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T A B L E C H R O N O L O G I Q U E 
DES MATIÈRES. 

DATES. 

1895. 6 févr ie r . . 

1919. 31 m a r s . . 

1919. 17 juin.. . 

1921. 30 a v r i l . . 

1922. 18 d é c e m b 

1924. 11 m a r s . . 

1923. 7 j u i l l e t . . 

1923. 31 ju i l l e t . 

1926 21 a o û t . . 

1926. 29 a o û t . . 

A N A L Y S E . 

Loi p a r l a n t modi f i ca t ion de l ' a r t ic le 5 59 du 
code de c o m m e r c e 

Loi du M m a r s 1919 .—Soins m é d i c a u x , c h i 
r u r g i c a u x et p h a r m a c e u t i q u e s à d o n n e r 
a u x m i l l i t a i r e s et m a r i n s 

Loi c o m p l é t a n t le p a r a g r a p h e 4 de l ' a r t i c le 
lu code civil et modif iant l ' a r t i c le 210 

549 du cote de c o m m e r c e 

Lui por tan t fixation- d u b u d g e t géné ra l de 
l 'exercice 1921 . . 

Loi p o r t a u t révis ion el unif icat ion des ta
rifs d e s d ro i t s d ' expéd i t ion des ac tes de 
l ' é ta t -c iv i l 

Loi i n s t i t uan t la p r o c e d u r e des référés en 
m a t i è r e c o m m e r c i a l e et modif iant l 'ar
t icle 417 du code de p r o c e d u r e c i v i l e . . . 

Loi c o m p l é t a n t l ' a r t i c l e I e r (de la loi d u 23 
d é c e m b r e 1904, l ' a r t ic le I e r de la loi du 
13 jui l le t 1905 modifié par l'article u n i q u e 
de lu loi du 20 décembre 1905, et l ' a r t i c le 
unique de la loi du 29 oc tob re 1909 et 
r e p o r t a n t au p r e m i e r j o u r o u v r a b l e l'é
chéance d e s effets de c o m m e r c e t omban t 
un j o u r ou le payemen t ne peu t Otre 
exigé ni le protêt d ressé 

Décret relat i f à la r e t e n u e de 6 p . 100 p o u r 
pens ions s u r les t r a i t e m e n t s ou a l l o c a t i o n s 
des fonc t ionna i r e s c i v i l s . 

Ci rcu la i re min i s t é r i e l l e r e la t ive a l ' app l i ca 
t ion des lois des 30 j a n v i e r 1923 et 18 
ju i l le t 1024 s u r les emplois réserves 

Décret p o r t a n t a t t r i b u t i o n aux p e r s o n n e l s 
de l 'Etat d ' u n e i n d e m n i t é p r o v i s o i r e . — 
I n s t r u c t i o n s 
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_ iv_ 

D A T E S . A N A L Y S E . 

1926. 5 s e p t . . . . 

1925 31 août... 

1926 

1926 

1926 

19 sép t 

22 s e p t . 

25 s e p t . 

1926.. 26 sept 

1 9 2 6 . 26 sept 

1926 . 6 o c t o b 

1926 

oct 1926 

1926. 7 nov.... 

22 Octob) 

30 octob 

Décret portant modification de l 'arl icle 236 
du décret du 30 decémbre 1912 , sur le 
regime f i n a n c i e r d e s colonies 

Décret por tant a t t r ibut ion d 'une allocation 
forfaitaire aux personnels et agente do l'Е-
tal , 

Décret portant a t t r ibut ion d ' indemni tés aux 
fonctionnaires de cer ta ins cadres colo-

- inaux . . . . . . . . . . 

Décret p o r t a n t a t t r ibut d 'une indemnite 
p r o v i s o i r e a n p e r s o n n e l m i l i t a i r e en ser-
vice aux colonies . 

Circulaire du Président; du Conseil relative 
a l 'application .des lois des 30 j anv ie r 
1923 et 18 jui l let 1924 sur les emplois 

reservés 

Decret relatif a l ' a t t r ibut ion d 'une alloca
tion forfaire aux personnels militaires 
de c a r r i e r e , suivi d ' ins t ruct ion pour l 'ap-
p l ica t ion de cе decret 

Instruction r e l a t i v e à l ' a p p l i c a t i o n du décret 
du 21 s e p t e m b r e 1926 a t t r ibuant une al -
l o c a l i o n forfataire aux personnels mil i 
taires de c a r r i e r e des t r o u p e s coloniales. 

Décret portant publicatioh et mise en ap -
plication de la loi du 3 aoùt 1926. article 
1er, tendant à modifier sur ce r ta ins points 
la législation douanière , no tamment sur 
la validité des procès-verbaux rédiges par 
les agents des Donanes. 

Circulaire relative a la quest ion du n o m à 
at t r ibuer aux enfants n a t u r e l s . . . . . . . . . 

Décret fixant les frais de poste a percevoir 
par les jur id ic t ions repressives. . . . . . . 

Loi completant l'artiche 1384 du code civil. 

163 

171 

143 

31 

33 

3. 

66 
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D A T E S . 

1926. 8 nov 

1926. 13 n o v , . . 

1926. 22 n o v . . . 

1926. 2? n o v . . . 

1926. p n o v . . 

1926. 23 nov . . 

1 9 , 6 . 3 décemb . . 

A N A L Y S E . 

Décret complétant le premier alinéa de l 'ar
ticle ler (lu décret du 13 octobre 1921 
reilatif à la vente à l 'étranger des navires 
de moins de 100 tonneaux 

Circulaire à MM. les Trésor iers-payeurs gé
néraux et receveur central relative aux 
droi ts de poste 

Décret portant appl icat ion de la loi du 7 no 
vembre 1922 qui a complété l 'article 1384 
du code civi l . 

Décre t p o r t a n t application aux colonies de 
la procédure des référés eu matière com
merciale . . .. 

1926. 3 décemb. 

I925. 9 d e c e m b . . 

1926 9 décemb.. 

1926. 13 décemb 

1926, 13 décemb. 

1926. 14 décemb. 

Décret portant appl icat ion aux colonies de 
la loi du 7 ju i l le t 1923 sur l 'échéance des 
effets de commerce 

Circulaire minis ter iel le relative aux produi ts 
des M M c e s s i o n s d e s mi l i ta i res indigènes . 

Circulaire a Messieurs les Gouverneurs gé
néraux et Gouverneur s de s colonies et 
Commissaires de la République francaise 
au togo et au Cameroun avis du Chef du 
serv ice judic ia i re dans les projets interes-
sant le personnel de la magis t ra tu re ou 
l 'organisation judic ia i re aux c o l o n i e s . . . . 

Loi modifiant les articles 419 421 et 421 du 
Code pénal . 

Décret sur le régime des armes a la Guyane . 

Décret rendant appl icable aux colonies la 
loi du 1 e r m a r s 1888 re la t ive à l 'exercice de 
la pèche dans les eaux t e r r i t o r i a l e s . . . . 

Décret portant ouve r tu re a la Guyane d 'une 
session ex t raord ina i re pour l 'obtention du 
d ip lôme de pharmacien civil local 

Loi portant, code du travail mar i t ime But e-
lin suppl metntaire n° 2 ter 

Circulaire a Messieurs les Gouverneur s gé
néraux et Gouverneurs de.-, colonies, 
Commissaires de la Républ ique française 
au Togo et au Cameroun relative aux droits 
de t imbre 

218 

19 

25 

27 

68 

21 

21 

48 
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43 
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— VI — 

D A T E S . ANALYSE. 

1926. 10 décemb. 

1926. 17 décemb. 

1926. 21 décemb. 

1926.28 décemb. 

1926. 30 décemb. 

1926. 30 décemb. 

1927, 4 j a n v . . . 

1927. 4 janv . . 

1927. 5 janv . . 

1927. 8 j a n v . . 

Décret portant application aux magistrats 
coloniaux, des dispositions de l'article 57 
de la loi de finances du 30 avril 1921 . . ; 

Loi portant code disciplinaire et pénal de la 
marine marchande Bulletin supplémen
taire n 2 ter.) 

Circulaire, — Promulgation du nouveau 
Code discipl inaire et pénal de la Marine 
marchande 

Décret relatif à l'enregistrement d e s pro
cès-verbaux en matière de douanes 

Décret relevanl la solde du Trésorier-parti-
culier de la Guyane 

Décret fixant les condit ions de tarif ou 
autres applicables aux mandats-poste et 
aux valeurs à recouvrer dans les relat ions 
avec les bureaux de poste français à l'é
tranger 

Décret portant refus d 'approbat ion d 'une 
délibération du Conseil général , tendant 
à modifier le mode de répar t i t ion du 
produit des droi ts d'octroi de mer dans 
la colonie 

Décret portant organisation et fonctionne
ment du Commissariat général de l 'Expo-
sition coloniale internationale de Paris 
de 1929 

Arrête ministériel — Stage à l'Ecole colo
niale 

Décret relatif à la mise sous séquestre et 
à la liquidation des biens, droits et in
térêts a l lemands 

Arrêté promulguant le décret du 31 juillet 
1925 relatif a la retenue de 6 p . 160 
pour pensions sur les t ra i tements ou 
allocations des fonctionnaires civils... . 

P
A

G
E

S
 

46 

11 

369 

221 

4 0 7 

159 

109 

69 

152 

16, 

1927. 10 janv 



— V I I — 

DATES. A N A L Y S E - PAGES 

I927. 10 janv. Arrêté por tant répar t i t ion de la s o m m e de. 
12.400 francs prévue au budget pour 
frais de c o m m i s aux receveurs de L'Enre
gis t rement . ......... 18 

1927 11 j a n v . . . Arrêté p romulguan t le décret du 22 no
vembre 1926 portant appl icat ion d e la 
loi d u 7 n o v e m b r e 1922. qui a complété 
l 'article 1384 ; d u code civil 19. 

1927. 11 j a n v . . . Arrêté p romulguan t la loi du 3 décembre 
1926 modifiant les art icles 419, 420 et 421 • 
du code penal 21 

1927. 11 j a n v . . . Arrêté pa r t an t inst i tut ion d ' u n e Commission 
chargée d 'examiner les moyens p r o p r e s 
a favoriser le développement de la m a i n - . 
d 'œuvre a la Guyane 23 

• 

1927. 12 j a n v . . . Arrête p romulauan t le décret du 22 n o 
v e m b r e 1926 por tan t applicat ion aux colo-n ies de la procédure d e s référés en m a 

tière commercial 24 

1927. 12 janv . . arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 23 no

vembre 1926 portant applicat ion aux co 

l o n i e - de la loi du 7 jui l let 1925 sur l ' e -

Cheance des effets de commerce . 27 

1927. 13 j a n v . . . D é c i s i o n ouvrant une enquête de commodo 
et incommodo au s u j e t d e l ' ins tal la t ion 
d ' u n e scierie mécan ique sur la c o n c e s s i o n 
d e M. B e t t s a Gu i sambourg 20 

1927. 13 j a n v : . . Arrêté p romulguant : 1° le décret du 22 sep
tembre 1926 por tan t a t t r ibu t ion d 'une in
demnité provisoire au personnel mil i taire 
en se rv ice aux colonies; 2° le décret d u 
26 septembre 1923 relatif à l ' a t t r ibut ion 
d 'une allocation forfaitaire aux p e r s o n -
nels mil i taires de c a r r i e r e , suivi d ' i n s t r u c -
tions pour l 'application de ce décret 30 

1927. 14 janv . . Arrêté nodifiant celui du 24 novembre 
1926 por tan t révision des listes é l e c t o r a l e s 
pour l 'annee 1927 . 36 
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— VIII — 

DATES. ANALYSE. 

1927. 13 j a n v . . Arrête autor isant une Session ex t raord ina i re 
du Conseil munic ipal d ' i racoubo 37 

1927. 18 j a n v . . . Arrête portant convocation du Conseil m u n i 
cipal de Mana en session e x t r a o r d i n a i r e . , 38 

1927. 19 j a n v . . . Arrêté p r o m u l g u a n t le décret du 16 décem
bre 1926 portant appl icat ion de l 'article 
57 de la loi de finances du 30 avril 1921. 39 

1927. 19 j a n v . ; . Décision du Conseil d 'Etat relat ive a une 
i n s t an t e d e s ins t i tu teurs et inst i tutr ices 
de la Guyane 238 

1927. 19 j a n v . . Dépêche minis té r ie l le relat ive aux . L ibana is . 372 

1927. 19 j a n v . . . Dépêche minis ter ie l le . relative aux Syr iens . 374 

1927. 20 j a n v , . Arrêté p romulguan t le décret du 16 décem
bre 1926 portant ouver tu re a la Guyane 
d 'une session ext raordina i re pour l 'obten
tion du diplôme de pharmac ien civil local 42 

1927. 20 j a n v . . . Arrête fixant la date de la session extraordi
naire d 'examen pour l'obtention du d i 
plôme de pharmacien civil local 47 

1927. 21 j a n v . . Arrêté p r o m u l g u a n t , d a n s la colonie le dé
cret du 9 décembre 1926 sur le régime 
des a rmes à la Guyane . 48 

1927. 21 j a n v . . . Décision por tant nominat ion d e s membres 
de la Commission chargée de la répar t i 
tion du crédit de 26,900 l ianes prévu au 
budgel de l'exercice 1927 pour secours 
aux ve ines , orphe l ins et ascendants de 
fonctionnaires décédés sans avoi r droit à 
pension, ainsi qu 'aux veuves des maires 
et conseil lers généraux 50 

1927. 22 j a n v . . . Décret é tendant aux colonies la loi du 6 
février 1895 modifiant l 'article 549 du 
code de commerce , ainsi que la loi du 17 
juin 1919, modifiant l 'article 2101 du code 
civil et l 'article 549 du code de commerce . 133 

1927. 26 j a n v . , . Arrête ministériel a t t r ibuan t à la Guyane 
française sur la réserve a la disposit ion 
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— IX — 

DATES. ANALYSE 

du Ministre des colonies, en vertu des 
art icles 2, 4 et 5 d u décret du 15 avril 
1926, un complément de contingent d 'a l-
cool pur de deux hectolitres cinq litres.fixant; 

1927 27 j anv . . . A r r ê t é fixant pour l 'année 1927 le montant 
de l 'allocalion spéciale destinée à ré t r i -

buer lès employés auxil iaires de la T ré 
sorerie de la Guyane française 

1927. 30 janv 

1927. 31 j a n v . 

1927. 3 février 

1927. 3 février 

1927 février 

Décret portant relèvement des soldes du 
personnel des services mili taires aux colo
nies 

Arrêté désignant les membres du t r ibuna l 
des pensions pour l 'année 1927 

Arrêté modilicalif de celui du 15 décembre 
1926 sur le régime des déplacements du 
personnel ré t r ibué sur les fonds du bud
get local ou des budgets spéciaux de la 
colonie 

1927. 

Ariète autorisant le versement des droits 
d 'a iguade à la c o m m u n e de C a y e n n e . . . 

Arrèté approuvant le comple de gestion de 
l'exercice 1923 présente par M. Clement 
(Charles), receveur du bureau de bien-
l'aisance de la c o m m u n e de M a c o u r i a . . . 

3 f év r i e r . . Arrêté concédant uune pension de retraite, a 
M. lewest. (thomas), adjudant de la Police 
générale . 

1927. 3 f é v r i e r . . 

1927. 3 février 

1927 3 févr ier . . 

Arrête portant concession d 'une pension de 
retraite a M Martin Marins), agent de 1re 

classe de la Police munic ipa le de Cayenne. 

Arrèté portant ouverture d'un crédit supplé
mentai re de 2,400,000 francs au chapi t re 
17 «Dépenses d'ordre» de l'exercice 1927. 

Arrête portant fixation des nouveaux tarifs 
de prix pour l e s travaux exécutés par 
l ' Imprimerie du Gouvernement 
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— x — 

DATES. 

1927, 3 Fevrier 

1927 3 f é v r i e r . 

1927. 3 février 

1927. 3 f é v r i e r . 

1 9 2 7 . 3 février 

1927 5 février. 

1927 5 f é v r i e r . 

1927. 9 févr ie r 

1927. 9 f é v r i e r 

1 9 2 7 . 9 f é v r i e r 

1927 . 9 févr ier . . 

ANALYSE. 

A r r ê t é fixant le t r a i t e m e n t du personnel de 
..... L'enseignement en e n G u y a n e ... 

Arrêté p o r t a n t concession d ' u n e p e n s i o n 
de ; re t ra i t a M. L u c a n ( J e a n ) . f a c t e u r r u r a l 
de 1re c l a s s e 

Arrêté p o r t a n t concession d u n e p e n s i o n de 
r e t r a i t e a M. G u i n g u i n c o i n J e a n - B a p l i s t e , 
l ' ac teur r u r a l de 1re; c l a s s e 

Ar rê t e d é l é g u a n t a u C o m m a n d a n t M a i r e d e 
S a i n t - l a u r e n t l ' o r d o n n a n c e m e n t d e s d é 
p e n s e s a fa i re a n M a r o n i p o u r le c o m p l e 
d u p a t r o n a g e d e s l i b è r e s 

Arrêté portant a 6 . 0 0 0 f r a n c s l ' i n d e m n i t é 
attribuée au juge de pa ix s u p p l é a n t d'Ira-

coubo 

Arrêtt r o g h i l i l e s n i i s a r i s a p r e n d r e a 

l ' u i r a s i m i d e l ' a r r i v é e d e M. le Gou-

verneur JUvanon 

décret e x o n é r a n t d e la taxe d e 10/ 0 a l ' ex 
p o r t a t i o n , p o u r une p é r i o d e d e d ix a n 
n é e s , le rhum et le s u c r e p r o v e n a n t d u 
c r û de la G u y v a n e f r a n ç a i s e . 

A r r ê t é i n s t a l l a n t . M. J u v a n o n . G o u v e r n e u r 
; d e la Guyvane d a n s ses f o n c t i o n s 

A r r è t e i n s t a l l a n t M. B o u q u e t . chef d e c a b i -
n e t du G o u v e r n e u r , d a n s se s f o n c t i o n s . . 

A r r ê t é émargeant M. Bouquet, chef d e c a b i -
- ne t d u G o u v e r n e u r . d e la l e g a l i s a t i o n des 

s i g n a t u r e s 

D é c i s i o n r é i n t é g r a n t M. J o s e p h , c o m m i s d e 
2e. c l a s s e d u . Secretariat général , d a n s se s 

f o n c t i o n s . 

Déc is ion a u t o r i s a n t . M. Thaly, a d m n i s t r a 
t e u r en сhef d e s c o l o n i e s . a r e n t r e r en 

F r a n c e a la d i s p o s i t i o n d u M i n i s t r e d e s 
colonies 
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— XI — 

DATES. 

1927. 11 Février. 

1927. 11 février . 

1927. 12 février 

1927. 13 février. 

1927. 14 février. 

1927. 14 février . 

1927. 15 février. 

1927. 15 février. 

1927. 17 février. 

1927. 17 février. 

1927. 18 février. 

ANALYSE, 

Arrêté r appor tan t ceux des 12 et 13 février 
1926 chargeant M. Guerla in , des fonc-
tions de Secrétaire général p . i 

Arrêté fixant la répart i t ion, en t re les dis
ti l lateurs de la colonie, du nouveau con
t ingent , de 150 hectolitres d'alcool pur attribué à la Guyane française pour l 'an
née 1 9 2 7 . . . . . . . . . 

Décision réintégrant Mme de la Rivière 
dans son emploi d 'auxil iaire du service 
télégraphique de l 'Administrat ion péni 
tentiaire . . . 

Décret por tant publ icat ion et mise en app l i 
cation à titre provisoire de la convent ion 
Commerciale entre la France et la Hon-
grie , signée à Budapest le 25 octobre 1925 
Bulletin supplémentaire n° 8 bis ) 

A r r ê t e installant dans se s fonctions M. Bu-
hot Launay, Secrétaire général , de la 
Guyane . 

Arrêté , — Délégation d ' a t t r ibu t ions au Se-
secrétaire général du Gouvernement de la 

Guyane 

Décision fixant la composi t ion de la c o m 
mission d ' inventa i re prévue à l 'article 22 
du décret du 23 j anv ie r 1914 

Decret portant revision des soldes et i ndem
nités pour chargés militaires du corps de 
l'inspection des co lonies . 

Arrêté déléguant M. Buha t Launay. Secrétaire 
general , dans les fonctions de Président 
du Conseil du Contentieux adminis t ra t i f . . 

Arrêté p romulguant dans la colonie la loi 
du 13 décembre 1923 portant code du t ra
vail m a r i t i m e ( B u l l e t i n supplementaire 
n° 2 bis) . . . 

Arrêté promulguant la lui du 17 décembre 
1926 portant code discipl inaire et pénal 
de la mar ine marchande (Bulletin sup
plémentaire n° 2 ter . ... 
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— XII — 

DATES. ANALYSE. 

1927.21 février 

1927. 22 février 

1927. 23 février 

1927 23 février 

1927. 23 février 

1927. 23 février 

1927. 21 février 

1927 3 f é v r i e r . 

1927 28 fevrier 

1927 3 m a r s 

Arrête p r o m u l g u a n t a la Guyane française 
le décret du 4 janv ie r 1927, portant refus 
d 'approbat ion d 'une dél ibérat ion du con
seil gêneral t endant à modifier le mode 
de répart i t ion du p rodu i t des dro i t s d 'oc
troi de mer dans la colonie 

Décision ins t i tuant une Commission chargée 
d 'examiner l'état des bâ t iments du Ser
vice local 

Arrêté p romulguan t le décret du 31 août 
1926. por tan t modification de l 'art icle 236 
du décret du 30 décembre 1912. s u r le 
rég imef inanc ie r des colonies 

102 

arrêté p romul iman t dans la colonie le décret 
du 39 décembre 1926, relevant la so lde du 
Trésorier par t icul ier de la G u y a n e . . . . 

Décision accordant une indemnité spéciale 
aux desservants de cer taines c o m m u n e s 
rura les . 

D é c i s i o n fixant les heures d 'ouver tu re et de 
fermeture d e s bureaux et ins t i tuan t la 
semaine d i t e anglaise 

Décret m a j o r a n t de 30 décimes le pr inc ipa l 
des a m e n d e s pénales prononcées par les 
C o u r s et Tr ibunaux de l 'ordre jud ic i a i r e 
dans un certain nombre de c o l o n i e s et 
p o r t a n t c e t t e majorat ion a 20 décimes 
pour la G u y a n e 

Arrête modifiant c e l u i du novembre 
1926, relatil a la r é v i s i o n des listes élec
torales pour l 'année 1927 

Décision f ixan t le jury chargé d ' examiner les 
c a n d i d a t s au d i p l ô m e d e pharmac ien civil 
local non pourvus d u b r e v e t é l émen ta i r e . 

Arrêté concédant u n e p e n s i o n aux orphel ins 
Dorfer, fils d 'un survei l lant d e 4e classe 
des t r avaux publics d e la Guyane, décédé 
des suites d e maladie contractée en service. 

98 

401 

102 

106 

108 

109 

179 

110 

111 

121 
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DATES. 

1927. 3 mars 

1927. 3 mars 

1927. 3 m a r s . 

1927. 5 m a r s , 

1927. 5 m a r s . 

1927. 9 mar s . 

1927. 9 mar s . 

1927. 9 mars, 

1927. 9 m a r s . 

ANALYSE. 

Arrête rappor tan t , en ce qui concerne les 
fontainiers et les gardiens d 'eau, les d i s 
posit ions des arrêtés des 30 mai 1921 et 
19 mai 1924. , . 

Décision ins t i tuant une commission chargée 
de procéder aux inspections prévues a 
l 'article 15 du contrat passé entre la colo
nie et la Société française de navigation 
et de t ranspor t s de la Guyane 

Arrêté por tan t modification des art icles 4 
et S du règlement du 20 avril 1891 sur 
1'établissement et l 'organisat ion d 'une 
caisse de retrai te a la Guyane 

Arrêté p romulguan t le décret du 9 décembre 
1926 rendan t appl icable à toutes les co
lonies h loi du 1e r m a r s 1888 ayant, pour 
objet d ' in te rd i re aux étrangers la pêche 
dans les eaux terr i tor ia les de France et 
d'Algérie 

Décret dé te rminan t les pouvoirs des Gou
verneurs en ce qui concerne l 'Adminis
t ra t ion de la jus t ice 

Décision désignant pour l 'année 1927, les 
membres de la commiss ion inst i tuée par 
l 'arrêté du 29 mai 1911 

Arrête p romulguan t le décret du 5 février 
1927 exonérant de la taxe de 1 0/0 à l'ex
portation p o u r une période de dix années, 
le r h u m et le sucre provenant du crû de 
la Guyane française . . 

Décision n o m m a n t une commission chargée 
d 'apprécier la valeur d 'un rappor t pré
senté par M. Devez, élève à l'école spéciale 
des Travaux publics, sur l 'établissement 
d'un avant projet de route en t re Saint-
Laurent et S innamary 

Décision autor isant M. Troudar t (André) a 
instal ler une dist i l lerie de c i t ronnel le à 
Rémire 

122 

122 

123 

125 

208 

127 

128 

130 

131 
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r DATES. 

1927. 9 m a r s . 
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1927. 9 m a r s . . . 

1927. 10 m a r s . . 

1927. 10 m a r s . 

1927 

1927 

10 m a r s . . 

12 m a r s . 

1927. 12 m a r s . 

1927. 16 mar s , 

1927. 16 m a r s , 

1927. 17 mar s , 

A N A L Y S E . 

Arrêté promUlguant le décret d u 22 j anv ie r 
1927 étendant aux colonies la lui du 6 
février 1895 modifiant l 'article 549 du 
code de commerce ainsi que la loi du 
17 ju in 1919 modifiant l 'article 2101 du 
code c i v i l cl l 'article 5419 du code de 
commerce 

Arrêté approuvan t des modifications appor
tées aux s tatuts de la société Les Amis 
du l i v r e » 

Arrêté p romulguan t l 'arrêté minis tér ie l du 
26 janvier 1927 a t t r i buan t a la Guyane 
française su r la réserve a la disposi t ion 
du Ministre des colonies, en vertu des 
articles 2, 4 et 5 du décret du 15 avri l 
1926, un complément de contingent d 'a l
cool pur de deux hectolitres cinq l i t res . 

Arrêté réglementant le mode de concession 
des passages de rapa t r i ement aux i n d i 
gents 

Loi relative a l 'extradition des é t r a n g e r s . . 

132 

I 3 I 

13 

139 

2 0 3 

Decision rejetant la protestation de Verneuil 
Joseph), Othily ( E d g a r d , Massé (Simon) 

et consorts contre les élections m u n i 
cipales du 2 j a n v i e r 1927, à Mana 150 

Décision chargeant provisoi rement M. Char-
lery (Gustave) de la direction du service 
des Travaux publics, Mines. Doits et Hades 

Arrêté p romulguan t le décret du 19 sep
tembre 1926, por tan t a t t r ibu t ion d ' indem
nités aux fonctionnaires de cer tains cadres 
coloniaux . 145 

Décision ins t i tuant une commiss ion à l'effet 
de reviser le bordereau des prix pour 
chaque ouvrage a met t re en ad jud ica t ion . I 

Décret rendant appl icable aux colonies la 
loi du 29 avril 1925 qui a modifié l 'ar-
ticle 707 du code civil relatif à l 'usufrui t ' 
du conjoint survivant 242 



_ xv_ 

DATES. ANALYSE. | 

1927, 18 m a i s , Ar re té p r o m u l g u a n t d a n s la colonie le décret 
du 8 j a n v i e r 1927 relatif à la mise s o u s 
séquestre et à la l iquidat ion d e s b i e n s , 
d r o i t s et intérêts a l l e m a n d : . . . . . 149 

1927. 18 m a r s . . Arrêté fixant la r épa r t i t i on entre- les disti l-
la tours de la c o l o n i e du c o m p l é m e n t d e 
Contingent de 205 l i t r e s d ' a l c o o l pur 
a t t r ibué a la ( ¡ i n a n e française, pour l 'an
née 1927, p a r l 'arrêté ministér iel d u 26 
j a n v i e r 1927 . 154 

1927. 21 m a r s . , Arrêté p ro inu lguan t à la G u y a n e française 
le d é c r e t du 6 o c t o b r e 1926, por tant p u 
b l i c a t i o n et mise en a p p l i c a t i o n d e la loi 
d u 3 août 1926. ar t ic le t e n d a n t a 
m o d i f i e r , su r c e r t a i n s p o i n t s la l é g i s l a t i o n 
d o u a n i è r e , n o t a m m e n t s u r la v a l i d i t é 
d e s procès-verbaux r é d i g é s p a r les agents 
d e s Douanes 156 

1927.22 m a r s . , arrêté, p r o m u l g u a n t à la Guyane le d é c r e t 
d u 30 décembre 1926 fixant les c o n d i t i o n s 
d e tarif o u a u t r e s a p p l i c a b l e s a u x man-
dats-poste et aux valeurs a recouvrer d a n s 
les relat ions avec les bureaux d e p o s t e 
f r a n ç a i s à l ' é t ranger . 158 

1927, 23 m a r s . . Arrête p romulguan t les décrets des 29 août 
et 5 septembre 1926 p o r t a n t a t t r ibu t ion 
d 'une indemni té provisoire et d ' u n e al lo
cation forfaitaire au personnel de l 'Eta t . 161 

1927.26 m a r s Loi é t e n d a n t aux a y a n t s cause des militaires; 
décèdes des suites d ' infirmités imputab les 
a la guerre 1914-1918 et a u x victimes ci-

viles de la g u r r e et à leurs ayants cause 
le bénéfice de la lo i du 9 janvier 1926 p r o 
rogeant l e s délais de forclusion en faveur 
d e s invalides de la guer re 274 

1927. 27 m a r s . . Arrêté chargeant le service d e s Postes d e la 
dél ivrance au public d e s bul let ins d ' e x 
pédition e t d e s déc lara t ions en D o u a n e . . . 173 
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DATES. 

1927. 27 mars . 

1927. 27 m a r s . 

1927. 30 m a r s . 

1927. 30 mars . 

1927. 31 mars , 

1927. 21 m a r s . 

1927. 31 m a r s . 

1927. 31 m a r s . 

1927. 2 avr i l . . 

1927. 2 a v r i l . . . 

ANALYSE. 

Décret rendant applicable aux colonies, 
pays de protectorat et territoires à m a n 
dai dépendant du ministère des colonies, 
saif les Antilles et ta Réunion, la loi du 
27 mars 1927 modifiant l'article 317 du 
code pénal sur l 'avortement 

Loi modifiant les dispositions de l'article 
317 du code pénal sur l 'avortement 

Arrêté promulguant, le décret du 30 janvier 
1927 portant relèvement des soldes du 
personnel des services mili taires aux co
lonies 

Décision chargeant M. Bernissant, président 
p. i. de la Cour d'appel, des at t r ibut ions 
administrat ives du Procureur général en 
tournée d'inspection 

Arrêté promulguant dans la colonie le dé
cret du 24 février 1927 majorant de 30 
décimes le principal des amendes pénales 
prononcées par les Cours et Tr ibunaux de 
l 'ordre judiciaire dans un certain nombre 
de colonies et portant cette majorat ion à 
20 décimes pour la Guyane 

Arrêté fixant les nouveaux traitements du per
sonnel de l 'Enregistrement 

Arrêté portant a t t r ibut ion d 'une indemni té 
provisoire aux fonctionnaires des cadres 
locaux de la Guyane 

Instruction pour l 'application de la loi du 
20 mars 1927 prorogeant les délais d ' ins
tance en faveur des veuves, ascendants et 
orphelins 

Décision convoquant les électeurs consu
laires pour l'élection de qua t re membres 
de la Chambre de commerce 

Décret modifiant le décret du 30 août 1889 
concernant les cafés, etc., dans les colo
nies pénitentiaires de la Guyane et de la 
Nouvelle-Calédonie 
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757 

756 

174 

177 

178 

180 

181 

275 

2 5 6 



DATES. 

1967. 2 a v r i l . . 

1927. 5 a v r i l . . 

1927. 5 a v r i l , . 

1927. 6 a v r i l . . 

1927. 6 a v r i l . . . 

1927. 7 a v r i l . . . 

1927. 10 avr i l . . 

1927. 10 avr i l . 

1927. 10 août . 

— XVII — 

ANALYSE. 

Décrets portant modification du décret du 
3 juillet 1926 fixant les t ra i tements des 
gouverneurs des colonies et des résidents 
supér ieurs 

Arrêté autor isant le fonct ionnement a Mana 
d 'une section des Boy-Scouts de la Guyane 
française 

Décision insti tuant une Commission chargée 
de rechercher les condi t ions d 'applicabi 
lité des lois des 13 et 17 décembre 1926 
aux navires armés dans la c o l o n i e . . . 

Arréte ouvrant u n e souscript ion en faveur 
des sinistrés de .Madagascar.......... 

Arrête rendant exécutoire une délibération 
du Conseil général de la Guyane française 
en date du 27 décembre 1926 relevant les 
quotités des droits de circulat ion sur la 
gomme de balata et l'essence de bois de 
rose récoltées ou fabriquées a la colonie. 

Arrêté rendant exécutoire la délibération 
du Conseil gêneral du 27 décembre 1926 
élevant la quoti té du droit de circulation 
sur l'or natif 

Arrêté imposant un droit de scolarité men
suel de 50 francs aux candidats au d i -
plôme de pharmacien civil local admis à 
suivre les cours de r a f r a î ch i s semen t . . . 

Arrête fixant le mon tan t des indemnités à 
al louer aux médecins et pharmaciens 
coloniaux charges des cours de rafraî
chissement institues par le décret du 13 
décembre 1926 

Arrête fixant le mode de consultat ion des 
muti lés et pensionnés de guerre t i tulaires 
d 'une pension, au l i tre de l 'article 64 de 
la loi du 31 mars 1919, en vue de la dési
gnation de six d 'entre eux (3 t i tulaires et 
3 suppléants) devant faire part ie de la 
Commission de contrôle instituée par le 
décret du 15 ju in 1926 
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253 

194 

195 

196 

198 

200 

202 

203 

204 
11 
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DATES. 

1927 12 avril . . 

1927: 

1927 

1927 

1927. 

12 avr i l . 

13 avril 

l6 avr i l . 

16 avril 

1927. 22 avril 

1927 

1927. 

1927 

1927. 

1927 

avril. 

23 avri l . 

23 avr i l . 

25 avri l . 

26 avril 

25 av r i l . . 

ANALYSE. 

Arréte promulguant dans la colonie le décret 
du 5 mars 1927 déterminant les pouvoirs 
des Gouverneurs en ce qui concerne l'Ad
ministrat ion de la justice 

Décision désignant pour l 'année 1927, les 
membres du Conseil colonial d 'hygiène . . 

Décret portant réajustement des soldes et 
indemnités pour charges militaires des 
sous-officiers de carrière à la charge du 
Département . des colonies 

Décret fixant les trai tements du personnel de 
l 'Enregistrement détache aux colonies. . . . 

Décret modifiant celui du 2 mars 1910 en ce 
qui concerne le faux de la retenue d'hô
pital du personnel colonial 

Décret modifiant le mode d'assiette et les 
règles de perception de la taxe de con
sommation sur les spiritueux etablie a la 
Guyane française 

Loi tendant a interprêter et à compléter les 
disposit ions de la loi du 39 juin 1926 sur 
le renouvellement des baux a foyers 
d ' immeubles ou de locaux à usage com
mercial ou industriel 

Arrêté portant suppression jusqu 'à nouvel 
ordre du poste des Douanes de Beïman. . 

Arrêté fixant la valeur de l'or natif pour le 
paiement du droit de circulation en nature 

Décision — Augmentation de salaires j ou r 
naliers de certains auxiliaires du Service 
local 

Arrété modifiant celui du 20 mai 1926 sur 
les primes a l'élevage 

Arrête promulguant le décret du 8 novembre 
1926 complétant le premier alinéa de 
l 'article 1er du décret du 13 octobre 1921 
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324 

313 

384 

392 

212 

214 

213 

1927. 
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DATES. 
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Í927 . 20 avril 

1927. m a i 

1927. 2 mai . 

ANALYSE. 

relatif a la vente a l 'étranger des navires 
de moins de 100 tonneaux. 

|927. 28 avr i l , 

1927 29 avr i l . 

1927. 30 avril 

1927. 30 avr i l . 

1927. 30 a v r i l , 

Arrêté promulguant a la Guyane française 
le décret du 28 décembre 1926 portant 
modification du délai d 'enregistrement des 
proces-verbaux en matière de douanes et 
abrogeant l 'article 9 lu titre IV de la loi 
du 9 floréal an VII 

Arrête interministériel relatif à l 'apptication 
aux colonies de la loi de 1889 sur la na-
lionali té 

Loi é tendant les disposit ions de la loi du 27 
ju i l le t 1947 aux orphelins dont le père 
ou le soutien de Camille a péri posté
r ieurement a la guerre de 1914 sur l'un 
quelconque des théâtres des opérations 
extérieures 

Arrêté p romulguan t en Guyane française, le 
décret du 4 janvier 1927, fixant la date 
d 'ouver ture île l'Exposition coloniale in
ternat ionale de Paris 

Arrête promulguant , en Guyane française 
le décret du 1 janvier 1027, portant o rga
nisation et fonctionnement du Commis
sariat général de l 'exposition coloniale 
internationale de Paris de 1929 

Instruction pour l 'application du décret du 
29 mars 1927 portant règlement d'admi
nistration publ ique pour l 'application des 
articles 75 et 80 de la loi du 1er avril 1923 
sur le recrutement de l ' année 

Décret fixant les soldes du corps militaire 
des surveil lants principaux des Etablis
sements pénitentiaires coloniaux. 

Arrêté p romulguan t le décret du 17 mars 
1927 rendant applicable aux colonies la 
loi du 29 avril 1923 qui a modifie l 'ar
ticle 707 du code civil relatif à l 'usufruit 
du conjoint survivant 

216 

219 

333 

3 4 5 

226 

221 

474 

352 

2 4 1 
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D A T E S . A N A L Y S E . 

1927. 3 mai DÉCISION attribuant une indemni té annuelle 
de 1,2 0 francs a l 'huissier audiencier de 
Saint-Laurent du Martini 

Arrêté. — Convocation du Conseil général 
en session extraordinaire 

arrêté nommant les élèves infirmiers Lama. 
Edme) et Bellemare (Fulgence), infir-
miers aide-medecins de 3 e classe de l'as
sistance médicale du Service local 

A r r è t e déterminant les sections de vote de la 
commune d'Appr.ouaguo pour l'élection 
d'un Conseiller municipal en remplace
m e n t de M. Migue (Gaston), démission
naire 

Arrêté convoquant le callège électoral de la,-
commune d'Approuague pour l'election 
d'un Conseiller municipal, en remplace 
ment de M. Migue (Gaston : 

Décision désignant les membres du Comite 
de p a t r o n a g e de l 'enseignement industrie 
du Collège de Cayenne 

-

Décret réorganisant d a n s les relations fran 
co-coloniales le service des abonnement: 
aux j o u r n a u x . . . . 

Arrêté complétant l 'ordre du jou r de la ses 
Sion extraordinaire du Conseil géneral de 
12 mai 1927 

Décret tendant à excepter de la majoration 
de 39 0/0 prévue par la loi du 6 avri 
1926. tous les articles repris au tarif mo-
liopolitain en vigueur a la Guyane 

Arrêté promulguant les décrois du 2 avri 
1927 portant modification du décret du : 
juillet 1927 fixant les traitements de: 
gouverneurs des colonies et d e s résident: 
superieurs 

1927. mai . . 

1927. 4 mai . . 

1927. 4 mai . 

1927. 4 mai . 

1927. 4 mai . . 

1927. 4 mai . 

1927. 6 mai . 

1927. 9 mai . . 

1927. 10 mai. 

245 

246 

247 

249 

25 

419 

251 

388 

252 
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D A T E S . ANALYSE. 
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1927- 10 mai. 

1927 . 10 m a i . . 

1927. 10 m a i . 

1927. 19 m a i 

1927. 10 m a i . 

1927 11 m a i 

1921 4 mai 

1927. 13 m a i 

1927 15 Mai 

A r r ê t é p r o m u l g u a n t d a n s la c o l o n i e le d é 

c r e t du 2 a v r i l 1927 mod i f i an t le d é c r e t 

d u 30 aout 1839 c o n c e r n a n t les cafés , e t c . , 

d a n s les c o l o n i e s p é n i t e n t i a i r e s de la 

G u y a n e et d e la N o u v e l l e - C a l e d o n i e . -

A r r ê t e s u p p r i m a n t les r e m i s e s . r e c e p t i o n s 

et p r e l e v e m e n t p a y e s à u n t i r e q u i 

c o n q u e a u x a g e n t s et s o u s - a g e n t s d e s 

P o s t e s , des T é l é g r a p h e s et de s téléphones. 

A r r é t é modi f i an t le m o n t a n t de l ' i n d e m n i t é 

d e f o n c t i o n s a l l o u é e a u x r e c e v e u r s et 

r e c e v e u s e s d e s r ece t t e s de p l e in e x e r c i c e 

d e s -Pos tes , d e s T é l é g r a p h e s et de s Té l é 

p h o n e s 

Ar rê t é a c c o r d a n t u n e i n d e m n i t é p o u r r e s 

p o n s a b i l i t é p é c u n i a i r e de q u i n z e c e n t i m e s 

(0 fr. 13), p a r h e u r e de s e r v i c e , a u p e r 

s o n n e l t i t u l a i r e a i n s i q u ' a u x a u x i l i a i r e s 

p e r m a n e n t s d e s P o s t e s , d e s T é l é g r a p h e s et 

d e s t é l é p h o n e s 

A r r ê t é f ixant le t a u x d e s indemnités h o r d r e s 

a l l o u é e s au p e r s o n n e l de s P o s t e s , des Té

l é g r a p h e s el de s t é l é p h o n e s , p e u r s e r 

v ice s u p p l é m e n t a i r e de n u i t . 

D é c i s i o n p a r t a n t r é p a r t i t i o n do 150,000 fr, 

p r é v u au b u d g e t d e l ' exe rc i ce en c o u r s 

p o u r e n c o u r a g e r les c u l t u r e s et l é l é v a g e 

d u bé t a i l a la G u y a n e . 

C i r c u l a i r e m i n i s t é r i e l l e . — s i t u a t i o n â four

n i r p a r les c o m p t a b l e s c h a r g é s de p l u 

s i e u r s g e s t i o n s . . . 

A r r ê t é promulguant d a n s la c o l o n i e la loi 

d u l u mars 1927 r e l a t i v e a l ' e x t r a d i t i o n 

des étrangers 

Arrê te p r o m u l g u a n t la loi du 20 m a r s 1927 

é t e n d a n t a u x a x a n t s c a u s e de s m i l i t a i r e s 

d é c è d e s des suites d'infirmites i m p u t a -

bles à la guerre 1914 et aux victimes 

257 

258 

239 

260 

260 

377 

262 

I 
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DATES. 

1927. 15 mai. 

1927. 16 mai . 

1927. 17 ma i . 

1927. 17 mai 

1927. 20 mai . 

1927. 21 ma i . 

1927. 22 mai. 

1927 22 mai , 

1927. 23 mai 

ANALYSE. 

civiles de la guerre et à leurs ayants cause 
le bénéfice de la loi du 9 janvier 1926 
prorogeant les délais de forclusion en 
faveur des invalides de la guerre 

Décret rendant applicable à certaines colo
nies la loi du 18 décembre 1922 sur les 
droits d 'expédition des actes de l 'étal-
civil 

Circulaire ministériel le . — Carte d'identité 
des officiers de réserve 

Décision portant affectation des agents du 
service des Travaux publics et des Mines. 

Arrêté promulguant en Guyane française le 
décret du 13 février 1927 portant revision 
des soldes et indemnités pour charges mi
litaires du corps de l'Inspection descolo
nies 

Décret relatif à l 'application aux colonies 
de l'article 64 de la loi du 31 mars 1949) 
sur les pensions 

Décision inst i tuant une Commission chargée 
d'examiner l'état des réservoirs d'alimen
tation d'eau de Montabo et de céperon et 
la répercussion de l'exploitation des car
rières en ce qui concerne la solidité du 
réservoir établi sur la dite montagne. . . 

Décret portant création des dénominations 
de commis principal el commis des Con
tributions indirec.es 

Loi du 22 mai D)27 sur le recel 

Loi modifiant l'article 4. paragraphe D ' . de 
la loi du 2 1 mars 1919 portant renouvel
lement du privilege des banques de la 
Martinique, de la Guadeloupe, de la Gu
yane et de la Réunion 

Décret portant règlement d 'administrat ion 
publique pour l 'application a la Guyane 
de la loi du 15 décembre 1922. étendant 
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273 

350 

379 

281 

283 

397 

238 

714 

834 

391 

1927. 23 mai . 
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DATES. 

1 9 2 7 . 24 m a i 

1927. 

1927 24 mai 

24 m a i 

1927 . 24 mai . 

1927 

1927 

1927 

1927 

1927 

A N A L Y S E . 

a u x exp lo i t a t i on s a g r i c o l e s la l é g i s l a t i o n 
s u r les a c c i d e n t s d u t r a v a i l 

D é c i s i o n rayant Mlle Buja (Consalader du 
c a d r e d e s d a m e s - d a c t y l o g r a p h e s de la 
Guyane. f r a n ç a i s e 

A r r ê t é r e n d a n t a p p l i c a b l e a u x e n t r e p r i s e s 
à la Guyane le n o u v e a u b o r d e r e a u d e s 
pr ix d e s t r a v a u x 

A r r ê t é p o r t a n t pe rmiss ion d e vo i r i e à M Au-
g u s t e H i l a i r e . i n d u s t r i e l à l'l'Oyapoc . . . . 

A r r é t é p o r t a n t c o n c e s s i o n d ' u n e pension à 
Mme i l éne l Gaston, v e u v e d ' u n g a r d i e n 
d e s é c u r i e s de la Vo i r i e d e la c o m m u n e de 
C a y e n n e 

24 m a i . . 

21 mai 

24 m a i . 

A r r ê t é d é c l a r a n t la n u l l i t é des d é l i b é r a t i o n s 
d u C o n s e i l m u n i c i p a l d e Mana le 10 a v r i l 
1927. 

Ar r ê t e fixant la solde le c l a s s e m e n t et le re
game d i s c i p l i n a i r e du m a n i p u l a t e u r en 
p h a r m a c i e de l ' H ô p i t a l - h o s p i c e c iv i l d e 
Cayenne 

1927. 25 m a i . . 

1927. 27 m a i . . 

1927 29 m a i . . 

30 m a i 

1er j u i n . 

Ar r ê t e i n c o r p o r a n t I e m p l o i d e m a n i p u l a t e u r 
en p h a r m a c i e dans le c a d r e d u p e r s o n n e l 
de l ' H ô p i t a l - h o s p i c e c iv i l d e C a y e n n e 

A r r ê t e n o m m a n t p r o v i s o i r e m e n t M. L o i s e a u . 
p r o c u r e u r g ê n e r a l 

A r r ê t e l i s a n t la p é r i o d e d e vé r i f i ca t i on d e s 
p o i d s et m e s u r e s d a n s d i v e r s e s c o m m u n e s 
d e la c o l o n i e 

Arrête r e n d a n t e x é c u t o i r e u n e d é l i b é r a t i o n 
d u Conse i l general o u 25 a o û t 1926 con 
cernant l ' i m p ô t g ê n e r a l s u r le r e v e n u . . . . 

D é p ê c h e m i n i s t é r i e l l e . — E n g a g e m e n t d e s 
g e n s d e m e r 

D é c r e t modifiant la c o m p o s i t i o n d e s t r i b u -
n a u x de p e n s i o n s aux colonies . . . . . 

PA
G

E
S 

406 

288 

289 

291 

292 

29. 

295 

295 

296 

2 9 7 

379 

450 



— X X I V — 

DATES. 

1927. 2 j u i n . . 

1927. 3 j u i n . . 

1927. 7 j u i n . . 

1927. 7 j u i n . . 

1927. 10 j u i n . 

1927. 10 j u i n . 

1927. 11 j u i n . 

1927. 11 j u i n . 

1927. 11 j u i n 

1927. 11 j u i n . 

1927. 11 j u i n 

ANALYSE. 

Décret fixant la quot i té de l ' i ndemni t é pour 
frais de représenta t ion 

Décret au tor i san t le Ministre des colonies 
à a t t r ibue r la médai l le des ép idémies au 
personnel colonial 

Décision fixant l e s d a t e s des examens de 
l ' ense ignement p r ima i r e 1re session 1927). 

Décision fixant la date d ' ouve r tu re de la pre
mière session o rd ina i re de 1927 p o u r le 
bacca lauréa t de l'enseignement secondaire 

Arrêté.— Délégation d ' a t t r ibu t ions au Secré
taire général du Gouvernement de la 
Guyane 

Arrê té p r o m u l g u a n t le décret du 16 avri l 
1927 f ixant les t ra i tements des receveurs 
mé t ropo l i t a in s de l 'Enregis t rement , des 
Domaines et du T imbre detaches aux co
l o n i e s . . . 

Arrête prescrivant les mesures p rophylac t i 
ques et sani ta i res a p rendre en vue de la 
sauvegarde de L'élevage à la Guyane 

Arrête complé t an t les disposi t ions de I a r 
rê té du 31 mar s 1927. por tan t a t t r ibu t ion 
d ' une indemnité provisoire aux fonc
t ionnai res des cadres locaux de la Guyane . 

Arrêté por tan t concession d 'une pension a 
M m e Lubin, veuve d 'un commis pr incipal 
des Douanes 

Arrête portant permiss ion de voirie à la Com
pagnie des Mines d or de la (Divane fran
çaise 

Arrêté rendant exécutoire un arrêt de la 
Cour d'assises de la Guyane c o n d a m 
n a n t Sekkouni Salah ben Ali bon el Amri a 
cinq ans de t ravaux forces et à la reléga-
tion . . 

PA
G

ES
. 

423 
123 

434 913 

320 

321 

323 

3 2 6 

328 

329 

330 

331 
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DATES. 

1927. 11 juin, 

1927. 11 j u in . 

1927. 13 j u i n . 

1927. 13 j u i n . 

1927. 13 j u i n . 
P

A
G

E
S

. 

1927. 14 j u i n . 

1927. 13 j u i n . 

1927. 13 j u i n . . 

1927. 15 j u i n 

1927. 16 j u i n . 

ANALYSE. 

Arrête rendant exécutoire un arrêt de fa 
Cour d'assises de la Guyane condamnant 
Belkacem ben et Hadj a cinq ans de tra 
vaux forcés et à la relégation 

Arrêté étendant le bénéfice de la qu in in isa-
tion préventive, obligatoire et gratui te , 
aux fonctionnaires et agents militarisés de 
l 'Administration péni tent ia i re . 

Arrêté p romulguan t en Guyane française 
l 'arrêté interministériel du 23 avril 1927 
relatif à l 'application aux colonies de la 
loi de 1889 sur la nationali té 

Arrêté ouvrant un concours à Cayenne en 
vue de l 'admission a l 'emploi de commis 
de 3e classe du Secrétariat géné ra l . . . . 

Arrêté promulguant en Guyane française le 
décret du 13 avril 1927 portant réajuste
ment des soldes et indemnités pour 
charges mili taires des sous-officiers de 
carrière a la charge du Département des 
colonies 

Arrêté p romulguan t en Guyane f r a n ç a i s e 

la loi du 29 avril 1927. 

Arrêté promulguant dans la colonie le dé
cret du 10 avril 1927, modifiant le décret 
du 2 mars 1910, en ce qui concerne le 
taux de la re tenue d'hôpital du personnel 
colonial 

Dépêche minis tér ie l le .— Utilisation d'outil
lage mécanique sur les chantiers publics. 

Décret portant augmentat ion de l'effectif du 
détachement de la gendarmerie en Gu-
vane. 

Décret por tant règlement d 'administrat ion 
publique pour l 'application de la loi du 
18 juillet 1924 ! 

Arrêté relatif à la célébration de la Fête 
Nationale du 14 jui l let 

332 

333 

334, 

342 

3361 

342 

34 

381 

455 

510 

346 
346 

1927. 17 j u i n . . 



— XXVI — 

D A T E S . ANALYSE. 

PA
G

E
S 

I 

1927. 17 j u i n . . . 

1927. 18 j u i n . . . 

1927 20 j u i n . . 

1927. 22 j u i n . . . 

1927 23 j u i n . . . 

1927. 23 j u i n . . . 

1927. 25 j u i n . 

1927. 28 j u i n . 

1927. 28 j u i n . . 

1927. 29 j u i n . . 

1927. 1er j u i l l e l . 

Décision m e t t a n t la d ispos i t ion des m u -
nic ipal i tés u n e s o m m e de 3,000 francs a 
l 'occasion de , l a Fête Nat ionale du 14 
jui l let 1927 

Décret a u t o r i s a t i o n t port de d e m i - b a r e t t e s 
méta l l iques p o u r les o rd res c o l o n i a u x . . . 

Décret fixant les soldes du corps mi l i t a i re 
des su rve i l l an t s des rétablissements pén i 
t en t i a i r e s co lon iaux 

Décret p o r t a n t modification du décret du 
30 d é c e m b r e 1912 sur le r é g i m e finan
cier des colonies 

Arrête p r o m u l g u a n t a la Guyane le décréta 
du 15 mai 1927 r e n d a n t app l i cab le à c e r 
taines colonies la loi du 18 d é c e m b r e 
1922 su r les d r o i t s d 'expédi t ion des actes 
de l 'etat-civil 

Arrê té promulguant en Guyane f r a n ç a i s e 
le décret du 1er ma i 1927 fixant les soldes 
du corps des su rve i l l an t s principaux des 
E tab l i s sements p é n i t e n t a i r e s c o l o n i a u x . 

Arrêt de la Cour de ca s sa t i on , Recours 
bellon 

Arrête n o m m a n t une c o m m i s s i o n chargée 
de l ' a t t r ibu t ion de secours aux s in is t rés 
d e l ' inondat ion des abords de la Cr ique 
Laussa t . . . . . 

Arrête por tan t convocat ion du Conseil m u 
nicipal de la c o m m u n e d 'Approuague 
en session ex t r ao rd ina i r e 

Décret m o d i f i a n t e s cond i t ions d ' i n c o m p a 
tibil i té avec le manda t de Consei l ler gé
néral à la Guyane française 44 

Arrête modifiant l 'ar t ic le 19 de l ' a r rê té du 
6 ju i l le t 1925 por tan t ins t i tu t ion de la 
caisse agr icole de la Guyane . 

347 

437 

439 

447 

348 

538 

337 

358 

441 

382 
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DATES 

1927. le ju i l le t . 

P
A

G
E

S
. 

1927. 2 juillet. 

1927. 2 juillet 

¡927. 2 juillet 

1927. 4 juillet 

1927. 5 jui l le t . 

1927. 5 jui l let . 

1927 

1927. 5 jui l le t . 

ANALYSE 

Décret abrogeant le paragraphe 2 De l'ar 
licle 1er du décret du 10 mai 1919 pro 
intriguant la loi du 19 mars 1919 en tant 
qu'il modifie le paragraphe 5 de l 'article 
621 du Code d' instruction criminelle con
cernant la réhabili tat ion des condamnés . 

Arrêté promulguant le décret du 22 avril 
1927, modifiant le mode d'assiette et les 
règles de perception de la taxe rie con
sommation sur les spiri tueux établie a 
la Guyane française 

Arrête promulguant a la Guvane française le 
décret-du 9 mai 1927 tendant a excepter 
de la majoration de 30 0 0 prévue par la 
loi (6 avril 1926) tous les articles repris 
au tarit métropol i ta in en vigueur a la 
Guyane. 

Décret modifiant celui du 19 septembre 
1920 autorisant l e s paiements par vire
ments de banque et de chèques a la Gu
yane . . 

Arrête p romulguan t la loi du 23 mai 1927 
modifiant l 'article 4, paragraphe 1er, de 
la loi du 21 mars 1919 portant renouvel
lement du privilège des banques de la 
Martinique, de la Guadeloupe, de la Gu
yane et de la Réunion 

Arrêté promulguant la loi du 22 avril 1927 
tendant a interpréter et a compléter les 
dispositions de la loi du 30 ju in 1926 sur 
I renouvellement des baux a loyers d'im-
meubles ou de locaux a usage commercial 
ou industriel 

A r r ê t e p romulguant le déçret du 20 mai 
1927 relatif a l 'application aux c o l o n i e s 
de l'article 64 de la loi du 31 mars 1919 
sur les pensions 

Décret portant révision provisoire des trai
tements et parités d'office ries magistrats 
coloniaux 

Décret moriiliant le décret du 30 décembre 
1912 sur le régime financier des colonies. 

487 

383 

387 

300 

390 

391 

391 

495 
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DATES. 

1927. 6 juillet.. 

1927. 6 ju i l le t . 

1927. 7 ju i l le t . 

1927. 7 juil let . 

P
A

G
E

S 

1927. 7 juil let . . 

1927. 9 ju i l le t . . 

1927. 10 jui l le t . 

1927. 10 jui l let . 

1927 11 juillet . 

1926, 11 jui l le t , 

ANALYSE. 

Arrête autorisant une reunion extraordi
naire du Conseil municipal de Cayenne. 

Arrête désignant les membres de la commis
sion de contrôle prévue par le décret du 
15 juin 1926. 

Arrêté fixant les condit ions dans lesquelles 
la gratuite-des tarifs de transport et de 
déplacement est accordée aux médecins 
contrôleurs et aux médecins pour l 'appli
cation de l'article 64 de la loi du 31 mars 
1919 sur les pensions 

Arrêté promulguant le décret du 2 3 mai 
1927 portant règlement d 'administrat ion 
publique pour l 'application à la Guyane 
de la loi du 15 décembre 1922. étendant 
aux exploitations agricoles la legislation 
sur les accidents du travail 

Loi modifiant les condit ions des promotions 
et nominat ions dans l 'ordre national de 
la Legion d 'Honneur 

Arrête ministeriel relatif à la c o n c e s s i o n de 
Medailles d honneur p o u r devouement a 
1'occasion de maladies epidemiques 

Decision insti tuant une commission chargee 
d'etudier les dispositions d 'application 
prevues par le decret d u 23 mai 1927 qui 
étend aux exploitations agricoles la legis
lation sur les accidents d u travail 

Loi tixant un délai d'option entre les man
dats de depute et de sénateur 

Arrêté portant répartit ion du reliquat du 
contingent de 150 hectolitres d'alcool pur 
at tr ibue a la Guyane pour l 'année 1 9 2 6 . 

Arrêté rendant exécutoire un arrêt de la 
Cour d'assises de la Guyane condamnant 
Borde (Sainte-Luce) aux travaux forces à 
perpétuité. 

399 

400 

4 0 2 

404 

442 
473 

573 

411 

499 

412 

414 



DATES A N A L Y S E . 

PA
G

E
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1927. 16 juillet. 

1927 11 juillet 

1927. 12 juillet 

1927. 13 juillet 

1927. 13 juillet 

1927. 20 juillet . 

1927. 20 juillet. 

1927. 20 juillet. 

1927. 21 

1927. 21 juillet. 

1927. 21 juillet 

1927. 28 juillet. 

Arrête autorisant la commune d'lracoubo a 
faire l'acquisition d'un immeuble pour 
servir de maison d'école à trou Poisson. 

Décret instituant Le Gouverneur de la Guyane 
Ordonnateur secondaire du budget de 
l'Etat de cette colonie 

Arrêté fixant la date de la session extraor
dinaire d'examen pour l'obtention du di-
plôme de pharmacien civil local 

Arrête fixant la date des examens pour l'ob
tention du diplôme dosage-femme. . . . 

Décret portant nomination de fa commis-
sion prévue par la loi du 31 mars 1927 
pour l 'attribution et le contrôle des sub
ventions ou avances destinés à permettre 
l'intensification de la culture cotonnière 
dans les colonies 

Arrête promulguant en Guyane française le 
décret du 4 mai 1927 réorganisant dans 
les relations franco-coloniales le service 
des abonnements aux journaux. 

Arrêté portant classement du Médecin-Chef 
de l'Hôpital-Hospice civil do Cayenne . . . 

Décret portant relèvement du taux des in
demnités pour pertes d'effets prévues en 
faveur des officiers: adjudants et maîtres 
ouvriers aux colonies 

Loi portant rétablissement du scrutin uni 
nominal pour l'élection des députés 

Arrête ministériel affectant M. Lavesvre, 
ingénieur de 3 e classe du cadre gêneral 
des travaux publics des colonies en qua
lité de chef du service des t ravaux pu
blics a la Guyane 

Décret portant modification au décret du 30 
décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies 

Arrêté. - Somme mise a la disposition de 
M. Collat, agent spécial, pour le paiement 
des frais de transit postal de 1926 

501 

416 

417 

507 

418 

520 

607 

543 

549 

421 

552 
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DATES. ANALYSE. 

P
A

G
E

S
. 

1927. 23 juillet. 

1927. 25 juillet. 

1927. 23 juillet. 

1927 23 juillet. 

1927. 23, 26 et 
27 ju i l le t . 

1927. 27 ju i l le t . 

1927. 28 jui l let 

1927. 28 juillet 

1927 2 8 juillet. 

Arrêté p romulguan t en Guyane française le 
décret du 2 ju in 1927 f ixan t la quotite 
de l ' indemni té pour frais de r e p r e s e n t a 
tion 

Conse i l du (Contentieux adminis t ra t i f . — 
Affaire Thomas Lewes t contre la c o l o n i e 
de la Guyane 

Conseil du Contentieux adminis t ra t i f con-
cernant les opéra t ions electorales du 10 
ju in 1 9 2 7 . . . . 

Arrêté p r o m u l g u a n t en Guyane française 
le décret du 3 j u i n 1927 autor isant le Mi
nistre d e s c o l o n i e s à a t t r ibuer la médail le 
des épidémies au personnel c o l o n i a l . . . 

Décrets por tan t respect ivement organisat ion 
genérale des s e r v i c e s et règlement général 
de l 'exposition coloniale i n t e r c o l o n i a l de 
1929 a Paris , nominat ion du commissa i re 
général , d e s commissa i res généraux a d 
joints , des commissa i res , du president 
d ' honneur de la section mét ropo l i t a ine el 
du d i rec teur de l 'exposition technique , 
suivis d 'un ar rê té ministériel du 28 ju i l 
let 1927 n o m m a n t les membres de la com
mission pe rmanen te du conseil supér ieur . 

Arrête por tan t création d 'une agence spé
ciale au s e r v i c e e des P o s t e s et T e l e p h o n e s . 

Arrète p romulguan t le déret du 18 ju in 
1927 autor isant le p o r t de demi barel les 
métal l iques pou r les ordres c o l o n i a u x . . . 

Arrêté p romulguan t la loi du 7 jui l le t 1927 
modiliant les condi t ions d e s promotions 
et nomina t ions dans l 'ordre nat ional de 
la légion d 'Honneur 

Arrête p romulguan t le décret du 29 ju in 
1027 modiliant les condi t ions d ' incompa
tibilité avec le manda t de Conseiller gé-
néral a la Guyane française | 

428 

433 

433 

435 

436 

443 

443 
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DATES. ANALYSE. 

P
A

G
E

S
, 

1927 28 juillet 

1927 28 juillet 

1927 28 jui l let . 

1927 . 28 jui l le t . 

28 juillet 

1927. 28 jui l le t . 

1927 28 ju i l le t . 

1927. 30 jui l le t . 

1927. 4 a o û t . . . 

1927. 6 août . . 

Arrêté p romulguan t le décret du 22 ju in 
1927 por tant modification du décret du 
30 décembre 1912 sur le régime f i n a n c i e r 
des colonies.. . 

Arrête p romulguan t le décret du 1er ju in 
1927 modifiant la composi t ion des tribu
naux de pensions aux colonies 

Arrêté p romulguan t le décret du 2 juillet 
1927 modifiant celui du 1er septembre 
1920 au tor i san t les paiements par vire
ments de banque et de chèques à la 
Guyane 

le décret du 13 ju in 
1927 portant augmenta t ion de l'effectif du 
détachement de la Gendarmer ie en G u 
yane . . . . 

Arrête p romulguan t 
7 

Arrêté rendant exécutoire la délibération du 
Conseil général du 14 mai 1927 portant 
relèvement des quot i tés du droi t de con
sommation su r certaines denrées et m a r 
chandises considérées comme non indis
pensables à l 'existence 

Arrêté rendant exécutoire la dél ibérat ion du 
Conseil général du 14 mai 1927 réduisant 
de 10 à 4 % la quot i té du droit de con
sommation ad valorem sur les médica
ments composés 

Arrête p romulguan t le décret du 20 j u in 
1927. fixant les soldes du corps mil i ta i re 
des Etablissements péni tent ia i res colo
niaux 

Décret portant révision du taux des indem 
nités de mission al louées aux inspecteurs 
d e s colonies 

Circulaire ministér iel le .— Commémorat ion 
du centenaire de Berthelot 

Décision classant provisoirement à la rélé
gation collective le n o m m é Genillac (Gas 
ton-André) 

445 

449 

452 

453 

457 

459 

439 

547 

542 

485 
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DATES. ANALYSE. 

P
A

G
E

S
. 

1927. 11 août 

1927. 12 août . 

1927. 17 août . 

1927. 18 août. 

1927. 18 août. 

1927. 19 août. 

1927. 19 août 

1927. 19 août . 

1927. 19 aoû t . 

Décret fixant le tarif des frais de justice en 
matière cr iminel le , de police correct ion
nelle et de s imple police applicable en 
Guyane française 

Arrêté promulguant dans la colonie le décret 
du 1 e r jui l le t 1927 abrogeant le pa r a 
graphe 2 de l 'art. 1er du décret du 10 
mai 1919 p romulguan t la loi du 19 mars 
1919 en tant qu'il modifie le paragraphe, 
5 de l 'article 624 du Code d ' Instruct ion 
cr iminel le concernant la réhabil i tat ion 
des condamnés 

Décret fixant les t ra i tements des administra
teurs des colonies et des adminis t ra teurs 
des services civils de l ' Indochine 

Décret modifiant l 'article 387 du décre t du 
30 décembre 1912 sûr le régime financier 
des c o l o n i e s . . . . 

Arrêté prescrivant l ' imputat ion définitive au 
service local du solde créditeur des suc
cessions déshérentes at teintes par la p res 
cription t rentenaire 

Arrêté p romulguan t à la Guyane française 
le décret du 13 février 1925 portant publi
cation et mise en application h titre p ro 
visoire, de. la convention commercia le 
entre la France et la Hongrie, signée à 
Budapest le 13 octobre 1925 (bulletin 
supplémentaire n° 8 bis.) 

Arrêté autor isant le fonct ionnement à Saint-
Laurent du Maroni d ' une société dénom
mée « Verdun Football Association » 

Décision classant provisoirement à la réléga
tion collective les nommés Condouant 
(Aristide) dit Agénor et Duval ( Alphonse 
Henri ) 

Décision portant nominat ion des membres 
de la commission chargée de la répart i t ion 
du crédit de 50,000 francs prévu au budget 
de l'exercice 1927 pour encouragement 
aux familles nombreuses et nécessiteuses. 

616 

485 

682 

826 

488 

489 

489 

490 
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DATES. A N A L Y S E . 

1927 19 août 

1927. 20 a o û t . . 

1927. 20. aoû t . 

1927. 22 a o û t . 

1927. 23 aoû t . 

1927. 23 a o û t . . 

1927. 23 aoû t . 

1927. 23 aoû t . 

1927 26 aoû t . 

1927. 26 aoû t . 

1927. 28 a o û t . 

1927. 28 août 

Arrête créant à Saint-Laurent du Maroni 
une station électr ique ouver te au trafic 
PRIVÉ 

Décret fixant les t ra i tements du personnel 
rie l 'Alminis t ra t ion péni tent ia i re coloniale 

Décre t autor 
médecins 
penses d 'achat 
t r u m e n t s si 

a u t o r i s a n t le remboursement aux 
militaires aux colonies de dé-
lat d'Ouvrages, revues et ins-ciaux suivi d ' une instruction 

pour l ' a p p l i c a t i o n de ce décre t , — I n s -
i n s t r u c t i o n . . . . . . . 

Arrêté rétablissant le tour de roulement 
cu i re les agents ries cont r ibut ions indi
rectes . 

Arrête au tor i san t le fonct ionnement à saint-
Laurent du Maroni d 'une section des boys 
scouts de la Guyane française 

Décret réglementant la police sani ta i re des 
an imaux à la Guyane 

Décret r endan t appl icable aux colonies le 
décret du 2 avri l 1927 fixant les înaxima 
au-dessous desquels l 'Administrat ion est 
autor isée a passer ries marchés dég ré à gré 

Arrêté élevant le chiffre des avances à faire 
au Direc teur-gérant de la Prison c i v i l e . . 

Circulaire ministérielle.-— Avis de décès des 
fonctionnaires mor t s ans colonies . 

Circulaire ministérielle.— Envoi aux chefs 
du Service colonial dans les ports des 
effets et objets dest ines aux familles rie 
fonctionnaires décèdes . . . . . . 

Arrêté promulguant à la Guyane française 
les decrets du 5 juillet 1927 portant révi
sion des t ra i tements et pari tés d'office des 
magis t ra ts coloniaux 

A r r ê t é p romulguan t a la Guyane française 
la loi du la ju i l le t 1927 fixant un délai 
d 'opt ion entre les manda t s de député et 
de s é n a t e u r . . . 

691 

675 

722. 

491 

492 8 

663 

679 

493j 

708 

709 

493 

499 
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1927: 28 août , 

ANALYSE. 

1927. 28 a o û t . . 

1927. 28 a o û t . . 

1927. 28 aoû t . 

1927, 28 août . 

Arrête p romulguan t le décret du 12 juillet 
1927 ins t i tuan t le Gouverneur de la Guyane 
Ordonna t eu r secondaire du budge t de 
l'Etat de celle colonie 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret du 5 ju i l l e t 
1927 modif iant le décret du 30 décembre 
1912 sur le rég ime f inanc ie r ries colonies 

Arrêté p r o m u l g u a n t à la Guyane française 
le décret du 10 ju i l le t 1927 por t an t nomi
na t ion de la commiss ion prévue pa r la loi 
du 31 m a r s 1927 pour l ' a t t r ibut ion et le 
contrôle des subvent ions ou avances des
tinées, à permet t re l ' intensification de la 
cu l tu re cotonnière dans les c o l o n i e s . . . 

Arrêté p r o m u l g u a n t à la Guyane le décret 
d u 40 j u i n 1923 por tan t règ lement d ' ad
min i s t r a t ion pub l ique pour l ' appl icat ion 
de la loi riu 18 jui l let 1921 

Arrêté p r o m u l g u a n t a la Guyane l ' a r rê té m i 
nistér iel du 9 ju i l l e t 1927, relatif à la con
cession de Médailles d ' H o n n e u r p o u r 
dévouement a l 'occasion de malad ies ép i -
d é m i q u e s . . 

1927. 28 aoû t . . .Décret por tant Révis ion des sol les du per
sonnel de l ' Inspection des colonies 

1927. 30 août . 

4927 . 30 aoû t . 

1 9 2 7 . 31 aoû t . 

Décision. — A compte r du 1er j anv ie r 1928, 
le Journal officiel de la Guyane française 
sera le seul d o c u m e n t de publ ica t ion des 
textes officiels de la colonie 

Décision plaçant MM. Remoux, Pa t ien t insti
tu teurs et Mlle Calumcy, ins t iu t r ice dans la 
posit ion d 'absence i r regul iè re p o u r n ' a 
voir pas assure leur service d u 31 ju i l l e t 
au 14 a o û t 1927 inclus 

Décret l ixant les t r a i t ements des fonct ion
nai res d u cadre général des bu reaux des 
Secrétar ia ts généraux 
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503 

506 

502 

504 
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1927. 1er s e p t . . 

1927. 1er s ep t . . 

1927. 2 s e p t . . . , 

1 9 2 7 . 6 s e p t . . . , 

1 9 2 7 . 9 sept 

1927. 9 sept . . 

1927 . 9 s e p t . . . 

1 9 2 7 . 1 0 sept . . 

1 9 2 7 . 1 0 s e p t . . 

C i r c u l a i r e m i n i s t é r i e l l e . — E n v o i d e l ' a c t e 
m o r t u a i r e et d u r a p p o r t s u r les c i r c o n s 
t a n c e s a v a n t a c c o m p a g n é la m o r t d e s 
f o n c t i o n n a i r e s a u x c o l o n i e s 

D é c r e t a p p l i q u a n t li la G u y a n e f r a n ç a i s e les 
d i s p o s i t i o n s d e l 'ar t icle 3 7 d u c o d e p é n a l 
e n m a t i è r e d ' i m p ô t g é n é r a l s u r le r e v e n u . 

Décre t portant r e l è v e m e n t d e s d r o i t s d e 
d o u a n e s u r les c é r é a l e s p a n i t i b l e et mes e t l e u r s 
d é r i v é s 

D é c i s i o n affectant M. B i a r t y ( V i c t o r ) , c o n 
t r ô l e u r a d j o i n t d e s D o u a n e s , a u s e r v i c e 
d e la v i s i t e à C a y e n n o en r e m p l a c e m e n t 
d e M. V é l a y c ( E l e u t h è r e ) 

A r r ê t é . a p p r o u v a n t lu c o m p t e de. g e s t i o n d e 
l ' e x e r c i c e 1924 p r é s e n t é p a r U. B e g o u i 
( G u s t a v e ) . IReceveur d u B u r e a u d e en -
l'aisance ( le la c o m m u n e d e C a y e n n e . . . . 

A r r ê t é a p p r o u v a n t l es c o m p t e s d e g e s t i o n 
d e l ' e x e r c i c e 1923 d e M. S a l v a d o r ( C l o v i s ) , 
R e c e v e u r m u n i c i p a l d e s commmnues d ' A p -
p r o u a g u o . K a w , R o u r a , M a l o u r y , T o n n é -
g r a n d e , M a c o u r a , remire, M o n t s i n é r y et 
O y a p o c . . . - . 

D é c r e t m o d i f i a n t le t r a i t e m e n t d e p a r i t é 
d 'off ice d e s p e r s o n n e l s d e s C o n t r i b u t i o n s 
d i r e c t e s el d i v e r s e s , d e s C o n t r i b u t i o n s 
i n d i r e c t e s , d e s P h a r e s , S é m a p h o r e s , e t c . , 
e t * d e s E a u x e t f o r ê t s a u x c o l o n i e s , d o n t les 
e m p l o i s c o n d u i s e n t a p e n s i o n d e l ' E t a t . 

A r r ê t é promulguant le d é c r e t d u 3 3 juillet 
p o r t a n t r é v i s i o n d u t a u x d e s i n d e m n i t é s 
d e m i s s i o n a u x Inspecteurs d e s c o l o n i e s . 

A r r ê t é p r o m u l g u a n t le d é c r e t d u 21 j u i l l e t 
1927 portant m o d i f i c a t i o n a u d é c r e t d u 30 
d é c e m b r e 1912 s u r le r é g i m e f i n a n c i e r d e s 
c o l o n i e s 
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1927. 10 s e p t . . . Arrêté p romulguan t le décret du 20 juillet 
1927 por tant relèvement du taux des in-

1927. 13 sept 

1927. 14 sept. 

1927. 15 sept, 

por 
délimités pour perle d'effets prévues en 
faveur des officiers, adjudants et maî t res 
ouvriers aux colonies 

Décision infligeant la peine de la censure à 
M. Remaux (Edouard ), ins t i tu teur de 3 8 

classe, directeur de l'école des garçons de 
Mana . . . . . . . . 

Arrète p romulguan t le décret du 4 juillet 
1927 por tant publication et mise en a p 
plication, a t i tre provisoire, de l 'avenant 
a la convention commerc ia le franco-
hongroise du 13 octobre 1925 signé à 
Paris le 18 décembre 1925 Bulletin supplé
mentaire n° bis. ) .................. 

1927. 14 s e p t . . . 

1927. 15 sept. 

1927. 15 sept. 

1927. 18 s e p t . . . 

Arrêté p romulguan t les décrets dos 23, 20 et 
27 juil let 1927 portant respect ivement o r 
ganisation générale des services et règle
ment général de l'exposition coloniale 
intercoloniale de 1929 a Par is , nominat ion 
du commissaire général , des commissaires 
généraux adjoints , des commissaires , du 
Président d 'Honneur rie la section métro
politaine et du Directeur de l 'Exploitation 
technique , suivis d'un arrê té ministériel 
du 2S jui l let 4927 nommant les membres 

de la commission permanente du conseil 
supérieur 

Circulaire ministériel le .— Versement rétro
actif par les fonctionnaires amnist iés des 
retenues pour pension de retraite 

Arrêté p romulguan t la loi du 21 juil let 
1927, por tan t rétabl issement du scrutin 
un inomina l pour l'élection des d é p u t é s . . 

Arrêté fixant la composit ion médicale pré
vue en l 'article G du règlement du 19 
j u in 4920 sur la Caisse locale de re t ra i te . 

Décret modifiant celui du 26 mars 1924 por
tan t réorganisation du service des articles 
d'argent franco-coloniaux 

55 ; 
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Arrêté concédant une pension d e retraite à 
M. Thomas Lewrest, a d j u d a g t de la police 
générale 

Arrêté ab rogean t celui du 11 février 1920 
a t t r ibuan t des majora t ions a u x p e y s i o n -
nés locaux. 

Arrêté é tendant au personnel r é t r i bué su r 
le budget d£ la c o m m u n e de Rémire les 
disposit ions de l 'arrêté local du 8 j u i n 
1923, por tan t majorat ion de l ' i ndemni t é 
pour charges de famille 

Arrêté por tant promulgat ion de t ro is décrets 
du 6 octobre 1920 relatifs a la réglemen
tation d o u a n i è r e ; de la loi du 27 juillet. 
1927 au tor i san t le Gouve rnemen t à a p 
por ter cer taines modif icat ions au tarif 
douan ie r et préc isant l e s -cond i t ions et 
leur mise en appl icat ion ; d u décret du 
30 août 1927 portant modification au tarif 
des douanes et au tableau des coefficients 
(ycompris les majora t ions de 30 ° / 0 r é su l 
tan t de la loi du 6 avr i l 1920 et du décret 
du 14 août 1020): du décret d u 20 août 
1920 por tan t publ icat ion et mise en a p 
pl icat ion, à titre provisoire , de l'accord 
commercial entre la France et l 'Al lemagne, 

signé a Paris le 17 août 1927 

( N B. ) — Les décrets p romulgués sont 
insérés au « Journal officiel » de la Répu
blique française portant les n u m é r o s 232. 
du 8 octobre 1926, 175 du 29 ju i l le t 1924 
et 202 du 31 août 1927. 

Arrêté p romulguan t dans la colonie le dé 
cret du 11 août 4927 fixant le tarif des 
frais de jus t ice en mat iè re cr iminel le , 
de police correct ionnel le et de simple 
police appl icable en Guyane française. 

Arrêté p romulguan t le décret du 23 août 
1027 réglementant la police sani ta ire des 
an imaux à la Guyane 

1927. 22 s e p t . . . 

1927. 22 s e p t . . . 

1927. 22 s e p t . . 

1927. 23 s e p t . . 

1927. 25. s e p t . . 

1927. 24 sept. . . 
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DATES. 

1927. SEPT 

1 9 2 7 . 24 sep1 

1927. 2 5 sept. 

1927 sept. 

1927. 24 s e p t . . . 

1927 24 sept: 

1927. 27 sept. 

1927. 27 sent. 

ANALYSE. 

P
A

C
K

S
 .

 

arrête promulguant à la Guyane française 
le decret du M août 1927 porlant revision des soldes du personnel de l 'inspection 
des ci Ionics 

Arrité priîiialignant le décret du 20 août 
1927 fixant les trai tements du personnel 
de l'Administration.stralion- pénitentiaire colo
niale 

i i rê té promulguant le deend du 23 août 
1927 rendant applicable aux colonies le 
décret du 2 avril 1927 tixant les maxima 
au - d e s s o u s desquels l 'administrat ion est 
aùtéuiséê a [>asser des marchés de gré à 
gré 

Arréte promulguant le décret du 20 août 
1927, rendant applicable aux colonies 
françaises et pays de protectorat dépendant 
du ministère les colonies les deux décrets 
du r» décembre 1926i sur les brevets d ' in
vention et les marques de fabrique et 
rie commerce . . . 

Décret rendant applicables aux colonies fran
çaises et pays de protectorat dépendant 
du ministère îles col mies les deux décrets 
du 0 décembre 1926 sur les brevets 
d' invention et les marques de fabrique et 

Arréte promulgant l e décret du 17 août 
1927 précité fixant les trai teme Is des 
Administrateurs des colonies et des Ari-
ministrateurs des services civils de l'In
dochine « . . . . » : . . . . 

Arrêt relatif aux opérat ions de revision et 
a la visite médicale des hommes de la 
(lasse 1928 et des ajournes des classes 
1925. 1925 92327. .'• 

Arrôte relatif à la visite médicale des inscrits 
de la classe I92S, ci des ajournés des 
classes 1925, 1920 et 1927 

(ИИ 
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DATES. 

1927. 29 sept . . 

1227. 29 sept... 

1927. 30 s e p t . . 

1927. 1er octob. 

1927. 1er oc tob . 

1927, 4 o c t o b . . 

1927. 5 octob. . 

1927. 6 o c t o b . . . 

1927. 8 octob. . 

1927. 10 octob. 

A N A L Y S E . 

Arrêté ins t i tuan t u n comité charge d 'assu-
rer et d 'organiser la par t i c ipa t ion de la 
Guyane à l 'Exposition coloniale i n t e r n a 
t ionale de Paris rie 1920 

Décret fixant les nouveaux t r a i t ements du 
personnel des services extér ieurs de l'ad
minis t ra t ion des Douanes . 

Arrêté autorisant une session ex t raord ina i re 
du Conseil munic ipa l d ' I racoubo 

Arrêté admettant M. Franconie (Alexandre 
Frédéric Gus tave) , professeur de- dessin 
au Collège de Cayenne à faire valoir ses 
droits a une pens ion de re t ra i te 

Arrêté por tan t créat ion des dénomina t ions 
de commis pr inc ipa l et commis des Con
t r ibu t ions i n d i r e c t e s . . . 

Arrêté é tendant aux employés et agents ré tr i 
bués sur les fonds des budgets des com
munes rurales et dont les t ra i tements de 
présence sont tïxés par ar rê tés du Gouver
neur , les disposi t ions de l 'arrêté du 31 
mars -1927 a t t r ibuan t une indemni té pro
visoire au personne l des cadres locaux rie 
la Guyane 

Décision rappor tan t celle du 12 m a r s 1927. 
chargeant provisoirement M. Charlery 
( Gustave ), conduc teur de 2e classe du 
cadre local des Travaux publics, de la 
direct ion du service des Travaux publics, 
Mines, Ports et Kades 

Arrêté ouvran t à Cayenne un concours pour 
deux emplois rie commis de 4e classe des 
Postes et Télégraphes 

Arrêté admettant M. Valérius (Mathieu) à 
l'aire v a l o i r ses d r o i t s a u n e p e n s i o n d e 

re t ra i te 

Arrêté a l louant à compter d u ( e r octobre 
une indemnité de 3,000 francs pa r an à 
M. Le Bomin, chef de la station r a d i o -
électrique de Saint-Laurent, 

P
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DATES. ANALYSE 

1927. 11 o c t o b . 

1927. 12 octob 

1927. 13 oclob. 

1927. 13 octob. 

1927. 13 octob. 

¡927 ¡(i oclob 

1927. 16 octob, 

1 9 2 7 

1 9 2 7 

17 oc tob 

19 o c t o b 

Decision c h a r g e a n t M. S a l v a d o r , p e r c e p t e u r 
r e c e v e u r municipal de la r é u n i o n de 
C a y e n n e , de la gestion f i n a n c i è r e de la 
recette municipale spéciale de C a y e n n e . . 

Decision nommant une commission c h a r g é e 
de dormer son avis sur l ' a d m i s s i o n def i -
nitive de M. Imbault , c o m m i s p r i n c i p a l 
a titre provisoire des Travaux p u b l i c s d e 
.colonies . . . . . . . 

Décision allouant aux auxiliaires des c o m 
munes rurales dont les s a l a i r e s sont fixés 
par decision du Gouverneur , les disposi

t ions de la décision n° 387. du a v r i l 
1927. une allocation p r o v i s o i r e d e un 
franc cinquante centimes par j o u r ( 1 fr. 
50) en sus de leurs salaires 

Arrété. - concession au libéré C h e l l e d e la 
laveur de residence h o r s de la G u y a n e . . 

Arrête approuvant les comptes d e gestion de 
l'exercice 1924 de M Vanony ( R a p h a ë l ) , 
receveur municipal de la c o m m u n e d ' I r a -
cojîio.et receveur d u B u r e a u d e b i e n f a i 
sance de Sunnaamary et de -M. Salvador 
(Clovis ) receveur municipal de la-
uiü.iie d'Оуарос et receveur d u B u r e a u de 
bienfaisance de R é m i r e . . . 

Décision fixant la composition du T r i b u n a l 
mari t ime spécial q u i doit s i é g e r à S a i n t -
laurent pour la 2e session de 1927.. 

Let t re-c i rc i la i re adressée à M e s s i e u r s les 
concessionnaires forestiers et m i n i e r s de 
la Guyane française 

D é c i s i o n relative à la célebration de la Fête 
nationale du 11 novembre 1927 

Arrête rattachant au service d e l ' E n r e g i s 
trement le service des C o n t r i b u t i o n s d i -
reetes et celui de la vérification des p o i d s 

I et mesures 
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DATES. 

1927. 19 o c t o b . . 

1927. 19 o c t o b . 

1927. 19 o c t o b . 

1927 . 20 o c t o b . 

1927. 20 o c t o b . 

1 9 2 7 . 20 o c t o b . 

1927. 20 o c t o b . . 

1 9 2 7 . 29 o c t o b . 

A N A L Y S E . 

A r r ê t é c o m p l é t a n t l ' a r t i c l e 2 d e l ' a r r ê t é d u 6 
j u i l l e t 1925. p o r t a n t i n s t i t u t i o n de la C a i s s e 
a g r i c o l e d e la G u y a n e 

D é c i s i o n p o r t a n t m u t a t i o n s d a n s le p e r s o n 
nel d e renseignement p r i m a i r e 

A r r ê t é c o m p o s a n t l ' a r t i c l e 20 d e l ' a r r ê t é d u 
(6 j u i l l e t 1923 p o r t a n t i n s t i t u t i o n d e la 
Ca isse a g r i c o l e a la G u y a n e , p r ê t s s u r r é 
c o l t e s p e n d a n t e s . 

A r r ê t é a u t o r i s a n t M. P. G r a t i e n . l i b r a i r e , à 
t e n i r une d é b i t e a u x i l i a i r e d e p a p i e r s t i m 
b r e s e t rie t i m b r e s m o b i l e s a C a y e n n e , 
r u e de la L i b e r t é 

a r r ê t é p r o m u l g u a n t le d é c r e t d u 31 a o û t 
1927 f i xan t les t r a i t e m e n t s d e s fonction
n a i r e s du c a d r e g ê n e r a l d e s b u r e a u x d e s 

Secrétariats g é n é r a u x 

A r r ê t é p r o m u l g u a n t le d é c r e t d u 20 a o û t 
1927 a u t o r i s a n t le r e m b o u r s e m e n t a u x 
m é d e c i n s m i l i t a i r e s a u x c o l o n i e s de d é 
p e n s e s d ' a c h a t d ' o u v r a g e s p r é v u e s , et 
i n s t r u m e n t s s p é c i a u x s u i v i d ' u n e i n s t r u c 
t i o n p o u r l ' a p p l i c a t i o n rie c e d é c r e t . . . 

A r r ê t é p r o m u l g u a n t le d é c r e t d u 9 s e p t e m b r e 
1927 m o d i f i a n t le t r a i t e m e n t de p a r i t é 
d'office d e s p e r s o n n e l s des c o n t r i b u t i o n s 
d i r e c t e s et d i v e r s e s , d e s c o n t r i b u t i o n s 
i n d i r e c t e s , d e s p h a r e s et, s é m a p h o r e s e t c . , 
d e s e a u x et fo rê t s a u x c o l o n i e s , d o n t les 
e m p l o i s c o n d u i s e n t à p e n s i o n d e l ' E t a t . 

Déc re t a l l o u a n t u n e i n d e m n i t é de r e p r é s e n 
t a t i o n a u D i r e c t e u r rie l ' A d m i n i s t r a t i o n pé 
n i t e n t i a i r e 

1927. 29 o c t o b D é c r e t s m e d i f i a n t c e l u i du 6 a o û t 1921 s u r 
les s t a t u t s d u p e r s o n n e l d e s t r é s o r e r i e s 
c o l o n i a l e s 

P
A

G
E

S
. 

617 

549 

651 

632 

721 

721 

725 

769 

775 



— X L I I — 

DATES. 

1927. 20 o c t o b . 

1927. 21 o c t o b . 

1927 21 o c t o b . 

1927. 21 o c t o b . , 

1927 . 21 o c t o b . 

1 9 2 7 . 23 o c t o b . 

1927. 23 o c t o b . . 

1927 . 23 o c t o b . , 

1927 . 23 o c t o b . , 

1 9 2 7 . 27 octob. 

ANALYSE. 

Décret f ixant les t r a i t e m e n t s des t r é s o r i e r s -
p a y e u r s de s c o l o n i e s 

Décis ion c h a r g e a n t M. le S e c r é t a i r e g é n é r a l 
B u h o t L a u n a y (Emi le) d e s f o n c t i o n s d e 
G o u v e r n e u r i n t é r i m a i r e d e la G u y a n e 
f i a n ç a i s e 

Déc i s ion n o m m a n t M. G u e i l a i n ( E m m a n u e l 
El ie ) , Chef d e Bureau d e 1 r e c l a s s e d e s 
S e c r é t a r i a t s g é n é r a u x des colonies;, S e c r é 
t a i r e g é n é r a l p . i. d u G o u v e r n e m e n t 

Arrê té p r o m u l g u a n t le d é c r e t d u 1er s e p 
t e m b r e 1927 a p p l i q u a n t a la G u y a n e f r a n 
ça i se les d i s p o s i t i o n s d e l ' a r t i c l e 378 d u 
c o d e p é n a l en m a t i è r e d ' i m p ô t g é n é r a l 
s u r le r e v e n u 

A r r ê t é a u t o r i s a n t M l l c Pagésy à g é r e r la 
p h a r m a c i e d e M. Bacu la r r i , p o u r u n e p é -
r iode d e d e u x m o i s , r e n o u v e l a b l e 

A r r ê t é . — Dé léga t ion d ' a t t r i b u t i o n s a u S e c r é -
t a i r e g é n é r a l p . du G o u v e r n e m e n t d e la 
G u y a n e 

Arrê té f ixant la c o m p o s i t i o n d e la c o m m i s 
s ion c h a r g é e d e la s u r v e i l l a n c e d e s c a n 
d i d a t s a u c o n c o u r s rie c o m m i s d e 3e c l a s s e 
d u S e c r é t a r i a t g é n é r a l 

Ar rê te f i x a n t la c o m p o s i t i o n d e la c o m m i s 
s ion c h a r g é e d u c h o i x des su j e t s d e c o m 
p o s i t i o n p o u r le c o n c o u r s d e c o m m i s de 
3° c l a s se d u S e c r e t a r i a t général 

Arrê te p r o m u l g u a n t le d é c r e t d u 18 s e p 
t e m b r e 1927 m o d i f i a n t Celui d u 23 m a r s 
1924 p o r t a n t r é o r g a n i s a t i o n d u s e r v i c e dos 
a r t i c l e s d ' a r g e n t f r a n c o - c o l o n i a u x 

Decis ion i n s t i t u a n t u n e c o m m i s s i o n c h a r g é e 
d e l ' é t u d e d e d i v e r s p r o j e t s s u s c e p t i b l e s 
d ' a m é l i o r e r la s i t u a t i o n f i n a n c i è r e de la 
c o l o n i e , 

Décis ion fixant la c o m p o s i t i o n d u T r i b u n a l 
m a r i t i m e s p é c i a l q u i do i t s i é g e r à S a i n t -
L a u r e n t p o u r la 2 ° s e s s ion d e 1927 
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720 

731 
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735 
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737 

7 3 8 

1927. 27 o c t o b . 



1927. 9 n o v . . 

DATES. A N A L Y S E . 

1927. 28 octob. 

1927. 1er nov. 

1927. 7 nov 

1927 7 nov. 

1927. 8 nov. 

1927. 8 nov 

1927, 8 nov 

1927. 9 n o v . . 

1927. 9 n o v . . . 

Décret modifiant celui d u 2 m a r s 1910 por
tant règlement sur la solde du personnel 
colonial 

Arrété portant modification de la composi 
tion de l 'arrête du 11 janv ie r 1927 por
tan t inst i tut ion d 'une c o m m i s s i o n chargée 
d 'examiner les moyens propres a favori 
ser le déve loppement de la main-d 'œuvre 
a la Guyane 

Arrêté p romuiguant dans la colonie le dé 
cret du 18 j u in 1927 r endan t appl icable 
aux colonies, pays de pro tec tora t et t e r r i -
loire à manda t d é p e n d a n t du min is t re 
des colonies, sauf les Antilles et la Réu-
nion. la loi du 27 m a r s 1927, modifiant 
l 'article 317 du code pénal sur l 'avorte-
ment 

Arrêté portant convocat ion du Conseil géné
ral en s e s s i o n o rd ina i r e pour 1927 

Arrêté fixant l e s heures d 'entrée et de sort ie 
des écoles p r ima i r e s publ iques du chef-
lieu 

Décision au tor i san t M Roger Wacheinhem 
à installer et à exploi ter une dist i l ler ie 
a g r i c o l e s u r sa propr ié té située a Cr iqui 
Jacques à Mana 

Décret révisant le taux des indemni tés j o u r 
nal ières de mission al louées aux inspec
t eu r s des colonies 

Décision c l a s s a n t p roviso i rement a la relé
gation collective le n o m m é Meignan (Mau
rice-Eugène), t r anspor t é libéré 4 e 2 e m l e 

6101 

Décision détachant proviso i rement deux 
agents des Cont r ibu t ions indirectes dans 
les fonctions de con t rô leu r des Cont r i 
bu t ions directes et de Vérificateurs des 
poids et mesures 

Arrêté dé léguant M. S imoneau ( Hector ), 
P r o c u r e u r généra l , dans les fonctions de 
Président du Conseil du content ieux a d 
minis t ra t i f ; 

848 

7 5 3 

754 
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700 
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— XLIV — 

D A T E S . 

1927. 9 n o v . . . 

1927. 9 nov. 

1927. 9 n o v . . . . 

1927. 9 n o v . . . . 

1927. 10 n o v . . . 

1927. 15 n o v . . . 

1927. 15 nov. . . 

1927. 16 n o v . . . 

1927. 17 nov. . . 

1927. 22 n o v . . 

1927. 23 n o v . . 

ANALYSE. 

Arrêté approuvant les comptes de gestion 
de l'exercice 1924., de M. Edgard Châ
teau, receveur municipal de diverses com
munes de la colonie et receveur du 
Bureau de bienfaisance de Rémire 

Arrête approuvant les comptes de gestion de 
l'exercice 1924. de M. Lowinsky (Léon), 
receveur municipal des communes de 
Roura, Kaw, Tonnegrande. Matoury, Ap-
prouague et receveur du bureau de bien
faisance de Rémire 

Arrête portant ouver ture de crédits supplé
mentaires à divers chapitres du, budget 
local de l'exercice 1920 

Arrêté portant annula t ion de crédits dis
tribues et non employés au titre de l'exer
cice 1926 

Décision portant l imitation du nombre des 
mandais-poste délivrés le même jou r a 
un même expédi teur pour un même des
tinataire 

Arrêté modifiant celui du 12 septembre 
1927 

Décret relatif à la tarification applicable a 
certaines marchandises originaires des 
Eta is - ln is d 'Amérique 

Décret rendant applicable a la Guyane la 
loi du 22 mai 1915 sur le recel. 

Arrêté au tor i san t les Chefs d 'adminis t ra t ion 
et de services a ent ier au Conseil général 
pendant la session ordinaire de 1 9 2 7 . . . . 

Arrête promulguant le décret du 20 octobre 
1927 al louant une indemnité de représen
tation au Directeur de l 'Administration 
pénitentiaire 

Arrête promulguant le décret du 29 septem
bre 1927. fixant les nouveaux t ra i tements 
du personnel des services extérieurs de 
l 'administrat ion des Douanes 
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— XLV — 

DATES. 

1927. 23 nov. 

1927. 23 nov . . 

1927. 25 n o v . . . 

1927. 20 n o v . . . 

1927. 26 n o v . . 

1927. 20 n o v . . . 

1927. 26 n o v . . . 

1927. 29 n o v . . . 

1927 29 n o v . . . 

1927. 9 décem. . 

Arrêté p r o m u l g u a n t : 1° le décret du 20 oc
tobre 1927 modifiant celui du 6 août 
1921 sur les s ta tu ts du personnel des 
Trésoreries co lonia les : 2° le décret du 20 
octobre 1927 fixant les t ra i tements des 
Trésoriers-payeurs des colonies 

Décision au to r i san t M Arthur W. Betts a 
installer u n e scierie mécan ique à Gui-
zambourg (Approuague) 

Arrêté ins t i tuant à l 'Hôpital hospice civil 
de Cayenne un stage pra t ique a n n u e l de 
trois mois a effectuer par les é l e v é s sages-
femmes suivant les cours d 'accouchement 
de l 'Hôpital colonial 

Décision. — Désignation des fonctionnaires 
délégués à la vérification des caisses et 
portefeuilles des comptables des deniers 
publics , 

Arrêté portant muta t ions des infirmiers 
aides-médecin-; de 3e classe Bellemare et 
La fortune 

Arrêté portant revis ion des listes électorales 
pour l 'année 1928 

Arrêté modilicatif de celui du 19 septembre 
1925, por tan t a l locat ion d ' indemni té de 
déplacement et do séjour aux m e m b r e s 
du Conseil général et de la Commission 
coloniale 

Arrêté modifiant l 'article 5 de celui du 
t l février 1926 fixant les salaires des 
journa l i e r s employés aux Travaux pu -
blics 

Arrêté rendan t exécutoire le rôle principal 
de l ' impôt locatif de la c o m m u n e de lié-
m i r e pour l ' année 1927 . . . . . 

Arrêté au tor i san t une session extraordinaire 
du Conseil munic ipa l d 'Approuague 

A N A L Y S E . 
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— XLVI — 

DATES. ANALYSE. 

Arrête admettant M. Garus ( Edgard-Pré 
sent), contrôleur de 4 e classe des Postes 
et Téléphones, a faire valoir ses droits à 
une pension de retraite 

Arrêté promulguant le décret du 18 août 
1927 modifiant l'article 387 du décret du 
30 décembre 1912 sur le régime linancier 
des colonies 

Arrêté fixant la répartition entré les dis 
tillateurs de la c o l o n i e du contingent 
supplémentaire d'alcool pur at t r ibue a la 
Guyane française pour 1927 

Arrêté por tant promulgation du décret du 
2 septembre 1927 relevant les droits de 
Douane sur les céréales panifiables et leurs 
dérivés 

Décision.— Vérification de caisse des comp 
tables au 31 décembre 1927 

Arrêté promulguant dans la colonie le dé
cret du 16 novembre 1927 rendant appl i 
cable à la Guyane la loi du 22 mai 1915 
sur le r e c e l . . . 

Arrêté autorisant le fonctionnement à Sin-
namary d 'une société sportive dénommée 
La Progressive 

Arrêté por tant promulgation du décret du 
-15 novembre 1927 relatif a la tarification 
applicable à certaines marchandises or i 
ginaires des Etats-unis d'Amérique 

Arrêté promulguant le décret du 8 novembre 
1927, révisant le taux des indemnités 
journal ières de mission allouées aux ins 
pecteurs des colonies 

Arrêté accordant des avancés de fonds au 
Délégué du Service local au Maroni pour 
le payement des salaires des ouvriers et 
manœuvres de la mission Imbaul i 

1927. 9 d e c e m . . 

1927. 12 décem.. 

1927. 13 d é c e m . . 

1927. 14 décem.. 

1927. 14 décem.. 

1927. l5 décem. 

1927.15 décem.. 

1927.17 décem.. 

1927.23 décem. 

1927. 24 décem. 
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— XLVII— 

DATES. 

1927. 24 décem.. 

1 9 2 7 . 2 4 d e c e m . 

1927. 24 décem. . 

1927. 24 decem.. 

1927. 28 decem. 

1927. 28 decem. 

1927. 30 decem. 

1927.30 decem. 

1927. 30 decem. 

1927. 30 decem. 

ANALYSE. 

Arrêté por tant concession d 'une pension de 
retraite à M. Dedel (Paul-Louis-Alfred), 
facteur-chef de 1re classe 

Arrêté prorogeant certains travaux du plan 
de campagne ju squ ' au 28 févr ier 1 9 2 8 . . . 

Arrêté concédant une, pension de retrai te à 
M. Franconie ; Alexandre-Frédéric-Gus
tave), professeur de dessin 

Décision nommant une commission pour 
procéder a la remise du matériel mis a la 
disposition de MM. Tanon et Cie pour l'en
treprise de t ransport automobile Pointe-
Macouria-Gualéinala, 

Arrêté p romulguan t le décret du 28 octobre 
1927 modifiant le décret du 2 mars 1910 
portant règlement sur la solde du per
sonnel colonial 

Arrêté prorogeant de 10 jours la durée de la 
session ord ina i re du Conseil g é n é r a l . . . . 

Arrêté. — Remise de service à la Trésore
rie do Cayenne 

Arrêté. —Fixa t ion de l 'allocation annuel le 
et du taux des pr imes d 'a l imentat ion dans 
les hôpitaux péni tent iaires pendant l 'année 
1929 

Arrêté approuvant définitivement les comp
tes de gestion de l 'exercice -1924 pré
sentés par M. Lowinski (Léon), receveur 
munic ipa l des communes de Remire, 
Montsinéry, Macouria et Oyapoc 

Arrêté approuvan t définitivement les comp
tes de gestion de l'exercice 1925 de 
M Regour (Gustave ), receveur du Bu
reau de bienfaisance de la c o m m u n e de 
Cayenne 
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— XLVIII — 

DATES. 

1 9 2 7 . 30 d e c e m . 

1927. 30 decem 

1927. 31 d é c e m , 

1927 . 31 d é c e m . 

1 9 2 7 . 31 d é c e m 

4 9 2 7 . 34 d é c e m , 

1 9 2 7 . 31 d e c e m . 

1 9 2 7 . 31 d e c e m . 

1927 . 31 d é c e m . 

A N A L Y S E . 

A r r ê t é a p p r o u v a n t d é f i n i t i v e m e n t les c o m p 
tes d e g e s t i o n d e s e x e r c i c e s 1925 e t 1923 
de M. S e l b o n n e ( G a s t o n , r e c e v e u r du 
B u r e a u d e b i e n f a i s a n c e d e M a n a 

A r r ê t é fixant le m o d e d e c o n s t a t a t i o n de 
l ' a b o n n e m e n t a u t i m b r e s u r les l i t r e s 
d ' a c t i o n s et o b l i g a t i o n s d e s s o c i é t é s 

A r r ê t é a p p r o u v a n t d e f i n i t i v e m e n t l es c o m p 
tes d e g e s t i o n d e l ' e x e r c i c e 1924 p r é s e n t é s 
p a r M S a l v a d o r ( C l o v i s ). r e c e v e u r m u n i 
c i p a l d e s c o m m u n e s d e k a w , A p p r o u a g u e . 
M a t o u r y , M a c o u r i a , M o n t s i n e r y , T o n n é -
g r a n d e , R o u r a e t R é m i r e 

A r r ê t é a p p r o u v a n t d é f i t i v e m e n t le c o m p t e 
d e g e s t i o n d e l ' e x e r c i c e 1924 de .M. V a n o n y 
( R a p h a é l ) , r e c e v e u r m u n i c i p a l d e K o u r o u . 

A r r ê t é a p p r o u v a n t d é f i n i t i v e m e n t l es c o m p 
tes d e g e s t i o n d e l ' e x e r c i c e 1923 p r é s e n t é s 
p a r M. Vanony. ( R a p h a ë l ) , r e c e v e u r m u n i 
c i p a l d e s c o m m u n e s d ' I r a c o u b o et d e 
KOUTOU et r e c e v e u r d u B u r e a u d e b i e n 
f a i s a n c e d e S i n n a m a r y . 

A r r ê t é c o n c é d a n t u n e p e n s i o n d e r e t r a i t e a 
M. G a r u s ( E d g a r d - P r e s e n t ) , c o n t r ô l e u r d e 
4e c l a s s e d e s P o s t e s et T é l é p h o n e s 

A r r ê t é r e n d a n t e x é c u t o i r e le b u d g e t d u S e r 
v i c e l oca l p o u r l ' e x e r c i c e 1928 

A r r ê t é a u t o r i s a n t la perception p o u r l ' a n n é e 
1928, d e s t a x e s et c o n t r i b u t i o n s l o c a l e s . . 

D é c i s i o n m o d i f i a n t c e l l e d u 26 n o v e m b r e 
1927 p o r t a n t d é s i g n a t i o n d e s d é l é g u é s à 
l a v é r i f i c a t i o n d e s c a i s s e s e t p o r t e f e u i l l e 
d e s c o m p t a b l e s d e s d e n i e r s p u b l i c s 
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N° 4 . —Circu la i re du Président du Conseil du 25 septembre 
1926 relative à l 'application des lois des 30 janvier 
1923 et 48 jui l let 1924 sur les emplois r é s e r v e s . . . . 4 

V — Circulaire ministériel le du 21 août 1926 relative a 
l 'application des luis des 30 janvier 1923 et 18 
juillet 1924 sur les emplois réservés 7 

N° 3. — Circulaire du 22 o c t o b r e 1920 relative a la question 
du nom à at tr ibuer aux enfants naturels 40 

N • 4 . — Circulaire du 13 novembre 1926, a Messieurs les T r é 
soriers-payeurs généraux et receveur central 42 

V 5. — Circulaire du 3 décembre 1926 à Messieurs les Gou
verneurs généraux et Gouverneurs des colonies et 
Commissaires de la République française au Togo 
et au Cameroun 44 

N° 6. — Circulaire du 44 décembre 1920, a Messieurs les Gou
verneurs généraux et Gouverneurs des colonies, 
Commissaires de la République française au Togo 
et au Cameroun 15 

N° 7. — Arrêté du 10 janvier 1927 promulguant le décret du 
34 juillet 4925 relatif a la re tenue de 6 p. 160 
pour pensions sur les t rai tements ou allocations 
des fonctionnaires civils 46 

Décret du 31 juil let 1925 relatif a la retenue de 0 
p . 100 pour pensions sur les t ra i tements ou a l lo
uons, des fonctionnaires civils 47 
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Pages 
N°8. — Arrête d u 10 janvier 1927 portant répart i t ion de la 

somme de 12.400 francs prévue a u budget pour 
trais de commis aux receveurs de l 'Enregis t rement . 18 

№ 9. — Arrêté du 11 janvier 1927 promulguant le décret du 
22 novembre 1926 portant application de la loi du 
7 novembre 1922, qui a complété l'article 1384 du 
code civil 49 

Décret du 22 novembre -1920 portant application de 
la loi du 7 novembre, 1922 qui a complété l'article 
1384 du code civil 49 

Loi du 7 novembre 1920 complétant l 'article 1384 du 
code civil 20 

N°10 — Arrêté du 11 janvier 1927 promulguant la loi du 3 d é -
cembre 1926 modifiant les articles 549, 420 et 421 
du code penal 24 

Loi du 3 décembre 1926 modifiant les articles 419, 
420 et 421 du Code pénal 24 

№ 11. — Arrêté du il janvier 1927 portant institution d 'une 
Commission chargée d'examiner les moyens propres 
à favoriser le développement de la main-d 'œuvre à la 
Guyane 23 

N ° 1 2 . — Arrêté du 12 janvier 1927 promulguant le décret du 
22 novembre 4920 portant application aux colonies 
de la procédure des référés en matière commercia le 24 

Décret du 22 novembre 1920 portant application aux 
colonies de la procedure des referes en matière com
merciale 25 

Loi du 11 mars 1925 instituant la procédure dés ré 
férés en matière commerciale et modifiant l'article 
417 du code de procédure civile 26 

№ 13. - Arrêté du 12 janvier 1927 promulguant le décret du 
25 novembre 1920 portant application aux colonies 
de la loi du 7 juillet 1925 sur l'échéance des effets de 
commerce 27 

Décret du 25 novembre 1920 portant application au 
colonies de la loi du 7 juillet 1925 sur l ' é c h é a n c e 
dés effets de commerce 27 

Loi du 7 juillet 4925 complétant l'article 1er de la loi 
du 23 décembre 1905. l'article 1er de la loi du 43 
juillet 1905 ( modifié par l 'article unique de ia loi 
du 20 décembre 1900. et l'article unique de la loi du 
2 9 octobre 1909 et reportant au premier jour ou 
viable l'échéance des effets de commerce tombant 
un jour ou le pavement ne peut être exigé ni le 
protêt dressé 28 

N° 14. — Décision du 43 janvier 4927 ouvrant une enquête de 
commodo et incommoda au sujet de l 'installation d 'une 
scierie mécanique sur là concession de M. Betts à Gui
sambourg 29 
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N°15. — Arrêté du 13 j anv ie r 1927 promulguant : 1° le décret 

du 22 septembre 1926 por tan t a t t r ibu t ion d ' u n e i n 
demnité provisoire au personnel mil i ta i re en service 
aux colonies; 2° le décret d u 26 sep tembre 1926 re
latif à l ' a t t r ibut ion d'une al location forfaitaire aux 
personnels mil i taires de ca r r i è re , suivi d ' ins t ruc t ions 
pour l 'application de ce décret 30 

Décret du 22 septembre 1926 por tan t a t t r ibu t ion d'une 
indemni té provisoire au personnel mil i ta i re en ser
vice aux colonies 3 4 

Décret du 26 septembre 1926 relatif a l 'attribution, 
d 'une allocation forfaitaire aux personnels mil i ta i res 
de carr ière , suivi d ' ins t ruc t ion pour l 'applicat ion 
de ce décret 3 8 

Instruct ion du 26 sep tembre 1926 relat ive à l 'appl ica
tion d u décret du 26 septembre 1926 a t t r ibuan t une 
allocaiion forfaitaire aux personnels mi l i ta i res de 
car r iè re des t roupes coloniales 35 

N° 46. — Arrêté du 14 janvier 1927 modifiant celui du 24 no
vembre 1920 por tan t révison des listes électorales 
pour l 'année 1927 36 

N° 17. — Arrêté du 15 j anv ie r 1927 au tor i san t une session ex
t r ao rd ina i re du Conseil munic ipa l d ' I racoubo 37 

N° 18. — Arrêté du 18 janv ie r 1927 portant convocation du 
Conseil munic ipa l de Mana en session ex t raord ina i re . 38 

N° 19. — Arrêté d u 49 j anv ie r 4927 p r o m u l g u a n t le décret du 
16 décembre 1926 por tant appl ica t ion de l 'article 57 
de la loi de finances du 30 avril 1924. — R a p p o r t . 39 

Décret du 16 décembre 1926 por tan t appl icat ion aux 
magis t ra ts coloniaux, du 17 avril 1924 au 1er j an
vier 4925, des disposi t ions de l 'art icle 57 de la loi de 
finances d u 30 avr i l 1924 . . 10 

Loi du 30 avril 1924 por tan t fixation du budget gé
néral de l 'exercice 1924 44 

N°20 . — Arrêté du 20 janv ie r 1927 p r o m u l g u a n t le décret du 
16 décembre 1920 por tant o u v e r t u r e à la Guyane 
d 'une session ex t raord ina i re pour l 'obtention du di
plôme de pha rmac i en civil local 12 

Décret du 43 décembre 4926 p o r t a n t ouve r tu re à la 
Guyane d 'une session ex t rao rd ina i re pour l 'obten
tion du diplôme de pharmacien civil local 43 

N° 24. - - Arrêté du 20 janvier 1927 fixant la da te de la session ex
t r ao rd ina i r e d 'examen pour l 'obtent ion du d ip lôme 
de pharmacien civil local , . 47 

N°22. — Arrêté du 24 j a n v i e r 4927 p r o m u l g u a n t dans la co
lonie le décret d u 9 décembre 1926 sur le rég ime 
des a rmes à la Guyane 48 

Décret d u 9 décembre 1927 sur le régime des armes 
à la Guyane . . 48 
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№ 1, — CIRCULAIRE relative A l'application dés lois des 39 
janvier 1923 et 18 juillet 1924 sur les EMPLOIS réservés. 

LE P R É S I D E N T DU C O N S E I L , M I N I S T R E D E S F I N A N C E S , à le 

garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre des af
faires étrangères, le ministre de l'intérieur, le ministre de 
la guerre, le ministre de la m a r i n e , le ministre de l'instruc
tion publique et de s beaux-arts, le ministre des travaux pu
blics, le ministre du c o m m e r c e et de l'industrie, le ministre 
de l'agriculture, le ministre d e s colonies, le ministre du tra
vail, de l'hygiène, de l ' a s s i s tance et de la prévoyance sociales, 
le gouverneur général d e l'Algérie, le préfet de la Seine, le 
préfet de police, le directeur général de la caisse d e s dépôts 
et consignations. 

Paris, le 2 5 septembre 1926. 

j'ai l'honneur de vous faire connaître que mon attention 
vient d'être spécialement attirée sur la nécessité de rappeler 
les diverses administrations à une plus stricte observation des 
dispositions réglementaires concernant les emplois réservés 
aux mutilés, veuves et orphelins de la guerre. 

La loi du 30 j a n v i e r et le décret du 13 juillet 1923, 
complétés par la loi du 18 juillet 1924 et le décret du 16 juin 
1 9 2 5 , réglementent l'attribution de ces emplois. 

La présente circulaire a pour objet de vous inviter à tenir 
personnellement la m a i n à l'application de ces divers textes et 
de vous signaler les points sur lesquels doivent particulièrement 
porter les adressements ; 

№ 23.. — Décision du 21 janvier 1927 portant nomination des 
membres de la Commission chargée de la répar t i 
tion dû crédit de 20.900 francs prévu au budget de 
l'exercice 1927 pour secours aux veuves, orphelins 
et ascendants de fonctionnaires décèdes sans avoir 
droit a pension, ainsi qu'aux veuves des maires et 
c o n s e i l l e r s g é n é r a u x 50 

2 1 . — Arrêté du 27 janvier 1927 fixant pour l 'année 1927 le 
montant de l 'allocation spéciale destinée a ré t r i 
buer les employés auxiliaires de la Trésorerie de la 
Guyane française 54 

N° 25. — Arrêté du 31 janvier 1927 désignant lés membres du 
Tribunal des pensions pour l 'année 1927 52 

N° 26 à 7 1 . — Nominations, m u t a t i o n s , congés, etc 53 



A.- Constatation de l'aptitude physique et visité médicale. 

Il importe que la constatation de l'aptitude physique des 
candidats à un ou aux emplois qu'ils sollicitent soient entou-
rée de toutes les garanties désirables, a u s s i bien dans l'intérêt 
des candidats que d a n s celui d o s administrations. Cette consta
tation est, en effet, l'un des facteurs du droit au classement. 
Lorsqu'il s 'agil de candidatures multiples, il convient, dans la 
mesure du possible, de constater celle aptitude en une seule 
visite médicale. 

H . — Examens. 

Les s e rv ices qui choisissent les sujets de compositions des 
examens écrits et qu i établissent les questionnaires oraux pour 
les e m p l o i s de 1re et de 2e catégorie doivent se référer à la no
menclature d e s matières fixées p a r le décret du 13 juillet 1923 
p o u r chacun des emplois considères. Les modalités des examens 
sont déterminées p a r les arrêtés interministériels rendus à cet 
effet. 

C . — Vacances. 

La commission d e s emplois réservés est tenue par le décret 
du 13 juillet 1923 ( a r t . 21) d'établir d e s propositions de clas
sement jusqu'à concurrence des vacances signalées trimestriel
l ement par les administrations. Il n'est p a s douteux que les 
prév i s ions de vacances indiquées au ministre des pensions 
chargé d'arrêter la l is te de classement s'écartent beaucoup de 
la réalité. 

Effectivement, des candidats inscrits depuis plus d'un an ne 
sont pas encore nommés. 

Celle situation ne peut tenir qu'à d e u x c a u s e s : ou bien les 
prévision; de vacances seul établies s a n s qu'il soit teuu compte 
des realités, o u bien les vacances réelles sont comblées â tort 
par des nominations temporaires; or, ces dernières ne doivent 
jouer qu'en l'absence de candidats classés au titre des emplois 
reserves, ainsi qu'il est spécifié au paragraphe ci-dessous 
(nominations). 

Ces faits ne doivent pas se renouveler; vous voudrez bien 
rappeler aux fonctionnaires chargés de l'établissement des 
États de prévisions de vacances qu'ils sont passibles de sanc-
UQOS'disciplinaires pouvant a l l e r jusqu'à la révocation s'ils 
fournissent des renseignements inexacts (art. : 5 de la loi du 30 

Janvier 1923). 

— 5 — 
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D. — Nominations, affectations. 

Toutes les nominations (candidats civils, candidats militaires) 
doivent, être insérées au JOURNAL OFFICIEL (art. 6 de la loi du 30 
janvier 1923) et le premier payement pour les traitements affé
rente aux emplois prévus aux tableaux A, B, C et D annexés à 
la loi, quelle que soit l'origine des titulaires, ne peut avoir lieu 
sans que le mandat fasse mention du numéro du JOURNAL OFFI

CIEL dans lequel la nomination a été publiée (art. 13 de la loi 
du 18 juillet 1924). 

À défaut du candidat militaire classé (pensionné de guerre, 
engagé ou rengagé des années de terre et de mer), l'adminis
tration peut, après avis du ministre des pensions, pourvoir à la 
nomination, mais seulement à titre temporaire, pendant une 
période de six mois à partir de la réception de cet avis et, à 
titre définitif, à l'expiration de cette période. 

Les administrations doivent utiliser dans leurs services les 
invalides de guerre classés pour des emplois réservés en tenant 
compte de l'aptitude physique que leur laisse l'infirmité dont il 
sont atteint. 

Il leur appartient, dans le cas où l'aptitude physique de ces 
invalides viendrait à se modifier légèrement, d'effectuer sur 
place les mutations nécessaires pour le bien du service et des 
intéressés ; c'est à titre exceptionnel et dans le cas seulement 
ou des aggravations importantes surviendraient chez ces inva
lides postérieurement à leur nomination qu'il conviendrait de 
faire jouer les dispositions de l'article 2, paragraphe 5, de la loi 
du 30 janvier 1923 qui prévoient le changement pour inapti
tude physique. 

Il conviendrait enfin que les administrations de l'Etal, des 
departements et des communes accueillissent de la façon la 
plus bienveillante les invalides de guerre et plus particulière
ment ceux d'entre eux qui, animés d'un même zèle se trouve
raient néanmoins, en raison même de leurs infirmités, dans 
l'impossibilité de fournir les mêmes services que les fonction
naires jouissant de l'intégrité de leurs forces. 

Je suis persuadé que vous ne ferez pas en vain appel à leurs 
sentiments en faveur des victimes de la guerre. 

J'attache le plus grand prix à ce que soient immédiatement 
appliquées les dispositions de cette circulaire. Je vous prie, en 
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Conséquence, de vouloir bien m'en accuser réception et me 
faire connaître les mesures que vous aurez prises pour en as-
surer les effets. 

RAYMOND POINCARE. 

N° 2. — CIRCULAIRE relative à l'application des lois DES 

30 janvier 1923 et 18 juillet 1924 sur les emplois RESERVÉS. 

L E M I N I S T R E des pensions, 

à MM. les gouverneurs militaires de Paris. Lyon et Metz 
les généraux commandant les corps d'armée de 1 à 5, 7 à 13 
et 15 a 20, le général commandant en chef les troupes du 
Maroc, le général commandant supérieur des troupes d'oc-
cupation de Tunisie, le général commandant en chef l'armeé 
du Levant, le général commandant les troupes de garnison 
de la Sarre, le général commandant en chef l'armée du Rhin, 
le général chef de la mission militaire française en Pologne, 
le général commandant le corps d'armée des troupes colo
niales, les commandanis supérieurs des troupes des groupes 
aux colonies. 

Par is , le 21 aoû t 1926. 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur les dispostions mentionnées ci-après qui paraissent avoir été perdues de vue 
par les autorités militaires chargées de renseigner les can-
uidats aux emplois réservés et d'établir leurs dossiers de 
proposition (loi du 30 janvier 1923 et loi du 18 juillet I924). 

A . — Dépôt de candidature. 

Il y a lieu de rappeler aux commandants des brigades de 
gendarmerie qu'ils doivent, en toutes circonstances, rensei
gner les candidats qui sollicitent un emploi réservé et recevoir 
leur demande d'emploi, un même candidat pouvant d'ailleurs 
postuter plusieurs emplois. 

L e s numéros du Journal OFFICIEL DU 11 décembre 1923 et 
du 29 avril 1924, qui leur ont été adressés, leur permettent 
de donner satisfaction aux intéressés. 

D'autre part, les renseignements contenus dans les numéros 
du Journal officiel prêcites sont tenus à jour par le numéro 
du Journal officiel qu'ils reçoivent tous les trois mois, lequel 
Contient, en outre, la liste trimestrielle de classement, 
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B . — Constatation DE l'aptitude PHYSIQUE 
et VISITE MÉDICALE, 

Il importe que la constatation de l'aptitude physique des 
candidats à un ou aux emplois qu'ils sollicitent soit entourée 
de toutes les garanties désirables, aussi bien dans l ' intérêt 
des candidats que dans celui des administrations. Cette cons
tatation est, en effet, l'un des facteurs du droit au classement. 
Lorsqu'il, s'agit de candidatures multiples, il convient, dans 
la mesure du possible, de constater cette aptitude en une 
seule visite médicale. Les tableaux spéciaux annexés au décret 
du 13 juillet 1923 fournissent à litre d'indication la nomen
clature des affections compatibles avec chaque emploi. 

En conséquence, il vous appartient de vous entendre , à ce 
sujet, avec les prétets qui, aux termes de la réglementation 
en vigueur, sont chargés de la désignation des médecins 
civils qui représentent l'administration dans la commission 
prévue par l'article 5 du décret du 13 juillet 1923. 

Lorsque le certificat médical ne peut, à raison de ses infir
mités ou maladie, être délivré au candidat pour l'emploi qu'il 
sollicite, il appartient aux médecins de guider l ' intéressé dans 
le choix d'un autre emploi compatible avec son apti tude 
physique il est bien entendu que le certificat médical doit se 
référer à l'état actuel du candidat et non à l'état de santé dé 
crit sur le vu des certificats de réforme, état de santé qui 
est susceptible de s'être modifie. 

Le candidat auquel le certificat d'aptitude physique a été 
refuse. peut, dans le délai d'un mois à dater de la notification 
du r e f u s , adresser au ministre des pensions un recours contre 
celte décision. En cas de nouvelle visite et d'un nouveau 
refus, il p e u t dans le mois qui suit la notification de la 
décision, tonner un recours d e v a n t le conseil d'Etat statuant 
au contentieux (art. 6 de la loi . 

Ces dispositions -sont applicables au certificat d 'apti tude 
physique spéciale prévue par l'article 4 du décret du 13 
juillet 1923. 

C — Examens. 

Les services qui choisissent les sujets de compositions des 
examens écrits et qui établissent les questionnaires oraux 
pour les emplois de 1re et de 2 e catégorie doivent se confor
mer aux matières fixées par le décret dû 13 juillet 1925 pour 
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chacun d e s e m p l o i s en ques t ion . Lors de l 'ouverture d e s 
plis contenant l e s sujets de compos i t ions et les q u e s t i o n 
naires, il appartient aux prés idents des c o m m i s s i o n s d ' e x a m e n s 
de s'assurer si les d i spos i t i ons c i -dessus rappe lées ont é té 
observées . Dans la négat ive , il doit m'en être rendu c o m p t e . 

Les modal i tés des e x a m e n s sont d é t e r m i n é e s par l es arrêtés 

interministérie ls r e n d u s à cet effet. 

Quant aux e m p l o i s de la 4e catégorie qui n é c e s s i t e n t d e s 
épreuves spéc ia les ( rédact ion d'un rapport s imple , d ic tée , 
connaissance des quatre opérat ions de l 'ar i thmét ique, e t c . ) , 
il convient pour l'aire subir c e s épreuves de se reporter aux 
disposit ions de l ' instruct ion ministér ie l le du 23 juin 1 9 2 5 , 
qui s'applique aussi bien aux inval ides de guerre qu'aux e n 
gagés et r e n g a g é s . 

D . — TRANSMISSION des dossiers. 

Les prescriptions prévues par l ' instruction du 12 n o v e m b r e 
1923 et parce l l e du 23 juin 1 9 2 3 , pour la t ransmiss ion des d o s 
siers comple t s , doivent être r igoureusement observées et vous 
devrez à ce sujet, prescrire toutes les m e s u r e s n é c e s s a i r e s 
pour hâter la production de toutes les p ièces qui entrent d a n s 
la composi t ion desd i t s d o s s i e r s . 

Les doss iers doivent être cons t i tués à la d i l igence de l 'au
torité militaire, qui dont voi l ier a la stricte régularité des. 
pièces qui les c o m p o s e n t . Les retours de d o s s i e r s qui re
tardent la date de presentation dés candidatures pourront 
ainsi être é v i t é s . 

En ce qui concerne part icul ièrement le certificat d 'anc ien 
combattant, les généraux commandant les subdiv i s ions d e 
région, en le demandant directement au chef de corps ou au 
chef d'unité qui opère pour le corps d i s s o u s , doivent rappeler 
les d i s p o s i o n s de l'article 2 du règ lement d'administrat ion 
publique du 13 juillet 1923 , qui fixent les condi t ions de d é l i 
vrance de cette pièce. 

Au cas où les archives du corps ne permettraient pas d 'é ta -
blir le droit d e s in t ére s sé s , ces derniers doivent être i n v i t é s 
à fournir par tous d o c u m e n t s en leur p o s s e s s i o n la preuve 
de la qualité d'ancien combattant au s e n s de l'article 2 s u s v i s é . 

E . - Démission ou refus de nomination. 

Le candidat n o m m é à un emploi ne peut eu sol l ic i ter un 
autre après démiss ion ou refus , que s'il a é té c lassé au titre 
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N • 3 . — CIRCULAIRE relative à la question du nom à attribuer 
aux enfants naturels. 

Le Garde d e s S c e a u x , m i n i s t r e de la j u s t i c e , a a d r e s s é 

a u x p r o c u r e u r s g é n é r a u x p r è s t e s C o u r s d ' A p p e l la c i r c u 

laire s u i v a n t e : 

Paris, le 22 Octobre 1926. 

L e Garde d e s S c e a u x , m i n i s t r e de la J u s t i c e , à M. le 
P r o c u r e u r g é n é r a l près la C o u r d'appel d e 

Il m ' e s t s i g n a l é q u e d e s d i v e r g e n c e s de vue e x i s t e n t a c -
t u e l l e m e il e n t r e l e s m a i r i e s , en c e qu i c o n c e r n e la q u e s t i o n 
du n o m à a t tr ibuer aux e n f a n t s n a t u r e l s , J'ai c r u , e u c o u s e -
q u e n c e , d e v o i r e x a m i n e r l e s p r i n c i p a l e s d i f f i cu l tés qui p e u v e n t 
se p r é s e n t e r et i n d i q u e r l e s s o l u t i o n s q u ' e l l e s para i s s en t 
c o m p o r t e r . 

I 

L o r s q u ' u n enfant n'est d é s i g n é d a n s s o n a c t e d e n a i s s a n c e 
q u e par une s u i t e de p r é n o m s , c ' e s t le d e r n i e r q u e l q u ' i l 
s o i t , qui do i t ê tre c o n s i d é r é c o m m e s o n n o m p a t r o n y m i q u e , 
( transmiss ib le à sa d e s c e n d a n c e . ( C f . T r i b u n a l c ivi l d ' A r g e n t a n , 
8 oc tobre 1 9 2 1 . G a z e l l e d e s T r i b u n a u x d e s 29-30 j u i n 1 9 2 5 . ) 

Il 

La loi du 2 2 ju i l l e t 1 9 2 2 interdit d ' e m p l o y e r l es e x p r e s 

s i o n s « de père n o n d é n o m m é » , « d e m è r e i n c o n n u e », s o i t 

datas l e s a c t e s de l 'état c iv i l dressés p o s t é r i e u r e m e n t à la p r o -

de la lo i d u 17 avril 1916 ( d é c i s i o n du conseil d 'Etat du 30 
avr i l 1 9 2 6 ) . 

La s t r i c t e a p p l i c a t i o n de la r é g l e m e n t a t i o n en v i g u e u r s u r 
les e m p l o i s r é s e r v e s et n o t a m m e n t , l e s p r e s c r i p t i o n s r a p p e l é e s 
c i - d e s s i n , s o n t i n d i s p e n s a b l e s pour d o n n e r aux i n v a l i d e s de 
guerre la réparat ion à l a q u e l l e i l s ont droit et pour a s s u r e r , 
par d e s e n g a g e m e n t s et d e s r e n g a g e m e n t s , le bon r e c r a -
t e m e n t d e s c a d r e s i n f é r i e u r s de l ' armée . 

J'ai l ' h o n n e u r , e n c o n s é q u e n c e , de vous d e m a n d e r de v o u 
lo i r b i e n d o n n e r t o u t e s l e s i n s t r u c t i o n s n é c e s s a i r e s a c e s u j e t 
AUX a u t o r i t é s m i l i t a i r e s p l a c é e s s o u s votre haut c o m m a n d e -
ment e t de m ' a c c u s e r r é c e p t i o n de la p r é s e n t e c o m m u n i c a t i o n . 

L o r i s M AKIN. 
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mulgation de cette loi, soit dans les expéditions des actes 
dressés antérieurement a sa promulgat ion. 

En conséquence, les Tr ibunaux civils doivent s 'abstenir 
soigneusement, dans le dispositif de l eurs jugements , d ' em-
ployer les expressions c i -dessus rappelées lorsque ce dipositif 
devra être transcrit sur les regis tres de l 'état-civil . 

Par analogie, il devra en être de même dans les contrats 
dressés soil par un magistral , comme le contrat d'adoption, 
soil par un officier publie ou ministér iel , lorsque ces contrats 
seront de nature à être r eprésen tés a des t iers, les motifs qui 
ont inspiré le législateur île 1922 conservent ici toute leur force. 

III 

Lorsqu'un acte de naissance indique le nom de la mere 
d'un enfant naturel, mais que cet enfant n'a pas été reconnu 
par elle, une ju r i sprudence aujourd'hui à peu près constante 
proclame que cet enfant a droit au nom patronymique de sa 
mère. Ce principe est rappelé dans le fo rmula i re général des 
actes de l'état-civil. 

Cependant il arrive encore parfois qu 'un maire croit devoir 
nommer dans sou acte de mariage ou de décès par ses seuls 
prénoms un enfant naturel dont la mère est désignée dans 
l'acte de naissance. 

La jurisprudence admet également que ces actes de mar iage 
ou de décès peuvent être rectifiés à la demande des intéressés 
ou de leurs ayant cause. 

IV 

Lorsqu'un enfant naturel n'a été reconnu que par son père 
ou par sa mère, il va de soi qu'il a pour nom patronymique 
le nom du parent qui l'a reconnu. 

L'enfant désavoué a le nom patronymique de sa mère . 

V 

Il arrive parfois qu'un enfant naturel a été reconnu suc 
cessivement par deux individus du sexe mascul in , ou, plus 
souvent encore , qu'il est reconnu par un individu et légitimé 
par un autre qui a épousé la m è r e . Si, au moment où cet 
enfant se marie, aucun J u g e m e n t n'est intervenu pour annuler 
1 une des deux reconnaissances, l'officier de l'état civil ¡equis 
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pour procéder à la célébration du mariage ne peut se refuser 
à obtempérer à cette réquisition jusqu'à ce qu' en jugement ai 
été rendu, contradictoirement ou sur requêt un vue de fairet 
disparaître l'une îles deux reconnaissances. M a i s le maire peut 
se trouver fort embarrassé pour donner a l'enfant un nom 
patronymique dans son acte de m a r i a g e . 

J'estime que l'officier de l'éial-civil peut désigner le futur 
époux par le n o m dont il a la possession d'état, celui sous 
lequel il est connu. L'officier d e l'étal—civil devra néanmoins, 
dans l'acte de m a r i a g e , reproduire l e s énonciations de l'acte 
de naissance c l d e s mentions, car il n e saurait se faire juge 
de la véritable filiation du futur époux. 

Je vous prie de v o u l o i r bien, p a r l'intermédiaire de vos subs
tituts, faire appeler sur c e point l'attention des officiers de 
l'état-civil de votre ressort. 

P o u r a m p l i a l i o n : 

Le Conseiller d'Etat. Directeur des 
Affaires civiles et du Sceau. 

( ILLISIBLE. ) 

N° 4 . — Circulaire du 13 novembre 1926 à Messieurs LET 
Trésoriers-payeurs généraux d receveur central. 

Paris, le 13 novembre 1926. 

LE D I R E C T E U R de la Comptabilité Publique, à Mes ieurs la 
Trésoriers-payeurs généraux et receveur central. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'un décret en date 
du 30 octobre 1926 publié au JOURNAL ,OFFICIEL du 5 novembre 
1926 (page il. 844), porte relevement du tarif forfaitaire des 
droits de poste perçus à l'occasion lu transport des lettres et 
paquets effectués par la posle en franchise au cours des pro
cédures pénales. 

Ces droits doivent être portés par les greffiers sur les extraits 
de jugements et revouvrés comme frais de justice. 

En outre, en matière criminelle, correctionnelle ou desimpie 
police, lorsqu'une correspondance posta le est préalablement 
affranchie -, ou lorsqu'un t é l é g r a m m e est envoye, te montant 
des frais Y relatifs est avancé sur les crédits de justice criminelle 
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et porté spécialement sur l'extrait de jugement d'arrêt pour 
être recouvré sur le condamné. 

Comme vous le remarquerez, le décret du 30 octobre 1920 
se réfère à trois catégories de produits: 

1° Les droits de poste compris dans le tarif forfaitaire et qui 
correspondent au port de la correspondance échangée en fran
chise. 

2° Les frais de correspondance préalablement affranchies. 

3° Les frais de télégrammes échangés au cours des procé
dures répressives. Tous ces produits sont désormais des frais 
de justice et comme tels doivent être prisa charge au C. «Pro
duits des amendes et condamnations pécuniaires» à la ligne 
« Frais de justice. 

La ligne « Droits de poste » ne présente donc plus aucune 
utilité, mais comme elle a été maintenue jusqu'à ce jour et 
que des imputations y ont déjà été faites au cours de l'année 
1920, ce n'est qu'à partir du 1 e r janvier 1927 qu'elle devra 
être supprimée sur tous les registres et imprimés. 

Toutefois, en marge des extraits de jugements et d'arrêts il 
subsistera une rubrique « Droits de poste » mais le montant des 
sommes figurant en regard sera au total compris dans les frais 
de justice*. Le maintien de celle rubrique a paru indispensa
ble pour faciliter le contrôle des extraits par les receveurs de 
l'Enregistrement, attendu que les droits forfaitaires ne font pas 
l'objet d'une avance sur les crédits de justice criminelle gérés 
par les comptables précités. 

Jusqu'au 31 décembre 1922, les droits de poste figurant au 
tarit lorlaitaire prévu par les lois des 3 mai 1855. art. 18, modi
fié par la loi du 30 décembre, art. 6, tarif qui vient précisément 
d'être relevé par le décret du 30 octobre 1926, oui été recou
vrés au profil de l'Administration des Postes. Mais à partir du 
1 e r janvier 1923, ils figurent définitivement en recettes au Bud
get général. 

La loi du 30 juin 1923, art. 70, parag. Il a prévu en effet 
que le département des finances allouera au budget des postes 
une somme lorlaitaire de 70 millions (portée à 90 millions, 
chapitre 98, du budget de 1923) en représentation des fran
chises accordées aux diverses administrations publiques. 
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Dans ces concluions, les articles 18 et 1 9 de l ' i n s t r u c t i o n du 
5 juillet 1895 sont devenus sans objet. 

La circulaire du 31 mai 1919 (page 3, n° 3) ayant r é u n i e n 

un seul compte les frais de poursuites par la p o s t e et c e u x 

exposés par les porteurs de contraintes et l e s h u i s s i e r s en m a 

t ière d'amendes, il n'y a plus lieu de prévoir d e u x l i g n e s d i s 

t i n c t e s sur les registres et impirmés. Dans c e s c o n d i t i o n s , l e s 

produits figurant aux « opérations de T r é s o r e r i e » n e c o m p r e n 

d r o n t plus que les trois lignes suivantes qui s e r o n t r é u n i e s e n 

semble en un seul total partiel, savoir: 
Liais d'extraits ou de jugements ; 
Frais divers d'assistance judiciaire dus a u x off ic iers m i n i s 

t é r i e l s et autres; 
Frais de poursuites. 
Ces modifications également en vigueur à part ir d e j a n v i e r 

1 9 2 7 . 

Vous voudrez bien m'accuser réception d e la p r é s e n t e l e t t r e . 

LE DIRECTEUR de la comptabilité 
publique, 

Signé : ILLISIBLE. 

№ 5. — Circulaire du 3 décembre 1926 à Messieurs les Gou
verneurs généraux et Gouverneurs des colonies et Commissaires 
de la République française au Togo et au Cameroun. 

Paris! le 3 décembre -1926. 
L E M INISTRE DES COLONIES 

à Messieurs les Gouverneurs généraux et Gouverneurs des cola-
nies et Commissaires de la République au Togo et au Cameroun. 

Les projets intéressant le personnel de la m a g i s t r a t u r e o u 

l'organisation judiciaire aux colonies ne s o n t p a s t o u j o u r s 

accompagnés de l'avis du Chef du service judiciaire d a n s c e r 

taines de nos possessions. 
J'attire votre attention sur les inconvénients q u e p r é s e n t e n t 

d e semblables missions non seulement il est anormal que, dans 
les questions concernant un service, l 'opinion du Chef de ce ser
vice soit négligée, mais encore il est de l'Intérêt bien compris de la 
colonie que cette opinion appuie dans chaque cas, celle du Gou
verneur. 
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Il y a même là pour ce dernier une garantie appréciaole 
puisqu'aussi bien les mesures proposées au P o u v o i r c e n t r a t 
s'inspirent, non seulement des vues personnelles du Chef de 
la colonie, mais aussi de celles du haut fonctionnaire c h a r g é , 
sous sa haute autorité, de la direction de telle ou telle a d m i n i s 
tration spéciale. 

Je n'ignore pas qu'une certaine doctrine, arguant de ce que 
la justice indigène revêt un caractère licitement politique et 
est exercée par des juges choisis le plus souvent parmi Les 
fonctionnaires, tendrait à enlever au Chef du service jud ic ia ire 
toute action, voire tout droit de regard sur celle justice; m a i s 
je m'empresse d'ajouter que, sans méconnaître de c a r a c t è r e 
spécial, je n'en suis pas moins convaincu de l'absolue n é c e s 
sité de laisser la justice indigène sous le contrôle du Chef d u 
service judieiaire afin que certaines garanties minimes a u x 
quelles ne songerait par toujours, de la meilleure foi un A d m i 
nistrateur, soient apportées à l'indigène. 

le vous demande donc instamment de faire étudier t o u j o u r s , 
de concert avec l'autorité judiciaire, tout projet concernant la 
justice et de m'adresser, dans chaque cas, en même temps q u e 
vos propositions motivées, l'avis circonstancié du Chef de ce 
Service. 

Je vous prie de m'accuser réception de la présente circulaire. 

Le ministre des colonies 

Leon PEBRIER 

N°6. — Circulaire du 14 décembre 1926, à Messieurs Gou 
vemeurs généraux et Gouverneurs des colonies, Commissaires 
la République française au Togo et au Cameroun. 

P a r i s , le 14 d é c e m b r e 1926. 

L E M I N I S T R E D E S C O L O M E S 

à Messieurs les Gouverneurs générais et Gouverneurs des colo 
nies, Commissaires de la République française au Togo et au 
Cameroun. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'un décret du 30 
octobre 1920, publié au Journal officiel de la République fran
çaise du 5 novembre 1920 (page 11844) porte relèvement du 
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tarif forfaitaire des droits de poste perçus a l'occasion du trans
port des lettres et paquets effectués par la poste en franchise 
au cours des procédures pénales. 

A toutes fins utiles et pour vous permettre de donner des 
instructions aux autorités judiciaires de la colonie que vous 
administrez, vous trouverez ci-joint, l'exemplaire d'une circu
laire adressée par M. le Ministre des finances aux Trésoriers-
payeurs généraux. 

Vous voudrez bien veiller à ce que les dispositions prévues 
par le décret dont il s'agit puissent entrer en vigueur dans les 
délais les plus courts. 

Je vous signale, en outre, que le Département des Finances 
donne à ce décret une portée absolument générale et estime 
qu'il doit s'appliquer non seulement à la suite de jugements ou 
d'arrêts émanant de tribunaux judiciaires, mais encore dans 
tous les cas où une juridiction quelconque statue en matière 
répressive. Vous voudrez bien m'accuser réception de la pré
sente dépêche et de la circulaire qui l'accompagne. 

L É O N P E R R I E R . 

N°7. —- ARRÊTÉ promulguant le décret du Si juillet 1925 
relatif à la retenue de 6 p. 100 pour pensions sur les 
traitements ou allocations des fonctionnaires civils. 

( 10 janvier 1927.) 

Lu G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu la circulaire ministerielle du 2 mai 1906, relative à la 
promulgation des lois et décrets aux colonies ; 

Vu le décret du 31 juillet 1925 relatif à la retenue de 6 
p. 100 pour pensions sur les traitements ou allocations 
des fonctionnaires civils; 

Vu la circulaire ministérielle du 6 novembre 1926 n° 18; 

Sur la proposition du Secrétaire g é n é r a l , 
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Article 1 e r. — Est promulgué à la Guyane française, pour y 
être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 31 
juillet 1925. 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui, avec, le texte à promulguer, sera inséré au 
Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

(aucune, le 10 janvier 1927. 

T H A L Y . 

D E C H E T . 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Sur le rapport du ministre des finances, 

Vu la loi du M avril 1924 portant réforme du régime des 
pensions civiles et militaires; 

Vu le décret du 9 novembre 1853 portant règlement d'ad
ministration publique pour l'exécution de la loi du 9 juin 1853 ; 

Vu le décret du 2 septembre: 1924 portant règlement d'ad-
minislration publique pour l'exécution de la loi du 14 avril 
1921; 

Le Conseil d'Etat entendu, 

D É C R È T E : 

Article 1ER.— À compter du 1 e r janvier 1920, les traite
ments ou a l l o c a t i o n s des fonctionnaires civils passibles de la 
retenue de 6 p. 100 pour pensions sont ordonnancés pour le 
net. Le montant d e la retenue est ordonnancé en fin d'exer
cice en bloc, par chapitre et par comptable, au profit du T r é 

sor, pour,être imputé au compte « Retenues de 0 p . 100 p o u r 

le service des pensions civiles ». 
Art. 2. — Les retenues prélevées pour cause de congé, 

d'absence ou par mesure disciplinaire, soit ordonnancés avec 
le traitement et imputées en dépense pour leur montant inté
grai; elles sont portées en recettes au compte « Recettes 
accidentelles à différents litres ». 

Art. 3 ,— L'article 5 du décret du 9 novembre 1853 est 
abrog 
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Art. 4 . — Le minisire des finances est chargé de l exécu
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel et 
inséré au Bulletin des lois. 

Fait a Rambouillet, le 31 juillet 1925. 

GASTON DÖUMKRGlIr:. 

Par le Président do la République1 : 

ÏA Ministre des finances. 

J. CAILUIX. 

N° 8.— ARRÊTÉ portant répartition de la somme de 12,400 
francs prévue au budget pour frais de commis aux Rece 
veurs de l'Enregistrement. 

(10 janvier 1927.) 
LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêté du 22 janvier 1921, n° 88, portant répartition 

des frais de commis du service de l'Enregistrement ; 
Vu les prévisions budgétaires de l'exercice I927; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
ARRÊTE : 

Article 1er.-— L'arrêté susvisé du 22 janvier 1921 est 
rapporté. 

Art. 2 . — La somme de 12,400 francs prévue au chapitre 
VI « Enregistrement, Timbre et Domaine » du budget de 
l'exercice 1927 sous la rubrique « frais de commis » est 
répartie comme suit, à partir du 1 e r janvier 1927 : 

1er bureau de l'Enregistrement 7,400r » 
2 a bureau de l'Enregistrement * 5,000 » 

T o t a l . . . . 12,400 » 

Art. 3 . — L e Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la colonie. 

Cavenne, le 10 janvier 1927. 
THALY. 
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N ° 9 , — A R R E T É promulguant le décret du 22 novembre 
1926 portant application de la loi du 7 novembre 1922, 
qui a complété l'article 1384 du Code civil. 

(11 j a n v i e r 1 9 2 7 . ) 

LE G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'article 56 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 

promulgation aux colonies des actes du pouvoir central ; 
Sur la proposition du Procureur général, 

A R R Ê T E : 

Article 1er. — Est promulgué dans la colonie le décret du 
22 novembre 1926 portant application de la loi du 7 no
vembre 1922, qui a complété l'article 1384 du Code civil. 

Art 2. — Le Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera, avec les textes promulgues, pu
blié aux Journal et Bulletin officiels de la colonie, et enre
gistré partout où besoin sera. 

Cayenne, le 11 janvier 1927. 
T1IALY. 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général, 

II. SIMONEAU. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceaux, ministre de la justice, 

Vu les articles 6, 8 et 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 
Vu l'article 4 du décret du 1 e r décembre 1858; 
Vu la loi du 7 novembre 1922 qui a complété l'article 1.184 

du Code civil; 
Vu le décret du 8 mars 1926 rendant applicable à l'Indo

chine la loi du 7 novembre 1922 susvisee, 
D É C R È T E : 

Article. 1er.— Est rendue applicable aux colonies, pays de 
protectorat et territoires à mandat relevant du ministère des 
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colonies, la loi du 7 novembre 1922, qui a complété l'article 
1384 du Code civil, à l'exception de l'indo-Chine, où cette loi 
a déjà été promulguée en vertu du décret du 8 mars 1923. 

Art. 2.— Le ministre des colonies et le garde des sceaux, 
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le c m-
cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 22 novembre l926. 

LOl complitant l'article 1 3 8 4 du code civil, promulguée dans 
le colanie par arrêté du 11 janvier 1927, Journal officiel 
du 15 janvier 1927. ) 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

t teneur suit: 
Article nnique.— Le premier alinéa de l'article 1384 du 

code civil est complété par les dispositions suivantes: 
« Toutefois ci lui qui détient, à un titre quelconque, tout on 

partie de l'immeuble ou des biens mobiliers dans lesquels un 
incendie a pris naissance ne sera responsable, vis-à-vis des 
tiers, des dommages causés par cet incendie que s'il est prou
vé qu'il doit être attribué à sa faute ou à la faute des per-
sonnesdont il est responsable. 

« Cette disposition ne s'applique pas aux rapports entre 
propriétaires et locataires qui demeurent régis par Les articles 
1 7 3 3 et 1731 du code civil. » 

La présente lui délibrée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des députés, sera exécutée comme loi du l'Etat. 

Fait a Paris, le 7 novembre 1 9 2 2 . 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République: 
Le garde des sceaux, ministre de la 

justice. Le ministre des colonies, 

Léon PERRIER. Louis BARTHOU. 

A. MILLERAND, 

P a r le P r é s i d e n t d e la R é p u b l i q u e ; 

Le Garde des Sceaux, Ministre 
de la justice, 

MAURICE C O L R A T . 
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N°10 .—ARRÊTÉ promulguant la loi du 3 décembre 1 9 2 6 , 

modifiant les articles 419, 120 et 1 2 1 du code pénal. 

( 11 j a n v i e r -1927. ) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Legion d'Honneur, 
Vu l'article 58 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1 9 0 6 rela

tive à la promulgation aux colonies des actes du pouvoir 
central ; 

Sur la proposition du Procureur général, 
A R R Ê T E : 

Article 1er.— Est promulguée dans la colonie, la loi du 3 
décembre 1 9 2 0 modifiant les articles 4 1 9 , 4 2 0 et 4 2 1 du 
code pénal. 

Art. 2 . — Le Procureur général est chargé de l 'exécution du 
présent arrêté qui sera, avec les textes promulgués, publié 
aux Journal et Bulletin officiels de la colonie, et enregistré 
partout où besoin se ra. 

Cayenne, le 11 janvier 1927. 

T H A L Y . 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur géneral. 

II. SIMONEAU. 

LOL du 3 décembre 1926 modifiant les articles 419, 420 et 
421 du code pénal. 

l e Séna t et la C h a m b r e d e s d é p u t é s o n t a l o p t é , 

Le Président de la République f r a n ç a i s e promulgue la loi 
dont la t e n e u r su i t : 

Article L e s a r t i c l e s 119 e t 420 d u eu le pénal sont 
n 0 lifiés a ins i q u ' i l su i t : 

Art. 419.— T o u s ceux : 

1° Q u i , pa r d e s fai ts faux ou c a l o m n i aux s e m é s sciemment 
d a n s le p u b l i e , pa r des offres j e t é e s s u r le marché à dessin 
de t r o u b l e r l e s c o u r s , par d e s suroffres f a i t e s aux prix que 
demandaient les vendeurs eux -mêmes , par des voies ou 

moyens frauduleux quelconques 
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2° Ou qui, eu exerçant ou teutant d'exercer, soit indivis 
duellement, soit par réunion ou coalition, une action sur le 
marché dans le but de se procurer un gain qui ne serait pas 
le résultat du jeu naturel de l'offre i l de la demande ; 

Auront, directement ou par personne interposée, opéré ou 
tenté d'opéier la hausse, ou la baisse artificielle du prix des 
denrées ou marchandises ou des effets publics ou privés, 

Seront punis d'un emprisonnement de deux mois à deux 
ans et d'une amende de 2 ,000 a 100,000 fr. 

Le tribunal pourra, de plus, prononcer contre les coupables 
la peine de l'interdiction de séjour pour deux ans au moins 
et cinq ans au plus. 

Art. 4 2 0 . — La peine sera d'un emprisonnement d'un an a 
trois ans et d'une amende de 5 ,000 à 150,000 fr. si la hausse 
ou la baisse oui été opérées ou tentées sur des grains, farines, 
substances farineuses, denrées alimentaires, boissons, com
bustibles ou engrais commerciaux. 

L'emprisonnement pourra être porté à cinq ans et l'amende 
a 200 ,000 fr. s'il s'agit de denrées ou marchandises qui ne 
rentrent pas dans l'exercice habituel de la profession lu dé
linquant. 

Dans les cas prévus par l'article 420, l'interdiction de sé
jour qui pourra être prononcée sera de cinq ans au moins et 
de dix ans au plus. 

Art. 2 . — L'article 421 (nouveau) du code pénal sera rédi
gé ainsi qu'il suit : 

« Dans tous les cas prévus par les articles 419 et 420, le 
tribunal pourra prononcer contre les coupables l'interdiction 
des droits civiques et politiques. 

« En outre, et nonobstant l'application de l'article 168, il 
ordonnera que le jugement de condamnation sera publié inté
gralement ou par extrait dans les journaux qu'il désignera et 
alliché dans les lieux qu'il indiquera, notamment aux portes 
du domicile, des magasins, usines ou ateliers du condamné, 
le tout aux frais du condamné, dans les limites du maximum 
de l'amende encourue. 

« Le tribunal fixera les d i m e n s i o n s de l'affiche, les carac
tères typographiques qui devront être employés pour son 
impression et le temps pendant lequel cet alli liage devra être 
maintenu. 
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« Au cas de s u p p r e s s i o n , de d i s s i m u l a t i o n ou d e lacéra-
tion totale ou partiel le des affiches o r d o n n é e s par le j u g e m e n t 
île c o n d a m n a t i o n , il sera p r o c é d é d e n o u v e a u à l ' e x é c u t i o n in-
tégrale des d i spos i t i ons du j u g e m e n t r e l a t i v e m e n t a l 'a f f ichage , 

a Lorsque la s u p p r e s s i o n , la d i s s i m u l a t i o n ou la lacéra t ion 
totale ou partiel le aura é t é o p é r é e v o l o n t a i r e m e n t par le c o n 
damné, a son ins t igat ion ou par s e s o r d e s , e l l e entra înera 
contre ce lu i - c i l 'appl icat ion d'une p e i n e d ' e m p r i s o n n e m e n t 
d'un à six m o i s et d 'une a m e n d e de 1 0 0 à 2 , 0 0 0 f r . » 

Art. 3 . — D a n s tous les c a s p r é v u s à l 'article. 1er d e la 
présente loi, le tr ibunal n e pourra ê t r e saisi q u e par le r e n v o i 
qui lui sera fait c o n f o r m é m e n t aux d i s p o s i t i o n s de l 'art ic le 
130 du code d i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e . 

Si, au c o u r s de l ' ins truc t ion , le j u g e d é c i l e d e recourir à 
une expert i se , il sera adjoint à l ' expert d é s i g n é par le j u g e 
(l'instruction un exper t cho i s i par l ' incu lpé s i c e l u i - c i e n lait 
la demande . 

En cas de d é s a c c o r d e n t r e les e x p e r t s , un t iers e x p e r t 
sera désigné par le juge d ' i n s t r u c t i o n , dont l ' o r d o n n a n c e d e 
renvoi sera, d a n s tous l e s c a s . m o t i v é e . 

Art. 4 . — La p r é s e n t e loi es t appl icable a l 'Algér ie e t a u x 
colonies . 

La présente loi , dé l ibérée e t a d o p t é e par le Sénat et par la 

Chambre des d é p u t é s , sera e x é c u t é e c o m m e loi de l 'Etat . . 

Fait à Paris, le 3 d é c e m b r e 1 9 2 6 . 

G A S T O N D O U M E R G U E . 
Par le P r é s i d e n t d e la République : 

Le garde des sceaux, 
ministre de la justice, 

Louis BARTHOU. 

°ll. — ARRÊTÊ p o r t a n t institution d'une Commission 
chargée d'examiner les moyens propres à favoriser le dé
veloppement de la main-d'œuvre à la Guyane. 

11 janvier 1 9 2 7 ) 

Le G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; -

Vu la dépêche ministérielle du 17 n o v e m b r e 1926 , n ° 5 2 1 0 , 

relative à une enquête sur la main-d'œuvre aux colonies. 
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A R R Ê T E : 

Article 1er.— Il est institué une Commission chargée il d'exa
miner les moyens propres à favoriser le développement de la 
main-d'œuvre à la Guyane, dans les conditions indiquées par 
la dépêche ministérielle susvisée du 17 novembre 1926. 

Cette Commission est composée comine suit : 
M.M. le Procureur général-, président ; 

le Maire de Cayenne ; 
lletion, conseiller privé ; 
Raban, conseiller général ; 
Beauroy, président du Comité-directeur de la disse 

agricole ; 
le Président de la Chambre de Commerce ; 
le Président de la Chambre d'Agriculture ; 
Berland, ingénieur civil ; 
Prévôt (Ernest), industriel agricole ; 
le Chef du service des Travaux publics, Mines, Ports 

et Rades ; 
Lédi, vérificateur principal des Douanes, rapporteur 
Quintrie, commis du Secrétariat généra l , secrétaire. 

Art. 2 . — La C o m m i s s i o n se réunira sur la convocation de 
son p r é s i d e n t et dans le local désigné par l u i . 

Elle aura la faculté d'appeler et d'entendre toute personne 
ou tout- groupement industriel ou agricole en vue d'obte
nir des renseignements dont elle pourrait avoir besoin pour 
l'élaboration de ses travaux. 

Art, 3 .— Le présent arrêté sera enregistré et communi-
que partout où besoin sera, publié et inséré au Journal offi-
ciel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 11 janvier 1927. 

THALY. 

№ 12. — ARRÊTÉ promulguant le décret du 22 novembre 
1926 portant puplication aux colonies de la procédure des 
référés en matière commerciale. 

(12 janvier 1927). 
L E GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'article 56 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
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Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 926 relative à la 

promulgation des lois et d é c r i s ; aux colonies. 

Sur la proposit ion du Procureur généra l , 

A r R É T E : 

Article 1er.— Est promulgué à la Guyane française le d é 
cret du 22 novembre 1926 portant application aux colonies 
de la procédure des référés en matière commercia le . 

Art. 2 . - L E P rocureur généra l est chargé de l'exécu 
tion du prèsent arrê té qui sera enreg i s t ré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera e lpubl ié , avec les textes p r o m u l g u é s , 
aux journal et Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, de 12 janvier 1927. 

DECRET. 

LE PRESODENT de la République française, 

Sur le rapport du minis t re des colonies et du garde des 

des sceaux, ministre de la justice ; 

Vu les art icles 6, 8 et 18 du sénatus-consul te du 3 mai 

Vu l'article 4 du décret du 1er décembre 1858 ; 

Vu la loi du 11 mars 1821 insti tuant la procédure des r é -
férés en matière commerciale et modifiant l 'article 417 du 
code de procédure civile ; 

Vu le décret du 2-1 mars 1926 rendant applicable au Came
roun la loi du 11 mars 1924 susvisée, 

D É C R È T E : 

Article 1er. — La loi du 11 mars 1924 qui,a complété l ' a r 
t i c l e 417 du c o d e de procédure civile, est rendue applicable 

aux colonies, pays d e protectoral et territoires a mandat r e 
levant du minis tère des colonies, sauf, d 'une part à l'Afrique 
(quatoriale française, d'autre part au Cameroun où elle a deja 
été promulguée. par d é c r e t du 29 mars 1926. 

Art 2 . — Sont déclarés également a p p l i c a b l e s en Afrique 
accidentale française pour l ' e x é c u t i o n du la loi du 11 mars 
1924 susvisee les article les 117, 807 à 811 du code de proce
dure civile. 
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LOI instituant la procédure des référés en matière commerciale 
et modifiant l'article 417 da Code de procédure cicile. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur sui t : 

Article unique. — L'article 417 du code de procédure civile 
est complété par les paragraphes suivants: 

« Le président du tribunal de commerce ou le juge qui le 
remplace pourra être saisi par la voie du référé, dans tous les 
cas d'urgence, à la condition qu'ils rentrent dans la compétence 
dés tribunaux de commerce. 

« Les articles 807 à 811 du code de procédure civile sont 
applicables aux référés en matière commerciale. » 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des députés sera exécutée comme loi do l'Etat 

Fait à Paris, le 11 mars 1924 

A. MILLERAND. 

Par le Président de la République : 
Le Garde des, Sceaux, Ministre 

de la Justice, 

MAURICE COLRAT. 

Art. 3 . — Le ministre des colonies, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 22 novembre 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 
le Garde des Sceaux, ministre 

le ministre des colonies, de la justice. 

LÉON PERRIER. Louis bARTHOU. 
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N° 13. — ARRETE promulquanT le décret du 25 nocembre 
1926 portant application aux colonies de la loi du 7 juillet 
1925 sur l'écheance, des effets de commerce. 

12 janvier 1927. ) 

Le GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'article 56 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1096 rela -
live à la promugation aux colonies des actes du pouvoir 
centra ; 

Sur la proposition du Procureur général, 

ARRÊTE : 

Article 1er.— Est promulgué a la Guyane le décret du 25 
novembre 1926, portant application aux colonies de la loi du 
7 juillet 1923 sur l'échéance dés effets de commerce. 

Art. 2 . — Le Procuneur géneral est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera, avec les texte- promulgués, 
publié aux Journal Bulletin officiels de la colonie, enre-
enregistré communiqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 12 janvier 1927. 

THALY. 

Par le Gouverneur : 

le Procureur général, 

SIMONEAU. 

LE PRESIDENT de la Républiqne française, 
Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu l'article 18 du sénatus consulte du 3 mai 1854: 
Vu les lois des 23 décembre 1904 13 juillet 1905, 20 dé

cembre 1906 et 29 octobre 1999 réglant les conditions des 
payements et protêts tu cas de fêtes l égu l s ; 

Vu la loi da 20 décembre 1911 rendant applicables aux 
colonies les lois du 29 decembie 1956 et 29 octobre 1909; 

Vu la lui du 7 juillet 1925 complétant les dispositions des 
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LOI complétant l'article 1er de la loi du 23 décembre 1904, 
l'article 1er de la loi du 13 juillet 1905, (modifié par l'ar-
ticle unique de la loi du 26 décembre 1906 et l'article unique 
de la loi du 29 octobre 1909 et reportant au premier jour ou
vrable l'échéance des effets de commerce tombant an jour 
où le paiement ne peut être exigé ni le protêt dressé. 
Le sénat et la chambre des députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

actes législatifs précédents et reportant an premier jour 
ouvrable l'échéance des effets de commerce tombant un jour 
où le payement ne peut être exigé, ni le protêt dressé ; 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — Est rendue appiicable aux colonies françaises 
et aux territoires sous mandat du Togo et du Cameroun la 
loi du 7 juillet 1925 complétant l'article I e r de la loi du 23 
décembre 1901, l'article 1er de la loi du 13 juillet 1905 ( mo-
difié par L'article unique, de la loi du 20 décembre 1926 et 
l'article unique de la loi du 29 octobre 1909 et reportant au 
premier jour ouvrable l'échéance des effets de commerce tom
bant un jour où le payement ne peut être exigé ni le protêt 
dressé. 

Art. 2 . — Le ministre des colonies, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, le président du conseil, ministre des 
finances et le ministre du commerce et de l'industrie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui sera publié aux Journaux officiels de la République 
française et des colonies intéressées et inséré au Bulletin des 
lois et au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Par i s le 25 novembre 1926. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 
Le Président du conseil 
ministre des finances, Le ministre des colonies, 
RAYMOND POINCARÉ LÉON PERRIER. 

Le garde DEs sceaur, ministre Le ministre du commerce 
de la justice, et de l'industrie, 

Louis BARTHOU. MAURICE BOKANOWSKI 
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Article unique.— Si un effet De commerce vient à échéance 
un juin où, en vertu de l'article 1er de la loi du 23 décembre 
1904, on de l'article 1er de la loi du 13 juillet 1905 modifié 
par l'article unique de la loi du lOdécembre 1906, ou de 
l'article unique de la loi du 29 ottobre 1909, aucun paye
ment ne peut être e x i g é , cette échéance est reportée au pre
mier joui ouvrable q u i suit. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait a Paris, le 7 juillet 1925. 

G A S T O N DOUMERGUE. 

Par le Président de La République : 

LE gauDe des Sceaux, ministre 

de la justice. Le ministre des financEs, 

T. STEEG. J. CAILLAUX. 

Le ministrò du commerce et de l'in
dustrie, des Postes et des 

Télégraphes, 

CHAUMET. 

№ 14. — DÉCISION ouvrant une enquête de commodo et 
incommo lo au sujet de l'installation d'une scierie meca-
nique sur la concession de M. Betts, à Guisambourg. 

13 janvier 1927. 
L E G O U V E R N E u r p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnante organique du 27 août .1828; 
Vu le décret du 24 septembre 1882, rendant applicable à la 

Guyane celui du 10 mai 1882, concernant la législation sur 
l e s établissements insalubres à la Guadeloupe; 

Vu le décret du 24- août 1909, relatif à la protection de la 
santé publique, ensemble l'arrêté local du 20 février 1911, dé
t e r m i n a n t les circonscriptions sanitaires de la Guyane française; 

Vu la demande adressée à l'Administration à la date du 22 
décembre 1926 par M. Betls (W. Arthur), tendant à obtenir 
l'autorisation d'installer une scierie mécanique sur Sa c o n c e s -

S'On à Guisambourg; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
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DÉCIDE: 

Art i l e 1 e r . — Une enquête de commodo et incommoda sera 
ouverte à Guisambourg (Appronagm) an sujet de l'installation 
projetée par M. Beits (W. Arthur) d'une scierie mécanique 
sur sa concession, sise a Guisambourg; 

Cette enquête s'ouvrira le lundi 31 janvier 1926 et durera 
15 jours. 

Art. 2. — Le Maire d'Appronague est désigné pour pro
céder à la dite enquête en qualité de commissaire. 

A l'expiration du délai fixé, le Commissaire-enquêteur trans
mettra au Gouverneur, avec ses conclusions, le procès-verbal 
constatant la clôture de l 'enquète. 

Ce procès-verbal, ainsi que les conclusions formulées par 
le Commissaire-enquêteur, seront soumis a la Commission 
sanitaire à laquelle seront également communiqués tous mé
moires pour ou contre l'installation projetée, adressés au 
Gouverneur. 

L'ouverture des opérations de l'enquête sera annoncée, 
conformément à l'article 2 du décret 10 mai 1882 susvisé par 
une publication à son de caisse et des affiches apposées dans 
les différentes rues du bourg. 

La présente décision sera enregistrée et communiquée 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 13 janvier 1927. 

THALY. 

№ 15. — ARRÊTÉ promulguant: 1° le décret du 22 septembre 
1926 portant attribution d'une indemnité provisoire au per
sonnel militaire en service aux colonies; 2° le décret du 26 
septembre 1926 relatif à l'attribation d'une allocution forfai
taire aux personnels militaires de carrière suivi d'instructions 
pour l'application de ce décret. 

113 janvier 1927. 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane francaise, 

Chevalier de la Légion d 'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 
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Vu le décret du 22 septembre 1926 portant attribution 
d'une indemnité provisoire au personnel militaire en service 
aux colonies ; 

Vu le décret du 26 septembre 1926 relatif a l'attribution 
d'une allocation forfaitaire aux personnels militaires de car-
rière suivi d'instructions pour l'application de ce décret ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Sont promulgués à la Guyane française, pour 
y être exécutés en leur forme et teneur, les décrets susvisés 
des 22 septembre 1926 et 26 septembre 1926 portant attri
bution d'une in indemnité provisoire au personnel militaire en 
service aux colonies et relatif à l'attribution d'une allocation 
forfaitaire aux personnels militaires de carrière. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera, avec les deux textes pro
mulgués, enregistré et communiqué partout où besoin sera, 
publié et inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel de la 
colonie. 

Cayenne, le 13 janvier 1927, 

THALY. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République Irançaise, 

Sur le apport du président du conseil, ministre des. fi-
nances, et du ministre des colonies, 

Vu l'article 29 de la loi du 3 août 1926, portant ouvr-ture de crédits supplémentaires au litre du bu budget général de l'exercice 1926 : 

Vu le décret du 29 août 1926 portant attribution aux per
sonnels de l'Etat d'une indemnité provisoire ; 

Vu l'article 9 de la loi de finances du 18 octobre 1919, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — Lue indemnité provisoire, non soumise aux 
retenues pour pensions, est attribuée, à compter du 1 e r août 
1926, aux olliciers français, étrangers et indigènes, en acur 
vité, ind i spon ib i l i t é et eu non-activité: aux agents civils 
du commissariat et auxcomptables des matières des colonies 
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aux sous-officiers français et étrangers servant an delà de la 
durée légale en vertu d'un contrat, ainsi qu'aux hommes de 
troupes de la gendarmerie de tous grades. 

Art. 2 .— Le taux de l'indemnité provisoire prevue à l'ar
t ic le précédent est fixé à 12 p. 100 des éléments limitative-
ment énumerete ci-après , 

a) Solde nette, telle qu'elle a été fixe par les décrets des 
27 janvier, 17 février et 20 mars 1926. 

Toutefois, les pèrsonnels, ci - après, ci..après designés recevront une 
indemnité calculée sur base de 100 fr, par mois. 

Lieutenants des 1er et 2e échelons et assi-
Officiers en miles 
activité.. Sous lieutnants et assimilés. 

Elèves officiers à solde mensuelle. 
Sous-offi- Employés militaires solde mensuelle, 
c iers. . . A solde mensuelle, français et étrangers, 

après cinq ans de service. 
Hommes de troupe de la gendarmerie 

b) Suppléments coloniaux, tels qu'ils sont définis par les 
décrets des 27 janvier et 17 février 1920; - , 

c) Indemnités de résidence et pour charges militaires, d'Iles 
qu'elles sont définies par les décrets des 27 janvier, 10 et 
17 février 1926; 

d) Indemnités pour charges de famille, telles qu'elles sont 
fixées par l'article 187 de la loi de finances du I3 juillet 1925. 

Art. 3.— Il est alloué aux caporaux et soldats français, ou 
servant a titre français et ayant droit à l'indemnité pour 
charges de f a m i l l e , une indemnité provisoire égale à 12 p. 
100 de cette indemnité, telle qu'elle est définie a l'article 
précédent, avec effet a compter du 1er août 1926. 

Art. 4.— Il est alloué aux sous-officiers indigènes de 
carrière des troupes coloniales à compter du 1er août 1926, 
une indemnité provisoire égide à 12 p. 100. de leur haute 
paye et du supplément de haute pave définis par le décret du 
28 juillet 1921. 

Art. 5 . — L'indemnité provisoire suit le sort des allocations 
ayant servi de hase à sa fixation ; elle est- réduite, le cas 
échéant, dans la même proportion que ces allocations et 
quelle que soit la cause de la réduction. 
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Art. 6 , . - Le présent décret n'est pas applicable an per
sonnel militaire en service en la dochine ou dans les établis
sements français de l'Inde dont les allocations sont en totalité 
ou en partie abondées en piastres ou en roupies. 

Toutefois, pour ce personnel, les indemnités pour charges 
de famille perçues s a n s abondement au titre des enfants 
laissés dans la métropole donnent lieu à l'indemnité provi
soire de 12 p. 100. . 

Art. 7.— Le présent décret est applicable aux militaires 
hors cadre ou en mission au compte des budgets généraux, 
locaux spéciaux ou annexés des colonies, pays de protectorat 
et territoires sous m a n d a t . 

Art. 8.— Le président du conseil, ministre des finances, 
et le ministre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du prosent décret, qui sera publié, nu 
Journal officiel de la République française et inséré au Bul
letin officiel du ministère des colonies. 

Fait a Rambouillet, le 22 septembre 1926. 

G A S T O N DOUMERGUE. 

P a r , le P r é s i d e n t de la R e p u b l i q u e : 

Le président du conseil, 
Le ministre des colonies, ministre des finances, 

L É O N P E R R I E R . R A Y M O N D P O I N C A R É . 

D É C R E T . 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Sur le rapport du président du conseil, ministre des fi

nances, et du ministre de la guerre, 
Vu la loi du 3 août 1926 portant ouverture de crédit 

supplémenlaires au titre du budget général de l'exercice 1926 ; 

Vu l'article 55 de la loi du 25 février 1901 portant fixation 
du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 
1 9 0 1 , -

D É C R È T E : 

Article - Une allocation forfaitaire, non soumise aux 
retenues pour pensions, est attribuée, pour la période du 1 e r 

3 
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mai nu 31 juillet 1926, dans les conditions ct-après indi 
q u é é s , aux personnels militaires dont les émoluments ont é 
r é v i s é s , en exécution de la loi du 13 juillet 1925. 

Art . 2.— Le bénéfice de l'allocation est exclusivement r 
s e r v e aux personnels en service entre le 1er mai 1920 et 
31 ju i l l e t 1926. 

A r t . 3 .— Le taux de l'allocition est fixé au chiffre forfa 
taire d e 200 fr. pour les officiers en activité, les sous-officier 
à s o l d e mensuelle., après cinq ans, et les hommes de troup 
français de la gendarmerie, à 100 fr. ou 50 fr. pour I 
a u t r e s militaires, dans des conditions qui seront déterminée 
par d e s instructions ministérielles, 

Pour l e s militaires entrés en service à une date postérieur 
au 1er mai 1926 ou rayés des contrôles avant le 31 juillet 
1926, ce taux est calculé au prorata de la durée de leurs ser 
vices effectifs. 

A r t . 4. — L'allocation forfaitaire suit,le sort d e ta sole 
e l l e es t réduite, le cas échéant, dans les mêmes proportion 
que l'a été la solde elle-même pour quelque cause que ce soit 

En cas de cumul de fonctions, elle ne peut être payét 
q u ' u n e seule fois et elle doit être mandatée par l'administra 
l ion qui alloue au bénéficiaire le traitement le plus élevé. 

A r t . 5. — Le présent décret n'est pas applicable au per 
s o n n e l militaire du corps d'occupation de Chine, dont les al 
locations sont en partie abondées en piastres. 

A r t . 6.— Le président du conseil, minisire des finance 
et l e ministre de la guerre sont chargés, chacun en ce que 
le ; Concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera pu 
blié au Journal officiel. 

Fait a Ramboullet, le 23 septembre 1926. 

G A S T O N D O U V I E R G U E . 

Par le Président de ta République : 

Le Président du conseil. 
Le ministre de La guerre, ministre des finances, 

P A U L PAINLEVE, R A Y M O N D P O I N C A R È , 
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INSTRUCTION relative à l'application du décret du 20 sep
tembre 1926 attribuant une allocation forfaitaire aux per
sonnels militaires de carrière des troupes coloniales. 

Paris, le 20-septembre 1926. 

Le décret du 26 septembre 1926 accorde aux personnels 
militaires de carrière, pour la période du 1er mai au 31 juillet 
1926, une allocation forfaitaire fixée au taux de 200 fr. ou de 
100 fr. suivant les catégories. 

Ont droit a l'allocation de 200 fr. : 
Les officiers de tous grades (Français et. indigènes) (y com

pris les officiers de réserve terminant leur service légal et les 
officiers en congé avec solde nette, en vertu de la loi du 26 
décembre 1925). 

Les sous-officiers et caporaux fourriers à solde mensuelle 
après cinq ans. 

Ont droit à l'allocation de 100 fr, : 
Les officiers en non-activité et les officiers supérieurs ou 

subalternes en disponibilité. 
Les sous-officiers et caporaux fourriers à solde, mensuelle 

avant cinq ans. 
L'octroi de l'allocation au taux de 200 fr. ou de 100 fr. est 

subordonné a la condition que le militaire intéressé ait été 
en service du 1er mai au 31 juillet 1926. 

Les militaires ayant servi pendant une partie de celte pé
riode recevront une fraction calculée au prorata des services 
accomplis du 1 e r mai au 31 juillet 1926. Il en sera de même 
pour les militaires admis entre ces deux dates dans une des 
catégories d'ayants droit a l'allocation ou d'une catégorie 
d'ayants droit à une autre catégorie. . 

A titre d'exemple, un sous-officier a solde mensuelle réunis
sant 5 ans de services à la date du 1 e r juin 1926 recevra: 

100 x 30 200 x 60 
+ _ = 166 fr.66. 

90 9 0 

La part proportionnelle de l'allocation est acquise aux mili 
taires rayés des contrôles par suite de retrait, réforme, dé 
mission, etc., entre le 1 e r mai et le 31 juillet 1926. 

Pour les militaires décédés, l'allocation ou la part propor
tionnelle sera, selon le cas, ordonnancée au profit des héri-
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tiers ou versée, entre les mains des agonis des finances au 
t i t r e d e la caisse des dépôts et consignations. 

P o u r le calcul de l'allocation et de la part proportionnelle 
l e s services sont comptés à raison de tiente jours par mois; 
l e temps passé en position d'absence sans solde n'est pus 
c o m p t é comme service; le temps passé en position d'absence 
a v e c solde d'absence est compte pour la moitié de sa durée. 

L'allocation fortairaire n'est pas soumise aux retenues pour 
p e n s i o n . 

L e payement devra en être effectué des notification de la 
p r é s e n t e insertion à la diligence des corps ou des services 
a u x q u e l s appartiennent les ayants droit ou auxquels ils appar
t e n a i e n t à la date de leur radiation des céntrôles. 

Toutefois, en ce qui concerne le perronnel militaire ayant 
quitté la France entre le 1er mai et 31 le juillet 1926, à des
t i n a t i o n d'une possession relevant du ministère des colonies, 
l e rappel sera effectué par le dernier corps de troupes ou ser
vice ordonnateur ayant administré, les intéressés avant leur 
d é p a r t de la dernière garnison d'affectation pour rejoindre le 
port d'embarquement. 

La transmission des fonds on des états des sommes dues sera 
e f fec tuée conformément aux indications contenues dans l'ins-
truction du 19 septembre 1926 pour l'application du décret 
p o r t a n t attribution d'une indemnité provisoire. 

La régularisation aura lieu dans les conditions prévues pour 
l ' i n d e m n i t é provisoire de 12. p. 100 allouée a compter du 
1 e r

 a o û t 1926, sous cette réserve que l'allocation forfaitaire 
f igurera dans une colonne distincte de la revue sous la ru
b r i q u e «Allocation forfaitaire pour la période du I e r mai au 
1er août 1926. » 

L e s dispositions de la présente instruction ne sont pas ap
plicables au corps d'occupation de Chine. 

№ 16. — ARRETE modifiant celui du 24 novembre 1926. 
portant revision des listes électorales pour (année 1927. 

14 janv ie r -1927.) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française,. 
Chevalier de la Légion-d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
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Vu l'arrêté n°1155 en date du 24 novembre 1926 portant 
révision des listes électorales pour l'année 1927; 

Sur la proposition du Secretaire général, 
A R R Ê T E : 

Article I e r. - L'article 2 de l'arrêté susvisé du 21 no
vembre 1926 est modifié ainsi qu'il suit : 

Sont désignés comme délégués de l'Administration : 

A l'Approuague, le chef de poste des Douanes de Regina 
en remplacement de l'instituteur de Regina, empêché. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistre et communiqué 
partout où besoin s e t a , publié et inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 14 janvier 1927. 

THALY. 

№ 17. — ARRETE autorisant une sessi M extraordinaire 
du Conseil municipal d'Iracoubo. 

( 1 5 janvier 1927.) 
L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu les articles 17 et 18 du décret du 15 octobre 1879 

portant institution des municipalités à la Guyane française^ 
Vu la lettre du Maire d'Iracoubo en date du 5 janvier 1927; 
Sur la proposition du Secrétaire général, 

A r r ê T É : 

Article 1er.— Le conseil municipal d'Iracoubo est autorisé 
à se réunir en session extraordinaire. 

An. 2.— L'ordre du jour de la cession sera le suivant : 
1° Projet d'empiimi de 30,000 francs pour la construction 

de l'école de Trou-poisson 
2° Mise en régie de la constrction de ce bàtiment. 
Art.3.- Le Maire est autorisé, vu l'urgence, à ne pas ob

server les délais de convocation prévus a l'article 18 du 
décret du 15. octobre 1879 précité. 
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Art 4. — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 15 janvier 1927. 

T1IALY. 

№ 18.— ARRETE portant convocation du Conseil municipal 
de Mana en session extraordinaire. 

(18 janvier 1927. ) 
LE GOUVERNEUR p. i. de fa Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 15 octobre 1879, portant organisation des 

municipalités a la Guyane ; 
Vu les articles de la loi du 5 avril 1884 rendus applicables 

à la Guyane française par les décrets des 26 juin 1881 et 
29 avril 1889 ; 

Vu l'arrêté en date du 12 novembre 1926 portant convocation 
du collège électoral de la commune de Mana pour l'élection 
de treize conseillers municipaux en remplacement d'un con
seiller décédé et de douze conseillers démissionnaires ; 

Vu les opérations électorales auxquelles il a été procédé 
dans cette commune le 2 janvier 1927 ; 

Vu l'urgence ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r .— Le Conseil municipal de Mana est autorisé à 
se réunir en sess ion extraordinaire le dimanche 23 janvier 
1927, en vue de l'élection du Maire et d'un adjoint de 
la c o m m u n e en remplacement de MM. Tourville ( Michel) 
et Verneuil (Joseph), démissionnaires. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré et communi
qué partout où besoin sera, publié et inséré au Journal offi
ciel et au Bulletin officiel de la colonie. 

THALY. 

Cayenne,. le 18 janvier 1927. 
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№19. — ARRETE promulguant le décret du 16 décembre 
1926 portant application de l'article 57 de la loi de finances 
du 30 avril :1921. 

(19 janvier 1927.) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Va l'article 56 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906 rela

tive a la promulgation aux colonies des actes du pouvoir 
central ; 

Sur la proposition du Procureur général, 

ARRÊTE : 

Article 1er.— Est promulgué dans la colonie, le décret du 
16 décembre 1926 portant application aux magistrats coloniaux, 
du 17 avril 1921 au 1er janvier 1925, des dispositions de l'ar
licle 57 de la loi de finances du 30 avril 1921. 

Art. 2.—- Le Secrétaire général et le Procureur général 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera, avec les textes promulgués, publié 
aux Journal et Bulletin officiels de la colonie et enregistré 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 19 janvier 1927. 

THALY. 

Par le Gouverneur: 

Le Procureur général, 

II. SIMONEAU. 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 16 décembre 1926 

Monsieur le Président, 

L'article 57 de la loi de finances du 30 avril 1921 avait 
accordé un supplément de traitement provisoire aux magis
trats de la métropole. Ce supplément n'était pas soumis à 
retenue pour pension. 

L'arlicle i de la loi du 14 avril 1921 a décidé que ce sup
plément entrerait en compte dans le calcul de la pension. 
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En attendant l'attribution de ce supplément aux magistrats 
coloniaux et afin qu'ils ne fussent point lésés quant à leurs 
pensions de retraite, un décret du 14 mars 1925, pris d'ac
cord avec le garde des sceaux, ministre de la justice et le 
ministre des finances, a relevé les parités d'office de ces ma
gistrat dans les proportions prévues par la Joi du 30 avril 
1921. 

Les parités d'office des magistrats coloniaux ont été ainsi 
supérieurs a leurs traitements et ceux-ci ont supporté depuis 
le 17 avril 1924 le prélèvement réglementaire de 6 % pour la 
retrait- sur des traitements qu'ils n'ont pas perçus. 

Cette situation doit être régularisée cl le supplément attri
bué a u x magistrats métropolitains doit être accordé AUX ma
gistral - coloniaux du 17 avril 1924 au 1er janvier 1925, date 
à laquelle les soldes prévues par la commission Trepont sont 
entrées en vigueur. 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint que, d'accord 
avec M. le garde des sceaux, ministre de la justice, j'ai l'hon
neur de soumettre à voire haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond respect. 

Le Minisire des colonies, 

L É O N PERRIER. 

DÉCRET 
L E P R É S I D E N T de la République française, 

Vu l'article 21 de la loi du 18 avril 1831 ; 

Vu le décret du 1 e r décembre 1858 ; 

Vu le décret du 2 mars 1910 ; 

Vu l'article 127 B de la loi de finances du 18 juillet 1 9 1 1 ; 

Vu les articles 39 et 57 de la loi de finances du 30 avril 
1921; 

Vu le décret du 11 août 1921 ; 

Vu l'article i de la loi du 14 avril 1924; 

Vu le décret du 14 mars 1925 rendu sur le rapport du 
ministre des colonies, du garde des sceaux, ministre de la 
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justice et du ministre des finances, appliquant aux magistrats 
coloniaux les dispositions de l'article 4 de la loi du 14 avril 
1924; 

Vu la circulaire ministérielle colonies) du 8 avril 1925; 
Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 

sceaux, ministre de îa justice, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — En attendant qu'il ait été procédé à la revi
sion des traitements qui prendra effet du 1er janvier 1925, 
des suppléments de train ¡nei.il sont accordés du 17 avril 1924 
au 1 e r janvier 1925 aux magistrats et juges de paix relevant du 
ministère des colonies. 

Art. 2. — Ces suppléments sont ceux prévus pour la ma-
gistrature métropolitaine par le deuxième paragraphe de l'ar
ticle 57 de la loi de financée du 30 avril 1921. 

Arl. 3. — te ministre des colonies et le garde des sceaux, 
ministre «le la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 10 décembre 1926. 

G A S T O N DOUMERGUE. 

Par le Président de la Républ ique: 

Le garde des sceaux, ministre 

de la justice, Le ministre des colonies, 

Louis B A R T H O U . L É O N P E R R I E R . 

LOI du 30 avril 1927 portant fixation du budget général 
de l 'exercice 1921. 

Article 57.— En attendant qu'il ait été procédé à la revi
sion générale p r é v u e par l'artiele 39 de la présente loi des 
suppléments d e traitement non s o u m i s à retenue et n'entrant 
pas en compte pour la r e t r a i t e son t accordés, à partir du 
1er juillet 1921, ; aux m e m b r e s du Conseil d'Etat, rie la Cour 
des Comptes, à tous les magistrats, a u x juges de paix et aux 
commis-greffiers. 

Ce supplément est fixé a 1,000 fr. par au pour les membres 
du Conseil d'Etat et de la Cour des comptes, les magistrats 
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de la Cour de cassation, des Cours d'appel et des tribunaux 
civils, ainsi que pour les juges suppléants des tribunaux, 
juges de paix et suppléants rétribués des juges de paix d'Al
gérie et Tunisie, les juges assesseurs au tribunal de la Seine, 
les juges suppléants au même tribunal, les magistrats affec-
tés à la Chancellerie. Il est également applicable aux deux 
secrétaires en chef de la Cour de cassation, aux deux secré
taires en chef de la première présidence et du parquet de la 
Cour des comptes, au secrétaire en chef du parquet de la Cour 
d'appel de Paris, au secrétaire général du Conseil d'Etal et 
au greffier en chef de la Cour des comptes. Il est fixé à 3,000 
fr. par an pour les juges de paix de France ; a 2,000 fr. par 
au pour les juges suppléants des tribunaux de France et les atta
chés titulaires à la Chancellerie, ainsi que les commis-greffiers 
de la Cour de cassation, de la Cour des comptes el de la Cour 
d'appel de Paris ; à 1,200 IV. par an pour les commis-greffiers 
des autres cours, des tribunaux de première instance et du 
tribunal de simple police de Paris. 

Il est fixé à 800 fr. par an pour les greffiers de justice de 
paix. 

№ 20 — ARRÊTÉ promulguant à la Guyane le décret du 13 
décembre 1926 portant ouverture à la Guyane d'une session 
extraordinaire pour l'obtention du diplôme de pharmacien 
civil local. 

( 20 janvier 1927. ) 
LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du. 27 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 

promulgation des lois et décrets aux Colonies; 

Vu le décret du 13 décembre 1926 portant ouverture à la 
Guyane d'une session extraordinaire pour l'obtention du 
diplôme de pharmacien civil local; 

Sur la proposition du Chef du service de Santé, 
ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française, pour y 
être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 13 
décembre 1926. 
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Art. 2.— re Chef Le service du Santé est chargé de l'exé
cution du présent arrêté qui, avec le texte à promulguer, sera 
inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie 

Cayenne, le 20 janvier 1927. 

THALY. 

DÉCRET 

C E P R É S I D E N T de la République française, 

Vu l'article 18 du senatus-consulte du 3 mai 1854 ; 
Vu la loi du 21 germinal an X I , contenant organisation 

des écoles de pharmacie, modifiée par la loi du 25 juin 1908; 
Vu la loi du 19 juillet 1845, s u r la vente des substances 

vénéneuses et ensemble l'ordonnance royale du 29 octobre 
1846, portant règlement sur la vente de ces substances ; 

Vu la loi du 30 novembre 1892, sur l'exercice de la méde
cine et ensemble le décret du 17 août 1897, portant règle
ment d'administration publique pour l'application aux colo
nies de ladite loi ; 

Vu la loi du 23 avril 1895, relative a la préparation, à la 
vente et à la distribution des sérums thérapeutiques et autres 
produits analogues ; 

Vu la loi des finances du 30 mars 1902, relative à la vente 
de la saccharine ; 

Vu la loi du 1er août 1905, sur les tendes et falsifications ; 
Vu le décret du 23 mars 1859, relatif a l'inspection des 

officines des pharmaciens et des magasins des droguistes; 
Vu le décret du 9 juillet 1890, sur la vente du sublimé 

COrrosif ; 

Vu le décret d u 5 août 1908, désignant les autorités qua
lifiées pour assurer l'application des lois et règlements sur 
l'exercice de la pharmacie et sur la répression des fraudes en 
matière médicamenteuse ; 

Vu le décret du 6 août 1 9 0 8 , relatif au prélèvement des 
substances médicamenteuses ; 

Vu le décret du 22 juillet 1909, relatif a l'exercice de la 
pharmacie a la Guyane ; 
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Vu le decret du 1er février 1911 modifiant l'article 2 du 
décret du 22 juillet 1909 précité; 

Vu le décret du 5 août 1914, autorisant les pharmaciens 
locaux établis aux Antilles et à la Guyane française à exer
cer leur profession indifféremment dans l'une ou l'autre de 
ces colonies ; 

Vu la circulaire ministérielle du 6 mai 1904 concernant la 
profession de pharmacien à la Guyane ; 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

DÉCRÈTE : 

Article 1er.— Une session extraordinaire d'examen pour 
l'obtention du diplôme de pharmacien civil local aura lieu à 
Cayenne dans le courant de l'année 1927. La date et les 
pièces à fournir en seront fixées à l'avance par le Gouverneur 
de la Guyane française. 

Art 2.— Les candidats devront être Français ou natura
lisés, être âgés au moins de ving-cinq ans et avoir accompli 
un stage effectif de cinq années au minimum. Ils devront, 
en outre, être munis du brevet élémentaire ou avoir subi avec 
succès un examen passé devant un jury constitué par les pro
fesseurs du collège de Cayenne, et dont le programme corres
pondant aux directives données par la décision ministérielle 
n° 2001 3/s du 3 juin 1920 comprendra au minimum : 

A.— Composition écrite. 

1° Une composition française sur un sujet simple, lettré, 
récit, etc.; 

2° line épreuve d'orthographe et d'écriture. Dictée d'un 
texte français de 20 lignes environ; 

3° Une épreuve de mathématiques ; solution raisonnée de 
deux problèmes portant sur l'arithmétique et l'algèbre. 

D — Epreuves orales. 

1° Interrogation sur les éléments de l'arithmétique et de 
l'algèbre ; 

2" Interrogation sur les rudiments de la physique, de la 
chimie et de l'histoire naturelle. 

Chaque épreuve écrite et orale donne lieu a une note variant 
de 0 à 20. Les épreuves écrites sont éliminatoires. Pour être 
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admis, les candidats doivent avoir obtenu an total au moins 
5 0 points. Toutefois, quel que soit le total des points obte
nus, l'ajournement peut être prononcé après délibération du 
jury, pour insuffisance de l'une des épreuves, soit écrites, 
soit orales. 

Art. 3 . — Les candidats autorisés à concourir devront sui
vre an moins p e n d a n t six mois des cours de rafraîchissement 
qui seront p r o f e s s é s à l'hôpital colonial de Cayonne et à l'hô
pital pénitentiaire de Saint-Laurent-du-Maroni par les phar
maciens et médecins-majors en service dans ces établisse
ments, ainsi que d e s travaux pratiques de pharmacie, les 
cours porteront sur les éléments de physique, chimie et his
toire naturelle appliqués a la pharmacie. 

Les élèves seront mis au courant de la législation sur les 
substances vénéneuses. 

Art. 4.— Ils subiront ensuite un examen dont le program
me comportera au minimum : 

A. — E x a m e n théorique. 

1° Interrogation sur la chimie, la physique, la toxicologie 
et leurs applications à la pharmacie ; 

2° Interrogation sur l'histoire naturelle médicale et la 
pharmacie ; 

3° Interrogation sur les dispositions de la loi sur les subs
tances vénéneuses et la posologie de ces différentes subs
tances. 

B. — Examen pratique. 

1° Préparation de 5 m é d i c a m e n t s galéniques ; 

2° Préparation de 5 médicaments chimiques ; 

3° Reconnaissance de 10 médicaments chimiques et de 1 0 
médicaments galéniques ou drogues simples. 

Chacune de ces épreuves donnera lieu à une note variant de 
0 h 20. L'examen théorique est éliminatoire. Pour être admis, 
les candidats doivent avoir obtenu au moins 30 points pour 
la première partie ; GO points au total. Toutefois, quel que 
soit ce dernier, l'ajournement peut être prononcé après déli-
ébralion du jury, pour insuffisance de l'une des épreuves 
Soit théoriques, soit pratiques. 
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Art. 5. — Le jury d'examen sera constitué ainsi qu'il suit : 

Président, . 

Le Chef du service de Santé. 

Membres. 

3 pharmaciens des troupes coloniales ou 2 pharmaciens des 
troupes coloidales et 1 pharmacien universitaire et, a défaut, 
2 pharmaciens et 1 médecin des troupes coloniales. 

Art. 6 .— Le nombre des places sera limité a six au maxi
mum. Les candidats reçus ne pourront s'installer à Cayenne, 
même en remplacement de pharmaciens décédés ou retraités, 
qu'après que les localités dépourvues de pharmacien, fixées 
h l'avance par arrêté du gouverneur, en seront dotées. Les 
candidats reçus ne seront, en aucun cas, et non plus que 
ceux qu'ils auraient remplacés, autorisés à exercer ailleurs 
qu'a la Guyane. 

Art. 7 .— Les dépôts de médicaments institués par appli
cation de l'article 18 du décret du 22 juillet 1909 seront sup
primés dans un délai maximum de six mois après l'installa
tion d'un pharmacien dans les communes qui, à la suite de 
l'examen, eu seront dépourvues ; les dépositaires pourront 
être autorisés à aller installer leur dépôt dans d'autres com
munes dépourvues de pharmacie. 

Art. 8 .— Au cas où, avant l'installation d'un des pharma
ciens locaux ainsi reçus dans une ville quelconque de 
la Guyane, un pharmacien muni d'un diplôme universitaire 
français venait à s'y établir, l'autorisation donnée serait annu
lée de plein droit ; le pharmacien local pourrait être auto
risé à exercer dans une autre localité. 

Art. 9 . — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié aux Journaux officiels 
de la République française et de la Guyane française, et in
séré au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 13 décembre 1920. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 

Le ministre des colonies, 

LÉON PERRIER. 
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N°21. —ARRETE.fixant la daté dé la session extraordinaire 
d'examen pour l'obtention du diplôme de pharmacien civil 
local. 

( 20 janvier 1927.) 
LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur; 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1900 relative â la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 
Vu le décret du 13 décembre 1926 portant ouverture à la 

Guyane d'une session extraordinaire pour l'obtention du di
plôme de pharmacien civil local, 

ARRÊTE : 

Article 1er. — La session extraordinaire d'examen pdur 
l'obtention du diplôme de pharmacien civil local aura lieu dans 
le courant du mois de juillet 1927 à une date qui sera fixée 
ultérieurement 

Art. 2. — Le nombre des places sera limité à six au maxi
mum pour l'installation de pharmacies à Sinnamary, Régina, 
Saint-Georges de l'Oyapoc, Saint-Laurent du Maroni, et Cayenne 
(deux places). 

Art. 3. — Les candidats reçus choisiront leur résidence 
d'après l'ordre de classement, sous la réserve de l'application 
des dispositions de l'article 6 du décret précité du 13 décembre 
1926 en ce qui concerne Cayenne. 

Art. 4- — Les candidats adresseront pour le 17 février 1927 
au plus tard leur demande d'inscription au Chef du service 
de Santé, accompagnée des pièces suivantes: 

1° Extrait de naissance; 
2° Extrait du casier judiciaire ; 
3° Certiiicat de bonnes vie et mœurs ; 
4° Certificat de stage délivré par le ou les pharmaciens ayant 

employé les élèves en pharmacie ; 
5° Diplôme du brevet élémentaire. 
Les candidats non pourvus du brevet élémentaire subiront 

l'examen préliminaire prévu par l'article 2 du décret précité 
du 13 décembre 1926 à une date qui sera fixée d'accord entre 
le Chef du service de Santé et le Chef du service de l'Instruction 
publique. 

Cayenne, le 20 janvier 1927. 
THALY 
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№22. — ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du 9 

décembre 1926 sur le regime des armes à la Guyane. 

(21 janvier 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R P. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'artiste 56 de l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies; 
Sur la proposition du Procureur général, 

A R R Ê T E : 

Article 1er.— Est promulgué dans la colonie le décre t du 
9 décembre 1926 sur le régime des armes a la Guyane. 

Art. 2.— Le Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera et publié, avec les textes promulgués, aux 
Journal et bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 21 janvier 1927. 
THALY. 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur général, 

11. SIMONEAU. 

DÉCRET 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu l'article 3 de la loi du 8 janvier 1877 substituant le 

code pénal métropolitain au code pénal colonial; 
Vu la loi du 24 mai 1834 sur les détenteurs d'armes et de 

munitions promulguée à la Guyane par arrêté du 4 avril 1 8 4 9 
du commissaire général de la république ; 

Vu l'arrêté du gouverneur de la Guyane française en date 
du i'i août 1926, pris pour l'exécution des lois susvisées ; 

La section des finances, de la guerre, de la marine e t des 
Colonies du conseil d'Etat entendu, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — Les conditions d'importation, ainsi q u e l e s 
formalités pour l'introduction dans la colonie de la Guyane 
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des armes prohibées par la loi du 24 mai 1834 sont filées par 
un arrêté du gouverneur. 

Il en est de même dos autorisations prévues a l'article 2 
de la loi du 24 mai 1834 pour la fabrication, la distribution, 
la vente et la détention des armes de guerre. 

L'importation de ces armes ne peut avoir lieu que sur 
l'autorisation régulière délivrée par le gouverneur. 

Art. 2.— La fabrication, la distribution et la vente dès 
poudres ou cartouches de guerre, des poudres on cartouches 
de chasse sont subordonnées à des autorisations régulières 
délivrées par le gouverneur. 

Art. 3 .— Le contrôle des armuriers et débitants de poudre, 
ainsi que la vente des armes et poudres, s'effectuent con
formément aux prescriptions de l'arrêté susvisé du gouver-
neur, en date du 12 août 1926. 

Art. 4.—Les débitants de poudre et les armuriers ne 
peuvent avoir en magasin plus de 5 kilogr. de poudre noire, 
de 2 kilogr. de poudre pyroxilée, de 100 cartouches d'armes 
de guerre ou de revolvers, de 5,000 cartouches d'armes 
de chasse. 

Les particuliers ne peuvent détenir, sans y être autorisés 
spécialement, plus de 2 kilogr. de poudre noire, 2 0 0 grammes 
de poudre pyroxilée, une quantité quelconque de poudre de 
guerre ou de cartouches d'armes de guerre ou de revolvers. 

Les transports de poudre ou de cartouches à destination, 
soit de commerçants de poudres ou d'armes dûment autorisés 
soit de particuliers ne peuvent, pour chacun des destinataires 
dépasser les quantités respectivement indiquées par les deux 
paragraphes précédents. 

Toutefois, le gouverneur, pourra, par une décision spéciale, 
fixer les communes de l'intérieur, dans lesquelles, en raison 
de leur éloignement des lieux d'importation ou de dépôt dé 
poudre ou de cartouches, pourront être accordées des auto
risations de détenir des quantités de poudre ou cartouches 
excédant les quantités fixées par le présent article. 

Art. 5.— La constatation des contraventions au présent 
décret est faite par les officiers de police judiciaire ou les 
chefs de brigade de gendarmerie. Ces fonctionnaires et agents 
peuvent effectuer la visite des magasins dans les locaux com-
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merciaux dûment déclarés pour servir à la vente des armes 
et poudres. 

Art. 6.— Les contraventions constatées aux dispositions 
du présent décret sont punies, sans préjudice des peines 
supérieures édictées par les lois et règlements en vigueur, 
d'Un emprisonnement de 1 à 15 jours et d'une amende de 
1 à 100 fr., soit de l'une de ces deux peines seulement. Les 
contraventions qui ne donnent pas lieu à poursuite devant 
les juridictions supérieures sont jugées et les peines pro
noncées par le tribunal de simple police. 

Art. 7 . — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la 
République française, au Journal officiel de la colonie et in
séré au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 9 décembre 1926. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

LÉON PERRIER. 

№ 23. — DECISION portant nomination des membres de la Com-
mission chargée de la reparution du crédit de 20,900 francs 
prévu au budget de l'exercice 1927 pour secours aux veuves, 
orphelins et ascendants de fonctionnaires décédés sans avoir 
droit à pension, ainsi qu'aux veuves des maires et conseillers 
généraux. 

(21 janvier 1927. I 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la délibération du Conseil général en date du 29 dé
cembre 1920, relative à l'inscription au chapitre 13 de l'exer
cice 1927 d'un crédit 20,900 francs pour secours aux veuves, 
orphelins et ascendants de fonctionnaires décédés sans avoir 
droit à pension, ainsi qu'aux veuves des maires et des con
seillers généraux : 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
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D É C I D E : 

Article 1 e r . — Une Commission composée de : 
MM. le Secrétaire général, président, 

Beauroy, conseiller privé, 
Gober", maire de Cayenne, 
Cupidon, conseiller général, 
Faubert, idem, 
le Chef du 1 e r bureau du Secrétariat général, 
le Chef du bureau des finances, 
le Chef du service des Douanes et Contributions, 
le Commissaire de la Police générale, 

Mlle Saccharin, secrétaire, est chargée de répartir le crédit 
prévu au budget local de l'exercice 1927 pour secours aux 
veuves, orphelins et ascendants de fonctionnaires décédés sans 
avoir droit à pension, ainsi qu'aux veuves des maires et con
seillers généraux. 

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée et commu
niquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 21 janvier 1927. 
T H A L Y . 

№ 24.— ARRÊTE f ixant pour l'année 1927 le montant de l'allo
cation spéciale destinée à rétribuer les employés auxiliaires de 
la Trésorerie de la Guyane française. 

( 2 7 janvier 1927.) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 31 décembre 1913 portant fixation de la 

solde et des accessoires de solde des Trésoriers-payeurs co
loniaux, notamment l'article 6 modifié par le décret du 2 7 
octobre 1921 ; 

Vu l'article 12 du décret du 6 août 1921 comportant orga
nisation générale du personnel dans les Trésoreries coloniales; 

Vu l'arrêté du 28 janvier 1926 fixant a 25,500 francs le 
fonds d'abondement à allouer au Trésorier-payeur de Cayenne 
pendant l'année 1926 pour rétribuer le personnel auxiliaire 
et à 19,000 francs la même allocation pour la Trésorerie par
ticulière de Saint-Laurent; 
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N° 25. — A R R Ê T É désignant les membres du Tribunal 
des pensions pour l'année 1927. 

(31 janvier 1927.) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 
Chevalier.de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 2 octobre 1919, portant règlement d'admi

nistration publique pour l'application aux colonies de la loi 
du 31 mars 1919; 

Vu notamment les articles 30, 31 , 32, 33, 34,35, 36, 37 du 
décret précité, relatif a la juridiction de première instance en 
matière de pensions ; 

Vu la lettre du 17 décembre 1926 de M. le Colonel, Com-
mandant supérieur des Troupes du groupe dos Antilles ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Sur Li proposition du Trésorier-payeur el avis conforme dû 
Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — L'allocation spéciale destinée-à rétribuer les 
employés auxiliaires de la Trésorerie de la Guyane française 
pendant l'année 1927, est fixée comme suit : 

Trésorerie de Cayenne , . . . . 33,500' 
Trésorerie particulière de Saint-Laurent-du-Maroni 19,000 
Art. 2 . — L'allocation servie au Trésorier particulier 

continuera à être supportée, moitié par le budget local, et 
moitié par le budget de la commune pénitentiaire de Saint-
Laurent, conformément aux dispositions du décret du 29 oc
tobre 1923. 

Art. 3 . — Le Secrétaire général et le Trésorier-payeur 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où 
besoin sera. 

Cayenne, le 27 janvier 1927. 

THALY. 
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NOMINATIONS, MUTATIONS, CONGÉS, ETC. 

N° 26 . — Par arrêtés du Ministre des colonies, en date 
du 8 janvier 1926, ont été maintenus dans la position de dis
ponibilité sans traitement pour une nouvelle période d'une année 

1° M. Crouzet (Urbain-Léon ), commissaire de police de 2 e 

classe de la Guyane à compter du 26 janvier 1927 ; 
2° Mme veuve Clarin (Julie), surveillante-infirmière de 3 e 

classe de l'Hopital-hospice civil de Cayenne, à compter du 30 
janvier 1927 ; 

3° M m e veuve Bilon (Joséphine), dame-employée de 5e classe 
des Postes et Télégraphes de la Guyane, a compter du 20 fé
vrier 1927. 

N e 27 . - Suivant arrêté du Gouverneur, en date du 4 jan
vier 1927, le service des huissiers pour l'année judiciaire 
1926-1927 a été réglé ainsi qu'il suit : 

A la-Cour d'Appel et à la Justice de paix : M. Faure Aimée. 

Au Tribunal de 1re instance : M. Panel Samuel. 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Sont nommés membres du Tribunal des 
pensions pour l'année 1927: 

MM. Roland Beauroy, conseiller privé; 
Etienne Gippet, docteur en médecine. 

Art. 2. — Les fondions de commissaire du Gouvernement 
auprès dudit Tribunal seront remplics par M. le Sous-Inten
dant militaire, directeur du service de l'Intendance du groupe 
des Antilles, 

En cas d'absence, il sera remplacé dans ses fonctions par 
le Capitaine, commandant la Compagnie d'Infanterie coloniale 
de la Guyane. 

Art. 3 . — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera. 

Gayenne, le 31 janvier 1927. 

THALY. 
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№ 28. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 4 janvier 
1927, M. Raban, conseiller général, est nommé membre de la 
Commission départementale dite « du Domaine National » pour 
l'année 1927. 

№ 29. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 4 janvier 
1927, sont nommés membres de la Commission d'initiative et 
de surveillance du Jardin d'Essais pour l'année 1927: 

MM. Cupidon et Mondésir, conseillers généraux. 

№ 30. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 4 janvier 
1927, M. Baculard (Hippolyte), conseiller général, est nommé 
pour l'année 1927 membre de la Commission chargée de prendre 
toutes mesures utiles à l'égard des personnes atteintes de lèpre. 

№ 3 1 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 4 janvier 
1927, sont désignés pour faire partie de la Commission de 
secours en 1927: 

MM. Cupidon et Faubert, conseillers généraux. 

№ 32 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 4 janvier 
1927, sont nommés membres de la Commission de surveillance 
administrative de l'Hopital-hospice civil pour l'année 1927 : 

MM. Bourgareî (Georges) et Raban (Arsène), conseillers 
généraux. 

№ 3 3 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 4 janvier 
1927, M. Bourgarel (Georges), conseiller général, est nommé 
membre du Comité de patronage et de perfectionnement de la 
division d'enseignement industriel du Collège de Cayenne 
pendant l'année 1927. 

N° 34. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 4 janvier 
1927, sont nommés membres du Conseil de l'Enseignement 
primaire pour l'année 1927: 

MM. Briolin et Sirder, conseillers généraux-. 

№ 35, — Par arrêté du Gouverneur, en date du 4 janvier 
1927, sont nommés membres du Comité chargé d administrer 
la Caisse des Ecoles pendant l'année 1927 : 

MM. Briolin et Baculard, conseillers généraux. 
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N° 3 6 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 4 janvier 
1927, M, Sirder, conseiller général, est appelé à faire partie 
de la Commission des Prisons pour l'aimée 1927. 

N° 37. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 4 janvier 
1927, M. Baculard, conseiller général, est nommé membre du 
Conseil colonial d'hygiène pour l'année 1927. 

N°38 . Par arrêté du Gouverneur, en date du 4 janvier 
1927, MM. Cupidon et Bourgarel, conseillers généraux, sont 
nommés membres de la Commission chargée de procéder 
pendant l'année 1927, à la révision des matrices des patentes 

№ 39. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 4 janvier 
1927, sont nommés membres de la Commission des bourses 
scolaires pour l'année 1927: 

MM. Gober et Briolin, conseillers généraux. 

N° 40. - Par arrêté d u Gouverneur, en date du 4 janvier 
1927, les trente personnes dont les noms suivent, domiciliées 
dans la colonie, sont d é s i g n é e s pour faire partie du Jury spécial 
chargé de régler pendant l'année 1927 les indemnités dues par 
suite d'expropriation pour cause d'utilité publique : 

MM. 

Théolade Romule. 
Maxime Florimond. 
Tullins Félix. 
Saiul-Méran Eugène 

Raban Arsene. 
d'Espäux Eugene, 
Noemi Luden; 
Bourgarel Georges, 
Quintrie Auguste. 
Alpbee Edmar. 
Pagesy Charles. 
Assard Lacour. 
Maxime Frederic. 
Monperat Albert, 
Baculard Hippolyte. 
Falun Saint-Just. 

MM. 

Berland Jean. 
Dottor William 
Lysis Nelson. 
Eglantin Jules. 
Nemouthé Amélius. 
Effelin Victor. 
Paillé Uldarie. 
Caristan Louis 
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MM. 
Faubert Frédéric. 
Bocs Alphonse. 
Slermont Léo. 

Séraphin Casimir. 

Lama Edmée. 

Mirzà Victor, 

N° 41. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 4 janvier 
1927, sont désignés pour faire partie de la Commission char-
géede procéder à la révision des mercuriales pour l'année 1927 : 

MM. Paul Claire et Hippolyte Baculard, conseillers généraux. 

N° 42. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 6 janvier 
1927, M. Frédéric Faubert, conseiller général, est désigné pour 
présider, pendant l'année 1927, la Commission de visite des 
plantations et du bétail pour la circonscription de Cayenne-
Rémire-Matoury. 

№ 43. — Par décision du Gouverneur, en date du 6 
janvier 1927, prise sur la proposition du Chef du service de 
l'Instruction publique, sont appelés à continuer leurs services: 

A Cayenne: au Collège, M. Niénat, M l l e Sainte-Claire Rachel.. 
A l'Ecole des garçons : M. Barthélemi René. 
A l'Ecole des filles: Mme Lagrandeur Lisia. 
A Matoury: M m e Roumi Rachel. 
A Montsinéry : M l l c Sainte-Claire Marthe. 

№ 44. — Par décision du Gouverneur, en date du 6 jan-
vier 1927, prise sur la proposition du Chef du service de l'Ins
truction publique, et pour compter du 1 e r janvier 1927, Мmes 
Arnoux (Elisa), Cupidon (Iridis), Toulouse (Firma), pourvues 
du certificat d'aptitude pédagogique, sont nommées institutrices 
de 6 e classe à la Guyane. 

N° 45 - par décision du Gouverneur, eu date du 7 jan
vier 1927, prise sur la proposition du Chef du service de l'Ins
truction publique la peine de la censure est infligée à Mmes 
Horth (Joséphine), institutrice de 1re classe à la Guyane, pour 
indiscipline et insubordination. 
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№ 4 6 . —. par arrêté du Gouverneur, en date du 7 janvier 
1927, le Chef de poste des Douanes à Mana est nommé délégué 
du Service local et spécialement chargé du service de canotage 
dans la région de Mana. 

N° 47 . — Par décision du Gouverneur, en date du i l 
janvier 1927, prisesur la proposition du Chef du service del' lns 
truclion publique, sont appelés à continuer leurs services. 

A Cayenne: 

M. Sarcelle (Paul), instituteur à l'école des garçons. 

A l'école des garçons de Cayenne: 

M. Halmus (Frédéric), instituteur à Régina, 

№ 48. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 11 janvier 
1927, M. Poulet (Henri;, directeur titulaire de la Banque de 
la Guyane est autorisé à rentrer en France pour raison de 
santé et pour une période de six mois. 

M. Floride (Hermann), sous-directeur de la Banque, est 
chargé des fonctions de directeur p. i. de la Banque de la 
Guyane. 

№ 4 9 . — Par décision du Gouverneur, en date du 11 
janvier 1927, M. Joseph (Gustave-Irénée), est agréé en qualité 
de garde particulier de la concession de mine numéro 723 si-
tuée dansla zone de Rouia et appartenant a M. Flavien Georges. 

N e 5 0 . — Par décision du Gouverneur, en date du 12 
janvier 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer 
en France avec arrêt de deux mois à la Martinique a l'aller, 
est accordé a M. Servais-Eustache (Yves ), commis de 
1re classe de la Trésorerie de la Guyane. 

Ce fonctionnaire sera accompagné de sa femme et de deux 
enfants respectivement âgés de 16 et 18 ans. Il est autorisé 
a s'embarquer sur le courrier de janvier courant. 
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№ 5 1 . — Par décision du Gouverneur, en date du 12 jan
vier 1927, un congé de convalescence de trois mois à passer à 
la colonie est accordé à M. Garcin (Ulysse-Jean), préposé de 
4e classe des Douanes du cadre local, à compter du 2 janvier 
1927. 

№ 52. — Par décision du Gouverneur, en date du 13 jan
vier 1927, un témoignage officiel de satisfaction est accordé 
à M. Siger(Antoine), agent de l r e classe de la Police municipale, 
pour le courage dont il a fait preuve le 20 décembre 1920, à 
l'occasion de l'arrestation d'un malfaiteur. 

N° 53 . — Par décision du Gouverneur, en date du 13 
janvier 1927, une permission d'absence de trente jours, à solde 
entière coloniale, est accordée à M. Laventure, receveur des 
Postes à Saint-Georges, pour en jouir dans la colonie. 

N° 5 4 . - Par décision du Gouverneur, en date du 14 janvier 
1927, et pour compter du 1er janvier 1927, M. Galliot(Herman), 
commis des Mines, en résidence à Mana, est affecté à Cayenne. 

N° 55. - Par décision du Gouverneur, en date du 19 janvier 
1927, un congé de convalescence de trois mois à passer dans la 
colonie est accordé à M. Noléon (Frédéric), garde rural de 
première classe en service à Sinnamary. 

№ 56 . — Par arrêté du Gouverneur, en date do 21 janvier 
1927, M. Laffont, chef du service de l'Enregistrement p. i , 
est nommé, pour l'année 1927, Commissaire du Gouvernement 
près le Conseil du Contentieux administratif de la Guyane fran
çaise, en remplacement de M. Chirac, titulaire d'un congé de 
convalescence. 

№ 57 . — Par arrêté du Gouverneur, en en date du 21 janvier 
1927, M. Pindard, sous-chef de bureau des Secrétariats gène-



№ 58. — Par décision du Gouverneur, en date du 21 
janvier 1927, M. Cognet (Antonin), maître de Port de 2e classe, 
de retour de congé, a repris les fonctions d'officier de Port a 
titre permanent, dont il est titulaire, et M. Bathilde (Justine 
pilote major, chargé des fonctions intérimaires d'officier de 
Port pendant la durée de l'absence de M. Cognet (Antonin), a 
été réinstallé dans ses anciennes fonctions. 

№ 59. — Par décision du Gouverneur, en date du 22 jan
vier 1927, M. Simoneau Hector), Procureur général, est délé
gué dans les fonctions de Président du Conseil du Contentieux 
administratif de la colonie, pour l'année 1927. 

N" 60. — Par décision du Gouverneur, en date du 24 
janvier 1927, est acceptée la démission offerte par M. Garré 
Félix) de ses fonctions de garde rural provisoire. 

№ 6 1 . — Par décision du Gouverneur, en date du 24 
janvier 1927, M. Prian (Blaise), garde rural provisoire de 3 e 

classe a Iracoubo, est appelé à continuer ses services à Sinna-
mary en remplacement de M. Magdeleiue (Victor), garde rural 
de M classe, placé dans la position de disponibilité pour six 
mois par décision du 16 décembre 1926. 

№ 62 — Par décision du Gouverneur, en date du 25 
janvier 1927, une bourse d'enseignement supérieur de 7,200 
francs est accordée au jeune Vautor ( Paul ), a compter du 
1 e r janvier 1927 et pour une durée de trois ans, en vue de 
ta préparation d'une licencé es sciences. 

N° 6 3 . - Par décision du Gouverneur, en date du 25 
janvier 1927, une bourse d'enseignement supérieur de 5,400 
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raux des colonies, est chargé de soutenir, pendant l'année 1927, 
au Conseil du Contentieux administratif, soit en demande, soit 
en défense, les actions intéressant la colonie. 
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N° 65 , — par décision du Gouverneur, eu date du 25 
janvier 1927, une bourse d'enseignement secondaire de 
2,800 francs est accordée au jeune Sainte-Foie ( Armantin ), à 
compter du 1er janvier 1927 et pour une durée d'un an, en 
vue de la continuation de ses études. 

№ 66. — Far décision du Gouverneur, en date du 25 jan
vier 1927, Petit des bourses locales allouées sur les fo ,ds de 
la colonie, pour l'année scolaire 1926-1927, a été arrêté 
comme suit : 

Bourses familiales : 

Palmot ( Auguste ), classe de mathématiques.. . . 600 fr. 

Victorine (Françoise), cours normal 300 s 

Gillart ( Elizé ), enseignement primaire supérieur. 300 » 

№ 67. — Par décision du Gouverneur, en date du 25 
janvier 1927, une subvention de 1,800 francs est accordée au 
jeune Brémont (Emilie), élève a l'école Bréguel. à compter 
du ler janvier 1927, et pour une durée de deux ans. 

№ 68. — Par décision du Gouverneur, en date du 27 
janvier 1927, Al. Romain ( Gustave ), garde rural provisoire, 
est licencié de son emploi. 

francs est accordée au jeune Lerès Camille), a compier du 
ler janvier 1927 et pour une durée de trois ans, en vue do la 
préparation d'une licence ès-sciences. 

№ 64. — Par décision du Gouverneur, en date du 25 
janvier 1927, une bourse d'enseignement supérieur de 7,200 
francs est accordée au jeune Théolade (Robert), à compter 
du 1 e r novembre 1926 et pour une durée de deux ans, afin de 
lui permettre de continuer ses éludes dans une école d'agro
nomie. 
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N° 60. - Par décision du Gouverneur, en dale du 27 

janvier 1947, M. Amaranthe ( Marins), garde rural de 2e classe, 
à Sinnamary, est élevé à la 1re classe de son emploi, à compter 
du 1er janvier 1927, au point de vue exclusif de l'ancienneté. 

N° 7 0 . - Par décision du Gouverneur, en date du 27 
janvier 1927, et pour compter du 1er janvier 1927, le traite
ment des préposés auxiliaires des Douanes, actuellement en 
jonctions : Doré (Lionel) et Malacarnet (Alexandre), est 
élevé de 3,000 à 6,000 francs par an. 

№ 71. — Par décision du Gouverneur, en date du 27 jan
vier 1927, M. Donatien (Edouard), préposé de 3 e classe des 
Contributions indirectes, est désigné pour continuer ses ser-
vices a Régina (Approuague) . 

№ 72. — Par décision du Gouverneur, en date du 5 1 
janvier 1927, et pour compter du 1ER février 1927, M.Gondou 
(Elidor-Albert), homme déquipe des Douanes, est ré in tégré 

dans ses fonctions. 

A compter de la même date, M. Fissel (Emile), homme 
d'équipe auxiliaire, est licencié de ses fonctions. 

N° 73 - par décision du Gouverneur, en date du 31 janvier 
1927, et pour compter du 1 E R février 1 9 2 7 , M. Fortuné (Léonard-
Nicolas), commis principal de 3 e classe du cadre local des 
Douanes, au bureau de Cayenne, est placé, sur sa demande, 
dans la position de disponibilité sans solde pour une période 
d'une année. 

N°74. — Par décision du Gouverneur, en date du 31 janvier 
1927, M. Octave (François-Osiris), garde rural provisoire à 
Iracoubo, est appelé à continuer ses services dans la commune 
d'Approuague, en remplacement de M. Romain (Gustave), licen-
cié de son emploi. 

là 
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№ 97. — Arrêté du 11 février 1927 fixant la répartition, entre 
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française pour l'année 1927 91 



- 65 -
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Décret du 4 janvier 1927, portant refus d'approba
tion d'une délibération du Conseil général, tendant 
à modifier le mode de répartition du produit des 
droits d'octroi de mer dans la colonie 400 

N° 106. — Décision du 22 février 1927 instituant une Commis
sion chargée d'examiner l'état des bâtiments du 
Service local 101 

№ 107. — Arrêté du 23 février 1927 promulguant le décret du 
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Décret du 31 août 1926 portant modification de l 'ar
ticle 236 du décret du 30 décembre 1912, sur le 
régime financier des colonies 103 

№ 108. — Arrêté du 23 février 1927 promulguant dans la co
lonie le décret du 30 décembre 1926, relevant la 
solde du Trésorier-particulier de la Guyane. — Rap
port 106 

Décret du 30 décembre 1926 relevant la solde du Tré
sorier-part iculier de la G u y a n e . . . 107 

№ 109. — Décision du 23 février 1927 accordant une indemnité 
spéciale aux desservants de certaines communes 
rurales 108 

N° 110. — Décision du 23 février 1927 fixant les heures d 'ouver
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№ 111. — -Arrêté du 25 février 1927 modifiant celui du 24 
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№ 75.— DECRET fixant les fiais de poste apercevoir 
par les juridictions répressives. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Sur le rapport du Président du Conseil, ministre des finances, 
et du garde des sceaux, ministre de la Justice; 

Vu la loi du 3 mai 1855, article 18 ; 

Vu la loi du 30 décembre 1903, article 6; 

Vu la loi du 3 août 1926, article 2. 

D É C R È T E : 

Article 1er. — Le port des lettres et paquets, effectué par 
la poste en franchise, au cours des procédures pénales, est 
perçu, après tout jugement ou arrêt définitif des juridictions 
répressives, contenant condamnation aux dépens, suivant le 
tarif forfaitaire ci-après : 
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NATURE DES AFFAIRES 

Affaires de simple 

police 

1° Portée directement à l'audience 
2° Jugée en appel 

3° Portée à l'audience après ins 
truction 

4° Jugée en appel... 

5° Jugée en cassation 

Affaires 

correctionnelles. 

1° Porlée directement à l'audience 
2° Jugée en appel 
3° Portée à l'audience après ins 

truction . . . 
4° Jugée en appel... 
5° Jugée en cassation, 

Affaires 

criminelles.. 

1° Devant la Cour de justice. 
2° Devant la Cour d'assises. 
3° En cassation 

FRAIS 

de poste 
à percevoir. 

fr. c. 

1 » 

2 50 

3 » 
6 50 

16 » 

5 » 
11 » 

7 50 

13 » 

24 » 

02 50 

02 50 
57 » 

Ces droits sont portés par les greffiers sur les extraits et 
recouvrés comme frais de justice. 

En outre, en matière criminelle, correctionnelle ou de simple 
police, lorsqu'une correspondance postale est préalablement 
affranchie, ou lorsqu'un télégramme est envoyé, le montant 
des frais y relatifs est avancé sur les crédits de Justice crimi
nelle et porté sur l'extrait de jugement ou d'arrêt pour être 
recouvré sur le condamné. 

Art. 2. — Le Président du Conseil, ministre des finances, 
et le garde des sceaux, ministre de la Justice, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
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qui sera publié au Journal officiel et inséré au Bulletin des 
lois. 

Fait à Paris, le 30 octobre 1926. 
G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le P r é s i d e n t d e la République: 
Le Président du Conseil, Le Garde des sceaux, 

ministre des finances, ministre de la justice. 

RAYMOND P O I N C A R É . L O U I S B A R T H O U . 

№ 76. - CIRCULAIRE ministérielle du 23 novembre 1926 

relative aux produits des successions des militaires indigènes, 

M i n i s t è r e d e s C o l o n i e s . — S e r v i c e m i l i t a i r e 
( 2 e b u r e a u ; 1re s e c t i o n ) 

№ 6 4 2 5 / 2 

P a r i s , le 25 novembre 1926 . 

L E M I N I S T R E D E S C O L O N I E S à Messieurs les Gouverneurs 

généraux et Gouverneurs des colonies. 

Il a é t é s i g n a l é a u D é p a r t e m e n t q u e l e s p r o d u i t s d e s 
s u c c e s s i o n s d e s m i l i t a i r e s i n d i g è n e s a i n s i q u e l e s effets e t 
o b j e t s d e s o u v e n i r d e s t i n é s à ê t r e r e m i s a u x f a m i l l e s d e 
c e s m i l i t a i r e s é t a i e n t a s s e z f r é q u e m m e n t r e n v o y é s a u s e r 
v i c e d e s s u c c e s s i o n s c o l o n i a l e s d e M a r s e i l l e l o r s q u e l e s 
h é r i t i e r s n e p o u v a i e n t ê t r e r e t r o u v é s . 

J ' a i l ' h o n n e u r d e v o u s f a i r e c o n n a î t r e q u e c e t t e p r a t i q u e 
d o i t ê t r e r i g o u r e u s e m e n t a b o l i e . L o r s q u e , a p r è s u n c e r t a i n 
d é l a i t o u t e s l e s r e c h e r c h e s n é c e s s a i r e s a y a n t é t é f a i t e s , 
l ' A d m i n i s t r a t i o n l o c a l e a c q u i e r t l a c e r t i t u d e q u e l es 
h é r i t i e r s n e p e u v e n t p l u s ê t r e r e t r o u v é s , l e s effets e t o b j e t s 
r é s e r v é s d o i v e n t ê t r e v e n d u s s u r p l a c e , a u x e n c h è r e s p u 
b l i q u e s et la s u c c e s s i o n d o i t ê t r e l i q u i d é e p a r le s e r v i c e d e 
Ta C u r a t e l l e s u i v a n t l a p r o c é d u r e a p p l i c a b l e a u x b i e n s 
v a c a n t s . 

J e v o u s s e r a i o b l i g é d e v o u l o i r b i e n v e i l l e r à ce q u e c e s 

p r e s c r i p t i o n s s o i e n t d é s o r m a i s s t r i c t e m e n t a p p l i q u é e s . 

P . le M i n i s t r e e t p . o. : 

Le Général, 
Directeur des services militaires, 

S i g n é : PELTIER. 
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№ 78. - ARRÊTÉ modificatif de celui du 15 décembre 
1926 sur le régime des déplacements du personnel rétri-
bué sur les fonds du budget local ou des budgets spéciaux 
de la colonie. 

3 février 1927.) 

L e G o u v e r n e u r p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu l'arrêté du 1 5 décembre 1926 modifiant les dispositions 

N° 77. - ARRÉTE MINISTÉRIEL — stage 
à l'école coloniale. 

Le ministre des colonies, 

Vu le décret du 10 juillet 1920 portant réorganisation du 
personnel des administrateurs des colonies, modifié par le dé
cret du 20 janvier 1926; 

Vu l'arrêté du 5 mai 1913, modifié par les arrêtés des 7 
mars et 24 juin 1914 et 20 janvier 1926, 

A r r ê t e : 

Article unique. — Le premier alinéa de l'article 3 de l'ar
rêté du 5 mai 1913, modifié par les arrêtés des 7 mars 1914 
et 24 juin 1914 susvisés, est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Un examen sur chacun des cours obligatoires est passé 
à la fin de l'année d'études devant une commission composée 
comme suit : 

« Un membre du conseil d'administration de l'école colo
niale, président; 

« Un inspecteur des colonies, membre ; 

« Un directeur ou sous-directeur au ministère des colonies. 
membre, 

désignés par le ministre des colonies. 

« Le directeur de l'école coloniale. 
« Le professeur du cours ou, à défaut, un suppléant dési

gné par le ministre des colonies, membres. » 
Fait à Paris, le 5 janvier 1927. 

LÉON P E R R I E R . 
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№ 79. — A ARRÉTÉ autorisant le versement des droits d'aiguade 
à la commune de Cayenue. 

( 3 février 1927. ) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu le contrat pissé avec la municipalité de Cayenne pour 

l'exploitation du service des eaux ; 

de l'arrêté du 29 octobre 1925 sur le régime des déplacement 
du personnel rétribué sur les fonds du budget local ou des 
budgets spéciaux de la colonie ; 

Considérant que le taux de l'indemnité forfaitaire mensuelle 
de déplacement allouée au-delà du deuxième mois à ce person
nel a été reconnu insuffisant par suite des difficultés et de la 
cherté de vie actuelles ; 

Sur lu proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Le taux de l'indemnité forfaitaire mensuelle 
de déplacement allouée au-delà du deuxième mois par l'arrêté 
susvisé du 45 décembre 1926, au personnel rétribué sur les 
fonds du budget local ou des budgets spéciaux de la colonie, 
est modifié comme suit : 

Première catégorie 120fr 
Deuxième catégorie 
Troisième catégorie 90 
Quatrième catégorie . 
Cinquième catégorie . . . . 60 fin 

Sixième catégorie j 

Art. 2.— Le présent arrêté, qui aura son effet à compter du 
1 e r janvier 1927, sera enregistré et communiqué partout où. 
besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 3 février 1927. 

THALY. 
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№ 80 —ARRÊTÉ approuvant le compiede gestion de l'exercice 
1923 présenté par №. Clément -(Charles), receveur du bu
reau de bienfaisance de la commune de Macouria. 

(3 février 1927.) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; , , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur lu régime financier 

des colonies ; 
Vu le décret du 15 août 1924, modifiant les articles 348 et 

402 du décret précité ; 

Vu l'arrêté local du 28 septembre 1903, portant règlement 
sur l'administration et la comptabilité des communes ; 

Vu l'arrêté n° 131 bis rendu en Conseil privé; in 3 février 
1927, sur le compte de gestion de l'exercice 1923, présenté; 
par M. Clément (Charles), receveur du bureau de bienfai
sance de Macouria ; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 

Le.Conse 1 privé entendu. 

Vu la lettre du Maire de Cayenne, en date du 26 Juillet 1926 : 
Vu la délibération du Conseil général en date du 4 janvier 

1927; 
Sur la proposition du Secrétaire général : 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1er,— A compter du 1er janvier 1927, la percep
tion des droits d'aiguade sera désormais effectuée pour le 
compte de fa ville de Cayenne et le montant de ce produit 
sera versé annuellement à la commune. 

Art 2 . — Le Secrétaire géneral est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cavenue,. le 3 février 1927. 

THALY. 
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№ 8 1 . — ARRÊTÉ concédant une pension de retraite à 
M. Lewest (Thomas), adjudant de la Police générale. 

(3 février 1927.) 

LE GOUVERNEUR p. i de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu l'arrêté n° 720 du 16 juillet 1926 admettant M. Lewest 
(Thomas), adjudant de la Police générale, à faire valoir ses 
droits à une peusion de retraite, à titre d'ancienneté de ser
vices ; 

Vu les articles 25,27 et le règlement du 20 avril 1891 
sur rétablissement et l'organisation d'une caisse locale de 
reiraite à la Guyane. 

Vu l'arrêté du 11 lévrier 1925 attribuant des majorations 
aux pensionnés locaux ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Il est concédé à M. Lewest (Thomas), adju
dant de la Police générale, une pension annuelle de cinq 
mille cent dix francs (5,110 francs) sur la caisse locale de 
retraite de la Guyane. 

Art. 2 . — Les arrérages de cette pension seront réglés 
à compter du 1er janvier 1927, date a laquelle M. Lewest 
a été rayé des contrôles de l'activité. 

ARRÊTE : 

Art. 1 e r . — Est approuvé le compte de gestion de l'exer
cice 1923, présenté par M. Clément (Charles), receveur du 
bureau de bienfaisance de la commune de Macouria, dont 
quitus. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré et communi
qué partout où besoin sera, inséré et publié au Journal offi-
ciel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 3 février 1927. 

THALY. 
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Art. 3 .— Le présent arrêté sera enregistré et communi
qué partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel 
et au Bulletin officiel de la colonie. 

Une ampliation sera adressée a M. le Directeur général de 
la Caisse des Dépôts et Consignations et à M. le Trésorier-
payeur de la Guyane. 

Mayenne, le 3 février 1927. 

THALY 

№ 8 2 . — A R R Ê T É portant concession d'une pension de re
traite à VI. Martin (Marius), agent de 2 e classe de la Police 
municipale de Cayenne. 

(3 février 1 9 2 7 . ) 

L E GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu l'arrêté en date du 16 décembre 1926, admettant M. Mar-

lin (Marins), agent de 2° classe de la Police municipale de 
Cayenne, a faire valoir ses droits a une pension de retraite, 
à titre d'ancienneté de services ; 

Vu les articles 2, 14 et 24 du règlement du 19 juin 1920, 
sur l'établissement et l'organisation d'une caisse de retraite 
pour les agents locaux et municipaux de la Guyane; 

Vu l'arrêté du 11 fevrier 1926 attribuant des majorations 
aux pensionnés locaux ; 

Sur la proposition du Secrétaire général; 

LE Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Il est concédé à M. Mat tin (Marius), agent 
de 2 e classe de la Police municipale de Cayenne, une pension 
annuelle sur la caisse locale de retraite des employés de la 
Guyane se décomposant comme suit : 

Pension principale.. . . . . . . . . . . . . . 1,489' 0 0 

Majoration 511 00 

Ensemble 2 , 0 0 0 0 0 
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Art. 2. — Les arrérages de cette pension seront réglés à 
compter du 1 e r janvier 1927, date a laquelle M. Martin a 
été rayé des contrôles de l'activité. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel el 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Une ampliation sera adressée a M. le Directeur général de 
la caisse des Dépôts el Consignations et à M. le Trésorier-
payeur de la Guyane. 

Cayenne, le 3 février 1927. 

TU AL Y. ' 

№ 83.— ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire 
de 2,400,000 franes au chapitre 17 « Dépenses d'ordre » de 
l'exercice 1927. 

( 3 février 1927. I 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1X28 ; 
Vu les instructions Je la dépêche ministérielle n° 171 du 

28 décembre 1926; 
Vu l'article 81 du décret du 30 décembre 1912, sur le 

régime financier des colonies ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r .— Il est ouvert un crédit supplémentaire de 
2,400,000 francs au titre du chapitre 17 « Dépenses d'ordre » 
du budget local, exercice 1927. 

Art. 2.— Ce crédit sera annulé d'office et de plein droit 
au furet à mesure de la régularisation des transmissions de 
la Métropole. 
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Art . 3 . — Le p r é s e n t a r r ê t é sera e n r e g i s t r é et c o m m u n i q u é 

partout où b e s o i n s e r a , i n s é r é et p u b l i é a u Journal officiel e t 
au Bulletin officiel de la c o l o n i e . 

C a y e n n e , l e 3 févr ier 1 9 2 7 . 

Ï H A L Y . 

№ 8 4 . — ARRÊTÉ portant fixation des nouveaux tarifs de 
prix pour les travaux exécutés par VImprimerie du Gou
vernement. 

(3 février 4927.) 

LE GOUVERNEUR p . i . de la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

C h e v a l i e r de la L é g i o n d ' H o n n e u r , 

Vu l ' o r d o n n a n c e o r g a n i q u e d u 2 7 a o û t 1 8 2 8 ; 

Vu l 'arrêté du 3 0 j u i l l e t 1 8 5 5 , f ixant le tarif d e s o u v r a g e s 
c o n f e c t i o n n é s par l ' I m p r i m e r i e du G o u v e r n e m e n t , modif ié par 
c e l u i du 3 0 d é c e m b r e 1 9 2 0 ; 

V.ule d é c r e t du 2 3 d é c e m b r e 1 8 7 8 , por tant i n s t i t u t i o n d 'un 
C o n s e i l g é n é r a l a la G u y a n e ; 

Vu l e s ar t i c l e s 7 3 , 7 5 et 1 6 5 du décre t du 3 0 d é c e m b r e 
1 9 1 2 sur le r é g i m e f inancier d e s c o l o n i e s ; 

Vu la d é l i b é r a t i o n du 4 j a n v i e r 1 9 2 7 , par l a q u e l l e le C o n 
sei l g é n é r a l a vo lé l e s n o u v e a u x tarifs d e prix pour l e s t r a 
vaux e x é c u t é s par l ' I m p r i m e r i e du G o u v e r n e m e n t ; 

L e C o n s e i l p r i v é e n t e n d u , 

ARRÊTE : 

Art ic le l ' r . — L s l r e n d u e e x é c u t o i r e la d é l i b é r a t i o n d u 
Conse i l g é n é r a l du 4 j a n v i e r 1 9 2 7 , f ixant l e s n o u v e a u x tari fs 
d e prix pour l e s travaux e x é c u t é s par l ' I m p r i m e r i e d u G o u 
v e r n e m e n t . 

A r t . 2 . — Le S e c r é t a i r e g é n é r a l e s t c h a r g é de l ' e x é c u t i o n 
du p r é s e n t arrê té , q u i sera e n r e g i s t r é et c o m m u n i q u é p a r t o u t 
où b e s o i n s e r a , i n s é r é et p u b l i é au Journal officiel et au Bul

letin officiel de la c o l o n i e . 

C a y e n n e , l e 3 f évr ier 1 9 2 7 . 

T H A L Y . 
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TARIF pour les travaux a typographie de réglure et de reliure de l'Imprimerie 

du Gouvernement. 

1° T y p o g r a p h i e . (A*) 

(A*) Le prix des ouvrages de typographie est réglé à raison de cent exemplaires : toute demande au-dessous de ce nombre est é v a l u e comme 
si le cent était complet. 

Les ouvrages composés de plusieurs feuilles sont payés par 100 feuilles, suivant le papier, le format et la section indiqués au tarif. 

Les ouvrages exécutés pour les particuliers seront remboursés immédiatement. 

(B*) Sont regardés comme états ou tableaux et compris dans les 3e et 4e sections du tarif, tous ouvrages sur un ou deux côtés de la feuille ou 
ract ion de feuille dont les colonnes ou carreaux forment le tiers du travail. 

Les prix des impressions n'étant fixés que pour les états ou tableaux dont les colonnes doivent être remplies à la plume, ils seront augmentés 
le 30 p. 100, lorsque les colonnes contiendront un détail quelconque imprimé. 

Les ouvrages en langue étrangère seront payés avec augmentation d'un tier des prix du tarif. 

Les labeurs ou brochures exigeant une composition pleine et en petits caracteres, donneront lieu à la surtaxe Suivant sur les deux premierements seulement de chaque tirage : format 10-18e, 45 0/0 ; dito iu-12e 35 0 / 0 ; dito in-8°, 30 0/0 : dito in-4° et in-folio tellière, 25 0/0. 

DESIGNATION 

des 

FORMATS DE PAPIER 

TYPOGRAPHIE, (B*) 

1re S E C T I O N . 

(PRESSIONS EXIGEANT 

un seul tirage. 

IIe S E C T I O N . 

IMPRESSIONS EXIGEANT 

d o u x t i r a g e s . 

III e SECTION. 

ÉTATS ou TABLEAUX 

exigeant 
un seul tirage 

IVe SECTION. 

ÉTATS OU TABLEAUX 
exigeant 

deux tirages. 

1er cent, 

C h a c u n 

d e s a u t r e s 

cents. 
1er cent. 

C h a c u n 
d e s a u t r e s 

c e n t s . 
1 e r c e n t . 

Chacun 

des autres 

cents. 

1er cent. 
Chacun 

d e s a u t r e s 

cents. 

J é s u s 

R a i s i n b u l l e 

Raisin couleur 

Raisin blanc 

R a i s i n j o u r n a l 

Carré 

ECU 

Fellière 

Coquille 

F e u i l l e 
4/2 
4/4 
4 /8 

F e u i l l e 
4/2 
4/4 

4 /8 

F e u i l l e 
4/2 
4 /4 
4 /8 

F e u i l l e 
4/2 

4 / 4 . . . 

1/4 
Feuille 
4 /2 
4/4 

4 /8 

Feuille. 
4/2 

1/4 
4/8 

F e u i l l e 
4 / 2 
1/4 
4/8 

F e u i l l e 
4 /2 
4/4 
1/8 

F e u i l l e 
4/2 
4/4 
1/8 

francs. 

3 8 
3 1 
29 
27 

40 
3 8 
30 
34 

32 
30 
28 
20 

30 
28 
20 
24 

28 
26 
24 
22 

26 
24 
22 
20 

24 
22 
20 
18 

22 
20 
48 
40 

20 
18 
40 
14 

francs. 

23 
24 
40 
47 

32 
30 
28 
20 

22 
20 
48 
40 

21 
19 
17 
13 

20 
48 
16 
44 

18 
16 
14 
43 

46 
14 
13 
12 

15 
14 
42 

43 
12 
44 
10 

f r a n c s . 
33 
3 3 
34 
29 

42 
40 
38 
36 

34 
.32 
30 
28 

32 
30 
28 
26 

30 
28 
26 
24 

28 
26 
24 
22 

26 
24 
22 
20 

24 
22 
20 
18 

22 
20 
48 
46 

francs. 

23 
23 
24 
49 

34 
32 
30 
28 

24 
22 
20 
18 

23 
24 
19 
17 

22 
20 
48 
16 

20 
4 8 
47 
43 

48 
40 
43 
14 

47 
16 
44 
43 

15 
44 
43 
12 

f r a n c s . 

37 
35 
33 
34 

44 
42 
40 
38 

30 
34 
32 
30 

34 
32 
30 
28 

32 
30 
28 
26 

30 
28 
26 
24 

28 
20 
24 
22 

20 
24 
22 
20 

24 
22 
20 
48 

f r a n c s . 

27 
25 
23 
21 

36 
34 
32 
30 

26 
24 
22 
20 

25 
23 
21 
19 

24 
22 
20 
18 

22 
20 
49 
18 

20 
48 
47 
40 

19 
18 
16 
15 

48 
47 
15 
44 

francs. 

39 
37 
35 
33 

46 
44 
42 
40 

38 
36 
34 
32 

30 
34 

30 

34 
32 
30 
28 

32 
30 
28 
20 

30 
28 
26 
24 

28 
26 
24 

22 
26 
24 

22 
20 

f rancs . 

29 
27 
2 5 
23 

38 
36 
34 
32 

2 8 
26 
2 4 
2 2 

2 7 
23 
2 3 
2 1 

26 
2 4 
2 2 
2 0 

2 4 
2 2 
2 0 
19 

22 
2 0 
4 9 
18 

21 
2 0 
4 8 
4 7 

1 9 
4 8 
4 7 
4 8 
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2° R é g l u r e 

de 100 à 500 feuillets : 1f 00 par cent et par coté. Chaque cent en sus 0f 50. Format coquille: 
— tellière : 
— écu : 
— carré: 
— raisin : 
— jésus : 

1 20 
1 30 
1 50 
1 80 
2 00 

0 70. 
0 80. 
1 00. 
1 30. 
1 50. 

3° R e l i u r e 

§ 1° RELIURE DES REGISTRES. 

FORMATS. 

Jésus 
Raisin 
Carré 

Feu 
Tellière 
Coquille a... 

DEMI-RELIURE. 

OOS EN TOILE. 

4 à 3 main: 
23 à 150 
feuillets. 

3 à 6 mains 
150 à 300 
feuillets. 

(6 à 9 mains 
300 à 500 
feuillets. 

RELIURE ENTIERE. 

COUVERTURE EN TOILE. COUVERTURE EN BASANE 

4 à 3 mains 
25 à 150 
feuillets. 

3 à 6 mains 
150 à 300 
feuillets 

ß à 9 mains 
300 à 300 
feuillets. 

1 a 3 mains 
25 à 150 
feuillets. 

3 à 6 mains 
150 à 300 
feuillets. 

i a 9 mains 
300 à 500 
feuillets. 

15f 

13 
41 

9 
7 
5 

22f 

20 
18 
16 

14 
12 

29f 
27 
25 
23 
24 
19 

23f 
23 
19 
16 
13 
10 

30f 
27 
24 
21 
18 

45 

35f 
32 
29 
26 
23 

20 

45f 

42 
39 
36 
33 

30 

59f 
47 
44 
41 
38 

35 

55f 
52 
49 
46 
43 
40 

§ 2° RELIURE DES LIVRES. 

FORMATS, 

1/4 Raisin 

1/8 Jésus 
4/8 Raisin » 
4/8 Carré.. 
1/8 Ecu 
1/8 Tellière.. 

DOS EN TOILE. 

de 100 à 500 

pages. 

de 500 â 

1000 pages. 

de 1000 à 

4500 pages 

de 1500 à 

2000 pages 

de 100 à 500 

pages. 

de 500 à 

000 pages. 

de 1000 à 

1500 pages. 

de 1500 

2000 pag 

DOS EN FEAU. 

18f 
16 
43 
40 

7 
4 

22f 
19 
16 
13 
40 
7 i 

26f 
22 
19 
16 
13 
40 

30f 

25 
22 
49 
16 
43 

22f 
24 
48 
43 
12 
9 

26f 
24 
21 
18 
15 
12 

30f 
27 
24 
21 
18 
15 

34f 
30 
27 
24 
21 

48 

§ 3° PIQURE DES OUVRAGES EN CAHIERS. § 4 ° CHEMISES EN CARTON. 

FORMATS. SANS DOS. DOS EN TOILE. FORMATS . AVEC SOUFFLETS SANS SOUFFI 

Jésus 
Raisin 
Carré 
Ecu 
Tellière. 
Coquille 

70* le cent. 
00 — 
50 — 
40 -
30 — 

440f le cent. 
420 — 
400 -
80 — 
60 -
50 — 

1/2 Raisin 
4/4 Raisin 
1/2 Ecu 

1/4 
1/2 Tellière 
1/4 Tellière 

10f la chemise 
9 -
8 — 
7 — 
6 — 
5 — 

4 f la chem 
3 
3 — 
3 — 

2 

1 — 
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TARIF pour les annonces, imprimés, périodiques 
et ouvrages. 

Annonce au journal officiel Avis une à six lignes 400 
Chaque ligne au dessus 060 

I m p r i m é s d e d é b a r q u e m e n t p o u r la c o n s o m m a t i o n 0 3 0 

— d e d é c l a r a t i o n p o u r c o l i s p o s t a u x . 0 4 5 

— d ' e n t r e p ô t ( à l ' en trée ) 0 2 0 

— d ' e n t r e p ô t ( à la s o r t i e ) 0 2 0 

— d ' e x p é d i t i o n d e c o l i s p o s t a u x 0 3 0 

— d ' e x p o r t a t i o n 0 2 0 

— d e l o i s u r l ' i vres se 1 0 0 

— d e m a n i f e s t e p o u r b a t e a u x 0 1 5 

— d e m a n i f e s t e p o u r c a n o t s 0 1 5 

— d e p a s s a v a n t 0 3 0 

— d e p e r m i s d ' e m b a r q u e r e t d e d é b a r q u e r 0 2 0 

A l m a n a c h d e c a b i n e t ( n o n c a r t o n n é ) 0 5 0 

— ( c a r t o n n é ) 1 0 0 
A n n u a i r e d e la G u y a n e 1 0 0 0 

B u d g e t l o c a l 1 0 0 0 

Bul le t in officiel d e la G u y a n e ( l e n u m é r o ) 3 0 0 

C o m p t e d e d é v e l o p p e m e n t d e s r e c e t t e s e t d e s d é 

p e n s e s d u b u d g e t l o c a l 1 0 0 0 

Fasc i cu l e d e l 'arrêté fores t i er 3 5 0 

— d u d é c r e t s u r la t r a n s p o r t a t i o n 2 0 0 

Guide p h a r m a c e u t i q u e 1 5 0 

Journal officiel ( l e n u m é r o ) 0 5 0 

— a b o n n e m e n t d ' u n a n 2 5 0 0 

— — p o u r 6 m o i s 1 3 0 0 

— — p o u r 3 m o i s 7 0 0 

P r o c è s - v e r b a u x d u C o n s e i l g é n é r a l ( s e s s i o n o r d i n . ) . 1 2 0 0 

— — ( s e s s i o n e x t r a o r . ) . . 6 0 0 

Proje t d e b u d g e t l o c a l 1 0 0 0 

R a d i o - p r e s s e - A b o n n e m e n t m e n s u e l 1 0 0 0 

R é p e r t o i r e M i c h a u x ( p r e m i è r e p a r t i e ) 2 0 0 0 

— — ( d e u x i è m e p a r t i e ) 1 2 0 0 
Vu p o u r ê t r e a n n e x é à n o t r e a r r ê t é d e c e j o u r n° 1 4 0 
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№ 85. — A R R Ê T E fixant le traitement du personnel de 
l'Enseignement en Guyane. 

( 3 f é v r i e r 1 9 2 7 . ) 

L E G O U V E R N E U R - p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu le décret du 17 septembre 1900, portant organisation 
de l'Enseignement primaire à la Guyane ; 

Vu le décret du 8 septembre 1921, réglant les conditions 
d'améliorations de traitement du personnel de l'Enseignement 
en Guyane ; 

Vu le décret du 29 juillet 1923, portant application à la 
Guyane des soldes fixées pour le personnel enseignant dans la 
Métropole par la loi du 30 avril 1921 ; 

Vu l'arrêté local du 29 juin 1924, supprimant pour 
compter du 1er du même mois, la classe exceptionnelle prévue 
en faveur des fonctionnaires de l'Enseignement par le décret 
du 8 septembre 1921 ; 

Vu l'arrêté du 29 mars 1921, sur la solde et les accessoires 

de solde du personnel des cadres locaux ; 

Vu l'arrêté du 9 janvier 1926, fixant le traitement du per
sonnel de l'Enseignement en Guyane ; 

Vu les prévisions budgétaires pour l'exercice 1927 ; 

Sur lu proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu. 

A R R Ê T E : 

Arrticle 1 e r .— L'arrêté susvisé du 9 janvier 1926 est rap
porte. 

Art. 2.— A partir du 1er janvier 1927, le traitement des 
instituteurs et institutrices de la Guyane est fixé comme suit : 
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CATÉGORIES. CLASSES. 
SOLDE 

de présence. 
SUPPLÉMENT 

colonial. 

1re classe 9,000 francs 4,500 francs 
2 e classe 8,200 4,100 

Instituteurs 3e classe 7,400 3,700 
et 4e classe 6,600 3,300 

institutrices. 5 e classe 5,800 2,000 
6e classe 5,000 2,50 
Stagiaires 4.500 2,250 

Art. 3 . - L e présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, insère et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 3 février 1927. 

TIIALY. 

№ 86. — ARRÊTÉ portant concession d'une pension de re
traite à M. Lucan ( Jean ) ,facteur rural de 1re classe. 

( 3 février 1927. ) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu l'arrêté en date du 16 juillet 1926, admettant M. Locan 
(Jean), facteur rural de 1er classe à faire valoir ses droits à 
une pension de retraite, à titre d'ancienneté de services ; 

Vu les articles 2, 14 et 24 du règlement du 19 juin 1920 
sur l'établissement et l'organisation d'une caisse locale de 
retraite pour les agents locaux et municipaux de la Guyane ; 

Vu l'arrêté lu 11 février 1926 attribuant des majorations 
aux pensionnés locaux ; 

Sur la proposition du Secrétaire général; 

Le Conseil privé entendu, 
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A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Il est concède a M. Lucan (Jean), facteur 
rural de 1re classe, une pension annuelle de mille neuf cent 
quatre vingt quatre francs ( l,934 fr ; et une najo ation de 
treize francs soit au total 2,000 francs sur la caisse de retraite 
des employés de la Guyane. 

Art. 2.— Les arrérages de cette pension seront réglés à 
compter du 1 e r janvier 1927, date à laquelle M. Lucan a été 
rayé des contrôles de l'activité. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré et communique 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Une ampliation sera adressée a M. le Directeur général de 
la Caisse des Dépôts et Consignations et à M. le Trésorier-
payeur de la Guyane. 

Cayenne, le 3 février 1927. 

THALY. 

№ 87.— A R R Ê T E portant concession d 'une pension de retraite 
à M. Guinguincoin Jean-Baptiste), fadeur rural de 1re clause. 

(3 février 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu l'arrêté en date du 16 juillet 1926, admettant 
M. Guinguincoin (Jean-Baptiste), facteur rural de 1re classe 
à faire valoir ses droits à une pension de retraite, à titre 
d'ancienneté de services ; 

Vu les articles 2, I i et 2i du règlement du 19 juin 1920 
sur rétablissement et l'organisation d'une Caisse de retraite 
pour les agents locaux et municipaux de la Guyane ; 

Vu l'arrêté du 11 février 1926 attribuant des majorations 
aux pensionnés locaux ; 
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Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 
A R R Ê T E : 

Article 1 e r .— il est concédé à M. Guinguincoin (Jean-
Baptiste), facteur rural de lre classe,une pension annuelle de 
deux mille trente cinq francs (2 ,035 fr) sur la caisse locale 
de retraite aux employés de la Guyane. 

Art. 2 . — Les arrérages de cette pension seront réglés a 
compter du 1 e r janvier 1927, date à laquelle VI, Guinguincoin 
a été rayé des contrôles de l'activité. 

Art. 3 . — Le présent arrêté sera enregistré et communi
qué partout où besoin sera, inséré et publie au Journal offi
ciel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Une ampliation sera adressée à M. le Directeur général de 
la Caisse des Dépôts et Consignations et h M. le Trésorier-
payeur de la Cuyane. 

Cayenne, le 3 février 1027. 

THALY. 

№ 88. — ARRETE déléguant au Commandant-Maire de 
St-Laurent l 'ordonnancement des dépensa à faire an Maroni 
pour le compte du patronage des libérés. 

(3 février 1927.) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'article 66 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la loi du 30 mai 1854 sur l'exécution de la peine des 
travaux forcés ; 

Vu le décret du 18 septembre 1925, portant création d'un 
Comité de patronage des libérés à la Guyane; 

Vu la délibération dudit Comité en date du 29 octobre 1920; 

Sur la proposition du Procureur général et du Directeur de 
l'Administration pénitentiaire; 

Le Conseil privé entendu, 
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ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Les dépenses à effectuer, dans la circons
cription du Maroni, pour le compte du Comité de patronage 
des libérés, seront, sur bons délivrés par le Commandant-
Maire de Saint-Laurent, opérées par le Caissier de la trans-
portation, dans la limite des sommes remises à ce dernier par 
le Trésorier du Comité. 

Art. 2.— Au commencement de chaque trimestre, les pièces 
justificatives de l'emploi des fonds seront adressées par le 
caissier, après visa du Commandant-Maire, au Trésorier du 
Comité, lequel en fera état dans sa comptabilité, et en rendra 
compte, dans les conditions réglementaires. 

Art. 3. — Le Procureur général et le Directeur de l'Admi
nistration pénitentiaire sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié aux 
Journal et Bulletin officiels de la colonie et enregistré partout 
où besoin sera. 

Fait à Cayenne, le 3 février 1927. 

№ 89. - ARRÊTÉ portant à 6,000 francs l'indemnité 

attribuée au Juge de paix suppléant d'Iracoubo. 

(3 février 1927.) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu les articles 119 paragraphe 6 et 161 paragraphe 2 de 
l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la délibération du Conseil général du mardi 28 décembre 
1926, relative a l'indemnité allouée aux juges de paix sup
pléants des communes rurales ; 

Vu le budget des recettes et des dépenses du Service local 
pour l'exercice 1927 ; 

TIIALY. 

Par le Gouverneur: 

Le Procureur général, 

H. SIMONEAU. 

Le Directeur p. i. de l'Administra-
tion pénitentiaire, 

GENDARME. 
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Sur la proposition du Procureur général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — L'indemnité annuelle a t t r ibue au Juge de 
paix suppléant d'Iracoubo est pontée, pour compter du 1er 

janvier 1927, à 6,000 francs. 

An. 2.— Le Secrétaire général et le Procureur general sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exéeulion du pré
sent arrêté qui sera publié aux Journal et Bulletin officiels de 
la colonie et enregistré partout où besoin sera. 

Fait à Cayenne, le 3 février 1927. 

THALY. 
Par le Gouverneur : 

Le Procureur général, 
H. SIMONEAU. 

N° 90.— ARRÊTÉ réglant les mesures à prendre à l'occasion 
de l'arrivée de M. le Gouverneur JUVANON. 

(5 février 1927.) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu le radiogramme en date du 1 e r février 1927, annonçant 
l'embarquement de M. le Gouverneur Juvanon ; 

Vu le décret du 10 décembre 1912, relatif aux cérémonies 
publiques, préséances, honneurs civils et militaires dans les 
colonies et pays de protectorat dépendant du Ministère des 
Colonies, 

ARRÊTE: 

Article 1 e r .— A l'arrivée de M. le Gouverneur JUVANON, les 
honneurs militaires prescrites par l'article 22 paragraphes 1 et 
3 du décret du 10 décembre 1912 lui seront rendus il sera 
reçu par le Maire de la ville et ses adjoints, assistés des Con
seillers municipaux et par le Capitaine, Commandant la Com
pagnie d'Infanterie coloniale de la- Guyane. 
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Toutes les autorités civiles et militaires se réuniront au 
Gouvernement pour être présentées à M. le Gouverneur. 

Art. 2.— L'ordre de présentation sera réglé ainsi qu'il suit : 
1.— Le Conseil Privé ; 
2 . — Le Conseil Général; 
3 . — Le Chef du Service Judiciaire, la Cour d'Appel ; 
4 .— Le Conseil Municipal; 
5 . - Le Tribunal de 1re instance, le Juge de Paix ; 
6.— Les Chambres de Commerce et d'Agriculture ; 
7. — Une délégation des bureaux du Secrétariat général ; 
8 .— Le Directeur de l'Administration pénitentiaire et une 

délégation de son service; 
9. — Le Trésorier-payeur et une délégation de son service ; 

10 .— Le Chef du service de l'Instruction publique et une 
délégation de son service ; 

1 1 . — Le Supérieur Ecclésiastique; 
1 2 . — Le Chef du service de l'Enregistrement et une délé

gation de son service ; 
13. — Le Chef du service des Douanes et des Contributions 

indirectes et une délégation de ses services ; 
14. - Le Chef du service des Travaux publies, Mines, Ports 

et Rades et une délégation de ses services; 
1 5 . — Le Chef du service des Postes et une délégation de 

son service ; 
1 6 . — Le Directeur de l'Hospice civil et une délégation de 

son service; 
17.— Le Chef du service de l'Agriculture ; 
18 .— Le Chef du service de l'Imprimerie et une délégation 

de son service ; 
19. — Le Directeur-gérant de la Prison et une délégation 

de son service ; 
20. — Le Commandant d'Armes et les Officiers d'Infanterie 

coloniale ; 
21 . — Le Chef du Service de Santé et une délégation de 

son service ; 
2 2 . — Le Commandant du détachement de Gendarment; 
2 3 . — Le Conseil d'Administration de la Banque de la Gu

yane; 
24. — Le Comité-Directeur de la Caisse agricole ; 
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25. — Le Commissaire de Police; 
20. — Une délégation des Officiers ministériels. 
Art. 3. — Messieurs les Chefs d'Administration, de Services 

et de Corps et le Commissaire de Police de la Ville de Cayenne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où 
besoin sera, et sera inséré au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 5 février 1927. 

THALY. 

№ 91. — ARRETE installant M. Juvanon, Gouverneur 
de la Guyane, dans ses fondions. 

(9 février 1927. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, 

ArRÊTE: 

Article 1 e r . — M. Juvanon, Gouverneur de la Guyane fran
çaise, débarqué dans la colonie le 9 février courant, prend, 
à compter de ce jour, la direction du Gouvernement de la 
Colonie. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 9 février 1927. 

ADRIEN JUVANON. 

№ 92. - ARRÊTÉ installant M. Bouquet, chef de cabinet 
du Gouverneur, dans ses fonctions. 

(9 février 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêté ministériel, en date du 21 janvier 1927, mettant 

M. Bouquet (Raymond), administrateur de 2 e classe des colo-



— 88 — 

nies, à la disposition du Gouverneur de la Guyane en qualité 
de Chef de cabinet ; 

Vu l'arrivée dans la colonie de ce fonctionnaire. 

A R R Ê T E : 

Artice 1 e r . — M. Bouquet (Raymond), Chef de cabinet du 
Gouverneur de la Guyane française, est installé dans ses fonc
tions. 

Art. 2. — Il remplira, en outre, les fonctions de Secrétaire-
archiviste du Conseil privé, Greffier du Contentieux. 

Art. 3 . — Il aura droit, à ces titres, aux indemnités ci-après : 

Supplément de fonctions comme Chef de cabinet. 2,400 fr. 
l'an. 

Indemnité de Secrétaire-archiviste 1,000 fr. 
l'an. 

Total 3,400 fr. 
l'an. 

Art. 4. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 9 février 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

№ 9 3 . — ARRÊTÉ chargeant M. Bouquet, chef de cabinet 
du Gouverneur, de la légalisation des signatures. 

(9 février 1927). 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêté en date de ce jour, installant M Bouquet (Ray

mond), Administrateur de 2e classe des colonies, dans les fonc
tions de Chef de Cabinet du Gouverneur de la Guyane française; 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r.— M. Bouquet (Raymond), Chef de Cabinet du 
Gouverneur, est chargé de la légalisation des signatures appo-
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sées sur les actes à t ransmet t re ho r s de la colonie et sur c e u x 
venant de l ' intérieur. 

Il fera précéder sa signature de Ja ment ion suivante : 

« Le Gouverneur de la Guyane française : 

« Par délégation : 

« Le Chef de Cabinet, » 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 9 février 1927. 

A D R I E N JUVANON. 

№ 9 4 . — DÉCISION réintégrant M. Joseph, commis de 
2e classe du Secretariat général, dans ses jonctions. 

(9 février 1927.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française. 

Officier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Sur la proposi t ion du Secrétaire général , 

D É C I D E : 

Article 1 e r . — M. Joseph ( A n t o i n e ) , commis de 2e classe 
du Secrétariat général, p récédemment Secrétaire-archiviste 
du Conseil privé, Greffier du Contentieux, est réintégré dans 
ses fonctions. 

M. Joseph restera attaché au Cabinet du Gouverneur . 

Art. 2 . — Le Secrétaire général est chargé de l 'exécution de 

la présente décision qui sera enregistrée et communiquée p a r 

tout où besoin sera. 

Cayenne, le 9 lévrier 1927, 

A D R I E N J U V A N O N , 
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№ 96 . — ARRÊTÉ rapportant ceux des 12 et 13 

février 1926. 

( 11 février 1927. ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 21 mai 1898 supprimant les fonctions de 

Directeur de l'intérieur et portant création des Secrétariats 
généraux des colonies; 

t 

i i 
A 

N°95. — DÉCISION autorisante. Thaly, Administrateur en 
chef des colonies, à rentrer en France à la disposition du 
Ministre des colonies. 

(10 février 1927.) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 aoùt 1828 ; 
Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde, modifié par le 

décret du 11 septembre 1920; 
Vu le décret du 3 juillet 1897 sur les passages, modifié par 

le décret du 6 juillet 1904; 
Tu le câblogramme ministériel n° 12 du 1 e r février 1927 ; 

Vu le câblogramme du Gouverneur intérimaire n° 24 du 5 
février 1927, 

DÉCIDE : 

Article 1er.— M. Thaly (Gabriel) , Administrateur en chef 
des colonies, rentre eu France à la disposition du Ministre des 
colonies. 

Art. 2 . — M. Thaly est autorisé à prendre passage sur 
l'intercolonial du 11 février courant. Il sera accompagné de 
agé femme et de son enfant, âgé de 4 ans 1/2. 

Art. - La présente décision sera enregistrée et com
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 10 février 1927. 

ADRIEN JUVANON. 
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№ 97. — A R R Ê T É fixant la répartition entre les dissillateurs 
de la colonie du nouveau contingent de 150 hectolitres 
d'alcool pur attribué à la Guyane française pour l'année 
1921. 

Il février 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu les décrets des 2 août et 5 septembre 1920 et 10 août 

1921 concernant l'importation en France des rhums coloniaux ; 
Vu le décret du 15 avril 1926) réglementant l'application 

pendant la période 1920 -1920 de l'article 90 de la loi du 13 
juillet 1925 relatif à l'importation en France sous le régime de 
la franchise d'un contingent annuel de rhums et tafias en alcool 

Vu le décret du 2 juillet 1912, modifiant le mode de recru
tement et la situation administrative des Secrétariats généraux 
des colonies; 

Vu la circulaire ministérielle du 23 mai 1912 portant attri
butions des Secrétaires généraux des colonies ; 

Vu l'arrêté en date du 12 février 1920, appelant M. Guerlain, 
Chef de bureau de 2 e classe des Secrétariats généraux des 
colonies, à remplir par intérim les fonctions de Secrétaire 
général du Gouvernement de la Guyane; 

Vu l'arrêté en date du 13 février 1926, portant délégation 
d'attributions au Secrétaire général p. i. du Gouvernement de 
la Guyane française, 

ARRÊTE : 

Article 1er— Sont rapportés les arrêtés susvisés des 12 et 
13 février 1926 chargeant M. Guerlain des fonctions de Secré
taire général par intérim du Gouvernement de la Guyane 
française et portant délégation d'attributions au Secrétaire 
général p. i. du Gouvernement. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 11 février 1927. 

ADRIEN JUVANON. 
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pur des colonies françaises promulgué dans la colonie par arrêté 
n° 614 en date du 4 juin 1926 ; 

Sur la proposition du Vérificateur principal, Chef du service 
des Douanes et Contributions indirectes p. i., 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — La répartition entre tous les distillateurs de 
la colonie du nouveau contingent de 150 hectolitres d'alcool 

ur attribué à la Guyane pour l'année 1927 par le décret du 
5 avril 1920 est établie pour chaque intéressé proportionnel

lement à sa production de l'année la plus élevée au cours de la 
période comprise entre 1913 et 1922 inclus sans (que la part 
lui revenant puisse être supérieure au chiffre de sa production 
moyenne des aimées 1919 à 1922 inclus. 

Art. 2 . — Conformément aux dispositions maintenues en 
vigueur des décrets des 20 février et 15 avril 1923 concernant 
les distilleries agricoles — les seules existant en Guyane — la 
répartition du contingent de 150 hectolitres d'alcool pur réser
vé à la colonie est fixée suivant, les indications du tableau 
suivant : 

DESIGNATION DES DISTILLERIES 

Saint-Maurice 
Société civile des plantations 

du Rarota 
Prévôt (Georges) 
Nollier (Félix) 
Rosélie (Victor) 
Maugée et J. Grant et Cie. . 
Sen-Wo lee 
Vve Gosselin 
Rabaa. 
Bottius St-Rose) 
Soeurs de Sint-Joseph 
Claire ( Paul ) 

TOTAUX A 

Ar. 3 . - Les rhums et tafias originaires de la Guyane fran
cise provenant exclusivement de la distillation du jus de cannes 

PRODUCTION PART 
en alcool pur 

de l'année la plus du contingent 
élevée. attribué 

1,431h86 

1,334 69 
1,303 19 
4,029 59 

545 68 
539 33 
214 05 
482 99 
129 17 
49 43 
43 63 
14 79 

6 818h 52 

31h50 

20 36 
28 66 
22 67 
12 00 
11 83 
4 74 
4 03 
2 84 
1 08 
0 96 
О 33 

150h00 
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à sucre ou de la mélasse ne titrant pas plus de 65° et présen
tant les caractères spécifique ; définis par l'art. 6 du décret du 
19 août 1921 ne seront admiS à l'importation en France, en 
exemption de la surtaxe de 25 % , que s'ils sont régulièrement 
accompagnés du certificai sur papier blanc prévu par l'article-
2 du décret* du 3 septembre 1920 dûment complété par une 
mention du service des Douanes et Contributions indirectes de 
la colonie attestant que les quantités indiquées sur ce certificat 
ont bien été exportées de la Guyane dans la limite de la part 
du contingent attribué à chacune des distilleries ci-dessus 
mentionnées. 

Art. 4 . — Lè Vérificateur principal, Chef du service des 
Douanes et Contributions indirectes, est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la colonie, enregistré et communiqué partout 
oû besoin sera. 

Cayenne, le 11 février 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 

N° 98 . — DECISION. - Réintégration de Mme de la Rivière 
dans son emploi d'auxiliaire du service télégraphique de 
l'Administrution pénitetiaire. 

( 12 février 1927. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 modifiée par 
celle du 22 août 1833; 

Vu le décret du 16 février 1878 portant création d'une 
Direction de l'Administration pénitentiaire en Guyane; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 
de solde; 

Vu l'arrêté du 9 octobre 1910 réglant la constitution et. les 
attributions du personnel télégraphique a la Guyane; 

Vu la décision du 9 octobre 1925, n° 812 portant révoca
tion de M m e de la Rivière de son emploi d'auxiliaire du ser
vice télégraphique pénitentiaire ; 

Considérant que cette mesure a été prise en transgression 
de l'article 65 delà loi des finances du 22 avril 1905 dont les 
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dispositions bienveil lantes ont été é t endues aux fonctionnaires 
et agents coloniaux ou locaux -par la circulaire ministér iel le 
du 18 avril 1907 . 

Considérant qu'il y a lieu de réformer la dite décision sans 
toutefois créer un droit an rappel de trai tement depuis le 
jour de cette révocation, les agen t s subal ternes du service 
télégraphique étant recru tés sur place à titre essen t ie l l ement 
précaire ; 

S u r la proposit ion du Directeur de l 'Adminis t ra t ion pén i 
tent ia i re , 

D É C I D E : 

Article 1 e r . — La décision du 9 octobre 1925 n° 812 est 
rappor tée . 

Art . 2 . — Mme Pierre de la Rivière, née Mercedes l a t i d i n e , 
est ré intégrée dans son emploi d'auxiliaire du service télé-
g raph ique . 

Ar t . 3 . — Elle aura droit à nue solde a n n u e l l e de 5 600 
francs payables par douzièmes, et sans effet rétroactif du 
jour de sa révocation. 

Art. 4 . — Le Directeur de l 'Administrat ion pénitentaire 
est chargé de l 'exécution de la p résen te décision qui sera 
communiquée et enreg is t rée partout où besoin sera . 

Cayenne, le 12 février 1927. 

Adrien JUVANON. 

N° 9 9 . — ARRÊTÉ installant dans ses f o n c t i o n s 

M. Puhot Launay , Secrétaire général de la Guyane. 

(14 février 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organi que du 27 août 1828 ; 

Vu le décret du 11 février 1927 déléguant dans les fonctions 
de Secrétaire général du Gouvernement de la Guyane, 
M. Buhot Launay, Administrateur en chef des colonies, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — M. Buhot Launay, Secrétaire général du Gou
vernement de la Guyane, est installé dans ses fonctions, à 
compter du 11 février 1927. 
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Art. 2 — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 14 février 1927. 

ADRIEN JUVANON. 

№ 100. — ARRÉTÉ. — Délégation d'attributions au 
Secrétaire général du Gouvernement de la Guyane. 

(14 février 1927. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu le décret du 21 mai 1898, supprimant les fonctions.de 
Directeur de l'Intérieur et portant création des Secrétariats 
généraux des colonies ; 

Vu la circulaire ministérielle du 28 mai 1912, portant attri
butions des Secrétaires généraux des colonies; 

Vu l'arrêté en date de ce jour installant, dans ses fonctions, 
M. Buhot Launay, Secrétaire général du gouvernement de la 
Guyane, 

ARRÊTE: 

Article 1 e r .— Le Secrétaire général du Gouvernement 
exercera les attributions fixées par l'article 3 du décret du 
21 mai 1898. 

Art. 2. — Par délégation permanente du Gouverneur, te 
Secrétaire général est autorisé à signer : 

1° Les matrices des contributions directes, les contraintes 
à décerner contre les débiteurs de la colonie, autorisations de 
vente de biens mobiliers à la requête de percepteurs pour 
avoir paiement de contributions directes ; 

2° Les propositions concernant toutes demandes de dé
grèvement en matière de contributions directes; 

3° La mention du visa sur les états de recouvrement 
dressés par les Maires ; 
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4° Les décisions portant avances aux communes sur le 
produit des droits d'octroi de mer ; 

5° Les ordres de paiement dans les établissements hospi
taliers de la colonie; 

6° Les autorisations en matière de grande voirie; 

7° Les autorisations d'ouverture des établissements dan
gereux, incommodes et insalubres classés dans la seconde et 
la troisième catégories déterminées par l'annexe du décret du 
24 septembre 1882; 

8° Les permis de pêche et de chasse et les certificats pour 
conduite d'automobile ; 

9° Les réquisitions de passage accordées par le Gouver
neur et imputables sur les fonds du budget de l'Etat (Dépenses 
civiles), du budget local et des budgets des autres colonies; 

10° Toutes pièces de recettes et de dépenses, l'engagement 
de ces dépenses étant réservé au Chef de la colonie. 

Art. 3 . — Les services de l'Enregistrement et des Domaines, 
de l'Imprimerie, de la Bibliothèque et du Musée, de l'Hôpital-
hospice civil, de la Prison de Cayenne et de la délégation du 
Service local à Saint-Laurent sont placés sous la surveillance 
immédiate du Secrétaire général du Gouvernement qui reçoit, 
à cet effet, délégation spéciale. En conséquence, toute la cor
respondance préparée par lesdits services devra, sans aucune 
exception, être adressée au Secrétaire général. 

Toutefois le service de l'Imprimerie relèvera directement du 
cabinet du Gouverneur pour la publication du Journal et du 
Bulletin officiels, ainsi que de l'annuaire. 

Art. 4 . — Tous les services, sans exception, adresseront 
au Gouverneur, par l'intermédiaire du Secrétaire général, qui 
donnera son avis, toutes les propositions se rapportant aux 
engagements de dépenses ou aux ouvertures de crédits. 

Aucune dépense de matériel ne sera ordonnancée sans une 
autorisation préalable d'engagement. 

Aucune dépense de personnel sur certificat ne sera ordon
nancée sans décision de principe, prise, au préalable, par le 
Chef de la colonie. 

Toutes dépenses engagées en dehors de ces principes se
ront laissées à la charge de ceux qui les auront ordonnées. 



- 97 -

Art. 5. —Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sara, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 14 février 1927. 

A D R I E N J U V A N O N , 

№ 101. — DÉCISION fixant la composition de la Commis
sion d'inventaire prévue à l'article 22 du décret du 23 
janvier 1914. 

( 15 f é v r i e r 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu le décret du 23 janvier 1914 sur l'ameublement des 
hôtels des Gouverneurs et des fonctionnaires ayant droit à la 
gratuité du logement, promulgué dans la colonie par arrêté 
du 3 avril suivant ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
D É C I D E : 

Article 1er.— La Commission d'inventaire prévue à l'article 
22 du décret du 23 janvier 1914 précité est composée comme 
suit: 

MM. Mondésir, contrôleur du matériel du Service local. 
président ; 

Florus, commis principal des Travaux publies; 

André, agent des Mines. 
Art. 2.— Cette commission se réunira d'urgence, sur la 

convocation de son Président, à l'effet de procéder à l'établis
sement des inventaires du mobilier et du matériel de tous les 
hôtels et services ressortissant à l'Administration locale. 

Art. 3. - La présente décision sera enregistrée et commu
niquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 15 février 1927. 

A D R I E N JUVANON. 

7 
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№ 102. - ARRÊTÉ déléguant M. Buhot Launay, Secrétaire 
général, dans les fonctions de Président, du Conseil du 
Contentieux administratif. 

(17 février 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 5 août 1881, relatif au Conseil du Conten

tieux administratif à la Martinique, à la Guadeloupe et à la 
Réunion et rendu applicable à toutes les colonies françaises 
par le décret du 7 septembre 1881 ; 

Vu l'arrêté en date du 14 février 1927 installant dans ses 
fonctions M. Buhot Launay, Secrétaire général de la Guyane, 

ARRÊTE : 

Article 1er.— M. Buhot Launay, Secrétaire général du Gou
vernement de la Guyane française, est délégué dans les fonctions 
de Président du Conseil du Contentieux administratif de la 
colonie. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, notifié et publié 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 17 février 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 

N° 105. — ARRÊTÉ promulguant à la Guyane française le 
décret du 4 janvier 1927, portant refus d'approbation d'une 
délibération du Conseil général, tendant à modifier le mode 
de répartition du produit des droits d'octroi de mer dans la 
colonie. 

( 21 février 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 

promulgation dos lois et décrets aux colonies ; 

Vu le décret du 4 janvier 1927, portant refus d'approbation 
de la délibération du 31 mars 1926, du Conseil général, ten
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RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 4 janvier 1927. 

Monsieur le Président, 

Dans sa séance du 31 mars 1926, le Conseil général de la 
Guyane française a adopté une délibération tendant à modifier 
le mode de répartition du produit des droits de l'octroi de mer 
entre les communes de cette colonie. 

Alors qu'aux termes des dispositions de l'article 3 du 
décret du 11 mars 1897, les produits de ces droits perçus 
dans la colonie, sont répartis entre les communes, au prorata 
de leur population respective, l'adoption de la réforme pro
posée par l'assemblée iocale aurait pour résultat d'attribuer, 
à la commune de Cayenne, en sus de la part qui lui est 
allouée d'après le mode actuel de répartition, une part supplé
mentaire destinée à lui permettre de faire face a des besoins 
nouveaux. 

Malgré les arguments fournis dans ce sens, il est apparu 
que les communes ruiales de la Guyane se trouveraient sensi
blement désavantagées si l'on modifiait les règles en vigueur. 

dant à modifier le mode de répartition du produit des droits 
d'octroi de mer dans la colonie ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française, pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du i 
janvier 1927, portant refus d'approbation de la délibération 
du 31 mars 1926 du Conseil général de la Guyane française, 
tendant a modifier le mode de répartition du produit des 
droits d'octroi de mer dans la colonie. 

Art. 2 . — l e présent arrété sera, avec le texte promul
gué, enregistré et communiqué partout où besoin sera, inséré 
et publié au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 21 février 1927. 

ADRIEN JUVANON. 
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Quoi qu'il en soit, les modifications envisagées, soumises, 
par application de la législation en vigueur, à l'examen du 
Conseil d'Etat, n'ont pas été approuvées par la haute Assem
blée. 

Conformément à l'avis exprimé par celle-ci, j'ai, en consé
quence, fait établir le projet de décret ci-joint, portant refus 
d'approbation de la délibération dont il s'agit, et j'ai l'honneur 
de le soumettre a votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 

L É O N P E R R I E R . 

DECRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Sur le rapport dû ministre des colonies, 
Vu l'article 6 de la loi du 11 janvier 1892 sur le tarif géné

ral des douanes ; 

Vu le décret du 11 mars 1897 fixant le mode d'assiette, 
de perception et de répartition des droits d'octroi de mer à la 
Guyane française ; 

Vu la délibération du Conseil général de la Guyane fan-
caise, en date du 31 mars 1926, tentant à modifier le mode 
de répartition du produit des droits de l'octroi de mer; 

La section des finances, de la guerre, de la marine et des 
colonies du Conseil d'Etat entendue, 

DECRETE : 

Article 1er. — N'est pas approuvée la délibération susvisée 
en date du 31 mars 1926, du Conseil général de la Guyane 
française, tendant a mobilier le mode de répartition lu pro
duit des droits de l'octroi de mer dans la colonie. 

Art, 2. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française et au Journal officiel de la Guyana 
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№ 106. — DÉCISION instituant une Commission chargée 
d'examiner l'état des bâtiments du Service local. 

I 22 lévrier 1927! 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur. 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu le mauvais état dans lequel se trouvent certains bâti-

ments du Service local ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article 1er,— Une Commission composée de : 
MM. Raban, président de la Commission coloniale, président; 

Berland, ingénieur civil, 
le Chef du service des Travaux pu-

blics, membres, 

le Chef du 3 E bureau du Secrétariat 
général, 

le Conducteur des Travaux publics, charge de l'entre
tien des bâtiments civils, secrétaire, 

est instituée à l'effet d'examiner l'étal des divers bâtiments 
appartenant â la colonie. 

Art. 2 . — Cette Commission qui se réunira sur la convo
cation de son président, constatera l'état actuel des im-
meub'es de la colonie et formulera toutes propositions qu'elle 
croira utiles en vue des travaux de réparations ou d'amélio-
rations a exécuter aux bâtiments dont il s'agit. 

française et inséré au Bulletin officiel du ministère des colo
nies. 

Fait à Paris, le 4 janvier 1 9 2 7 . 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République. 
le ministre des colonies, 

LÉON PERRIER. 



- 102 -

Art. 3 - La présente décision sera enregistrée et communi
quée partent où besoin sera, 

Cayenne, le 22 février 1927. 

Adrien JUVANON. 

№ 107 — ARRÊTÉ promulguant décret du 31 août 1926, 
portant modification de l'article 236 du décret du 30 dé
cembre 1912, sur le régime financier des colonies. 

(23 février 1927. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906, rela

tive à la promulgation des lois et décrois aux colonies ; 
Vu le décret du 31 août 1926, portant modification de l'ar

ticle 236 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime finan
cier des colonies ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française, pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 31 
août 1926. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué," 
enregistré et communiqué partout où besoin sera, inséré et 
publié au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 23 février 1927. 

ADRIEN JUVANON. 

R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 31 août 1926. 
Monsieur le Président, 

L'application rigoureuse des dispositions de l'article 236 du 
décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies 
concernant le visa des récépissés à talon occasionne des diffi-
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cultes nombreuses dans le service des trésoreries coloniales, les 
titulaires des récépissés négligeant le plus souvent de les sou
mettre au visa de l'autorité compétente, qui ne saurait au 
surplus les y contraindre ; il s'ensuit que les comptables se 
trouvent dans l'impossibilité de récupérer les talons qu'ils doi
vent joindre à l'appui de leur compte de gestion. 

Dans la métropole, d'ailleurs, une formalité identique, édictée 
par la loi du 24 avril 1833, a été supprimée par la loi 
du 24 décembre 1896 pour le motif que ce procédé de con
trôle, basé sur la bonne volonté des redevables, restait trop 
souvent illusoire. 

Les mêmes considérations justifient cette suppression aux 
colonies et il nous a paru, en conséquence, nécessaire de ren
dre applicable dans nos possessions outre-mer les dispositions 
des articles 11 ( §§ 1er et 6 ) et 12 de la loi du 24 décembre 
1896 et de modifier l'article 236 précité du décret financier 
de 1912. 

Telles sont les principales dispositions des deux projets de 
décret que nous avons l'honneur de soumettre à votre haute 
sanction. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'hom
mage de notre profond respect, 

Le ministre des colonies, Le président du, conseil, 
LÉON PERRIER, ministre des finances, 

RAYMOND POINCARÉ. 

DÉCRET. 

Le Président de la République française, 

Vu les lois, ordonnances et décrets organiques des colonies ; 
Vu la loi du 24 décembre 1896 ; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies ; 

Vu les décrets du 22 mai 1924 fixant la législation appli
cable au Cameroun et au Togo ; 

Vu les décrets du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion des textes réglementaires au Cameroun et au Togo ; 

Après avis du président du conseil, ministre des finances; 
Sur le rapport du ministre des colonies, 
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D É C R È T E : 

Article 1 e r. —- Sont promulguées, aux colonies, pays de pro
tectorat et territoires africains placés sous mandat français, les 
dispositions de l'article 11, paragraphes 1er et 6 et de l'article 
12 de la loi du 24 décembre 1896 ainsi conçues : 

A r t . 11, § 1er.— Tout versement en numéraire ou autres 
valeurs fait aux caisses du caissier-payeur central du Trésor 
public à Paris et à celles des trésoriers-payeurs généraux et 
des receveurs particuliers des finances pour un service public 
donnera lieu à la délivrance immédiate d'un récépissé. 

Ce récépissé pour être libératoire et former titre contre le 
Trésor devra être détaché d'une formule à talon. 

§ 6. — Le présent article de loi sera constamment affiché 
dans les bureaux et caisses où il devra recevoir son exécution. 

A r t . 12. — Les dispositions d e l'article précédent ne sont 
applicables ni aux consignations d e valeurs mibilières, ni aux 
opérations de la caisse nationale d e s retraites pour ia vieillesse 
qui continueront à être soumises aux dispositions insérées dans 
les décrets du 15 décembre 1875 et 28 décembre 1880. 

Art. 2. - Le présent décret est applicable aux territoires 
du Cameroun et du Togo placés sous mandat français. 

Art. 3 . — Les ministres des finances el des colonies sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré
sent décret. 

Fait à Rambouillet, le 31 août 1926. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par te Président de la Répub l ique : 

Le président du conseil, 
Le ministre des colonies, ministre des finances, 

L É O N PERRIER R A Y M O N D POINCARÉ. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Vu l e s lo i s , ordonnances et décrets organiques des colonies; 
Vu le d é c r e t d u 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des c o l o n i e s ; 
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Vu les décrets du 22 mai 1924 fixant la législation appli
cable au Cameroun et au Togo; 

Vu les décrets du 10 avril 1924 fixant le mode de promul
gation des lextes réglementaires au Cameroun et au Togo ; 

Vu le décret du 31 août 1926 promulguant aux colonies 
les dispositions des articles 11 (§§ et 6 ) et 12 de la loi du 
24 décembre 1896 et le rapport qui précède ce décret ; 

Sur le rapport du ministre des colonie et du président du 
conseil, ministre des finances, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — L'article 236 du décret du 30 décembre 1912 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: 

« Tout versement ou envoi en numéraire ou autres valeurs 
fait aux caisses des trésoriers-payeurs et des trésoriers particu
liers pour un service public, donne lieu à la délivrance immé
diate d'un récépissé; le récépissé pour être libératoire et 
former titre contre le Trésor devra être détaché d'une formule 
à talon. 

« La formalité du visa du récépissé (talon non altenant) 
par le gouverneur ou son délégué est obligatoire en ce qui 
concerne le service de la caisse nationale de retraites pour la 
vieillesse. Ces récépissés sont enregistrés sur les livres tenus 
à cet effet par les gouverneurs et rendus immédiatement après 
visa aux parties versantes; tous les mois un extrait dudit 
registre est adressé à la caisse des dépôts et consignations 
pour servir d'élément de contrôle, » 

Art. 2 . — Le présent décret est applicable aux territoires 
du Cameroun et du Togo placés sous mandat français. 

Art. 3 . — Les ministres des colonies et des finances sont 
chargés de l'exécution du présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 31 août 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 

Le Président du conseil, ministre 
des finances, Le ministre des colonies, 

RAYMOND POINCARÉ. LÉON PERRIER. 
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R A P P O R T 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 30 décembre 1926. 

Monsieur le Président, 

Mon attention a été appelée, par le gouverneur de la Guyane, 
sur l'insuffisance de la solde attribuée au trésorier particulier 
de Saint-Laurent-du-Maroni depuis la mise en application, 
dans cette colonie, du décret du 6 août 1921, portant orga
nisation générale du personnel dans les trésoreries coloniales. 

La solde de présence de ce comptable supérieur, fixée en 
dernier lieu par un décret du 29 octobre 1923, se trouve, 
en effet, être inférieure à celle d'un commis principal de 2 e 

classe de la trésorerie locale. 

№ 108. — ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret 
du 30 décembre 1926, relevant la solde du Trésorier 
particulier de la Guyane. 

(23 février 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnanee organique du 27 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 
Vu le décret du 30 décembre 1926, relevant la solde du 

Trésorier particulier de la Guyane ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française, pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 30 
décembre 1926. 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera, avec le texte promulgué, inséré et 
publié au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 23 février 1927. 

ADRIEN JUVANON. 
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Pour remédier à cette situation exceptionnelle et ne t t ement 
désavantageuse à l'égard de l ' intéressé, nous avons fait p r é 
parer le projet de décret que nous avons l 'honneur de vous 
soumettre ci-joint et qui a pour objet de donne r au trésorier 
particulier de Saint-Laurent-du-Maroni , une solde équivalente 
à celle d'un payeur de 1re classe de la t résorerie de la Guyane. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l 'hommage de mon 
profond respect . 

le Ministre des colonies. Le Président du Conseil, 
L É O N P E R R I E R ministre des finances, 

R A Y M O N D P O I N C A R É . . 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la Républ ique française, 

Vu le sénatus-consul te du 3 mai 1854 ; 

Vu le décret du 31 mai 1862, por tant règlement général 
sur la comptabil i té publ ique ; 

Vu le décret du 6 sep tembre 1880, fixant les pari tés d'office 
des t résor iers-payeurs et des t résor iers part iculiers des c o 
lonies ; 

Vu le décret du 3 juillet 1897, sur les déplacements et les 
passages du personnel colonial, modifié par les décrets des 
6 juillet 1904 , 26 février 1908, 21 ju i l le t 1910, 23 sep tembre 
1911 et 13 juin 1 9 1 2 ; 

Vu le décret du 23 septembre 1901, po r t an t création d 'une 
trésorerie particulière à Saint -Laurent -du-Maroni (Guyane) ; 

Vu le décret du 2 mar s 1940, por tant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires du personnel colonial, modifié 
par les décrets du 12 juin 1911 et du 11 sep tembre 1 9 2 0 ; 

Vu l'article 127-B de la loi de finances du 13 juillet 1911 ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier 
des colonies et, no tamment , les articles 108 à 1 5 3 ; 

Vu le décret du 31 décembre 1 9 1 3 , por tant fixation de la 
solde et-des accessoires de solde des t résor ie rs -payeurs et t r é 
soriers particuliers des anciennes colonies, modifié par ceux 
des 12 décembre 1920 et 29 octobre 1923 ; 

Vu les décrets des 27 juin et 26 novembre 1919, por tan t 
amélioration provisoire, à la situation du personnel ent re tenu 
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Trésoriers particuliers. 

Guyane, 14,000 francs. 
Art. 2 .— Ces nouvelles dispositions auront leur effet à 

compter du 1 e r janvier 1925. 
Art. 3 . — Sont abrogées toutes dispositions antérieures con

traires au présent décret. 
Art. 4 .— Le président du conseil, ministre des finances, et 

le ministre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au 
Journal officiel de la République française, au Bulletin des 
lois et au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1920. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : . 

Le président du conseil, Le ministre des colonies, 

ministre des finances. LÉON PERRIER 

RAYMOND POINCARÉ. 

№ 109. — DÉCISION accordant une indemnité spéciale aux 
desservants de certaines communes rurales. 

(23 février 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion (d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

sur les budgets généraux, locaux ou spéciaux des colonies et 
pays de protectorat ; 

Vu le décret du 6 août 1921, organisant le personnel dans 
les trésoreries coloniales ; 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des fi
nances, et du ministre des colonies, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . - L'article 2 du décret du 12 décembre 1920, 
modifié le 29 octobre 1923, est modifié à nouveau comme suit : 
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Vu l ' i n d e m n i t é prévue au b u d g e t d e l ' e x e r c i c e 1 9 2 6 du S e r 

v ice local en faveur des d e s s e r v a n t s d e s c o m m u n e s a u t r e s 

q u e S a i n t - L a u r e n t , Mana , S i n n a m a r y , O y a p o c et A p p r o u a g u e ; 

S u r la p r o p o s i t i o n du S e c r é t a i r e g é n é r a l , 

DÉCIDE : 

Artic le 1 e r . — L e c r é d i t d e d e u x m i l l e francs ( 2 . 0 0 0 fr.) 

inscr i t au chap i tre 1 1 , art . 5 du b u d g e t de l ' exerc ice 1 9 2 6 du 

S e r v i c e local s era réparti e n t r e l e s d e s s e r v a n t s d e s c o m m u n e s 

autres q u e S a i n t - L a u r e n t , Mana, S i n n a m a r y , O y a p o c et A p 

p r o u a g u e sur le vu d e cer t i f i ca t s à dé l ivrer par le S u p é r i e u r 

e c c l é s i a s t i q u e . 

Art . 2 . — La p r é s e n t e d é c i s i o n sera e n r e g i s t r é e et c o m m u 

n iquée partout o ù b e s o i n s e r a . 

C a y e n n e , le 2 3 février 1 9 2 7 . 

A D R I E N J U V A N O N . 

N° 1 1 0 . — DÉCISION fixant les heures d'ouverture et de 
fermeture des bureaux et instituant la semaine dite anglaise. 

(23 février 1927. 

L E G O U V E R N E U R de la G u y a n e frança i se , 

Officier d e la L é g i o n d ' H o n n e u r , 

Vu l ' o r d o n n a n c e o r g a n i q u e d u 2 7 a o û t 1 8 2 8 ; 

Vu la d é c i s i o n d u 2 9 j u i n 1 9 1 8 fixant les h e u r e s de b u r e a u 

d e s d i v e r s s e r v i c e s de la c o l o n i e ; 

Cons idérant q u e s'il c o n v i e n t d 'ex iger u n e a s s i d u i t é e x e m 

plaire d e t o u t l e p e r s o n n e l d e s d i v e r s s e r v i c e s d e la c o l o n i e , 

i l e s t i n d i s p e n s a b l e d 'obtenir d e lu i u n effort s o u t e n u , c o n s 

tant e t d u r a b l e ; 

Cons idérant q u e p o u r a t t e indre u n résu l ta t m a x i m u m , e t 

p o u r , e n m ê m e t e m p s , r é p o n d r e à u n in térê t p h y s i q u e e t m o r a l 

famil ial , il y a l i eu de faire conf iance a u dit p e r s o n n e l a d m i 

nistratif e t de lui a p p l i q u e r u n e d i s p o s i t i o n d o n t bénéf ic ie 

n o m b r e d ' e m p l o y é s du C o m m e r c e et d e l 'Industrie , v o i r e de 

fonc t ionna ires , e n France e t à l ' é tranger , e n ver tu d e t e x t e s 

légis lat i fs o u r é g l e m e n t a i r e s , 
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D É C I D E : 

Article 1 e r . — A compter du 1er mars 1927, les heures de 
bureau pour le personnel des divers services de la colonie 
sont fixées ainsi qu'il suit : 

Le matin, de sept heures trente à onze heures trente; 
L'après-midi, de quatorze heures trente à dix-sept heures. 
Art. 2 . — A partir de la même date le personnel précité 

bénéficiera de la semaine dite anglaise 
Toutefois, lorsque l'arrivée du courrier de France se pro

duira un samedi, de même que chaque fois que les nécessités 
l'exigeront, une permanence sera assurée dans chaque service, 
d'après les besoins et suivant les conditions fixées par chaque 
Chef d'administration ou de service. 

Art. 3 . —La présente décision qui abroge toute décision 
antérieure, sera publiée au Journal et au Bulletin officiels de 
la colonie. 

Cayenne, le 23 février 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

№ 1 1 1 . — ARRÊTÉ modifiant celui du 24 novembre 1926, 
relatif à la révision des listes électorales pour l'année 1921. 

( 25 février 1927. ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu l'arrêté du 2 1 novembre 192J , portant révision des 
listes électorales pour l'année 1927 ; 

Vu la lettre de M. le Maire de Matoury, n° 22 , du 15 fé
vrier 1927 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général , 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — L'article 2 de l'arrêté susv i sé du 24 novembre 
1926 est modifié ainsi qu'il suit : 

Soni dés ignés comme délégués de l 'Administration : 
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A Matoury, M. Desvieux (Albert), commis de lre classe du 
Secrétariat général, en remplacement de l'instituteur, em
pêché . 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et cummuniqué 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 25 février 1927. 

ADRIEN JUVANON. 

№ 112. — DÉCISION fixant le jury chargé d'examiner le 
candidats au diplôme de pharmacien civil local non pourvus 
du brevet élémentaire. 

(28 février 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu le décret du 13 décembre 1926 portant ouverture à la 
Guyane d'une session extraordinaire d'examen pour l'obtentiou 
du diplôme de pharmacien civil local et notamment l'article 2 
de ce texte ; 

Sur la proposition du Chef du service de l'Instruction pu
blique, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — Le jury chargé d'examiner les candidats au 
diplôme de pharmacien civil local, non pourvus du brevet 
élémentaire, est composé comme suit : 

MM. Le Chef du service de l'Instruction publique, président; 
Blanchard, professeur ; 1 

Stanislas, instituteur ; I membres. 
Bourquin, » 
Niénat, 

Art. 2 .— La présente décision sera enregistrée et commu
niquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 28 février 1927. 

ADRIEN JUVANON. 
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№ 113 . — Par décision du Gouverneur, en date du S 
février 1927, est concédé en toute propriété à M. Davignon 
(Joseph-Edouard), pour en jouir et disposer ainsi qu'il avisera, 
le terrain n° 80 du plan général de la propriété coloniale « Le 
Grand Bauregard ». 

№ 1 1 4 . — Par décision du Gouverneur, en date du 8 
février 1927, les terrains nos 49 et 72 du bourg de Montsinéry 
précédemment concédés, respectivement à M l l e Régina (Marie-
Rose) et à M. et M m e Appolonius Oyac, font retour au Do
maine pour cause d'abandon par les concessionnaires. 

№ 1 1 5 . — Par décision du Gouverneur, en date du 5 
février 1927 , M. Robinson (Char les ) , agent auxiliaire des 
Postes et Télégraphes à Saint-Georges, est nommé commis 
ordinaire de 4 e classe des Postes et Télégraphes. 

№ 1 1 6 . — Par décision du Gouverneur, en date du 7 
février 1927 , est rapportée la décision en date du 15 janvier 
1926 , qui avait agréé M. Jacob (Manon-Gaston) comme 
garde particulier des concessions forestières 1re catégorie 
n o s 122 , 154, 156 et 158 situées dans le Haut-Maroni et a p 
partenant à M m e veuve Alcide Raynal. 

№ 117. — Par décision du Gouverneur, en date du 8 
février 1927 , une prolongation de congé de convalescence de 
trois mois , à passer dans la colonie, est accordée à M. Torvic 
(Frédér ic ) , facteur rural des Postes et Téléphones, à compter 
du 28 janvier 1927 . 

№ 1 1 8 . — Par décision du Gouverneur, en date du 8 
février 1927 , un congé de convalescence de six mois , à passer 
en France, est accordé à M. Clotilde ( P a u l ) , commis aux 
entrées, économe comptable de 3 e classe à l'Hôpital-hospice 
civil de Cayenne. 

Ce fonctionnaire, qui est accompagné de sa femme et de trois 
enfants, âgés respectivement de 1 1 , 16 et 2 0 ans, est autorisé 
à s'embarquer sur l'intercolonial du mois de février 1927 . 
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№ 119. — Par décision du Gouverneur, en date du 8 
février 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer 
en France, est accordé à M. Volmar (Fernand), instituteur de 
1re classe. 

M. Volmar est autorisé à s'embarquer sur l'intercolonial du 
11 février 1927. 

N° 120. — Par décision du Gouverneur, en date du 8 
février 1927, un congé de convalescence de trois mois, pour 
en jouir dans la colonie, a été accordé à M. Jean-Louis 
(Elphège), commis de 1re classe des Mines, en résidence à 
Saint-Laurent du Maroni. 

№ 121. — Suivant arrêté du Gouverneur, en date du 10 
février 1927, pris sur la proposition du Procureur général, 
sont nommés provisoirement à Cayenne : 

Procureur de la République, M. Dorwling-Carter, juge sup 
pléant. 

Lieutenant de juge, M. Jalton, commis-greffier. 

№ 122. - - Par décision du Gouverneur, en date du 10 
février 1927, un congé de convalescence de trois mois, à pas
ser à ia colonie, est accordé à Mme Franger (Reine), visiteuse 
des Douanes, à compter du 30 janvier 1927. 

N° 123. — Par décision du Gouverneur, en date du 10 
février 1927, une prolongation de congé de convalescence de 
trois mois, à passer à la colonie, est accordée à M. Fasounna 
(Philibert), prépose des Douanes, à compter du 17 février 1927. 

N° 1 2 4 . — Par décision du Gouverneur, en date du 10 
février 1927, un congé de convalescence de trois mois, à pas
ser à la colonie, est accordé à M. Bazile-Octuvon (Félix), pré
pose des Douanes, à compter du 2 février 1927. 
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N° 423. — Par décision du Gouverneur, en dale du 15 
février 1927, prise sur la proposition du Chef du service (ie 
I'lusl ruction publique, M. Hermine (Gaétan), instituteur (Je 
J r e classe, secrétaire du Chef du service de l'instruction pu
blique, reprend les fonctions dont il est titulaire, à compter du 
9 février 1927: 

№ 120. — Par décision du Gouverneur, en date, du 17 
lévrier 1927, prise sur la proposition du Ghef du service de. 
rinstruction publique, un congé de malmuté de deux mois 
est accordé à M111'' Lucile (AH'rédinc), institutrice de 0U classe 
à la Guyane, à compter du 11 février 1927. 

N° i c 2 7 . — Par décision du G o u v e r n e u r , en daie du 2 3 
février 1 9 2 7 , pr ise sur la proposition du Clififilu service de 
r in>t ruc t ion publ ique , le Collège et les écoles publ iques se ron t 
fermés ;i l ' occas ion des jours g r a s , le mardi l o r e t le merc red i 
2 ma r s 1 9 2 7 . 

№ 1 2 8 . — Par décision du Gouverneur, en date du 2-4 
février 1927, sont rapportées : 1° la décision du 1 e r mai 1923 
nui avait agréé M. Malo [Urbain) comme garde particulier 
uesconcess ions minières ayant appartenue teu Maurice Gougis; 
2 l > la décision du 2 0 août 1921 qui avait étendu les attribu
tions de cet agent. 

M. Malo (Urbain) est agréé en qualité de garde paniculier 
des concessions «le la Compagnie des Mines d'or de la Guyane 
française, situées dans le bassin de l'Approuague. 

№ 1 2 9 . — Par décision du Gouverneur, en date du. %ï 

février 1927, est rapportée la décision du 19 novembre 1920 
qui avait agréé M. Ducnaiige (Raphaë l ) comme garde parti
culier de la concession du Mataroui, appartenant à AI. Léopobl 
Gilbert. 

M. Duchaniie ( H a p h a ë l ) est agrée en qual'ué de garde 

par t icul ier des concess ions (le la Compagnie îles Mines d'or 

de la Guyane Irnnoi -e r.it-mes dans le bassin de l 'Approuague . 
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№ 1 8 2 . — Par d é c i s i o n du G o u v e r n e u r , en date du 2 5 f é 
vrier 1 9 2 7 , l ' i n d e m n i t é a n n u e l l e de 4 , 2 5 0 francs a l l ouée à 
M . S a m u e l L u h i n , p h a i m a c i e n prov is iore a l'Hôpital-Hospice 
c iv i l , e s t por tée à 5 , 2 5 0 francs , pour c o m p t e r du j a n v i e r 

№ 1 3 3 . — S u i v a n t arrêté du G o u v e r n e u r en d a t e du 2 8 

février 1 9 2 7 , le Chef de p o s t e d e P o l i c e , A m a r a n t h e (Mar ins ) , 

exercera la c h a r g e d ' h u i s s i e r à S i n n a m a r y en r e m p l a c e m e n t 

de M. A m e l , a p p e l é à d 'autres t o n d i o n s . 

№ 1 3 4 . — Par decision du Gouverneur, en date du 2 8 
février 1 9 2 7 , une permission d'ahsence de trenle jours à solde 
coloniale entière pour en jotiir dans la colonie est accordee, 
pour compter du l e m u r s 1927, à M. Larance ( J o s e p h , 
teur de Conlraintes dc Cayenne. , 

№ 130. — Par décison du Gouverneur, en date du 25 
lévrier 1927, sont appelés à continuer leurs services, à comp
ter du 0 mars 1927 : 

A CaYenne (école des garçons) : 
M. Ladouézo (Théodore), instituteur-adjoint à l'école des 

garçons de M an a. 
A Maria : 

M. Patient (Jules), instituteur-adjoint a l'école des garçons 
de Cayenne. 

N(i 131. — Par décision du Gouverneur, en date du 25 
février 1927, M. Remoux (Edouard), instituteur de 6 Clasw 
en service à Mana, est chargé de la direction de lécole «les 
garçons de celte localité, à compter du 1 e r mars 192/. 

Il aura droit, en celte qualité, au supplément «le traken^ul 
de cent francs prévu à l'article 2 de l'arrêté du 20 avril 1J354-
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CERTIFIÉ CONFORME : 

Le Secrétaire-archiviste, 

Signé R. BOUQUET. 

CAYENNE. — Imprimerie du Gouvernement. 

№ 135. — Par décision du Gouverneur, en date du 28 
février 1927, M. Aimé ( Faure), huissier à Cayenne, est char
gé, conformément aux dispositions de l'article 14 de l'arrêté 
local du 11 décembre 1924 et pendant l'absence de M. 
Larance, des fonctions de porteur de contraintes a Cayenne. 



DE LA 

ARRETE n° 184 promulguant dans la colonie 
la loi du 13 décembre 1920 portant code du travail maritime. 

(17 février -1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'article 66 de l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906 relative 

à la promulgation aux colonies des actes du pouvoir central ; 
Sur la proposition du Procureur général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulguée dans la colonie la loi du 13 
décembre 1926 portant code du travail maritime. 

Art. 2. — Le Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera, avec les textes promulgués, publié 
aux Journal et Bulletin officiels de la colonie, et enregistré 
partout où besoin sera. 

Fait à Cayenne, le 17 février 1927. 

JUVANON. 
Par le Gouverneur : 

Le Procureur (général, 
SIMONEAU. 

G u y a n e . FRANCAISE 

№ 2 bis. 

F É V R I E R 1 9 2 7 . 

BULLETIN OFFICIEL 
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LOI du 13 décembre 1926 portant code du travail maritime. 
Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la te

neur suit : 

TITRE 1er. 
Dispositions générales. 

Article ler. — Tout contrat d'engagement conclu entre un 
armateur ou son représentant et un marin, et ayant pour ob
jet un service à accomplir à bord d'un navire en vue d'une 
expédition maritime, est un contrat d'engagement maritime 
régi par les dispositions de la présente loi. 

Art. 2. — Est considéré comme armateur, pour l'application 
de la présente loi, tout particulier, toute société, tout service 
public, pour le compte desquels un navire est armé. 

Art. 3. — Est considéré comme marin, pour l'application de 
la présente loi, toute personne de l'un ou de l'autre sexe, qui 
s'engage, envers l'armateur ou son représentant, pour servir 
à bord d'un navire. 

Le personnel du navire esl placé sous l'autorité du capitaine. 
Il se divise en trois catégories : le personnel du pont, le per

sonnel des machines et le personnel des agents du service gé
néral. 

Art. 4. — Le contrit de louage de services conclu entre un 
armateur ou son représentant et un marin est régi, en dehors 
des périodes d'embarquement du marin, par les disposilions 
du code du travail. 

Toutefois ce contrat n'est valable que s'il est constaté par 
écrit, et il est soumis aux règles édictées dans les articles 7 et 
8 ci-après. 

Art. 5. — La présente loi est applicable aux engagements 
conclus pour tout service à accomplir à bord d'un navire fran
çais. Elle n'est pas applicable aux marins engagés en France 
pour servir sur un navire étranger. 

TITRE IL 
De la formation et de la constatation 

du contrat d'engagement. 
Art. 6. - Le placement des travailleurs se proposant de 

contracter un engagement maritime a lieu ; 
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1° Par embauchage direct ; 

2° Par l'entremise des bureaux paritaires de placement ma
ritime organisés par décret ; 

3° Par l'entremise des offices de renseignements pour les 
offres et les demandes de travail, créés par les syndicats pro
fessionnels. 

Aucune opération de placement ne peut donner lieu au paye
ment d'une rémunérai ion quelconque de la part du marin. 
Toute infraction à celte disposition sera punie des peines por
tées à l'article 102 du livre 1 e r du code du travail. 

Art. 7. — En matière d'engagement maritime, la capacité de 
contracter est soumise aux règles de droit commun, sous ré
serve de l'application des dispositions des articles 110 et 118 
ci-après, concernant les mineurs et les femmes mariées. 

Nul ne peut contracter valablement un engagement maritime, 
s'il n'est libre de tout autre engagement maritime. 

Art. 8. — L'inscription du marin au rôle d'équipage d'un 
navire de plus de 25 tonneaux de jauge brûte, faisant habi
tuellement des sorties en mer d'une durée supérieure à soixante-
douze heures, est subordonné à une visite médicale passée, 
aux frais de l'armateur, par le médecin du navire ou, à défaut 
de médecin à bord, par un médecin désigné ou agréé par l'au
torité maritime, et établissant que l'embarquement du marin 
ne présente aucun danger pour sa santé ou pour celle du reste 
de l'équipage. 

Dans les cas d'urgence, ou dans les circonstances exception
nelles dont l'autorité maritime est juge, le marin peut être 
inscrit au rôle d'équipage sans avoir été soumis à la visite mé
dicale prévue au paragraphe précédent, niais à la condition 
que cette visite soit passée au premier port, français ou étran
ger, où le bâtiment touchera ultérieurement. 

Art. 9. — Toutes les clauses et stipulations du contrat d'en
gagement doivent, à peine de nullité, être inscrites ou annexées 
au rôle d'équipage. 

Art. 10. — Le contrat d'engagement doit être rédigé en 
termes clairs et de nature à ne laisser aucun doute aux parties 
sur leurs droits et leurs obligations respectives. 

Il doit indiquer si rengagement est conclu pour une durée 
déterminée, pour une durée indéterminée, ou pour un voyage. 
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Si l'engagement est conclu pour une durée déterminée, le 
contrat doit contenir l'indication de cette durée. 

Si l'engagement est conclu pour une durée déterminée ou 
indéterminée, le contrat doit fixer obligatoirement le délai de 
préavis à observer en cas de résiliation par l'une des parties. 
Ce délai doit être le même pour les délit parties et ne pas être 
inférieur à vingt-quatre heures. 

Si l'engagement est conclu au voyage, le contrat doit dési
gner nominativement, par une indication suffisante, le port où 
le voyage prendra fin et fixer à quel moment des opérations 
commerciales et maritimes effectuées dans ce port le voyage 
sera réputé accompli. 

Au cas où la désignation de ce port rie permettrait pas d'ap
précier la durée approximative du voyage, le contrat devra fixer 
une durée maxima après laquelle le marin pourra demander 
son débarquement au premier port de déchargement en Eu
rope, même si le voyage n'est pas achevé. 

Art. 1 1 . — Le contrat d'engagement maritime doit mentionner 
le service pour lequel le marin s'engage et la fonction qu'il 
doit exercer, le montant des salaires et accessoires ou les bases 
de détermination des profits. Le lieu et la date de rembar
quement du marin doivent être mentionnés au rôle d'équipage. 

Art. 12. Les conditions générales d'engagement doivent 
être tenues, par l'armateur, à la disposition des marins, et 
lecture doit en être donnée, par l'autorité maritime, au moment 
de l'inscription du marin au rôle d'équipage. 

Art. 13. — Le contrat d'engagement est visé par l'autorité 
maritime. 

L'autorité maritime ne peut régler les conditions de l'enga
gement. Toutefois, elle a le droit de refuser son visa lorsque le 
contrat contient une clause contraire aux dispositions d'ordre 
public inscrites dans la présente loi. 

Art. 14. — L'engagement maritime est mentionné sur un 
livret qui est délivré gratuitement au marin par l'autorité 
maritime et qui reste en sa possession. 

Le livret ne doit contenir aucune appréciation des services 
rendus. 

Art. 15. — Le texte des dispositions légales et réglemen
taires qui régissent le contrat d'engagement doit, comme le 
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texte des conditions du contrat, se trouver à bord, pour être 
communiqué par le capitaine au marin, sur sa demande. 

Les conditions générales d'engagement doivent être affichées 
dans les locaux d'équipage. 

TITRE III 

Des obligations du marin envers l 'armateur et de la 
réglementation du travail à bord des navires. 
Art. 16. — Le marin est tenu de se rendre sur le navire à bord 

duquel il doit exécuter son service, au jour et à l'heure qui lui 
sont indiqués par l'armateur, par son représentant ou par le 
capitaine. 

Art. 17. — Le marin doit accomplir son service dans les con
ditions déterminées par le contrat et par les lois, règlements 
et usages en vigueur. 

Art. 18. — Sauf dans les circonstances de force majeure et 
celles où le salut du navire, des personnes embarquées ou de 
la cargaison est en jeu, circonstances dont le capitaine est 
seul juge, le marin n'est pas tenu, à moins d'une convention 
contraire, d'accomplir un travail incombant à une catégorie de 
personnel autre que celle dans laquelle il est engagé. 

Art. 19. — Le capitaine détermine les conditions dans les
quelles le marin qui n'est pas de service peut descendre à terre. 

Art. 20. — Le marin est tenu d'obéir aux ordres de ses 
supérieurs concernant le service du navire, et d'avoir soin du 
navire et de la cargaison. 

Il doit être sobre, respectueux envers ses supérieurs et s'abs-
tenir de toutes paroles grossières à l'égard de toute personne 
à bord. 

Art. 21. — Le marin est tenu d'accomplir, en dehors des 
heures de service, le travail de mise en état de propreté de son 
poste d'équipage, des annexes de ce poste, de ses objets de 
couchage et des ustensiles de plat, sans que ce travail puisse 
donner lieu à allocation supplémentaire. 

Art. 22. — Le marin est tenu de travailler au sauvetage du 
navire, de ses débris, des effets naufragés et de la cargaison 

Art. 28. En l'absence d'une clause du contrat l'y autori
sant, le marin ne peut, sous aucun prétexte, charger dans le 
navire aucune marchandise pour sou propre compte, sans la 
permission de l'armateur onde son représentant. 
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En cas d'infraction aux dispositions du paragraphe piécé
dent, le marin contrevenant est tenu de payer Iç frêt au plus 
haut prix stipulé au lieu et à l'époque du chargement pour le 
même voyage et les marchandises de même espèce que celles 
qui ont été indûment chargées sur le navire, sans préjudice 
des dommages-intérêts. En outre, le capitaine a le droit de 
jeter à la mer les marchandises indûment chargées, si elles 
sont de nature à mettre en péril le navire ou la cargaison, ou à 
faire encourir des amendes ou confiscations pour infractions, 
soit aux lois douanières, soit aux lois ou aux réglements 
sanitaires. 

Art. 24. — La durée du travail effectif des marins ne peut 
excéder quelle que soit la catégorie du personnel à laquelle ils 
appartiennent, soit huit heures par jour, soit quarante-huit 
heures par semaine, soit une durée d'une limitation équiva
lente, établie sur une période de temps autre que la semaine. 

Des règlements d'administration publique, pris, soit d'office, 
soit à la demande des organisations professionnelles d'arma
teurs et de marins intéressés, après consultation de ces orga
nisations, déterminent, par genre de navigation ou par 
catégorie de personnel, en se référant, s'il y a lieu, aux accords 
intervenus entre les organisations patronales et ouvrières inté
ressées, les conditions d'application du paragraphe précédent. 
Les règlements doivent obligatoirement être révisés lorsque les 
conditions qui y sont prévues ne sont pas conformes aux sti
pulations des conventions internationales sur la matière. 

Art. 25. — Les réglements d'administration publique prévus 
à l'article 24 précédent déterminent notamment : 

1° La répartition des heures de travail dans la semaine de 
quarante-huit heures, afin de permettre le repos de l'après-
midi du samedi dans le port, ou toute autre modalité équiva
lente ; 

2° La répartition des heures de travail dans une période de 
temps autre que la semaine ; 

3° Les dérogations permanentes qu'il y a lieu d'admettre 
pour les travaux préparatoires ou complémentaires qui doivent 
être nécessairement exécutés en dehors de la limite assignée 
au travail général à bord du navire, ou par certaines catégories 
de marins dont le travail est essentiellement intermittent ; 

4° Les dérogations temporaires qu'il y a lieu d'établir pour 
permettre aux capitaines de faire face à des surcroits de travail 
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extraordinaire, à des nécessités d'ordre national ou à des ac
cidents survenus ou imminents; 

5° Les mesures de contrôle des heures de travail et de 
repos et de la durée du travail effectif, ainsi que la procédure 
suivant laquelle les dérogations sont accordées ou utilisées. 

Art. 26. — Hors les circonstances de force majeure et celles 
où le salut du navire, des personnes embarquées ou de la car
gaison est en jeu, circonstances dont le capitaine est seul juge, 
toute heure de travail commandée au delà des limites fixées 
en exécution de l'article 24 ci-dessus donne lieu a une alloca
tion supplémentaire dont le montant est réglé par les contrats 
et usages. 

Art. 27. — A la mer et sur les rades foraines, le personnel 
du pont et celui de la machine marchent par quart. 

Chaque quart du personnel des machines doit comprendre 
au moins un homme par trois fourneaux, sauf les exceptions 
à cette règle, déterminées par règlement d'administration pu
blique. L'armateur ou le capitaine est tenu de faire connaître 
aux marins qui vont s'engager, et de déclarer, lors de la con
fection du rôle d'équipage, à la suite des conditions d'engage
ment, la composition de l'équipage, le nombre des fourneaux 
devant être mis en service dans la chaufferie et, s'il y a lieu, 
les éléments prévus au règlement d'administration publique ci-
dessus mentionné et servant de base au calcul de l'effectif. 

Le chauffeur, pendant son quart, ne doit pas être distrait du 
service de la chauffe, si ce n'est pour les besoins urgents de la 
machine. 

A chaque quart, le personnel des machines, de concert 
avec celui du pont, assure l'enlèvement des escarbilles. 

Art. 28. - - Sauf les exceptions et dérogations prévues â 
l'article 30 ci après, un repos complet d'une journée par se
maine doit être accordé au marin lorsque l'engagement mari
time est d'une durée supérieure à six jours. 

Sauf décision contraire du capitaine, le dimanche est le jour 
consacré au repos hebdomadaire. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 
aux engagements à la pèche. 

Art. 29. — Une tournée de repos hebdomadaire s'entend de 
vingt-quatre heures de repos consécutives, comptées à partir 
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de l'heure normale où le marin intéressé devait prendre son 
travail journalier. 

Tout travail effectué le jour du repos hebdomadaire en sus
pend reflet, à moins que ce travail ne soit occasionné par un 
cas fortuit et que sa durée n'excède pas deux heures. 

Art. 30. - - Ne sont pas considérés comme portant atteinte 
à la règle du repos hebdomadaire, et sont Obligatoires sans 
aucune compensation de la part de l'armateur, tous travaux 
nécessités par les circonstances de force majeure et celles où 
le salut du navire, des personnes embarquées ou de la car
gaison est en jeu, circonstances dont le capitaine est seul juge 
ou par les opérations d'assistance; 

TITRÉ IV 

D e s o b l i g a t i o n s d e l ' a r m a t e u r e n v e r s le m a r i n . 

CHAPITRE 1 e r 

Des salaires fixes, profils éventuels et autres rémunérations. 

Section I— Des divers modes de rémunération des marins 
et des règles qui servent de base a la liquidation des salaires. 

Art. 31 .— Le marin est rémunéré, soit à salaires fixes, soit 
à profits éventuels, soif par une combinaison de ces deux 
modes.de rémunération. 

Art. 32.— Les parts de profit, de pèche et de fret et les 
primes et allocations de toute nature stipulées dans le contrat 
sont, pour l'application de la présente loi, considérées com
me salaires. 

Art. 33.— Tout contrat d'engagement, aux termes duquel 
la rémunération du marin consiste, en tout ou en partie, en 
une part sur le profit ou sur le fret, doit déterminer les dé
penses et charges à déduire du produit brut, pour former le 
produit net. Aucune déduction, autres que celles stipulées, ne 
peut être admise au détriment du marin. 

Lors du règlement, le décompte des dépenses et charges 
communes et le décompte des produits des bénéfices sont re
mis par l'armateur sous sa signature, avec leurs justifications 
et pièces comptables originales, à l'autorité maritime chargée 
de la liquidation des comptes individuels de salaires. 

Art. 3 4 — Des règlements d'administration publique déter
mineront les stipulations que devront contenir les contrats 
d'engagement pour la navigation de grande pèche en ce qui cou-
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cerne : soit le calcul du prix moyen de pèche, lorsque le sa
laire du marin doit être calculé sur ce prix ; soit sur la fixation 
de la valeur du produit de pèche, à partager entre farmateur 
et le marin , lorsque l 'armateur veut s 'attribuer tout ou par t ie 
de la pèche d'un de ses navires, ou vendre, à un tiers, tout 
ou partie de la pèche d'un de ses navires avant l 'arrivée du 
bâtiment au por t . 

Ces règlements homologueront les accords intervenus, à 
cet effet, entre les organisations professionnelles d 'armateurs 
et de marins intéressés. 

Art. 3 5 . — Le marin payé au mois est rétr ibué en proport ion 
de la durée effective de ses services. 

Art. 36 ,— Le marin payé au voyage a droit à une augmen
tation proportionnelle de ses salaires, au cas de prolongation 
de voyage, et à une indemnité, au cas de re tardement , à moins 
que cette prolongation et ce re tardement ne proviennent d'un 
cas de force majeure. 

Il ne subit aucune réduction de salaires en cas d'abréviation 
du voyage, quelle qu'en soit la cause. 

Art. 37.— Le marin rémunéré au profit ou au fret a droit 
en sus de sa part , à une indemnité au cas de retardement, 
prolongation ou abréviation de voyage provenant du l'ait de 
l 'armateur ou du capitaine lorsqu'il en a subi un dommage. 

Si ces événements sont le fait d'un chargeur ou d'un tiers, 
il participe aux indemnités qui seraient adjugées au navire 
dans la proport ion où il a droit au profit ou au fret. 

Art. 38. - Lorsque le marin est. rétr ibué, partie par des 
salaires au mois, partie par des salaires forfaitaires au voyage 
et partie par des profits éventuels, le décompte de chaque 
espèce de rémunération s 'opère, en cas de retardement , p ro 
longation ou abréviation du voyage, conformément aux règles 
fixées par les articles 8 5 , 36 et 8 7 ci-dessus. 

Art. . 8 9 . — Quand le contra t est conclu pour la durée d'un 
voyage, la rupture du voyage par le fait de l 'armateur ou de 
son représentant donne lieu à indemnité au profit du marin. 

Si la rupture du voyage a lieu avant le dépa r t i e marin relient 
pour indemnité les avances reçues. A défaut d 'avances, le 
marin reçoit un mois de salaires, tels qu'ils ont été fixés au 
contrat , si le mar in est payé au mois, ou tels qu' i ls peuvent 
être évalués d 'après la durée présumée du voyage, si le marin 
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est payé au voyage. Eu outre, le marin est payé des journées 
employées par lui au service du navire. 

Si la rupture du voyage a lieu après le voyage commencé, 
le marin payé au mois reçoit les salaires stipulés pour le temps 
qu'il a servi, et, en outre, pour indemnité, la moitié des sa
laires tels qu'ils peuvent être évalués d'après la durée présu
mée du voyage, et, s'il est payé au voyage, l'intégralité des 
salaires stipulés au contrat. 

Art. 40.— En cas de rupture du voyage par le fait de l'ar
mateur ou de son représentant, soit avant le départ, soit après 
le voyage commencé, le marin rémunéré au profit ou au frit 
a droit à une indemnité dont le montant est fixé d'un commun 
accord ou par les tribunaux. 

Si la rupture du voyage est le fait des chargeurs, le marin 
participe aux indemnités qui sont adjugées au navire dans Ja 
proportion où il aurait participé au fret. 

Art. 41. — Lorsque, par suite d'interdiction de commerce, 
d'arrêt du navire, ou de tout autre cas de force majeure, le 
voyage ne peut être commencé, la rupture du voyage, ne 
donne droit à aucune indemnité au profit du marin. Toutefois, 
le marin payé au mois ou au voyage est rémunéré des journées 
passées par lui au service du navire. 

Art. 42. — Lorsque, par suite des circonstances visées à 
l'article 41 ci-dessus, la continuation du voyage commencé 
devient impossible, le marin payé au mois reçoit les salaires 
dus pour le temps qu'il a servi; le marin payé au voyage 
reçoit la totalité des salaires stipulés au contrat, et le marin 
rémunéré au profit ou au fret reçoit la part lui revenant, en 
vertu du contrat, sur le profit réalisé ou le fret gagné pendant 
la partie du voyage effectué. 

Toutefois, en cas de prise, naufrage ou déclaration 
d'innavigabilité, le marin payé au mois ou au voyage ne reçoit 
ses salaires que jusqu'au jour de la cessation de ses services. 
Quel que soit son mode d'engagement, le marin est payé des 
journées employées par lui à sauver les débris du navire, les 
effets naufragés et la cargaison. 

Art. 43.— Lorsque le voyage du navire a été rompu par 
suite des circonstances visées à l'article 41 ci-dessus, le marin 
qui n'a pas reçu ta totalité dés salaires auxquels il aurait droit, 
pour la durée présumée du voyage, en exécution des dispo-
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sitions du paragraphe 1er de l'article 42, participe aux indem
nités qui peuvent être allouées au navire. 

Il en est de même, dans les contrats de durée indéterminée, 
lorsque la résiliation du contrat par l'armateur a été motivée 
par suite d'interdiction de commerce, d'arrêt du navire ou de 
toute autre circonstance similaire. 

Art. 44. - En cas de mort du marin pendant la durée du 
contrat, ses salaires, s'il est payé au mois, sont dus jusqu'au 
jour de son décès. 

Si le marin est engagé pour la durée du voyage et s'il est 
payé soit à forfait, soit au profit ou au fret, et pour un voyage 
d'aller seulement, la totalité de ses salaires ou de sa part est 
due, s'il meurt après le voyage commencé. Si l'engagement 
avait pour objet un voyage d'aller et retour, la moitié de ses 
salaires ou de sa part est due si le marin meurt en cours du 
voyage d'aller ou au port d'arrivée ; la totalité est due s'il meurt 
au cours d'un voyage de retour. 

Pour les opérations de la grande pèche, la moitié des sa
laires du marin ou de sa part est due s'il meurt pendant la pre
mière moitié de la campagne; la totalité est due s'il meurt 
pendant la seconde moitié. 

Quel que soit le mode d'engagement, tes salaires du marin 
tué eu défendant le navire, ou en accomplissant, pour le salut 
du navire, un acte de dévouement, sont dus en entier pour 
tout voyage si le navire arrive à bon port, et en cas de prise, 
naufrage ou déclaration d'innavigabilité. jusqu'au jour de la 
cessation des services de l'équipage. 

Art. 4 5 . — Eu cas de perte sans nouvelles, il est dù aux ayants 
droit du marin, outre les salaires échus jusqu'aux dernières 
nouvelles, un mois en sus, si le marin était payé au mois, la 
moitié des salaires afférents à la traversée d'aller ou de retour 
au cours de laquelle le sinistre a eu lieu, si le marin était 
payé au voyage. 

Art. 4 6 . — Les marins d'un navire qui a prêté assistance, a 
l'exception des équipages des bâtiments affectés aux entrepri
ses de sauvetage, ont droit à une part do la rémunération 
allouée au navire assistant, dans les conditions fixées par l'ar
ticle 0 de la loi du 29 avril 1910. 

Art, 4 7 . — Le marin qui est appelé à remplir une fonction 
autre que celle pour laquelle il est engagé et comportant un 
salaire plus élevé que le sien a droit à une augmentation de 



salaire calculée d 'après la différence exis tant en t re son salaire 
et le salaire afférent à la fonction qu'il a t empora i r emen t rempl ie . 

Section I I . — De la suspens ion et de la ré tent ion des salaires. 

Art. 4 8 . — Le marin qu i , é tant de service, s 'absente sans 
autorisat ion ou qui se t rouve absent , sans autor isa t ion , au 
m o m e n t où il doit p r e n d r e son service, pe rd le droit aux 
salaires afférents au t emps de son absence . 

L 'a rmateur peut , s'il y a lieu, réc lamer des d o m m a g e s -
intérêts pour le préjudice qu 'aura pu lui causer le mar in qui , 
é tant de service, s 'absente du bord sans autor isa t ion, ou le 
mar in qui , n'étant* pas de service, s 'absente du bord en i n o b 
servation des mesures pr ises par l e -cap i t a ine , conformément 
aux disposit ions de l 'article 19. 

Le mar in perd son salaire à par t i r du m o m e n t où il a été privé 
de sa liberté c o m m e inculpé en raison d 'une infraction à la 
loi pénale . 

Art. 4 -9 . - - Dans le cas où le contra t d 'engagement a été 
r o m p u par suite de congédiement du marin p o u r absence i r r é 
gulière, les salaires qui lui sont d u s sont versés à la caisse des 
gens de mer . 

La moitié des salaires est tenue à la disposit ion du marin ou 
de ses ayants droi t . 

L 'autre moitié est re tenue pour sûreté des s o m m e s auxquel les 
le mar in pour ra i t être c o n d a m n é à titre de dommages- in té rê t s 
envers l ' a rmateur . Elle est payée au mar in si, dans le délai de 
trois mois à compte r de la fin du voyage, aucune action en 
dommages - in té rê t s n'a été intentée cont re lui par l'armateur. 

Art . 5 0 . — L'inexécution des obligations (jui incombent au 
mar in , soit en verlu des lois, décre ts et usages en vigueur, 
soit en verlu du contrai d 'engagement et des règlements par
ticuliers auxquels le c o n t r i t se réfère, ne peut d o n n e r lieu à 
aucune amende ou suspension partielle de salaires au t res q u e 
les amendes ou suspension résul tant de l 'application des lois 
pénales 

det te disposit ion ne s 'applique ni aux dédits st ipulés d a n s 
les cont ra ts d 'engagement pour le cas de rup tu re du contra t 
avaut le t e rme tixé, ni aux amendes prévues , en vertu d 'usages 
en vigueur, dans les con t ra t s d 'engagement à la par t ou au 
profit p o u r la pêche, 
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Section III.— Des lieux et époques de la liquidation 
et du payement des salaires. 

Art. 5 1 . — La liquidation des salaires est effectuée lorsque 
le navire arrive au port où il termine son voyage. 

En outre, les salaires sont liquidés: 

1° Pour les navires armés au long cours ou au cabotage in
ternational, dont la durée du voyage est supérieure à un an: 
annuellement, au premier port touché par le bâtiment; 

2° Pour les navires armés au cabotage national dont la durée 
du voyage est supérieure à un mois: mensuellement au pre
mier port touché par le bâtiment. 

Les conventions des parties peuvent déroger aux dispositions 
portées ci-dessus, à condition qu'elles ne fassent pas obstacle 
à la liquidation des salaires lors de la clôture du rôle d'équi
page et qu'elles ne prolongent pas au delà de trois mois la 
période comprise entre deux liquidations faites en France, 
lorsque le navire revient dans un port de France à des inter
valles plus rapprochés. 

Pour tout marin débarqué isolément en France ou à l'étran
ger avant l'expiration du voyage, la liquidation des salaires 
a lieu au moment du débarquement. 

Art. 5 2 . — Si la liquidation des salaires a lieu dans un port 
de France, le payement en est effectué immédiatement au 
marin ou à ses ayants droit. 

Si la liquidation des salaires a lieu dans un port étranger, 
les salaires sont payés en France au marin ou à ses ayants 
droit. Toutefois, l'autorité maritime pourra prescrire le 
payement d'un acompte. 

Au cas d'un retard de payement imputable à l'armateur, le 
marin peut réclamer des dommages-intérêts. 

Art. 5 3 . — Les parts de profit sont payées conformément 
aux conventions et usages. 

Les règlements prévus à l'article 34 détermineront, pour 
les contrats d'engagement de grande pèche, les délais de liqui
dation des comptes et les délais de payement de l'équipage, 
ainsi que les indemnités dues aux marins quand le payement 
des salaires n'est pas effectué dans les délais légaux. 
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Art. 54.— Le payement des salaires et paris doit avoir lieu 
en pésence de l'autorité maritime ; il doit être mentionné sur 
le livret du marin et inscrit au rôle d'équipage. 

En aucun lieu, le marin ne peut recevoir payement de ce 
qui lui est du autrement qu'en monnaie métallique ou fidu
ciaire ayant cours légal. Si le payement est fait à l'étranger en 
monnaie étrangère, il est effectue au cours du change du lieu 
de payement, sous le contrôle de l'autorité française. 

Art. 55.— Les salaires du marin absent ou disparu au 
moment du payement sont versés à la caisse des gens de mer 
pour le compte des ayants droit. 

Art. 50.-- Si le décompte des salaires n'est pas accepté 
par l'armateur ou son représentant, la partie non contestée 
des salaires est payée au marin ; la partie contestée est 
versée à la caisse des gens de mer, où elle reste en dépôt jus
qu'à ce qu'il ait été statué par le juge compétent à la requête 
de la partie la plus diligente. 

Art. 5 7 . — Toute transaction sur le montant du décompte 
des salaires est nulle si elle n'est pas homologuée par l'auto
rité maritime. 
Section IV.— Des payements d'avances et acomptes.— Des 

délégations sur salaires.— De la restitution des avances 
des délégations. 
Art.58 Aucune avance de salaires ne peut être faite au 

marin qu'en présence et sous le contrôle de l'autorité maritime. 
Les avances, quel qu'en soit le moutant, ne sont impu

tables sur les salaires et parts à échoir au marin que jusqu'à 
concurrence de: trois mois de salaires pour les voiliers effec
tuant une navigation au long cours dépassant le cap Horn ou 
le cap de bonne-Espérance ; deux mois pour les voiliers de 
long cours ne dépassant pas les caps, et un mois pour toutes 
les autres navigations. Les règlements prévus à l'article 34 
détermineront, pour la navigation de grande pèche, le mon
tant des avances qui peuvent être accordées aux marins. La 
partie de l'avance dépassant les sommes ainsi fixées reste 
acquise au marin à titre de prime d'engagement ou avance 
perdue. 

Toutefois, des avances peuvent être accordées, au delà des 
maxima prévus au paragraphe précédent, sous forme de 
délégation. 
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Art. 59.— Aucun acompte ne peut, en cours de route, être 
versé au marin que s'il est préalablement mentionné sur le 
livre du bord sous la signature du marin ou, à défaut, sous 
celle de deux des principaux de l'équipage. 

Les acomptes ne doivent pas dépasser le tiers des salaires 
gagnés par le marin au moment où l'acompte est demandé, 
sous déduction des avances et délégations. 

Le capitaine est juge de l'opportunité de la demande d'acompte. 
Art. 6 0 . - - Tontes avances et acomptes sont mentionnés sur 

le livret du marin el inscrits au rôle d'équipage. 
Art. 61— Le marin peut, lors de rembarquement, 

déléguer ses salaires et profits, mais seulement en faveur d'une 
personne qui est légalement ou en fait à sa charge, sans toute
fois que le montant total des délégations puisse, en aucun cas 
excéder les deux tiers desdits salaires ou profits. Le montant 
des délégations, le nom des bénéficiaires et les époques de 
payement sont mentionnés au rôle d'équipage. 

Art. 62.— Des délégations peuvent être consenties, en 
cours de voyage, dans les conditions et limites indiquées a 
l'article 61 ci-dessus, par les marins qui n'ont pas usé, lors de 
leur embarquement, de la faculté de déléguer. Leur demande 
est remise au capitaine; elle est transmise, sans délai, par le 
capitaine à l'armateur. Mention en est faite au rôle d'équipage 
par l'autorité maritime. 

Art. 68. — L'armateur est tenu de verser, à l'échéance, le 
montant des délégations soit au bénéficiaire de la délégation, 
soit à la caisse des gens de mer pour la faire parvenir à l'in
téressé. 

Art. 64.— Les avances et les délégations ne sont pas 
sujettes à restitution en cas de rupture du contrat d'engage
ment par le fait de l'armateur, du capitaine ou des affréteurs, 
il en est de même en cas de rupture du contrat d'engagement 
par force majeure, à moins de convention contraire. 

En cas de rupture du contrat d'engagement par le fait du 
marin, les avances et délégations sont toujours sujettes à res
titution, même si elles constituent des primes d'engagement 
ou avances perdues. 

Art. 65.— Il y a lieu à restitution des avancer et acomptes 
perçus qui excèdent au moment du décompte, le montant des 
salaires ou parts dus effectivement au marin. 
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Section V.— Des dettes des marins. 

Des saisies et cessions de salaires 

Art. 66.-— Les salaires et profits des marins sont insaisis
sables et incessibles, si ce n'est pour les panses et dans les 
limites déterminées par les articles 67 et 68 ci-après. 

Art. 67 .— Les salaires et profits des marins peuvent être 
saisis-et cédés, mais seulement jusqu'à concurrence du quart, 
soit en cas de délie envers l'Etat ou envers rétablissement des 
invalides, soit en cas de dette pour fourniture de vivres, loge
ment ou équipement, autorisé au préalable par l'autorité ma
ritime, soit eu cas de dette envers un armateur, pour trop-
payé sur un décompte de salaires antérieurs, avances non 
acquise, acompte indu ou dommages-intérêts. 

Art, 6 8 . - - Les mêmes salaires et profits peuvent être sai
sis, jusqu'à concurrence d'un second quart, pour pension ali
mentaire due en vertu des articles 203, 205 et 214 du code 
civil ou par application de l'article 7 de la loi du 13 juillet 
1907, relative à la contribution des époux aux charges du 
ménage. 

Art. 69. — Les dispositions des articles G7 et 68 ci-dessus 
s'appliquent aux salaires qui sont accordés aux marins, en cas 
de maladie ou de blessure, par application des articles 79, 83 
et 84 de la présente loi. 

Art.. 70.— En dehors des biens, sommes et valeurs déclarés 
insaisissables, soit par l'article 592 du code de procédure ci
vile, soit par les lois qui régissent les pensions et allocations 
sur la caisse des invalides et sur la caisse de prévoyance, soit 
par toutes autres lois, sont insaisissables, pour quelque cause 
que ce soit: 

1° Les vêtements, sans exception, des marins ; 

2° Les instruments et autres objets appartenant aux marins 
et servant à l'exercice de leur profession ; 

3° Les sommes dues aux marins pour frais médicaux et 
pharmaceutiques et pour rapatriement ou conduite. 

Art. 7 1 . — L'autorité maritime peut, lors de la liquidation 
des salaires, sur la demande-du créancier ou du cessionnaire, 

! retenir la partie saisissable des salaires ou profits du marin. 

La procédure prévue par la loi du 12 janvier 1895 est ap
plicable à la saisie-arrêt des salaires des marins. 
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C H A P I T R E II 

De la nourriture et du couchage. 

Art. 72.— Les marins ont droit à la nourriture ou à une 
allocation équivalente, pendant toute la durée de leur inscription 
au rôle d'équipage. 

Art. 73.— Sur tout bâtiment où les marins sont nourris 
par l'armateur, il doit y avoir un cuisinier apte à cet emploi, 
âgé de plus de dix-huit ans. Si l'équipage comprend plus de 
vingt hommes, le cuisinier ne peut être distrait de son emploi 
pour être affecté à un autre service du bord. 

Art. 74.— Les aliments fournis aux marins doivent être 
sains, de bonne qualité, en quantité suffisante et d'une nature 
appropriée au voyage entrepris. 

La composition de ta ration distribuée doit être au moins 
équivalente à celle prévue pour les marins de la flotte. Un ta
bleau d'équivalence est établi par arrêté ministériel ; il est, de 
même que la composition des rations distribuées, affiché d'une 
manière permanente dans les postes d'équipage. Le personnel 
du pont, celui des machines et celui du service général dési
gnent, chacun à tour de rôle, un de leurs membres pour vérifier, 
à chaque distribution, les quantités et, s'il y a lieu, la qualité 
des aliments distribues. 

Tout retranchement opéré sur les distributions donne lieu 
au profit du marin, sauf le cas de force majeure, à une indem
nité représentative du retranchement opéré. 

• Les circonstances de force majeure sont constatées par un 
procès-verbal qui est inscrit au livre de bord et signé du capi
taine, du médecin du bord, s'il y en a un, et d'un délégué de 
chacun des personnels pont, machines et service général. Au
cune réclamation ne peut ultérieurement être admise au sujet 
des ciconstances ainsi constatées. 

Art. 75. — Il est interdit à tout armateur de charger à forfait 
le capitaine ou un membre quelconque de l'état-major de la 
nourriture de l'équipage. 

Art. 76.— Nul ne peut introduire de boissons alcooliques â 
bord sans l'autorisation du capitaine. 

Il est interdit d'embarquer, pour la consommation de l'équi
page, officiers compris, une quantité de boissons alcooliques 
supérieure à une quantité réglementaire qui est déterminée, 
pour chaque genre de navigation, par un arrête ministériel, 
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Toute boisson alcoolique introduite contrairement aux dis
positions du paragraphe 1ér du présent article est confisquée 
par le capitaine et est vendue par l'autorité maritime au profit 
de la caisse des invalides, sans préjudice des sanctions disci
plinaires ou pendes. 

Toute boisson alcoolique conservée à bord contrairement 
aux dispositions du paragraphe 2 du present article est saisie 
par toute autorité ayant qualité pour constater les infractions à 
la police ou à la sécurité de la navigation, ou par les agents de 
l'administration des douanes, et est vendue au profit de la 
caisse des invalides, sans préjudice des sanctions disciplinaires 
ou pénales. 

Art. 77 .— Il est interdit à tout armateur: 

1° D'exploiter à terre en économat où il vende directement 
ou indirectement, aux marins par lui employés, ou à leurs 
familles, des denrées et marchandises de quelque nature que 
ce soit ; 

2° D'imposer auxdits marins l'obligation de dépenser leur 
salaire, en totalité ou on partie, dans les magasins indiqués 
par lui. 

Art. 78.— Sur les navires armés au long cours, les objets 
de couchage sont fournis par l'armateur, dans les conditions 
déterminées par les dispositions des règlements d'administra
tion publique relatifs à l'hygiène à bord des navires et placés 
sous la responsabilité des marins. Des dommages-intérêts sont 
dus en Cas de détériorations anormales ou de perte desdits 
objets imputables à la faute des marins. 

il en est de même sur les autres navires, à moins de con
vention contraire. 

CHAPITRE III 

Des maladies el blessures des marins. 

Art. 7 9 . - Le marin est payé de ses salaires et soigné aux 
frais du navire, s'il est blessé au service du navire ou s'il tombe 
malade, pendant le cours de son embarquement, après que, le 
navire a quitté le port où le marin a été embarqué. 

Les dispositions du paragraphe précédent sont applicables 
AU marin qui tombe malade entre la date de son embarquement 
et la date du départ du navire, ou postérieurement à la date 
de son débarquement et avant tout autre embarquement, lors-
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qu'il est établi que la maladie a été contractée au service dit 
navire 

En ras de décès, les frais funéraires sont à la charge du 
navire. 

Art . 8 0 . — Les soins à donne r au mar in cessent d 'être dus 
lorsque le marin est guéri , ou lorsque la blessure est consoli
dée, ou lorsque la maladie est devenue incurab le . 

Art . 8 1 , — Le marin est laissé à ter re et est Hospitalisé 
quand le médecin du bord, s'il y en a un , ou huit autre méde
cin désigné par l 'autori té mari t ime, déclare que l'état du mar in 
exige son débarquement , bu lorsque le navire revient au port 
d 'armement et que le marin, ayant du cesser son travail, a été 
ou doit être remplacé d a n s son service à bord. 

Art. 8 2 . — En cas de débarquement en France, le marin 
peut se faire soigner chez lui par le médecin de son choix. 
L 'armateur peut, au cours du t ra i tement ; designer un médecin 
chargé de le renseigner sur l'étal du mar in . 

Le marin qui est soigné chez lui, dans les condit ions du 
paragraphe précédent , reçoit une allocation journal ière égale 
au montan t de la journée d'hôpital du port de d é b a r q u e m e n t . 

Art. 8 3 . — Les salaires du marin lui sont payés pendant 
tout le t emps où il a droit aux soins. 

Si le mar in a été embarqué hor s de France et rapatr ié guéri 
ou en état de consolidation ou d' incurabili té, il a droit à ses 
salaires jusqu 'au jour de son retour en France. 

Dans aucun cas la période du ran t laquelle. les salaires d u 
marin lui sont alloués ne peut dépasser quat re mois , à da ter d u 
jou r où il a été laissé à terre . 

Art. 8 4 . — Lorsque la rémunéra t ion du marin ne. consiste. . 
pas en un salaire fixe, le salaire à allouer au mar in , en ver tu 
de l'article 8 3 ci-dessus, est calculé d ' a p r è s le salaire journal ier 
moyen a t t r ibué, dans le port d ' embarquement , aux h o m m e s 
des mêmes catégorie et grade que l ' intéressé, et est dé te rminé 
par l 'autorité mari t ime du port de débarquement , sauf recours 
devant les t r ibunaux. ) 

Art. 8 5 . — L'armateur peut se libérer de tous soins et, si le 
marin a été débarqué hor s de France , des frais de rapatr iement 
prévus-aux articles 86 et 88 c i -après , en versant en t re les mains 
de l 'autorité mar i t ime, au moment où le marin a été laissé a 
terre , u n e somme forfaitaire déterminée d 'après un tarif qui 
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sera arrêté par un règlement d'administration publique, lequel 
devra être revisé tous les cinq ans. 

Art. 86.— Les dispositions des articles 79 à 85 ci-dessus ne 
sont pas applicables si la maladie ou la blessure a été déter
minée par un fait intentionnel ou par une faute inexcusable 
du marin. 

Dans ce cas, le capitaine est tenu de faire donner au marin 
tous les soins nécessaires jusqu'à ce que le marin soit mis à 
terre et confié aux mains d'une autorité française. En outre, 
s'il n'existe pas d'autorité française dans le lieu où le marin a 
été mis à terre, le capitaine doit prendre au compte de l'ar
mateur, et sauf recours ultérieur contre le marin, les mesures 
utiles pour assurer le traitement et le rapatriement du marin. 

Depuis le jour où il a dû cesser son travail, le marin qui se 
trouve dans les conditions du paragraphe 1 e r du présent ar
ticle cesse d'avoir droit à salaire. Il a droit à la nourriture du 
bord jusqu'à son débarquement. 

C H A P I T R E IV 

Du rapatriement et de la conduite. 

Art. 87. — Sauf les exceptions prévues à l'article 89 ci-
après, le marin débarqué, ou délaissé en fin de contrat, hors 
d'un port métropolitain, doit être rapatrié aux frais du navire. 

A l'égard des marins qui ont été embarqués dans une colo
nie ou dans un pays de protectorat, le rapatriement doit être 
effectué dans cette colonie ou dans ce pays, à moins qu'il ait 
é té stipulé que le marin serait ramené en France. 

Art. 88. — Le rapatriement comprend le transport, le loge
m e n t et la nourriture du marin rapatrié. 

Il ne comprend pas la fourniture des vêtements. Toutefois, 
le capitaine doit, en cas de nécessité, foire l'avance des frais 
de vêtements indispensables. 

Art. 89. — Les frais de rapatriement du marin débarqué en 
cours de route, après résiliation de rengagement, par volonté 
commune des parties, sont réglés par les conventions des parties. 

Sont à la charge du marin les frais de rapatriement du ma
rin débarqué soit pour raison disciplinaire, soit à la suite 
d'une blessure ou d'une maladie contractée dans les conditions 
de l'article 80 ci-dessus, 
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Sont à la charge de l'Etat les frais de rapatriement da 
marin débarqué pour passer en jugement et pour subir une 
peine. 

Art. 90,—Sauf convention contraire, le marin qui n'est pas 
débarqué ou qui n'est pas rapatrié à son port français d'em
barquement, adroit à la conduite jusqu'à ce port. 

CHAPITRE V 

Des créances et privilèges des marins. 

Art. 91 . — La disposition de l'article 226 du code de com
merce accordant à l'armateur la faculté de s'exonérer par 
l'abandon du navire et du fret des engagements contractés 
par Je capitaine n'est pas applicable aux créances des marins 
résultant du contrat d'engagement. 

Art. 92. — Les créances des marins résultant du contrat 
d'engagement sont privilégiées sur le navire et sur le fret dans 
les cas et suivant les formes déterminées par le code de com
merce. 

TITRE V 

D e l a fin d u c o n t r a t d ' e n g a g e m e n t e t d e s i n d e m 
n i t é s a u x q u e l l e s p e u t d o n n e r l i e u l a r u p t u r e d u 
c o n t r a t d ' e n g a g e m e n t . 

Art. 93. — Le contrat d'engagement conclu pour un temps 
déterminé prend normalement fin par l'expiration du temps 
pour lequel il a été conclu. 

Le contrat d'engagement conclu pour la durée d'un voyage 
prend tin par l'accomplissement du voyage et par la rupture 
volontaire ou forcée du voyage. 

Quelle que soit sa nature, le contrat d'engagement prend f i n : 
1° Par le décès du marin; 

2° Par le débarquement régulier du marin résultant notam
ment du consentement mutuel des parties, de la résiliation ou 
de la rupture du contrat dans les conditions et circons
tances prévues aux articles 94 à 100 ci après, de la résolution 
prononcée par jugement en vertu des dispositions de l'article 
1184 du code civil, de la mise à terre du marin nécessitée par 
une maladie ou blessure, de la prise, du naufrage ou de l'in-
navigabilité du navire. 

Art M. — Lorsque le contrat d'engagement a été conclu 
pour une durée déterminée et que le terme du contrat vient à 
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échoir au cours d'un voyage, l'engagement du marin prend lin 
à l 'arrivée à du navire au premier port d'escale où le bâtiment 
effectue une opération commerciale. Toutefois, l'engagement 
est prolongé jusqu'à l'arrivée du navire dans un port de France, 
si le bâtiment doit faire retour en France dans un délai d'un 
mois à compter de l'expiration du contrat d'engagement. 

Art. 95 . — Dans les poils métropolitains, le capitaine a le 
droit de congédier le marin. 

Hors des poris métropolitains, le capitaine ne peut congé
dier le marin qu'avec l'autorisation de l'autorité maritime. 

Dans tous les cas, la cause du congédiement du marin doit 
être portée au rôle d'équipage 

Art 96. - Le marin congédié pour motif légitime n'a 
droit à aucune indemnité; il peut être condamné à dommages-
intérèts au cas où la rupture du contrat a causé un 'préjudice 
à l 'armateur. 

Art. 9 7 . — Lorsque le congédiement du marin a lieu sans 
motif légitime, il donne droit à une indémnité au profit du 
marin. 

L'indemnité due au marin est fixée en tenant, compte de la 
nature des services, de la durée du contrat et de l'étendue du 
préjudice causé. Elle peut également être déterminée à 
forfait par le contrat d'engagement ; toutefois, la stipulation 
inscrite au contrat n'est valable que si elle ne constitue 
pas une renonciation déguisée aux droits du marin. 

Art. 9 8 . — Le marin a le droit de demander la résiliation 
du contrat d'engageant pour inexécution des obligations de 
l 'armateur. 

Dans les ports métropolitains, l'autorité marit ime peut auto
riser, pour motifs graves, le débarquement immédiat du marin. 

Art . 9 9 . — Dans les ports métropolitains la résiliation du 
contrat d'engagement conclu p o u r une durée déterminée ou 
indéterminée a lieu par la volonté d'un seul des contractants 
dès l'expiration du délai de préavis fixé au contrat conformé
ment à l'article 10. 

Cette résilation peut d o n n e r . lieu à indemnité soit en cas 
d'ihobservation du délai de préavis, soit si d'une soit si l'une de l'une des parties a 
abusé de son droit de résiliation. 

Pour la fixation de l'indemnité à allouer. le cas échéant, il 
est tenu compte des usages, de la nature des services engagés. 



du temps écoulé el, en général , de toutes les circonstances 
qui peuvent j&stiÔ&é l'existence et dé te rminer l 'étendue d u 
pj'éjuàice causi ' ' . 

Art. 100 .— f o u r l 'application fie l'article précédent au pia-
rin embarqué sur un navire a rmé en Algerie, dans une colonie 
française, d a n s . u n pays de p r o t e c t o r a t ou dans un. pays de 
mandat français, sous le régime de la loi métropolitaine, les 
por ts de l'Algérie, de la colonie, du phfà de protectorat ou du 
pays de mandai français sont respect ivement considérés 
comme ports métropoli tains. 

Art. l o i . — Un aucun cas, le droit du mar in à résilialion 
du contrat d 'engagement ne peut produire d'effe! : 

l w Lorsque le terme du délai de préavis vient à tomber après 
le moment lixc, par le capitaine du navire eu par tance, pour 
le commencement du service par qua t ta eu vue de l 'appareil
lage. Toutefois, la frenile de quit te* le service ne peut être 
refusée au mar in , sauf circonstances imprévues dûment jus t i 
fiées, vhigl-qualre heures avant le momen t fixé pour l 'appareil
lage ; 

$ ' Lorsque le tenu; 1 du délai de préavis vient à tomber 
avant le moment fixé, par le capitaine du navire arr ivant dans 
le po i l , pour |a cessation du service par quar t s . Toutefois, la 
faculté de quit ter le service ne peut ê t re refusée au mar in , sauf 
circonstances imprévues dûmen t justi i iées, v ingt-quat re heures 
avant l 'arrivée du navire à sou poste d 'amarrage . 

Art. 102. --• La dénonciat ion taisant courir Je délai de préavis 
a lieu par ime déclaration écrite ou verbale qui est notifiée par 
la part ie qui résilie le contrat à l 'autre par t ie . 

Cette déclaration est ment ionnée au journa l du bord . Elle 
peut, le cas êclïéâiit, être formulée en présence de deux témoins 
oti donner lieu à la délivrance d'un récépissé. 

TITRE VI 

D i s p o s i t i o n s s p é c i a l e s a p p l i c a b l e s à c e r t a i n e s 
c a t é g o r i e s d e m a r i n s . 

C H A P I T R E I E R 

Dispositions spéciales applicables au capitaine. 

,Art. 103.-- Les conventions passées entre l 'armateur et le 
cap i t an , relativement à la fonction commerciale, du capitaine 
en Qualité de mandataire de l'armateur peuvent être valante-

- 23 -
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ment constatées sans l'intervention de l'autorité maritime. 

Art. 1 0 4 . — Les dispositions des articles 24 à 30 ci-dessus 
relatifs à la réglementation du travail ne sont pas applicables 
au capitaine. 

Art. 1 0 5 . — Les dispositions des articles 35 , 36, 37 ci-
dessus, concernant le règlement des salaires en cas de re tar 
dement, prolongation ou abréviation du voyage, ne s'appliquent 
pas au capitaine quand ces événements proviennent de son fait. 

Les dispositions des articles 48 et 49 ci-dessus sont égale
ment inapplicables au capitaine. 

Art. 1 0 0 . — L'article 59 ci-dessus, relatif aux acomptes, 
n'est pas applicable au capitaine. 

Art. 1 0 7 . — La solde fixe du capitaine n'est saisissable que 
pour les causes et dans les limites fixées à l'article 07 ci-dessus. 

Les rémunérations du capitaine, autres que sa solde fixe, 
peuvent être retenues en totalité pour sommes par lui dues à 
l 'armateur en qualité de mandataire de celui-ci. 

Art. 1 0 8 . — Tout capitaine engagé pour un voyage est 
tenu de l'achever, à peine de tous dommages et intérêts envers 
les propriétaires et affréteurs. 

Art . 1 0 9 , — L'armateur peut toujours congédier le capi
taine, sauf dommages-intérêts en cas de renvoi injustifié. 

Le congédiement du capitaine n'est, pas subordonné, hors 
des ports métropolitains, à l'autorisation de l'autorité mar i 
time prévue au paragraphe 2 de l'article 95 ci-dessus. 

C H A P I T R E II. 

Dispositions spéciales applicables aux marins âgés de moins 

de vingt-et-un uns et aux femmes mariées. 

Art, 110). L'autorisation donnée au premier embarque
ment ment mineur par la p e r s o n n e chargée de la protection 
légale du mineur ou, à défaut, par le juge de paix, confère à 
ce mineur capacité pour accomplir tous les actes se rat ta
chant à ses engagements, notamment pour loucher ses salaires. 

Le retrait de l'autorisation ne peut être opposé aux tiers 
s'il n'a pas été porté à leur connaissance avant la formation 
du contrat. 

L'autorisation ne peut être retirée quand le mineur a atteint 
l'âge de dix huit ans. 
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Art. 111. — Est considéré comme mousse, tout mineur 
âgé de moins de seize ans qui est embarque pour le service 
du pont. 

Est considéré comme novice tout mineur âgé de plus de 
seize ans et de moins de dix huit ans qui est embarque pour le 
service du pont. 

Art. 142.-- Est considéré comme pilotin, tout mineur, 
même âgé de plus de dix-huit ans, qui est embarqué en vue 
de se préparer aux fonctions d'élève officier du pont ou des 
machines. 

Les pilotins sont embarqués, dans tous les cas, en sus du 
nombre des marins nécessaires pour l'observation des dispo
sitions légales et réglementaires sur le travail à bord. 

Art. 113. — Le nombre réglementaire des mousses et no
vices à embarquer sur les navires de commerce de plus de 200 
tonneaux de jauge brute est déterminé, d'après l'effectif du 
personnel du pont, à raison d'un mousse ou novice pour quinze 
hommes ou fraction de quinze hommes, et d'un mousse ou 
novice par chaque dizaine d'hommes en sus; les officiers du 
pont, mais non les mousses ou novices déjà embarqués, entrent 
en compte pour le calcul de l'effectif du personnel. Toutefois, 
le nombre total des mousses et novices à embarquer réglemen
tairement sur un navire n'est, en aucun cas, supérieur à cinq. 

Si, par suite de décès, débarquement ou autre cause, le 
nombre des mousses et novices embarqués sur un navire de
vient, en cours de voyage, inférieur au nombre réglementaire 
prévu par les dispositions ci-dessus, le capitaine n'est tenu 
d'embarquer un ou plusieurs mousses ou novices eu vue de 
ramener le nombre des mousses et novices restant embarqués 
au nombre réglementaire fixé plus haut, que lors de l'arrivée 
du navire dans un port de France,, et à la condition que le 
voyage du bâtiment ne prenne pas fin dans le délai d'un mois 
à dater de cette arrivée. 

Art. 114. — Sur les navires de commerce de plus de 200 
tonneaux de jauge brute, il est interdit de faire faire aux 
mousses le service des quarts de nuit de huit heures du soir 
à quatre heures du matin, et les mousses et novices ne peuvent 
être employés au travail de chaufferies et des soldes. 

Art, 1 1 5 , - L'embarquement à titre professionnel est in
terdit pour les enfants âges de moins de 13 ans révolus, Toute-
fois est autorisé l'embarquement des enfants âgés de 12 ans 
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au moins qui sont titulaires du cer t i ca t d'études primaires. 
L'embarquement est subordonné à la présentation d'un cer

tificat d'aptitude physique, délivré, à titre gratuit, par un méde
cin-désigné par l'autorité mar i t ime: si ce certificat ne constate 
l'aptitude de l'enfant que pour un genre de navigation, celui-
là seul est permis. 

Art. 116. — L'embarquement des mousses n'ayant pas 15 
ans révolus au moment du départ du navire est interdit; sauf 
autorisation administrative spéciale subordonnée à la présence 
à bord d'un parent ; père, frère ou tuteur du mousse: sur tout 
bâtiment armé pour les grandes pèches de Terre-Neuve et 
Islande. 

Art. 117.— Un règlement d'administration publique déter
minera dans quelles conditions les prescriptions des articles 
113 et 114 ci dessus sont applicables sur les navires de com
merce de jauge brute égale ou inférieure à 200 tonneaux et sur 
les navires de pèche. 

Art. 118.— La femme mariée ma séparée de corps ne peut 
être embarquée sur un navire sans le consentement de sou 
mari ou, à défaut, du tribunal. L'autorisation donnée au pre
mier embarquement est valable, sauf révocation ultérieure, 
pour les embarquements suivants. 

CHAPITRE III. 

Dispositions spéciales applicables aux marins étrangers. 

Art. 119.— Les dispositions de la présente loi sont appli
cables aux marins étrangers engagés pour servir sur un navire 
français, sauf eu ce qui Concerné les obligations de payement 
des salaires de maladie et de rapatriement prévues par les ar
ticles 70, 83, 84, 87 ci-dessus. 

Le marin étranger débarqué d'un navire fraincais doit être 
ramené à son port d 'embarquement, sauf convention contraire. 

TITRE VII 

Des l i t i g e s e n t r e a r m a t e u r s e t m a r i n s 

Art. 120..— Les litiges qui s'élèvent en ce qui concerne les 
contrats, d'engagement régis par la présente loi entre les arma
teurs ou leurs représentants et les marins, à l'exception des 
capitaines, sont portes devant le juge de paix, après tentative 
préalable de conciliation devant l 'administration de l'Inscription 
maritime, telle tentative de conciliation est substituée à celle 
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qui devrait avoir lieu devant te juge paix, conformément 
au droit commun . 

Il en est de même des actions en responsabilité pour fautes 
commises dans l'exécution du contrat d 'engagement. 

Art. 121. — Le juge de paix connaît , en premier et dernier 
ressort , des litiges visés à l'article précédent jusqu 'à (a valeur 
de 1,500 francs, et des mémes litiges, à charge d'appel devant 
le tribunal civil, à quelque valeur q u e la demande puisse s'élever. 

Art. 1 2 2 . — Quand le litige naît en France ou en Algérie, 
soit au port d ' embarquement , soit dans un port d'escale, soit 
au port de débarquement , l 'administrat ion de l 'inscription m a 
ritime et le juge de paix compétents sont ceux de ce por t . 

Dans tous aut res cas, et aussi lorsque, par suite du dépar t 
du navire, l 'instance ne peut être suivie devant les autori tés 
désignées au paragraphe précédent , l 'administrateur de l 'inscrip
tion mari t ime et le juge de paix compétents sont ceux du port 
où le marin est domicilié ou résidant, ou ceux du port où le 
marin se trouve momentanément , si la contestation est soule-
vée par l'armateur et si la contestation est soulevée-par le 
marin, ceux du p o r t où l 'armateur a son principal établisse
ment marit ime ou une agence, et, à défaut, ceux du port d'at
tache du navire. 

Art. 123 . — Pans les ports où existent plusieurs t r ibunaux 
de paix, un décret , contresigné par le ministre de la justice 
et par le ministre chargé de la marine marchande , désigne 
celui qui doit connaître des litiges relatifs aux engagements 
mari t imes. 

A r t . . 12-1.. — S i , p o u r la t en ta t ive de conc i t i a t i on , les 
parties ne se p r é s e n t e n t pas s p o n t a n é m e n t l 'une et l ' au t re 
devant l ' a d m i n i s t r a t e u r de l ' insc r ip t ion m a r i t i m e , celui-ci 
les c o n v o q u e p a r voie a d m i n i s t r a t i v e , E n cas de conc i l i a 
t ion, l ' a d m i n i s t r a t e u r de l ' i n s c r i p t i o n m a r i t i m e d r e s s e 
un p r o c è s - v e r b a l des c o n d i t i o n s d e l ' a r r a n g e m e n t . L e 
p rocès -ve rba l c o n s t i t u e , en ce qu i c o n c e r n e les po i n t s a u x 
que l s il s ' app l ique , un n o u v e a u con t r a t r ég i s san t les r a p 
por t s des p a r t i e s . 

En cas d'échec de la t en ta t ive de conci l ia t ion ; l ' a d m i 
n i s t r a t e u r de l ' inscr ip t ion m a r i t i m e d resse u n p rocès -
verbal don t il est r e m i t au d e m a n d e u r une copie c o n t e n a n t 
p e r m i s s i o n de citer d e v a n t le j u g e de paix c o m p é t e n t . 

D a n s le cas ou l ' i n s t ance ne peu t ê t re su iv ie d e v a n t le 
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juge de paix du port d'embarquement, du port d'escale ou 
du port de débarquement, et doit être renouvelée devant 
l 'administrateur de l'inscription maritime du lieu où ré
side le juge de paix visé au paragraphe 2 de l'article 122 
ci-dessus, le demandeur peut citer devant le juge de paix 
compétent en produisant le procès-verbal d'échec de la 
première tentative de conciliation, dans quelque endroit 
qu'elle ait eu lieu. 

Art. 125. — Les citations en justice de paix, dans les 
litiges relatifs au contrat d'engagement, sont délivrées par 
le greffier de la justice de paix; elles peuvent être données 
de jour en jour ou d'heure à heure. 

Le juge de paix statue d'urgence. 

Art. 126. — Est valable toute citation donnée, à bord, 
à une personne inscrite au rôle de l'équipage. 

Art. 127. Les parties n'ayant ni domicile, ni rési
dence, ni établissement, ni agence dans le lieu où se trouve 
le tribunal, et, en ce qui concerne l'armateur, lorsque les 
significations ne peuvent être délivrées an capitaine a bord 
du navire, sont réputées de plein droit avoir fait élection 
de domicile au bureau de l'administrateur de l'inscription 
maritime, même pour la signification du jugement défi
nitif, à moins d'élection de domicile faite dans la même 
ville. Les significations sont délivrées aux parties, par 
l 'administrateur de l'inscription maritime, par la voie ad
ministrative. 

Art. 128. — Tout jugement est transmis dans le 
délai de trois jours par le greffier de !a justice de paix, par 
lettre recommandée, aux parties, à leur domicile élu, et à 
l 'administrateur de L'inscription maritime. L'opposition 
n'est recevable que si le litige ne peut donner lieu à appel. 

Art. 129. — Le délai d'appel commence à courir du 
lendemain du jour de la réception du jugement par la 
partie intéressée. Il est calculé conformément à l'article 
13, paragraphe 1 e r , de la loi du 25 mai 1838. 

Art. 139. — Toutes actions ayant trait au contrat d'en
gagement sont prescrites un an après le voyage terminé. 

Art. 131. — Les litiges survenus entre les armateurs 
et les capitaines sont soumis à la juridiction commerciale. 
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TITRE VIII. 

D i s p o s i t i o n s d i v e r s e s . 

Art. 132. — Pour l'application de la présente loi, l'ex
pression « autorité marit ime » désigne le fonctionnaire 
chargé, dans la France métropolitaine et en Algérie, du 
service de l'inscription mar i t ime; — dans les colonies 
françaises et pays de protectorat, le fonctionnaire chargé 
de la police de la navigation ; — dans les rades et ports 
étrangers, l'autorité consulaire française, à l'exclusion des 
agents consulaires. 

Art. 133. Sauf dans le cas où la convention contraire 
est prévue par la présente loi, les parties ne peuvent dé
roger aux règles qui fixent les conditions du contrat d'en
gagement. 

Art. 134. — Sont abrogées, à partir de la promulgation 
de la présente loi : 

Les dispositions des anciens règlements relatives à l'en
gagement des gens de mer, et notamment celles des édits 
de mars 1581 et juillet 1720, de l'article 18 de l 'ordonnance 
de 1681, du règlement du 8 mars 1722, de la déclaration 
du roi du 18 décembre 1728, de l'arrêt du Conseil du 19 
janvier 1731, de l 'ordonnance du 1 e r novembre 1745, du 
titre XIV de l 'ordonnance du 31 octobre 1784 ; 

L'article 20 de l'arrêté du 7 vendémiaire an VIII. 

Les articles 218, 238, 250 à 272 inclus, 319 du code de 
commerce. 

L'article 37 (paragraphe 1 e r ) du règlement du 17 juillet 
1810. 

L'article 3 (paragraphe 3) de l 'ordonnance du 9 octobre 
1837. 

Le décret-loi du 4 mars 1852. 

Les articles 21 à 31 de la loi du 17 avril 1907 dans celles 
de leurs dispositions maintenues en vigueur par la loi du 
2 août 1919. 

Et, d'une manière générale, toutes autres dispositions 
législatives ou réglementaires contraires aux prescriptions 
de la présente loi. 
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La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par 
la Chambre d e s députés, sera exécutée comme loi de 
l'Etat. 

Fait à Paris, le 18 décembre 1926. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le P r é s i d e n t d e la R é p u b l i q u e : 

le Ministre des Travaux publics, 

Le Garde des sceaux, Le Ministre du travail de l'hygiène 
ministre de la justice, de l'assistance. et de la prévoyance 

sociales, Louis BARTHOU 
ANDRÉ F A L L I È R E S . 

I m p r i m e r i e du G o u v e r n e m e n t 



BULLETIN O F F I C I E L 
DE LA 

GUYANE FRANCAISE 

№ 2 ter. 

FÉVRIER 1927. 

ARRÊTÉ promulguant la loi du 1 7 décembre 1 9 2 6 portant 
code disciplinaire et pénal de la marine marchande. 

( 18 Février 1927. ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'article 56 de l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1 9 0 0 rela

tive a la promulgation aux colonies des actes du pouvoir central ; 
Sur la proposition du Procureur général, 

ARRÊTE ; 

Article 1 E R . — Est p r o m u l g u é e à la Guyane la loi du 17 
décembre 1926 portant code disciplinaire et p é n a l de la ma
nne marchande. 

Art. 2 . — Le Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrèté qui sera, avec le texte promulgué, publié 
aux Journal et Bulletin officiels de la colonie, enregistré et 
communiqué partout où besoin sera. 

Fait à Cayenne, le 18 lévrier 1 9 2 7 . 

Par le Gouverneur : 

le Procureur général, 

H. SIMONEAU. 

A D R I E N - J U V A N O N . 
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LOI du 17 décembre 1920 partant code disciplinaire et pénal 
de la marine marchande. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la te

neur suit : 

TITRE 1er. 

Dispositions générales. 

Article 1 e r . — Sont soumises à toutes les dispositions de la 
présente loi, en quelque lieu que se trouve le navire, et hors 
des cas prévus par le code de justice militaire pour l'armée 
de mer: 

1° Toutes les personnes, de quelque nationalité qu'elles 
soient, inscrites sur le rôle d'équipage d'un navire fiançais autre 
qu'un navire de guerre, immatriculé en France ou en Algérie 
et y avant conservé son port d'attache, à partir du jour de leur 
embarquement administratif, jusques et y compris le jour de 
leur débarquement administratif; 

2° Toutes les personnes, de quelque nationalité qu'elles 
soient, qui se trouvent, en fait, à bord d'un navire visé à l'alinéa 
1 e r ci-dessus, soit comme passagers proprement dits, soit en 
vue d'effectuer le voyage, pendant tout le temps de leur pré
sence sur le bâtiment. 

Les personnes de l'équipage et les marins passagers naufra
gés, absents irrégulièrement ou délaissés, qui ont été embarqués 
pour être rapatriés, continuent d'être soumis aux dispositions 
de la présente loi, en cas de perte du navire, jusqu'à ce qu'ils 
aient pu être remis soit à une autorité française, soit à l'autorité 
étrangère locale. Il en est de même des autres personnes em
barquées si elles ont demandé à suivre la fortune de l'équipage. 

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, les militaires 
et marins des armées de terre et de mer embarqués, à quelque 
titre que ce soit, sur un des navires visés à l'alinéa 1er ci-dessus, 
demeurent justiciables des tribunaux militaires de l'armée de 
terre ou de l'armée de mer pour tout délit ou crime prévu par 
la présente loi. 

Un décret contresigné par le ministre chargé de la marine 
marchande, le ministre de la guerre, le ministre de la marine 
et le ministre des colonies déterminera la procédure à suivre 
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pour la recherche et la constatation des délits ou crimes pré
vus au paragraphe précédent, ainsi que les conditions de la 
répression des fautes de discipline, prévues par la présente loi, 
lorsqu'elles sont c o m m i s e s par des militaires ou marins des 
armées de terre ou de mer. 

Art. 2. — Pour l'application des dispositions contenues dans 
la présente loi : 

L'expression de «capitaine» désigne le capitaine ou patron, 
ou, à défaut, la personne qui exerce régulièrement, en fait, le 
commandement du navire; 

L'expression d' «officier» désigne le second, les lieutenants, 
le Chef mécanicien, les mécaniciens chefs de quart, les radio
télégraphistes ayant rang d'officier, le commissaire, les méde
cins, les marins titulaires du diplôme d'élève officier de la marine 
marchande ou du brevet d'élève officier mécanicien et embar
qués comme élèves officiers, ainsi que toutes personnes portées 
comme officiers sur le rôle d'équipage ; 

L'expression de « maître » désigne les maîtres d'équipage, 
les premiers chauffeurs ou assimilés, les radiotélégraphistes 
n'ayant pas rang d'officier, ainsi que toutes personnes portées 
comme maîtres ou chefs de service sur le rôle d'équipage ; 

L'expression d'«homme d'équipage» désigne toutes les autres 
personnes de l'équipage, quel que soit leur sexe, qui sont ins
crites sur le rôle d'équipage, soit pour le service du pont ou de 
la machine, soit pour le service général ; 

L'expression de « passager » désigne les passagers propre
ment dits ainsi que toutes les personnes qui se trouvent, en 
fait, à bord du navire, en vue d'effectuer le voyage; 

L'expression de «personnes embarquées» désigne l'ensemble 
des personnes énumérëes aux alinéas 1° et 2° du paragraphe 
1 e r de l'article 1 e r ; 

L'expression « d'administrateur de l'inscription maritime » 
désigne : en France et en Algérie, le fonctionnaire chargé du 
service de l'inscription maritime ; dans les colonies françaises 
et dans les pays de protectorat, le fonctionnaire chargé de l'ins
cription maritime ou de la police de la navigation maritime; 
et, dans les rades et ports étrangers, l'autorité consulaire fran
çaise, à l'exclusion des agents consulaires ; 

L'expression de «bord» désigne le navire, ses embarcations 
et ses moyens de communications fixes avec la terre. 
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Art. 3. — En ce qui concerne les crimes et délits prévus au 
titre III de la présente loi, les délais de prescription de l'action 
publique, de l'exécution de la peine et de l'action civile sont 
fixés conformément au droit commun. 

En ce qui concerne les fautes graves contre la discipline pré
vues au titre II, chapitre III, de la présenté loi, les délais dans 
lesquels la punition doit être prononcée, la peine exécutée et 
l'action civile intentée sont ceux prévus pour les contraventions 
de simple police. 

Les délais prévus aux paragraphes précédents ne commencent 
à courir qu'à partir du jour où, après la faute commise, le na
vire a touché un port de France ou d'Algérie. 

Art. 4. — Pour l'application des dispositions prévues aux ar
ticles 23 et 21 du code pénal, est réputé en état de détention 
préventive tout individu privé de sa liberté, dans les conditions 
des articles 19, 28 et 30 de la présente loi. 

Art. 5. - Les dispositions de l'article 463 du code pénal 
sont applicables aux crimes et délits prévus par la présente loi. 

Art. 6. — La loi du 26 mars 1894 sur le sursis à l'exécution 
de la peine est applicable, sous les réserves ci-après, aux 
peines d'emprisonnement ou d'amende prononcées en vertu 
de la présente loi. 

Lorsqu'une condamnation, prononcée pour un crime ou dé
lit de droit commun, aura fait l'objet d'un sursis, la condam
nation encourue dans le délai de cinq ans pour un délit prévu 
par la présente loi ne fera perdre au condamné le bénéfice du 
sursis que s'il s'agit des délits institués par les articles 49, 50, 
51, (§ 2), 55, 58, 73 et 74 (§ 5) ci-après. 

La condamnation antérieure prononcée pour un délit insti
tuée par les articles 39 à 42. 45, 46, 51 (§ 1°), 52, 54 à 57, 59, 
62 à 67, 70, 71, 74 (§§ 1er et 3) à 78, 80 à 85 et 87 de la 
présente loi ne fera pas obstacle à l'obtention du sursis, si l'in
dividu qui l'a encourue est condamné pour un crime ou délit 
de droit commun. 

Art. 7. — Aucune poursuite ne peut être exercée, en appli-
ca ion des dispositions de la présente loi, lorsque la personne 
inculpée a été jugée définitivement à l'étranger, pour le même 
fait , sous reserve, en cas de condamnation, qu'elle ait subi ou 
prescrit sa peine ou obtenu sa grâce. 
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TITRE II. 

Des fautes con t r e la discipl ine. 

CHAPITRE 1er. 

Dispositions générales. 

Art. 8. — Le capitaine a. dans l'intérêt commun, sur toutes 
les personnes présentes à bord, pour quelque cause que ce 
soit, autant que la nécessité L'exige, l'autorité que comportent 
le maintien de l'ordre, la sécurité du navire, des personnes em
barquées ou de la cargaison e! la bonne exécution de l 'expédi
tion entreprise. 

Il peut employer, à ces fins, tout moyen de coercition utile 
et requérir les personnes embarquées de lui prêter main-forte. 
Les mesures prises par le capitaine, et les circonstances qui 
les ont motivées, doivent être mentionnées chaque j our au 
livre, de discipline institué par l'article 9 ci-après. 

Les personnes qui auraient été privées de leur liberté doivent, 
sauf impossibilité mentionnée au livre de discipline, être con
duites sur le pont au moins deux fois par jour, pendant une 
heure chaque fois. 

Art. 9 . — Un livre spécial, dit «livre de discipline», est re 
mis au capitaine, lors de l'armement du navire, par l 'adminis
trateur de l 'inscription maritime du port d 'armement . 

Le capitaine ou l'administrateur de l 'inscription mari t ime 
selon le cas, mentionnent au livre de discipline la nature des 
fautes de discipline ou les circonstances des crimes ou délits 
commis à bord, les résultats des enquêtes efféctuées en confor
mité des articles 11, 18 et 28 ci-après, les punitions infligées 
et les mesures ordonnées en exécution de l'article 8. 

Le livre de discipline doit être présenté au visa de l 'admi
nistrateur de l 'inscription maritime, toutes les fois qu 'une faute 
de discipline, un délit ou un crime a été commis dans P'inter-
valle conquis entre le dernier départ et l'arrivée ou la relâche. 

Le livre de discipline est remis, lors du désarmement du na
vire, pur le capitaine, à l 'administrateur de l 'inscription mar i 
time du port de désarmement, 

Pour les bateaux armés au bornage, et pour les bateaux 
armés à la pèche, autres que les navires de grande pèche et que 
les bateaux de pèche de plus de 25 tonneaux de jauge brute 
faisant habituellement des sorties en mer d'une durée supérieure 
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à soixante-douze heures, la tenue du livre de discipline n'est 
pas obligatoire. Chaque administrateur de l'inscription maritime 
ouvre, pour ces bâtiments, un livre de discipline commun sur 
lequel il effectue les inscriptions prévues au deuxième paragraphe 
du présent article, d'après les déclarations faites par les capi
taines dans les deux jours de l'arrivée du bâtiment au port. 

Il est tenu, en outre, par chaque administrateur de l'inscrip
tion maritime, relativement aux bâtiments autres que ceux visés 
au paragraphe 5 dudit article, un livre spécial, dit «livre de 
punitions», qui mentionne les punitions infligées par l'adminis
trateur de l'inscription maritime dans les conditions de l'article 
17 et de l'article 21 (§ 4) de la présente loi. 

CHAPITRE II. 

Des fautes légères contre la discipline. 

Art. 10 .— Sont réputées failles légères contre la discipline 
et comportent l'une des punitions prévues à l'article 12 ci-après: 

1° La désobéissance simple à tout ordre concernant le service 
sans résistance à une sommation formelle, devant témoins, 
faite par un supérieur ; 

2° L'ivresse à bord sans désordre et en dehors du service, 
sauf ce qui est prévu à l'article 36 ; 

3° L'absence irrégulière du bord n'excédant pas quatre 
heures, dont se rend coupable, dans un port métropolitain : 
soit un marin qui n'est pas de service ; soit, lorsque le service 
du navire est organisé suivant les régies du service au port, un 
marin qui est affecté à un poste autre qu'un poste de garde 
ou de sécurité ; 

4° Les querelles et disputes sans voies de fait ; 

5° Et généralement, toute faute non spécifiée à l'article 14. 

Art. 1 1 . — Lorsque le capitaine a connaissance d'une faute 
légère contre la discipline, il l'ail comparaître l'intéressé, en 
particulier, devant lui, dans un délai de vingt-quatre heures. 

Le capitaine interroge l'intéressé sur les faits qui lui sont 
reprochés et entend les témoins à charge et à décharge. 

Si les explications fournies par l'intéressé ne sont pas de 
nature à le disculper, le capitaine lui demande s'il manifeste 
le regret de sa faute, 
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Le capitaine peut prononcer, en tenant compte des regrets 
exprimés par l'intéressé, l'une des punitions prévues à l'article 
12. 

Le capitaine mentionne immédiatement, sur le livre de dis
cipline, la nature de l'infraction relevée, les noms et les décla
rations des témoins, les explications et, le cas échéant, les regrets 
de l'intéressé et la punition infligée; puis, il donne lecture de 
ces énonciations à l'intéressé et le requiert de signer, ou enre
gistre son refus. 

Art. 12.— Le capitaine peut infliger, dans les cas prévus à 
l'article 10, l'une des punitions suivantes: 

1° La réprimande ; 
2° Le blâme ; 
3° Les arrêts pour deux jours au plus, avec continuation du 

service pour les officiers, maîtres et hommes d'équipage. 
Art. 13.— A défaut de raisons valables pour la quitter et 

hormis les heures de repas et les heures de service pour les 
officiers et maîtres, les officiers et maîtres ayant une chambre 
personnelle, el les passagers de chambre, punis d'arrêts, sont 
tenus de demeurer dans leur chambre, sans y être enfermés. 

A défaut de raisons valables pour le quitter et hormis les 
heures de repas et les heures de service, les maîtres n'ayant 
pas de chambre personnelle et les hommes d'équipage, punis 
d'arrêts, sont tenus de demeurer dans le poste de discipline, 
sans y être enfermés. L'emplacement, l'aménagement et l'ameu
blement du poste de discipline doivent être soumis à l'appro
bation des commissions de visite prévues par la loi du 17 
avril 1907, et le poste de discipline doit être distinct du local 
où couchent les maîtres et hommes d'équipage, toutes les fois 
que les dispositions matérielles du bord le permettent. 

Les officiers, les maîtres, les hommes d'équipage el les passa
gers de chambre, punis d'arrêts, doivent être autorisés à se 
rendre sur le pont au moins deux fois par jour, pendant une 
heure chaque fois. 

Les passagers, autres que les passagers de chambre, punis 
d'arrêts, sont privés de la faculté de monter sur le pont, sauf 
pendant deux heures par jour, 

La peine des arrêts n'est subie qu'en mer et dans les ports 
d'escale; elle prend fin de plein droit avec le débarquement ou 
la mise à terre de l'intéresse, 
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CHAPITRE III 

Des fautes graves contre la discipline. 

Art. 14.— Sont réputées fautes graves contre la discipline 
et comportent l'une des punitions prévues à l'article 15 ci-après: 

1° Toute nouvelle faute légère contre la discipline qui est 
commise au cours du même embarquement, par toute personne 
embarquée, lorsque l'intéressé a déjà encouru l'une des sanc
tions portées à l'article 12, soit depuis moins de deux mois, 
s'il s'agit d'un officier, d'un maître ou d'un passager, soit de
puis moins d'un mois, s'il s'agit d'un homme d'équipage; 

2° Le refus d'obéir ou la résistance à tout ordre concernant 
le service, après sommation formelle faite par un supérieur, 
hors les cas prévus à l'article 5 9 ; 

3° L'ivresse à bord avec désordre, sauf ce qui est prévu à 
l'article 56 ; 

4° Le manque de respect envers un supérieur ou les insultes 
directement adressées «à un inférieur; 

5° La négligence dans un service de quart ou de garde, no
tamment le fait de s'être endormi étant à la barre, eu vigie, ou 
au bossoir, de service dans les machines, ou de garde dans les 
aménagements; 

6° Le fait d'avoir allumé du feu sans permission ou fumé 
dans un endroit interdit ; 

7° L'emploi non autorisé, sans perle, dégradation ou aban
don, d'une embarcation du navire; 

8° L'absence irrégulière du bord, dont se rend coupable, 
dans un port métropolitain, soit un marin qui s'absente dans 
les conditions prévues à l'article 10, alinéa 3, lorsque son ab
sence excède quatre heures; soit un marin qui est affecté 
à un poste degatde ou de sécurité, lorsque son absence n'est 
pas de nature à entraîner des conséquences dommageables; 
soit, lorsque le service du navire est organise suivant les règles 
de service par quarts, un marin qui est affecté à un poste autre 
qu'un poste de garde ou de sécurité; 

9° L'absence irrégulière du bord dont se rend coupable, hors 
d'un port métropolitain, un marin qui n'est pas de service, 
l'orsque son absence n'a pas eu pour conséquence de l'empê-
cberde reprendre son service à bord : 
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10° Les larcins ou filouteries dont l'importance ne justi-
fierait pas, aux yeux du capitaine ou de l 'administrateur de 
l'inscription maritime, le dépôt d'une plainte pour vol ; 

11° La dégradation volontaire de matériel, hors les cas p ré 
vus à l'article 52 ; 

12° L'abandon, non justifié, de sa chambre ou du poste de 
discipline, par un officier, un maître, un homme d'équipage ou 
un passager de chambre, puni d 'arrêts, ou le refus, par un 
passager, autre qu'un passager de chambré, puni d 'arrêts , de 
se soumettre à la privation de monter sur le pont plus de deux 
heures par jour. 

Art . 1 5 . — Sauf ce qui est dit à l'article 62, toute faute 
grave contre la discipline entraîne l'une des punitions ci-après: 

A .— Pour les officiers. 

1° Les arrêts de trois jours à dix jours, subis comme il est 

dit à l'article 1 3 ; 

2° L'amende de 20 fr. à 200 fr. ; 

3° L'emprisonnement disciplinaire pendant cinq jours au plus. 
Au cas où l'Officier commet, au cours du même embarque

ment, soit une deuxième faute grave, dans un délai de deux 
mois, soit une troisième faute grave ou une faute grave subsé
quente, la peine de l 'emprisonnement disciplinaire peut être 
portée à dix jours. 

B— Pour les maîtres et les hommes d'équipage. 

1° Les arrêts de t rois jours à dix jours, subis comme il est 

dit à l'article 13; 

2° L'amende de 5 fr. à 50 fr. ; 

3° L'emprisonnement disciplinaire pendant cinq jours au plus. 
A U cas où le maure ou l 'homme d'équipage commet, au cours 

du même embarquement , soit une deuxième faute grave dans 
un délai d'un mois, soit une troisième faute grave ou une faute 
grave subséquente, la penne de l 'emprisonnement disciplinaire 
peut être portée à dix jours . 

C . — Pour les passagers. 

Les arrêts de trois à dix jours, subis comme il est dit à 
l'article 13. 

Les amendes prévues aux alinéas A et B ci-dessus sont p ro
noncées à litre disciplinaire, recouvrées par retenue sur les 
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salaires des intéressés et versées à la caisse des invalides de la 
marine. 

Art. 16 .— Les personnes punies d'emprisonnement dis
ciplinaire perdent leur droit aux salaires pendant la durée de 
leur emprisonnement. 

L'emprisonnement disciplinaire ne peut être subi qu'à terre, 
dans un port de France ou d'Algérie, dans les locaux séparés 
de ceux affectés aux condamnés pour crimes et délits dé droit 
commun et distincts, tant pour les officiers que pour les novices 
et les mousses. 

Art. 17. — Le droit de connaître des fautes graves contre 
la discipline est attribué: 

En France, en Algérie, aux colonies el dans les pays de 
protectorat, à l'administrateur de l'inscription maritime; 

A l'étranger, au commandant du bâtiment de l'Etat présent 
sur les lieux ou, à son défaut, à l'autorité consulaire française, 
à l'exclusion des agents consulaires. 

Art. 18 .— Lorsque le capitaine a connaissance d'une faute 
grave contre la discipline, il procède immédiatement à une 
enquête. 

Le capitaine interroge l'intéressé sur les faits qui lui sont 
reprochés et entend les témoins à charge et à décharge. 

Les résultats de l'enquête sont consignés dans un procès-
verbal, signé des témoins, qui relate la nature de l'infraction 
relevée, les noms et des déclarations des témoins et les expli
cations de l'intéressé et qui est transcrit au livre de discipline, 
après lecture à l'intéressé. 

Art. 19. — E n mer el dans les ports où ne se trouve au
cune autorité française, le capitaine peut, après l'enquête prévue 
à l'article 18, infliger au prévenu une peine de un à quatre 
jours d'arrêls, avec ou sans continuation du service pour les 
officiers, maures ou hommes d'équipage, qui est subie comme 
il est dit aux articles 8 et 13. 

La durée de la peine préventive d'arrêts prononcée par le 
capitaine dans les conditions du paragraphe précédent doit 
être déduite intégralement de la durée de la peine d'arrêts ou 
d'emprisonnement disciplinaire qui peut être infligée ultérieu-
remenl à l'intéressé, par l'administrateur de l'inscription 
maritime. 
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Les officiers, maîtres et hommes d'équipage qui ont été 
punis d'arrêts sans continuation du service perdent lord droit à 
salaire pendant la durée de leur peine. 

Art. 20. — Le capitaine adresse sa plainte, le procès-verbal 
et les pièces de l'enquête, à l'administrateur de l'inscription 
maritime du premier port où le bâtiment fait escale, ou, si 
c'est un port étranger, au commandant du bâtiment de l'Etat, 
présent sur les lieux, ou, à défaut, à l'autorité consulaire, com
me il est indiqué à l'article 17 ci-dessus. 

Art. 21. — Lorsque l'autorité qualifiée pour en connaître 
est saisie, par le capitaine, d'une plainte concernant une faute 
grave contre la discipline, elle convoque immédiatement l'in
téressé, le capitaine et les témoins à charge et à décharge. 

L'autorité saisie interroge l'intéressé sur les faits qui lui sont 
reprochés et entend le capitaine et les témoins. 

Si les explications fournies ne sont pas de nature à le dis
culper, l'autorité saisie inflige à l'intéressé l'une des punitions 
prévues à l'article 15. La punition est mentionnée au livre de 
discipline du bâtiment, et, le cas échéant, au livre de panitions 
du quartier avec les motifs la justifiant. 

L'intéressé peut se faire assister d'un conseil de son choix. 

Si l'autorité saisie juge que l'infraction qui lui est déférée par 
le capitaine rentre dans la catégorie des fautes légères contre la 
discipline, visées à l'article 10, elle inflige à l'intéressé l'une 
des punitions prévues à l'article 12. 

Art. 22. - En France et en Algérie, le recours formé par 
la personne punie contre une décision rendue en matière dis
ciplinaire par un administrateur de l'inscription maritime est 
adressé, dans un délai de deux jours francs, au directeur de 
l'inscription maritime doint relève l'administrateur intéressé. Le 
directeur de l'inscription maritime provoque, sans délai, les 
explications de l'administrateur, celles du prévenu et tous les 
témoignages supplémentaires qu'il juge utiles; puis il statue 
par décision motivée. 

Hors de la France et de l'Algérie, le recours est porté direc
tement devant le ministre chargé de la marine marchande, qui 
statue comme il est dit au paragraphe précédent. 

Les recours formés par application des paragraphes i el 2 
du présent article ne sont jamais suspensifs. 
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Les décisions du ministre chargé de la marine marchande et 
des directeurs de l'inscription maritime sont susceptibles de 
recours au conseil d'Etal pour excès de pouvoir. 

Art. 23 . — Le ministre chargé de la marine marchande peut, 
pour faute contre l'honneur, pour faute grave dans l'exercice 
de In profession, ou pour incapacité physique, prononcer Contre 
tout marin, breveté ou diplômé, soit directement, dans le cas 
de condamnation devenue définitive à une peine afflictive ou 
infamante, soit, dans tous les autres cas, sur l'avis d'Un conseil 
d'enquête qui ne peut être modifié qu'en faveur de l'intéressé, 
le rétrait, temporaire ou définitif, partiel ou total, des droits et 
prérogatives afférents à la nature du brevet ou diplôme dont il 
est titulaire. 

Dans le cas d'incapacité physique grave, de condamnation à 
une peine afflictive ou infamante, de perte totale du navire par 
la laute de l'intéressé,de renvoi subséquent, devant un conseil 
d'enquête, d'un marin qui a déjà encouru les sanctions prévues 
par le paragraphe 1er du présent article, le retrait peut être 
définitif. Dans tous les autres cas, le retrait doit être tempo
raire et ne peu! être prononcé pour plus de trois ans. 

En cas de condamnation devenue définitive pour un délit 
prévu par la présente loi ou par la loi du 17 avril 1907, le 
ministre chargé de la marine marchande décide s'il y a lieu 
de renvoyer le condamné devant un conseil d'enquête pour 
qu'il lui soi! infligé une punition disciplinaire, indépendamment 
de la peine déjà prononcée contré lui par les juridictions de 
droit commun. 

Le conseil d'enquête comprend : • 

Un administrateur général ou un administrateur en chef de 
l'inscription maritime, président ; 

Un officier supérieur du corps des administrateurs de l'ins-
cription maritime; 

Un capitaine au long cours ayant accompli, en cette qualité, 
au moins quatre années de commandement; 

Deux titulaires du brevet en cause, ayant quatre ans de fonc
tions en celle qualité. 

Si le titulaire du brevet en cause est un capitaine au long 
Cours, l'un des capitaines au long cour, est remplacé par un 
armateur patenté ou un ancien armateur. 



- 13 -

Les règles relatives à la constitution et au fonctionnement 
du conseil d'enquête et au mode d'exécution des décisions 
intervenues seront déterminées par décret. 

Tout marin breveté ou diplomé qui est renvoyé devant un 
conseil d'enquête, perd, de ce fait, et jusqu'à ce qu'il ait été statué 
à son égard, l'exercice des droits et prérogatives afférents à la 
nature de son brevet ou diplôme, Toutefois, le ministre chargé 
de la marine marchande peut, par décision spéciale, en atten
dant l'avis du conseil d'enquête, maintenir l'intéressé, à titre 
provisoire, dans la possession partielle ou totale des droits et 
prérogatives dont il est titulaire. 

Art. 24 — Le ministre chargé de la marine marchande 
peut, pour faute grave dans l'exercice de la profession ou pour 
incapacité physique, interdire à toute personne, soit définiti
vement, soit temporairement, l'exercice de toute fonction de 
bord qui serait incompatible avec l'incapacité professionnelle 
ou physique de l'intéressé. 

Cette interdiction est prononcée après une enquête contra
dictoire dans laquelle l'intéressé est entendu. 

TITRE III 

D e s d é l i t s e t d e s c r i m e s m a r i t i m e s . 

CHAPITRE Ier 

Compétence et procédure. 

Art 25. — La connaissance des crimes et délits commis à 
bord des navires français visés à l'article 1 e r appartient aux 
juridictions de droit commun. 

En ce qui concerne les individus faisant partie de l'équipage 
des navires visés à l'alinéa I e r du paragraphe if de l'article 
1 e r , les citations, actes de procédure et jugements sont dispensés 
du timbre et enregistrés gratis. Les citations sont faites et re
mises sans frais par les syndics des gens de mer, les gardes 
maritimes, les agents du personnel de la surveillance des pèches 
et les gendarmes de la marine, et les jugements sont signifiés 
par simple extrait contenant le nom des parties et le dispositif 
du jugement. Cette signification fait courir les délais d'opposi
tion, d'appel et de pourvoi en cassation. 

Toute condamnation pour crime ou délit prévu par la pré
sente loi donne lieu à l'établissement d'un extrait du jugement 
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ou de l'arrêt qui est adressé à l'administrateur de l'inscription 
maritime du quartier d'immatriculation ou d'attache du con
damné. 

Art. 26. — Les crimes el délits commis à bord sont recher
chés et constatés soit sur la plainte de toute personne inté
ressée, soit d'office : 

1° Par les officiers de police judiciaire ; 

2° Par les administrateurs de l'inscription maritime, les of
ficiers et officiers mariniers commandant les bâtiments ou em
barcations de l'Etat ; les inspecteurs de la navigation maritime, 
les syndics des gens de mer, les gardes maritimes, les agents 
du personnel de la surveillance des pèches maritimes et les 
gendarmes maritimes, et, en outre, s'il s'agit des délits prévus 
à l'article 78, par les agents de l'administration des douanes ; 

3° Par les capitaines des navires à bord desquels les crimes 
et délits ont été commis. 

Art. 27. — Les procès-verbaux, dûment signés, établis par 
les officiers et agents énumérés à l'alinéa 2 de l'article 26 ci-
dessus, font foi jusqu'à preuve contraire ; ils ne sont pas sou
mis à l'affirmation. 

Les procès-verbaux établis par les officiers et les officiers 
mariniers commandant les bâtiments ou embarcations de l'Etat 
sont transmis à l'administrateur de l'inscription maritime dans 
la circonscription duquel ils se trouvent et, en cas d'empêche
ment au premier administrateur de l'inscription maritime avec 
lequel ils peuvent entrer en contact. 

Les procès-verbaux établis par les inspecteurs de la naviga
tion maritime, les syndics des gens de mer, les gardes mari
times, les agents du personnel de la surveillance des pèches, 
les gendarmes maritimes et les agents de l'administration des 
douanes sont transmis, dans la forme hiérarchique, à l'adminis
trateur de l'inscription maritime du quartier dans lequel ils 
sont en service. 

Art. 28. — Dès que le capitaine a connaissance d'un crime 
ou délit commis à bord, il procède à une enquête préliminaire 
conformément aux articles 32, 33, 35 à 39, 43 et 44 du code 
d'instruction criminelle. Les circonstances du crime ou du délit 
et les énonciations du procès-verbal de l'enquête préliminaire 
sont mentionnées au livre de discipline. 
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En cas de nécessité, le capitaine peut faire arrêter préventi
vement l'inculpé. L'emprisonnement préventif est subordonné 
à l'observation des règles prévues par les paragraphes 2 et 8 
de l'article 6 ci-dessus. L'imputation de la détention préventive 
sur la durée de la peine est de droit, sauf décision contraire 
de la juridiction compétente. 

Art. 29. — Le capitaine adresse sa plainte et les pièces de 
l'enquête préliminaire à l'administrateur de l'inscription mari
time du premier port où le bâtiment fait escale. 

Art.30,— Hors de France, d'Algérie, des colonies françaises, 
des pays de protectorat, l'administrateur de l'inscription mari
time, saisi par le capitaine ou par l'un des officiers ou agents 
énumérés au paragraphe 1er, alinéa 2°, de l'article 20 ci-dessus, 
ou agissant d'office, complète, s'il y a lieu, l'enquête effectuée 
par le capitaine en exécution de l'article 28 ou procède, dès 
qu'il a connaissance de l'infraction, à une empiète préliminaire, 
conformément aux articles 32, 33, 35 à 39, 43 et 44 du code 
d'instruction criminelle, puis il statue dans les conditions in-
diquées ci-après. 

Si le navire doit prochainement aborder dans un port fran
çais, l'administrateur de l'inscription maritime prononce soit le 
maintien du prévenu en liberté provisoire, avec continuation du 
service s'il fait partie de l'équipage, soit son incarcération sur 
le bâtiment, Dans tous les cas, le dossier de la procédure est 
confié, sous pli fermé et scellé, au capitaine du navire, pour 
être remis, ainsi que le prévenu, dès l'arrivée du bâtiment dans 
un port français, à la disposition de l'administrateur de l'ins
cription maritime. L'administrateur de l'inscription maritime 
saisit le procureur de la République près le tribunal dont re
lève le chef-lieu du quartier. 

Si le navire ne doit pas prochainement aborder dans un 
port français, l'administrateur de l'inscription maritime dé
barque administrativement le prévenu, procède, sur place, s'il 
y a lieu, à son incarcération provisoire et prend, aussitôt que 
possible, les mesures nécessaires pour assurer son rapatriement 
dans un port français à bord d'un bâtiment de guerre ou d'un 
navire de commerce, soit en qualité de marin gagnant son 
passage, soit comme passager, soit en état d'incarcération. 
Toutefois, si l'administrateur de l'inscription maritime n'est pas 
en mesure de prendre à terre les mesures de coercition néces
saires, il peut prononcer l'incarcération provisoire du prévenu 



— 16 — 

sur le navire où il était embarqué, en ordonnant qu'il sera 
statué à nouveau dans un prochain port. 

Si le prévenu est en fuite ou si, le navire ne devant pas 
aborder prochainement dans un port français, le caractère de 
l'infraction ne semble pas nécessiter une répression immédiate, 
l'administrateur de l'inscription maritime se borne à adresser 
le dossier de l'affaire au ministré chargé de la marine mar
chande, qui saisit l'autorité judiciaire visée au paragraphe 2 de 
l'article 37. 

Enfin, si l'administrateur de l'inscription maritime reconnaît 
que les faits incriminés ne constituent qu'une faute de disci
pline, il infligé au prévenu une peine disciplinaire. 

Art. 31 . — L'autorité consulaire ou, à défaut, le commandant 
d'un bâtiment de guerre peut, si les aménagements du navire 
le permettent, requérir le capitaine de tout navire français à 
destination d'un port français de recevoir à son bord, avec le 
dossier de la procédure sous pli fermé et scellé, tout prévenu 
de crime ou délit et de lui procurer le passage et la nourriture 
pendant le voyage. 

Dès l'arrivée du navire dans un port français, le capitaine 
doit mettre le prévenu, ainsi que le dossier dé la procédure, à 
la disposition de l'administrateur de l'inscription maritime. 
L'administrateur de l'inscription maritime saisit le procureur 
de la République près le tribunal dont relève le chef-lieu du 
quartier. 

Art. 32. — Les frais nécessités par le transport du prévenu, 
rapatrié partout autre moyen que le navire auquel il appartient, 
sont remboursés par l'Etat, conformément aux tarifs établis 
par les règlements en vigueur et sauf recours contre Je con
damné. 

Art. 33 . — En France, en Algérie, aux colonies et dans les 
pays de protectorat, l'administrateur de l'inscription maritime, 
saisi par le capitaine ou par l'un des officiers ou agents enu
meres au paragraphe 1er, alinéa 2, de l'article 26, ou agissant 
d'office; complète, s'il y a lieu, l'empiète effectuée par le capi
taine en exécution de l'article 28 ou procède, dès qu'il a con
naissance de l'infraction, à une empiète préliminaire, confor
mément aux articles 32, 33, 35 à 39, 43 et 44 du code 
d'instruction criminelle; puis il statue dans les conditions 
indiquées ci-après. 
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Si les faits incriminés ne constituent qu'une faute de disci
pline, l'administrateur de l'inscription maritime inflige au 
prévenu une peine disciplinaire. 

Dans le cas contraire, l'administrateur de l'inscription mari
time saisit le procureur de la République près le tribunal dont 
relève le chef-lieu du quartier. 

Art. 34. — Lorsque le crime ou délit a été commis par le 
capitaine, ou avec sa complicité, l'administrateur de l'inscrip
tion maritime ou, à défaut, le commandant du bâtiment de 
guerre présent sur les lieux si le crime ou délit a été commis 
hors de France, d'Algérie ou des colonies françaises, procède, 
dès qu'il a connaissance de l'infraction, à une enquête préli
minaire conformément aux articles 32, 33, 35 à 39. 43 et 44 du 
code d'instruction criminelle. 

Art. 35. — Lorsque le crime ou délit prévu à l'article 34 a 
été commis hors de France, d'Algérie ou des colonies françaises, 
l'administrateur de l'inscription maritime ou, à défaut, le com
mandant du bâtiment de guerre, adresse le dossier de l'affaire, 
sous pli fermé et scellé, au ministre chargé de la marine mar
chande, qui saisit l'autorité judiciaire visée au paragraphe 
2 de l'article 37. 

Dans les mêmes circonstances, et si la gravité des faits in
criminés ou la sécurité du navire ou des passagers lui semblent 
l'exiger, l'administrateur de l'inscription maritime ou, à défaut, 
le commandant du bâtiment de guerre, peut prononcer l'incar
cération provisoire du capitaine ou son renvoi dans un port 
français, et il prend alors, autant que possible d'accord avec 
l'armateur, les mesures nécessaires afin de pourvoir à son 
remplacement. 

Lorsque le crime ou délit prévu à l'article 34 a été commis-
en France, en Algérie ou dans les colonies françaises, l'admi
nistrateur de l'inscription maritime saisit le procureur de la 
République près le tribunal dont relève le chef-lieu du quartier. 

Art. 36. — Il appartient au procureur de la République de 
classer les crimes ou délits commis à bord des navires français 
visés à l'article 1 e r ou d'en poursuivre la répression sous les 
réserves ci-après : 

Dans le cas de délits prévus par les articles 39 à 43,45,40, 51 
g 1er), 52, 54 à 57, 59, 02 à67,69 à 72, 74(§§ 1er et 3), 75 

78, 80 à 85 et 87 de la présente loi, le ministère public ne 
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peut engager les poursuites que sur l'avis conforme de l'admi
nistrateur de l'inscription maritime. 

Pour tous les autres délits, le ministère public ne peut en
gager les poursuites qu'au Vu des conclusions de l'administra
teur de l'inscription maritime, ou à l'expiration du délai de 
huit jours après qu'il aura réclamé ces conclusions par lettre 
recommandée. 

L'administrateur de l'inscription maritime doit, s'il le de
mande, être entendu par le tribunal. 

Art. 37. — La partie lésée a, pour tout crime ou délit, le 
droit de se porter partie civile, conformément aux dispositions 
du code d'instruction criminelle. Par dérogation à l'article 182 
de ce code, la partie lésée ne peut donner citation directement 
au prévenu devant le tribunal correctionnel, mais doit saisir le 
juge d'instruction. 

La juridiction compétente est celle, soit de la résidence de 
l'inculpé, soit du port où il a été débarqué, soit du lieu où 
il a été appréhendé, soit enfin du port d'immatriculation du 
navire. 

Art. 38. — En cas d'urgence, lorsqu'il s'agit des faits prévus 
par les articles 63 (§ 1°) et 80 à 83 de la présente loi et im
putables à une ou plusieurs personnes appartenant à l'équipage 
d'un navire étranger, l'administrateur de l'inscription maritime 
peut, sans préjudice des mesures de droit commun, arrêter le 
navire jusqu'au dépôt, à la caisse des gens de mer, d'un cau
tionnement destiné à garantir l'exécution des condamnations 
et dont il fixe le montant. En-cas de condamnation définitive 
et non exécutée, le cautionnement est acquis à la caisse des 
invalides de la marine, déduction faite des frais et des répa
rations civiles. 

Pour assurer l'exécution des ces décisions, l'administrateur de 
l'inscription maritime peut requérir les autorités du port de 
s'opposer à la libre sortie du navire, ou ordonner lui-même les 
mesures matérielles empêchant le départ du bâtiment. 

C H A P I T R E II 

De l'absence irrégulière et de l'abandon de poste. 

Art. 39. — Est puni d'un emprisonnement de six jours à 
six mois tout officier, maître ou homme d'équipage qui, dans 
un port métropolitain, se rend coupable d'absence irrégulière 
du bord, lorsqu'il est affecté à un poste de garde ou de sécurité. 
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L'administrateur de l'inscription maritime, en formulant 
l'avis prévu à l'article 30 ( § 2 ) ci-dessus, doit indiquer les 
motifs pour lesquels le poste auquel était affecté le marin cons-
tituait un poste de garde o n d e sécurité. 

Lorsque le contrat d'engagement a été conclu à durée déter
minée ou indéterminée et que le délai d e préavis est expiré, 
le marin doit être relevé du poste qu'il occupe de manière à 
pouvoir quitter librement le bord. Le capitaine qui aura né
gligé de le relever est puni des peines prévues par le paragraphe 
1 e r de l'article 42 ci-après, et il en est de môme, quelle que 
soit la forme du contrat d'engagement, dans le cas prévu par 
l'article 98, paragraphe 2, du code du travail marilime. 

Est puni de la peine prévue au paragraphe 1er du présent 
article, tout officier, maître ou homme d'équipage qui se rend 
coupable d'absence irrégulière du bord, soit dans un port mé
tropolitain, après la reprise du service par quarts en vue de 
l'appareillage, soit dans tout autre port, lorsqu'il est de ser
vice, ou que son absence, se produisant alors qu'il n'était pas 
de service, a eu pour conséquence de l'empêcher de reprendre 
son service en temps utile. 

Art. 40 .— Tout capitaine qui, hors le cas de force majeure, 
rompt son engagement et abandonne son navire avant d'avoir 
été remplacé, est puni, si le navire se trouvait en sûreté dans 
un port, d'un emprisonnement de six jours à deux ans ; et, si 
le navire était en rade foraine ou en mer, d'un emprisonnement 
de un à deux ans. 

Art. 4 1 . — Est puni d'une amende de 100 à 1,000 fr., tout 
capitaine qui ne se tient pas en personne dans son navire à 
l'entrée et à la sortie des ports, havres ou rivières. 

CHAPITRE III 

Crimes et délits touchant la police intérieure du navire. 

Art. 42 — Tout capitaine, officier ou maître, qui abuse de 
son autorité ou qui ordonne, autorise ou tolère un abus d'au
torité vis-à-vis d'une personne embarquée, est puni d'une 
amende de 50 à 500 fr, et d'un emprisonnement de six jours à 
six mois, ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Est puni de la même peine, tout capitaine, officier ou maître 
coupable d'outrage caractérisé par parole, geste ou menace 
envers les hommes de l'équipage. 
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Tout capitaine, officier ou maître, qui, hors les motifs légi
times visés à l'article 2, a osé ou fait user de violence dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, est puni 
conformément aux dispositions des articles 180 et 198 du code 
pénal. 

Dans les cas prévus aux deux paragraphes précédents, la 
peine peut être doublée s'il s'agit d'un novice ou d'un mousse. 

Art. 4 3 . — Est puni, pour chacune des infractions visées 
ci-après, d'une amende de 50 à 500 fr., tout capitaine qui 
refuse ou néglige, sans motif légitime: 

1° De faire les constatations requises en cas de crime ou de 
délit commis à bord ; 

2° De rédiger: soit les actes de l'état civil, les procès-verbaux 
de disparition et les testaments, dans les cas prévus par les 
articles 59, 62, 80, 87, 988 et 989 du code civil; soit les actes 
de procuration, de consentement et d'autorisation prévus par 
la loi du 8 juin 1893, soit les rapports de maladies, blessures 
ou décès des participants à la caisse nationale de prévoyance 
des marins français ; 

3° De tenir régulièrement le journal du bord, le livre de 
discipline et autres documents réglementaires. 

Art. 4 4 . — Est puni de la peine prévue par l'article 147 du 
code pénal, tout capitaine, officier, maître ou homme d'équi
page qui inscrit frauduleusement sur les documents du bord 
des faits altérés ou contraires à la vérité. 

Art. 4 5 . Est puni d'un emprisonnement de six jours à 
six mois, tout capitaine qui favorise, par son consentement, 
l'usurpation de l'exercice du commandement à son bord. 

La même peine d'emprisonnement, à laquelle il peut être 
joint une amende de 100 à 2,000 fr., est prononcée contre 
toute personne qui a pris indûment le commandement d'un 
navire et contre l'armateur qui serait son complice. 

Art. 46 — Toute personne embarquée, autre que le capi
taine, qui commet ou tente de commettre, dans une intention 
coupable et à l'insu de l'armateur, un acte de fraude ou de 
contrebande de nature à entraîner une condamnation pénale pour 
l'armement, est punie d'un emprisonnement de six jours à 
trois mois. 
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Si le coupable est le capitaine, la peine peut être doublée. 

Art. 4 7 . — Est puni de cinq à dix ans de travaux forcés 
tout capitaine qui , dans une intention f r a u d e u s e , détourne à 
son profit le navire dont la conduite lui est confiée ou qui, 
volontairement et dans une intention criminelle, fait fausse 
route ou détruit sans nécessité lout ou partie de la cargaison, 
des vivres ou des effets du bord. 

Art. 4 8 . — Est puni de la peine prévue à l'article 47 tout 
capitaine qui, dans une intention frauduleuse, se rend cou
pable d'un des faits visés à l'article 230 du code de commerce, 
ou qui vend, hors le cas d'innavigabilité légalement constatée, 
le navire dont il a le commandement, ou qui opère des 
déchargements en contravention à l'article 248 dudit code. 

Art. 4 9 . — Toute personne embarquée qui supprime in
tentionnellement ou conserve abusivement une lettre qui lui 
est confiée pour être remise à une personne embarquée sur 
le môme navire, au lieu de la faire parvenir au destinataire, 
ou qui, dans les mêmes conditions, ouvre une lettre conliée à 
ses soins, est punie d'un emprisonnement de six jours à trois 
mois ou d'une amende de 50 fr. à 500 fr. 

Art. 5 0 . — Tout capitaine, officier, maître ou homme 
d'équipage qui altère des marchandises faisant partie de la 
cargaison est puni des peines prévues à l'article 387 du code 
pénal. 

Art. 5 1 . — Toute personne embarquée qui altère volon
tairement les vivres, boissons ou autres Objets de consom
mation par le mélange de substances non malfaisantes est 
punie d'un emprisonnement de six jours à six mois. 

S'il y a eu emploi de substances malfaisantes, la peine est 
de deux à cinq ans d'emprisonnement. S'il en est résulté pour 
une ou plusieurs personnes une maladie grave, la peine est 
celle de la réclusion; s'il en est résulté la mort sans intention 
de la donner, la peine est celle des travaux forcés à temps. 

Art. 5 2 . - Toute personne embarquée qui, volontairement, 
détourne, détériore ou vend un objet utile à la navigation, à 
la manoeuuvre ou à la sécurité du navire, ou qui vend des 
vivres embarqués pour le s e r v i c e du bord, est punie d'un em
prisonnement de un mois a deux a n s . 

Art. 5 3 . — Les vols commis à bord sont punis conformé
ment aux dispositions du code pénal. 
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Toutefois, les circonstances aggravantes prévues par les 
paragraphes 3 et 4 de l'article 386 du code pénal ne modifient 
pas la nature de infraction, qui reste un simple délit puni 
des peines prévues par l'article 401 du code pénal. 

Les dispositions précédentes ne font pas obstacle à l'appli
cation de l'article 14 ( § 1 0 ) de la présente loi. 

Art. 54 . — Tout marin qui, après avoir reçu devant l'ad
ministrateur de l'inscription maritime des avances sur salaires 
ou parts, s'abstient, sans motif légitime, de prendre son service 
à bord et ne se met pas en mesure de rembourser les avances 
qui lui ont été accordées est puni des peines prévues à l'article 
400 du code pénal relatif à l'abus de confiance. 

Art. 5 5 . — Est punie d'un emprisonnement de six jours à 
un mois toute personne embarquée coupable d'avoir introduit 
à bord de l'acool ou des boissons spiritueuses ou d'en avoir 
facilité l'introduction à bord, sans l'autorisation expresse du 
capitaine. 

Est puni d'une peine double le capitaine ou l'armateur qui 
a embarqué ou fait embarquer de l'alcool ou des boissons 
spiritueuses, destinées à la consommation de l'équipage, en 
quantités supérieures aux quantités réglementaires, ou en aura 
autorisé rembarquement. 

Art. 5 6 . — Est puni d'un emprisonnement de six jours à 
six mois tout capitaine qui s'est trouvé en état d'ivresse à 
bord de son navire, et tout officier, maître ou homme d'équi
page qui s'enivre habituellement ou qui s'est -trouvé en état 
d'ivresse pendant le quart. 

Le double de la peine est prononcé contre tout capitaine 
qui s'enivre habituellement, sans préjudice des mesures disci
plinaires prévues par l'article 23 (le la présente loi. 

Art. 5 7 . - - Est puni d'une amende de 50 fr. à 500 fr. et 
d'un emprisonnement de six jours à six mois, ou de l'une de 
ces deux peines seulement, tout officier, maître ou homme 
d'équipage qui se rend coupable d'outrage par parole, geste 
ou menace envers un supérieur. 

Art. 5 8 . — Est punie des peines prévues à l'article 230 du 
code pénal toute personne embarquée qui se rend coupable 
de voies de fait contre le capitaine, sans qu'il en soit résulté 
une incapacité de travail de plus de vingt jours. 



Si les voies de fait ont occasionné une incapacité de travail 
de plus de vingt jours, le coupable est puni conformément aux 
articles 889 et suivants du code pénal. 

Art. 50.— Est puni d'un emprisonnement de six jours à 
six mois, tout homme d'équipage qui, soit en mer, soit dans 
un port autre qu'un port métropolitain, a, après une sommation 
formelle du capitaine ou d'un officier spécialement désigné à 
cet effet par le capitaine, refusé d'obéir ou résisté à un ordre 
concernant le service. 

Est puni d'un emprisonnement de six jours à trois mois, 
tout homme d'équipage qui, dans un port métropolitain, a, 
après une sommation formelle du capitaine ou d'un officier 
spécialement désigné à cet effet par le capitaine, refusé d'obéir 
ou résisté à un ordre concernant le service donné pour assurer 
la garde ou la sécurité du navire et lorsque la non-exécution 
de cet ordre est de nature à entraîner des conséquences 
dommageables 

Si le coupable est un officier ou maître, les peines prévues 
aux deux paragraphes précédents sont portées au double. 

Art 60.— Les personnes embarquées qui, collectivement, 
et étant armées ou non, se livrent à des violences à bord ou 
se soulèvent contre l'autorité du capitaine et refusent, après 
une sommation formelle, de rentrer clans l'ordre, sont punies: 
les officiers ou maîtres, des travaux forcés à temps, et les 
autres personnes embarquées de la réclusion. Toutefois, les 
personnes embarquées qui ne remplissent pas à bord un em
ploi salarié sont punies comme les officiers ou maîtres, si elles 
ont été les instigatrices de la résistance. 

Dans les cas prévus ci-dessus, la résistance du capitaine et 
des personnes qui lui sont restées fidèles est considérée 
comme un acte de légitime défense. 

Art. 61.— Toute personne impliquée dans un complot ou 
dans un attentat contre la sûreté, la liberté ou l'autorité du 
capitaine est punie: les officiers ou maîtres, de la peine des 
travaux forcés à temps, ef les autres personnes embarquées 
de la peine de la réclusion. 

Il y a complot dès que la résolution d'agir est concertée 
entre deux ou plusieurs personnes embarquées à bord d'un 
navire. 

Art. 62.— La troisième faute grave et les fautes graves 
subséquentes contre la discipline commises au cours du même 
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embarquement sont considérées comme délit et punies d'un 
emprisonnement de six jours à six mois. 

Toutefois, lorsque la nature de la faute et les circonstances 
qui l'ont accompagnée ne paraissent pas suffisantes à l'admi
nistrateur de l'inscription maritime pour lui* permettre de 
saisir le procureur de la République, l'administrateur de 
l'inscription maritime peut conserver à l'infraction son carac
tère de faute et lui appliquer les punitions prévues par l'article 
15 ci-dessus. Les fautes légères, réputées fautes graves en vertu 
du paragraphe 1er de l'article 14, ne peuvent jamais constituer 
des délits. 

C H A P I T R E I V 

Délits concernant la police de la navigation. 

Art. 63. — Toute personne, même étrangère, embarquée 
sur un navire français ou étranger, qui, dans les eaux mari
times et jusqu'à la limite des eaux territoriales françaises, ne 
se conforme pas aux règlements ou aux ordres émanant des 
autorités maritimes et relatifs, soit à la police des eaux et 
rades, soit à la police de la navigation maritime, est punie 
d'un emprisonnement de six jours à six mois et d'une amende 
de 50 fr. à 500 fr. ou de l'une de ces deux peines seulement. 

La même peine est encourue par toute personne embarquée 
sur un navire français qui, hors de France, refuse d'exécuter 
les ordres régulièrement donnés par un consul général, consul 
ou vice-consul de France ou par le commandant d'un bâtiment 
de guerre français, dans un intérêt d'ordre général concernant 
les nationaux, ou pour les nécessités du service maritime, ou 
pour l'honneur du pavillon. 

Art. 64. — Tout capitaine requis par l'autorité compétente, 
comme il est dit aux articles 89 et 31, qui, sans motif légi
time, refuse de se charger du dossier de l'enquête ou des pièces 
à conviction ou d'assurer le transport d'un prévenu dans les 
conditions prévues à l'article 31, ou qui ne livre pas le pré
venu ou le dossier confié à ses soins à l'autorité maritime 
désignée pour les recevoir, est puni d'une amende de ¡00 fr. 
à 2,00o fr., sans préjudice, s'il y a lieu, en cas d'évasion ou de 
Complicité d'évasion, de l'application aux personnes embarquées 
et au prévenu des dispositions des articles 237 à 243 du code 
pénal. 

Art. 05. — Est puni de la peine prévue à l'article 64 tout 
capitaine qui, sans motif légitime, refuse de déférer à la réqui-
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sition de l'administrateur de l'inscription maritime pour 
rapatrier des Français, soit dans la Métropole; soit dans une 
colonie française. 

Art. 66. — En dehors du cas prévu par l'article 362 du 
code de justice militaire pour l'armée de mer, tout capitaine 
qui, en mer, n'obéit pas à l'appel d'un bâtiment de guerre 
français et le contraint à faire usage de la force est puni d'un 
emprisonnement de six mois à deux ans. 

Art. 07. — Tout capitaine qui, ayant laissé à terre, dans un 
port où n'existe aucune autorité française, un officier, un 
maître ou un homme d'équipage malade ou blessé ne lui pro
cure pas les moyens d'assurer son traitement et son rapatrie
ment, est puni d'une amende de 50 fr. à 1,000 fr. et d'un 
emprisonnement de six jours à deux mois ou de l'une de ces 
deux peines seulement. 

La même peine est encourue par le capitaine qui, ayant 
laissé à terre, avant qu'il ait atteint son lieu de destination, 
un passager malade ou blessé, ne donne pas avis de cette me
sure à l'autorité consulaire du pays auquel appartient le pas
sager débarqué ou, à défaut, à l'autorité locale. 

Art. 68. — Tout armateur qui exploite ou l'ait exploiter à 
terre un économat, en violation des dispositions de l'article 77 
du code du travail maritime, ou impose aux marins, en viola-
lion dudit article, l'obligation de dépenser tout ou partie de 
leurs salaires dans des magasins indiques par lui, est puni 
d'une amende de 50 fr. à 2,000 francs, qui peut être portée 
à 5,000 fr. en cas de récidive. 

Art. 00. — Est puni d'une amende de 100 fr. à 1.000 fr., 
pour chaque infraction constatée, tout armateur ou proprié
taire de navire qui ne se confirmé pas aux prescriptions du 
code du travail maritime relatives aux réglementations du tra
vail, de la nourriture et du couchage à bord des navires et aux 
prescriptions des règlements d'administration publique rendus 
pour leur application. 

Est puni de la même peine, sans préjudice des mesures dis
ciplinaires prévues par l'article 23, tout capitaine qui commet 
personnellement, ou d'accord avec l'armateur ou propriétaire 
du navire, les infractions prévues par le paragraphe précèdent. 
Toutefois, la peine prononcée contre le capitaine peut être ré
duite au quart de celle prononcée contre l'armateur ou pro-
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priétaire, s'il est prouvé que le capitaine a reçu un ordre écrit 
ou verbal de cet armateur ou propriétaire. 

Les peines prévues aux deux paragraphes précédents peu
vent être portées au double en cas de récidive, il y a récidive 
lorsque le contrevenant a subi, dans les douze mois qui pré
cèdent, une condamnation pour des faits réprimés par le pré
sent article. 

Art. 70. — Toute personne qui, sur un navire français, 
exerce, sans l'autorisation de l'administrateur de l'inscription 
maritime et hors le cas de force majeure, soit le commande
ment du bâtiment, soit toute autre fonction du bord, sans sa
tisfaire aux conditions exigées par les lois et règlements mari
times, est punie d'un emprisonnement de six jours à un an et 
d'une amende de 100 fr. à 1,000 fr. ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

Art. 71 . — Toute personne qui se livre à une navigation 
maritime sans être munie, conformément aux lois et règle
ments, soit d'un rôle d'équipage, soit d'un permis de circula
tion, ou qui n'exhibe pas son rôle ou permis à la première 
réquisition de l'autorité maritime, est punie d'une amende de 
200 fr. à 500 fr. si le bâtiment a une jauge brute dépassant 
25 tonneaux, de 50 fr. à 200 fr. dans le cas contraire. Il peut 
être ajouté à celle amende un emprisonnement d'un mois à un 
an si l'intéressé s'est fait délivrer un rôle d'équipage, au lieu et 
place d'un permis de circulation. 

Art. 72. — Tout capitaine qui embarque ou débarque une 
personne de l'équipage sans faire mentionner cet embarque
ment ou ce débarquement sur le rôle d'équipage par l'autorité 
maritime, est puni, pour chaque personne irrégulièremont em
barquée ou débarquée, d'une amende de 50 à 300 francs, si 
le bâtiment a une jauge brute dépassant 25 tonneaux, de 10 à 
50 fr., dans le cas contraire. 

Les mêmes peines sont encourues pour chaque passager 
admise bord suis avoir été inscrit à la suite du rôle d'équi
page. Toutefois, des dispositions spéciales pourront être 
établies par décret pour certaines navigations ; les infractions 
à ces dispositions seront punies d'une amende de 16 fr. à 25 fr. 

Art. 73. — Toute personne qui contracte eu tente de con
tracter un engagement maritime, en produisant sciemment de 
fausses pièces d'identité, est punie d'un emprisonnement de 
six jours à six mois. La peine est doublée en cas de récidive, 
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Art. 74 . - Toute personne qui monte à bord d'un navire 
armé au bornage ou au cabotage national, sans avoir acquitté 
le prix du passage, ou sans le consentement du capitaine ou de 
son délégué, est punie d'une amende de 10 fr. à 300 fr. 

En cas de récidive, l'amende sera de 10 francs à 500 fr. et 
l'emprisonnement de six jours à six mois, ou de l'une de ces 
deux peines seulement. 

Toute personne qui s'introduit frauduleusement sur un na
vire avec l'intention de faire une traversée de long cours ou de 
cabotage international est punie d'une amende de 10 fr. à 
500 fr. et d'un emprisonnement de six jours à six mois ou de 
l'une de ces deux peines seulement 

En cas de récidive, l'amende sera de 500 fr. à 1,000 fr. et 
l'emprisonnement de six mois à deux ans. 

Toute personne qui, soit à bord, soit à terre, a favorisé 
l'embarquement ou le débarquement d'un passager clandestin, 
l'a dissimulé ou lui a fourni des vivres à l'insu du capitaine 
est punie d'une amende de 100 à 3,000 fr. et d'un emprisonne
ment de six jours à six mois. Le maximum de ces deux peines 
doit être prononcé à l'égard des personnes qui se sont groupées 
pour faciliter les embarquements clandestins. 

En cas de récidive, l'amende sera de 3,000 fr. à 10.000 fr. 
et l'emprisonnement de six mois à deux ans. La peine sera du 
double du maximum à l'égard des personnes qui se sont grou
pées pour faciliter les embarquements clandestins. 

Art. 75. — Toute personne embarquée qui, à l'insu du capi
taine, introduit sur un navire, en vue de les faire transporter, 
des marchandises mon inscrites au manifeste, est punie d'une 
amende de 16 fr. à 500 fr. et d'un emprisonnement de six 
jours à six mois ou de l'une de ces deux peines seulement, 
sans préjudice du droit du capitaine de jeter à la mer, dans les 
conditions de l'article 23 du code du travail maritime, les 
marchandises indument chargées sur le bâtiment. 

Art. 70. — Tout capitaine qui, hors le cas d'empechement 
légitime, ne dépose pas son rôle d'équipage et son livre de 
discipline au bureau de l'inscription maritime ou à la chan
cellerie du consulat, soit dans les vingt-quatre heures de son 
arrivée dans un port français ou dans un port étranger où ré
side un consul général, un consul ou un vive-consul de France 
lorsque le bâtiment doit séjourner plus de vingt-quatre heures 
dans le port (jours fériés exclus), soit dès son arrivée, si le 
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bâtiment doit séjourner moins de vingt-quatre heures dans, le 
port, est puni d'une amende de 10 fr. à 300 fr. 

Art. 77.— Tout capitaine qui, à moins de légitimes motifs 
d'empêchement, s'abstient, à son arrivée dans une rade étran
gère, de se rendre à bord du bâtiment de guerre français com
mandant ta rade, est puni d'une amende de 16 fr. à 300 fr. 

Art. 78.— Tout capitaine qui ne se conforme pas aux dis
positions fixées par décret sur les marques extérieures d'iden
tité des navires, ou qui efface, altère, couvre ou masque lesdites 
marques, est puni d'une amende de 16 fr. à 1,000 fr. 

CHAPITRE V. 

Pertes de navires, abordages, échouements et autres accidents 
de navigation. 

Art. 79. — Toute personne qui, en dehors des cas prévus 
par le code de justice militaire pour l'armée de mer, échoue, 
perd, ou détruit, volontairement et dans une intention crimi
nelle, un navire quelconque par quelque moyeu que ce soit, 
est punie des peines établies par les articles 434 et 135 du 
code pénal. 

Le maximum de la peine est appliqué au délinquant qui est 
chargé, à quelque titre que ce soit, de la conduite du navire ou 
qui le dirige comme pilote. 

Art. 80. Est puni de six jours à trois mois d'emprisonne
ment et d'une amende de 10 fr. à 100 fr. ou de l'une de ces 
deux peines seulement, tout capitaine ou chef de quart qui se 
rend coupable d'une infraction aux régies prescrites par les 
règlements maritimes, soit sur les feux à allumer la nuit elles 
signaux à faire en temps de brume soit sur la route à suivre, 
soit sur les manœuvres à exécuter en cas de rencontre d'un 
bâtiment. 

Est puni de la même peine tout pilote qui se rend coupable 
d'une infraction aux règles sur la roule à suivre. 

Art. 81. - Si l'une des infractions prévues à l'article 80 ou 
tout autre fait de négligence imputable aux capitaine, chef de 
quart ou pilote, a occasionné, pour le navire ou pour un autre 
navire, soi t un abordage, soit un échouement ou un choc contre 
un obstacle visible ou connu, soit une avarie grave du navire 
ou de sa cargaison, le coupable est puni de six jours à trois 
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mois d'emprisonnement, ou (l'une amende de 16 fr. à 500 fr., 
ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Si,l'infraction a eu pour conséquence la perte ou l'innaviga-
bilité absolue d'un navire ou la perte d'une cargaison, ou si elle 
a entraîné soit des blessures graves, soit la mort pour une ou 
plusieurs personnes, le coupable est puni de trois mois à deux 
ans d'emprisonnement et d'une amende de 50 fr. à 000 fr., ou 
de l'une de ces deux peines seulement. 

Art. 82. Toute personne de l'équipage, autre que le capi
taine, le chef de quart ou le pilote, qui se rend coupable, pen
dant son service d'un fait de négligence sans excuse, d'un défaut 
de vigilance ou de tout autre manquement aux obligations de 
son service ayant occasionné, pour un navire quelconque, soit 
un abordage, soit un échouement ou un choc contre un obs
tacle visible ou connu, sait une avarie grave d'un navire ou de 
sa cargaison, est punie d'un emprisonnement de six jours à 
deux mois et d'une amende de 16 fr. à 100 fr., ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 

Si l'infraction a eu pour conséquence la perte ou l'innavi-
gabilité absolue d'un navire ou la perte d'une cargaison, ou si 
elle a entraîné soit des blessures graves, soit la mort pour une 
ou plusieurs personnes, le coupable est puni de six jours à huit 
mois d'emprisonnement et d'une amende de 16 fr. à 200 fr., ou 
de l'une de ces deux peines seulement. 

Art. 83. — Est puni d'une amende de 200 fr. à 3,000 fr. et 
d'un emprisonnement de un mois à deux ans, Ou de l'une de 
ces deux peines seulement, tout capitaine qui, après abordage 
et autant qu'il peut le faire sans danger pour son navire, son 
équipage et ses passagers, néglige d'employer tous les moyens 
dont il dispose pour sauver du danger créé par l'abordage 
l'autre bâtiment, son équipage et ses passagers. 

Est puni de la même peine le capitaine qui, hors le cas 
de force majeure, s'éloigne du lieu du sinistre avant de s'être 
assuré qu'une plus longue assistance est inutile à l'autre bâti
ment, à son équipage et à ses passagers, et si le bâtiment a 
sombré, avant d'avoir fait tous ses efforts pour recueillir les 
naufragés. Si une ou plusieurs personnes ont péri par suite 
de la non-exécution des obligations visées au présent paragraphe, 
la peine peut être portée au double. 

Après un abordage, le capitaine de chacun des navires abor
dés qui, s'il le peut sans danger pour son navire, son équipage 
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ou ses passagers, ne fait pas connaître au capitaine de l'autre 
navire les noms de son propre navire et des ports d'attache, 
de départ et de destination de celui-ci, est puni d'une amende 
de 50 fr. à 500 fr. et d'un emprisonnement de six jours à trois 
mois, ou dê l'une de ces deux peines seulement. 

Art. 8 4 . — Est puni d'un emprisonnement de six jours à six 
mois tout capitaine qui, en, cas de danger, abandonne son na
vire pendant le voyage sans l'avis des officiers et principaux de 
l'équipage. 

Est puni d'un emprisonnement de un à deux ans tout capi
taine qui, en cas de danger et avant d'abandonner son navire 
néglige d'organiser le sauvetage de l'équipage et des passagers 
et de sauver les papiers de bord, les dépêches postales et les 
marchandises les plus précieuses de la cargaison. 

Est puni de la peine portée au paragraphe précédent le capi
taine qui, forcé d'abandonner son navire, ne reste pas à bord 
le dernier. 

Art. 85. — Tout capitaine qui, alors qu'il peut le faire 
sans danger sérieux pour son navire, son équipage ou ses 
passagers, ne prête pas assistance à toute personne, même 
ennemie, trouvée en mer en danger de se perdre, est puni 
d'une amende de 50 fr. à 3,000 fr. et d'un emprisonnement 
de un mois a deux ans ou de l'une de ces deux peines seule
ment. 

Art. 86. — En ce qui conclue les délits prévus par les 
articles 80 à 85, l'administrateur de l'inscription maritime ne 
peut saisir le Procureur de la République qu'au vu d'une en
quête contradictoire effectuée par ses soins dans les condi
tions qui seront déterminées par un décrit. 

Art. 87. — les dispositions des articles 80 à 83 sont appli
cables aux personnes, même étrangères, qui se trouvent 
sur un navire étranger lorsque l'infraction a lieu dans les 
taux maritimes et jusqu'à la limite des eaux territoriales fran
çaises. 

Les mêmes dispositions, ainsi que celles de l'article 78, 
sont également applicables aux personnes qui se trouvent sur 
un navire ou engin muni d'un permis de circulation. Est alors 
considérée comme capitaine la personne qui, en lait, dirige le 
navire ou l'engin. 
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Dans le cas où l'une des infractions prévues par les artiecles 
80, 81 et 83 à 85 a été commise par une personne exerçant 
le Commandement dans les conditions irrégulières déterminées 
par l'article 70 ; la peine est portée au double: 

TITRE IV. 

D i s p o s i t i o n s d i v e r s e s . 

Art. 88. — Le montant des sommes provenant des amendes 
prononcées en vertu de la présente loi est versé à la caisse 
des invalides de la marine. 

Art. 811. — Sont abrogées toutes les dispositions contraires 
à la présente loi et, notamment : 

Le décret-loi du 19 mars 1852 concernant le rôle d'équipage 
et les indications des bâtiments et embarcations exerçant une 
navigation maritime, sauf les articles 1 e r et 2 ; 

Les articles 4 et 5 du décret du 20 mars 1002 sur la navi
gation de bornage ; 

Le décret-loi du 21 mars 1852 et les lois mo dificatives des 
15 avril 1898 et 13 juillet 1902 concernant le régime disci
plinaire et pénal de la marine marchande; 

La loi du 10 mars 1891 s é r i e s accidents et collisions en 
mer ; 

L'article 30 de la loi du 17 avril 1907 sur la sécurité de la 
navigation maritime et la réglementation du travail à bord des 
navires de commerce ; 

Le paragraphe 3 de l'article 2 de la loi du 17 juillet 1908 
organisant l'enseignement préparatoire aux brevets de méca
nicien de la marine marchande dans les écoles nationales de 
navigation maritime ; 

L'article II de la loi du 29 avril 1916 sur l'assistance et le 
sauvetage maritimes ; 

Le paragraphe 5 de l'article 3 de la loi du 14 juillet 1908 
sur les pensions de la caisse des invalides de la marine ; 

Le paragraphe 4 de l'article 3 de la loi du 14 juillet 1908 
est remplacé pas la disposition suivante : « Les bateaux ou 
engins autres que les navires de guerre, sur lesquels est effec
tué, dans les eaux maritimes, l'une des navigations non pro
fessionnelles prévues au paragraphe précédent, doivent être 
munis, au lieu de rôle d'équipage, d'un permis de circulation 
annuel. » 
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La présente loi, délibérée et adoptée par le Sont et par la 
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 17 d é c e m b r e 1926. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la R é p u b l i q u e : 

le Président du Corseil, ministre 
des finances, le ministre des travaux publics, 

R A Y M O N D P O I N C A R E . A N D R É T A R M E U . 

Le garde des sceaux, ministre Le ministre des affaires 
de la justice, étrangères, 

Louis B A R T H O U . A R I S T I D E B R I A N D ) . 

Le ministre de la marine, Le ministre de la guerre, 
G E O R G E S L E Y G U E S . P A U L P A I N L E V É . 

Le ministre des colonies, 

L É O N P E R R I E R . 

C A Y E N N E . — Imprimerie du Gouvernement. 
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№ 136.—ARRÊTÉ concédant une pension aux orphelins Dorfer, 
fils d'un surveillant de 4e classe des Travaux publics de la 
Guyane, décédé des suites de maladie contractée en service. 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le règlement du 19 juin 1920 sur la caisse de retraite 

des employés et agents locaux de la Guyane, notamment les 
articles 6, 7, 11, 12 et 15 ; 

Vu le certificat de genre de mort délivré par l'autorité mé
dicale et constatant que M Dorfer (Léon), surveillant des 
Travaux publics, est décédé 27 mars 1926 des suites de 
paludisme et hépatite contractés en service ; 

Vu l'arrêté du 11 février 1926, attribuant des majorations 
aux pensionnés locaux ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Il est concédé aux orphelins Dorfer, fils 
d'un surveillant de 4 e classe des Travaux publics de la 
Guyane, décédé le 27 mars 1926, des suites de maladie con
tractée en service, une pension annuelle sur la caisse de re
traite des employés locaux de la Guyane, se décomposant 
comme suit : 

Pension principale 856 00 

Art. 2 . — Les arrérages de cette pension seront réglés a 
compter du 28 mars 1926. 

Art. 3 . — Le présent arrêté sera enregistré et communi
qué partout où besoin sera, inséré et publié au Journal offi
ciel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Une ampliation sera adressée à M. le Directeur général de 
la Caisse des Dépôts et Consignations et à M. té Trésorier-
payeur de la Guyane. 

Cayenne. le 3 mars 1927. 

(3 mars 1927. ) 

Majoration 

Total 

194 00 

l ,050 00 

ADRIEN J U V A N O N 



- 122 -

N° 137.— ARRÊTÉ rapportant, en ce qui concerne les fontainiers 
et les gardiens d'eau, les dispositions des arrêtés des 30 mai 
1921 et 19 mai 192b. 

(3 mars 1927.) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêté du 30 mai 1921 organisant un cadre local pour 

le personnel inférieur du service des Travaux publics de la 
Guyane française ; 

Vu l'arrêté du 30 décembre 1924, modifiant la solde de 
présence de ce personnel; 

Attendu que le service des Eaux est exploité, depuis le 1e 
janvier 1920, par la commune de Cayenne; 

Vu le contint passé à cet effet avec la di te, commune ; 

Vu la décision n° 128 du 23 janvier 1926 portant enume
ration du personnel du service des Eaux de la ville de Cayenne, 
qui sera rémunéré sur les fonds du budget municipal ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Sont rapportées, en ce qui concerne le per
sonnel du service des Eaux et pour compter du 1 e r janvier 
1927, les dispositions des arrêtés susvisés des 30 mai 1921 
et 19 mai 1924. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 3 mars 1927. 

ADRIEN JUVANON. 

N°138.—DECISION instituant une commission chargée de pro
céder aux inspections prévues à l'article 15 du contrat passé 
entre la colonie et la Société française de navigation et de 
transports de la Guyane. 

( 3 mars 1927. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
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№ 139— ARRETE portant modification des articles 4 et 8 du . 
règlement du 20 avril 1891 sur l'établissement et l'organi
sation d'une Caisse de retraite à la Guyane. 

(3 mars 1927. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 
Vu le règlement du 20 avril 1891, sur l'établissement et 

l'organisation d'une caisse de retraite pour les agents rétri
bués par la colonie et les communes de la Guyane ; 

Vu la convention en date du 19 février 1921 passée entre 
la colonie et la Société française de navigation et de trans
ports de la Guyane pour l'exécution d'un service de naviga
tion entre Cayenne et les diverses communes de la colonie, 
notamment l'article 15 de ce texte ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — Une commission composée de : 
MM. Charlery, conducteur des Travaux-publics, 

président, on remplacement du Chef du ser
vice dos Travaux publics, empêché; 

Cognet, maître de Port, Chef du service de 
l'Inscription maritime ; 

Bourgarel (Eloi), agent des Mines, remplis- membres 
sant les fonctions de Chef de bureau des 
Mines ; 

Berland, ingénieur civil, 
est instituée a l'effet de procéder aux inspections prévues à 
l'article 15 de la convention sus-visée du 19 février 1921. 

Art. 2. — Cette commission se réunira sur la convocation 
de son président. 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée et com
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 3 mars 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 
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Vu la délibération du Conseil général en date du 18 dé
cembre 1922 tendant à ce que : 

1° le droit à pension de la veuve du fonctionnaire re
traité de la colonie suivant lus dispositions du règlement du 
2 0 avril 1891 susvisé soit reconnu non pas après six an
nées de mariage comme le prescrit l'article 8 dudit règlement, 
mais seulement après deux années d'antériorité de mariage ; 

2° que les services militaires comptent dans le calcul de 
la pension de retraite contrairement aux dispositions ac
tuellement en vigueur de l'article 4 du même règlement ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Les dispositions du 1er paragraphe de l'ar
ticle 4 et celle de l'article 8 du règlement du 20 avril 1891 
sur l'établissement et l'organisation d'une caisse de retraite 
à la Guyane sont rapportées et remplacées par les suivantes : 

Art. 4 . — « Les services dans les armées de terre et de 
a mer, ainsi que dans les autres administrations publiques, 
« ayant donné lieu à une retenue an profit du Trésor eu de la 
« Caisse des invalides ou d'une caisse de retraite autorisée, 
« concourent avec les services ci-dessus pour établir le 

« droit à la pension et sont compris pour leur durée effec-
« tive, sous réserve que ces services ne soient pas déjà rému-
c nérés par une pension. 

(Le reste sans changement.) 

Art . 8 . — « A droit à la pension, la veuve de l'employé 
« ou agent qui a obtenu une pension de retraite ou qui a 
« accompli vingt-cinq années de services effectifs, pourvu 
« que le mariage ait été contracté deux années avant la 
« cessation des services du mari. 

« La pension de la veuve est du tiers de celle que le mari 
« avait obtenu ou a laquelle il aurait eu droit. Elle ne peut 
« être inférieure à 100 francs, sans toutefois excéder celle 
« que le mari aurait obtenu ou pu obtenir. 

« Le droit a la pension n'exige pas pour la veuve dans 
le cas de séparation de corps prononcée sur la demande du 
mari. 

A R T . 2 . — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du 
présent ARRÊTÉ qui sera enregistré et communiqué partout où 



beso in sera , i n s é r é et publ i é au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la c o l o n i e . 

Mayenne, l e 3 m a r s 1 9 2 7 , 

A D R I E N J U V A N O N . 

№ 1 4 0 . — ARRÊTÉ promulguant le décret du 9 décembre 1 9 2 6 , 
rendant applicable à toutes les colonies la loi du 1er mars 
1 8 8 8 ayant pour objet d'interdire aux étrangers la pêche dans 
les eaux territoriales de France et d'Algérie. 

(3 mars 1 9 2 7 . ) 

LE GOUVERNEUR d e la G u y a n e frança ise , 

Officier d e la L é g i o n d ' H o n n e u r , 

Vu l ' o r d o n n a n c e o r g a n i q u e du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

Vu la c i rcu la ire m i n i s t é r i e l l e du 2 mai 1 9 0 6 , re la t ive a la 
p r o m u l g a t i o n d e s lo i s et d é c r e t s aux c o l o n i e s ; 

Vu le d é c r e t du 9 d é c e m b r e 1 9 2 6 rendant appl icable à 
t o u t e s les c o l o n i e s la loi du 1 e r mars 1 8 8 8 ayant pour objet 
d ' interdire aux é t r a n g e r s la p ê c h e d a n s l es eaux terri toria les 
de la F r a n c e et d 'Algér ie ; 

Sur la propos i t i on du S e c r é t a i r e g é n é r a l , 

A R R Ê T E : 

Art ic l e 1 e r . — E s t p r o m u l g u é à la Guyane frança i se pour 
y être e x é c u t é en sa forme et t e n e u r , l e décre t s u s v i s é du 9 
d é c e m b r e 1 9 2 6 , rendant appl i cab le à tou te s l es c o l o n i e s la 
loi du 1 e r m a r s 1 8 8 8 ayant p o u r objet d ' interdire aux é tran
g e r s la pêche d a n s l e s eaux terr i tor ia les de F r a n c e e t d'Al
g é r i e . 

Art . 2 . — Le S e c r é t a i r e général e s t c h a r g é de l ' exécut ion 
du présen t arrêté qui s e r a , avec le texte p r o m u l g u é , e n r e g i s t r é 
et c o m m u n i q u é partout où b e s o i n s e r a , p u b l i é et i n s é r é au 
Journal officiel et au Bulletin officiel d e la c o l o n i e . 

Adrien JUVANON 

— 125 — 

C a y e n n e , le 5 mars 1 9 2 7 . 
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R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 9 décembre 1926. 

Monsieur le Président, 

Une loi du 1 e r mars 1888 a interdit aux bâtiments étran
gers de pêcher dans les eaux territoriales de France et d'Al
gérie. 

Cette loi n'a, jusqu'à présent, été promulguée que dans cer
taines colonies. 

Or, dans sa séance du 9 novembre 1926, la commission 
interministérielle chargée de l'étude de la réglementaire de la 
capture et de l'exploitation industrielle des cétacés, a émis le 
vœu que ce texte legislatif soit appliqué dans toute l'étendue 
de notre domaine colonial, afin de sauvegarder les intérêts de 
nos nationaux. 

Il m'a paru opportun de donner à ce vœu la suite qu'il 
convient et j ' a i , en conséquence, préparé le projet de décret 
ci-joint que j 'a i l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

LÉON PERRIER. 

DÉCRET. 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu la loi du 1 e r mars 1888, relative à l'exercice de la 

pêche dans les eaux territoriales ; 

Vu le vœu en date du 9 novembre 1926, de la commis
sion interministérielle chargée de l'élude de la réglementation 
de la capture et de l'exploitation industrielle des cétacés ; 

Sur le rapport du Ministre des colonies, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — Est applicable à toutes les eolonies où elle 
n'a pas été promulguée à ce jour, la loi du 1 e r mars 1888, 
iuterdisant aux bâtiments étrangers la pêche dans les eaux 
territoriales françaises. 
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ADRIEN JUVANON. 

Art. 2. — Le Ministre des colonies est chargé de l 'exécu
tion du présent décret. 

Fait a Paris, le 9 décembre 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 
Par le Président de la République: 

Le Ministre des colonies, 
LÉON P E R R I E R . 

№ 141.- DECISION désignant pour l'année 1921 les membres 
de la commission instituée par l'arrêté du 29 mai 1911. 

(9 mars 1927. ) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu l'arrêté en date du 29 mai 1911 instituant une commis
sion permanente chargée de la surveillance de tous les ap
pareils à vapeur servant à bord des bateaux à vapeur ou à de
meure à terre ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
DÉCIDE : 

Article 1 e r . — Sont appelés à faire partie pendant l'année 
1927, en qualité de membres de la commission instituée par 
l'arrêté susvisé du 29 niai 1911 : 

MM. Charlery, conducteur des Travaux publics, président, 
en remplacement du Chef du service des 
Travaux publics, empêché, 

Cognet, maître de port, chef du service 
de l'Inscription maritime, 

Bourgarel (Eloi) , agent des Mines 
remplissant les fonctions de chef du membres bureau des Mines, 

Berland, ingénieur civil, j 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera enregistrée et communiquée 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 9 mars 1927. 
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ADRIEN JUVANON. 

142.— ARRÊTÉ promulguant le décret du 5 février 1927 
exonérant de la taxe de 1 % à l'exportation pour une pé
riode.de dix années, le rhum et le sucre provenant du crû 
de la Guyane française. 

(9 mars 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu la loi du 11 janvier 1892 modifiée par celle du 29 
mars 1910; 

Vu le décret du 6 mai 1925 portant établissement à la Gu
yane française d'une taxe spéciale sur la valeur des marchan
dises importées et exportées ; 

Vu le radiogramme de M. le Ministre des Colonies en date 
du 18 février 1927; 

Vu le décret en date du 5 février 1927 exonérant de la taxe 
de 1 0 / 0 à l'exportation pour une période maxima de 10 
années le rhum et le sucre provenant du crû de la Colonie ; 

Vu la dépêche ministérielle n° 295 en date du 19 janvier 
1927 autorisant la promulgation dudit décret ; 

Sur la proposition du Secrétaire général et du Vérificateur 
principal, Chef du service des Douanes p . i., 

ARRÊTE: 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane, pour y être exé
cuté en sa forme et teneur, le décret du 5 février 1927 exoné
rant de la taxe de 1 0/0 à l'exportation les rhums et le sucre 
provenant du crû de la Colonie de la Guyane. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Chef du service des 
Douanes p. i. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel 
et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Gayenne, le 9 mars 1927. 
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GASTON D O U M E R G U E , 

Par le Président de la Republique. 

Le Président du Conseil, Ministre 
Le Ministre des colonies, des finances, 

LÉON PERRIER. RAYMOND POINCARÉ. 

Le Ministre du commercE 
et de l'industrie, 

BOKANOWSKI. 

DECRET modifiant le décret du 6 mai 1925 instituant en 
Guyane une taxe de 1 % à l'exportation. 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du Ministre des colonies, du président du 
Conseil, Ministre des finances et du Ministre du commerce et 
de l'industrie ; 

Vu la loi du 11 janvier 1892 relative à l'établissement du 
tarif général des douanes, modifiée par la loi du 29 mars 1910 ; 

Vu le décret du 6 mai 1925 instituant en Guyane une taxe 
de 2 % à l'importation et de 1 % à l'exportation ; 

Vu la délibération du Conseil général de la Guyane française 
en date du 2 mars 1926, relative à l'exonération, à l'exporta
tion, de la taxe de un pour cent sur la valeur du rhum et du 
sucre provenant du crû de la colonie ; 

Le Conseil d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — Sont exonérés de la taxe de 1 % à l'exporta-
tion de la Guyane, pour une période de 10 ans, les rhums et 
les sucres provenant du crû de cette colonie. 

Art. 2 . — Le Ministre des colonies, le Ministre des finances 
et le Ministre du commerce et de l'industrie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui sera publié au Journal officiel de la République française 
et inséré au Bulletin officiel du Ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 5 février 1927. 
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№ 1 4 3 . — DÉCISION nommant une commission chargée d'appre 

cier la valeur d'un rapport présenté par M. D e v e z , élève à 
l'école spéciale des Travaux publics, sur l'établissement d'un 
avant projet de route entre Saint-Laurent et Sinnamary. 

9 mars 1927.) 

L E G O U V E R N E U R de la G u y a n e frança i se , 

Officier d e la L é g i o n d ' H o n n e u r , 

Vu l ' o r d o n n a n c e o r g a n i q u e du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

Vu la d é c i s i o n du 1 5 m a r s 1 9 2 6 c h a r g e a n t M. D e v e z , 
é l è v e à l 'éco le s p é c i a l e d e s T r a v a u x p u b l i c s ( sec t ion s u p é 
r i eure de topographie ) , d'une m i s s i o n e n v u e d e l ' é tab l i s 
s e m e n t d'un avant projet d e route c a r r o s s a b l e e n t r e S a i n t -
Laurent e t S i n n a m a r y ; 

Vu le rapport p r é s e n t é par M. D e v e z à la s u i t e d e c e t t e 

m i s s i o n ; 

S u r la p r o p o s i t i o n du S e c r é t a i r e g é n é r a l , 

D É C I D E : 

Art i c l e 1 e r . — U n e c o m m i s s i o n c o m p o s é e de : 
MM. R a b a n , p r é s i d e n t d e la C o m m i s s i o n c o l o 

n i a l e , président; 
Char lery , c o n d u c t e u r d e s Travaux p u -

b l i c s , 

R o m n e y , c o m m i s d e 1 r e c l a s s e d u S e c r é - membres, 
tariat g é n é r a l , 

e s t i n s t i t u é e à l 'effet d 'appréc ier la va leur d'un rapport p r é 
s e n t é à la s u i t e d ' u n e m i s s i o n par M. D e v e z , é l è v e à l ' é c o l e 
s p é c i a l e d e s T r a v a u x p u b l i c s , s u r l ' é t a b l i s s e m e n t d'un a v a n t , 
projet d e route c a r r o s s a b l e e n t r e S a i n t - L a u r e n t et S i n n a 
m a r y . 

A r t . 2 . — C e t t e c o m m i s s i o n s e réunira s u r la c o n v o c a t i o n 
d e s o n p r é s i d e n t . 

A r t . 3 . — La p r é s e n t e d é c i s i o n sera e n r e g i s t r é e et c o m 
m u n i q u é e partout où b e s o i n s e r a . 

A D R I E N J U V A N O N . 

C a y e n n e , l e 9 mars 1 9 2 7 . 
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N° 1 4 4 . - DÉCISION autorisant M. T r o u d a r t (André) 
à installer une distillerie de citronnelle, à Rimïre, 

( 9 mars 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e f rança i se . 

Officier de la L é g i o n d ' H o n n e u r , 

Vu l ' o r d o n n a n c e o r g a n i q u e du 2 7 a o û t 1 8 2 8 ; 

Vu la d e m a n d e a d r e s s é e à l ' A d m i n i s t r a t i o n par M. Troudar t 

(André ) , e n v u e d 'obtenir l 'autorisat ion d ' ins ta l l er u n e dist i l 

l er ie de c i t r o n n e l l e sur la p r o p r i é t é « Mondé l i ce » s i t u é e à 

R é m i r e et appartenant à M. Landa ; 

Vu le d é c r e t d u 2 4 s e p t e m b r e 1 8 8 2 rendant app l i cab le à la 

Guyane celui du 1 0 mai 1 8 8 2 , c o n c e r n a n t la l é g i s l a t i o n s u r 

l e s é t a b l i s s e m e n t s i n s a l u b r e s à la G u a d e l o u p e ; 

Vu le décre t du 2 4 a o û t 1 9 0 9 re lat i f à la p r o t e c t i o n d e la 
s a n t é p u b l i q u e ; e n s e m b l e l 'arrêté l o c a l du 2 7 n o v e m b r e 
1 9 2 4 , modif iant c e l a i du 2 0 février 1 9 1 1 , fixant la c o m p o s i 
t ion d e s c o m m i s s i o n s san i ta ires de la Guyane ; 

Vu la d é c i s i o n du 1 6 d é c e m b r e 1 9 2 6 ouvrant une e n 
quête de commodo et incommodo au sujet de la d e m a n d e d e 
M. Troudart ; 

Vu l e p r o c è s - v e r b a l d e l ' enquête et l e s c o n c l u s i o n s du c o m 

m i s s a i r e e n q u ê t e u r ; 

Vu l 'avis favorable é m i s par la C o m m i s s i o n san i ta ire d e 

la 1re c i r c o n s c r i p t i o n ; 

Sur la propos i t ion du S e c r é t a i r e g é n é r a l , 

DÉCIDE : 

A r t i c l e 1er — M. Troudart ( A n d r é ) e s t a u t o r i s é à i n s t a l 
1er une d i s t i l l er i e d e c i t r o n n e l l e s u r la propr ié té « M o n d é l i c e » 
s i t u é e à R é m i r e et appartenant à M. L a u d a , s o u s la r é s e r v e , 
t o u t e f o i s , que c e t t e i n s t a l l a t i o n soi t fa i te d a n s l e s c o n d i t i o n s 
d 'hyg iène et d e sa lubr i té pub l ique e t q u e t o u t e s p r é c a u 
t ions s o i e n t p r i s e s p o u r e m p ê c h e r l e s é m a n a t i o n s m a l s a i n e s . 

A r t . 2 . — La p r é s e n t e d é c i s i o n sera e n r e g i s t r é e e t c o m 

m u n i q u é e partout où beso in s e r a , i n s é r é e et p u b l i é e a u Jour-

n a i e t a u Bulletin officiels de la c o l o n i e . 

A D R I E N JUVANON. 

Cayenne , l e 9 m a r s 1 9 2 7 . 
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N° 145. — ARRÊTÉ promulguant le décret du 22 janvier 1927 
étendant aux colonies la loi du 6 février 1895 modifiant 
l'article 549 du code de commerce ainsi que la loi du il juin 
1919 modifiant l'article 2.101 du code civil et l'article 549 
du code de commerce. 

(9 mars 1927.) 

LE GOUVERNEur de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'article 56 de l'ordonnance organique du 27 août 1828. 
Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906 rela

tive a la promulgation aux colonies des actes du pouvoir cen
tral; 

Sur la proposition du Procureur général, 
ARRÊTE : 

Article 1 e r . - Est promulgué à la Guyane, le décret du 22 
janvier 1927, étendant aux colonies, pays de protectorat et 
territoire à mandat relevant du ministère des colonies, sauf 
l'Alrique occidentale française, la loi du 6 février 1895 modi
fiant l'article 549 du code de commerce ainsi que la loi du 
17 juin 1919 modifiant l'article 2.101 du code civil et l'article 
549 du code de commerce. 

Art. 2. — Le Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera, avec les textes promulgués, publié aux 
Journal et Bulletin officiels de la colonie, enregistré et com
muniqué partout où besoin sera. 

Fait à Cayenne, le 9 mars 1927. 

ADRIEN JUVANON. 
Par le Gouverneur : 

Le Procureur général, 
H. SIMONEAU. 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 22 janvier 1927. 

Monsieur le Président, 

Les lois des 6 février 1895 et 17 juin 1919 dont les dispo
sitions complètent l'article 2.101 du code civil et modifiant 
l'article 549 du code de commerce, ont eu pour objet d'étendre 
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le bénéfice du privilège aux créances de plusieurs catégories 
nouvelles de travail leurs. 

Or, si la première de ces lois, celle du 6 février 1895, a été 
déjà promulguée en Indo-Chine par le décret du 18 mai 1897, 
aux Antilles et à la Réunion par le décret du 16 novembre 
1908, à Madagascar de plein droit connue élan de date anté
rieure à la conquête, par contre, la seconde loi, celle du 17 
juin 1919 n'a été promulguée jusqu'ici dans aucune de nos 
possessions d'outre-mer, sauf l'Afrique occidentale française où 
les deux textes législatifs dont il s'agit oui été promulgués s i 
multanément par le décret du 4 mai 1926. 

Les motifs d'équité qui en ont déterminé le vote en France 
conservent toute leur valeur à l'égard des colonies, des pays de 
protectorat et territoires à mandat relevant du ministère des 
colonies et il y aurait tout avantage à mettre la législation lo
cale de toutes nos possessions d'outre-mer en harmonie sur 
ce point avec celle de la Métropole. 

Les gouverneurs généraux et gouverneurs des colonies con
sultés à ce sujet ont tous émis un avis favorable. 

En conséquence, j'ai fait préparer, d'accord avec le garde 
des sceaux, ministre de la justice, le projet de décret ci-joint 
que j'ai l'honneur de soumettre à votre haute approbat ion . 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 

L É O N PERRIER. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du gante des 
sceaux, ministre de la justice; 

Vu les articles 8 et 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 : 
Vu l'article 4 du décret du 1 e r décembre 1858; 
Vu la loi du 6 février 1895, portant modification de l'article 

549 du code de commerce ; 
Vu la loi du 17 juin 1919, complétant le paragraphie 4 de 

l'article 2.101 du code civil et modifiant l'article 549 du code 
de commerce 

9 
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Vu le décret du 4 mai 1926 portant application des deux lois 

susvisées aux territoires de l'Afrique occidentale française, 

D É C R È T E : 

Article 1er. — La loi du 6 février 1895, por tant modification 
de l'article 549 du code de commerce ainsi que la loi du 17 juin 
1919 complétant le paragraphe A de l'article 2.101 du code civil 

et modifiant l'article 549 du code de commerce sont rendues 
applicables en Afrique equatoriale française, aux établ issements 
français de l'Inde et de l'Océanie, à la Guyane, aux îles Saint-
Pierre et Miquelou, à la cote française des Somalis, à la Nou
velle-Calédonie, aux territoires du Cameroun et du Togo. 

Art. 2. — La loi du 17 juin 1919 susvisée est rendue appli
cable à Madagascar, à l ' Indochine, à la Guadeloupe, à la Mar
tinique et à la Réunion. 

Art. 3. — Le ministre des colonies et le garde des sceaux, 
ministre de la justice, sont charges, chacun en ce qui le con
cerne, de l 'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 22 j anvier 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

P a r LE P r e s e d e n t d e la République : 

te garde des sceaux, ministre 
Le ministre des colonies, de la justice, 

L É O N P E R R I E R . Louis BARTHOU . 

LOI complétant le paragraphe 4 de l'article 2.101 du code 
civil et modifiant l'article 54 du code commerce. 

Le Sénat et la Chambre des d é p u t é s ont adopté , 

Le Président de la Républ ique promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

Article 1er. — Le pa rag raphe 4 de l'article 2 101 du code 
civil est complété ainsi qu'il suit : 

« 4° Les salaires des gens de service pour l 'année 
échue et ce qui est dù de l'année courante , les sommes pour 
lesquelles un privilège est établi à l 'article 549 du code de 
commerce et les appoin tements de tous ceux qui louent leurs 
services pour les six derniers mois . » 



Äff. — L'article 519 du code de commerce esj modifié 
ainsi qu'il suil : 

« Le salaire acquis aux ouvriers directement employés par 
le débiteur ainsi qu 'aux ar t is tes d ramat iques et aut res pe r 
sonnes employees dans tes entrepr ises de spectacles publics e t 
les sommes dues à tous ceux qui louent leurs services pen
dant les six mois qui on t précédé l 'ouverture d - la liquidation 
judiciaire, la faillite ou la decohi i iure son; admis au meine 
rang i rae le privilège i^tabli p a r l'article %'\Ù\ du code civil 
pou? les gens de service. 

« Le même privilège est accordé aux commis sédentaires 
ou voyageurs, aux placiers, aux r e p r é s e n t a n t de commerce , 
de fabrique ou d' industrie, attachés.à une ou plusieurs maisons 
de commerce posé leurs salaires fixes, les remises p ropor t ion 
nelles el toutes les commissions qui leur son! déliniliveinent 
acquise^ dans les six derniers mois précédant le jugement d é 
claratif alors m è n e que la caused ; ' ces c r é a n c e s i'i m al térai t 
à une date antér ieure . » 

La présente l o i , d é l i b é l r e c l adoptée par le Sénat et p a r l a 
Chambre des députes , sera exécutée comme loi de l'Ktat. 

Fait à Paris, le 17 juin 1949; 

11. P O I N G U W . 

Par le Pi i si'.l.'iil de ia lU 'pan l i . nc : 

Le (j'irilr des sccaiu'. tniih'slre Le ministre du comme>ct>deïin-
dt' la jus!le*') c / u A / r / e , dés poïtes et des fétëyrbfifvs, 

Ions NAH C M /Mi:! . . 

LOI [)orhi)ii nw.Vt)'ta'ioii de faiîir'e ÛAp <.'u ro<k 
di' coi'n nierre. 

Le Sénat el !a Liurnl . rc des députés on! adopté , 

Le Président de la République promulgue la loi d e n t la 

teneur suil : 
Article un ique . - - Le dernier alinéa de l'article 54$ du code ' 

de commerce est modifié ainsi qu'il suil : 

« Le même privilège est accordé aux commis at tachés à 
une ou plusieurs maisons de commerce , sédentaires Ou voya
geurs, savoir : 

-135 -
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« S'il s'agit d'appointements fixes, pour les salaires qui leur 
sont dus durant les six mois antérieurs à la déclaration de la 
liquidation judiciaire ou de la faillite; 

« Et, s'il s'agit de remises proportionnelles allouées à titre 
d'appointements ou de suppléments d'appointements, pour 
toutes les commissions qui leur sont définitivement acquises 
dans les trois derniers mois précédant le jugement déclaratif, 
alors même que la cause de ces créances remonterait à une 
époque antérieure. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et la 
Chambre des députés sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 6 février 1895. 

F É L I X F A U R E . 

Par le Président de la République: 
Le garde des sceaux, ministre 

de la justice, 
L. TRARIEUX. 

N°146.— ARRÊTÉ approuvant des modifications apportées aux 

statuts de il société « Les Amis du Livre ». 
(9 m a r s 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêté local du 4 avril 1849 sur les réunions et asso

ciations ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 1901, portant création de la 

société artistique et littéraire « Les Amis du Livre » ; 
Vu les arrêtés des 29 mai 1911, 27 avril 1914, 4 avril 

1921 et 12 février 1924, approuvant des modifications ap
portées aux statuts de la dite société ; 

Vu la demande en date du 22 décembre 1926, du prési
dent de cette association tendant à l'approbation administra
tive de nouvelles modifications apportées aux statuts par 
l'assemblée générale dans sa séance du 21 décembre 1926 ; 

Vu l'avis favorable du Procureur général ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
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№ 147.— ARRÊTÉ promulguant l'arrête ministériel du 26 
janvier 1927 attribuant à la Guyane française sur la 
réserve à la disposition du Ministre des colonies, en vertu 
des articles 2, 4 et 5 du décret du 15 avril 1926, un com
plément de contingent d'alcool pur de deux hectolitres cinq 
titres. 

10 mars 1927. ; 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu la loi du 25 juin 1920 portant création de nouvelles 
ressources fiscales; 

Vu le décret du 15 avril 1920 relatif à l'entrée en France 
sous le régime de la franchise des contingents de rhums et 
tafias en alcool pur des colonies françaises ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 janvier 1927 inséré au Journal 
officiel de la République française du 28 janvier 1927; 

Sur la proposition du Vérificateur principal, Chef du service 
des Douanes et des Contributions indirectes p. i., 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française, pour y 
être exécuté en sa forme et teneur, l'arrêté ministériel du 26 
janvier 1927 attribuant à la Guyane un contingent complé
mentaire de 2 hectolitres cinq litres d'alcool pur, pour 
l'année 1926. 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Sont approuvées les modifications apportées 
aux statuts de la société « Les Amis du Livre » par l'as
semblée générale du 21 décembre 1926. 

Art. 2 .— Les nouveaux statuts demeureront annexés au 
présent arrêté et ne pourront être modifiés qu'avec l'auto
risation administrative. 

Art. 3 . — Le présent arrêté sera enregistré et communi
qué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 9 mars 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 



- 138 -

Art. 2 . — Le. Vérificateur principal. Chef du service des 
Douanes et des Contributions indirectes p. i., est chargé de 
Inexécution du présént arrêté qui sera, avec le texte promul
gue enregistré et communiqué partout où besoin sera, publié 
et inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenue, le le 10 mars 1927. 

Adrien JUVANON. 

ARRÊTÉ MINISTERIEL. 

Le Ministre des Colonies, 

Vu l'article 90 de la loi du 13 j u i l l e t 1925 relative à l'impor-
tation en France des rhums et tafias originaires des colonies 
françaises ; 

Vu les décrets des 26 août 1923 et 11 janvier 1920 fixant 
les modalités d'application de cette loi; 

Vu le décret du 15 avril 1920 portant réglementation de 
l'admission en franchise d'un contingent annuel de rhums et 
tafias des colonies françaises; 

Vu l'arrêté ministériel du 1er juin 1920 attribuant à la Gu-
yane, conformément à l'article de ce dernier décret, un con-
tingent spécial de 700 litres d'alcool pur sur la réserve de 

hectolitres à la disposition du département des colonies; 

Vu le décret du 25 janvier 1927 portant modification, en 
ce qui concerne la colonie de la Martinique, des dispositions 
du même décret ; 

Vu les quantités de contingent disponibles dans diverses 
possessions et remises à la disposition du Ministre des 
colonies, 

ARRÊTE : 

Article 1er - Il est attribue, pour l'année 1920, aux di
verses colonies rhumiéres, sur la réserve à la disposition du 
Ministre des colonies, en vertu des articles 2,4 et 5 du décret 
du 15 avril 1920, les compléments de contingent d'alcool 
pur ci-après : 
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Total 2 ,700 hectoli tres 75 

Art. 2. — Les règles édictées p a r le décret, du 15 avril 
1926 pour le contingentement des rhums et tafias coloniaux 
sont applicables à la répart i t ion de ces suppléments de con
tingent, sauf pour la colonie de ia Martinique où cette répar
tition doit s'effectuer c o n f o r m é m e n t aux disposit ions de 
l'article 1er, rubr ique A, paragraphe 6°, du décret du 25 
janvier 1927. 

Fait à Paris, le 26 janvier 1927. 

L É O N PERRIER. 

N° 148.— ARRÊTÉ réglementant le mode de concession des 

passages de rapatriement aux indigents. 

( 10 m a r s 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la G u y a n e f rança i s e , 

Officier de la Lég ion d ' H o n n e u r , 
Vu l ' o r d o n n a n c e o r g a n i q u e du 27 a o û t 1828 ; 
Vu le d é c r e t du 3 ju i l l e t 1897 sur les p a s s a g e s , n o t a m m e n t 

l ' a r t ic le 35 de ce t e x t e , modif ié p a r l ' a r t i c l e 3 du d é c r e t du 
6 ju i l l e t 1904; 

C o n s i d é r a n t qu ' i l y a l ieu , en ra i son du n o m b r e t o u j o u r s 
c r o i s s a n t d e s d e m a n d e s d e r a p a t r i e m e n t a d r e s s é e s à l ' A d m i -

s t r a t ion locale e t en vue d ' é v i t e r d e s a b u s , de d e t e r m i n e r 
les c o n d i t i o n s d a n s l e s q u e l l e s p o u r r o n t ê t r e , d é s o r m a i s , a c 
co rdés d e s p a s s a g e s de r a p a t r i e m e n t ; 

Sur la p r o p o s i t i o n du S e c r é t a i r e g é n é r a l , 

A R R Ê T E : 

Art ic le 1er. - A u c u n e d e m a n d e de r a p a t r i e m e n t ne s e r a 

e x a m i n é e , si e l le n ' e s t a c c o m p a g n é e : 

Martinique ' • - ' J ; hectolitres 5 8 

G a ^ e l o u p e fz " 

Reunion W *V 
Imlocliine а д 
Madagascar ; — % • L 
( invano. J ofc 
Etablissements français de POcéânie. 
Ne#^elle-Galédonie 
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№ 149. — DÉCISION rejetant la protestation de Verneuil 
(Joseph), Othily (Edgard), Massé (Simon) et consorts contre 
les éjections municipales du 2 janvier 1927, à Manu. 

Au NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 

Le Conseil du Contentieux administratif de la (Guyane fran
çaise, réuni dans la salle ordinaire de ses délibérations; 

Vu le décret du 5 août 1881, concernant l'organisation et 
la compétence des conseils du Contentieux administratif à la 
Martinique, à la Guadeloupe, à la Réunion, rendu applicable à 
la Guyane par le décret du 7 septembre, suivant; 

Vu les articles 11 à 45, 74 à 87 et 165 de la loi du 5 avril 
1884 sur l'organisation municipale, rendu applicable à la 
Guyane par le décret du 26 juin 1884; ledit décret promulgué 
dans celte colonie le 24 août suivant ; 

1° D'un certificat délivré par le Maire ou le Commissaire de 
police, portant indication de la date du débarquement de l'in
téressé ou à défaut d'une attestation déterminant la durée de 
séjour effectif du demandeur sur le territoire de la colonie ; 

2° D'un' certificat d'indigence délivré par le Maire de la 
commune, domicile de secours du requérant ; 

3° D'un certifie il médical attestant que l'état de santé du 
requérant nécessite impérieusement son retour dans son 
pays d'origine. 

Art. 2 . — Il ne sera, en aucun cas, accordé de passage de 
rapatriement aux individus de nationalité étrangère. 

Art. 3 .— Tout individu rapatrié, pour quelque motif que ce 
soit qui reviendrait dans la colonie, sera tenu au moment de 
son débarquement de rembourser, au budget local, les dé
penses effectuées pour son rapatriement. Il ne pourra plus, 
en aucun cas, obtenir le béndice de cette faveur. 

Art. 4.— Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera, inséré et publié au Journal o'ficiel et au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 10 mars 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 
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Vu la décision du Gouverneur en date du 17 février 1927, 
déléguant M. Buhot-Launay, Secrétaire gêneral, dans les fonc
tions de président du Conseil du Contentieux administratif de 
la Colonie pour l'année 1927: 

Vu l'arrêté du Gouverneur en date du 10 décembre 1926, 
n° 1170 désignant les magistrats appelés à siéger au Conseil du 
Contentieux pendant l'année 1927, savoir: 

MM. Chérius-Chéry, Conseiller à la Cour, 

Jugo, Conseiller auditeur. 

Vu l'arrêté du 21 janvier 1927 nommant M. Laffont, Chef du 
service de l'Enregistrement p. i., Commissaire du Gouverne-
ment près le Conseil du Contentieux pour l'année 1927. en 
remplacement de M. Chirac, absent de la Colonie ; 

Vu l'arrêté du Gouverneur, en date du 18 novembre 1926, 
publié au Journal officiel de la colonie du 20 novembre 1920, 
ledit arrêté portant convocation du collège électoral de la com
mune de Mana pour le dimanche 2 janvier 1927, à l'effet d'élire 
treize conseillers municipaux en remplacement de douze dé
missionnaires et un décédé; 

Vu le procès-verbal des opérations électorales auxquelles il 
a été procédé aux jour et heure fixés, procès-verbal dont il ré
sulte que les treize candidats ci-après ont été proclamés 
membres du Conseil municipal de Mana : 

MM. voix. MM. voix. 
Adout Edouard 134 Radamonth Joseph. . 132 
Barbe Jules 133 Germanicus Arthur . . 133 
Patient Eugène 133 Rollé Alois 132 
Mariette Gérard 133 Ajax Appolinus 132 
Clovis Isidore 133 Solvi Gustave 130 
Ambroise Euloge 133 Verneuil Lélisse 130 

Vu la requête signée de Verneuil (Joseph) , Othily (Edgard), 
Massé (Simon) et dix autres; requête par laquelle les susnom
més demandent d'annuler les opérations électorales du 2 janvier 
1927 qui ont eu lieu à Mana, pour les motifs suivants: 

1° Que la liste devant servir aux émargements a été prépar 
rée frauduleusement ; que ses numéros ne concordent pas avec 
ceux de la liste électorale arrêtée au 31 mars 1926; de même 
les numéros des cartes ; 

2° Que le Maire a installé par surprise, le bureau de vote 
à l'étage de la mairie sans avis donne aux électeurs, qu'il a 
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fermé le bureau avant l 'heure et hors leur présence, avec ses 
a m i s ; qu'il a en outre ouvert le scrutin sans permet t re de vé-
rilier l 'urne au préalable ; 

3° Que le nombre de bulletins trouvés dans l 'urne est supé
r ieur à celui des émargemen l s : il y a eu 125 volants émargés 
contre 199 bulletins dépoui l les ; d'où 74 en s u s : ce qui 
démontre la fraude ; que de plus, huile communica t ion de la 
liste d 'émargement a étè refusée aux protestataires par le Maire 
pour les empècher de constater cette f raude ; 

Vu le mémoire en défense des élus Adout Edouard ) , Barbe 
(Jules), Solvi (Gustave), Clovis (Isidore) et des neuf a u t r e s ; 

Ouï, M. Jugo, conseiller suppléant , en son rappor t en l 'au
dience de ce jour ; 

Ouï, Me Darnat. avoué mandatai re des requérants : 

Ouï, Me Sirder, avoué r e p r é s e n t a n t des conseillers munici-
paux élus, en leurs observat ions orales et respectives ; 

Ouï, M. le Commissaire du Gouvernement en ses conclusions. 
Vu les pièces du dossier ; 
Après en avoir dél ibéré ; 

Considérant que la requête des protestataires a été deposée au 
Secrétariat de la Mairie de Mana le 6 janvier l927 dans le délai 
légal des cinq jours qui suivent l'élection ; qu'elle a été enregis
trée au Greffe du Contentieux le 17 du même mois. 

Sur le premier grief. 

Considérant que le défant de concordance ent re certains 
numéros d 'ordre de la liste d 'émargement ou des cartes élec
torales et des numéros de la liste électorale arrêtée, au 31 mar s 
1926, provient de ce que au cours de la confection de la liste 
pour les émargements , les numéros affectés à des noms radiés 
par suite de décès ou autre cause on omis étaient passés au fur 
et à mesure au nom de l'electeur suivant ; 

Considérant qu'il n'est pus d é m o n t r é que ce procédé bien 
qu' irrégulier pas plus que les autres irrégularités sans impor 
tance relevées de la comparaison entre les deux listes, const i
tuent des manœuvres frauduleuses et aient eu pour résultat de 
fausser la sincérité du scrut in. 

Sur le deuxième grief. 

Considérant que les opérat ions o n t eu lieu a la Mairie et non 
dans un autre local ; que le changement de pièce dont l'ail étal 
la protestat ion même non porte a la connaissance du collège 
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électoral, n'a nullement entravé la liberté des votants pins du 
tiers des inscrits ayant pris part au vote, et n'a exercé aucune 
influence sur le résultat de l'élection; 

Considérant d'autre part, que les protestataires n'apportent ni 
preuve, ni commencement de preuve à l'appui de leurs affirma
tions sur la formation clandestine du bureau avant l'heure sur 
la non vérification de l'urne, l'introduction préalable de bulle-
lins dans la boite du scrutin ; 

Que, d'ailleurs, ces affirmations sont; contredites par les 
énonciations du procès-verbal, document, faisant entièrement 
foi en l'espèce et étant signé sans observation par tous les 
membres du bureau. 

Sur le troisième grief. 
Considérant qu'il résulte du procès-vérbal des opérations et 

des autres documents que le nombre de volants accusé par les 
émargements s'élève à 1988; que ce chiffre est égal au nombre 
d'enveloppes trouvées dans l'urne ; 

Considérant que, contre ce résultat, constaté et contrésigné 
par le bureau ne saurait prévaloir celui tiré du prétendu 
contrôle des p re s t a t a i r e s marquant 74 bulletins en suèdes 
émargements, alors qu'à l'appui aucune pièce probante n'est 
produite; 

Considérant enfin, que s'il est regrettable que les protesta
taires, malgré leurs démarches n'aient pu prendre communi
cation de la liste d'émargements, ce fait, en lui même, à sup
poser qu'il eût pour cause dès aternoiaments provenant du 
Maire, étant survenu après l'election ne saurait rejaillir sur 
elle, et avoir pour conséquence de la vicier, 

DÉCIDE: 

Article 1 e r . — La protestation de Verneuil ( Joseph ), Othily 
( Edgard ), Massé- (Simon ) et consorts contre les élections mu 
nicipales du 2 janvier 1927, à Manu, est régulièrement rece
able. 
Art. 2 . — Ladite protestaion est déclarée mal fondée et 

est rejetée. 
Ainsi jugé el prononce en l'audience publique du samedi 

douze mars où siégeaient : 
MM. Buhot Launay Secrétaire général, présidant par délé

gation de M. le Gouverneur, 
Simoneau, procureur general, 



I 

- 144 -

MM. Ferrandi, délégué du Directeur de l'Administration 
pénitentiaire, 

Beauroy, conseiller privé, 
Hellio, conseiller privé, 

Auxquels étaient adjoints : 

MM. Chérius-Chéry, conseiller à la Cour d'Appel, 
Jugo, conseilier-auditeur, 

En présence de : 

MM. Laffont, commissaire du Gouvernement, 
Bouquet, greffier du Contentieux. 

Le Rapporteur, Le Président, 

JUGO. BUHOT LAUNAY. 
Le Greffier, 
BOUQUET. 

N° 150. — DÉCISION charge vit provisoirement M, Charlery 
de la direction du service des Travaux publics, Mines, Ports 
et Rades. 

(12 mars 1927. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu l'arrêté du 7 avril 1913 portant organisation des cadres 
locaux des Travaux publics et des Mines; 

Vu le départ, en congé de convalescence, de M. Warguiez, 
Chef du service des Travaux publics. Mines, Ports et Bades ; 

Vu la lettre du 11 mars 1027 du Chef du service des 
Travaux publics, Mines, Ports et Bades, 

DÉCIDE : 

Article 1er. — Jusqu'à nouvel ordre et provisoirement, 
M. Charlery (Gustave), conducteur de 2 e classe du cadre local 
des Travaux publics, assurera la direction du service des 
Travaux publics, Mines, Ports et Ra le s . 

Il aura droit, a ce titre, à une indemnité de 2,400 francs. 
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N°15l.- ARRÊTÉ promulguant le décret du 19 septembre 
1926, portant attribution d'indemnités aux fonctionnaires 
de certains cadres coloniaux. 

( 16 mars 1927. ). 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 
promulgation des lois et décrets aux Colonies ; 

Vu le décret du 19 septembre 1926, portant attribution 
d'indemnités aux fonctionnaires de certains cadres coloniaux ; 

Sur la proposition du Secrétaire général. 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française, pour y 
être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 19 
septembre 1926. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout où besoin sera, inséré et 
publié au Journal officiel et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 16 mars 1927. 

ADRIEN JUVANON. 

DÉCRET. 

LE PRÉSIDENT de la République française, 
Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu l'avis conforme du président du conseil, ministre des 

finances ; 
Vu le décret du 29 août 1926 portant attribution au per

sonnel de l'Etat d'une indemnité provisoire ; 

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée, commu
niquée partout où besoin sera, insérée et publiée au journal 
officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 12 mars 1927. 

ADRIEN JUVANON. 
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Vu le décret du 5 septembre 1926 accordant à ces mêmes 
personnels une allocation forfaitaire de 200 fr.; 

Vu l'article 127 B de la loi de nuances du 13 juillet 1911, 
DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . Il est attribué aux fonctionnaires des cadres 
coloniaux dont la rémunération fixée par décret est imputable 
aux budgets des colonies, pays de protectorat ou territoires 
sous mandat relevant du ministère des colonies: 

1° Pour la période allant du 1er mai au 31 juillet 1926, une 
allocation forfaitaire de 200 fr. : 

2° A compter du 1er août 1926. une indemnité provisoire 
non soumise à retenue pour pension et fixée à 12 p. 100 des 
émoluments limitalivement émunérés ci-aprés: 

a) Traitement de présence, déduction faite des retenues 
pour pension, à l'exclusion de tous accessoires et indemnités. 

Ces traitements sont pour les gouverneurs généraux, gou
verneurs et résidents supérieurs, ceux qui ont été fixés par le 
décret du 3 juillet 1926; pour les autres catégories de fonction
naires visés par le présent décret, les traitements assignés par 
les décrets organiques de leurs cadres et majorés des supplé
ments provisoires institués par le décret du 1er mai 1926; 

b) Supplément colonial, perçu pendant les séjours outre-mer 
en fonction des traitements ci-dessus déterminés; 

c) Indemnité spéciale de séjour en France. 
Art. 2. L'allocation forfaitaire et l'indemnité provisoire 

sont accordées dans les conditions générales dé terminées par 
les décrets susvisés des 29 août et 5 septembre 1926. 

Art. 3. - Les dispositions du présent décret sont applicables 
aux fonctionnaires des cadres métropolitains servant dans la 
position de détaillés hors cadres et rétribués sur les fonds du 
budget d'une colonie, d'un pays de protectorat ou d'un ter
ritoire sous mandat relevant du min is t re des colonies. 

Art. 4. — Les indemnités visées au présent décret ne sont 
pas attribuables ; 1e aux fonctionnaires rétribués sur les fonds 
du budget de la Guyane; 2° aux fonctionnaires présents en 
Indochine ou dans les établissements français de l'Inde dont 
les émoluments sont en totalité ou en partie abondes en piastres 
ou en roupies. 

Art. 5 — Le minisire des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
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République française et inséré au Bulletin officiel du minis
tère des colonies. 

Fait à Rambouiliet, le 19 septembre 1926; 

GASTON DOUMERGUE; 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 

LÉON PERRIER. 

Par décret en date du 2 février 1927, rendu sur la propo
sition du ministre des colonies, a été annulée la réserve ins
tituée par l'article 4 du décret du 19 septembre 1926 en ce 
qui concerne les fonctionnaires rétribués sur les fonds du 
budget de la Guyane. 

ARRÊTÉ MINISTERIEL. 

Le président du conseil, ministre des finances, et le ministre 
des colonies. 

Vu le décret du 19 septembre 1926 attribuant une indemnité 
provisoire aux fonctionnaires de certains cadres coloniaux ; 

Vu l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1 9 1 1 , 
ARRÊTENT: 

Article unique. -— Les dispositions du decret du 19 sep
tembre 1 9 2 6 accordant une allocation forfaitaire et une 
indemnité provisoire d e 12 p. 100 aux fonctionnaires de cer
tains cadres coloniaux sont étendues aux agents des trésoreries 
coloniales (payeurs commis principaux et commis), dont les 
traitements de présence ont été majorés des suppléments pro
visoires institués par le décret du 1er mai 1926. 

Fail à Paris, le 1er octobre 1920. 

Le président du conseil, ministre 
des finances, 

RAYMOND POINCARE. 

Le ministre des colonies, 

LÉON R E R R I E R , 
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№ 152,— DÉCISION instituant une commission à l effet du re
viser le bordereau des prix pour chaque ouvrage à mettre en 
adjudication. 

LE GOUVERNEUR DE la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu l'arrêté du 4 octobre 1924 rapportant l'arrêté du 27 no
vembre 1909 rendant applicable aux entreprises de la colonie 
le bordereau des prix du 19 août 1909 ; 

Considérant qu'en raison des variations constantes du prix 
des matériaux, les prix du bordereau du 19 août 1909 ma
jorés par l'arrêté du 20 juin 1921, sont inapplicables pour le 
moment et qu'il y a lieu d'adopter une nouvelle série de prix 
pour chaque ouvrage à exécuter ; 

Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics, 

Article 1er. — Une commission est instituée à l'effet de 
reviser, en raison des circonstances actuelles, le bordereau des 
prix pour chaque ouvrage à mettre en adjudication, de laçon 
qu'il soit en rapport avec les prix payés en ce moment pour 
les matériaux de construction et pour la main-d'œuvre. 

Art. 2. — Cette commission sera composée de: 
MM. le Chef du service des Travaux publics, président, 

le Chef du Bureau du matériel du Secré 
tariat général, 

un conducteur des Travaux publics, membres, Lambourde Joseph, entrepreneur, : 

un commis des Travaux publics, secrétaire. 
Elle se réunira tous les trois mois sur la convocation de 

son président. 

Art. 3 . — La présente décision sera enregistrée et com
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 16 mars 1927. 

(16 mars 1927. ) 

DÉCIDE : 

Mirza Victor, 
Pawilowski Emile, 

idem, 
idem, 

ADRIEN JUNANON. 
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№ 153. —ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du 
8 janvier 1927 relatif à la mise, sous séquestre et à la li-
quidation des biens, droits et intérêts allemands. 

( 18 mars 1927.). 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'article 56 de l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906, relative 
à la promulgation aux colonies des actes du pouvoir central ; 

Sur la proposition du Procureur général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué dans la colonie le décret du 
8 janvier 1927 relatif à la mise sous séquestre et à la liquida
tion des biens, droits et intérêts allemands. 

Art. 2. — Le Procureur général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera, avec les textes promulgués, publié 
aux Journal et Bulletin officiels de la colonie et enregistré. 
partout où besoin sera. 

Fait à Cayenne, le 18 mars 1927. 

ADRIEN JUVANON 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur général,. 
H. SIMONEAU. 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 8 janvier 1927. 

Monsieur le Président, 

En vertu des articles 74, 297 et analogues du traité de Ver
sailles, le Gouvernement français a la faculté de retenir e t , de 
liquider tous les biens, droits et intérêts appartenant, à la date 
de la mise en vigueur de ce traité, et, pour l'Alsace-Lorraine, 
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à celle du 11 novembre 1918, à des ressortissants allemands 
ou à des sociétés contrôlées par eux, sur son territoire dans 
ses colonies, possessions et pays de protectorat, y compris les 
territoires qui lui ont été cédés par ce traité. 

La liquidation de ces biens, droits et intérêts a été autorisée 
en Alsace-Lorraine pat l'arrêté du commissaire general de la 
République du 17 avril 1919 et pour les autres départements, 
par la loi du 7 octobre 1919, ainsi que par les- décrets rendus 
en application de cette loi. Elle a été poursuivie par les auto
rités judiciaires, sous le contrôle de la chancellerie ; l'office des 
biens et intérêts privés, qui remplit le rôle de l'office de véri
fication et dé compensation, institué par l'article 296 du traité 
de Versailles et la loi du 10 mars 1926, a participé également, 
sous le contrôle de M. le Ministre des affaires étrangères, à 
l'œuvre des liquidations. Il a, d'une part, assuré le recouvre
ment des diverses créances dont les Allemands étaient titulaires 
et, d'autre part, a acquitté le passif qui pouvait grever les biens, 
droits ou intérêts liquidés. 

En application des clauses du traité de paix, le Gouverne
ment français a affecté le produit net de ces liquidations, en 
premier tien au payement des créances françaises d'avant-
guerre dues par des ressortissants allemands résidant en Alle
magne, et présentées à l'office de vérification et de compensation ; 
en second lieu, au payement des indemnités allouées à nos 
nationaux à la suite des mesures de guerre prises à leur en
contre, soit par les autorités allemandes, soit par celles dès 
autres pays ex-ennemis, sur leurs territoires respectifs. 

Actuellement, les opérations de liquidation des biens, droits 
et intérêts, appartenant à des Allemands en France, dans les 
trois départements recouvrés et dans les colonies, sont très 
avancées, et l'office des biens privés, chargé de payer le passif 
des séquestrations et de donner aux produits des liquidations 
les affectations ci-dessus indiquées, se trouve dès maintenant 
avoir encaissé ou être en mesure de recouvrer somme suffisante 
pour faire face aux obligations qui les incombent. 

Dans ces conditions, le Gouvernement a négocié à Berlin le 
30 octobre dernier, avec les autorités du Reich, un accord ten
dant à accélérer et à simplifier la procédure de vérification des 
créances françaises, qui, pour des raisons diverses, faisaient 
l'objet de contestations de la part de l'office de compensation 
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allemand. Cet accord a été ratifié par échange de notes entre 
l'ambassade de France à Berlin et le ministère allemand des 
affaires étrangères. 

Tenant compte des dispositions adoptées à cet égard par 
l'Allemagne, le Gouvernement français a cru pouvoir accorder 
à cette puissance certains avantages en harmonie avec l'esprit 
d'entente et de conciliation qui a présidé aux récents accords 
de portée économique ou politique, conclus récemment entre 
les deux Gouvernements. Il a paru que l'un de ces avantages 
pouvait consister, sans que les intérêts légitimes de nos con
citoyens, d'ores et déjà sauvegardés, puissent s'en trouver com
promis, d'une part, en une libération, sous réserve du payement 
des frais de séquestre, des biens, droits et intérêts séquestrés, 
n'ayant pas fait, à la date du 30 octobre 1926, l'objet d'une 
ordonnance de liquidation ou n'ayant pas été pris en charge, 
à cette date par l'office des biens et intérêts privés aux f ins de 
réalisation, d'autre part, en une renonciation à poursuivre la 
mise sous séquestre des avoirs allemands non encore appré
hendés. Cette détermination tend à hâter, entre la France et 
l'Allemagne, la reprise de relations économiques normales que 
réclament notamment les représentants du ministère des fi
nances ainsi que le syndicat des agents de change et celui des 
banquiers. Les mesures adoptées ne s'étendent pas, toutefois, 
aux biens, droits et intérêts allemands situés au Maroc, l'état 
actuel des opérations ne permettant pas d'en envisager, quant à 
présent, l'application dans ce pays de protectorat. Une réserve 
a d'autre part été faite en ce qui concerne les biens, droits et 
intérêts des sociétés allemandes d'assurances sur la vie qui con-
tinuent à être régis par le décret du 29 septembre 1914 ratifié 
par la loi du 31 mars 1915. Réserve a, d'autre part, été faite 
du droit de préemption du Gouvernement français, conformé
ment à la loi du 7 octobre 1919, sur certains biens allemands 
au Togo et sur les concessions minières séquestrées en Alsace 
et Lorraine. 

L'objet du présent décret est de consacrer la décision du 
Gouvernement français de renoncer, dans les conditions ci-des
sus indiquées, à la faculté de retenir et liquider qui lui est 
attribuée par le traité de Versailles. Le droit de consentira cette 
renonciation est incontestable, dès lors surtout que cette me
sure répond à une idée d'apaisement et n'est pas de nature à 
léser les intérêts de nos nationaux, 
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N o u s v o u s p r i o n s d 'agréer , M o n s i e u r le P r é s i d e n t , l ' h o m m a g e 

de n o t r e p r o f o n d r e s p e c t . 

Le Président du Conseil, ministre des finances, 
R A Y M O N D P O I N C A R É . 

Le Ministre 

des affaires étrangères, 

A R I S T I D E B R I A N D . 

Le Ministre de la marine, garde des 
sceaux, Ministre de la justice p. i., 

G E O R G E S L E Y G U E S . 

le Ministre da commerce 

et de l'industrie, 

M A U R I C E BOKANOWSKl. 

Le Ministre des colonies, 

L É O N P E R R I E R . 

DÉCRET. 
L E P R É S I D E N T d e la R é p u b l i q u e f rança i s e , 

S u r l e r a p p o r t d u P r é s i d e n t d u c o n s e i l , Minis tre d e s finances, 

c h a r g é d e s affaires d'Alsace e t d e L o r r a i n e , d u Minis tre d e s 

affaires é t r a n g è r e s , d u g a r d e d e s s c e a u x , Ministre d e la j u s t i c e , 

du Minis tre d e s c o l o n i e s et d u Minis tre d u c o m m e r c e e t d e 

l ' indus tr i e , 

Vu l e s d i s p o s i t i o n s d u tra i té d e V e r s a i l l e s , n o t a m m e n t l e s 

ar t i c l e s 7 4 e t 2 9 7 , r e l a t i v e s à la m i s e s o u s s é q u e s t r e e t à la 

l i q u i d a t i o n d e s b i e n s , d r o i t s e t i n t é r ê t s a l l e m a n d s s i t u é s s u r l e 

terr i to ire f rança i s , d a n s l e s c o l o n i e s , p o s s e s s i o n s e t p a y s d e 

p r o t e c t o r a t ; 

Vu l 'arrêté d u c o m m i s s a i r e g é n é r a l d e la R é p u b l i q u e d u 1 7 

avri l 1 9 1 9 a u t o r i s a n t la l i q u i d a t i o n d e s b i e n s , d r o i t s e t i n t é r ê t s 

p l a c é s s o u s s é q u e s t r e e n A l s a c e - L o r r a i n e ; 

Vu l e d é c r e t d u 1 1 a o û t 1 9 2 0 c o n c e r n a n t la l i q u i d a t i o n d e s 

b i e n s a u T o g o e t a u C a m e r o u n ; 

Vu la loi d u 7 o c t o b r e 1 9 1 9 re la t ive à la l i q u i d a t i o n d e s 

b i e n s fa isant l 'objet d 'une m e s u r e d e s é q u e s t r e ; 

Vu l e s d é c r e t s d e s 2 3 o c t o b r e 1 9 1 9 , 1 7 s e p t e m b r e 1 9 2 0 , 1 8 

février , 2 3 m a i s e t 2 0 avr i l 1 9 2 1 , re lat i fs à l ' a p p l i c a t i o n d e la 
loi s u s v i s é e ; 

V u la loi d u 10 m a r s 1 9 2 0 c o n c e r n a n t la c r é a t i o n d e l'office 

de c o m p e n s a t i o n e t d e vér i f i ca t ion ; 

Vu le d é c r e t d u 3 1 o c t o b r e 1 9 2 2 r e n d u p o u r l ' a p p l i c a t i o n 

de l 'article 3 0 6 d u trai té d e V e r s a i l l e s ; 
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Vu le décret du 28 février 1923 rattachant au Ministère de la 
justice l'administration des séquestres d'Alsace-Lorraine; 

Vu le décret du 24 juillet 1923 relatif au payement et au 
recouvrement concernant la liquidation des biens séquestrés 
en Alsace-Lorraine ; 

Vu les accords annexés au protocole franco-allemand du 
30 octobre 1926 ratifiés par échange de notes entre l'ambas
sade de la République française à Berlin et le ministre allemand 
«les affaires étrangères le 22 décembre 1926. 

DÉCRÈTE : 

Article 1er . — Le Gouvernement français renonce à exercer 
le droit de liquidation qu'il tient des articles 2 9 7 , 7 4 et analogues 
du traité de Versailles, à l'égard des biens, droits et intérêts 
allemands qui, à la date du 30 octobre 1926, n'ont pas fait 
l'objet d'une ordonnance de liquidation rendue par le président 
du tribunal et à l'égard des valeurs et créances dont l'office 
des biens et intérêts privés n'a pas, à la date du 3 0 octobre 
1926, été chargé de poursuivre la réalisation ou le recou
vrement. 

Art. 2 . — En conséquence, aucun bien, droit ou intérêt alle
mand ne sera plus mis sous séquestre, par application des 
articles 297, 74 et analogues du traité de Versailles, et le sé
questre sera levé, en ce qui concerne les biens, droits et intérêts 
visés à l'article 1 e r . 

Art. 3 . — La présente renonciation ne s'applique pas aux 
biens, droits et intérêts allemands au Maroc. Elle réserve le 
droit du Gouvernement français de préempter certains bien 
allemands au Togo et les concessions minières séquestrées en 
Alsace et Lorraine. 

Aucune modification n'est apportée au séquestre des sociétés 
allemandes d'assurances sur la vie, qui continue à être régi par 
le décret du 29 septembre 1914 confirmé par la loi du 31 
décembre 1915 . 

Art. 4 . — Est abrogé l'article 8 du décret du 31 octobre 
1922 visant l'application de l'article 306 du traité de Versailles. 

Art, 5 . — Le Président du conseil, Ministre des finances, 
chargé des affaires d'Alsace et de Lorraine, le Ministre des af
faires étrangères, le garde des sceaux, Ministre de la justice, le 
Ministre des colonies et le Ministre du commerce et de l'indus-
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trie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Paris, le 8 janvier 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 

Le Président du conseil, ministre Le Ministre de la marine, garde 
des finances, chargé des affaires sceaux, ministre de la Justice, 

d'Alsace et de Lorraine, par intérim, 
R A Y M O N D POINCARÉ. G E O R G E S L E Y G U E S . 

Le Ministre du commerce 
Le Ministre des affaires étrangères, et de l ' industrie, « 

A R I S T I D E B R I A N D . M A U R I C E B O K A N O W S K I 

Le Ministre des colonies, 

L É O N PERRIER. 

N° 154.— ARRÊTÉ fixant la répartition entre les distillateurs 
de la colonie du complément de contingent de 205 litres 
d'alcool pur attribué à la Guyane française pour l'année 
1927 par l'arrêté ministériel du 26 janvier 1927. 

( 18 m a r s 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française. 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la loi du 25 juin 1920 portant création de nouvelles 
ressources fiscales ; 

Vu le décret du 15 avril 1926 relatif à l'entrée en France 
sous le régime de la franchise des contingents de rhum et 
de tafias en alcool pur des colonies françaises promulgue dans 
la colonie par l'arrêté n° 614 en date du 4 juin 1926 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 janvier 1927 attribuant à la 
Guyane française un complément de contingent de 205 litres 
d'alcool pur pour l'année 1926, promulgué dans la colonie par 
arrêté n° 272 du 10 mars 1927 ; 

Sur la proposition du Vérificateur principal, Chef du ser
vice des Douanes et des Contributions indirectes p. i . , 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — La répartition entre tous les distillateurs de 
la colonie du complément de contingent de 205 litres d'alcool 
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pur attribué à la Guyane française pour l'année 1926 par 
le décrel du 26 janvier 1927 est établie pour chaque intéressé 
proportionnellement à sa production la plus élevée au cours de 
la période comprise entre 1913 et 1923 inclus sans que la part 
lui revenant puisse être supérieure au chiffre de sa produc
tion moyenne des années 1919 à 1922 inclus. 

Art. 2.— Conformément aux dispositions maintenues en vi
gueur des décrets des 20 février et 13 avril 1923 la réparti
tion du complément de contingent de 205 litres d'alcool pur 
réservé à la Guyane pour l'année 1920 est fixé suivant les 
indications du tableau suivant : 

DÉSIGNATION DES DISTILLERIES 

Saint-Maurice 
Société civile des Plantations 

du Rorola 
Prévôt (Georges). . 

Nollier (Félix. . . . . . 

Rosélie (Victor) 

L. Maugée, J. Grant et C i c . . 

Sen-Wo-Lee 

Madame Gossclin 

Raban (Arsène) 

Buttius (Sain e-Rose) 

Sœurs Saint-Joseph dé Mana 

Claire (Paul) 

Totaux. 

PRODUCTION 

de l'année la plus 
élevée. 

1,331 69 

1,303 19 

1,029 59 

545 68 

539 33 

182 99 

129 17 

49 45 

43 63 

14 79 

PART 
en alcool pur 
du contingent 

attribué. 

0h 43lit 04 

20 95 

16 40) 

16 20 

5 50 

3 88 

1 30 
0 44 

205 lit.00 

Art. 3 . — Les rhums, et tafias originaires de la Guyane 
française provenant exclusivement de la distillation du jus de 
cannes à sucre ou de la mélasse ne titrant pas plus de 65° et 
présentant les caractères spécifiques définis par l'article 6 du 
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décret du 19 août 1921 ne seront admis à l'importation en 
France, en exemption de la surtaxe de 25 o/o, que s'ils sont 
régulièrement accompagnés du certificat sur papier blanc 
prévu par l'article 2 du décret du 3 septembre 1920 dûment 
complété par une mention du service des Douanes et des Con
tributions indirectes de la colonie attestant que les quantités 
indiquées sur ce certificat ont bien été exportées de la Guyane 
dans la limite de la part du contingent attribué à chacune 
des distilleries ci-dessus mentionnées. 

Art. 4 . — Le Vérificateur principal, Chef du service des 
Douanes et des Contributions indirectes est chargé de l'exécu
tion du présent arrêté qui sera inséré au Journal officiel et au 
Bulletin officiel de la colonie, enregistré et communiqué par
tout où besoin sera. 

Cayenue, le 18 mars 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 

N° 1 5 5 . — ARRÊTÉ promulguant à la Guyane française 
le décret du 6 octobre 1926 portant publication et mise en 
application de la loi du 3 août 1926, art. 1er, tendant à 
modifier, sur certains points la législation douanière, no
tamment sur la validité des procès-verbaux rédigés par les 
agents des Douanes. 

(24 mars 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la loi des 6-22 août 1791, titre II, articles 13 et 14 et 
titre XIII, article 29 ; 

Vu la loi du 9 floréal, an VII; 

Vu la loi du 28 avril 1816, article 3 3 ; 

Vu la loi du 3 août 1926, article 1 e r ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative a la 
promulgation des lois et décrets aux colonies ; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du 
Vérificateur principal, Chef du service des Douanes p. i., 
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ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française, pour y 
être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 6 
octobre 1926. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Vérificateur principal-
Chef du service des Douanes p i. sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté qui sera, avec le texte promulgué, publié et 
inséré au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 21 mars 1927. 

ADRIEN JUVANON. 

DÉCRET. 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Vu la loi des 6-22 août 1891, titre II, articles 18 et 14, et 

titre XIII, article 29 ; 

Vu la loi du 9 floréal, an VII ; 

Vu la loi du 28 avril 1816, article 33 ; 

Vu la loi du 3 août 1926, article 1 e r ; 

Sur le rapport du président du Conseil, Ministre des Finances, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — — 
Art. 2. — 

Art. 3 . -

Art. 4. — Les procès-verbaux constatant des infractions, aux 
lois de douane peuvent valablement être rédigés au siège de la 
brigade des douanes la plus proche du lieu de la saisie ; dans 
ce cas, les saisissants font conduire audit siège les marchan
dises et les moyens de transport saisis. 

Art. 5. — Les préposés des douanes sont dispensés d'af
firmer les procès-verbaux rédigés dans les formes prévues par 
le titre IV de la Loi du 9 floréal an VII Ces procès-verbaux 
n'en sont pas moins crus jusqu'à inscription de faux. 

Art. 6. — Les procès-verbaux relatifs aux infractions aux 
lois de douane constatées par un seul préposé de l'administra
tion des douanes font foi jusqu'à preuve contraire. 
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Art. 7. — Sont abrogées toutes dispositions contraires des 
lois et règlements antérieurs. 

Art. 8 . — Le Président du Conseil. Ministre des Finances, 
est chargé île l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel et inséré au Bulletin des lois. 

Art. 9.— Le présent décret sera soumis, dans le délai de trois 
mois, à la ratification des chambres, conformément aux dispo
sitions de l'article 1 e r de la loi du 3 août 1926. 

Fait à Rambouillet, le 6 octobre 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 
Le Président du conseil, ministre Le ministre du commerce 

des finances, et de l'industrie, 
RAYMOND POINCARÉ. MAURICE BOKANOWSKI. 

№ 156.— A R R Ê T É promulguant à la Guyane le décret du 30 
décembre 1926, fixant les conditions de tarif ou autres ap
plicables aux mandais-poste et aux valeurs à recouvrer dans 
les relations avec les bureaux de poste français à l'étranger. 

22 mars 1927. 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 
promulgation des lois et décrets aux colonies; 

Vu le décret du 30 décembre 1926 publié au Journal offi
ciel de la République française du 13 janvier 1947 ; 

Vu la circulaire ministérielle n° 440, du 27 janvier 1927; 

Sur la proposition du Secrétaire général et du Chef du 
service des Postes et Téléphones, 

ARRÊTE : 

Article 1er.— Est promulgué a la Guyane française, pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 30 
décembre 1926, fixant les conditions de tarif ou autres ap
plicables aux mandats-poste et aux valeurs à r couvrer dans 
les relations avec les bureaux de poste français a l'étranger. 
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DECRET. 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du Président du Conseil, ministre des finances, 
du ministre du commerce et de l'industrie et du ministre des 
colonies, 

Vu l'article 3 de la loi du 14 août 1907 portant approbation 
des actes du congrès postal de Rome, ainsi conçu : « Seront 
également fixées par des décrets insérés au Bulletin des lois 
les conditions de tarifs ou autres applicables dans les relations 
postales des bureaux français à l'étranger, soit entre eux, soit 
avec la France et l'Algérie, soit avec les colonies ou établisse
ments français et les pays étrangers » ; 

Vu le décret du 16 juin 1909 concernant le service des 
mandats et celui des recouvrements dans les relations avec les 
bureaux de poste français à l'étranger, modifié successivement 
par les décrets des 2 mars 1913, 19 mai 1921, 28 octobre 
1924 et 12 mai 1926; 

Vu les décrets du 15 septembre 1925 relatifs à l'exécution de 
l'arrangement de l'Union postale en ce qui concerne les services 
des mandats-poste et des recouvrements, modifiés sucessive-
ment par les décrets des 21 janvier et 17 juillet 1926 ; 

Le Conseil supérieur des Postes, télégraphes et téléphones 
entendu, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — L'article 1 e r du décret du 12 mai 1926 est mo
difié comme suit : 

a Dans les relations eutre la France, l'Algérie, les colonies 
françaises, d'une part, et les bureaux français à l'étranger, 
d'autre part, ainsi que dans les rapports de ces derniers bu-

Art. 2 ,— Le présent arrêté, dont la date d'application est 
fixée au 1er mai 1927. sera, avec le texte promulgué, enregis-
tré et communiqué partout où besoin sera, publié et inséré au 
Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Mayenne, le 22 mars 1927. 

ADRIEN JUVANON. 
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reaux entre eux, le droit à percevoir sur les mandats-poste 
ordinaires et sur les mandats de recouvrement est calculé 
d'après le tarif à percevoir en France, en Algérie et dans les 
bureaux français A l'étranger, sur les mandats poste à dest i 
nation des pays adhérents à l'arrangement international de 
l'Union postale du 28 août 1924, 

« Les mandats d'abonnement aux journaux échangés dans 
les mêmes relations sont soumis au même droit, augmenté de 
la taxe additionnelle applicable aux mandats d'abonnement aux 
journaux du régime intérieur français. 

« Les mandats-poste ordinaires, les mandats de recouvre
ment et les mandats d'abonnement aux journaux peuvent être 
grevés d'une taxe complémentaire de change. 

a Les avis de paiement, les demandes de renseignement et 
de visa pour date - concernant les mandats échangés dans les 
relations avec les bureaux français â l'étranger sont passibles 
des taxes prévues, pour les mêmes objets, dans le régime 
international. » 

Art. 2 . — L'article 2 du décret du 12 mai 1926 est modifié 
ainsi qu'il suit : 

« Les conditions et les taxes du régime international concer
nant le recouvrement par la poste des valeurs commerciales ou 
autres payables à vue et sans frais sont applicables aux valeurs 
déposées dans les bureaux français à l'étranger â destination 
de la France, de l'Algérie et des colonies françaises. 

« La rémunération allouée-.aux agents pour rencaissement 
des valeurs d'origine étrangère est appliquée aux valeurs à 
reçouvrer provenant des bureaux français à l'étranger. 

« Le reliquat du droit d'encaissement devenu libre après le 
prélèvement de la rémunération visée à l'alinéa précédent est 
porté en recette à un article du budget annexe des postes et 
des télégraphes. » 

A r t . 3 . — Les dispositions du présent décret entreront en 
vigueur à partir du 1 e r février 1927. 

Art, 4 . — Le ministre du commerce et de l'industrie, le Pré
s ident du conseil, ministre des finances, e t le ministre des 
colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
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cution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
et inséré au Bulletin des lois. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1920. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 

Le Président du. Conseil,. le ministre du commerce 
ministre des finances, . et de l'industrie, 

RAYMOND POINCARÉ. M A U R I C E BOKANOWSKI. 

le ministre des colonies, 

L É O N PERRIER. 

N ° 1 5 7 . — ARRÊTÉ promulguant les decrets des 29 août et 5 sep-
tembre 1926 portant attribution d'une indemnité provisoire 
et d'une allocation forfaitaire au personnel de l'Etat. 

23 m a r s 1927 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1900 relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 
Vu le décret du 29 août 1926 portant attribution aux per

sonnels de l'Etat d'une indemnité provisoire, suivi d'instruc
tions pour l'application de ce décret; 

Vu le décret du 5 septembre 1926 relatif à l'attribution d'une 
allocation forfaitaire aux personnels et agents de l'Etat ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Sont promulgués a la Guyane française, POUR 

y être exéçutés, en leur forme et teneur les décrets SUFFISES DES 

29 août et 5 septembre 1926. 
Art. 2. - l e Secrétaire général est chargé de l'exécution 

du présent arrêté qui sera, avec les textes promulgués enre 
gistré et communiqué partout où besoin sera, public-et inséré 
au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenrie, le 23 mars 1927, 

A D R I E N J U V A N O N . 
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A t t r i b u t i o n a u x p e r s o n n e l s d e l ' E t a t 
(Tune i n d e m n i t é p r o v i s o i r e . 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 29 août 1920. 

Monsieur le Président, . 

La loi du 3 août 1926; promulguée au Journal officiel du 
4 août 1926, a ouvert, sur l'exercice 1926, les crédits néces
saires à l'attribution aux personnels de l'Etat d'une indemnité 
provisoire. 

Conformément aux prescriptioirs de l'article 9 de la loi du 
18 octobre 1919, la réalisation de cette mesure est subordon
née à l'intervention d'un décret contresigné par le ministre des 
finances et publié -au Journal officiel. 

J'ai L'honneur en conséquence de soumettre à votre haute 
sanction le présent projet de décret qui tend à fixer les moda
lités d'attribution de ladite indemnité. 

Les instructions complémentaires déterminant les conditions 
dans lesquelles seront effectués l'ordonnancement et le paye
ment de l'indemnité seront adressées aux administrations inté
ressées dès que le présent projet de décret aura reçu votre ap
probation. 

Veuillez agréer, Monsieur, le Président, l'hommage de mon 
profond respect. 

Le président du Conseil, ministre des finances, 

RAYMOND POINCARÉ. 

DÉCRET. 

LE PRÉSIDENT de la République française, 
Sur le rapport du président du conseil, ministre des finances, 
Vu la loi du 8 août 1926 portant ouverture de crédits sup

plémentaires au titre du budget général de l'exercice 1926; 
Vu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — Une indemnité provisoire, non soumise aux re
tenues pour pensions civiles, est attribuée, à compter du 1 e r 

août 1926, aux fonctionnaires, agents, sous-agents, employés 
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et ouvriers, attachés au service de l'Etat à titre permanent, 
temporaire ou intérimaire et dont les émoluments ont été re
visés en exécution de la loi du 13 juillet 1925. 

Cette indemnité n'est pas attribué : 

1° Aux agents, employés et ouvriers, recrutés par contrat 
ou de gré à gré, ni à ceux revenant une rétribution forfaitaire 
ou une rémunération dont le taux est établi d'après les sa
laires pratiqués dans la région ; 

2° A ceux pour lesquels la fonction publique n'est que l'ac
cessoire d'une autre profession ou qui exercent en même, 
temps que leur emploi public une profession, un commerce ou 
une industrie. 

Art. 2. — Le taux de l'indemnité provisoire est fixé à 
12 p. 100 des éléments limitativement énumérés ci-après: 

a) Traitements tels qu'ils ont été fixés par les décrets pris en 
exécution de la loi du 13 juillet 1925, déduction faite des re
tenues pour pensions et à l'exclusion de tous accessoires et 
indemnités. 

Toutefois, les personnels dont le traitement net pour une 
année entière est compris entre 4,500 et 10,000 fr. rece
vront une indemnité uniformément calculée sur la base de 
100 fr. par mois. 

Les personnels don! le traitement net pour une année 
entière est inférieur à 4,500 fr. recevront une indemnité cal
culée proportionnellement à leur rémunération sur la base 
de 100 fr. par mois pour une rémunération annuelle de 4,500 fr. 

b) Indemnités compensatrices de 8 et 16 p. 100 prévues à 
l'article 5 de la loi du 22 juillet 1923, relative au statut des 
fonctionnaires d'Alsace et Lorraine. 

c) Suppléments coloniaux. 

d) Indemnités de résidence, y compris les suppléments tem
poraires accordés par les articles 7 de la loi du 18 décembre 
1923 et 188 de la loi du 13 juillet 1925. 

e) Indemnités pour charges de famille telles qu'elles sont 
fixées par l'article 187 de la loi du 13 juillet 1925. 

Art. 3. — L'indemnité provisoire suit le sort du traitement ; 
elle est réduite, le cas échéant, dans les mêmes proportions 
que l'est le traitement lui-même pour quelque cause que ce soit. 

Art. 4. — Les conditions d'attribution de l'indemnité pro
visoire aux personnels militaires de carrière, ainsi qu'aux 
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fonctionnaires des cadres coloniaux seront déterminées par 
: des décrets contresignés par les ministres intéressés et le pré-

sident du conseil ministre des finances. 

Art. 5 . — Le président du conseil, ministre des finances, et 
les ministres intéressés sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel. 

Fait à Rambouillet, le 29 août 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil, mi
nistre des financés, 

RAYMOND POINCARÉ 

I n s t r u c t i o n s r e l a t i v e s a u x c o n d i t i o n s d ' a t t r i b u 
t i o n , d ' o r d o n n a n c e m e n t e t d e p a y e m e n t d e l ' i n 
d e m n i t é p r o v i s o i r e d e 1 2 p . 1 0 0 . 

La loi du 3 août 1926, promulguée au Journal officiel du 
4 août, a ouvert, sur l'exercice 1926, les crédits nécessaires à 
l'attribution aux personnels de l'Etat d'une indemnité provisoire. 
Un decret en date du 29 août 1926, publié au Journal officiel 
de ce jour, fixe les modalités d'attribution de ladite indemnité. 

Les présentes instructions ont pour but de préciser quelques 
points particuliers. 

L'indemnité provisoire n'est pas soumise aux retenues pour 
pensions. 

Elle est acquise, à partir du 1er août 1926, à tous les per
sonnels attachés au service de l'Etat qui appartiennent à un 
cadre organisé et dont les émoluments ont été revisés en exé
cution de la loi du 13 juillet 1925. 

En ce qui concerne certains personnels qui ne sont pas 
directement attachés au service de l'Etat, mais dont les émo
l u m e n t s — à la charge desquels l'Etat pa r t i c ipe—ont été 
relevés par analogie et en fonction des redressements effectués 
par application de la loi susvisée du 13 juillet 1925 (personnels 
des préfectures et sous-préfectures, personnels des établis
sements nationaux de bienfaisance, par exemple), ils sont 
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appelés, on principe, à bénéficier de l ' indémnité provisoire. Il 
appartiendra aux admist ra t ions auxquelles les personnels in
téressés ressortissent de me saisir de projets de décrets leur 
étendant le bénéfice de l'indemnité. 

L'indemnité provisoire n'est pas susceptible d'être attribuée 
aux agents qui sont recrutés individuellement de gré à gré ou 
par contrat, ni à ceux pour lesquels la fonction publique n'est 
que l'accessoire d'uné autre profession, ou qui exercent, en 
même temps que leur emploi public, une profession, un com
merce ou une industrie. 

En aucun cas elle ne peut être accordée aux agents; quels 
qu'ils soient, qui reçoivent un salaire régional. En ce qui con
cerne particulièrement ceux des bénéficiaires de l'article 18 de 
la loi du 20 avril 1924 qui sont actuellement rémunérés sur 
la base d'un salaire régional, ils ne peuvent prétendre, quant a 
présent, à l'indemnité provisoire. C'est seulement, lorsque seront 
intervenus les règlements qui doivent fixer leur situation dé
finitive qu'il y aura lieu de leur payer les rappels d'émoluments 
auxquels ils pourraient, le cas échéant, avoir droit 

Lé taux de l'indemnité provisoire est fixé à 12 p. 100 des 
éléments suivants : 

(a Traitements tels qu'ils ont été fixés par les décrets pris 
en exécution de la loi du 13 juillet 1925, déduction faite des 
retenues pour le service des pensions. 

Doivent seuls entrer en ligne de compte les traitement nets 
proprement dits, à l'exclusion de toutes indemnités ou acces
soires de traitements. Quand le calcul ainsi établi fera res
sortir un chiffre inférieur à 100 fr. par mois, il conviendra de 
porter, d office ce chiffre à 100 francs. 

il serait cependant excessif d'allouer ce minimum de 100 fr. 
par mois aux agents qui, pour des raisons particulières tenant 
soit à leur âge, soit aux conditions spéciales ou à la durée de 
leur travail, soit à toute autre cause, reçoivent une rémunéra
tion principale inférieure au chiffre pouvant être considéré 
comme constituant la rétribution minimum d'un agent tra
vaillant dans des conditions normales. Cette rétribution mi
nimum a été arrêtée à 1,500 fr. par an. Il s'ensuit que, pour 
les agents dont les émoluments nets sont inférieurs à 1,500 fr. 
par an, le montant de l'indemnité provisoire susceptible de 
leur être alloue sera calculé proportionnellement à leur rému
nération sur la base de 100 fr. par mois pour une rétribution 
de 4,500 fr. 

11 
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En infinitive, tous les agonis dont les traitements annuels 
nets sont supérieurs à 10,000 francs recevront une indemnité 
provisoire calculée à raison de 12 p. 100 de leurs traitements 
nets ; ceux dont la rémunération nette pour une année entière 
est comprise outre 4.500 fr. et 10,000 IV. recevront une in
demnité uniformément calculée sur la base de 100 fr. par 
mois; ceux dont la rétribution nette annuelle est inférieure à 
4,500 fr. recevront une indemnité réduite. 

Il est fait observer que ce minimum de 100 francs s'applique 
seulement à l'indemnité de 12 p. 100 afférente au traitement. 
A ce minimum s'ajoutent, le cas échéant, les 12 p, 100 afférents 
aux autres éléments compris sous les paragraphes b, c, d, e, 
ci-après : 

b) Indemnités compensatrice de 8 et 16 p. 100 prévues à 
l'article 5 de la loi du 12 juillet 1923 relative au statut des 
fonctionnaires d'Alsace et Lorraine ; 

c) Suppléments coloniaux ; 

d) indemnités de résidence, y compris les suppléments tem
poraire; accordés par les articles 7 de la loi du 18 décembre 
1923 et 188 de la loi du 18 juillet 1925; 

) Indemnités pour charges de famille telles qu'elles sont 
fixées par l'article 187 de la loi du 18 juillet 1925. 

Le calcul de l'indemnité de 12 p. 100 sur ces divers éléments 
ne n e paraît nécessiter aucun commentaire, 

L'attention des services ordonnateurs est spécialement ap
pelée sur ce fait que rémunération ci-dessus des éléments sus
ceptibles d'être affectés par l'indemnité de 12 p. 100 est 
strictement limitatine et qu'aucun autre élément ne doit entrer 
en ligne de compte. 

Les indemnités de perte au change ne s'appliquent pas à 
l'indemnité provisoire, de 12 p. 100. 

L'indemnité provisoire suit le sort réservé au traitement lui-
même. Elle est réduite, le cas échéant, dans les mêmes pro
portions que l'est le traitement lui-même pour quelque cause 
que ce soit. 

Les agents dont les émoluments nets sont compris entre 
4,500 et 10,000, ont droit, ainsi qu'il a été précédemment indi
qué, à une indemnité mensuelle uniforme de 100 fr. 

En vue de faciliter les décomptes en ce qui concerne les 
agents payés par jour de travail, l'indemnité provisoire sera 
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calculée à raison de 4 francs par jour ouvrable avec maximum 
de 100 fr. par mois. 

De même en ce qui concerne les agents et ouvriers dont les 
salaires nets soni compris entre ces limités de 4,500 et 10,000 
francs, l 'indemnité sera calculée à raison de 50 centimes par 
heure, avec maximum de 100 fr. par mois. 

Les quelques exemples suivants concrétisent ces explications : 

1° Soit un agent au traitement brut de ¡2 ,000f r . , pére de 
trois enfants âgés de m o i n s de seize ans et exerçant ses fonc
tions à Paris : 

Les éléments servant de base au calcul de l'indemnité p ro 
visoire se décomposent ainsi : 

a) Traitement mensuel net ; 

b) Indemnité mensuelle de rés idence: 

c) Indemnités mensuelles de charges de famille: 

Le montant de l'indemnité mensuelle s'établira ainsi : 

2° Agent au traitement brut de 8,000 fr., père de deux en
fants, exerçant ses fonctions dans une localité comportant une 
indemnité principale de résidence de 600 fr. (soit 1,000 fr. 
avec les deux suppléments) . 

a) Traitement net compris entre 4 ,500 et 10,000 fr. ; 

b) Indemnité mensuelle de résidence: 

Total .. . 
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c) Indemnités mensuelles pour charges de famille: 

Indemnité provisoire : 

a) Minimum 

3° Dans l'hypothèse où ce même agent serait en congé de 
maladie à demi traitement, il aura droit à : 

a) Minimum : 

b) et e) indemnités maintenues à plein taux en 
cas de rongé de maladie . . . . 

4° Agent au traitement net de 3,000 fr., sans enfant ni i n 
demnité de résidence. 

L'indemnité provisoire mensuelle ressort pour lui à : 

5° Agent au salaire net de 15 fr. par jour, père d'un enfant 
et exerçant ses fonctions à Paris : 

a) Salaire annuel calculé sur 306 jours ouvrables : 4,590 fr. 
b) Indemnité mensuelle de résidence: 

c) Indemnité mensuelle de charges de famille: 

Indemnité provisoire : 

a) Minimum. . . . . . . . 
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Total. 

6° Dans l'hypothèse où ce même agent n'aurait travaillé que 
dix-huit jours au cours d'un mois comportant vingt-cinq jours 
ouvrables et se serait absenté le reste du temps pour conve
nances personnelles, son indemnité provisoire se calculerait 
ainsi : 

a) Salaire: dix-huit jours à 4 fr. ( indemnité provi
soire) 72 » 

b) Résidence: dix-huit jours à 6 fr. 66 

7° Ouvrier au salaire horaire de 3 fr. ayant travaillé le mois 
entier. 

Son salaire annuel ressort à : 

3 fr. x 8 heures x 306 jours - 7,344 fr. 

Il droit à une indemnité provisoire mensuelle de I00 fr. 

8° Si le même ouvrier n'a travaillé que pendant vingt jours, 
il aura droit à une indemnité provisoire de: 

S heures x 20 jours x 0,50 80 fr. 

Les crédits nécessaires au payement de l'indemnité provisoire 
ont été alloués globalement, par l'article 29 de la loi du 3 
août 1926, au chapitre 100 ter du budget du ministère des 
finances. Mais, conformément aux dispositions de cet article, 
ces crédits ont été répartis entre les ministères et services 
intéressés par décret publié au Journal officiel de ce jour. Les 
opérations d'ordonnancement et de payement devront donc 
être faites, pour chaque administration, au litre des chapitres 
spéciaux qui figurent dans ledit décret de répartition et dans la 
limite des crédits inscrits a ces chapitres. 
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H A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Paris le 5 septembre 1926. 

Monsieur le President, 

La loi du 3 août 1926, promulguée au Journal officiel du 
4 août 1926, a ouvert, sur l'exercice 1920, les crédits néces
saires nour améliorer provisoirement à compter du 1 e r mai 
1920, la situation des personnels de l'Etat. 

Conformément aux dispositions édictées par le décret du 
29 août 1920, les intéressés bénéficieront à compler du 1 
août 1920 d'une indemnité provisoire calculée à raison du 
12 p. 100 de leurs traitements et de diverses indemnités accessoires sous réserve de l'attribution de certains taux minima 

Mais le chiffre limité des crédits accordés ne permettant 
d'appliquer intégralement ce régime qu'à partir du 1er août 
1926, il a été décidé que, pour la période du 1 e r mai au 
juillet 1926 il serait attribué à tous les bénéfitotaircs une allo 
cation uniforme et forfaitaire dont le taux serait déterminée 
fonction des disponibilités constatées sur le montant total de 
crédits, après prélèvement des sommes correspondant au 
payement de l'indemnité provisoire a partir du 1 e r août sur 
les bases indiquées ci-dessus. Les reliquat ainsi calculé permet 
de fixer a 200 IV. le taux de celte allocation forfaitaire. 

Conformément aux prescriptions de l'article 9 de la loi d 

L'indemnité provisoire de 12 p. 100 pourra être mise en 
payement, dans les conditions susindiquées, dès réception des 
présentes instructions. 

En ce qui concerne le rappel afferent à la période du 1er 
mai au 31 juillet 1926, le montant de l'allocation uniforme à 
attribuer aux bénéficiaires ne pourra être déterminé que lors
que le Chiffre du crédit disponible aura pu être exactement 
dégagé. De nouvelles instructions interviendront incessamment 
au-sujet de la mise en payement de cette allocation. 

Dés instructions spéciales préciseront les modalités d'attri
bution de l'indemnité provisoire aux personnels militaires de 
carrière ainsi qu'aux fonctionnaires des cadres coloniaux. 

Le président du conseil, 
ministre des finances, 
RAYMOND POINCARÉ. 
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18 octobre 1919 l'attribution de cette allocation est subordon
née à l'intervention d'un décret contresigné par le ministre 
des finances et publié au Journal officiel. 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint que j'ai l'honneur 
de soumettre à votre haute sanction. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mon 
profond respect. 

Le président du conseil, 
ministre des finances, 

RAYMOND P O I N C A R E . 

DÉCRET. 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des fi-
nances, 

Vu la loi du 3 août 1926 portant ouverture de crédits sup
plémentaires au litre du budget général de l'exercice 1926 ; 

Vu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — Une allocation forfaitaire, non soumise aux 
retenues pour pensions, est attribuée, pour la période du 
1 e r mai au 31 juillet 1926, dans les conditions ci-après indi
quées, aux fonctionnaires, agents, sous-agents, employés et 
ouvriers, attachés au service de l'Etat à titre permanent, 
temporaire ou intérimaire et dont les émoluments ont été re
visés en exécution de la loi du 13 juillet 1925 : 

Cette indemnité n'est pas attribuée : 

1° Aux agents, employés et ouvriers remîtes par contrat 
ou de gré à gré, ni à ceux recevant une rétribution forfai
taire ou une rémunération dont le taux est établi d'après les 
salaires pratiqués dans la région ; 

2° A ceux pour lesquels la fonction publique n'est que 
l'accessoire d'une autre-profession ou qui exercent, en même 
temps que leur emploi public, une profession, un commerce 
ou une industrie, 
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Art . 2.— Le bénéfice de l'allocation est exclusivement 
réservé aux personnels en service entre le 1er mai 1 9 2 6 et 
le 31 juillet 1926, 

Art. 3—. Le taux de l'allocation est fixé au chiffre forfai
taire de 200 francs. 

Pour les agents entrés au service de l'Etat a une date p o s 
térieure au 1er mai 1926 ou ayant cissé d'exercer leurs 
fonctions avant le 31 juillet 1926, ce taux est calculé au 
prorata de la durée de leurs services effectifs. 

Le ce qui concerne les personnels dont le traitement net 
pour une année entière est inférieur à 4,500 francs, le taux 
de l'allocation est déterminé proportionnellement à leur ré
munération sur la base de 200 francs pour une rémunération 
annuelle nette de 4 , 5 0 0 francs. 

Art.4.— L'allocation foifaitaire suit le sort du traitement; 
elle est réduite, le cas échéant, dans les mêmes proportions 
que la été le traitement lui-même pour quelque cause que 
ce soit. 

En cas de cumul de fonctions, elle ne peut être payée 
qu'une seule fois et elle doit être mandatée par l'adminis
t r a t i o n qui alloue au bénéficiaire le traitement le plus élevé. 

A r t . 5. — les conditions d'attribution de l'allocation 
forfaitaire aux personnels militaires de carrière ainsi qu'aux 
fonctionnaires des cadres coloniaux seront dété rminées par 
des décrets contresignés par les ministres intéressés et le 
ministre des finances. 

Art. 6.— Le prenant du c o n s e i l , ministre des finances, 
et les monstres intéressés sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du prisent décret, qui sera publié 
au Journal officiel. 

Lait à Rambouillet, le 5 septembre 1920. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par l e P r é s i d e n t d o l a République : 

Le président du Conseil, 
minisire des, finances, 

R A Y M O N D P O I N C A R É , 



- 173 -

№ 158.— ARRETE chargeant le service des Postes de la déli
vrance au public des bulletins d'expédition et des déclara-
tions en Douane, 

27 m a r s 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R . de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance Organique du 27 août 1828 ; 

Vu l'article 11 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
régime financier des colonies ; 

Vu la Convention postale Universelle de Stockholm du 28 
août 1924 (Arrangement et Règlement d'exécution concernant 
le service des colis postaux ) ; 

Vu l'arrêté n°140, du 3 lévrier 1927, portant fixation des 
nouveaux tarifs de prix pour les travaux exécutés par l'Im
primerie du Gouvernement ; 

Vu le budget de l'exercice 1927: 

Sur la proposition du Chef du service des Postes et après 
avis conforme du Sociétaire général, 

A r r Ê T E : 

Article 1er. — Le service d s Postes, des Télégraphes el 
des Téléphones est exclusivement chargé de la délivrance au 
public des bulletins d'expédition et des déclarations en douane 
qui, aux ici mes de l'article 9 du Règlement d'exécution de 
l'Arrangement international concernant les colis postaux, 
doivent a compagner les colis de départ. 

Art. 2. — Le produit de la vente de ces formules sera 
encaissé par le service des Postes, des Télégraphes et des 
Téléphones au titre des « Recettes diverses et accidentelles». 

Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 27 mars 1027. 

A D R I E N J U V A N O N . 
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№159.— A R R È T È promulguant le décret du 50 janvier 1927 , 

portant relèvement, des soldes du personnel des services mili
taires aux colonies. 

( 3 0 mars 1927 . 
L E GOUVERNEUR De la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 

promulgation des lois et décret aux colonies ; 
Vu le décret du 30 janvier 1927. portant relèvement des 

soldes du personnel des services militaires aux colonies ; 
Sur la proposition du Secrétaire générai, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française, pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 3 0 
janvier 1927, portant relèvement des soldes du personnel des 
services militaires aux colonies. 

Art. 2 .— Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout où besoin sera, inséré et 
publié au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenue, le 30 mars 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 

Soldes du personnel des services militaires 
aux colonies. 

R A P P O R T AU P R É S I D E N T de la République française. 
Paris, le 30 j anv ie r 1927. 

Monsieur le Président, 

L'article 29 de la loi du 3 août 1920 et l'article 58 de la loi 
de finances du 19 décembre 1920 ont ouvert des crédits pour 
le relèvement des traitements des personnels civils et militaires 
de l'Etat. 

Pour l'emploi de ces crédits, en ce qui concerne les of
ficiers des troupes coloniales ou métropolitaines entretenus 
au compte du budget du ministère des colonies ou des divers 
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budgets des colonies, ainsi que les agents civils clu commis
sariat et les agents comptables des matières des colonies, nous 
avons prépare le décret ci-joint que nous avons l'honneur de 
soumettre à votre signature. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de notre 
profond respect. 

Le président du conseil, mi
nistre des finances, 

RAYMOND PQINCARÉ. 

Le ministre des colonies, Le ministre de ta guerre, 

LÉON PERRIER. PAUL PAINLEVÉ. 

DÉCRET. 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des finances 
et des ministres des colonies et de la guerre, 

Vu le décret du 29 décembre 1903, portant règlement sur la 
solde et les accessoires de solde des troupes coloniales et mé
tropolitaines à la charge du département des colonies; en
semble les décrets modificatifs, et notamment celui du 27 
janvier 1926 ; 

Vu le décret du 2 juillet 1904, portant règlement sur la solde 
et les accessoires de solde des agents civils du commissariat et 
des comptables des matières des colonies, ensemble les décrets 
modificatifs, et notamment ceux des 18 juillet 1916 et 17 fé
vrier 1926; 

Vu la décision présidentielle du 15 mars 1905 et le 
décret du 20 mars 1926 portant respectivement application 
aux officiers de gendarmerie des décrets du 29 décembre 1903 
et 27 janvier 1926 susvisés; 

Vu l'article 29 de la loi du 3 août 1926, portant ouverture 
de crédits supplémentaires au titre du budget général de l'exer
cice 1926, et l'article 58 de la loi du 19 décembre 1926, por
tant fixation du budget général de l'exercice 1927; 

Vu le décret du 22 septembre 1926, portant attribution 
d'une indemnité provisoire au personnel militaire de carrière 
à la charge du département des colonies ; 

Vu l'article 55 de la loi de finances du 25 février 1901, et 
l'article 9 de la loi de finances du 18 octobre 1919, 

DÉCRÈTE: 

Article 1 e r . — Le tarif n° 1 (solde des officiers en activité) 
annexé au décret du 29 décembre 1903, modifié en dernier 
lieu par le décret du 27 janvier 1926, est abrogé et remplacé 
par le tarif ci-après : 

TARIF № 1. — Solde des officiers en activité. 

GRADES, 
SOLDE BUDGETAIRE 

par an. 

RETENTE 

à déduire 

Général de division et assimilés 
Général de brigade et assimilés 
Colonel et assimilés 
Lieutenant-colonel et assimilés., 

Chef do bataillon et assimilés: 
2° échelon (après quatre ans de graie ou après 

trente-deux ans de services) 
1er échelon (avant quatre ans de grade) 

Capitaine et assimilés: 
4e échelon (après douze ans de grade ou après 

huit ans de grade et trente ans de services) — 
3 e échelon (après huit ans de grade ou après quatre 

ans de grade et vingt-cinq ans de services) .... 
2e échelon (après quatre ans de grade ou après 

vingt ans de services). 
1er échelon (avant quatre ans de grade) 

Lieutenant et assimilés : 
4e échelon (après huit ans de grade et vingt ans de 

services) 
3 e échelon (après huitans de grade ou après quatre 

ans de grade et quinze ans de services) 
2 e échelon (après quatre ans de grade ou après dix 

ans de services) 
1er échelon (avant quatre ans de grade) 

Sous-lieutenant et assimilés : 
2e échelon (après six ans de services) 
1er échelon (avant six ans de services) 

fr. c. 

63.0115 74 
45-478 72 
37 512 77 
28.447 02 

25 582 98 
22.729 79 

2t.025 53 

19.32l 28 

47.617 02 
45.912 77 

45.395 74 

43.694 49 

42.564 70 
44.434 91 

40.570 21 
40.487 23 

fr. c. 

3.785 74 
2.728 72 
2.250 77 
4.705 02 

4.534 98 
4.363 79 

4.261 53 

4.459 28 

4 057 02 
954 77 

923 74 

824 49 

753 70 
685 94 

634 24 
644 23 

SOLDE DE PRÉSENCE NETTE. 

Par an. 

59.310 » 
42.750 » 
35.262 » 
26.742 » 

24.048 » 
24.366 » 

49.764 » 

48.462 » 

46.560 » 
44.958 » 

14.472 » 

42.870 » 

41.808 » 
40.746 » 

9.936) » 
9.576 » 

Par mois. 

fr. c. 
4.942 50 
3.562 50 
2.938 50 
2.226 » 

2.004 » 
4.780 50 

4.647 » 

4 .513 50 

4.380 » 
4.246 50 

4.206 » 

4.072 50 

984 » 
895 50 

828 » 
798 » 

Par jour. 

fr, c. 
164, 75 
118 75 
97 95 
74 20 

68 80 
59 35 

54 90 

50 45 

46 » 
44 55 

40 20 

35 75 

32 80 
29 85 

27 60 
26 60 

Solde des sous-lieutenants de réserve n'ayant pas accompli la durée légale du service.- Ces sous-lieutenants reçoivent une solde budgé-
taire annuelle de 9.000 fr. non soumise à retenue. 

OBSERVATIONS 

(Sans changement.) 
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Art 2 . — Le tarif n° 1 annexé au décret du 18 juillet 1 9 1 6 , déjà modifié par le tarif inséré à l'article № du décret du 17 
février 1926, est abrogé et remplacé par le tarif ci-après: 

TARIF № 1.— Solde des agents civils du commissariat et des comptables des matières des colonies. 

GRADES. 

Agent principal : 
Après quatre ans de grade ou après trente-deux 

ans de services 
Avant quatre ans de grade 

Agents : 
Après douze ans do grade ou après huit ans de 

grade et trente ans de services 
Après huit ans de grade ou après quatre ans de 

grade et vingt-cinq ans de services 
Après quatre ans de grade ou après vingt ans de 

services 
Avant quatre ans de grade 

SOLDE BUDGÉTAIRE 

par an. 

fr. c. 

25.582 98 
22.729 79 

21.025 53 

19.321 28 

17.617 02 
15.912 77 

RETENUE 

à déduire. 

fr. c. 

1.534 98 
1.563 79 

1.261 53 

1.159 28 

1.057 02 
954 77 

SOLDE DE PRÉSENCE NETTE. 

Par an. 

fr. c. 

24.048 » 
24.366 » 

19.764 » 

18.462 » 

46.560 » 
44.958 » 

Far mois. 

fr. c. 

2.004 » 
1.780 50 

1.647 » 

1.543 50 

1.380 » 
1.246 50 

Par jour. 

fr. c. 

66 80 
59 35 

54 90 

50 45 

46 » 
41 55 

1.— La solde d'absence est égale à la moitié de la solde de présence, le résultat du décompte est arrondi, s'il y a lieu, au demi-décime 
supérieur. 

2.— Les agents civils des corps du commissariat et des comptables des matières des colonies ne sont admis à compter pour le droit à la solde 
progressive ci-dessus dans ces corps que les services militaires proprement dits, a l'exclusion de toute autre période de temps passée au service 
de l'Etat ou des colonies, a quelque titre que ce soit (instituteurs, douaniers, auxiliaires du commissariat, etc. ). 

Art. 3 . — Les soldes fixées par les articles 1 e r et 2 ci-dessus 
sont exclusives de l'indemnité provisoire de 12 p. 100 instituée 
par le décret du 22 septembre 1926, laquelle cessera d'être 
acquise, tant sur la solde que sur le supplément colonial et 
l'indemnité de départ colonial, à compter de la date d'entrée 
en vigueur du présent décret. 

Art. 4. — Les quatre premières lignes (officiers généraux, 
officiers supérieurs, officiers subalternes, sous-lieutenants de 
réserve et assimilés terminant leur service légal) du tarif n° 6 
(indemnité pour charges militaires) annexé au décret du 29 
décembre 1903, complété par celui du 27 janvier 1926, tarif 
modifié par le décret du 13 octobre 1926, sont remplacés par 
la ligne unique ci-après : 

GRADES. 

Officiers de tous grades 

TAUX PAR JOUR DE L'INDEMNITÉ 

№ 1 № 2 № 3 

Chef Célibataire, 
de famille. 

Ir. c. 

16 » 

fr. c. 

10 » 

Chef 
de famille. 

Célibataire. Chef 
de famille. 

Célibataire. 

fr. c. 

42 » 

fr. c. 

7 50 

fr. c. 

8 » 

fr. c. 

5 » 

(Le reste du tableau sans changement.) 

Art. 5. — L'indemnité pour charges militaires demeure ma
jorée de l'indemnité provisoire de 12 p. 100 prévue par le dé
cret du 22 septembre 1926, et calculée d'après les nouveaux 
taux ci-dessus. 

Art. 6. — Les dispositions des articles 1 e r , 3, 4 et 5 du 
présent décret sont applicables aux officiers de gendarmerie et 
aux officiers de toutes armes et de tous services des troupes 
coloniales ou métropolitaines, hors cadres au compte des bud
gets généraux, locaux, spéciaux, annexes, ou autres des colonies. 

Art. 7. — Ces dispositions entreront en vigueur pour comp
ter du 1 e r août 1926. 

Art. 8. — Le président du Conseil, ministre des finances, le 
ministre des colonies et le ministre de la guerre sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la ïlépublique française 
et inséré au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 30 janvier 1927. 

GASTON DOUMERGUE 

Par le Président de la République : 
Le président du Conseil, ministre 

des Finances, Le ministre des colonies, 
RAYMOND POINCARÉ. LÉON PERRIER. 

Le ministre de la guerre, 
PAUL PAINLEVÉ. 
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№ 160. — DÉCISION chargeant M. Bertnissant, président p. i. dе la Cour d'appel, des attributiom administratives du 
Procureur général en tournée d'inspection. 

( 30 mars 1927. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guvaue française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l 'an. 129 paragraphe 2 de l'ordonnanсе organique du 
27 août 1828, modifié par l'art. 2 du décret du 31 octobre 
1897 portant réorganisation du Conseil privé de la Guyane 
française ; 

Vu le décret du 20 mars 1895, modifié par celui du 4 avril 
1897, organisant la surveillance du Procureur général sur les 
établissements pénitentiaires ; 

Sur la proposition du Procureur général, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — M. Simonean, Procureur général, se rendant 
en tournée d'inspection des établissements pénitentiaires au 
Maroui et à Mana, sera remplacé au Conseil privé et au 
Conseil du contentieux administratif par M. Bernissant. prési
dent p. i. de la Cour d'appel, qui exercera également, en cas 
d'urgence, les autres attributions administratives du Procu
reur général. 

Art. 2. — M. Loiseau, substitut général, expédiera les 
affaires courantes et ingénies se rattachant à la direction de 
l'action publique et au rôle du Ministère public près la Cour 
d'appel. 

Art. 3. — Le Procureur général est chargé dé l'exécution 
de la présente décision qui sera eniegistrée et communiquée 
partout où besoin sera, publiée aux Journal et Bulletin officiels 
de la colonie. 

Fait a Cayenne, le 30 mars 1927. 

ADRIEN JUVANON. 

Par le Gouverneur 

LE Procureur général, 

H SIMONEAU. 
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RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 24 février 1927. 

{Monsieur le Président, 

L'article 41 de la loi du 22 mars 1924 a majore de 80 dé
cimes le principal des amendes prononcées en France par les 
Cours et Tribunaux. Cette loi n'ayant pas été. déclarée appli
cable aux colonies, le Gouverneur général de Madagascar et 
les Gouverneurs de la Guadeloupe, de la Martinique, de la 
Réunion et des établissements français de fOrénuie oui été 
d'avis qu'une mesure analogue pourrait être étendue à ces 
diverses colonies, 

N° 161.— ARRÊTÉ promulguant dam la colonie le dècret du 2 
fevrier 1927 majorant de 30 décimes le principal des amende 
pénales prononcées par les Cours et Tribunaux de l'ordre judi
ciaire dans un certain nombre de colonies et portant cette 
majoration à 20 décimes pour la Guyane. 

31 MARS 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane français, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'article 56 de l'ordonnance organique du 21 août 1828; 

Vu la circulaire ministériélle en date du 2 mai 1906 rela
tive à la promulgation aux colonies des actes du pouvoir cen
tral ; 

Sur la proposition du Procureur général, 

ARRÊTE : 

Article 1er. — Est promulgué dans la colonie le décret du 
21 février 1927, majorant de 30 décimes le principal des 
amendes pénales prononcées par les Cours et Tribunaux de 
l'ordre judiciaire dans un certain nombre de colonies el por
tant celle majoration à 20 décimes pour la Guvane. 

Art. 2. — Le Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera, avec le texte promulgué, publié 
aux Journal et Bulletin officiels de la colonie et enregistré 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 31 mars 1927. 

ADRIEN JUVANON. 
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Rien ne s'oppose à ce que cette majoration y soit décrétée 
comme elle l'a déjà été dans les établissements français de 
l'Inde par décret du 5 août 1925, à Saint-Pierre et Miquelon, 
à la Nouvelle-Calédonie et en Afrique occidentale française par 
décrets du 26 février 1926, à la Cède française des Somalis, 
par décret du 21 mai 1926, enfin en Afrique éqnatoriale fran
çaise, par décret du 11 septembre 1926. 

De toutes nos possessions d'outre-mer, il n'y a donc plus que 
l'Indo-Chine, le Cameroun el le Togo qui restent eu dehors de 
cette réforme ; l'Indo-Chine, parce qu'elle a un régime spécial 
prescrivant le règlement des amendes en piastres; le Cameroun, 
en raison de l'avis défavorable donné par le Commissaire de la 
République, et le Togo parce qu'il est compris dans le ressort 
de la Cour d'appel de l'Afrique occidentale française. 

Quant à la Guyane, le Gouverneur a proposé une majoration 
de 20 décimes. 

En conséquence j'ai fait préparer le projet de décret ci-joint, 
que j'ai l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

LÉON PERRIER. 

DÉCRET. 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du Ministre des colonies, du Carde des sceaux, 
Ministre de Injustice, et du Président du Conseil, Ministre des 
finances ; 

Vu les articles 7 el 18 du sénatus-consutte du 3 mai 1854: 

Vu l'article 4 du décret du 1 e r décembre 1858 ; 

Vu la loi du 8 janvier 1877, qui substitue le code pénal 
métropolitain au code pénal colonial pour les Antilles et la 
Réunion : 

Vu le décret du 6 mars 1877, portant que les dispositions du 
code pénal métropolitain seront rendues applicables à la 
Guyane, à Madagascar et aux établissements français de l'Or 
céanie, 
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№ 162. — ARRETÉ fixant les nouveaux traitéments du 
personnel de l'Enregistrement. 

(31 mars 1927. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 25 juin 1923 fixant les traitements soumis 

aux retenues pour pensions civiles des receveurs de l'Enregis
trement, des Domaines et du Timbre en service aux colonies; 

DÉCRÉTÉ : 

Article 1 e r . — Dans le ressort de la Cour d'appel de Mada
gascar, de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et 
dans le ressort du Tribunal supérieur de Papeele, le principal 
des amendes pénales prononcées par ces Cours, ce Tribunal 
supérieur et les Tribunaux français de l'ordre judiciaire est 
majoré de plein droit de 30 décimes. 

Art. 2. — Dans le ressort de la Cour d'appel de la Guyane, 
le principal des amendes pénales prononcées par la Cour et 
les Tribunaux de l'ordre judiciaire est majoré de plein droit de 
20 décimes. 

Art. 3. — Les décimes soni recouvrés en vertu des mêmes 
titres et dans les mêmes formes et conditions que le principal 
de l'amende. 

Art. 4. — Le Ministre des colonies, le Garde des sceaux, 
Ministre de la justice, et le Président du Conseil, Ministre des 
finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret. 

Fait à Paris, le 24 février 1927. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de ia République: 
Le Président du Conseil, Ministre 

des finances, Le Ministre des colonies. 
RAYMOND POINCARÉ. Léon PERRIER. 

Le Garde des sceaux, Ministre de la justice, 
Louis BARTHOU. 
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N°103 . — A R R E T E portant attribution d'une indemnité 
provisoire aux fonctionnaires des cadres locaux de la 
Guyane. 

(31 mars 1927) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu le décret du 25 mars 1920 fixant le minimum de remises 
garanti aux receveurs de l'Enregistrement, des Domaines et 
du Timbre dans la Métropole ; 

Vu le télégramme ministériel n° 3/4 du 21 février 1927 ; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ÀRRÊTE: 

Article ler. -— Les traitements soumis aux retenues pour 
pensions civiles des receveurs de l'Enregistrement, des Do
maines et du Timbre en service dans la colonie sont fixés 
ainsi qu'il suit : 

Receveurs de 5 e classe 8,500f » 
— — 4° — 9.500 » 
— - 3e — 11,500 » 
— - 2 e - 14,000 » 
— — — 17.000 « 

Receveurs de classe exceptionnelle 20,000 » 

Art. 2 . — Les surnuméraires de l'Enregistrement re
çoivent une indemnité annuelle de 0,500 francs leur tenant 
lieu de solde de présence. Ces agents bénéficieront du supplé
ment colonial de 7/10 prévu par le décret du 11 septembre 
1920. 

Art. 3. — Les améliorations de traitement résultant de 
l'application du présent arrêté auront leur effet à partir du 
1 e r janvier 1925. 

Art. 4. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communique partent 
où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel de la colo
nie. 

Cayenne, le 31 mars 1927. 
AdriEN JUVANON. 
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Vu l'arrêté du 29 mars 1921 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents rétribués sur les fonds du budget local de la Guyane 
dont les corps ou services sont constitués par des arrêtés locaux ; 

Vu les décrets des 29 août et 19 septembre 1926 et 2 février 
1927 relatifs à l'attribution d'une indemnité provisoire aux 
personnels de l'Etat et aux fonctionnaires de certains cadres 
coloniaux promulgués dans In colonie par arrêtés des 10 et 2o 
mars 1927 ; 

Vu les délibérations du Conseil général en date des 24 août 
et 29 décembre 1920; 

Vu les prévisions budgétaires; 

Le Conseil privé en tendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — une indemnité provisoire, non soumise aux re
tenues pour pensions est attribuée, à compter du 1er janvier 
1927, aux fonctionnaires, emyloyés et agents appartenant aux 
cadres locaux régulièrement constitués. 

Cette indemnité n'est pas attribuée: 

1° Aux agents recrutés par contrat ou de gré à gré; 

2° A ceux pour lesquels la fonction publique n'est que l'ac
cessoire d'une autre profession ou qui exercent en même temps 
que leur emploi public une profession, un commerce ou une 
industrie. 

Art. 2 . - Le taux de l'indemnité provisoire est fixé à 6 0 0 
des émoluments limilativement énumérés ci-après: 

A) . — Traitement de présence, déduction faite des retenues 
pour pension, à l'exclusion de tous accessoires et indemnités. 

Ces traitements sont ceux assignés par les arrêtés organiques 
de leurs cadres et majorés des suppléments provisoires ins
titués par les arrêtés des 17 juin, 8 juillet et 29 décembre 1926. 

Toutefois, les personnels dont le traitement net pour une 
année entière est compris entre 4,500 et 10,000 francs, rece
vront une indemnité uniformément calculée sur la base de 
50 francs par mois. 

Les personnels dont le traitement net pour une année en
tière est inférieur à 4,500 francs recevront une indemnité cal
culée proportionnellement a leur rémunération sur la base de 50 
francs par mois pour une rémunération annuelle de 4,500 frs. 
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B). - Supplément colonial en fonction des traitements ci-
dessus déterminés. 

C). — Indemnité speciale de sejour en France. 

Art..3». L'indonmilé provisoire suit le sort du traitement ; 
elle est réduite, le cas échéant, dans les mémes proport ions gue 
l'est le traitemenl lui-mème pour quelque cause que ce soit. 

Art. 4 Le Secrétaire general est chargé de l'exécution 
du présent arrète qui seni enregistré et comrmmiqué partout 
où besoin sera, inséréel pUblié au Journal officiel et au Bul-
letin o f f i c i e l de la colonie, 

Cavenne, le 31 mars 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

NOMINATIONS, MUTATIONS, CONGÉS, ETC. 

N° 164 . - Par décret du Président de la Républiqué; 
en date du 21 janvier 1927, .M. Sablé, juge suppléant au Tri
bunal de première instance de Cayenne (Guyane), est révo-
qué de ses fonctions. 

№ 1 6 5 . — Par décret, en date du 11 février 1927. rendu 
sur la proposition du Ministre des colonies, M. Buhot Launay 
(Emile), Administrateur eu chef des colonies, provenant 
de l'Afrique équatoriale française, a été délégué dans les 
fonctions de Secrétaire général du Gouvernement de la 
Guyane française, en remplacement de M. Thaly, titulaire du 
poste, appelé à d'autres fonctions. 

№ 1 6 6 . - - Par arrêté ministériel du 3l décembre I02b, 
les distinctions honorifiques suivantes ont été accordées, 
titre de l'année 1926, aux instituteurs et institutrices 
ci-dessous désignés: 

Médailles d'argent : 

MM. Stanislas ( François ), Jacaria ( Hi la i re) . 

Médailles de bronze : 

M. Volmart fernaud ), Mlle Duchange ( A n n a ) , Mme S tan i s l a s 

(Alexandrine ), MM. Niénal ( Victor ), Safe (Maximilien). 

Mentions honorables : 

Mme Lafontaine ( Désirée ), M. Bourquin ( Frédéric) 
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167. — Par arrêté du Ministre des colonies, en date 
du 1 e r février 1927, M. Bouquet (Raymond-Léon), Adminis
trateur de 2e classe des colonies, provenant de l'Afrique equa
toriale française, a été mis à la disposition du Gouverneur de 
la Guyane française, à compter de la veille du jour de son 
embarquement à destination de cette colonie. 

№ 168. — P a r décision du Gouverneur, en date du 3 
mars 1927, M. Rebel (Alexandre), nommé commis de 4° classe 
à la suite du concours du 14 novembre 1925 et par arrêté du 
21 novembre 1925, est définitivement admis dans le cadre de 
la Trésorerie de la Guyane, conformément aux dispositions 
de l'article 16 du décret du 0 août 1921. 

N° 169. — Pur décision du Gouverneur, en date du 3 
mars 1927, M. Robinson (Charles), commis ordinaire de 
4° classe des Postes et Télégraphes, est nommé définitive
ment receveur des Postes et Télégraphes à Saint-Georges, en 
remplacement de M. Laventure (Ernest). 

M. Laventure (Ernest) , commis ordinaire de 4 e classe des 
Postes et Télégraphes est attesté provisoirement au bureau de 
Cayenne. 

N° 170. — Par décision du Gouverneur, en date du 5 
mars 1927, M. Tome , facteur rural à Sinnamary, est affecté à 
Malmaooury en remplacement du l'acteur Guinguincoin, admis 
à la retraite. 

№ 171. Par décision du Gouverneur, en date du 9 
mars 1927, un congé de convalescence de six mois, pour 
en jouir à la Martinique, est accordé a M Chérius-Chéry, 
conseiller a la Cour d'appel de Cayenne. 

Ce magistrat, accompagné de son épouse, est autorisé à 
s'embarquer sur le paquebot « Biskra » qui quittera Cayenne 
vers le 15 mars courant. 

N° 1 7 2 . — Par décision du Gouverneur, en dale du 9 
mars 1 9 2 7 , M. Jobiensi (Norbert) est agréé en qualité de 
planton provisoire du Parquet de l r e instance de Cayenne, en 
remplacement du titulaire de l'emploi, décédé. 
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№ 173. — Par décision du Gouverneur, en date du 9 
mars un congé de convalescence de six mois, à passer 
en Fiance, est accordé à M. Tinaugus (Francisque), préposé 
de 2° classe des Douanes du cadre local. 

Ce fonctionnaire est autorisé a s'embarquer sur le courrier 
quittant Cayenne le 14 mars courant et sera accompagné de 
ses deux enfants âgés de 18 et 16 ans. 

№ 174. — Par décision du Gouverneur, en date du 9 
mais 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer 
en France, est accordé à M. Quémon (Stanislas), instituteur 
de l r e classe. 

M. Quémon est autorisé à s'embarquer sur l'intercolonial 
du mois de mars courant. 

N°175. — Par décision du Gouverneur, en date du 9 
mars 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer 
eu France, est accordé à M. Saba (Maximilien), instituteur 
de 1re classe. 

Ce fonctionnaire, qui sera accompagné de sa femme, est 
autorisé à s'embarquer sur l'intercolonial du mois de mars 
courant. 

№ 176. — Par décision du Gouverneur, en date du 9 
mais 1927, prise en Conseil privé, M. Marie-Sainte, géo
mètre-arpenteur, est nommé expert de la Caisse agricole de 
la Guyane en remplacement de M. Raban, démissionnaire. 

№ 177. - - Par décision de Gouverneur, en date du 9 mars 
1927, il a été accordé à M. Wargniez, ingénieur de 1re-classe 
des Travaux publics, un congé de convalescence de trois 
mois à passer en France, 

Ce fonctionnaire a été autorisé à s'embarquer sur l'interco
lonial du mois de mars 1927. 

№ 178. — Par décision du Gouverneur, en date du 10 
mars 1927, l'allocation servie au compte du budget local à 
M Dogier ( Norbert ), planton-concierge du Conseil général, 
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est portée, à compter du ler janvier 1927, de 4,000 à 
4,000 francs, payable par douzième. 

En dehors de ses services au Conseil général, M. Rogier 
remplira les fonctions de planton du Gouvernement. 

№ 179. — Par décision du Couverneur, EN date du 10 
mars 1927, un Congé de convalesience de six mois à passer 
en Fiance, est accordé à Mme veuve Esor, dactylographe de 
3° classe. 

Cette employée est autorisée à prendre passage sur l'inter-
colonial du mois de mars courant. Elle sera accompagnée de 
son fils René, âgé de 10 ans. 

N" 180. — Par décision du Gouverneur, en date du M 
mars 1927, un congé de convalescence de six mois a passer 
en France est accordé à M.Burnorif René ), vérificateur ad
joint de 3 E classe des Douanes. 

Ce fonctionnaire est autorisé à prendre passage sur le 
courrier du 14 mars 1927 et sera accompagné de sa femme. 

N° 181. — Par décision du Gouverneur, en date du 11 
mars 1927, un congé de convalescence de six mois à passer 
en France est accordé a Mme Marcé ( Pascaline ), dame 
employée des Postes de 4- classe. 

Ce fonctionnaire est autorisé à prendre passage sur le cour
rier du 14 mars 1927 et sera a compagne de son enfant âgé de 
5 ans. 

№ 182. — Par décision du Gouverneur, en date du 11 
mars 1927, un congé de convalescence de trois mois, à 
passer dans la colonie, est accorde a M. Pallas ( Hermann, 
facteur de ville des Postes a Failli-Laurent, à compter du 
20 février 1927. 

№ 1 8 3 . — Par décision du Gouverneur en date du 11 
mars 1927, prise sur la proposition du Directeur de l'Admi
nistration pénitentiaire, M. Caslorix Georges ), ancien u n i 
taire, est nommé l'acteur du télégraphe à Sinnamary. 

Il recevra en cette qualité un appointement annuel de cinq 
mille six cents francs ( 5,600 fr. ). 



— 187 — 

№184. — Par décision du Gouverneur, en date du 12 
mars 1927, Mlle Joffre y ( Léonie ) est agréée en qualité de 
dactylographe auxiliaire, au Secrétariat général, en rempla-
cernent de Mme veuve Esor, titulaire d'un congé de conva
lescence. 

№ 185. — Par décision du Gouverneur, en date du 12 
mars 1927, M. Laresse ( René ). vérificateur-adjoint de 3e 
classe des Douanes, en service à Saint-Laurent, est nommé 
Chef du bureau -des Douanes de Cette localité en remplacement 
de M. Durnod, parlant en congé pour franco. 

M. Caresse sera également chargé au Maroni des fonctions 
de Délégué du Service local. 

№ 186. — Par décision du Gouverneur, en date du 12 
mars 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer 
en France, est accordé-à M blanc ( Marcel ), agent méca
nicien des Postes. 

Ce fonctionnaire est autosisé à prendre passage sur le 
courrier du 14 mars 1927. 

N° 187. — Par décision du Gouverneur, en Couse il privé, 
en dater du 13 marS 1927, est acceptée la démission offerte 
par M . A. Raban de ses fondions d'expert de la Caisse agricole. 

№ ,188. — Suivant arrêté du Gouverneur, en date du 14 
mars 1927, pris sur la proposition du Procureur général, est 
nommé provisoirement : 

Conseillera la Cour d'appel, M. Jugo, conseiller-auditeur. 

№ 189. - Par décision du Gouverneur, en date du 13 
mars 1927, sont appelés à commuer leurs services: 

1° à l'Oyapoc: M. Tinatil (Sylvestre), garde rural provi
soire de 3e classe, en remplacement du garde provisoire 
Carré, démissionnaire ; 

2° à Mana : M. Kagnel (Emmanuel), garde rural de 1re 
classe, en remplacement du garde Tinaut ; 

3 e à l'Approuague : M Amaranthe Emile garde rural de 
3° classe, en remplacée ent du garde Kagnel; 
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№ 190. — Par décision du Gouverneur, en date du 16 
mars 1927, y . Raphaël Henristal, garde rural de 3e classe, 
est agréé cornine porteur de contraintes, pour la circonscrip-
tion d ' I racubo en remplacement de M. Prian Blaise, appelé, 
a continuer ses services à Sinnamary 

N° 191 . — Par décision du Gouverneur, en date du 
10 mars 1927, M. François (Albert-Frédéric) est nommé 
agent stagiaire à la Police générale. 

№ 192. — Par décision du Gouverneur, en date du 10 
mars 1927. est rapportée la décision n° 771 en date du 28 
juillet 1926-qui avait agréé M. Elisa-Elisabeth (Josepli-
Cbarles) comme garde particulier des concessions situées du 
Maroni et appartenant à la Compagnie forestière et commer
ciale du Maroni. 

N° 193. — Par décision du Gouverneur, en date du 21 
mars 1927, est rapportée la décision n° 289, du 27 février 
1920, qu'avait autorisé l'admission a l'Orphelinat de la Gu
yane de la jeune Monchéry Victoire. 

№ 194. — Par décision du Gouverneur, en date du 21 
mars 1927, Mlle Bavard ( Emmeline), dame-employée de 6 e 

classe des Postes et Téléphones, en disponibilité, est réin
tégrée dans ses fonctions. 

№ 195. — Par décision du Gouverneur, en date du 21 
mars 1927, M. Thales est agréé ne qualité d'écrivain a 
l'Hôpital-hospice civil de Cayenne. Il y remplira les fonctions 
d'économe comptable pendant la durée de l'absence de M. 
Cotilde, titulaire de l'emploi. 

Il aura droit a une allocation mensuelle de trois cents francs, 
non passible de retenues pour pension, aux vivres et au lo-
gement en nature au compte de l'établissement. 

№ 190 — Par décision du Gouverneur, eu date du 23 
mars 1927, M. Gabriel-Calixte, Richard ) est agréé en qualité 

4° à Montjoly (Rémire): M. Noléon (Frédéric), garde rural 
de l r e classe, en remplacement du garde Amaranthe (Emile). 
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de garde particulier des concessions aurifères nos 189 et 692 
et de la concession agricole n° 356 situées à Mana et appar
tenant à M. Ë. Jorset. 

Avant d'entrer en fondions, M. Gabriel-Calixte(Richard) 
prêtera devant qui de droit, le serment prescrit par la loi du 
6 octobre 1791, Section VII, paragraphe V. 

N° 197. — Par décision du Gouverneur, en date du 27 
mars 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer 
en France, est accordé à M. Larivière (Rémi-Antoine), 
commis principal de 2e classe des Trésoreries générales et 
détaché dans le cadre de la Guyane comme commis principal 
de 2 e classe. 

Ce fonctionnaire sera accompagné de sa femme et de deux 
enfants respectivement âgés de 4 ans et demi et 3 ans. Il est 
autorisé à s'embarquer sur le courrier d'avril prochain. 

N° 198. — Par décision du Gouverneur, en date du il 
mars 1927, M. Château, commis principal de 1re classe de la 
Trésorerie de la Guyane, est chargé de l'intérim «de la Tré
sorerie particulière de Saint-Laurent du Maroni en rempla
cement de M. Larivière, commis principal également intéri
maire, et appelé à bénéficier d'un congé de convalescence en 
France. 

№ 199. — Par décision du Gouverneur, en dat du 80 
mars 1927, M. Quintrie-Lamothe (Auguste ), négociant, est 
nommé Conseiller privé ad hoc du Gouvernement de la Gu
yane pour la séance du 31 mars 1927. 

N° 200. — Par decision du Gouverneur, en date du 31 
mars 1927, un congé de convalescence de six mois, pour 
en jouir en France, est accordé à M. Paulinius Polus, greffier 
du Tribunal de 1re instance de Cayenne. 

IV 2 0 4 , — par décision du Gouverneur,en Conseil prive, 
en date du 31 mars 1927, M. Marie-Sainte, géomètre-arpen-
teur, est nomine export de la Caisse agricole de la Guvane, en 
remplacement de M. Raban, démissionnaire. 

La présente decisiou annule celle du 9 mars 1927. 



CERTIFIÉ CONFORME : 

Le Secretaire- archiriste, 

Signé R BOUQUET. 

C A Y E N N E . — Imprimerie du Gouvernement. 
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№ 202 — DECISION convoquant les électeurs consulaires pour 
l'élection de quatre membres de la Chambre de commerce. 

(2 avril 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu l'arrêté local du 18 mars 1912, portant modification à 
celui du 9 mai 1881, créant une Chambre de commerce à 
Cayenne; ensemble les arrêtés des 23 mai et 9 juin de la 
même année , 

Vu les arrêtés des 25 novembre 1882, 18 août 1894 el 8 
août 1898 sur les élections consulaires a la Guyane ; 

Sur la proposition, du Secrétaire général, 
DÉCIDE: 

Article 1 e r . — Les électeurs consulaires sont convoqués 
pour le 31 mai 1927, dans Le local affecté aux délibérations 
de la Chambre de commerce, à l'effet de proceder a l'élection 
de quatre membres de cette assemblée, en remplacement de 
MM. Mennechey Albert, Rambaud Frédéric, Pagésy Châties 
et Caffié Jacques dont le mandat est arrivé à expiration. 

Art. 2 . — Le scrutin sera ouvert sous la présidence du 
Maire (le Cavenne ou de son délégué, a neuf heures et clos à 
onze heures. Le dépouillement des voles aura lieu immé
diatement après la clôture du scrutin. 

Si un second tour de scrutin était nécessaire, il V sera 
procédé le mê ne jour «le quinze heures à dix-sept heures. 

Art. 3 . — Les élections auront lieu sur la liste annexée a 
la présente décision, sous réserve de modifications qui 
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N° 203.— .ARRÊTÉ autorisant le fonctionnement à Mana d'une 
section des Boy-Scouts de la Guyane française. 

(5 avril 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu l'arrêté local du 4 avril 1849 sur les associations et réu
nions, ensemble l'article 291 du code pénal ; 

Vu la demande en date du décembre 1926, de M. Charo-
baud, commissaire régional à la Guyane de la Fédération 
des Eclaireurs de France, et le dépôt des statuts d'une 
section des Boy-Scouts de la Guyane française, créée à Mana ; 

Vu l'avis favorable émis par M. le Procureur général; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1er. — Est autorisée la création à Mana d'une asso
ciation aftiiiée a la Fédération des Eclaireurs de France et 
dénommée «Section de Mana, Troupe Julien Riga. » 

Art. 2. — Sont approuvés tels qu'ils sont élaborés les 
statuts de cette Association qui demeurent annexés au présent 
arrêté. 

Art. 3. — Aucune modification ne pourra être apportée 
aux dits statuts sans l'autorisation de l'Administration. 

Art. 4. — l e présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 5 avril 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 

pourraient y être introduites dans les formes prescrites par 
l'article 3 de l'arrêté du 18 août 1891. 

Art. 4 . — La présente décision sera enregistrée et com
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 2 avril 1927. 

ADRIEN jUVANON. 
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№ 204. — DÉCISION instituant une Commission chargée de 
rechercher les conditions d'applicabilité des lois des 13 et 11 
décembre 1926 aux navires armés dans la colonie. 

( 5 avril 1927. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la loi du 13 décembre 1926, portant code du travail 
maritime ; 

Vu la loi du 17 décembre 1926 portant code disciplinaire 
et pénal de la marine marchande ; 

Vu la circulaire ministérielle du 1 e r février 1927, relative 
à l'application éventuelle des dites lois aux navires ayant leur 
port d'attache dans la colonie ; 

Sur la proposition du Procureur général, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — Une Commission est constituée à l'effet 
d'examiner les conditions d'applicabilité des lois susvisées 
des 13 et 17 décembre 1926, aux navires ayant leur port 
d'attache dans la colonie. 

Art. 2 . — Cette Commission est composée, sous la pré
sidence de M. Bernissant, président de la Cour d'appel, de 
Messieurs : 

Les Chefs des services des Douanes et des Travaux publics ; 

Le Chef du bureau du Secrétariat général, chargé de l'Ins
cription maritime ; 

L'agent de la Compagnie générale transatantique ; 
Le représentant de la Société de transports maritimes 

F . Tanon et Cie. 

Art. 3 . — La Commission se réunira sur la convocation de 
son Président et choisira un secrétaire parmi ses membres. 

Art. 4 . — Le Procureur général est chargé de l'exécution 
de la présente décision, qui sera publiée aux Journal et Bul-
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letin officiels de la colonie et enregistrée partout où besoin 
sera. 

F; il a Cayenue, le 5 avril 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 

Par le Gouverneur : 
Le Procureur général, 

II. SIMONEAU. 

№ 205.— ARRETE ouvrant une souscription en faveur des 
sinistrés de Madagascar. 

(6 avril 1927.) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le radiogramme dé M. le Ministre des colonies en date 

du 26 mars 1927 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1er. — Il est ouvert dans la colonie une souscrip
tion publique en faveur des victimes du cyclone de Madagascar 

Art. 2. — Les fonds provenant de cette souscription serom 
recueillis et centralisés par un Comité de secours place sous la 
présidence d'honneur de Mme Juvanon et composé comme. 
suit : 

Mme veuve Gosselie, présidente, 

Mmes Buhol Launay, 
Gober. 

Mmes Bernardin, 
Claire (Paul), 
Damal, 
Fanier, 
Henry (Charles), 
Magny, 
Marchand, 
Millienue, 
Petit, 
Philias, 
Viac, 

vicè-présidentés. 

membres 
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- Art. 3 . — Le Comité se réunira sur la convocation de sa 
Présidente. Il prendra toutes les mesures qu'il croira néces
saires en vue de l'organisation le la souscription dont il s'agit. 

Art. 4. — Le présent arrêté sera enregistré et commu
niqué partout où besoin sera, publié et inséré au Journal et 
au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 6 avril 1927. 

ADRIEN. J U V A N O N . 

S o u s c r i p t i o n p u b l i q u e e n f a v e u r d e s v i c t i m e s 
d u c y c l o n e d e M a d a g a s c a r . 

Paris, le 26 mars 1927. 

Gouverneur, Caynne. 

Circulaire 5 Gouvernement a décidé déposer projet de loi 
prévoyant contribution extraordinaire budget métropole desti
née à secourir victimes cyclones Madagascar. Comité constitué 
d'autre part en vue organiser et recueillir en France produit 
souscriptions privées; exprime désir voir participer toutes co
lonies œuvre relèvement entreprise en envisageant concours 
comité local et cas échéant prélèvement caisse réserve. Ne puis 
qu'appuyer ce voeu en faisant appel sentiment solidarité de nos 
diverses possessions. Prière faire connaître suite donnée. 

PERRIER. 

Colonies, Paris, 

Situation financièce Colonie me permet pas à mon grand re
gret effectuer prélèvement budgétaire destiné secourir victimes 
cyclones Madagascar. Ai constitué comité local, auquel apporte 
tout mon appui, en vue organisation souscription publique. 

JUVANOX. 

LE GOUVERNEUR fait appel aux sentiments de solidarité 
qui animent les membres de la grande famille française pour 
que tous acceptent de contribuera secourir les victimes du 
récent cyclone qui vient de dévaster la côte Est de Madagascar. 

Un comité de secours est créé à Cayenne, Messieurs les 
Maires sont priés de vouloir bien recueillir les souscrir ions 
de leurs administrés et de les transmettre pour centralisation 
à Madame GOSSELIN, Présidente du Comité. 

M ADRIEN JUVAXO.X 
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ADRIEN JUVANONÏ 

№ 206. — ARRÊTE rendant exécutoire une délibération du 
Conseil Général de la Guyane française en date du 27 dé
cembre 1926 relevant les quotités des droits de circulation 
sur la gomme de balata et l'essence de bois de rose récoltées 
ou fabriquées à la colonie. 

( 6 avril 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu le décret du 8 octobre 1919 rendant exécutoire la déli
bération du Conseil général du 9 janvier précédent portant 
création en Guyane d'un droit de circulation sur la gomme de 
balata et sur l'essence de bois de rose ; 

Vu la délibération du Conseil général en date du 27 dé
cembre 1926 relevant les quotités des droits de circulation sur 
ces deux produits ; 

Vu le radiogramme en date du 5 avril 1927, n° 42, autori
sant le Gouverneur à rendre exécutoire dans la colonie la déli
bération précitée ; 

Sur la proposition du Secrétaire général et de l'Inspecteur, 
Chef du service des Douanes, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est rendue applicable à la colonie pour y 
être exécutée en sa forme et teneur la délibération du Conseil 
général en date du 27 décembre 1926 portant relèvement des 
quotités des droits sur la gomme de balata et l'essence de bois 
de rose. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et l'Inspecteur, Chef du ser
vice des Douanes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré au 
Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 6 avril 1927. 
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DÉLIBÉRATION 

DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUYANE FRANÇAISE. 

Le Conseil général de la Gùyàné française, 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article 33, 
paragraphe 3, de la loi de finances du 13 avril 1900, mo
difiées par l'article 10 de la loi du 30 mars 1916, l'article 
12 de la loi du 30 juin 1917 et l'article 55 de la loi de 
finances du 29 juin 1918 ; 

Vu le décret du 8 octobre 1919 rendant exécutoire une dé
libération du Conseil général du 9 janvier précédent portant 
création en Guyane d'un droit de circulation sur la gomme de 
balata et l'essence de bois de rose ; 

Vu l'arrêté du 18 octobre 1919 rendant exécutoire dans la 
colonie la délibération du Conseil général du 9 janvier précé
dent fixant les quotités des droits de circulation à un franc 
par kilogramme pour l'essence de bois de rose et à 0, 25 par 
kilogramme pour la gomme de balata; 

Vu les arrêtés des 22 septembre 1920 et 9 mars 1924 ren
dant exécutoires des délibérations du Conseil général en date 
des 27 août 1920 et 13 décembre 1923, élevant successive
ment les quotités du droit de circulation à 5 fr. et 9 fr. par 
kilogramme pour l'essence de bois de rose et à 1 franc et à 
3 francs par kilogramme pour la gomme de balata; 

Vu l'arrêté du 14 mai 1925 rendant applicable à la colonie 
une délibération du Conseil général de la Guyane française en 
date du 15 décemb e 1924 fixant à nouveau les tarifs du 
droit de circulation sur la gomme de balata et l'essence de 
bois de rose récoltées ou fabriquées dans la colonie; 

Vu le radiogramme X" 151 en date du 18 novembre 1926 
de M. le Ministre des colonies ; 

A adopté dans la séance du 27 décembre 1926 les disposi
tions dont la teneur suit : 

Article unique. — Le tarif des droits de circulation sur la 
gomme de balata et l'essence de bois de rose récoltées ou 
fabriquées dans la colonie est fixé conformément aux indi
cations du tableau ci-après; 
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№207.— ARRETE rendant exécutoire la délibérarion du Con
seil général du 27 décembre 1926 élevant 1er quotité du 
droit de circulation sur l'or natif. 

(7 avril 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; . 
Vu l'article 33 paragraphes de la loi de finances du 15 avril 
1000 modifié par l'article 55 de la loi de finances du 29 juin 
1918; 

Vu la délibération du Conseil général de la Guyane française 
en date du 27 décembre 1926 élevant fa quotité du droit sur 
l'or natif; 

Vu le cablogramme ministériel n° 42 en daté du 5 avril 
1927 autorisant le Gouverneur à rendre exécutoire dans la 
colonie la délibération précitée ; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et de 
l'inspecteur, Chef du service des Douanes, 

Gomme de na
de ka d'une valeur 

locale 

de moins de 10 fr. le kilogr. 12 % ad va
lorem ; 

de 10 fr. à moins de 15 fr. le kilogr. 14 % 
ad valorem ; 

de 15 fr. à moins de 20 fr. le kilogr. 16% 
ad valorem; 

de 20 fr. et au-dessus le kilogr. 18 % ad 
valorem ; 

de moins de 80 fr. le kilogr. 1) % ad va
lorem ; . 

de 80 fr. à moins de 100 fr. le kilogr. 
11 % ail valorem ; 

de 100 fr. à moins de 120 fr. le kilogr• 
13 % ad valorem ; yliuiii ; 

de 120 fr. et au-dessus le kilogr. 15 % 
ad valorem. 

Essence de bois 
de rose d'une va
leur locale 

CaYenne, le 27 décembre 1926. 

Le Secrétaire, 

P. SIRDER. 

Le Préside 

E . Gomai . 
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ARRÊTE: 

Article 1 e r . — Est rendue exécutoire dans la colonie In dé
libération du Conseil général de la Guyane française en date 
du 27 décembre 1926 élevant le droit de circulation de 750 
à 1,000 francs par kilogramme pour l'or natif en poudre 
ou en pépites et de 780 francs à 1,100 francs par kilogramme 
pour l'or natif en lingots, barres, bijoux et généralement sous 
quelque forme que ce soit. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et l'Inspecteur, Chef du service 
des Douanes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et communi-
rjué partout où besoin sera. 

Cayeimc, le 7 avril 1927. 

ADRIEN JUVANON. 

DELIBERATION au intentant le taux du droit 
spécifique sur l'ornatif. 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL GÉNÉRAL de la Guyane française. 

Le Conseil général de la Guyane française, 
Délibérant conformément aux dispositions de l'article 33, 

paragraphe 3, de la loi de finances du 13 avril 1900, mo
difiées par l'article 10 de la loi du 30 mars 1916, l'article 12 
de la loi du 21 juin 1917 et l'article 55 de la loi de finances 
du 29 juin 1918 ; 

Vu le décret du 24 août 1908 approuvant les délibérations 
du Conseil général des 4,5 et 7 janvier 1907 fixant le mode 
d'assiette et les règles de perception du droit de circulation 
sur l'or natif à la Guyane ; 

Vu les arrêtés du Gouverneur de la Guyane en date des 7 
mai 1919, 28 février 1923 et 13 août 1921 rendant exécu
toires les délibérations du Conseil général des 16 décembre 
1918, 9 décembre 1922 et 19 juin 1924 portant élévation des 
quotités du droit de circulation sur l'or natif; 

A adopté dans sa séance du 27 décembre 1926 les diposi-
tions dont la teneur suit : 

Article 1er. — La quotité du droit de circulation sur l'or 
natif est élevé de 750 à 1,000 traites par kilogramme pour 
l'or natif en poudre ou en pépites et de 780 à 1,100 francs 
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par kilogramme pour l'or natif en lingots, barres ou bijoux 
et généralement sous quelque forme que ce soit. 

Art. 2 — Sont abrogées les dispositions antérieures de la 
délibération du 19 juin 1924 ci-dessus mentionnée. 

Cayenne, le 27 décembre 1920. 

Le Secrétaire, Le Président, 
P. SIRDER. E. GOBER. 

№ 208,.— ARRETE imposant an droit de scolarité mensuel de 
50 francs aux candidats au diplôme de pharmacien civil 
local admis et suivre les cours de rafraîchissement. 

(10 avril 1927 ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 13 décembre 1926, portant ouverture à la 

Guyane d'une session extraordinaire d'examen pour l'obtention 
du diplôme de pharmacien civil local ( promulgué à la colonie 
par l'arrêté local n° 72 eu date du 20 janvier 1927) et en par
ticulier son article 3 instituant des cours de rafraîchissement 
d'une durée de six mois; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du 
Chef du service de Santé, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Les candidats au diplôme de pharmacien civil 
local institué par le décret susvisé du 13 décembre 1920, admis 
à suivre les cours de rafraîchissement de physique, de chimie, 
d'histoire naturelle, et les travaux pratiques de pharmacie, 
professés par les médecins et pharmaciens coloniaux de 
Cayenne et de Saint-Laurent-du-Muroni, acquitteront un droit 
de scolarité de cinquante francs par mois 

Art. 2 . — Cette somme sera versée d'avance le 1 e r de chaque 
mois entre les mains du Trésorier-payeur de la colonie ou du 
Trésorier-particulier de Saint-Laurent, sur le vu d'ordres de 
recette émis par le Service local. 

Art. 3 . — Cet arrêté aura son effet à dater du 1 e r mars 1927, 
date de l'ouverture des cours. 
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Art. Le Secrétaire général et le Chef du service de 
Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera, et publié au Journal et au Bulletin officiels 
de la colonie. 

Cayenne, le 10 avril 1927. 

ADRIEN JUVANON. 

№ 209. — ARRETE fixant le montant des indemnités à allouer 
aux médecins et pharmaciens coloniaux chargés des -cours 
de rafraîchissement institués par le décret du 13 décembre 
1926. 

( 10 avril 1927. ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu l'article 3 du décret du 13 décembre 1926 portant ou

verture à l e Guyane d'une session extraordinaire d'examen 
pour l'obtention du diplôme de pharmacien civil local, pro
mulgué à la colonie par l'arrêté local n° 72, en date du 20 jan
vier 1927 ; 

Vu l'arrêté local n° 371 du 10 avril 1927 imposant un droit 
de scolarité mensuel de 50 francs aux candidate an diplôme 
de pharmacien civil local admis à suivre les cours de rafraî
chissement ; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du Chef 
du service de Santé, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Les médecins et les pharmaciens coloniaux 
chargés des cours de rafraîchissement de physique, de chimie 
et d'histoire naturelle réservés aux candidats au diplôme de 
pharmacien civil local, auront droit à une indemnité men
suelle de i25 francs pendant la durée de ces cours. 

Art. 2. — Celui des pharmaciens coloniaux qui, 5 Cayenne 
ou a Saint-Laurent-du-Maroni, sera chargé, cumulativement 
avec son cours des travaux pratiques de pharmacie percevra 
une indemnité supplémentaire de 25 francs par mois. 

Art, 3. — La dépense résultant de l'ouverture des cours de. 
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rafraîchissement sera imputée sur les crédits inscrits au cha-
pitr 11 article 3 «Cours d'infirmiers », lesquels seront sus-
perdus à compter du 1er mai 1927, 

Art. 1 . — Le Secrétaire général et le Chef du service de 
Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent arrété qui aura son effet à compter du ler 
mars 1927, date de l'ouverture des cours et sera enregistré 
et communiqué partout où besoin sera et publié an Journal 
et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 10 avril 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

N° 210. — ARRÊTE fixant le mode de consultation des mutilés et 
pensionnés de guerre titulaires d'une pension au titre de 
l'article 64 de la loi du 31 mars 1919 en rue de la dèsigna-
tion de six d'entre eux (3 titulaires et 3 suppléants) devant 
faire partie de la Commission de contrôle instituée par le 
décret du la juin 1926. 

(10 avril 1927. ) 

LE G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 18:28 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; à la 
Vu le décret du 15 juin 1926, déterminant pour les colo

nies l'organisation, le contrôle et les tarifs des soins médi
caux, chirurgicaux et pharmaceutiques dus aux bénéficiaires 
de l'article 64 de la loi du 31 mars 1919 sur les pensions, 
promulgué h la colonie par arrêté local n° 939 du 21 sep
tembre 1926 ; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du 
Chef du service de Santé,. 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . - - Les trois membres titulaires et les trois 
membres suppléants représentants des bénéficiaires de la 
loi du 31 mars 1919 à la Commission de contrôle prévue par 
le decret susvisé du 15 juin 1926, seront designés par les, 
soins des mutilés et réformés de guerre titulaires d'une 
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pension au titre de la loi du 31 mars 1919, appartenant à 
l'Union Nationale des Combattants (Section de Cayenne) et a 
la Solidarité militaire, convoqués en assemblée plénière par 
les soins de ces associations. 

Art. 2 . — Les pensionnés de guerre ne faisant partie ni 
de l'une ni de l'autre de ces sociétés auront la faculté d'assis-
ter avec voix délibérative à cette assemblée, sur production 
de leur litre de pension. 

Art. 3 . — Cette assemblée plénière aura lieu le samedi 7 
mai 1927, à 10 heures, au siège social de l'Union Nationale 
des Combattants, 6 rue de la Liberté, à Cayenne. Elle 
élira elle-même son bureau. 

Art. 4 . — En aucun cas ne pourront être désignés comme . 
représentants des bénéficiaires de la loi du 31 mars 1919 les 
médecins ou pharmaciens qui donnent des soins ou délivrent 
des produits aU titre de l'article 64 de ladite loi. 

Art . 5.— Le vole par bulletins aura lieu séparément pour 
l'élection des trois membres titulaires et pour les trois sup
pléants, à la majorité absolue au premier tour, a la majo
rité relative-en cas de ballotage. 

Art . 6 . — Il sera alloué à chacun des représentants des 
bénéficiaires de la loi du 31 mars 1919 l'allocation fixe de 
cinq francs par heure de présence effective aux séances de 
la Commission et des sous-commissions prévue par l'article 
41 du décret ptécité du 15 juin 1920. 

Art. 7. — Le Secrétaire général et le Chef du service 
de Santé seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et commu
niqué partout où besoin sera et publié au Journal et au Bul
letin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 10 avril 1927. 
ADRIEN J U V A N O N . 

№ 2 1 1 . — A R R E T Ê promulguant dans la colonie le dècret duo 
mars 1927 déterminant les pouvoirs des Gouverneurs' en ce 
qui concerne l'Administration de la justice. 

(il avril 1927.) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'article 50 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
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Vu la circulaire ministérielle eu date du 2 mai re
lative à la promulgation aux colonies des actes du pouvoir 
central ; 

Sur la proposition du Procureur général, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulgué dans la colonie le décret 
du 5 mars 1927 déterminant les pouvoirs des gouverneurs en 
сe qui concerne l'Administration de la justice. 

Art. 2. — Le Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera, avec le texte promulgué, publié 
aux Journal et Bulletin officiels de la colonie et enregistré 
partout où besoin sera. 

Fait à Cayenne, le 12 avril 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

Par le Gouverneur : 
Pour le Procureur général en tournée, 

Le Président p. i. de ta 
Cour d'appel, 
В E R N I S S A N T . 

Décret du 5 m a r s 1927, dé terminant les pou
voirs des Gouverneurs en ce qui concerne l'Ad
ministrat ion de la justice. 

RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA R É P U B L I Q U E FRANÇAISE 

P a r i s , le 5 m a r s 1927. 

Monsieur le Président, 

Les pouvoirs des gouverneurs, quant à l'administration de 
la justice, sont déterminés dans les textes qui organisent les 
gouvernements d'un certain nombre de colonies. Dans d'autres 
possessions, et non des moindres, le texte fondamental se con-
tente de poser le principe que le gouverneur est dépositaire 
des pouvoirs de la République, sans préciser quels seront ces 
pouvoirs en ce qui concerne l'administration de la justice. Il 
en résulte non seulement une diversité de textes rendant les 
recherches particulièrement ditheiles, mais une confusion 



- 207 -

dans la législation suivant que le législateur a ou non précisé 
les prérogatives du chef de la colonie en la matière. 

C'est ainsi que, dans un premier groupe comprenant : les 
Antilles, la Réunion, ta Guyane, les établissements français 
de l'Inde, le Sénégal et dépendances, Saint-Pierre e t Miquelon, 
la Côte française des Somalis, la Nouvelle-Calédonie et les 
établissements français de l'Oceanie, ce sont les grandes ordon
nances de la Restauration ou des décrois plus récents qui ont 
statué sur ces pouvoirs d'une façon explicite. Ces textes se sont 
bornés, d'une façon générale, à adopter les dispositions des 
ordonnances fondamentales des 21 août 1825 et 9 février 1827, 
modifiées par l'ordonnance du 22 août 1833. 

Par contre, à Madagascar et en Indochine, les décrets qui 
organisent ces deux gouvernements généraux font bien du 
gouverneur général le dépositaire des pouvoirs de la Répu
blique, mais ne contiennent aucune disposition spéciale rela
tive à ses droits et prérogatives en matière judiciaire. 

En Afrique equatoriale française, le décret du 28 septembre 
1897, qui a organisé le Congo français a précisé dans son arti
cle 2, alinéa 2, que l'ordonnance du 7 septembre 1810 prise 
pour le Sénégal et dépendances serait également applicable 
dans le territoire du Congo. 

Enfin, dans les territoires à mandat du Cameroun et du Togo, 
le décret du 22 mai 1924 a rendu applicable d'une façon indi
recte l'ordonnance du 7 septembre 1840, concernant le Sénégal 
et dépendances. 

Le moment parait donc venu d'opérer une fusion de ces 
divers textes et de mentionner dans un décret unique les pou
voirs des gouverneurs de toutes nos possessions d'outre-mer 
quant à l'Administration de la justice. 

Dans ce but, j 'ai fait préparer, d'accord avec le garde des 
sceaux, ministre de Injustice, le projet de décret ci-joint, que 
je vous serais obligé de bien vouloir revêtir de votre signature. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mon 
profond respect. 

Le ministre des colonies, 

LÉON PERRIER. 

14 



— 208 — 

DÉCRET 

L E PRÉSIDENT de la République française, 
Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 

sceaux, ministre de Injustice, 
Vu les articles 8 et 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu les textes déterminant les pouvoirs des gouverneurs; quant 
à l'administration de la justice et notamment : 

L'article 4 du décret du 1 e r décembre 1858; 

Les ordonnances des 21 août 1825, 9 février 1827, 27 août 
1828, 22 août 1833, 23 juillet 1840, 7 septembre 1840, 18 
septembre 1844, concernant respectivement le gouvernement 
des colonies de la Réunion, de la Guadeloupe, de la Martinique, 
de la Guyane, des établissements français de l'Inde, du Sénégal 
et dépendances, de Saint-Pierre et Miquelon, de la Côte fran
çaise des Somalis ; 

Les décrets du 12 décembre 1874 et du 28 décembre 1885 
concernant respectivement le gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie et des établissements français de l'Océanie; 

L'article 32 du décret du 18 août 1808 portant organisation 
de la justice dans les établissements français de l'Océanie et 
les Etats du protectorat des iles de la Société ; 

Le décret du 15 septembre 1890 portant organisation de la 
justice en Annam et au Tonkin ; 

L'article 2, alinéa 2, du décret du 28 septembre 1897 por
tant organisation de la colonie du Congo français ; 

Le décret du 30 juillet 1897 instituant un gouvernement 
général à Madagascar; 

Le décret du 20 février 1890 rendant officielle au Tonkin 
la législation civile et criminelle de Cochinchine ; 

L'article 57 du décret du 19 mai 1919 portant réorganisa
tion judiciaire en Indochine ; 

Le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applicable 
au Cameroun et au Togo, 

DÉCRÈTE : 

Article 1e r.-— Le gouverneur veille à la libre et prompte 
distribution de la justice et se fait rendre à cet égard par le 
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chef du service judiciaire des comptes périodiques qu'il trans
met au ministre des colonies. 

Art. 2.— Il a entrée et séance à la cour lors de la rentrée 
des tribunaux et occupera un haut siège sur l'estrade près du 
président. La présidence d'honneur appartiendra au gouver
neur. 

L'exercice de ce droit est facultatif. 
Art. 3.— Dans le cas où le gouverneur se rendra au palais 

de justice pour prendre séance à la cour lors de la rentrée des 
tribunaux, il en informera à l'avance le chef du service judi
ciaire qui en donnera aussitôt connaissance au président. 

Art. 4 .—Le gouverneur sera attendu en avant de la porte 
du palais par une députation composée de deux conseillers et 
du substitut du procureur générai et sera conduit à l'estrade 
où siège la cour pour y prendre place. 

Art. 5.— A l'entrée du gouverneur, les membres de la cour 
se lèveront et se tiendront découverts, ils s'assiéront et pour
ront se couvrir lorsque le gouverneur aura pris place. 

Art. 0. — Lorsque le gouverneur se retirera, il sera recon
duit jusqu'à la porte du palais par la députation qui l'aura reçu. 

Art. 7. — Les fonctionnaires publics qui accompagneront 
le gouverneur seront placés dans l'ordre des préséances entre 
eux sur des sièges en dedans de la barre et au bas de l'estrade 
où siège la Cour. 

Art. 8. — Lorsque le gouverneur prendra séance à la Cour, 
il ne pourra être prononcé de discours qu'avec son autorisa
tion et après qu'ils lui auront été communiqués. 

Art. 9 . — Dans les affaires qui intéressent le gouvernement, 
le procureur général sera tenu, lorsqu'il en sera requis par le 
gouverneur, de faire, conformément aux instructions qu'il en 
recevra, les actes nécessaires pour saisir les tribunaux. 

Art. 10. — Le gouverneur pourra faire personnellement 
ou requérir les officiers de police judiciaire, chacun eu ce qui 
le concerne, de faire tous actes nécessaires à l'effet de consta
ter les crimes, délits et contraventions et d'en livrer les au
teurs aux tribunaux chargés de les punir, 

Art. 11 . — Il lui est interdit de s'immiscer dans les affaires 
qui sont de la compétence des tribunaux ni de citer devant lui 
aucun des habitants de la colonie à l'occasion de leurs contes
tations soit en matière civile et commerciale, soit en matière 
criminelle. 
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Il lui est également interdit de s'opposer à aucune procé
dure civile, commerciale ou criminelle. 

Art. 12. — En matière civile et commerciale, il ne peut 
empocher ni retarder l'exécution des jugements et arrêts à 
laquelle il est tenu de prêter main-forte lorsqu'il en est requis. 

Art. 13. — Il peut faire surseoir aux poursuites ayant pour 
objet le payement des amendes lorsque l'insolvabilité des con
trevenants est reconnue, à la charge d'en rendre compte au 
ministre des colonies. 

Art. 14. — Il légalise les actes à transmettre hors de la 
colonie. 1! légalise également les actes venant de l'étranger. Il 
peut se faire suppléer pour l'accomplissement de cette forma
lité par un fonctionnaire par lui délégué. 

Art. 15. — Le gouverneur accorde en conseil en se con
formant aux lois et règlements en vigueur les dispenses en 
matière de mariage. 

Art. 10. v- En matière pénale s'il y a eu recours en grâce 
en faveur du condamné, la transmission du recours au chef 
de l'Etat est obligatoire. 

En cas de condamnation â mort et s'il n'y a pas de recours 
en grâce le gouverneur saisit le conseil privé, le conseil d'ad
ministration ou de protectorat. Il est sursis à l'exécution et 
fait appel à la clémence du chef de l'Etat si, dans le conseil, 
deux membres au moins, sont de cet avis. 

Art, 17. — L'article 30 du décret du 15 septembre 1896 
ayant trait au fonctionnement des commissions criminelles en 
Annam et au Tonkin est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Si la réponse de l'accusé est négative, la condamnation sera 
exécutée à la diligence du résident de la province, mais seule
ment après que le gouverneur général, avisé de cette condam
nation, l'aura ratifiée. 

Si le condamné déclare se pourvoir, l'arrêt et les pièces de 
l'instruction sont portés immédiatement par le greffier de la 
commission au gouverneur général qui saisit dans un délai 
maximun de dix jours le conseil du protectorat. 

Art. 18. — Sont abrogées toutes ordonnances, décrets ou 
dispositions réglementaires antérieurs relatifs aux pouvoirs des 
gouverneurs en matière judiciaire. 
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№ 212.— DÉCISION désignant pour l'année 1 9 2 7 les 
membres du Conseil colonial d'hygiène. 

12 avril 1927. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 24 août 1909, relatif à la protection de le 

santé publique, promulgué à la colonie par arrêté du 5 octobre 
1909, notamment l'article 22 de ce texte ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article 1er. — Sont nommés (nombres du Conseil colonial 
d'hygiène pour l'année 1927 : 

MM. Baculard, conseiller général ; 
Beauroy, conseiller privé; 
le Chef du service de Santé; 
Rivierez, docteur en médecine ; 
Pagésy, pharmacien ; 
le Chef du service des Travaux publics; 
le Vétérinaire du Gouvernement. 

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée et commu
niquée partout où besoin sera, publiée et insérée au Journal 
officiel et ,au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 12 avril 1927. 

Art. 19. — Le ministre des colonies et le garde des sceaux, 
ministre de la justice,-sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 5 mars 1927. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Pаr le Président de la République: 
Le Garde des sceaux, 

Le Ministre des colonies, Ministre de la justice, 
LÉON РЕRRIER. Louis BARTHOU. 

ADRIEN JOVANON. 
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DÉCRET au 24 août 1909, relatif à la protection 
de la santé publique. 

(Promulgué à la Guyane par arrêté local du 6octobre 1 9 o 9 . ) 

E X T R A I T . 

Le P R É S I D E N T De la République française, 
Sur le rapport du Ministre, des colonies, 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1851; 

D É C R È T E : 

Art. 22. — Dans chaque colonie, le Conseil général, après 
avis du Conseil colonial d'hygiène 

Le Conseil colonial d'hygiène se compose; de dix membres 
au plus et de sept au moins. Il comprend au conseiller géné
ral, élu par ses collègues, un conseiller prive, deux médecins 
dont le Directeur du service de Santé, un pharmacien, le Chef 
du service des Travaux publics et un vétérinaire. 

Le Gouverneur ou, a son défaut, le Secrétaire général, 
préside le Conseil. Un arrêté du Gouverneur détermine les 
règles de son fonctionnement intérieur. 

Fait à Paris, le 24 août 1909. 

Signé : A. FALLIÈRES. 

Par le Prés ident de lu Républ ique : 

Le ministre dus colonies, 

Signé : T R O U I L L O T . 

№213. —ARRETE portant suppression jusqu'à nouvel ordre 
du poste des Douanes de Beiman. 

( 23 avri l 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
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№ 2 1 4 . — ARRÊTÉ fixant la valeur de l'or natif pour le 
paiement du droit (le circulation en nature. 

( 23 avril 1927. ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 , 
Vu le décret du 27 août 1908 approuvant une délibération 

du Conseil général des 4, 5 et 7 janvier 1907 établissant un 
droit de circulation sur l'or natif payable en espèces ou en 
nature ; 

Vu l'arrêté n° 365 du 7 avril 1927 rendant exécutoire dans 
la colonie la délibération du Conseil général du 27 décembre 
1926 élevant la quotité du droit de circulation sur l'or natif; 

Vu le vœu émis par la Chambre de Commerce dans sa séance 
du 14 novembre 1924 relatif au relèvement de la valeur de 
l'or fixée par l'arrêté du 5 avril 1923; 

Sur la proposition de l'Inspecteur, Chef du service des 
Douanes; 

Le Conseil privé entendu, 

Vu l'arrêté du 14 mars 1911 créant le poste de Beïman; 

Vu le rapport du Chef du service des Douanes en date du 
26 mars 1927 rendant compte au Chef de la colonie du peu 
d'activité existant à l'heure actuelle dans la région de Beïman 
et des recettes minimes efféctuées par ce poste ; 

Vu l'économie à réaliser par la colonie par suite de l'éva
cuation du poste en question; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1er.— Le poste des Douanes de Beïman est momen
tanément supprimé et devra être immédiatement évacué. 

Art. 2.— Le Secrétaire général et l'inspecteur, Chef du ser
vice des Douanes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et commu
niqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 23 avril 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 
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ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Pour le paiement en nature du droit de cir
culation sur l'or natif fixé à 1,000 fr. par l'arrêté n° 305 du 7 
avril 1927 rendant exécutoire la délibération du Conseil géné
ral du 27 décembre 1920, l'or natif sera accepté par le service 
des Douanes pour une valeur de huit francs le gramme. 

Art. 2 . — En conséquence au titre du droit de circulation il 
sera prélevé au profit du budget par kilogramme d'or natif 
présenté à la Douane la quantité de Cent-onze grammes cent-
onze milligrammes ( 0 kgr. 111 grammes 111 milligrammes). 

Art. 3 . — Les dispositions du présent arrêté seront appli
quées dans chaque bureau ou poste de Douane un jour franc 
après l'arrivée du Journal officiel dans ce bureau ou poste. 

Art. 4 . — L'Inspecteur,Chef du service des Douanes, est char
gé de l'exécution du présent arrête qui sera enregistré et com
muniqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 23 avril 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 

№ 2 1 5 . — DÉCISION. — Augmentation de salaires jour
naliers de certains auxiliaires du Service local. 

( 25 avril 1927. ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Considérant que les salaires journaliers attribués à certains 
auxiliaires du Service local sont notoirement insuffisants par 
rapport au coût actuel de l'existence ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — Il est accordé provisoirement, en sus du 
salaire journalier qui leur est actuellement attribué, une aug
mentation de un franc cinquante centimes ( 1 fr. 50 ) par 
jour aux auxiliaires employés dans les bureaux de l'Adminis
tration locale. 
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Ne sauraient bénéficier de cette mesure : 

1° Les apprentis typographes qui ne peuvent être considérés 
comme des auxiliaires, travaillant actuellement en vue de se 
former à l'exercice d'un métier et auxquels l'Administration 
offre cette facilité ; 

2° Les gardiens des phares qui touchent une allocation fixe 
spéciale en vue d'une attribution nettement définie. 

Il en est de même des canotiers provisoires réglés dans les 
mêmes conditions ; 

3° Le personnel auxiliaire de l'Hôpitat-hospice civil recevant 
à la fois la nourriture et le logement ou seulement l'un ou 
l'autre de ces deux avantages. 

Art. 2 . - - Le salaire actuel des auxiliaires bénéficiant des 
dispositions prévues à l'article précédent majoré de cette 
augmentation ne pourra, en aucun cas, excéder la somme de 
treize francs par jour. 

Art. 3 . — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui aura son effet à compter du 1 e r 

avril 1927 et sera enregistrée et communiquée partout où 
besoin sera. 

Cayenne, le 25 avril 1927. 

ADRIEN JUVANON. 

№ 216. - ARRÊTÉ modifiant celui du 20 mai 1926 
sur les primes a l'élevage. 

( 26 avril 1927. ) 
L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officierai la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêté du 20 mai 1926 portant institution de primes à 

l'élevage du bétail ; 

Vu la délibération du Conseil général en date du 29 décembre 
1926 ; ensemble la délibération de la Commission coloniale 
du 20 avril 1927 ; 

Sur la proposition du Secrétaire générai, 
ARRÊTE : 

Article 1 e r . — L'article 2 de l'arrête susvisé du 20 mai 1920 
est modifié ainsi qu'il suit : 
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Art. 2 . — Ces primes sont fixées comme suit : 
1 .— Races bovine et chevaline.— A partir de 5 bêtes et 

jusqu'à 10, prime annuelle de 150 francs par groupe de 5 
bêtes sans distinction de sexe ni d'âge. 

De 10 à 60 bêtes, prime annuelle de 125 francs par groupé 
de 10 bêtes. 

Pour un troupeau de plus de 60 bêtes, prime forfaitaire de 
1,000 francs exclusive de toute autre allocation. 

Les bêtes devront être originaires du pays. 
2 . — Races porcine, ovine et caprine.— Prime annuelle de 

150 francs par groupe de 10 bêtes, sans distinction d'âge, ni 
de sexe à l'exception des animaux de la race porcine qui 
devront être tous adultes. 

De 10 à 60 bêtes, prime annuelle de 125 bancs par groupe 
de 10 bêtes. 

Pour un troupeau de plus de 60 bêtes, prime forfaitaire de 
1,000 francs exclusive de toute autre allocation. 

Les bêtes devront être originaires du pays. 
3 . — Race caprine dite maltaise.— Prime annuelle de 150 

francs par groupe de 5 bêtes sans distinction d'âge ni de sexe. 

De 10 à 60 bêtes, prime annuelle de 125 francs par groupe 
de 10 bêtes. 

Pour un troupeau de plus de 60 bêtes, prime forfaitaire de 
1,000 francs exclusive de toute autre allocation. 

Les bêles devront être originaires du pays. 
Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 

partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel 
et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 26 avril 1927. 
ADRIEN J U V A N O N . 

№ 217.—ARRÊTÉ promulguant le décret du 8 novembre 1926 
complétant le premier alinéa de l'article 1er du décret du 13 
octobre 1921 relatif à la vente à l'étranger des navires de 
moins de 100 tonneaux 

( 26 avril 1927. ) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
OFFICIER de la légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
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V e n t e à l ' é t r a n g e r d e s n a v i r e s d e m o i n s 
d e 1 0 0 t o n n e a u x . 

R A P P O R T AU PRÉSIDENT de la RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Pans, le 6 novembre 1920. 

Monsieur le Président, 

Un décret du 13 octobre 1921, rendu applicable dans les 
colonies et pays de protectorat dépendant du ministère des co
lonies par un décret du 15 décembre 1921, a prohibé, par appli
cation de la loi du 17 décembre 1814 la sortie par vente à 
un étranger des navires de mer. 

Vu l'article 31 de la loi du 17 décembre 1814 relative aux 
douanes ; 

Vu le décret du octobre 1921 portant prohibition de sor
tie, par vouie à un étranger des navires de mer ; 

Vu le décret du 15 décembre 1921 rendant le précédent 
décret applicable darts les col mies et pays de protectorat de dé
pendant du Ministère des colonies; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative a la pro
mulgation des lois et décrets aux colonies; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire general et de 
l'Inspecteur, Chef du service des Douanes, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r .—- Est promulgué à la Guyane française, pour y 
être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 8 
novembre 1926, complétant partes mois « de 100 tonneaux de 
jauge brute et au-dessus» le premier alinéa de l'article 1 e r dé 
décret du 13 octobre 1921. 

Art. 2 . — Le Secrétaire général et l 'Inspecteur, Chef du 
service des Douanes sont charges, chacun eu ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera, avec le texte pro-
mulgué, publié et inséré au Journal officiels au Buletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 26 avril 1927. 

Adrien J U V A N O N . 
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En vue de simplifications administratives, étant donné que 
les dispositions des décrets du 13 octobre 1921 et du 15 dé
cembre 1921, sont surtout intéressantes pour les navires dé 
100 tonneaux de jauge brute et au-dessus et qu'il est possible 
de laisser libre la vente à l'étranger des navires de moins de 
100 tonneaux de jauge brute, nous vous proposons de 
modifier à cet effet les décrets précités. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'hom
mage de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, 

LÉON P E R R I E R . 

Le psésident du conseil, 
ministre des finances, 

RAYMOND POINCARÉ. 

Le ministre des Travaux 
publics, 

ANDRÉ T A R D I E U . 

D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des finances, 
des ministres des travaux publics et des colonies, 

Vu l'article 34 de la loi du 17 décembre 1814 relative aux 
douanes ; 

Vu le décret du 13 octobre 1921 portant prohibition de 
sortie par vente à un étranger des navires de mer; 

Vu le décret du 15 décembre 1921 rendant le précédent 
décret applicable dans les colonies et pays de protectorat 
dépendant du ministère des colonies, 

DÉCRÈTE : 

Article 1er.— Le premier alinéa de l'article 1er du décret 
du 13 octobre 1921 est complété par les mots « de 100 ton
neaux de jauge brute et au-dessus ». 

Art. 2. — Le présent décret est applicable dans les colonies 
et pays de protectorat dépendant du ministère des colonies, 
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Art. 3. — Le Président du conseil, ministre des finances, les 
ministres des travaux publics et des colonies sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 8 novembre 1926. 

CASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République. 
Le président du conseil, Le ministre des travaux 

ministre des finances, publics, 
RAYMOND POINCÀRÉ. ANDRÉ TARDIEU. 

Le minisire des colonies, 
LÉON P E R R I E R . 

№ 218. — ARRÊTÉ promulguant à la Guyane française le 
décret du 28 décembre 1926 portant modification du délai 
d'enregistrement des procès verbaux en matière de douanes 
et abrogeant l'article 9 du titre IV de la loi du 9 floréal 
an VII. 

(26 avril 1927.) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'article 20, paragraphe 10, de la loi du 22 frimaire an 

VII ; 

Vu l'article 9 du titre IV de la loi du 9 floréal an VII ; 
Vu l'article 1er de la loi du 3 août 1926 ; 
Vu la circulaire ministerielle du 2 mai 1906 relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 
Sur la proposition concertée du Secrétaire général et de 

l'Inspecteur, Chef du service des Douanes, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française, pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 28 
décembre 1926 portant de 4 jours à 20 jours le délai pour 
l'enregistrement des procès-verbaux en matière de douanes. 

Art. 2 . — Le Secretaire général et l 'inspecteur, Chef du 
service des Douanes sont chargés, chacun en ce qui le 
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e n r e g i s t r e m e n t d e s p r o c è s - v e r b a u x e n m a t i è r e 
d e d o u a n e s . 

R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 28 décembre 1926. 

Monsieur le Président, 

En exécution de la loi fondamentale du 22 frimaire an VII 
sur l'enregistrement et des lois subséquentes, les procès-verbaux 
constatant des infractions aux lois de douane doivent être 
enregistrés dans un délai de quatre jours. Ces actes ne sont 
dispensés de l'enregistrement qu'autant qu'il ne se trouve pas 
de bureau dans la commune du dépôt de la marchandise ni 
dans celle où est placé le tribunal qui doit connaître de l'affaire 
(Loi du 9 floréal an VII, titre IV, art. 9). 

L'accomplissement de ladite formalité entraîne de fréquents 
déplacements pour le service ; elle ne présente, d'ailleurs, d'in
térêt que pour les affaires suivies en justice. 

Or, les inconvénients signalés seraient considérablement ré
duits s'il était possible d'étendre — en le portant, par exemple, 
à vingt jours — le délai dans lequel doit avoir lieu l'enregis
trement des rapports. Dans cette hypothèse, les préposés 
pourraient faire enregistrer plusieurs actes à la fois et choisir, 
pour l'accomplissement de cette formalité, le moment qui se 
concilierait le mieux avec les exigences de la surveillance. 

Combinée avec d'autres simplifications, la mesure dont il 
s'agit serait de nature à faciliter l'exécution du service et à per
mettre certaines suppressions d'emplois. 

Par ailleurs, elle ne touche en rien à la force probante des 
procès-verbaux et n'apporte aucune modification aux conditions 
d'exercice de l'action publique. 

J'ai en conséquence l'honneur de soumettre à votre haute 
sanction Je projet de décret ci-joint. 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera, avec a 
texte promulgué, poblié et inséré au Journul officiel et au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 26 avril 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 



Je vous prie d 'agréer . Monsieur le Prés ident , l ' hommage de 
mon profond respect . 

Le Président du Conseil, ministre des finances, 

RAYMOND P O I N G A R É . 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la Républ ique française, 
Sur le r appo r t du Président du Conseil, minis t re des finances, 
Vu l'article 20, pa rag raphe 10, de la loi du 22 frimaire an Yll ; 
Vu l 'article 9 du ti tre I V de la loi du 9 floréal an V I I ; 
Vu l'article T T de la loi du 3 aoû t 1926 , 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — Les procès-verbaux en mat ière de douanes 
doivent ê t re enregis t rés dans les vingt j o u r s de leur c lôture . 
L 'ar t ic le 9 du t i t re IV de la loi du 9 floréal an V I I est abrogé . 

Art. 2 . — Le présen t décret sera soumis à la ratification du 
Pa r l emen t en exécution de l'article T " de la loi du 3 août 1920. 

Art. 3 . — Le Président du Conseil, minis t re des finances, est 
chargé de l 'exécution du présent décre t qui sera publié au Jour
nal officiel. 

Fait à Par i s , le 2 8 décembre 1 9 2 0 . 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République: 
Le Président du Conseil, 

Ministre des finances, 

R A Y M O M ) P O I N G A R É . 

№219.—AltllÈlfipromulguant, en Guyane française, le décret 
du k janvier 1927, portant organisation et fonctiimnemeni du 
Commissariat général de l'Exposition Coloniale Internatio
nale de Paris de 1929. 

(30 avril -1927. ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane f rançaise , 
Officier de la Légion d ' H o n n e u r , 
Vu l ' o idonnance o rgan ique du 2 7 aoû t 1828 , modifiée par 

cel le du 22 août 1 8 3 3 ; 

— 221 — 



— 222 — 

Vu la circulaire ministérielle on date du 2 mai 1906, rela
tive à la promulgation aux colonies des actes du pouvoir central; 

Vu le décret du 4 janvier 1927, 

ARRÉTÉ : 

Article 1er. — Est promulgué, en Guyane française, le dé
cret du 4 janvier 1927. portant organisation et fonctionne
ment lu Commissariat général de l'Exposition Coloniale Inter
na t ina le de Paris de 1929. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera, en même temps que 
le texte promulguer, publié au Journal officiel de la Guyane 
française, insére au Bulletin officiel de la colonie, enregistré et 
communiqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 30 avril 1927. 

ADRIEN JUVANON. 

E x p o s i t i o n c o l o n i a l e i n t e r n a t i o n a l e d e P a r i s 
d e 1 9 2 9 . 

D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 
Vu la loi du 17 mars 1920, relative à l'organisation d'une 

exposition coloniale interalliée à Paris en 1925, comportant la 
création d'un musée permanent des colonies; 

Vu la loi du 9 avril 1926, reportant la date d'ouverture de 
l'exposition en 1928, avec faculté de reporter à 1929 ou 1930, 
et transformant l'exposition interalliée en exposition interna
tionale ; 

Vu les décrets du 5 mai 1920 et du 19 octobre 1920, nom
mant le commissaire général et les commissaires généraux 
adjoints de l'exposition ; 

Vu le décret du 16 octobre 1920, décidant que les services 
de l'exposition relèveront exclusivement du ministère des 
colonies, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — La direction de l'exposition et de ses services 
est assurée par un commissaire général, dont l'autorité s'étend 
à tout ce qui concerne la préparation, la réalisation, l'exploi-
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tation et la liquidation de l'exposition. Le commissaire général 
assure les relations avec les commissaires des sections étran
gères. 

Art. 2 . — Les fonctions de commissaire général sont 
gratuites. Les dépenses de représentation auxquelles il est 
astreint seront mandatées sur compte d'emploi ou factures, 
dans les formes réglementaires, et imputées sur les crédits 
budgétaires ouverts à cet effet dans le budget de l'exposition, 
approuvé par le ministre après avis du conseil supérieur pré
vu à l'article 7. 

Il lui sera, alloué, pour les frais de voitures et déplacements 
dans Paris, une indemnité dont le montant sera fixé par arrêté 
ministériel. 

Les frais de déplacement en province ou à l'étranger lui 
seront remboursés, conformément aux règlements en vigueur 
pour les fonctionnaires de la première catégorie « A ». 

Art. 3 . — Le commissaire général est assisté de commis
saires généraux adjoints placés sous son autorité. Leur nombre 
ne pourra pas être supérieur à quatre. Leurs fonctions sont 
gratuites. Leurs dépenses de déplacement à Paris seront man
datées sur compte d'emploi ou factures, dans la limite des 
crédits budgétaires ouverts à cet effet. Leurs frais de déplace
ments en province ou à l'étranger leur seront remboursés dans 
les conditions prévues pour le commissaire général. 

Art. A . — Les services du commissariat comprennent : la 
direction des finances, le secrétariat général du commissariat 
général, ainsi que des services techniques qui pourront être, 
sur la proposition du commissaire général, après avis conforme 
du conseil supérieur prévu à l'article 7, créés par décrets rendus 
sur la proposition du ministre des colonies. 

Le secrétaire général du commissariat générai est obligatoi
rement choisi dans le cadre des gouverneurs de colonies. 

Art. 5.— La nomination des titulaires aux diverses fonctions 
énumérées aux articles 3 et 4 est faite par décret rendu sur 
la proposition du ministre des colonies. Les candidatures sont 
présentées au ministre par le commissaire général, après avis 
du conseil supérieur prévu à l'article 7. 

Le personnel de toute nature nécessaire au fonctionnement 
de l'exposition est nommé par le commissaire général, après 
avis conforme du conseil supérieur prévu à l'article 7, lequel 
fixera les traitements ou indemnités qui seront alloués. 

15 
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Les commissions dont la consti tut ion sera reconnue néces
saire seront établies par ar rê tés du commissa i re général , ap rè s 
avis conforme du conseil supér ieur . La désignation des 
m e m b r e s de ces commiss ions sera faite dans les mêmes 
condit ions. 

Art. 6.- Les commissaires de chacune des sections de 
l 'exposition coloniale : Algérie, colonies, pays de protectorat 
et terr i toires sons mandat Sont, sur la présentat ion des gou
verneurs généraux, résidents généraux, gouverneurs et com
missaires de la République, nommés par décret pris sur la 
proposi t ion du ministre des colonies, avec le contreseing, s'il 
y a lieu, du ministre de l ' intérieur et des affaires é t rangères . 

Le personnel de ces divers commissar ia ts est fixé, après 
entente avec le dépar tement ministériel intéressé, par le con 
seil supér ieur , qui proposera aux colonies, pro tec tora ts et 
terr i toires sous manda t les t ra i tements qui seront a t t r ibués au 
commissaire et aux membres du c o m m i s s a r i a t . 

Les commissar ia ts spéciaux des pays d 'out re-mer seront 
ra t tachés aux agences ou olïices de ces terr i toires et formeront 
une section dite « Section de l 'exposition coloniale in ternat io
nale de Paris ». Cette section disparaî t ra avec la l iquidation 
de l 'exposition. 

Art. 7 , — Il est institué un conseil supér ieur de l 'exposition 
coloniale, présidé par le minis tre des colonies, composé de 
treize membres au plus, désignés par décret rendu sur la p r o -
prosition du ministre des colonies. Dans le décret prévu seront 
également désignés le vice-président et le secrétaire général 
pe rmanen t du conseil supér ieur . 

Les a t t r ibut ions du conseil supér ieur s 'étendront à tous les 
services du commissar ia t général el à Ions les commissar ia ts 
spéciaux des possessions d 'out re-mer , comme à la création, et 
au fonctionnement de toutes commiss ions ou j u ry déjà créés 
ou dont la création appara î t ra nécessaire. 

Le commissaire général assiste de droit , avec voix délibéra-, 
t ive, aux séances du conseil supér ieur . Il doit obligatoirement 
soumet t re à ce dernier tous les projets , toutes les quest ions 
administrat ives financières, techniques ou de personnel que 
soulèvent la prépara t ion , la réalisation, l 'exploitation et la 
liquidation de l 'exposition. 
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Il doit notamment soumettre au conseil supérieur: 

Les projets de fournitures, de travaux, d'architecture, de 
transports, d'assurance, etc. 

Les cahiers des charges, appels à la concurrence, avis d'ad
judication, etc. 

La liste des fournisseurs et entrepreneurs susceptibles d'être 
agréés. 

Les procès-verbaux d'adjudication et d'appel à la concur
rence, les projets de contrats de toute nature. 

Les appels d'offres et cahiers des charges à toute conces
sion payante, les marchés et c o n t r a i s qui s'y rapportent. 

Les exemptions partielles ou totales de redevances, l'attri
bution de gratuités, l'octroi de cartes permanentes, etc.. 

Les achats de toute nature, les redevances de toutes sortes 
pour concessions payantes, les travaux de toute espèce font 
obligatoirement l'objet d'adjudications publiques ou d'appels 
à la concurrence dans les formes déterminées par le conseil 
supérieur. 

Il ne peut être dérogé à cette règle absolue que par décision 
motivée du commissaire général, prise après avis conforme 
du conseil supérieur. 

Art. 8.— Il est créé, à côté du conseil supérieur et sous 
son autorité, un comité technique chargé, notamment de l'exa
men des projets, marchés, concessions, adjudications, et des 
conditions de leur réalisalisation. 

Ce comité, qui sera présidé p a r le secrétaire général per
manent du conseil s u p é r i e u r , comprendra quatre techniciens 
désignés par arrêté du ministre des colonies 

Les membres du comité technique peuvent, s'il est néces
saire, assister aux séances du conseil supérieur, avec voix 
consultative. 

Les attributions du comité technique s'étendent, de même 
que celles du conseil supérieur, à tous les services du com
missariat général e t à t o u s l e s commissariats spéciaux des 
possessions françaises, des protectorats et des pays sous 
mandat. 
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Le commissaire général peut assister aux séances du comité 
technique ou s'y faire représenter. 

Il est ténu procès-verbal des séances du conseil supérieur et 
du comité technique. 

Art. 9.— La direction du controte du ministère des co
lonies assure le contrôle administratif et financier de tous les 
services de l'exposition et des commissariats spéciaux des ter
ritoires d'outre-mer. 

Art. 10.— Sont abrogés les décrets des 18 octobre 1920, 
2 4 octobre 19:20, 9 novembre 1920, 20 novembre 1920, 22 
octobre 1925, l'article 2 du décret du 5 mai 1920 et toutes 
dispositions contraires au présent décret. 

Art. 11.— Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret qui sera inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel. 

Fait à Paris, le 4 janvier 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

№ 220.— ARRETE promulguant en Guyane français, le décret 
du 4 janvier 1921, fixant la date d'ouverture de l'expo
sition Coloniale Internationale de Paris. 

( 30 avril 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane francais, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 

celle du 22 août 1833 ; 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil, 
ministre des finances, 

R A Y M O N D P O I N C A R É . 

Le ministre des colonies, 

LÉON P E R R I E R . 

Le ministre de l'intérieur, 

ALBERT S A R R A U T . 

te ministre des affaires 
étrangères, 

A R I S T I D E BRIAND. 

Le ministre du commerce 
et de l'industrie, 

MAURICE B O K A N O W S K I 
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Vu la circulaire ministerielle, en date du 2 mai 1906, 
relative a la promulgation aux colonies d e s actes du pouvoir 
central ; 

Vu te décret du 4 Janvier 1027, 
A R R E T E : 

Article 1er. — E t promalgue, en Guvane francaise, le 
décret du 4 Janvier 1927, fixatif la d a t e d'ouverture de I'Ex-
position Coloniale Internationale de Paris. 

Art. 2 . — le present arrete sera, en meme temps que 
le texte promulga publie au Journal officiel de la 
Guyaue française, insert au Bulletin officiel de la colonie, 
enregistre et communique partout ou besoin sera. 

Cayenne, le 30 avril 1927. 
A d r i e s JUVANON. 

DÉCRET. 

L E P R E S I D E N T de la Republique francaise, 
Vu la foi du 17 mars 1920, relative a l'organisation d'une 

exposition coloniale interalliée en 1925, comportant la crea-
tion d'un musée permanent des colonies; 

Vu la loi du 9 avril 1920, reportant la date d'ouverture de 
exposition en 1928, avec faculte de reporter a 1929 ou 1930, 

et transformant l'exposition interalliee en exposition Inter
nationale; 

Sur la proposition du ministre des colonies, 
D E C R E T E : 

Article 1er — Lexposition coloniale internationale de Paris 
sera ouverte en 1929. 

Art. 2.— Le ministre des colonies est charge de l'execu-
lion du present decret. 

Fait a Paris, le 4 Janvier 1927. 

G A S T O N D 0 U M E R G U E . 

Par President de la République: 

Le ministre des colonies, 

LÉON PERRIER. 
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NOMINATIONS, MUTATIONS, CONGÉS. ETC 

N ° 2 2 1 . — Par décret du Président de la Républ ique , e n 
da te du 2 m a r s 1927 , sont n o m m é s : 

Jugé de paix de Cayeime, M. Socrate , juge de paix de Mana, en 
remplacement de M. Ova, précédemment admis à la re t ra i te . 

Juge de paix de Mana, M. Manche , juge de paix de S inna -
mary , en remplacement de M. S o n a t e . 

Juge de paix de S ihhamâry , M. Sarlat , secrétaire de Parquet 
de l 'avenue, en remplacement de M. b lanche . 

N° 2 2 2 . — Par ar rê té du Ministre des f i n a n c e s en date du 
13 décembre 1926, M. Lestrade ( Hippolyte-Charles-Philippe), 
vérificateur principal de 1re classe des Douanes, a été élevé 
s u r place au grade d ' Inspecteur de 2 e classe au t i t re colonial , 
Chef du service des Douanes à compte r du 1 e r j anvier 1927. 

№ 2 2 3 . — Par a r rê té ministériel, en date du 14 février 
1927 . Mlle Virgile (Emilie) , surveil lante-infirmière de 3e classe 
de l 'Hôpital-hospice civil, a été placée sur sa demande d a n s 
la position de disponibil i té, sans traitement, pour une période 
d 'une année à compte r du 4 m a r s 1927. 

N° 2 2 4 . — Par ar ré té du Directeur general des Douanes 
en date du 20 novembre 1920 et pour compter du 1e janvier 
1926 ont été élevés, sur place, au grade de : 

Vérificateur p r inc ipa l classe : 
M. Lédi ( Alexandre ), vérificateur principal de 2e c lasse; 

Verificateur principal de 2e c lasse: 
M. zénobie (Raoul-Henry) , vérificateur pr incipal de 3e classe. 

Application du décret du 22 ju in 1920 , a r t . 8 0 Journal 
officiel de la Républ ique francaise du 6 juillet 1 9 2 6 . ) 

№ 2 2 5 . — Suivant arrété du Gouve rneu r . e n date du 2 
avril 1927, pris sur la proposit ion da P rocureur gene ra l , sont 
nommés proviso i rement : 
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Greffier du tribunal de 1re instance de Cayenne, M. Pindod, 
greffier ne M Justice de paix du Chef-lieu, eu remplacent 
de M. Poles, en congé. 

Greffier de la justice île paix de Cayenne, M. Durbant, secré
taire de Parquet, 

N°226. .— Par à rété du Gouverneur, en daté du 4 
avril 1927. pris sur la proposition du Procureur général 
M Baget, lieutenant de juge à Cayenne, est désigné pour 
siéger au Conseil du Conténtieux administratif on remplace-
ment de M. Chérius Chéry 

La présent décision annule celle du 9 mars 1927. 

№ 227. — Par décision du Gouverneur, en date du i 
avril 1927, prise sur la proposition du Chef du service de 
l'Instruction publique, a l'occasion des fêtes de Paques, le 
Collège et les écoles publiques de la Colonie seront tenues 
du lundi 11 au lundi 25 avril 1927. 

N° 228. — Par décision du Gouverneur, en date du 5 avril 1927, est acceptée la démission offerte par VI. Octave 
François de ses fonctions de garde rural provisoire. 

№ 229. — Par décision du Gouverneur, en date du 6 
avril 1927, un congé de convalescence de six mois à passer 
en France est accordé à M. Ferrandi, sous-chef de bureau; 
de 2e classe de l'Administration pénitentiaire. 

M. Ferrandi a été autorisé à s'embarquer sur le courrier du 
8 avril. 

N° 230. — Par décision du Gouverneur, en date du 6 
avril 1927, un congé de convalescence de six mois à passer 
en France est accordé M, Gueniffey, surveillant militaire 
de 1re classe. 

Cet agent qui voyage seul, est autorisé à prendre passage 
sur le courrier Biskra partant de Cayenne le 8 avril 1927. 

№ 231. — Par décision du Gouverneur, en date du 6 
avril 1927, un congé de convalescence de six mois à passer 
à la Guadeloupe est accordé à №. Saint-Géraud, agent de police, 
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Cet agent qui voyage seul, est autorisé à prendre passage sur 
le courrier Biskra partant de Cayenne le 8 avril 1927. 

N° 2,12. — Par décision du Gouverneur, en date du 7 
avril 1927, un congé de convalescence de six mois à passer 
en France est accordé à M. Barbreau, surveillant militaire de 
3e classe. 

Cet agent qui voyage seul, est autorisé à prendre passage 
sur le courrier Biskra partant de Cayenne le 8 avril 1927. 

N° 233. Par décision du Gouverneur; en date du 7 
avril 1927, un congé de convalescence de six mois à passer 
en France est accordé à M. Triaire, surveillant militaire de 
1re classe. 

Cet agent qui voyage accompagné de sa femme et de ses 
trois enfants âgés de 12, 11 ans et 13 mois, est autorisé à 
prendre passage sur le courrier Biskra partant de Cayenne le 
8 avril 1927. 

N° 234. - Par décision du Gouverneur, en date du 9 
avril 1927, un congé de convalescence, de six mois à passer en 
France et Guadeloupe est accordé à M. Jean-Romain, sur
veillant militaire de 3 e classe. 

Cet agent qui voyage accompagné de sa femme, est autorisé 
à prendre passage sur le courrier Biskra parlant de Cavenne 
le 8 avril 1927. 

N° 235. — Par décision du Gouverneur, en date du 10 
avril 1927, prise sur la proposition du Chef du service de 
l'Instruction publique, sont appelés à continuer leurs services: 

Pour compter du 7 avril 1927. 

A l'école des garçons de Cayenne : 
M. Laborieux (Théodule), instituteur de 1re classe. 
Mme Fortuné (Alice), institutrice de 1re classe. 

A l'école des (illes de Cayenne: 
Mme Bathilde (Marguerite), institutrice de 2 e classe. 
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Pour compter du 11 avril 1927, 

N° 237. — Suivant arrêté du Gouverneur en date du 19 
avril 1927, pris sur la proposition du Procureur général, est 
nommé provisoirement : 

Juge-président du Tribunal de première instance de Saint-
Laurent du Maroni, M. Jugo, conseiller-auditeur à la Cour 
d'appel de Cayenne. 

№ 238. — Par décision du Gouverneur, en date du 19 
avril 1927, est acceptée la démission de ses fonctions offerte 
par M. Auxence Zéphir, commis de 1re classe du Secrétariat 
général du Gouvernement de la Guyane. 

№ 239. — Par décision du Gouverneur, en date du 19 
avril 1927, est rapportée la décision du 18 mai 1926 qui avait 
agréé M. Belly (Léon-Joseph) comme garde particulier des con
cessions n o s 508, 509, 562, 583 et toutes autres dépendant du 
placer Saint-Paul situé au Maroni et appartenant à M. Stephen 
Cyrille. 

№ 240. — Par décision du Gouverneur, en date du 22 
avril 1927, M. Ouévy, commis du Secrétariat général, est mis 
à la disposition de M. le Chef du service de l'Instruction pu
blique pour être affecté en qualité de chef d'atelier à la section 
industrielle du Collège de Cayenne. 

16 

A l'école des filles de Cayenne: 

Mme Lucile (Alfredine), institutrice de 6e classe. 

№ 2 3 6 . — P a r décision du Gouverneur, en date du 11 
avril 1927, prise sur la proposition du Chef du servile de 
l'Instruction publique, la décision du 9 novembre 1926, char
geant provisoirement M. Laborieux (Théodule) de la direction 
de l'école des garçons, est rapportée. 

M. fortuné (Louis),.direteur du dit établissement, de re
tour de congé, reprend les fonctions dont il est titulaire à 
compter du 7 avril 1927. 
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№ 241. — Par décision du Gouverneur; en date du 24 
avril 1027, M. Sainte-Ange (Archange), nommé tonnelier de 
l'Administration pénitentiaire par décision du 17 août 1925, 
est licencié de son emploi par réduction d'effectif pour comp
ter du 1er juillet 1927. 

Il ne pourra prétendre à aucune indemnité de licenciement 
en raison de la précarité de sa situation administrative. 

N° 242. — Par décision du Gouverneur, eu date du 25 
avril 1927, et pour compter du 1er mai 1927, est rapportée 
la décision du 15 juillet 1925 allouani au brigadier Rosemon 
(Emile), pendant son détachement au bureau de Cayenne, 
une part de remises égale à celle de commis principal de lre 
classe du cadre local et calculée au prorata de la solde de 
présence de ce dernier, soit 6,000 francs 

Le brigadier Rosemon (Emile) rentrera dans la règle com
mune et participera désormais aux remises attribuées aux agents 
du service actif. 

N°243. — Suivant arrêté du Gouverneur en date du 26 
avril 1927, pris sur la proposition du Procureur général, 
l'agent de police Cléobie (Emmanuel) remplira provisoirement 
la charge d'huissier au Maroni en remplacement du surveil
lant militaire Xambili. 

№ 244, — Par décision du Gouverneur, en date du 2 9 
avril 1927, M. Covis (René-Urbain ) est agréé en qualité de 
garde particulier des placers «Saint-Léon», «Union «Pro
vidence », «Espoir» et «Dagobert» situés à Mana et ap
partenant à M. Euphrasius Rebard. 

N° 245. — Par décision du Gouverneur, en date du 29 
avril 1927, M. Toubland (Joseph), Chef de bureau de 3 e clas
se de l'Administration pénitentiaire, est agréé comme Délégué, 
à Cayenne, du Directeur de cette administration, en remplace
ment de M. Ferrandi ( Joseph ) parti pour France. 
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M. Toubland est également accrédité pour siéger au Conseil 
privé en cas d'absence de son Chef d'administration. 

№ 246.— Par décision du Gouverneur, en date du 29 
avril 1927, une punition de trois mois de suspension est in-
fligée au surveillant militaire de 2 e classe Kerrien (Jean-Marie) 
pour avoir, étant hospitalisé, fait introduire pour son usage et 
par l'intermédiaire d'un transporté infirmier de l'alcool à 
l'hôpital, et intempérance habituelle. 

Certifié C O N F O R M E : 

Le Secrétaire-archiviste, 

S i g n é R . B O U Q U E T . 

C A Y E N N E . — Impr imer ie du Gouvernement . 
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N° 247. — Décision du 19 janvier 1927. 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 

Le Conseil d'Etat statuaut au Contentieux, Section du Con-
tentieux, deuxième sous-section; 

Sur le rapport du 4 e Comité d'instruction de la Section du 
Contentieux ; 

Vu la requête présentée par le sieur Elizé, la demoiselle 
Boris et autres, instituteurs et institutrices à la Guyane, ladite 
requête enregistrée au Secrétariat du Contentieux du Conseil 
d'Etat le 2 juin 1924, tendant à ce qu'il plaise au Conseil an
nuler un arrêté, en date du 8 mars 1924, par lequel le Gou
verneur de la Guyane a fixé les traitements des instituteurs et 
institutrices; 

Ce faire, attendu qu'un Gouverneur intérimaire ne pouvait 
supprimer le supplément colonial auquel les instituteurs et ins
titutrices avaient droit en vertu d'un arrêté émanant du Gou
verneur titulaire; que le supplément colonial ne pouvait être 
supprimé à l'égard du personnel de l'enseignement primaire 
alors qu'il était maintenu au profit d'autres fonctionnaires, 
qu'en prenant cette mesure le Gouverneur prive les requérants 
de l'amélioration de traitements qui résultait du décret du 29 
juillet 1923; que l'indemnité complémentaire accordée par 
l'arrêté attaqué n'est prévue par aucune disposition de règle
ment; quelle n'est pas proportionnelle au traitement; qu'elle 
est insuffisante pour compenser la suppression du supplément 
colonial ; que la classe exceptionnelle ayant été supprimée 
par le décret du 29 juillet 1923 les instituteurs de cette classe 
touchent 9,750 francs au lieu de 10,500; que le Gouverneur 
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n'avait pas compétence pour priver de l'indemnité de résidence 
les fonctionnaires se trouvant en France; que le droit de 
ceux-ci à cette indemnité résulte du décret du 11 septembre 
1920; 

Vu l'arrêté attaqué ; 
Vu les observations présentées par le Gouverneur de la Gu

yane, en réponse à la communication qui a été donnée du 
pourvoi à cette colonie, lesdites observations enregistrées 
comme ci-dessus le 20 septembre 1921, tendant au rejet de la 
requête par les motifs : que le Gouverneur intérimaire a les 
mêmes pouvoirs que le titulaire; que l'arrêté attaqué a été 
pris dans la limite des pouvoirs que le Gouverneur tient du 
décret du 11 septembre 1920 ; que la suppression de la classe 
exceptionnelle ne pouvait porter atteinte aux situations ac
quises ; que la suppression de l'indemnité spéciale de séjour 
avait pour but d'éviter que le traitement de congé rétribué en 
France fut supérieur au traitement colonial ; 

Vu les nouvelles observations présentées par les requérants 
enregistrées comme ci-dessus le 30 mai 1925 et tendant aux 
mêmes fins que la requête par les mêmes motifs ; 

Vu les observations présentées par le Ministre des colonies, 
enregistrées comme ci-dessus le 12 décembre 1925, aux 
termes desquelles le Ministre fait savoir que les dispositions 
relatives à la suppression de l'indemnité de résidence ont été 
rapportées et conclut pour le surplus au rejet de la requête 
par les motifs déduits dans les observations du Gouverneur de 
la Guyane ; 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 
Vu les décrets des 19 septembre 1906, 11 septembre 1920, 

8 septembre 1921, 29 juillet 1923 ; les lois des 7, 14 octobre 
1790 et 24 mai 1872 ; 

Ouï M. Séligman, Maître des requêtes, en son rapport ; 
Ouï M. Josse, Auditeur, Commissaire-adjoint du Gouverne

ment, en ses conclusions ; 

Sur les conclusions de la requête relatives à la suppression 
du supplément colonial ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 8 du décret du 8 sep
tembre 1921, les suppléments coloniaux attribués par les 
règlements antérieurs aux fonctionnaires de renseignement 
secondaire et de renseignement primaire eu service dans la 
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colonie de la Guyane sont supp r imés ; qu'en p r e n a n t les d is 
posi t ions a t taquées , le Gouverneur in tér imaire de la Guyane 
n 'a fait qu ' assure r l 'application du décret précité qui n'avait 
p a s été modifié sur ce point pa r le décret du 29 juillet 1923 ; 
que , par suite, les r equé ran t s ne sont pas fondes à sou ten i r 
que le Gouverneur a excédé ses pouvoi rs ; 

Sur les conclusions relatives à la suppression de l'indemnité 
de séjour pendant la durée des congés en France. 

Considérant que le Gouverneur de la Guyane a, p a r a r r ê t é 
du 23 février 1925, rapporté cette m e s u r e ; que p a r suite, 
lesdites conclus ions sont devenues sans objet ; 

D É C I D E : 

Article 1 e r . — Il n'y a lieu de s ta tuer sur les conclusions 
relatives à la suppress ion de l ' indemnité de séjour pendant la 
durée des congés en France . 

Art . 2 .— Le su rp lus des conclus ions de la requête est 
rejeté. 

Ar t . 3 . — Expédit ion de la présente décision sera t r a n s 
mise au Ministre des colonies. 

Délibéré dans la séance du 5 janvier 1 9 2 7 où siégeaient : 
MM. Romieu, Prés ident , Pichat , Président de Comité d e s 
t ruc t ion , Noël, Fochier , Conseillers d'Etat et Séligman, Maître 
des Requêtes , Rappor t eu r . 

Lu en séance publ ique , le 19 j anv ie r 1927 . 

Le président, 

Signé : J . R 0 M I E U . 

Le Maître des Requêtes, 
Rapporteur, 

SÉLIGMAN. 

Le Secrétaire du Contentieux, 
Secrétaire de la Section du Contentieux, 

Signé : R. LAGRANGE. 

La Républ ique m a n d e et o r d o n n e au Ministre des colonies, 
en ce qui le concerne , et à tous huiss iers à ce requis , en ce 
qu i concerne les voies de droi ts c o m m u n cont re les par t ies 
pr ivées de pourvo i r à l 'exécution de la présente décision, 
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N° 248. — ARRÊTÉ promulguant le décret du 11 mars 1927 
rendant applicable aux colonies la loi du 29 avril 1925 qui 
a modifié l'article 767 du code civil relatil à l'usufruit du 
conjoint survivant. 

(2 mai 1927.) 

LE GOUVERNEUR De la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'article 56 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906 rela
tive à la promulgation aux colonies des actes du pouvoir 
central. 

Sur la proposition du Procureur général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane, le décret du 17 
mars 1927 rendant applicable aux colonies, pays de protectorat 
et territoires à mandat relevant du Ministère des Colonies, 
sauf la Martinique, la Guadeloupe, la Réunion et l'Indochine 
la loi du 29 avril 1923 qui a modifié l'article 767 du code 
civil relatif à l ' u s u f r u i t du conjoint survivant. 

Art. 2 . — Le Procureur général est chargé de l'exécutint 
du présent arrêté qui sera, avec le texte promulgué, publié 
aux Journal et Bulletin officies de la colonie et enregistré 
partout où besoin sera. 

Fait à Cayenne, le 2 mai 1927. 

Adrien JUVANON. 

Par le Gouverneur: 

le Procureur général, 

H. SIMONEAU . 

R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 17 mars 1927. 

Monsieur le Président, 

Une loi du 29 avril 1925 a modifié l'article 767 du code 
civil relatif à l'usufruit du conjoint survivant. 

Cette loi a été déclarée applicable seulement aux Antilles et 
et à la Réunion, 
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DÉCRET. 

L E PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceaux, ministre de Injustice, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 

Vu l'article 4 du décret du 1 e r décembre 1858 ; 

Vu la loi du 29 avril 1925 modifiant l'article 767 du code 
civil relatif à l'usufruit du conjoint survivant et spécialement 
son article 2 qui la rend applicable aux Antilles et à la Réunion ; 

Vu le décret du 22 mars 1926 rendant applicable à l'Indo
chine la loi du 29 avril 1925 qui a modifié l'article 767 du 
code civil relatif à l'usufruit du conjoint survivant, 

DÉCRÈTE : 

Article 1re.— Est étendue aux colonies, pays de protectorat 
et territoires à mandat relevant du ministère des colonies, la loi 
du 29 avril 1925 modifiant l'article 767 du code civil relatif à 
l'usufruit du conjoint survivant, déclarée par ce texte lui-même 
déjà applicable aux Antilles et à la Réunion et étendue à 
l'Indochine par décret du 22 mars 1926. 

D'autre part, un décret du 22 mars 1926 en a étendu l'ap
plication à l'Indochine. 

Les gouverneurs généraux et gouverneurs des autres colo
nies, consultés sur le point de savoir s'il y avait intérêt à la 
promulguer également dans les territoires qu'ils administrent 
ont tous donné un avis favorable. 

En conséquence, j 'ai fait préparer le projet de décret ci-
joint que, d'accord avec le garde des sceaux, ministre de la 
Justice, j'ai l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

LÉON FERMER. 
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Art. 2 . — Le ministre des colonies et le garde des sceaux, 

ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con

cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait a Paris, le 17 mars 1927. 

GASTON D O U M E R G L E . 

Par le Président de la République : 

Le garde des sceaux, ministre 
Le ministre des colonies, de la justice, 

LÉON PERRIER. LOUIS RARTIIOU. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Article 1 e r . — Le second alinéa de l'article 767 du code 
civil est ainsi modilié : 

« Le conjoint survivant non divorcé qui ne succède pas 

a à la pleine propriété et contre lequel n'existe pas de juge-

« ment de séparation de corps passé en force de chose 

« jugée a, sur la succession du prédécédé, un droit d'usufruit 

« qui est : 

«D'une part d'enfant, légitime le moins prenant, sans qu'elle 

« puisse excéder le quart si le défunt a des enfants nés 

« d'un précédent mariage; 

« De moitié, si le défunt laisse des enfants naturels ou des-

« cendants légitimes d'enfants naturels, des frères, des sœurs, 

« des descendants de frères et sœurs ou des ascendants ; 

« De la totalité dans tous les autres cas, quels que soient 

« le nombre et la qualité des héritiers. » 

Art. 2. — La présente loi est applicable aux colonies de la 
Martinique, la Guadeloupe et la Réunion. 



- 244 — 
La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 

Chambre des députés , sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Par is , le 29 avril 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

P a r le P r é s i d e n t d e la Répub l ique : 

Le garde des sceaux, ministre Le, ministre des colonies, 

DE LA JUSTICE A N D R É H E S S E . 
T . S T E E G . 

№ DECISION attribuant une indemnité annuelle de 
1,200 francs à l'huissier audiencier de Sa in t -Lauren t du 
Maroni. 

( 3 mai 1927.) 

L E GOUVERNEUR de la G u y a n e française. 

Officier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu la prévision de 1.800 francs inscrite au budget local, 
exercice 1927 , pour indemnité aux huissiers audienciers de 
Cayenne et de Saint-Laurent ; 

Vu la d é c i s i o n du 6 février 1922 a t t r ibuant une indemnité 
de 3,600 francs aux huissiers audienciers du chef-lieu ; 

Sur la proposi t ion du Procureur général , 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — Une indemnité annuelle de 1,200 francs sera 
mandatée , p a r douzième, au profit de l 'huissier audiencier en 
fonctions prés le Tribunal de Sain t -Laurent , à compter du 
1 e r janvier 1927. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Procureur général sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution de la p ré 
sente décision qui sera enregistrée par tout où besoin sera, 
publiée aux Journal et Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 3 mai 1927. 

Par l e G o u v e r n e u r : 

LE Procureur général, 

H. S I M O N E A U . 

A D R I E N J U V A N O N . 
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N°250. — ARRETE. — Convocation du Conseil 

amiral en session extraordinaire. 

( 4 mai 1927. ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu l'article 23 § 3 du décret du 23 décembre 1878 portant 
institution d'un Conseil général à la Guyane française ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu. 

A R R Ê T E : 

Article 1er. — Le Conseil général est convoque en session 
extraordinaire le 12 mai 1927, à neuf heures. 

Art. 2. — La durée de la session sera de trois joins et l'ordre 
du j o u r est fixé c o m m e suit : 

1° Exonération de la taxe de 2 % à l'importation instituée 
par le décret du 6 mai 1925 à accorder à certains articles indis
pensables à la vie et au développement industriel et agricole 
de la colonie ; 

2° Exonération à l'importation de la taxe de 2 % instituée 
par le décret du 6 mai 1925, du droit d'octroi de mer institué 
par le décret du 11 mars 1897, et de tous droits et taxes 
locaux généralement quelconques sur les plants de cannes à 
sucre, de cacaoyers, de caféiers et les plantes et arbustes de 
serres et de pépinières autres destinées au développement 
industriel et agricole de la colonie ; 

3° Réduction de 10 à 4 % de la quotité du droit de con
sommation ad valorem institué par le décret du 11 mars 1897 
sur les médicaments composés ; 

4° Relèvement des quotités du droit de consommation ins
titué par le décret du 11 mars 1897 sur certaines marchandises 
et denrées considérées comme non indispensables à l'existence. 

Art. 3. — Le Chef du service des Douanes pourra, sur la 
demande du Président du Conseil général, être entendu au sein 
de cette Assemblée sur ces différentes questions. 
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Art. 4 . — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, publie et inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 4 mai 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 

N° 251. - - A R R Ê T E nommant les élève infirmiers Lama 
(Edmé) et Bellemare (Fulgence), infirmiers aide-médecins 
de, 3e classe de l'Assistance médicale du Service local. 

(4 mai 1927.) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu le règlement du 2 août 1912 sur le fonctionnement des 
services médicaux, hospitaliers et réglementaires aux colonies; 

Vu le décret du 24 août 1909 portant application à la Guyane 
de la loi du 15 lévrier 1902 sur la protection de la santé pu
blique ; 

Vu l'arrêté n° 686 du 27 juillet 1922 portant création d'un 
service d'Assistance médicale en Guyane; 

Vu l'arrêté n° 687 du 27 juillet 1922 portant organisation 
d'un corps d'infirmiers aide-médecins de l'Assistance médicale 
du Service local, modifié par l'arrêté n° 618 du 17 juillet 1923; 

Vu l'arrêté n° 1107 du 12 novembre 1926 scindant la solde 
globale allouée au personnel îles infirmiers aide-médecins en 
solde de présence et en supplément colonial ; 

Vu les résultats de l'examen auquel il a été procédé le 2 mai 
1927 ; 

Sur la proposition du Chef du service de Santé, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r , — Les élèves infirmiers Lama (Edmé) et Belle" 
mare (Fulgence) sont nommés infirmiers aide-médecins de 3 e 

classe de l'Assistance médicale du Service local à compter du 
7 mai 1927, pour être affectés: le premier, à la commune d'Ira-
coubo et le second, à celle de l'Oyapoc. 
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Art. 2. — Ils auront droit à la solde prévue par l'arrêté 
n° 687 du 27 juillet 1922, modifié par l'arrêté n° 1107 du 12 
novembre 1926. 

Art. 3. — M. Lama rejoindra son poste par première occa
sion, et M. Bellemare par le vapeur « Mana » quittant Cayenne 
le 7 mai 1927. 

Art. 4. — Le Chef du service de Santé est chargé de l'exécu-
lion du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué par
tout où besoin sera, et publié au Journal et au Bulletin officiels 
de la colonie. 

Cayenne, le 4 mai 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 

Par le Gouverneur : 
Le Chef dit service de Santé, 

PERRIN 

№ 2 5 2 . — A R R Ê T E déterminant les sections de voTe de la com
mune d'Approuague pour l'élection d'un Conseiller municipal 
en remplacement de M. Migue (Gaston), démissionnaire. 

( 4 mai 1927. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu le décret du 15 octobre 1879 instituant les municipalités 
à la Guyane française ; 

Vu les articles 13, 17 et 10 de la loi du 5 avril 1884; 

Vu le décrei du 3 janvier 1914, déterminant les conditions 
d'application de la loi du 29 juillet 1913 ayant pour objet 
d'assurer le secret et la liberté du vole, ainsi que la sincérité 
des opérations électorales; 

Vu le décret du 11 avril 1911, modifiant les articles 1, 2 , 
3, 4, 5, 11 et 15 du décret précédent ; 

Vu la loi du 20 mars 1914 tendant a règlementer l'affichage 
électoral notamment son article 5 ainsi conçu : 

« Lorsqu'une commune devra comprendre plusieurs bureaux 
«de vote, l'arrêté préfectoral déterminant ces bureaux devra 
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ADRIEN JUVANON. 

« être notifié au Maire avant l'ouverture de la période élec-
« tôrale. » 

Vu la loi du 20 mars 1924, concernant l'envoi et la distri-
bution des bulletins de vole, circulaires électorales et cartes 
électorales, promulguée à la Guyane par arrêté en dite du 
15 avril 1921, ensemble l'erratum publié au Journal officiel 
de la colonie du 4 avril 1925, page 147 : 

Vu la démission offerte par M. Migue (Gaston ) de ses 
fonctions de Maire et de Conseiller municipal de la com
mune d'Approuague ; 

Vu la lettre en date du 2 mai 1927 acceptant cette démis
sion ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1er.— A l'occasion de l'éléction à laquelle il sera 
procédé; dans la commune d'Approuague pour la nomination 
d'un Conseiller municipal en remplacement de M. Migue 
(Gaston), démissionnaire, cette commune sera divisée en 
deux bureaux de vote installés le premier à la Mairie de 
Guizanbourg, et le deuxième au poste de police de la section 
de Régina. 

Art. 2 . — Chacun de ces bureaux dressera un procès-verbal 
du dépouillement des votes. Ces procès- verbaux seront cen
tralisés, avec toutes les pièces annexés, au bureau tenu h la 
Mairie, Un procès-verbal de recensement général des votes de 
la commune sera établi immédiatement par le président e,t les 
membres du bureau de la Mairie, auxquels s'adjoindra le 
président du bureau de vote de Réginâ, Ce dernier procès-
verbal de recensement général, établi en deux exemplaires, 
sera adressé au Gouverneur, accompagné du procès-verbal des 
deux bureaux de vote, des réclamations et autres annexes. 

Art. 3 . — Le Sociétaire général est chargé de l'exécu
tion du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel 
et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 4 mai 1927. 
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№ 253.— ARRÊTE convoquant le Collège électoral de la com-
mune d'Approuague pour l'élection d'un Conseiller munici
pal, en remplacement de M. Migue (Gaston), démissionnaire. 

(4 mai 1927). 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

(officier de ta Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 : 

Vu le décret du 15 octobre 1879, portant organisation des 
municipalités élues à la Guyane française ; 

Vu les articles, de la loi du 5 avril 1884, rendus applicables 
dans la colonie par les décrets des 26 juin 1884 et 27 juin 1889; 

Vu le décret du 3 janvier 1914, déterminant les conditions 
d'applicatiou dans les colonies représentées au Parlement de 
la loi du 29 janvier 1913, ayant pour objet d'assurer le secret 
et la liberté du vote ainsi que la sincérité des opérations électo
rales ; 

Vu le décret du 11 avril 1914 qui modifie les articles 1, 2, 
3, 4, Il et 15 du décret précédent; 

Vu la loi du 20 mars 1914, tendant à réglementer l'affichage 
électoral ; 

Vu la loi du 20 mars 1924 concernant l'envoi et la distribu
tion des bulletins de vole, circulaires électorales et cartes élec
torales, promulguée à la Guyane par arrêté en date du 15 avril 
1924; ensemble l'erratum publié au Journal officiel de la 
colonie du 4 avril 1925, page 147 ; 

Vu la démission offerte par M. Migue (Gaston) de ses fonc
tions de Maire et de Conseiller municipal de la commune d'Ap
prouague ; 

Vu la lettre en date du 2 mai 1927, acceptant cette 
démission ; 

Vu l'arrêté en date de ce jour déterminant les sections de 
vote de la commune d'Approuague ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Le Collège électoral de la commune d'Ap
prouague est convoque pour le dimanche 19 juin 1927, à 
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l'effet d'élire un Conseiller municipal, en remplacement de 
M. Migue (Gaston), démissionnaire. 

Art. 2 . — Le scrutin durera un jour. Il s'ouvrira à sept 
heures et sera clos à dix-sept heures. 

Art. 3 — Dans le cas où un second tour de scrutin serait 
reconnu nécessaire, il y serait procédé de droit le dimanchet 
suivant 20 juin 1927 au mêmes heures que ci-dessus. 

Art. 4 . — Les voles auront lieu à la Mairie de Guizanbourg 
et dans la section de vote de Régina, dans les conditions fixées 
par l'arrêté du 4 mai 1927, n° 427. 

Art. 5 . — Les élections auront lieu sur la liste électorale 
arrêtée le 31 mars 1927, sous la réserve des changements 
qui y auraient été régulièrement ordonnés par jugement ayant 
force de chose jugée et de la radiation des électeurs décédés 
ou privés de leurs droits civils et politiques. 

Art. 6.— Le bureau de chaque section sera présidé par un 
adjoint ou, à défaut, par un Conseiller municipal dans l'ordre 
du tableau. 

Les deux plus âgés et les deux plus jeunes des électeurs 
présents à l'ouverture du scrutin, sachant lire et écrire, rem
pliront les fonctions d'assesseurs. 

Le secrétaire sera désigné par le président et les assesseurs. 
Dans les délibérations du bureau, il n'aura pas voix consulta
tive. Trois membres du bureau au moins devront être présents 
pendant toute la durée des opérations. 

Art. 7 . — Les bureaux dresseront procès-verbaux des 
dépouillements des votes dans les conditions indiquées à l'ar
ticle 2 de l'arrêté n° 427 en date du 4 mai 1927, déterminant 
les sections de vote de la commune d'Approuague. Ces procès-
verbaux seront immédiatement adressés au Gouverneur. 

Art. 8.— Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où 
besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 4 mai 1927. 

ADRIEN H U V A N O N . 
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N° 254. — DÉCISION désignant les membres du comité 
de patronage de l'enseignement industriel du Collège de Cayenne. 

(4 m a i 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la G u y a n e française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu l'article 27 du décret du 17 s e p t e m b r e 1906 portant 
réorganisation de rense ignement primaire à la Guyane; 

Vu l'article 24 paragraphe 7 du décret du 17 septembre 
1906 portant organisation du Collège de Cayenne; 

Sur la proposition du Chef du service de l'Instruction pu

blique, 

DÉCIDE : 

Article ler. — Sont désignés comme membres du comité 

de patronage et de perfectionnement de la division d'ensei

gnement industriel du Collège de Cayenne: 

MM. Berland Jean, 
Castex Louis, 
Gros de Montagne, ( industriels. 
Raban Arsène, 

Art. 2. —- La présente, décision sera enregistrée et com
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 1 mai 1927. 

A D R I E N JUVANON. 

№ 255.— ARRÊTE complétant l'ordre du jour de la session 

extraordinaire du Conseil général du 12 mai 1927. 

yi mai 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'arrêté en date du 4 mai 1927, n° 420, convoquant le 

Conseil général en session extraordinaire le 12 mai 1927 et 
fixant l'ordre du jour de cette session ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu. 
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256. - ARRETE promulgrant les décrets lu 2 avril 1927 
portant modification du décret du 3 juillet 1926 (fixant 
les traitements des gouvernews des colonies et des rèsidents 
supérieurs leurs. 

10 mai 1927. 

LE GOUVERNEUr, de la Guayae français, 

Officier de la Légion d'Honneur 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relativé à la 
promulgation des lois et décrets aux colonies ; 

Vu les décrets du 2 avril 1927 modifiant le dercret du 3 
juillet 1926 fixant les traitements des gouverneurs des co
lonies et des résidents supérieurs ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
ARRÊTE : 

Article 1er.— Sont promulgués à la Guyane française, 
pour y être exécutés en leur ferme et teneur, les décrets sus-
vises du 2 avril 1927 modifiant le décret du 3 juillet 1926 
fixant les traitements des gouverneurs et des résidents su
périeurs. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera, avec le texte promul
gué, enregistré et communiqué partout où besoin sera, in-
sere et publié au Journal officiel et au Bulletin officiel de la 
colonie. 

Cayenne, le 10 mai 1927. 

ADRIEN J U V A N O N 

ARRETE: 

Article 1er. — L'ordre du jour de la session extraordinaire 
du Conseil général du 12 mai 1927, est complété, comme, suit: 

« Projet do résolution modifiant les.arUc.les 12 et 15 de la 
« délibération du Conseil général du 25 aout 1926 çoncérnant 

l'impôt général sur le revenu. 

Art. 2. - Le present arrêté sera enregistré et communiqné 
partout où besoin sera, publié; et inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 6 mai 1927. 

ADRIEN JUVANON. 
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T r a i t e m e n t s d e s g o u v e r n e u r s g é n é r a u x 
d e s c o l o n i e s . 

DÉCRET. 

LE PRÉSIDENT de la République française, 
Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu l'avis conforme: du ministre des finances; 
Vu le décret du 3 juillet 1926 fixant les traitements des 

gouverneurs généraux, des gouverneurs des colonies e t des 
résidents supérieurs ; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, em
ployés et agents des services coloniaux; ensemble les décrets 
subséquents qui l'ont modifié et notamment le décret du 11 
septembre 1920; 

Vu le décret du 19 septembre 1926 allouant des indemnités 
aux fonctionnaires de certains cadres coloniaux, 

DÉCRÈTE : 

Article 1er.— L'article 1 e r du décret susvisé du 3 juillet 
1926 est modifié et complété ainsi qu'il suit : 

« Gouverneur général, 80,000 fr. 
« En outre et lorsqu'ils sont dans une position d'activité ne 

leur donnant pas droit à l'indemnité de représentation, les 
gouverneurs généraux perçoivent une allocation complémen
taire non soumise à retenue, destinée à leur permettre de 
faire face aux frais de service permanents qui leur incombent 
et dont le taux est fixé à 45,000 fr. » 

Art. 2 . — Les dispositions du présent décret auront leur 
effet pour compter du 1er août 1926. 

L'attribution des émoluments qu'il fixe est exclusive» de la 
majoration provisoire de 12 p. 100 du traitement de présence 
et du supplément colonial prévue par le décret du 19 septem
bre 1926. 

Art. 3. - Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel. 

Fait à Paris, le 2 avril 1927. 
GASTON DOUMERGUË. 

Par le Président de la République: 
le ministie des colonies, 

Léon PERRIER. 



— 254 — 

D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

Vu l'avis conforme du ministre des finances ; 

Vu le décret du 3 juillet 1926 fixant les traitements des 
gouverneurs généraux, des gouverneurs des colonies et des 
résidents supérieurs: 

Vu le décret du 19 septembre 1926 attribuant des indem
nités aux fonctionnaires de certains cadres coloniaux, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — L'article 1 e r du décret du 3 juillet 1926 est 
modifié ainsi qu'il suit : 

Gouverneur ou résident supérieur: 

1re classe 75,000 fr, 
2 e classe 62,000 fr. 
3e c lasse . . . 51,000 fr. 

Art. 2.—-Les dispositions du présent décret auront leur 
effet pour compter du L 'aoû t 1926. 

L'attribution des traitements qu'il fixe est exclusive de la 
majoration provisoire de 12 p. 100 du traitement de présence et 
du supplément colonial prévue par le décret au 19 septembre 
1926. 

Art. 3 . — Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, l e 2 avril 1927. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 

LÉON PERRIER. 
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RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 2 avril 1927, 

Monsieur le Président, 

Le décret du 30 août 1889 réglemente le commerce des 
boissons alcooliques et fermentées en Guyane et en interdit la 
vente sur tout le territoire pénitentiaire aux condamnés aux 
travaux forcés, aux réclusionnaires en cours de peine et aux 
relégués collectifs. 

№ 257 .—ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du % 
avril 1927 modifiant le décret du 30 août 1889 concer
nant les cafés, etc., dans les,colonies pénitentiaires de la 
Guyane et de la Nouvelle-Calédonie. 

(10 mai 1927.) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'article 50 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906 relative 

à la promulgation aux colonies des actes du pouvoir central ; 

Sur la proposition du Procureur général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué dans la colonie, le décret du 
2 avril 1927 modifiant le décret du 30 août 1889 concernant 
les cafés, cabarets, débits de boissons, hôtels, etc., dans les co
lonies pénitentiaires de la Guyane et de la Nouvelle-Calédonie. 

Art. 2 . — Le Procureur général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera, avec les textes promulgués, publié, 
aux Journal et Bulletin officiels de la colonie et enregistré 
partout où besoin sera. 

Fait à Cayenne, le 10 mai 1927. 

ADRIEN JUVANOV 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur général, 

H. SIMOINEAU. 
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Les pénalités prévues à l'article 3 du texte dont il s'agit pour 
réprimer les contraventions à ladite réglementation se sont 
avérées insuffisantes. 

Aussi le gouverneur de cette possession, pour faire droit 
aux doléances de l'élément libre, a-t-il demandé une aggrava
tion des peines encourues et proposé la fermeture obligatoire 
de l'établissement en cas de récidive. 

En conséquence, j 'ai fait préparer le projet de décret ci-joint 
que, d'accord avec le garde des sceaux, ministre de la justice, 
j'ai l 'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 

LÉON P E R R I E R . 

DÉCHET. 

LE PRÉSIDENT de la Republique française, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceaux, ministre de la justice, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1851 ; 

Vu l'article A du décret du 1 e r décembre 1858 ; 

Vu le décret du 30 août 1880, concernant les cafés, cabarets 
débits de boissons, hôtels, etc., dans les colonies pénitentiaires 
de la Guyane et de la Nouvelle-Calédonie, 

DÉCRÈTE : 

Article 1er.— L'article 3 du décret susvisé du 30 août 1880 
est complété de la façon suivante : 

« A la Guyane, les contraventions aux dispositions édictées 
aux articles 1er et 2 ci-dessus seront constatées par tous les 
agents de la force publique, y compris les surveillants mili
taires et par tous les officiers de police judiciaire ; elles seront 
punies d'une amende de 100 à 500 francs, et d'un emprison
nement de six jours à un mois, ou de l'une de ces deux peines 
seulement. L'article 403 du code pénal est applicable. 

Art 2.— L'article, 4 du Même décret est compléte pour la 
Guyane de la façon suivante : 
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N° 258. ARRÊTE supprimant les remises, perceptions et pré
lèvements pages à an titre quelconque aux agents et sous-
agents fies Pistes, des Télégraphes et dès Téléphones. 

(10 mai 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane français. 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu l'arrêté du 9 février 1885 allouant au personnel des 
Postes une remise de 5 0/0 sur le produit de la vente des 
timbres poste ; 

Vu l'arrêté du 24 février 1900 allouant une remise de 1 0/0 
sur le moulant des abonnements téléphoniques : 

Vii l'instruction n° 272 du 11 juin 1904 sur le service des 
mandats poste locaux ; 

Vu l'arrêté du 20 janvier 1909 relatif aux abonnements aux 
boites postales ; 

Vu l'arrêté du 2 septembre 1922 portant création d'une re 
cette principale postale à Cayenue, modifié par l'arrêté du 10 
novembre 1925; 

« Lafermeture dé l'établissement où là contravention aura 
été commise pourra, en outre, être ordonnée par arrêté du 
Gouverneur, pris en Conseil privé. 

« En cas de récidive survenue dans l'année, la fermeture 
sera obligatoirement ordonnée. » 

Art. 3 . — Le ininistre des colonies et le garde des sceaux, 
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 2 avril 1927. 

GASTON..DOUMERGUE. 

par le President de la République : 

le garde des sceaux, ministre 
Le ministre des colonies, de la justice, 

LÉON PERRIER. Louis BARTHOU. 
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Vu la décision du 20 avril 1923 allouant une remise de 
10 0/0 sur la part terminale des radiotélégrammes ; 

Vu l'arrête du 27 juin 1924 modifié par l'arrêté du 10 juin 
1920 allouant une remise de 5 0/0 sur le droit de commis
sion des mandats poste métropolitains ; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du 
Chef du service des Postes, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Sont supprimés les remises, perceptions et 
prélèvements payés à un titre quelconque aux agents et, aux 
sous-agents des Postes, des Télégraphes, et des Téléphones. 

Art. 2. — Est maintenue la remise de 5 0/0 sur le produit 
de la vente des figurines postales, à l'exception des chiffres 
taxes, allouée aux préposés à la vente desdites figurines, 
étrangers à l'Administration des Postes, des Télégraphes et 
des Téléphones. 

Art. 3. — Le montant des abonnements aux boîtes pos
tales sera pris en recettes par les comptables des Postes, des 
Télégraphes et des Téléphones au titre des «Recettes diverses 
et accidentelles. » 

Art. 4. — Sont et demeurent abrogées toutes dispositions 
antérieures contraires à celles du présent arrêté. 

Art. 5 . - Le présent arrêté, qui recevra son exécution à 
partir du 1 e r juin 1927, sera enregistré et communiqué par
tout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 10 mai 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

№259. — ARRETE modifiant le montant de l'indemnité de 
fonctions allouée aux receveurs et receveuses des recettes de 
plein exercice des Postes, des Télégraphes et des Téléphones. 

( 1 0 mai 1 9 2 7 . ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêté du 10 novembre 1925 attribuant une indemnité 

de fonctions aux receveurs et receveuses des recettes de plei-
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exercice des Postes, des Télégraphes et des Téléphones ; 

Sur la proposi t ion concertée du Secrétaire général et du Chef 
du service des Postes , des Télégraphes et des Téléphones, 

A R R Ê T E : 

Article 1er — Le mon tan t de l ' indemnité de fonctions 
allouée aux receveurs et receveuses des recet tes de plein exe r 
cice des Postes, des Télégraphes et des Téléphones , est modifié 
ainsi qu'il suit pour chacun de ces établ issements : 

Recette comptable de Cayenne 2 ,400 francs. 

Recette des Postes de Cayenne 1.500 

Recette des colis postaux de C a y e n n e . . . . 1,000 — 
Recette de Saint-Laurent 1,200 — 
Recette de Mana 1,000 — 
Recette de S innamary . . . . 1,200 — 

Recette d e Régina 600 
Recette de Saint-Georges 
Art. 2 . — L'indemnité de fonctions n'est due au titulaire 

que pour, la période pendant laquelle il a exercé effectivement 
ses fonctions 

En cas de consti tution d ' intér imaire , l ' indemnité de fonctions 
est a t t r ibuée à ce dern ie r p ropor t ionne l l emen t à la durée de 
l ' intérim. 

Art . 3 . — Le présent a r rê té , qui recevra son exécution à 
par t i r du 1er ju in 1927, sera enregistré et communiqué pa r tou t 
où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et au Bulle
tin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 10 mai 1927 . 

A D R I E N JUVANON. 

№ 2 6 0 . - A R R Ê T È accordant une indemnité pour responsabilité 
pécunaire de quinze centimes ( O f r . 1 5 ), par heure de service, 
au personnel titulaire ainsi qu'aux auxiliaires permanents 
des Postes, des Télégraphes et des Téléphones. 

( 10 m a i 1927 . ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
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Vu l'arrêté du 4 février 1914, portant réorganisation du 
service des Postes et Téléphones de la Guyane française, en
semble les arrêtés modilicatifs des 14 avril 1921 et 80 
décembre 1924 ; 

Vu l'arrêté du 2 septembre 1922, portant création d'Une 
recette principale postale à Cayenne; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du 
Chef du service des Postes, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Une indemnité pour responsabilité pécu
niaire de quinze centimes (Ofr.15) par heure de service est 
accordée au personnel titulaire ainsi qu'aux auxiliaires per
manents des Postes, des Télégraphes et des Téléphones ma
nipulant des fonds soit aux guichets soit en dehors des guichets. 

Art. 2. — Les receveurs et receveuses des Postes,, des 
Télégraphes et des Téléphones, ne bénéficient pas de cette in
demnité. 

Art. 3. — Cette indemnité sera mandatée mensuellement 
sur le vu d'un état de liquidation établi par le Chef du service 
des Postes, des Télégraphes et des Téléphones. 

Art. 4. Le présent arrêté, qui recevra son exécution a 
partir du 1er juin 1927, sera enregistre et communiqué partout 
où besoin sera, inséré et publié au Journal et au Bulletin 
o f f i c i e l de la colonie. 

Cayenne, le 10 mai 1927. 

A D R I E N JUVANON. 

№ 2 6 1 . — ARRÊTE fixant le taux des indemnités horaires 
allouées au personnel des Postes, des Télégraphes et des 
Téléphnies, pour service supplémentaire de nuit. 

( 10 m a i 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française. 
Officier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'o rdonnance organique du 27 aoû t 1828 ; 

Vu l 'arrêté du 4 février 1914 po r t an t réorganisat ion du ser 
vice des Postes et Téléphones de la Guyane française, e m s e m b l e 
es a r rê tes modificatifs des 14 avril 1921 et 30 décembre 1 9 2 4 : 
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Sur la proposi t ion concertée du Secrétaire génèrel et du 
Chef du service des Postes, 

ARRÊTE : 

Article 1er - Le taux d e s i n d e m n i t é s hora i res al louées au per
sonnel des P o s t e des Télégraphes et des Téléphones pour 
s e r v i c e supp lémenta i re de nuit est fixé ainsi qu'il su i t : 

TAUX 

des indemnités horaires. 
C A T E G O R I E S . e n t r e 18 h 

et 24 h . 

e n t r e 0 h. 
et 6 h . 

4f50 6f 
C o m m i s , d a m e s e m p l o y é e s et agents 

a u x i l i a i r e s p e r m a n e n t s 3 4 30 
S o u s - a g e n t s t i t u l a i r e s c i s o u s - a g e n t s 

a u x i l i a i r e s p e r m a n e n t s 2 3 :30 

Art. 2. Cette indemnité sera manda tée mensuel lement 
sur le vu d 'un état de liquidation établi par le Chef du service 
des Postes, des Télégraphes et des Té léphones . 

Art. 3. — Sont et demeurent abrogées toutes disposi t ious 
antér ieures contra i res à celles du présent a r r ê t é . 

Art. 4. — Le présent a r rê té , qui recevra son exécution à 
partir du 1er juin 1927, sera enregis tré et. c o m m u n i q u é p a r 
tout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et au 
et au bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 10 mai 1927. 

A D R I E N ,JUVVANON. 

N°° 2 0 2 . — DECISION portant répartition du crédit de 
150,000 francs prévu u n budget de l'exercice en cours pour 
encourager les cultures et l'elevage da bétail à la G u y a n e . 

( 11 m a i 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828: 
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Vu l'arrêté du 3 septembre 1915, portant institution de 
primes à la culture à la Guyane ; ensemble les arrêtés des 22 
avril 1923, 16 septembre 1924, 28 juillet et 12 août 1926 qui 
le modifient ; 

Vu l'arrêté du 14 mai 1918 instituant des primes en argent 
pour encourager les cultures vivrières à la Guyane ; 

Vu l'arrêté du 20 mai 1926 portant institution de primes à 
l'élevage du bétail ; ensemble celui du 26 avril 1927 qui le 
modifie ; 

Vu la délibération du Conseil général en date du 29 dé
cembre 1926, relative à l'inscription d'un crédit de 150,000 fr. 
au budget de l'exercice 1927 pour encourager les cultures et 
l'élevage du bétail à la Guyane ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

D É C I D E : 

Article 1 e r . — Le crédit de 150,000 fr. inscrit au chapitre 
10, article 6 du budget de l'exercice. 1927 et destiné à 
encourager les cultures et l'élevage du bétail à la Guyane sera 
réparti comme suit: 

Cultures vivrières et cultures secondaires a l'exception de la 

Art. 2 .— La présente décision sera enregistrée et commu
niquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 11 mai 1927. 

№ 2 6 3 . — ARRETE promulguant dans la colonie la loi du 10 
mats 1927 relative à l'extradition des étrangers. 

(15 mai 1927 ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'article 56 de l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

canne à sucre et du coton 
Canne à sucre 
Coton 
Elevage 

35.000 fr. 
35.000 » 
25.000 » 
55.000 » 

Total 150.000 fr. 

A D R I E N J U V A N O N . 
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Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906 rela
tive à la promulgation aux colonies des actes du pouvoir cen
tral ; 

Sui la proposition du Procureur général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulguée dans la colonie la loi du 1 0 
mars 1927 relative il l'extradition des étrangers. 

Art. 2 . — Le Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera, avec le texte promulgué, publié 
a u x Journal et Bulletin officiels de la colonie, enregistré et 
communiqué partout où besoin sera. 

Fait à Cayenne, le 15 mai 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur Général, 

H. SIMONEAU 

L O I du 10 mars 1927 relative à l'extradition 
des étrangers. 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

TITRE 1er 

D E S C O N D I T I O N S D E L ' E X T R A D I T I O N 

Article 1 e r . — En l'absence de traité, les conditions, la procé
dure et les effets de l'extradition sont déterminés par les dis
positions de la présente loi. 

La présente loi s'applique également aux points qui n'au
raient pas été réglementés par les traités. 

Art. 2 . — Aucune remise ne pourra être faite à un gouver
nement étranger de personnes n'ayant pas été l'objet de 
poursuites ou d'une condamnation pour une infraction prévue 
par la présente loi. 

Art. 3 . — Le. Gouvernement français peut livrer, sur leur 
demande, aux gouvernements étrangers tout individu non 
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Français ou non ressortissant français qui, étant l'objet d'une 
poursuite intentée au nom de l'Etat requérant ou d'une condamnation prononcée par ses tribunaux, est trouvé sur le 

territoire de la République ou de ses possessions coloniales. 

Néanmoins, l'extradition n'est accordée que si l'infraction, 
cause de la demande, a été commise: 

Soit sur le territoire de l'Etat requérant par un sujet de cet 
Etat ou par un étranger; 

Soit en dehors de son territoire par un sujet de cet Etat; 

Soit en dehors de son territoire par un individu étranger à 
cet Etat, quand l'infraction est au nombre de celles dont la loi 
française autorise la poursuite en France, alors même qu'elles 
ont été commises par un étranger à l'étranger. 

Art. A.- Les faits qui peuvent donner lieu à l'extradition 
qu'il s'agisse de la demander ou de l'accorder, sont les suivants . 

1° Tous les faits punis de peines criminelles par la loi de 
l'Etat requérant; 

2° Les faits punis de peines correctionnelles par la loi de 
l'Etat requérant, quand le maximum de la peine encourue, aux 
termes de cette loi, est de deux ans ou au-dessus, ou, s'il 
s'agit d'un condamné, quand la peine prononcée par la juri
diction de l'Etat requérant est égale ou supérieure à deux 
mois d'emprisonnement. 

En aucun cas l'extradition n'est accordée par le Gouverne
ment français si le fait n'est pas puni par la loi française d'une 
peine criminelle ou correctionnelle. 

Les faits constitutifs de tentative ou de complicité sont sou
mis aux règles précédentes à condition qu'ils soient punissables 
d'après la loi de l'Etat requérant et d'après celle de l'Etat requis. 

Si la demande a pour objet plusieurs infractions commises 
par l'individu réclamé et qui n'ont pas encore été jugées, l'ex
tradition n'est accordée que si le maximum de la peine encou
rue, d'après la loi de l'Etat requérant, pour l'ensemble de ces 
infractions, est égal ou supérieur à deux ans d'emprisonnement. 

Si l'individu réclamé a été antérieurement l'objet, en quelque 
pays que ce soit, d'une condamnation définitive à deux mois 
d'emprisonnement, ou plus, pour un délit de droit commun, 
l'extradition est accordée, suivant les règles précédentes, c'est-
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á-dire seulement pour les crimes ou délits, mais sans égard au 
taux de la peine encourue ou prononcée pour la dernière in
fraction. 

Les dispositions précédentes s'appliquent aux infractions com
mises par des militaires, marins ou assimilés lorsqu'elles sont 
punies par la loi française comme infractions de droit commun. 

Il n'est pas innové, quant à la pratique relative à la remise 
des marins déserteurs. 

Art. 5.— L'extradition n'est pas accordée: 
1° Lorsque l'individu, objet de la demande, est un citoyen ou 

un protégé français, la qualité de citoyen ou de protège étant 
appréciée à l'époque de l'infraction pour laquelle l'extradition 
est requise ; 

2° Lorsque le crime ou délit a un caractère politique ou 
lorsqu'il résulte des circonstances que l'extradition est deman
dée dans un but politique ; 

En ce qui concerne les actes commis au cours d'une insur
rection ou d'une guerre civile, par l'un ou l'autre des partis 
engagés dans la lutte et dans l'intérêt de sa cause, ils ne pour
ront donner lieu à l'extradition que s'ils constituent des actes 
de barbarie odieuse et de vandalisme défendus suivant les lois 
de la guerre, et seulement lorsque la guerre civile a pris fin ; 

3° Lorsque les crimes ou délits ont été commis en France 
ou dans les possessions coloniales françaises 

4° Lorsque les crimes ou délits, quoique commis hors de 
France ou des possessions coloniales françaises, y ont été 
poursuivis et jugés définitivement ; 

5° Lorsque, d'après les lois de l'Etat requérant ou celles de 
l'Etat requis, la prescription de l'action s'est trouvée acquise 
antérieurement à la demande d'extradition, ou la prescription 
de la peine antérieurement à l'arrestation de l'individu réclamé 
et d'une façon générale toutes les fois que l'action publique de 
l'Etat requérant sera éteinte. 

Art. 6.- Si, pour une infraction unique, l'extradition est 
demandée concurremment par plusieurs Etats, elle est accor
dée de preference à l'Etat contre les intérêts duquel l'infraction 
était dirigée, ou à celui sur le territoire duquel elle a été 
commise. 

Si les demandes concurrentes ont pour cause des infrac
tions différentes, il est tenu compte, pour décider de la prio
rité, de toutes circonstances de fait et, notamment : 
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De la gravité relative et du lieu des infractions, de la date 
respective des demandes, de l'engagement qui serait pris par 
l'un des Etats requérants de procéder à la réextradition. 

Art. 7 .— Sous réserve des exceptions prévues ci-après 
l'extradition n'est accordée qu'à la condition que l'individu ex
tradé ne sera ni poursuivi, ni puni pour une infraction autre 
que celle ayant motivé l'extradition. 

Art. 8, — Dans le cas où un étranger est poursuivi ou a été 
condamné en France, et où son extradition est demandée au 
Gouvernement français à raison d'une infraction différente, la 
remise n'est effectuée qu'après que la poursuite est terminée, 
et, en cas de condamnation, après que la peine a été exécutée. 

Toutefois, cette disposition ne fait pas obstacle à ce que l'é
tranger puisse être envoyé temporairement pour comparaître 
devant les tribunaux de l'Etat requérant, sous la condition ex 
presse qu'il sera renvoyé dès que la justice étrangère aura 
statué. 

Est régi par les dispositions du présent article le cas où 
l'étranger est soumis à la contrainte par corps par application 
des lois du 22 juillet 1867 et du 19 décembre 1871. 

TITRE II. 

D E L A P R O C É D U R E D E L ' E X T R A D I T I O N . 

Art. 9.— Toute demande d'extradition est adressée au Gou
vernement français par voie diplomatique et accompagnée, 
soit d'un jugement ou d'un arrêt de condamnation, même par 
défaut ou par contumace, soit d'un acte de procédure crimi
nelle décrétant formellement ou opérant de plein droit le ren
voi de l'inculpé ou de l'accusé devant la juridiction répressive, 
soit d'un mandat d'arrêt ou de tout autre acte ayant la même 
force et décerné par l'autorité judiciaire, pourvu que ces der
niers actes renferment l'indication précise du fait pour lequel 
ils sont délivrés et la date de ce fait. 

Les pièces ci-dessus mentionnées doivent être produites en 
original ou en expédition authentique. 

Le gouvernement requérant doit produire en même temps 
la copie des textes de loi applicables au fait incriminé. 11 peut 
joindre un exposé des faits de la cause. 

Art. 10.— La demande d'extradition est, après vérification 
des pièces, transmise, avec le dossier, par le ministre des 
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Affaires étrangères au ministre de là Justice, qui s'assure de la 
régularité de la requête et lui donne telles suites que de droit. 

Art. 11. - Dans les vingt-quatre heures de l'arrestation, il 
est procédé, par les soins du procureur de la République ou 
d'un membre de son parquet, à un interrogatoire d'identité, 
dont il est dressé procès-verbal 

Art. 12.— L'étranger est transféré dans le plus bref délai 
et écroué à la maison d'arrêt du chef-lieu de la cour d'appel, 
dans le ressort de laquelle il a été arrêté. 

Art. 43.— Les pièces produites à l'appui de la demande 
d'extradition sont en même temps transmises par le procu
reur de la République au procureur général. Dans les vingt 
quatre heures de leur réception, le titre, en vertu duquel 1 ar
restation aura eu lieu, est. notifié à l'étranger. 

Le procureur général ou un membre de son parquet, pro
cède, dans le même délai, à un interrogatoire dont il est dressé! 
procès-verbal. 

Art. 14.— La chambre des mises en accusation est saisie-
sur le champ des procès-verbaux susvisés et de tous autres 
documents. L'étranger comparait devant elle dans un délai 
maximum de huit jours, à compter de la notification des piè
ces. Sur la demande du ministère public ou du comparant, 
un délai supplémentaire de huit jours peut être accordé, avant 
les débats. Il est ensuite procédé à un interrogatoire dont le 
procès-verbal est dressé. L'audience est publique, à moins qu'il 
n'en soit décidé autrement, sur la demande du parquet ou du 
comparant. 

Le ministère public et l'intéressé sont entendus. Celui-ci 
peut se faire assister d'un avocat inscrit et d'un interprète. Il 
peut être mis en liberté provisoire à tout moment de la pro
cédure, et conformément aux règles qui gouvernent la matière. 

Art. 15.— Si, lors de sa comparution, l'intéressé déclare; 
renoncer au bénéfice de la présente loi et consent formelle
ment à être livré aux autorités du pays requérant, il est donné 
acte par la cour de cette déclaration. 

Copie de cette décision est transmise sans retard par les 
soins du procureur général au ministre de la justice, pour 
toutes fins utiles. 

Art. 16.— Dans le cas contraire, la chambre des mises en 
accusation, statuant sans recours, donne son avis motivé sur 
l a demande d'extradition. 



Cet avis est défavorable, si la cour estime que les condit ions 
légales ne s*ont pas remplies , ou qu'il y a e r reu r évidente. 

Le dossier doit être envoyé au ministre de la Justice dans 
un délai de huit j ou r s à da ter de l 'expiration des délais p révus 
à l'article \h. 

Art. 17 .— Si l'avis motivé de la chambre des mises en 
accusation repousse la demande d'extradit ion, cet avis est d é -
i init ifet l 'extradition ne peut être accordée. 

Art. 1 8 . — Dans le cas contra i re , le ministre de la Justice 
propose , s'il y a lieu, à la s ignature du Président de la R é p u 
blique, un décret autor isant l 'extradition. Si, dans le délai 
d 'un mois à compter de ^ n o t i f i c a t i o n de cet acte, l 'extradé 
n'a pas été reçu par les agents de la puissance requéran te , 
il est mis en liberté, et ne peut plus être réclamé pour la 
m ê m e cause. 

Art. 1 9 . — En cas d 'urgence et sur la demande directe des 
autori tés judiciaires du pays requérant , les p rocu reu r s de la 
République peuvent , sur un simple avis t ransmis , soit par la 
poste , soit par tout mode de t ransmission plus rapide laissant 
une trace écrite, ou matér iel lement équipoilente, de l'existence 
d 'une des pièces indiquées par l 'article 9, o rdonne r l 'arresta
t ion provisoire de l 'étranger. 

Un avis régulier de la demande , devra être t ransmis , en 
m ê m e t emps , par voie d iplomat ique, par la poste, par le té lé
g raphe ou par tout mode de t ransmiss ion, laissant une trace 
écrite, au ministère des Affaires é t rangères . 

Les procureurs de la "République doivent donner avis de 
cette arrestat ion au ministre de la Justice et au procureur 
général . 

Art. 20 .— L'individu ar rê té provisoirement dans les condi
t ions prévues par l'article 12 peut , s'il n'y a pas lieu de lui 
faire application des articles 7, 8 et 9 de la loi du 3 décembre 
4849 , être mis en liberté, si, dans le délai de vingt jours , à 
dater de son arrestat ion, lorsqu'elle aura été opérée à la de
mande du gouvernement d 'un pays l imitrophe, le Gouverne
men t français ne reçoit l 'un des documents ment ionnés à 
l'article 9. 

Le délai de vingt jou r s précité est por té à un mois, si le 
terr i toire du pays requérant est non l imitrophe, à trois mois 
si ce terri toire est hors d 'Europe . 

— 268 — 
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La mise en liberté est prononcée sur requête adressée à la 
chambre des mises en accusation, qui statue sans recours, 
dans la huitaine. Si ultérieurement les pièces susvisées par
viennent au Gouvernement français, la procédure est reprise, 
conformément-aux articles 10 et suivants. 

TITRE III 

DES EFFETS DE L'EXTRADITION 

Art. 21. — L'extradé ne peut être poursuivi ou puni pour 
une infraction antérieure à la remise, autre que celle ayant 
motivé l'extradition. 

Il en est autrement, en cas d'un consentement spécial donné 
dans les conditions ci-après par le gouvernement requis, 

Ce consentement peut être donné par le gouvernement 
français, même au cas où le fait cause de la demande ne 
serait pas l'une des infractions déterminées par l'article 4 de 
la présente loi. 

Art. 22. — Dans le cas où le gouvernement requérant de
mande, pour une infraction antérieure à l'extradition, l'au
torisation de poursuivre l'individu déjà livre, l'avis de la 
chambre des mises en accusation devant laquelle l'inculpé avait 
comparu peut être formulé sur la seule production des pièces 
transmises à l'appui de la nouvelle demande. 

Sont également transmises par le gouvernement étranger 
et soumises à la chambre des mises en accusation, les pièces 
contenant les observations de l'individu livré ou la déclara
tion qu'il entend n'en présenter aucune. Ces explications 
peuvent être complétées par un avocat choisi par lui, ou qui 
est désigné ou commis d'office. 

Art. 23. — L'extradition obtenue par le gouvernement fran
çais est nulle, si elle est intervenue en dehors des cas pré
vus par la présente loi. 

La nullité est prononcée, même d'office, par la juridiction 
d'instruction ou de jugement dont l'extradé relève, après sa 
remise. 

, Si l'extradition a été accordée en vertu d'un arrêt ou d'un 
jugement définitif, la nullité est prononcée par la chambre 
des mises en accusation dans le ressort de laquelle celte 
remise a eu lieu. 

La demande en nullité formée par l'extradé n'est rece-
vable que si elle est présentée dans un délai de trois jours à-
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compter de la mise en demeure qui lui est adressée, aussitôt 
après son incarcérat ion, par le p rocureur de la République. 
L'extradé est informé, en m ê m e temps , du droit qui lui a p 
part ient de se choisir ou de se faire désigner un défenseur. 

Art. 24 . — Les mêmes juridictions sont juges de la qualifi
cation donnée aux faits qui ont motivé la demande d 'extradi
t ion. 

Art. 2 5 . — Dans le cas où l 'extradition est annulée , l 'ex
t radé , s'il n'est pas réclamé par le gouvernement requis , est 
mis en liberté, et ne peut étre repris soit à raison des faits 
qui ont motivé son extradit ion, soit à raison des faits an t é 
r ieurs , que si, dans les trente jou r s qui suivent la mise eu li
ber té , il est a r rê té sur le te r r i to i re français. 

Art. 26 . — Est considéré comme soumis sans réserve à 
l 'application des lois de l'Etat requérant , à raison d'un fait 
quelconque antér ieur à l 'extradition et different de l'infrac
tion qui a motivé cette m e s u r e , l'individu livré qui a eu pen
dant trente j ou r s à compter de son élargissement définitif la 
possibilité de qui t ter le terr i toire de cet Etat . 

Art. 27 . — Dans le cas où, l 'extradition d'un é t ranger ayant 
été obtenue par le gouvernement français, le gouvernement 
d'un pays tiers sollicite à son tour du gouvernement français 
l 'extradition du même individu à raison d 'un fait antér ieur à 
l 'extradition aut re que celui jugé en France , et non connexe 
à ce fait, le gouvernement ne défère, s'il y a lieu, à celle 
requête qu 'après s 'être assuré du consen tement du pays par 
lequel l 'extradition a été accordée. 

Toutefois, celle réserve n'a pas lieu d'être appl iquée , lorsque 
l ' individu ex t radé a eu, pendant le délai fixé à l'article précé
dent , la faculté de quit ter le terr i toire français. 

TITRE IV. 

DE QUELQUES PROCÉDURES ACCESSOIRES. 

Art. 28 . — L'extradit ion par voie de t ransi t sur le terri
toire français ou pa r les bâ t imen t s des services mar i t imes fran
çaises, d'un individu de nat ional i té quelconque, livré par un 
autre gouvernement , est autor isée , sur simple demande par 
voie diplomat ique, appuyée des pièces nécessaires pour établir 
qu'il ne s'agit pas d 'un délit poli t ique ou pu remen t militaire. 
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Cette autorisation ne peut être donnée qu'aux puissances qui 
accordent, sur leur territoire, la même Faculté au gouverne
ment français. 

Le transport s'effectue sous la conduite d'agents français et 
aux frais du gouvernement requérant. 

Art. 29. — La chambre des mises en accusation décide s'il 
y a lieu ou non de transmettre en tout ou en partie les titres, 
valeurs, argent ou autres objets saisis, au gouvernement 
requérant. 

Cette remise peut avoir lieu, même si l'extradition ne peut 
s'accomplir, par suite de l'évasion ou de la mort de l'individu 
réclamé. 

La chambre des mises en accusation ordonne la restitution 
des papiers et autres objets énumérés ci-dessus qui ne se rap
portent pas au fait imputé à l'étranger. Elle statue, le cas éché
ant, sur les réclamations des tiers détenteurs et autres ayants, 
droit. 

Les décisions prévues au présent article ne sont susceptibles. 
d'aucun recours. 

Art 80. - - En cas de poursuites répressives non politiques 
dans un pays étranger, les commissions rogatoires émanant 
de l'autorité étrangère sont reçues par la voie diplomatique, et 
transmises au ministère de la Justice, dans les formes prévues 
à l'article 10. Les commissions rogatoires sont exécutées s'il, 
y a lieu et conformément à la loi française. 

Au cas d'urgence, elles peuvent être l'objet de communica
tions directes entre les autorités judiciaires des deux Etats,-
dans les formes prévues à l'arlicle 19. En pareil cas, faute 
d'avis donné par voie diplomatique au ministère français des 
Affaires étrangères par le gouvernement étranger intéressé, 
les communications directes entre les autorités judiciaires des 
deux pays n'auront pas de suite utile. 

Art. 3 1 . — Au. cas de poursuites répressives exercées à. 
l'étranger, lorsqu'un gouvernement étranger juge nécessaire la; 
Notification d'un acte de procédure ou d'un jugement à un 
individu résidant sur le territoire français, la pièce est trans
mise suivant les formes prévues aux articles 9 et 10, accom-
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pagnée, le ras échéant, d 'une t raduct ion française. La signifi
cation est faite à personne à !a requête du ministère public, 
pa r les soins d 'un officier compéten t . L'original consta tant la 
notification e s t renvoyé pa r la m ê m e voie au gouvernement 
requéran t . 

Art. Si.— Lorsque, dans une cause pénale instruite à 
l 'étranger, le gouvernement é t ranger juge nécessaire la c o m 
municat ion de pièces à conviction, ou de documents se t rouvant 
en t re les mains des autor i tés françaises, la demande est faite 
pa r la voie diplomatique. Il y est donné suite, à moins que des 
considérat ions particulières ne s'y opposent , et sous l'obligation 
de renvoyer les pièces et documents dans le plus bref délai. 

Art. 3 3 . — Si, dans une cause pénale , la comparut ion per 
sonnelle d'un témoin résiliant en France est jugée nécessaire 
pa r un gouvernement é tranger , le G o u v e r n e m e n t français, saisi 
de la citation par la voie d iplomat ique, l 'engage à se rendre à 
l ' invitation qui lui est adressée . 

Néanmoins , la citation n'est reçue et signifiée qu'à la condi
tion que le témoin ne pour ra être poursuivi ou détenu pour 
des faits ou condamnat ions antér ieurs à sa comparu t ion . 

Art. 3 4 . — L'envoi des individus détenus , en vue d 'une con
frontation, doit être demandé par la voie d ip lomat ique . Il est 
donné suite à la demande , à moins que des considérations 
part iculières ne s'y opposent , et sous la condition de renvoyer 
lesdits détenus dans le p lus bref délai. 

Art. 3 5 . — Les gouverneurs des colonies françaises peuvent, 
sous leur responsabili té, et à charge d'en rendre compte à bref 
délai au ministre des colonies, s ta tuer sur les demandes d'ex
tradi t ion qui leur sont adressées soit par des gouvernements 
é t rangers , soit par les gouverneurs des colonies é t rangères . 

La demande est formée soit par le principal agent consulaire 
de l'Etat r equéran t , soit pa r le gouverneur de la colonie. 

La demande n'est accueillie qu ' aux conditious prévues par 
les articles 3 , 4 et 5 de la présente loi. La réciprocité peut être 
exigée. 

Les gouverneurs peuvent exercer , en outre , les droits con
férés par les ar t icles-28, 2 9 , 30 , 3 1 , 32 , 3 3 et M, 
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La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et. par la 
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 10 mars 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République: 

le garde dEs sceaux, ministre 
dE la justice, le ministre des affaires étrangères 

L o u i s BARTHOU. A R I S T I D E B R I A N D . 

Le ministre de l'intérieur, 

ALBERT SARRAUT. 

№ 264. - ARRÊTÈ promulguant la loi du 26 mars 1927 éten
dant aux ayants cause des militaires décédés des suites d'in-
firmites imputables à la guerre 1914 - 1918 et aux victimes 
civiles de la guerre et a leurs agants cause le bénéfice de la 
loi du 9 janvier 1926 prorogeant les délais de forclusion en 
fureur des invalides de la guerre. 

(13 mai 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 
Promulgation des lois et décrets aux colonies ; 

Vu la loi du 26 mars 1927 étendant aux ayants cause des 
militaires décédés des suites d'infirmités imputables à la 
geurre 1914-1918 et aux victimes civiles de la guerre et à 
leurs ayants cause le bénéfice de la loi du 9 janvier 1926, 
prorogéant les délais de forclusion en faveur des invalides 
de la guerre ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

A R R Ê T A : 

Article 1 e r .— Est promulguée a la Guyane française, pour 
y être executée en sa forme et teneur, la loi susvisée du 26 
mars 1927. 
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LOI étendard aux ayants cause des militaires décédés des 
suites d'infirmités imputables à la guerre 1914-1918 et 
aux victimes civiles de la guerre et à leurs ayants cause le 
bénéfice de la loi du 9 janvier 1926, prorogea ut les délais 
de forclusion en faveur des invalides de fa guerre. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
Article unique. — Les dispositions du premier alinéa de 

l'article 1er de la loi du 9 janvier 1926, étendant le délai pen
dant lequel les anciens militaires peuvent demander une pen
sion d'invalidité, sont applicables : 

1° Aux veuves non remariées, aux orphelinset aux ascendants 
de militaires décédés, entre le 2 août 1914 et le 31 décembre 
1923, de blessures ou de maladies imputables à un service 
accompli pendant la guerre 1914-1918; 

2° Aux personnes ayant à faire valoir les droits accoidés 
par la loi du 24 juin 1919, modifiée par la loi du 28 juillet 
1921, aux victimes civiles de lu guerre ou à leurs ayants droit, 
à l'exclusion des veuves remariées. 

Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 1 e r de la loi 
du 9 janvier 1920 sont applicables aux bénéficiaires du para-
graphe 1er de l'article 1er de la loi du 24 juin 1919, modifiée 
le 28 juillet 1921. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 20 mars 1927. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 
Le Président du conseil, 

ministre des finances, Le Ministre des pensions, 

RAYMOND, POINCARÉ. Louis MARIN. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera, avec le texte promul
gué, enregistré et communiqué partout où besoin sera, in
séré et publié sa Journal officiel et au Bulletin officiel de la 
colonie 

Cayenne, le 15 moi 1927. 
ADRIEN JUVANON. 
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I N S T R U C T I O N p o u r l ' a p p l i c a t i o n d e l a lo i d u 
2 6 m a r s 1 9 2 7 p r o r o g e a n t l e s d é l a i s d ' i n s t a n c e 
e n f a v e u r d e s v e u v e s , a s c e n d a n t s e t o r p h e l i n s . 

Le ministre des pensions, 
A MM. les préfets, MM. les directeurs de l'intend nce 

des régions et gouvernements mililaires. 

Paris, le 31 mars 1927. 

La loi du 20 mars 1927 a pour objet de : 
a) Proroger jusqu'au 31 décembre 1928 les délais impartis 

pour le dépôt des demandes de pension ou d'allocation d'as-
cendaut aux ayants droit.de militaires décédés entre le 2 août 
1914 et le 31 décembre 1923 de blessures ou de maladies 
imputables à un service accompli pendant la guerre 1914-
1918 et par l'article 5 de la loi du 24 juin 1919 (modifié; 
les 28 juillet 1921 et 26 juillet 1923) aux victimes civiles de, 
la guerre et à leurs ayants droit. Cette prorogation n'est pas 
acquise aux veuves remariées de victimes militaires ou de, 
vieiimes civiles ; 

b) Supprimer tout délai pour la révision des pensions dé
finitives d'invalidité allouées au titre de la loi du 24 juin 1919, 
modifiée le 28 juillet 1921. 

Les autorités qualifiées ( préfets en ce qui concerne les vic
times civiles et leurs ayants droit, sous-intendants dépar-
temeniaux des pensions pour les ayants droit de militaires 
décédés dans les conditions indiquées par la loi) se confor
meront aux règles ci-après arrêtées après entente avec le 
ministère des finances. 

TITRE Ier 

A y a n t s d r o i t d e m i l i t a i r e s ( à l'exclusion 
des veuves remariées. ) 

Deux cas sont à envisager suivant que les intéressés ont 
formulé ou non une première demande antérieurement au 31 
mars 1927, date de promulgation de la loi du 26 mars 1927. 

A.— LES INTÉRESSÉS ONT FORMULÉ UNE PREMIÈRE DEMANDE 

Deux hypothèses peuvent être envisagées : 
a ) La demande primitive a fait l'objet d'une décision de 

rejet pour forclusion qui a été notifiée à l'intéressé. 
1° Production de déclarations. 

La première demande formulée par les intéressés étant 
valable (voir discussion de la loi au Sénat, J. 0. du 23 



- 276 -

mars 1927, Débats parlementaires, Sénat page 3 1 8 ) , il suffit 
que ces derniers adressent au sous-intendant départemental 
des pensions du chef-lieu de leur domicile une déclaration du 
modèle ci-annexé. Cette déclaration est nécessaire pour s'as
surer que les postulants sont toujours en vie et d'autre part, 
pour permettre aux bureaux liquidateurs de l'administration 
centrale de retrouver rapidement les dossiers des intéressés. 

A cette déclaration seront jointes les pièces ci après : 
Pour les veuves: un certificat de non-remariage délivré par 

le maire de leur domicile. 
Pour les ascendants: les pièces prévues par la circulaire 

n° 4360/ Ad du 12 août 1921 ( 3 e Recueil des pensions, page 
377) et, le cas échéant, un certificat de décès de l'ascendant 
conjoint si celui-ci est décédé depuis lu date de la première 
demande (circulaire n° 0208/ Ad du 3 avril 1920.) 

La déclaration devra mentionner la date et le numéro de la 
décision de rejet antérieurement prise. ( elle mention sera 
portée par le postulant lui-même, ou, à défaut, par le sous-
intendant au vu du dossier financier de ce dernier. 

NOTA. — En cas de décès des ayants droit, les h é r i t i r s 
pourront produire eux-mêmes la déclaration visée ci-dessus, 
la demande primitive formulée par les intéressés étant valable 
(application des dispositions de la circulaire 3252/ Ad du 27 
juin 1921, c, 7 e question). 

2° Délivrance de litres d'allocation d'attente. 

Si les éléments du dossier financier des intéressés ( avis de 
délivrance du titre modèle P. dont le payement a oie suspendu 
à la suite d'une décision de rejet pour forclusion, annotations 
portées en exécution des prescriptions de la circulaire n° 
0191 / Ad du 5 février 1920), permettent au sous-intendant 
de déterminer avec certitude les droits des postulants à pen
sion ou à allocation, ce fonctionnaire adresse à ces derniers 
un titre d'allocation provisoire d'attente. Le point de départ 
de ce litre sera eu principe fixé au 1er avril 1927. Toutefois 
en cas de production postérieure au 1er juillet 1927 des décla
rations visées ci-dessus il sera fait application des prescriptions 
de la circulaire n° 7886 / Ad du 15 décembre 1921. 

Les rappels d'arrérages dus, le cas échéant, aux intéressés à 
dater du point de dépari légal de leur pension ou. allocation, 
seront payes sur feuille de décompte établie à la réception du 



titre de pension ou d'allocation. Pour éviter toute réclamation 
à ce sujet, cette disposition sera obligatoirement portée à la 
connaissance des ayants droit par les soins du sous-intendant 
militaire lors de la remise du titre d'allocation d'attente. Il 
reste entendu que les sommes perçues à titre d'allocation 
d'attente à la suite de la production de la première demande 
et du remboursement desquelles les intéressés ont été exo
nérés, devront être obligatoirement précomptées au débit de la 
feuille de décompte ; par contre celles qui auraient fait l'objet 
de remboursements effectifs devront être créditées. 

Dans le cas où les éléments du dossier financier ne permet
traient pas au sous-intendant d'apprécier si les postulants ont. 
un droit certain à pension ou allocation, ce fonctionnaire se 
conformera aux règles fixées par les deux derniers alinéas de la 
circulaire n° 0191 / Ad du 5 février 1920, la délivrance d'un 
titre d'allocation d'attente ne pouvant avoir lieu qu'après ré
ception d'un certificat modèle 0 établi par l'administration 
centrale. 

3° Transmission des dossiers sommaires constitués 
en faveur des postulants. 

Les dossiers constitués ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 
1er ci-dessus et auxquels est annexé, le cas échéant, un avis de 
délivrance de titre d'allocation d'attente, sont transmis sous 
bordereau au ministère des pensions (Direction de la liquida
tion, 2 e bureau, 139, rue de Bercy, à Paris [12e]). Les borde
reaux précités porteront en grosses lettres à l'encre rouge la 
mention « Application de la loi du 20 mars 1927 » ; dans le 
cas où un titre d'allocation d'attente n'aura pu être délivré, 
une mention analogue à celle envisagée à l'avant-dernier alinéa 
de la circulaire n° 0191 / Ad du 5 février 1920 sera, en outre, 
apposée. 

La transmission des dossiers sommaires au bureau liquida
teur doit être effectuée sans délai. 

N O T A . — Dans le cas où le dossier primitif ne serait pas 
complet (notamment s'il a été constitué antérieurement à la 
circulaire n° 0191 / Ad du 5 février 1920), l'administration 
centrale renverrait sans délai le dossier au sous-intendant 
compétent, dès réception du dossier sommaire qui y serait 
joint. Si les éléments du dossier primitif ne permettent pas à 
l'administration centrale d'établir simultanément le certificat 
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modèle 0 , il appartiendra au sous-intendant de délivrer, le cas 
échéant, un titre d'allocation d'attente dès que l'état du dossier 
lui permettra d'établir les droits des postulants ' ladite alloca
tion. S'il estime ne pas pouvoir délivrer de titre d'allocation 
provisoire d'attente avant réception d'un certificat modèle 0, il 
se conforme aux prescriptions du paragraphe - qui précède. 

b) La demande primitive (antérieure à la du 20 mars 
1927) n'a pas donné lieu à vue décision notifiée i'intéressé. 

Le sous-intendant délivre, le cas échéant, un titre d'alloca
tion d'attente dans les conditions prévues au paragraphe 1 e r 

ci-dessus. 
Dans ce cas, aucune déclaration n'est à produire par les 

intéressés. 
Si le sous-intendant a reçu au nom des intéressés une déci

sion de rejet pour « forclusion » qu'il n'a pas encore notifiée, 
il doit la renvoyer sans délai au bureau liquidateur, accom-
pagnée d'une fiche du modèle n° 2 annexée à la circuiaire n° 
036 /Ad du 27 septembre 1922. La d é c i s i o n de rejet est annulée 
par le bureau liquidateur et le dossier instruit dans les con
ditions habituelles. 

B. — L E S I N T É R E S S É S N ' O N T C A S F O R M U L É D E D E M A N D E 

A N T É R I E U R E M E N T A L A L O I D U 26 M A R S 1927 ou, SI U N E 

D E M A N D E A É T É F O R M U L É E A N T É R I E U R E M E N T \ L A L O I D U 20 

M A R S 1927, L E U R D O S S I E R N A P A S E N C O R E É T É T R A N S M I S A 

L ' A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . 

Les sous-inténdants se conformeront à la réglementation en 
vigueur concernant les demandes de première instance de pen
sion ou allocation tant en ce qui concerne la constitution des 
dossiers et leur transmission qu'en ce qui concerne la déli
vrance éventuelle d'un titre d'allocation provisoire d'attente. 

Le point de départ en sera fixé : 
a) Au 1 e r avril 1927 pour ceux ayant formulé une demande 

antérieurement à la loi du 20 mars 1927 ; 
b) A la date de la demande pour ceux formulant leur de

mande postérieurement à la loi du 86 mars 1927. 
Le rappel d'arrérages pouvant être dû aux ayants droit de la 

catégorie a ci-dessus sera payé dans les conditions prévues au 
paragraphe A, a, 2° ci-dessus. 

EN S U S des pièces prévues par l'article 9 de l'instruction du 
3 0 juin 1920 pour la constitution des dossiers de pension de 
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veuve, il y aura lieu de joindre au dossier, pour celles-ci, un 
certificat de non-remariage délivré par le maire de leur 
domicile. 

TiTRE I I 

Victimes civiles et ayan t s droit de victimes civiles 
a) Prorogation des délais de demandes de pension 

ou d'allocation. 

Deux catégoiles de victimes peuvent être envisagées: 

1re catégorie. — Victimes civiles ou ayants droit (à l'exclu
sion des veuves remariées) dont la demande de pension ou d'al
location a donné lieu à la constitution d'un dossier de pension, 
suivie d'une décision de rejet de pension, prise eu raison du dé
pôt tardif de la demande. 

Les préfets signaleront par note (modèle n° 2 ci-joint), au 
ministère des p e n s i o n s (direction de la liquidation, 2 e bureau, 
section des victimes civiles de la guerre) la réception de toute 
déclaration du modèle ci-joint présentée au titre de la loi du 
26 mars 1927. 

Au reçu d cette note, l 'administration centrale étudiera 
sans délai le dossier primitif. 

Si ce dossier est complet, la déclaration des postulants 
(modèle 1 ci-joint) sera réclamée au préfet ainsi que les 
pièces prévues au titre 1er, paragraphe A, a 1er, qui précède, 
en ce qui concerne les veuves et ascendants de victimes 
civiles décédées. 

Si le dossier est incomplet, il sera adressé sans retard au 
préfet, qui le complétera et le retournera au bureau liquida
teur avec la déclaration et les pièces prévues au titre 1er, pa
ragraphe A, a 1°. 

2 e catégorie. — Victimes civiles ou ayants droit (à l'exclu
sion, des veuves remariées) qui ont présenté leur demande 
postérieurement au 27 octobre 1928, sans que cette demande 
ait donné lieu à constitution régulière d'un dossier ou qui 
n'ont formulé aucune demande. 

Lorsque les intéressés saisiront les préfets, soit de décla
rations (pour ceux qui ont déjà fait une demande), soit de 
premières demandes, ces hauts fonctionnaires procéderont à 
la constitution des dossiers et à leur transmission à l 'admi
nistration centrale suivant les règles prévues par le décret du 
11 août 1920 et finstruction du 1er décembre 1920. 
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MODÈLE № 1 

Exécu t ion des p r e sc r ip t i ons de la c i r cu l a i r e no 
d u . . p o r t a n t app l i ca t ion de la loi 

d u 26 m a r s 1927. 

D É C L A R A T I O N - Q U E S T I O N N A I R E 

Je soussigné, donne et certifie exacts les renseignements ci-après 
relatifs à une première demande de pension ou d'allocation formulée 
par moi ( 1 ) : 
Nom du militaire décédé 
Prénoms . 
Grade et dernier régiment 

d e la veuve (2) 
des orphelins 
du tuteur des,orphelins 
des ascendants 

Date de la première demande 
Date et numéro de la décision de rejet consécutive a la première 

demande. 
Л , le 

le préfet ou le sous-intendant des pensions de 
certifie exacts les renseignements ci-dessus. 

A.. . , le 

(1) En cas de déclaration produite par les héritiers, indiquer les 
nom et prénoms de la personne qui avait droit a pension ou allo

cation. 
(2) Nom de jeune fille. 

b) Suppression des délais pour la production des demandes 
de revision de pensions définitives d'invalidité. 

Aucune difficulté n'est à envisager pour l'application de ces 
nouvelles dispositions. Les préfets se conformeront en l'occur
rence aux prescriptions de l'article 8 dé l'instruction du 1 e r 

décembre 1920 portant application de la loi du 24 juin 1919. 
MM. les préfets et sous-intendants départementaux des pen

sions devront, chacun en ce qui le concerne, donner toute la 
publicité nécessaire à la présente circulaire, à la fois par des 
insertions dans la presse locale, et par des notes qu'ils adres
seront aux associations de mutilés et d'ayants droit de mili
taires ou de victimes civiles décèdes de leur département. 

Louis MARIN. 
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DÉPARTEMENT MODÈLE № 2 . 

D R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 
C i r c u l a i r e n ° 

d u 
p o r t a n t a p p l i 
c a t i o n d e la loi 
d u 20 m a r s 

C O M P T E R E N D U 

A U M I N I S T R E D E S PENSIONS 

(1) Nom, p r é - Le préfet d a l ' honneur de rendre 

n o m s , pour ics compte à le ministre des pensions (direct ion de 

veuves o u a s - (dir 

cendan t s ; p o r - la l iquidat ion des pens ions , 2e bureau , section des 

ter en ou t re le victime civiles de la guer re ) , qu ' i l a reçu de 

M. (1). domici l ié à , 

u n e déclara t ion du modè le n° 1 annexée a la c i r 

cu la i re n ° d u 

A , le 192. 

Le Préfet, 

№ 2 6 5 . — DÉCISION portant affectation des agents du service 
des Travaux publics et des Mines. 

( 1 7 mai 1927.) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance-organique du 27 août 1828; 
Vu l'arrêté du 29 octobre 1920 modifiant celui du 4 oc

tobre 1924 C r é a n t des subdivisions du service des Travaux 
publics et des Mines ; 

Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 
et des Mines, Ports et Rades p. i , 

DeciDE : 
Article 1 e r . — Le personnel d e s Travaux publics et des 

Mines ci-après désigné reçoit les affectations suivantes: 
lre Subdivision des Travaux publics (Bureau central). 

MM. Charlery Gustave, conducteur; 



Henrion Edouard, agent des Mines, comptable ; 
Saint-Félix Oscar, commis principal hors classe des 

Travaux publ'cs, magasinier; 

Mambié Georges, agent des Mines, aide-magasinier 

2e Subdivision des bâtiments civils. 

(Rues et Routes de l'ile de Cayenne). 

MM. Charlery Gustave, conducteur; 
Iqui Joseph, commis des Travaux ; 
Thaly Frédéric, idem ; 

Constant Edward, commis provisoire des Travaux ; 

Champagne Victor, surveillant des Travaux. 

Bureau des Etudes : 
M. Imbault, commis principal a titre provisoire. 
3 e Subdivision. — Travaux maritimes et hydrauliques. 

MM . Damas André, conducteur ; 
Sirder Léon, surveillant des Travaux. 

4 e Subdivision. — Route coloniale n° 1. 
MM. Ëlosel Auguste, conducteur ; 

Létard Henri, surveillant des Travaux. 

Agent-voyer de Cayenne. 

M. Amusant Paul, commis principal des Mines. 

Agents-voyers des communes rurales. 
M. Damas André, conducteur. 

Montsinéry-Tonnégrande et Roura. 
M. Elosel Auguste, conducteur. 

Macouria-Kourou-Sinnamary et Iracoubo. 

M Effilier Antoine, commis des Travaux. 

Matoury-Rémire et Mana. 

îles 
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ADRIEN J U V A N O N . 

№266.— ARRÊTÉ promulguant en Guyane française, le décret 
du 15 février 1927 portant révision des soldes et indemnités 
pour charges militaires du corps de l'Inspection des colonies. 

(17 mai 1927. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 , modifiée par 
celle du 2 2 août 1 8 3 3 ; 

Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906, rela
tive h la promulgation aux colonies des actes du pouvoir cen
tral ; 

Vu le décret du 15 février 1 9 2 7 , 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué en Guyane française le 
décret du 15 lévrier 1927 portant révision des soldes et in
demnités pour charges militaires du corps de l'Inspection des 
colonies. 

Art. 2 . — Le présent arrété sera, en même temps que le 
texte promulgué, publié au Journal officiel de la Guyane 
française, inséré au Bulletin officiel de la colonie, enregistré 
et communiqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 1 7 mai 1 9 2 7 . 

ADRIEN J U V A N O N . 

20 

M. Florus Saint-Omier, commis principal des Travaux. 

Approuague-Oyapoc et Kaw. 

Art. 2. — Est rapportée la décision du 30 décembre 1925. 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée et com
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 1 7 mai 1 9 2 7 . 
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DÉCRET. 

L E PRÉSIDENT de la République française, 
Sur le rapport du président du conseil, ministre des finances 

et du ministre des colonies, 

Vu les articles 54 de la loi de finances du 25 février 1901, 
80 de la loi du 31 mars 1908 et 19 de la loi du 30 décembre 
1917 ; 

Vu la loi du 8 août 1926 portant ouverture de crédits sup
plémentaires au titre du budget général de l'exercice 1926 ; 

Tableaux 

R e v i s i o n d e s s o l d e s e t i n d e m n i t é s p o u r c h a r g e s 
m i l i t a i r e s d u c o r p s d e l ' i n s p e c t i o n d e s c o l o n i e s . 
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Vu la loi du 19 décembre 1926 portant fixation du budget 
général de l'exercice 1927 ; 

Vu le décret du 14 décembre 1923, modifié le 11 février 
1926, portant, fixation des soldes et indemnités de l'inspection 
des colonies, 

DÉCRÈTE : 

Article ler. — Les tarifs I(A),I(B), 1 (C) et III (A), annexés 
au décret du 11 février 1926, relatifs aux soldes d'activité, de 
non-activité, de disponibilité et à l'indemnité pour charges 
militaires des fonctionnaires de l'inspection des colonies sont 
annulés et remplacés par les tarifs joints au présent décret. 

Art. 2. — Les nouvelles soldes fixées par l'article ci-dessus 
sont exclusives de la majoration provisoire de 12 p. 100 insti
tuée par le décret du 25 novembre 1926, laquelle cessera 
d'être acquise à compter de la date d'entrée en vigueur du 
présent décret. 

Art. 3. - Les dispositions du présent décret sont appli
cables à compter du 1er août 1926. 

Art. 4. — Le président du conseil, ministre des finances 
et le ministre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République française et inséré au Bulle
tin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 15 février 1927. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 

Le Président du Conseil, 
Ministre des finances, 
RAYMOND POINCARÉ. 

Le Ministre des colonies, 
LÉON PERRIER. 

TABLEAU I (A) 

SOLDE DE PRÉSENCE (Activité.) 

GRADES, 

Inspecteur général de lre classe.... 
Inspecteur général de 2 E classe 
Inspecteur de 1re classe 
Inspecteur de 2é classe 
Inspecteur de 3 e classe : 

Après 4 ans de grade ou après 32 ans de services 
Avant A ans de grade 

SOLDE 

budgétaire. 

fr. с. 
63,095 74 
45,478 72 
37,512 77 
28,417 02 

25,582 98 
22,729 79 

RETENUE 

à déduire. 

fr. с 
3,785 74 
2,728 72 
2,250 77 
4,705 02 

4,53 5 98 
1,363 79 

SOLDE NETTE 

par an. par mois. par jour. 

fr. с. 
59,310 » 
42.750 » 
35,262 » 
26,742 » 

24,048 » 
24,366 » 

fr. с. 
4,942 50 
3,562 50 
2,938 50 
2,226 » 

2,004 » 
8.780 50 

fr. с. 
164 75 
118 75 
97 95 
74 20 

66 80 
59 35 

TABLEAU I (B) 
SOLDE DE NON-ACTIVITÉ 

GRADE ET ÉCHELON DE GRAPE 

détenu au moment 

de la mise en non-activité. 

OFFICIERS SORTIS DE L'ACTIVITÉ 
par suite de licenciement de corps, 

de suppression d'emplois, rentrée de captivité 
à l'ennemi ou d'infirmités temporaires. 

Soldee 
budgétain 
par an. 

Retenue 
a 

déduire. 

Solde nette 

par an. par mois. par jour. 

OFFICIERS SORTIS DE L'ACTIVITÉ 

par retrait ou suspension d'emploi. 

Solde 
budgétaire 
par an. 

Retenue 
a 

déduire. 

Solde nette 

par an. par mois. par jour. 

Inspecteur général de 1re classe.. 
Inspecteur général de 2e classe... 
Inspecteur de 1re classe. 
Inspecteur de 2e classe 
Inspecteur de 3 e classe : 

Après 4 ans de grade ou 32 ans, 
de services 

Avant 4 ans de grade 

fr. c. 
31,541 74 
22,744 72 
48,756 77 
14,215 02 

42,784 98 
41,371 79 

fr. c. 
3.785 74 
2,728 72 
2,250 77 
1,705 02 

4,534 98 
1,333 79 

fr. C. 

27,756 » 
20,046 » 
16,506 » 
12,540 » 

14,250 » 
10,008 » 

fr. c. 
2,313 » 
1,668 » 
1,375 50 
4,042 50 

937 50 
834 » 

fr. с. 
77 40 
55 60 
45 85 
34 75 

31 25 
27 80 

fr. с. 
25,241 74 
48,490 72 
15.012 77 
14,371 02 

10,228 98 
9,085 79 

fr. с. 
3,785 74 
2,728 72 
2,250 77 
1,705 02 

1,534 98 
1.363 79 

fr. .( 
24,450 ) 
15,462 ) 
12,762 ) 
9,666 ) 

8,694 ) 
7.722 ) 

fr. с. 
1.788 » 
1,288 50 
1.063 50 

805 50 

724. 50 
643 50 

fr. с. 
59 60 
42 95 
35 45 
20 85 

24 45 
21 45 

TABLEAU I (C) 
SOLDE DE DISPONIBILITÉ 

GRADE. 

PENDANT LES SIX PREMIERS MOIS 

Solde 
budgétair 
par an. 

Retenue 
à à 

déduire. 

Solde nette 

par an. par mois, par jour. 

Inspecteur général de 1re classe. 
Inspecteur général de 2e classe.. 

fr. c. 
63,095 75 
45,478 72 

fr. c. 
3,785 74 
2,728 72 

fr. c. 
59,340 » 
42.750 » 

fr. c. 
4.942 50 
3,562 50 

fr. c. 
164 75 
118 75 

APRÈS LES SIX PREMIERS MOIS 

Solde 
budgétaire 
par an 

Retenue 
à 

déduire. 

Solde nette 

par an. par mois. par jour. 
fr. c. 

31,541 74 
22,744 72 

fr. с. 
3,785 74 
2.728 72 

fr. c. 
27.756 » 
20,016 » 

fr. c. 
2,343 » 
1,668 » 

fr. c, 
77 10 
55 60 

Les inspecteurs généraux passant de la position de non-activité à celle de disponibilité reçoivent la solde de disponibilité après les sis pre
miers mois. 
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TABLEAU III (A) 

I n d e m n i t é s p o u r c h a r g e s mi l i ta i res . 

1° Inspecteurs généraux et inspecteurs en activité de service 

GRADES. 

TAUX PAR JOUR 
DE L'INDEMNITÉ. 

Chef 
de famille. 

Célibataire. 

Inspecteurs généraux 

Inspecteurs 

14f. » 

12 50 
7f 50 

6 50 

NOTA. — Les inspecteurs généraux et inspecteurs des colonies con
tinuent à percevoir l'indemnité pour charges militaires aux taux 
prévus ci-dessus pendant la durée de leurs missions. 

2° Inspecteurs généraux et inspecteurs en non-activité 
pour infirmités temporaires. 

Inspecteurs généraux : 

4 fr. 75 par jour (chefs de famille). 

2 fr. 50 par jour (célibataires). 

Inspecteurs: 

3 fr. 75 par jour (chefs de famille). 

4 fr. 75 par jour (célibataires). 

3° Inspecteurs généraux en disponibilité. 

Pendant les six premiers, mois : 

9 fr. 50 par jour (chefs de famille). 

5 fr. par jour (célibataires). 

Après les six premiers mois : 

4 fr. 75 par jour (chefs de famille). 

2 fr. 50 par jour (célibataires). 



№ 267.— DÉCISION instituant une Commission chargée d'exa
miner l'état des réservoirs d'alimentation d'eau de Montabo 
et de Cépérou et la répercussion de l'exploitation des car
rières en ce qui concerne la solidité du réservoir établi sur la 
dite montagne, 

21 mai 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'etat des réservoirs d'alimentation d'eau de Montabo 

et de Cépérou, 
D É C I D E : 

Article 1 e r .— Une Commission composée comme suit : 
MM. Raban, président de la Commission coloniale, 

président ; 

Berland, ingénieur civil ; 
Gros de Montagne, ingénieur civil ; 
Charlery, chef du service des Travaux publics, 

est chargée de vérifier l'état des réservons d'alimentation 
d'eau potable de la ville de Cayenne établis au Monlabo et 
an Cépérou. 

Art. 2 .— La même Commission émettra un avis sur la 
répercussion susceptible d'être apportée à la solidité des ré
servoirs de Montabo du fait de l'exploitation de la carrière 
située au Nord de cette montagne. 

Art. 3 .— La présente décision sera enregistrée et com
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 21 mai 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

№ 268.— DÉCISION rayant Mlle Buja (Consolade) du cadre 
des dames-dactylographes de la Guyane française. 

( 24 mai 1927.) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique 27 août 1828; 
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№ 269. — ARRÊTÉ rendant applicable aux entreprises à la 
Guyane le nouveau bordereau des prix des travaux. 

(24 mai 1927.) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêté du 4 octobre 1927 n° 1016 rapportant l'arrêté 

du 27 novembre 1909 rendant applicable aux entreprises de 
la Guyane le bordereau des prix du 19 août 1909 majorés par 
l'arrêté du 20 juin 1921 ; 

Vu la décision du 16 mars 1927 n° 303, instituant une 
commission à l'effet de reviser, en raison des variations cons-

Vu l'arrêté du 14 avril 1921, modifiant celui du 10 juillet 
1919 organisant le personnel des dames-dactylographes; 

Vu l'article 75, § 3 de l'arrêté local du 29 mars 1921 por
tant règlement sur la solde et les allocations accessoires des 
fonctionnaires, employés et agents rétribues sur les fonds du 
budget local de la Guyane ; 

Vu la dépêche ministérielle n° 9 a, du 6 avril 1927, infor
mant que la dernière période de disponibilité accordée à 
Mlle Buja (Consolade), dactylographe de 5 classe de la Guyane, 
expirera le 18 juillet 1927 inclus que cette employée ayant 
laissé sans réponse la communication qui lui a été adressée a 
ce sujet par le Département, il y a lieu de la rayer d'office 
des contrôles de l'activité, pour compter de cette dernière 
da te ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — Mlle Buja (Consolade ), dactylographe de 5e 
classe de la Guyane, en disponibilité depuis le 19 juillet 1922, 
est rayée du cadre des dames-dactylographes de la Guyane, 
à compter du 1 e r juillet 1927. 

Art. 2 . — La présente décision sera enregistrée et com
muniquée partout où besoin sera, publiée et insérée au Jour-
nal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 24 mai 1927. 

ADRIEN JUVANON. 
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№ 270. — ARRÊTE portant permission de voirie 
à M. Auguste Hilaire, industriel à l'Oyapoc. 

(24 mai 1927.) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; . 
Vu les arrêtés des 10 octobre 1863, 10 avril 1865, 10 août 

1868 portant classement des routes de l'Ile de Cayenne; 
Vu l'arrêté du 15 novembre 1913 règlementant les disposi

tions applicables aux permissions de voirie concernant les routes 
-ou chemins classés de l'Ile de Cayenne; 

Vu l'arrêté du 22 juillet 1924 réglementant les dispositions 
applicables aux permissions de voirie concernant les canaux 
ét rivières navigables de la colonie; 

Nantes du prix des matériaux, les prix du bordereau du 19 
août 1909 majorés par l'arrêté du 20 juin 1924, pour les 
«lettre en rapport avec les prix payés en ce moment pour les 
matériaux de construction et pour la main-d'œuvre ; 

Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 
et des Mines, Ports et Rades ; 

Le Conseil privé entendu, 
ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est rendu applicable à la Guyane à compier 
de ce jour, le bordereau annexé au présent arrêté des prix 
des travaux susceptibles d'être exécutes dans la colonie. 

Art. 2 . — Ce bordereau, en raison des circonstances ac
tuelles des prix des'matériaux, fera l'objet d'une révision à 
chaque fois que le besoin se fera sentir. 

Art. 3 . — Est et demeure rapporté l'arrêté du 4 octobre 
1924 sus visé. 

Art. 4 . — Le Chef du service des Travaux publies et des 
Mines, Port et Rades p. i. est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où 
besoin sera, publié et inséré au Journal et au Bulletin officiels 
de la colonie. 

Cayenne, le 24 mai 1927. 

ADRIEN JUVANON, 



Vu la demande du 30 novembre 1926 de M. A . Hilaire, in
dustriel à l'Oyapoc et le plan annexé ; 

Vu l'avis favorable du Chef du service des Travaux publics 
et des Mines, Ports et Rades p. i. ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — M. Auguste Hilaire, industriel, est autorisé» 
pour son usage personnel, à construire un appontement au 
bourg de Saint-Georges (Oyapoc) en amont de celui de la com
mune et conformément au plan annexé. 

Art. 2. — Les travaux devront être commencés dans le délai 
d'un an, à compter du présent arrêté. 

L'autorisation à laquelle s'applique le présent arrêté sera 
révoqué sans indemnité dans le cas où le permissionnaire ne 
remplirait pas les conditions imposées ou si la nécessité de ré
siliation en était reconnue clans un but d'utilité publique. 

Art. 3 .— Le concessionnaire devra entretenir constamment 
l'ouvrage en bon état et prendre toutes dispositions pour ne pas 
entraver la navigation et demeure responsable de tous dégâts, 
d'accidents quelqu'en soit la cause. 

Art. 4. — Aucune modification ne pourra être apportée à 
l'ouvrage sans une autorisation de l'Administration. 

Art. 5. — Le Chef du service des Domaines et le Chef dn 
service des Travaux publics et des Mines, Ports et Rades sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où besoin 
sera, inséré et publié au Journal et au Bulletin officiels de la 
colonie. 

Cayenne, le 24 mai 1927. 
A D R I E N J U V A N O N . 

№ 271. — ARRÊTÉ portant concession d'une pension à 
Mme Plénet, veuve d'un nord en des écuries de la Voirie 
de la commune de Cayenne. 

( 2 1 ma i 1 9 2 7 . ) ; 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1928 ; 
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Vu le règlement du 19 juin 1920 sur la Caisse de retraites 
des employés et agents locaux de la Guyane, notamment les 
articles 6, 7, 9, 40 et 15 ; 

Considérant que M. Plénet (Gaston), gardien des écuries de 
la Voirie de la commune de Cayenne, est décédé le 10 mai 
1924 des suites de paludisme et d'entérite, maladies endémi
ques dans la colonie qu'il a contractées dans l'exercice de ses 
fonctions ; 

Vu l'arrêté du 11 février 1920 attribuant des majorations 
aux pensionnés locaux ; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Il est concédé à Mm e Plénet (Gaston), née 
Lucile-Marguerite Pullel, veuve d'un gardien des écuries de la 
Voirie de la commune de Cayenne, décédé le 10 mai 1924 des 
suites de maladies endémiques contractées en service, une 
pension annuelle sur la Caisse des retraites des employés locaux 
de la Guyane se décomposant comme suit : 

Pension principale 493 francs. 
Majoration 507 — 

Total 1,000 francs. 

Art. 2. — Les arrérages de cette pension seront réglés à 
compter du 11 mai 1924. 

Art. 3. — Le présent arrêté, dont une ampliation sera adres
sée à la Caisse des Dépôts et Consignations, sera enregistré et 
communiqué partout où besoin sera, inséré et publié au Journal 
officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 24 mai 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

N° 272.— ARRETE déclarant la nullité des délibérations du 

Conseil municipal de Mana du 10 avril 1927. 

(24 mai 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
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Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 



Vu les articles 17, 27, 41 et 42 du décret du 15 octobre 
1879 portant organisation des municipalités a la Guyane-, 

Vu les délibérations du 10 avril 1927 du Conseil municipal 
de Mana réuni en session extraordinaire sur l'initiative 
personnelle du maire sans que celui-ci en ait été au préalable 
autorisé par le Chef de la colonie; 

Considérant que les délibérations prises dans ces conditions 
demeurent, aux termes de l'article 27 susvisé du décret du la 
octobre 1879, relâchées de nullité ; 

Sur la proposiiion du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r .— Sont déclarées nulles et de nul effet les déli
bérations prises par le Conseil municipal de Mana à la date du 
10 avril 1927. 

Art. 2 .— Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrété qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bul-
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 24 mai 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

№ 273.— A R R Ê T È fixant la solde, le classement et le régime 
disciplinaire du manipulateur en pharmacie de l'Hôpital-
hospice civil de Cayenne. 

(24 mai 1927. ) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêté local du 27 février 1909, portant règlement in

térieur de l'Hospice civil, modifié par les arrêtés des 20 
février 1911 et 9 février 1923 ; 

Vu l'arrêté du 14 avril 1921 portant réorganisation du per
sonnel de l'Hospice civil de Cayenne ; 

Vu l'arrêté en date de ce jour incorporant l'emploi de 
manipulateur en pharmacie dans le cadre du pe sonnet de 
l'Hôpital-hospice civil de Cayenne ; 
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Vu l'arrêté du 29 mars 1921 partant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés 
et agents rétribués sur l e s fonds du budget local, dont les 
corps ou sérvices sont constitués par des arrêtés locaux ; 

Vu l'arrêté du 31 décembre 1921 réglementant le régime 
des déplacements du personnel rétribué sur les fonds du bud
get local et des budgets spéciaux de la colonie ; 

Vu le décret du 3 juillet 1897, sur les passages, modifié 
par celui du 6 juillet 1914 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r .— La solde de présence et le classement du 
manipulateur en pharmacie de l'Hôpital hospice civil de 
Cayenne sont fixés ainsi qu'il sud : 

Solde de présence : 2,1500 francs, 

Classement : 4e catégorie. 

Cet agent aura droit en outre au supplément colonial de 
50 % prévu par l'article 77 § 2 de l'arrêté du 29 mars 1921. 

Art. 2. — Le manipulateur en pharmacie de l'Hôpital-
hospice civil est soumis, au point de vue de la sol le, de ja 
-.retraite, des congés et des passages,, aux dispositions de la 
réglementation générale applicable au personnel «les cadres 
locaux de la Guyane. 

Art. 3 . — Le régime disciplinaire prévu il l'article 10 de 
l'arrêté susvisé du 14 avril 1921 pour le personnel de l'Hô-
pital-hospice civil est applicable au manipulateur en pharma
cie. 

Art. 4.— le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué par-
tout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au 
Bulletin officiel de la colonie. 

A D R I E N J U V A N O N , 
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№ 274. — ARRÊTÉ incorporant l'emploi de manipulateur en 
pharmacie dans le cadre du personnel de l'Hopital-hospice 
civil de Cayenne. 

(24 mai 1927. ) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française. 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêté local du 27 février 1909, portant règlement in

térieur de l'Hospice civil, modifié par tes arrétés des 20 février 
1911 et 9 février 1923 ; 

Vu l'arrêté du 14 avril 1921 portant réorganisation du per
sonnel de l'Hospice civil de Cayenne ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r .— L'article 8 du règlement intérieur de l'Hôpi
tal hospice civil est complété ainsi qu'il suit : 

« Article 8.— Le personnel de l'Hôpital-hospice civil est 
« fixé comme suit : 
« 
« 

« 1 manipulateur eu pharmacie ; 
« 

« 4 4 

Le reste sans changement. 
Art. 2 .— Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 

du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera, publié et inséré au journal officiel et au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 24 mai 1927. 
A D R I E N J U V A N O N . 

№ 2 7 5 . — ARRÊTÉ nommant provisoirement M . Loiscau, 
Procureur général. 

( 2 3 mai 1927.) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d 'Honneur , 

Vu les art icles 61 paragraphe 2 et 129 paragraphe 1 e r de 
l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

— 295 — 



Vu l'article III de l'ordonnance du 28 décembre 1828 con
cernant l'organisation judiciaire et l'administration de la 
Justice à la Guyane française; 

Vu la décision en date du 24 mai 1927 accordant un con
gé de convalescence de trois m o i s à M. Simoneau ( Hector ), 

"Procureur général Chef du service Judiciaire ; 
Sur la proposition du Procureur général, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r .— M. Loiseau (Gaston), Substitut général, e t 
nommé provisoirement Procureur général, Chef du service 
judiciaire, en remplacement et pendant la durée du congé 
accordé à M. Simoneau. 

Art. 2 .— Ce Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera, publié aux Journal et Bulletin officiels de la 

colonie. 
Cayenne, le 25 mai 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

P a r le Gouverneur : 

Le Procureur général, 

H . S I M O N E A U . 

№ 270.— ARRÊTÉ fixant la période de vérification des poids 
et mesures dans les diverses communes de la colonie. 

( 2 7 m a i 1 9 2 7 . ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 1 e r mars 1921, portant organisation du 

Service de vérification des poids et mesures à la Guyane 
française ; 

Sur la proposition du Chef du service des Douanes et des 
Contributions directes, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — La vérification des poids et mesures dans 
les diverses communes de la colonie aura lieu, pour 
l'année courante, du 1 e r juillet au 31 décembre 1927. 
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Art. 2.— Le Maire de chaque commune sera prévenu 
quinze jours à l'avance par les soins du Chef du service des 
Contributions directes du jour de l'arrivée dans sa commune 
de l'agent vérificateur pour qu'il puisse, en temps voulu, con
voquer à la Mairie, avec leurs balances, poids et mesures, 
les commerçants et industriels établis dans sa commune. 

Art. 3.—- Le Chef du service des Douanes et des Contri
butions directes est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré et communiqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 27 mai 1927. 

A D R I E N JUVANON. 

№ 277 .—ARRÊTE rendant exécutoire Une délibération du Con
seil général du 25 août 1926 concernant l'impôt général 
sur le revenu. 

( 29 mai 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 29 avril 1925, approuvant la délibération 

du Conseil général de la Guyane française en date du 22 août 
1924 établissant l'impôt général sur le revenu dans la colonie ; 

Vu la délibération du Conseil général du 25 août 1926, mo-
difiant le mode d'assiette et les règles de perception de l'impôt 
général sur le revenu ; 

Vu les observations contenues dans la note n° 193,313, en 
daté du 22 février 1927 de la section des finances, de la guerre, 
de la marine et des colonies du Conseil d'Etat ; 

Vu la nouvelle délibération du Conseil général en date du 
14 mai 1927, modifiant les articles 12 et 15 de la délibération 
du 25 août 1920 dans le sens des observations du Conseil d'Etat ; 

Vu l'article 55 B 5e alinéa de la loi de finances du 29 juin 1918 ; 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est rendue exécutoire la délibération du Con-
seil général de la Guyane française en date du 25 août 1920, 
concernant l'impôt général sur le revenu, ladite délibération 
modifiée par celle du 14 mai 1927. 
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RÉSOLUTION modifiant la délibération du 

Conseil général du 23 août 1924, établissant 

l'Impôt général sur le revenu à la Guyane. 

Le Conseil général de la Guyane française, 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article 55 
de la loi de finances du 29 juin 1918; 

Vu le décret du 29 avril 1925 approuvant la délibération 
du Conseil général de la Guyane française en date du 22 août 
1924- établissant l'impôt général sur le retenu dans la colonie ; 

A adopté dans ses séances des 25 août 1926 et J 4 mai 
1927 les dispositions dont la teneur suit: 

Article premier.— Les articles 1 ,2 ,3 , 5, 7 , 8 , 9 , 10 ,11 , 12, 
13 et 14 de la délibération du Conseil général du 22 août 1924 
approuvée par le décret du 29 avril 1925 établissant l'impôt 
général sur le revenu à la Guyane sont modifiés et complétés 
conformément aux dispositions ci-après, les autres articles de 
celle réglementation étant maintenus en vigueur. 

Article 1 e r (complété). — Il est établi en Guyane, au profi 
exclusif du budget local, un impôt général sur le tevenu dû 
par tontes personnes résidant habituellement,dans la colonie, 
dont l e revenu net, après application des déductions accor
dées pour charges de famille, a dépassé, pendant l'année pré
cédente la somme de 7,000 francs. 

Seront considérées comme ayant dans la colonie une rési
dence habituelle les personnes qui y possèdent une habita
tion a leur disposition à titre de propriétaires, d'usufruitiers ou 
de locataires, lorsque, dans ce dernier cas, la location est con
elue soit par convention unique, soit par conventions succes
sives, pour une période continue d'au moins une année. 

Est, en conséquence, assujettie à cet impôt toute personne 
quelle que soit sa nationalité, tirant un revenu, gain ou profit 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Chef du service des 
Contributions directes sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré 
au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 29 mai 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 
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quelconque, soit de valeurs ou capitaux mobiliers, soit île 
l'exploitation d'un commerce, d'une industrie ou d'une pro
priété agricole, soit de l'exercice d'une profession non com
merciale, soit enfin de t rai tement publics ou privés, d'émo
luments, d'honoraires, de salaires, pensions ou rentes viagères. 

A n . 2 (modifié et complété) .— L'impôt général sur le 
revenu est dû, au 1er janvier de chaque année, à la résidence 
du contribuable, s'il n'en possède qu'Une ou au lieu où est 
établi son principal établissement, s'il possède plusieurs ré
sidences. Chaque chef de famille est imposable, tant en 
raison de ses revenus pérsonnels que de ceux de sa femme 
et des autres membres de sa famille qui habitent avec lui. 

Toutefois, les contribuables peuvent réclamer des imposi
tions distinctes : 

1° lorsqu'une femme, séparée de biens, ne vit pas avec 
son mar i , 

2° lorsque les enfants ou autres membres de la famille, sauf 
le conjoint, tirent un revenu de leur propre travail ou d'une 
fortune indépendante de celle du chef de famille. 

Art. 3 ( modifié et complété) .— L'impôt est établi d'après 
Je moutant total du revenu net annuel dont dispose chaque 
contribuable et qui est déterminé, eu égard aux propriétés, 
valeurs et capitaux qu'il posse le, aux professions qu'il exerce, 
aux traitements, salaires, pensions et renies viagères dont il 

jouit , ainsi qu'aux bénéfices de toutes occupations lucratives 
auxquelles il se livre, sous déduction : 

1° des intérêts des emprunts et dettes a sa charge ; 

2° des arrérages de rentes payées par lui a titre obligatoire ; 

3° de tous impôts directs et taxes assimilées acquittés par 
lui ; 

4° des pertes résultant d'un déficit (L'exploitation dans une 
entreprise agricole, commerciale ou industrielle. 

Le revenu imposable correspondant aux diverses sources 
de revenus énumérés ci-dessus est déterminé chaque année 
d'après leur produit respectif pendant la précédente année. 

En ce qui concerne les revenus soumis a un impôt spécial 
établi par voie de rôles, le contribuable a la faculté de les 
évaluer d'aptes les règles fixées pour l'assiette de cet impôt 
spécial. 
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Art. 5 ( modifié et complété ). — Sont affranchis de l'impôt : 
1° les personnes dont le revenu imposable n'excède pas la 

somme de 7.000 francs, majorée, s'il y a lieu, conformément 
à l'article 6 ci-après ainsi que celles déjà soumises à l'impôt 
sur le revenu en France ou dans une autre colonie française 
et qui y acquittent cet impôt sur les revenus tirés de la colonie 
de la Guyane suivant justifications produites ; 

2° les mutilés, veuves et ayants droits des morts de la 
grande guerre pour les pensions dont ils sont titulaires en 
vertu de la loi du 31 mars 1919 ; 

3° les consuls et agents consulaires de nationalité étrangère, 
mais seulement dans la mesure où les pays qu'ils représentent 
concèdent des avantages analogues aux consuls et agents 
consulaires français. 

Art. 7 (complété).— Pour le calcul de l'impôt, toute 
fraction de revenu inférieure à 100 francs est négligée. 

Le revenu net, préalablement diminué des déductions 
prévues a l'article précédent, est taxé de la manière suivante: 

La portion de ce revenu inférieure à 7,000 francs est d'abord 
entièrement exonérée d'impôt ; 

L'impôt est ensuite appliqué, d'après le taux de 10 0/0 
savoir: 

Au 1/10 de la fraction du revenu imposable comprise entre 
7,000 et 10,000 francs; 

Aux 2/10 de la fraction du revenu imposable comprise 
entre 10,000 et 14.000 francs; 

Aux 3/10 de la fraction du revenu imposable comprise 
entre 14,000 et 18.000 francs ; 

Aux 4/10 de la fraction du revenu imposable comprise 
entre 18,000 et 22.000 francs; 

Aux 5/10 de la fraction du revenu imposable comprise 
entre 22,000 et 30.000 francs ; 

Aux 6/10 de la fraction du revenu imposable comprise 
entre 30,000 et 40.000 francs ; 

Aux 7/10 de la fraction du revenu imposable comprise 
entre 40,000 et 60.000 francs; 

Aux 8/10 de la fraction du revenu imposable comprise 
entre 60,000 et 80.000 francs; 

Aux 9 10 de la traction du revenu imposable comprise 
entre 80,000 et 100.000 francs; 
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À la loi alité de la fraction du revenu excédant 1 0 0 . 0 0 0 francs. 
Art. 8 (modifié et complété). — Le contribuable passible 

de l'impôt général sur le revenu est obligatoirement tenu de 
souscrire une déclaration du chiffre de son revenu total, avec 
l'indication, par nature de revenu, des éléments qui le com
posent. Le revenu à indiquer dans la déclaration est le revenu 
net de l'année précédente, qui est constitué par l'excédent 
du produit total brut effectivement réalisé sur les dépenses 
effectuées, en vue de l'acquisition et de la conservation 
du revenu. 

Les revenus provenant de sources diverses sont classés de 
la façon suivante : 

Revenus des propriétés foncières bâties; 

Revenus des propriétés foncières non bâties; 

Revenus des valeurs et capitaux mobiliers; 

Bénéfices de l'exploitation agricole; 

Bénéfices industriels et commerciaux ; 

Bénéfices de l'exploitation minière ; 

Traitements publics et privés, indemnités el émoluments, 
salaires, pensions et rentes viagères; 

Bénéfices des professions non commerciales (professions 
libérales, charges et offices, occupations ou exploitations lucra
tives non dénommées ci-dessus). 

Les dépenses comprennent notamment : 

1° En ce qui concerne les propriétés foncières, les frais de 
gestion, d'assurances, d'entretien et l'amortissement du 
capital immobilier, à l'exclusion des sommes dépensées pour 
l'accroissement de ce capital ; 

2° En ce qui concerne les valeurs mobilières, les impôts 
dont la charge incombe au possesseur de ces valeurs; 

3° En ce qui concerne les exploitations agricoles, com
merciales, industrielles et autres : 

A) Le loyer ou si l'exploitant est propriétaire, la valeur loca-
live des fonds sur lesquels porte l'exploitation agricole, ainsi 
que des propriétés immobilières occupées pour les besoins 
de toutes les exploitations ci-dessus mentionnées; 

B) L'intérêt des capitaux prêtés à l'entreprise, lorsque la 
personnalité de celle-ci est distincte de celle de l'exploitant ; 

C) Les traitements, salaires et rétributions diverses payés 
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aux employés, OUVRIERS ET AUXILIAIRES, AINSI QUE LA valeur des 
avantagES ET DES PRODUITS Q U I LEUR SONT CONCÉDÉS EN nature; 

D) Le cOUT D E , MATIÈRES P R E M I È R E S , LES FRAIS GÉNÉRAUX di
vers et LES FRAIS D 'ASSURANCES ; 

E) L E LOYER DU MATÉRIEL ET D E S INSTALLATIONS N'AVANT pas un 
caractère I M M O B I L I E R OU, SI L'EXPLOITANT EN EST P I O P R I É T A I R E , 

les frais D'ENTRETIEN ET L ' A M O R T I S S E M E N T , EN TENANT compte de 
la NATURE ET D E S CONDITIONS DE L'EXPLOITATION, À L'EXCLUSION des 
sommes D É P E N S É E S POUR DONNER U N E PLUS VALUE A l'outillage 
et de CELLES AFFECTÉES À L'EXTENSION D E L 'ENTREPRISE, ou à la 
constitution dE RÉSERVES. 

4° En CE QUI CONCERNE LES P R O F E S S I O N S administratives 
ou LIBÉRALES AINSI QUE LES E M P L O I S ET AUTRES occupations 
lucratives, LES FRais DE TOUTE NATURE ET LES dépenses 
que N É C E S S I T E SPÉCIALEMENT L'EXERCICE DE la fonction, de 
la profession, D E L ' E M P L O I OU DE L'OCCUPATION, AINSI que 
les retenues S U P P O R T É E S ET LES S O M M E S VERGÉES POUR la cons
titution de P E N S I O N S ou DE RETRAITES. 

Tous PARTICULIER ; ET TOUTES SOCIÉTÉS OU ASSOCIATIONS O C 

cupant dES E M P L O Y É , C O M M I S , OUVRIERS ON AUXILIAIRES, moyen
nant TRAITEMENT^ SALAIRE OU RÉTRIBUTION, SONT TENUS DE remettre, 
dÜnVfe COURANT DU mois DE JANVIER DE CHAQUE A N N É E , AU Con
troleur des CONTRIBUTIONS DIRECTES, UN ÉTAT I N D I Q U A N T : 

1° Les N O M S EL ADRESSES DES P E R S O N N E S qu'ILS ont occupés 
au cours DE l 'ANNÉE PRÉCÉDENTE ; 

2° Le MONTANT DES TRAITEMENTS, SALAIRES et RÉTRIBUTIONS 

pâyés à CHACUNE D'ELLES PENDANT LA DITE A N N É E ; 

3° La P É R I O D E A LAQUELLE S APPLIQUENT CES P A Y E M E N T S LORS

qu'elle EST INFÉRIEURE À u n e A N N É E , M A I S S U P É R I E U R E à tRENTE 

jours CONSÉCUTIFS. 

La D I S P O S I T I O N QUI P R É C È D E N'EST TOUTEFOIS APPLICABLE qu'en 
ce qui CONCERNE LES P E R S O N N E S DONT LES traitements, salaires 
ou RÉTRIBUTIONS, CALCULÉS C O N F O R M É M E N T AUX P R E S C R I P T I O N S de 
la présente DÉLIBÉRATION ET R A M E N É S A L 'ANNÉE, DÉPASSENT le 
minimum ASSUJETTI À L ' I M P Ô T . 

Toute INFRACTION AUX p r e s c r i p t i o n s C I - D E S S U S D O N N E lieu a 
l'application D ' U N E A M E N É E U N I Q U E DE 100 FRANCS. 

L'amende SERA PRONONCÉE PAR LE Contrôleur DES Contribu-
lions directes. 
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La prescription ne sera acquise qu'après l'expiration de 
la quatrième année suivant celle au cours (le laquelle l'in
fraction aura été commise. 

L'amende sera recouvrée par le percepteur, des Contri
butions directes. 

Art. 9 (modifié et complété). — La déclaration du revenu, 
rédigée sur des formulés imprimées, mises gratuitement à la 
disposition des intéressés, à Cayenue au bureau des Contribu
tions directes et dans les autres communes dans les Mairies, 
doit être produite dans les trois premiers mois de chaque 
année. 

Elle doit également indiquer: 
a) Les nom e! prénoms du déclarant, sa nationalité; le 

lieu de sa résidence ou, s'il a plusieurs résidences, le 
lieu de son principal établissement; la nature doses occupa-
lions professionnelles ; s'il est chef d'entreprise, le siège de 
son exploitation ; s'il est employé d'une administration pu
blique ou d'une entreprise privée, l'administration ou l'en
treprise à laquelle il est attaché et la nature de son emploi; 

b) Le montant de son revenu global et la répartition de ce 
revenu dans les diverses catégories déterminées par l'article 
8, en distinguant dans chaque caéégorie le revenu encaissé 
directement on indirectement, hors de la colonie. 

LE revenu global est constitué par la totalisation du revenu 
net personnel du contribuable, de celui de sa femme, de ceux 
enfin des autres membres de la famille qui habitent avec lui 
et des personnes qu'il déclare être à sa charge. 

Toutefois le contribuable peut s ' a b s t e n i r de comprendre 
dans le revenu global qui lait l'objet de sa déclaration, les 
revenus personnels des membres de sa famille visés par le. 
second alinéa de l'article 2, lorsqu'il se trouve au cas de 
demander le bénéfice des dispositions dudit article. Il doit 
alors dans sa déclaration réclamer ce bénéfice et désigner 
nommément les dites personnes. Si cette demande est fondée, 
les personnes désignées jouissent des m ê m e s droits et sont 
soumises aux mêmes obligations que les autres contribuables; 

c) L'état des charges que, par application de l'article 8, il a 
déduites pour fixer le revenu net, objet de sa déclaration. 

Cet état précise 
Au sujet des dettes contractées et descentes payées à titre 

obligatoire, le nom et le domicile du créancier, la nature ainsi 
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que la date du litre constatant la créance 61, s'il y a lieu, le 
nom et la résidence de L'officier public qui a dressé l'acte, ou 
la juridiction dont émane le jugement, enfin le chiffre des 
intérêts ou arrérages annuels ; 

Au sujet des impôts directs ou d e s taxes assimilées aux 
contributions directes, la nature de chaque contribution, le 
lieu de l'imposition, l'article du rôle et le montant de la 
cotisation ; 

Au sujet des pertes résultant d'un déficit d'exploitation, la 
désignation de l'entreprise déficitaire, le chiffre et les éléments 
constitutifs du déficit. 

d) S'il est marié, la date et le lieu de son mariage; s'il a 
des personnes à sa charge, les nom, prénoms, date et lieu 
de naissance, de chacune d'elles avec indication du lien de 
parenté. 

Art. 10 (modifié et complété).— La déclaration du revenu 
dûment datée et s i g n é e par le contribuable est remise par ce 
dernier contre délivrance d'un récépissé, à Cayenue au service 
des Contributions directes et dans les autres communes aux 
Maires. Ces déclarations sont adressées sans délai au Contrôl 
leur des Contributions directes de la colonie chargé d e les véri
fier et de les majorer au besoin d'office, après avoir demandé 
au contribuable verbalement ou par écrit des éclaircissements 
et l'avoir invité à lui l'aire parvenir son acceptation et ses 
observations. 

Lorsque le contribuable a refusé de répoudie à une demande 
verbale d'éclaircissements ou lorsque la réponse faite à celte 
demande est considérée par le Contrôleur des Contributions 
directes comme équivalente à un refus de répondre s u r t o u t 
ou partie des points à éclaircir, ce fonctionnaire doit, avant 
de procéder à la taxation d'office, renouveler sa demande par 
écrit. 

Toutes les demandes écrites doivent indiquer les points sur. 
lesquels le Contrôleur des Contributions directes juge nécessaire 
d'obtenir des éclaircissements et assigner au contribuable pour 
fournir sa réponse, un délai qui ne pourra être inférieur à huit 
jours pour Cayenue et a trente jours pour les autres com
munes. 

Les lettres d'avis avertissent le contribuable que, faute par 
lui de répondre dam le délai fixé, il sera passible de la taxa
tion d'office. 
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En cas de désaccord avec le fisc sur le montan t de son 
revenu imposable, fixé par l 'Administrat ion, le contr ibuable 
conserve le droit, même ap rès lu publication du rôle, de p ro 
duire sa réclamation au Conseil du Contentieux administrat if . 

Le Contrôleur des Contr ibutions directes a le droit d'obtenir 
de tous les services publics et é tab l i ssements de crédit de la 
colonie, pour le contrôle des déclara t ions , tous les renseigne
ments recueillis par ceux-ci en v e n u de leurs propres a t t r i 
butions. 

Art. Il ( complé té ) .— La déclaration une fois so sente est 
considérée comme maintenue chaque année par l'intéressé, 
tant qu'elle n'a pas été renouvelée ou r e t i rée . Toutefois si le 
revenu déclaré a é té reconnu insuffisant, l 'Adminis t ra t ion est 
autorisée à réclamer , même après l 'é tabl issement du rôle, soit 
dans l'année m ê m e , soit au cours des cinq années suivantes, 
l'impôt dont le paiement a été ainsi éludé. Si le montant de 
l'impôt é ludé est supér ieur au dixième du revenu imposable, 
le contribuable est tenu de verser le double droit sur la partie 
du revenu non déclaré, à moins qu ' i l n 'établisse sa bonne foi. 

Art. 12.— Le montant de l ' impôt es t majoré de 10 0 /0 
pour le contribuable qui n 'a pas souscr i t sa déclarat ion d a n s 
le délai prescri t par l 'article 9. 

Dans le cas où le contr ibuable n'a déclare qu'un revenu in
suffisant d'au moins un dixième, la m ê m e majoration est 
appliquée aux droits co r r e sponda i t au r e t e n u non déclaré. 
La majoration est portée a 50 0/0 de ces dro i t s , s i . l'insuffi
sance excédant le dixième du revenu imposable on la somme 
de 2 0 , 0 0 0 francs, le contribuable n 'établit pas sa bonne foi. 

Les réc lamat ions sont p résen tées , ins t ru i tes et jugées 
comme en mat ière de contr ibut ions d i rec tes . Toutefois ces 
réclamations sont j ugées et les décisions prises en audience 
non publique. 

En cas de désaccord avec l 'Administration et de recours par 
la voie content ieuse , le contr ibuable n e peut obtenir une dé
charge ou une réduct ion d'impôt qu ' en apportant toutes les 
justifications de nature à démon t r e r l 'exacti tude du chiffre 
déclaré de son revenu et eu prenant à sa charge tous les frais 
de l ' instance et de l 'expert ise , s'il y a lieu, T o u t e f o i s , ces frais 
incomberont a la colonie, s'il e s t établi par la juridiction saisie 
que le revenu con tes t e n ' e s t pas supér ieur de plus d 'un d i 
xième au chiffre indiqué sur la déclaration, 
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Art . 13 ( m o d i f i é ) . — Lorsqu'à la suite de l 'ouver ture de 
la succession d'en contr ibuable, il a été constaté que ce con
tr ibuable a été omis à t o n ou insuffisamment imposé aux rôles 
de l 'année de son décès ou de l 'une des cinq années a n t é 
r ieures, il sera piocédé au recouvrement des impôts non 
perçus, majorés comme il est dit à l 'article 11 , au moyen de 
rôles qui peuvent être émis au cours des deux années su i 
vant la déclaration de la success ion, ou si aucune déclara-
lion n'a été faite, le paiement par les héri t iers des droi ts de 
mutat ion après décès. 

L'imposition est établie au nom de la success ion et les 
ayants droits sont t enus sol idairement d'en acquit ter le mon
tant . 

Art. 14 (ancien art . 13 modifié et complé té) . — l e s rôles 
de l ' impôt général sur le revenu sont établis et le recouvre
ment en est poursuivi comme en matière de contr ibut ions 
d i rec tes . 

Article ( ! c u x : è m e . — Des dispositions nouvelles con tenues 
dans les articles 15 , 10 , 17 et 18 ci-après t ranscr i t s sont 
ajoutées au texte de la délibération du 22 août 1924. 

Ar t . 1 5 . — Tous avis et communicat ions échangés entre 
les agents de l 'Administration ou adressés par eux aux con
tr ibuables et concernant l ' impôt général sur le revenu doivent 
être t ransmis sous pli fermé et r ecommandé . 

Les franchises postales r econnues nécessa i res sont con
cédées. 

Est tenue au secret professionnel toute personne appelée à 
l 'occasion de ses fonctions ou at t r ibut ions à intervenir dans 
l 'é tabl issement , la perception ou le contentieux de l ' impôt. 

Art. 10 (nouveau . — Le-s contribuables ne sont autorisés 
à se faire dél ivrer des extraits des rôles de l ' impôt généra l sur 
le revenu, suivant les disposi t ions législatives ou réglemen
taires applicables aux contr ibut ions di rectes , qu 'en ce qui 
concerne leurs propres cot isat ions . 

Art. 17 (nouveau).— Les agents du service des Contributions 
directes sont seuls appelés à formuler des avis sur les récla
mations relat ives à l ' impôt général sur le r evenu . 

Art. 18 (ancien article 1 4 ) . — Pour l 'application des dispo
si t ions de la p r é s e n t e délibérat ion, des arrêtés du Gouverneur 
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e n Couseil privé, détermineront les mesures d'exécution et d e 
détail qui sera ient reconnues nécessa i res . 

Article t r o i s i è m e . — Toutes disposi t ions contra i res au pré
sent règlement sont et demeurent abrogées . 

Le Secrétaire, Le Président, 

SIRDER. E. GOBER. 

NOMINATIONS, MUTATIONS, CONGÉS, ETC. 
№ 2 7 8 . — Par décision du Gouverneur , en date du 1er 

mai 1927 , un congé administratif de six mois est accordé à 
M. Thaly, Adminis t ra teur en chef des colonis, p récédemment 
en service en Guyane française ci appelé à d 'au t res fonctions. 

Le dit congé aura comme point de dépar t le j o u r de 
l 'arrivée en France de l ' intéressé, qui s'est embarqué à Cayeune 
sur l 'intercolonial Biskra le 11 février -1927, pour recevoir 
une nouvelle affectation. 

№ 2 7 9 . — Par décision du Gouverneur , eu date du 2 
mai 1927 , M. Calvin ( M a t h i e u ) , blessé de guerre , est agrée 
en qualité de gardien de phare de la Pointe-Isère ( M a n a ) en 
remplacement de M. Conigoué, décédé. 

Il aura droit à une allocation annuel le de trois mille francs 
payable par mensual i tés échues sur certificats de service fait 
délivrés par M. le Maire de Mana et non passible de re tenue 
pour pension. 

N° 2 8 0 . — Par décision du Gouverneur , en date du 2 mai 
1927, prise sur la proposi t ion du Chef du service de l ' ins t ruc-
tion publ ique, une permission d 'absence de 30 jours,— à 
solde entière coloniale, est accordée à Mme Hor th ( Joséph ine ), 
insti tutrice, en vue d 'un traitement à domicile. 

№ 2 8 1 . — Par décision du Gouverneur , en date du 2 mai 
1927, M. Mazy ( Carolus ), facteur rural à Saint-Georges. est 
affecté à Sinnamary en remplacement du facteur Torvic nom
mé à Malmanoury. 
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N e 283. — Par décision du Gouverneur, en date du 3 mai 
1927, prise sur la proposition du Chef du service de l'Instruc
tion publique, un congé de convalescence de six mois, à pas
ser en France, est accordé à M.Martin (Georges), profes
seur de lettres au Collège de Cayenne. 

Ce fonctionnaire sera accompagné de sa femme et de sa 
fille âgée de 3 ans. Il est autorisé à s'embarquer sur l'inter-
colonial du 8 mai 1927. 

IV 284. — Par décision du Gouverneur, en daie du 3 mai 
1927, prise sur la proposition du Chef du service de l'Instruc
tion-publique, une prolongation de congé de convalescence 
de trois mois, à passer à la Guyane, est accordée à M l le Garny 
de la Rivière (Cécile), maîtresse de piano, pour compter du 
6 mai 1927. 

№ 285. — Par décision du Gouverneur, en date du 4 mai 
1927, un congé de convalescence de six mois, à passer en 
France, est accordé à M. Joseph (Antoine), commis de 2 e 

classe du Secrétariat général. 
Ce fonctionnaire est autorisé à prendre passage sur l'inter-

colonial du mois de mai courant. 
Il sera accompagné de sa femme et de son enfant, âgé de 

deux ans. 

№ 286. — Par décision du Gouverneur, en date du 4 
mai 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer 
en France, est accordé à Mlle Rousseau Saint-Philippe (-Mar
guerite), darne employée des Postes de 1re classe. 

Ce fonctionnaire est autorisé à [prendre passage sur le 
courrier du 8 mai 1927. 

№ 282. — Par décision du Gouverneur, en date du 3 mai 
1927, prise sur la proposition du Chef du service de l'Instruc
tion publique, un congé de convalescence de six mois, à pas
ser en France, est accordé à M m e Lagrandeur ( Lisia), institu
trice de 3 e classe. 

Mme Lagrandeur est autorisée à s'embarquer sur l'inter-
colonial du 8 mai 1927. 



№ 287. — Suivant arrêté du Gouverneur, en date du 4 mai 
1927, pris sur la proposition du Procureur général, M Dorw-
ling-Carter, juge suppléant à Cayenne, est désigné pour siéger 
au Conseil du Contentieux administratif en remplacement de 
M. Michaux, qui a quitté la colonie. 

№ 288. — Par décision du Gouverneur, en date du 4 mai 
1927, M. Manguer ( Eugène), préposé de 3 e classe des Con
tributions indirectes, est désigné pour continuer ses ser
vices à Pierrette ( Haut-Approuague ) en remplacement du 
préposé Vaillante ( Nicolas) rappelé au chef-lieu et dans les 
conditions prévues par l'article 5 du décret du 19 mai 1908 
et l'article 5 de la délibération du Conseil général du 23 août 
1924 approuvé par le décret du 4 avril 1925. 

N° 289. — Par décision du Gouverneur, en date du 4 
mai 1927, et pour compter du 23 avril 1927, un congé de 
convalescence de trois mois, à passer à la colonie, est accordé 
à M. Fiomon (Louis-Vincent-Tiburce), préposé des Douanes. 

№ 290. — Par décision du Gouverneur, en date du 4 mai 
1927, et pour compter du 30 avril 1927, une prolongation 
de congé de convalescence de deux mois, à passer à la colo
nie, est accordée à Mm e Franger ( Reine ), visiteuse des Douanse. 

№ 291. — Par décision du Gouverneur, en date du 4 mai 
1927, M. Beausité (Frédéric), directeur du Laboratoire indus
triel de Cayenne, chargé du service de l'Agriculture à la Guyane, 
est charge d'une mission à la Martinique à l'effet d'étudier les 
possibilités d'adaptation à la Guyane de certaines espèces de 
plantes, arbustes et semences sélectionnées de canne à sucre, 
café, cacao, etc., analyses de terres, utilisation d'engrais et en 
général de toutes améliorations susceptibles de développer 
l'agriculture dans cette colonie. 

La durée de cette mission est fixée à trois mois. 

№ 292. — Par décision du Gouverneur, en date du 4 
mai 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer 
à la Martinique, est accordé à M. Yencamma (Albert), ouvrier 
de 2 e classe de l'Imprimerie du Gouvernement. 

Cet agent, qui est accompagné de sa femme, est autorisé à 
s'embarquer sur l'intercolonial du mois de mai courant. 
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№ 2 9 3 . — Par décision du Gouverneur, en date du 4 
mai 1927, un congé de convalescence d un mois, à passer 
dans la colonie est accordé à M. Quintr ie-Lamothe ( H e n r y ) , 
commis de 2e classe du Secrétariat général . 

№ 2 9 4 . — Par décision du Gouverneur, en date du 6 
mai 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer 
en Prance, est accordé à M. milanini Antoine;, surveil lant 
militai!e de lre c lasse . 

Ce fonctionnaire, qui voyage accompagné de sa femme., est 
autorisé à s'embaréquer sur l ' intercolonial du 8 mai 1927. 

№ 2 9 5 . — Par décision du Gouverneur , en date du 6 mai 
1927, un congé de convalescence de six mois, a p passer en 
France , est accordé à M. Bonnet (Noë), surveillant, militaire de 
1re classe. 

Ce fonctionnaire, qui voyage seul , est autorisé à s ' embar-
quier sur l ' intercolonial du 8 mai 1927. 

N° 2 9 0 . — Par dérision du Gouverneur, in date du 6 mai 
1927, un congé de convalescence de six mois a passer eu 
France, est accordé à M. Legras ( L o u i s ) , surveil lant militaire 
de 2e classe. 

Ce fonctionnaire, qui voyage accompagné de sa femme et de 
son enfant âgé de six mois, e s t autorisé a s ' embarquer sur 
l ' intercolonial il du 8 mai 1927. 

2 9 7 . — Par décision du Gouverneur , en d a t e du 6 mai 
1927, un congé de Convaléscence d e six m o i s , à passer en 
France, es t accordé à M Valetti Jean, surveil lant militaire 
de 8 e c lasse . 

Ce fonct ionnaire , qui voyage seul, est autorise à s 'embar-
quoi' sur l ' intercolonial du 8 mai 1927. 

№ 298 — Par décision du Gouverneur, en date du 9 mai 
1927, et pendant la durée de la mission à la Martinique de 
M. Beausile (Frédéric) , directeur du Laboratoire de fraudes et 
falsifications, les analyses prévues par le décret du 14 
septembre 1914 seront opérées par M. Baoutard (Hippolyte) 
pharmacien civil à Cayenne. 
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M. Baculard aura droi t à une indemnité mensuel le de deux 
cent c inquante francs, exclusive de toute au t re al locut ion. 

№ 2 9 9 . — Par décision du Gouverneur , en date du 9 
mai 1927, et pour compte r du 6 mai 1927, pr ise sur la 
proposi t ion du Chef du service dé l ' Instruction publ ique , la 
décision du 9 m a r s 1926, chargeant provisoi rement MME Sta
nislas (Alexandrine; de la direction de l'Ecole des tilles, est 
r appor t ée . 

Mlle Boris ( Lucette ), directrice du dit é tabl issement , de 
r e tour de congé, reprend les fond ions don t elle est t i tu la i re . 

N° 3 0 0 . — Par décision du Gouverneur , en date du 9 
mai 1927, et pour compter du 6 mai 1927, prise sur la 
proposi t ion du Chef du service de l ' Ins t ruct ion publ ique, sont 
appelés à con t inuer leurs services : 

Au Collège de Cayenne. 

Mme Stanislas (Alexandrine) , inst i tutr ice de 1re classe, 

M. Malacarnet (Edmar ) , ins t i tu teur de 1re classe. 

A l'Ecole des filles de Cayenne. 
M l l e Duchange (Anna), insti tutrice de 1re classe, 

M l l c Allain (Annette) , insti tutrice auxil iaire. 

A l'Ecole des garçons de Cayenne. 

M. Sarcelle (Paul) , inst i tuteur s tagiaire . 

№ 3 0 1 . — Par décision du Gouverneur , en date du 10 mai 
1920, est r appor tée la décision du 21 août 1920. 

M. Viane (Urbain) est agréé, à titre auxil iaire, p o u r r empl i r 
les fonctions de gardien du Chalet de Bourda , en r e m p l a c e 
ment de M . Tours . 

M. Viane sera payé sur état de salaire, à raison de 8 fr. 5 0 
p a r j o u r . 

№ 3 0 2 . — P a r décision du Gouverneur , en date du 10 mai 
1 9 2 7 , le mécanicien Chelles, du service des Travaux publics, 
est chargé de la direct ion de l'atelier de répara t ions des voi
lures , camions et. vedettes au tomobi les du Service local. 
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Il recevra, à ce titre, une indemnité mensuelle de 200 francs 
imputable sur les crédits du chapitre 9, article 3 du budget 
de l'exercice en cours . 

N° 3 0 3 . — Par décision du Gouverneur, en date du 11 
mai 1927, M. Henrick (Albert), garde rural de 3 e classe, est 
maintenu, sur sa demande, dans la position de disponibilité 
sans solde pour une nouvelle période d'une a imée, à comp
ter du 20 mai 1927. 

№ 3 0 4 . — Par décision du Gouverneur , en date du 13 
mai 1927, M. Georges Millienne, ancien commis des Travaux 
publics du cadre local, ayant rempli effectivement les fonc
tions de conducteur pendant plus de deux anm'vs, est a u t o 
risé à exercer les fonctions d 'a rpenteur libre. 

A cet effet, M. Millienne prêtera serment devant le Tribunal 
de première instance de Cayenne avant d 'entrer en fonctions. 

№ 3 0 5 . — Par décision du Gouverneur, en date du 15 
mai 1927. et pour compter du 1er ju in 1927, Le sous-briga
dier Thébyne (Edgard), détaché au bureau de Saint-Laurent , 
sera chargé provisoirement des opérat ions de la visite. 

Il sera mandaté mensuel lement en faveur de ce sous-briga
dier, pendant son détachement au service de la visite, l ' indem
nité professionnelle de 1,000 francs. 

№ 306. — Par d éc i s i on du Gouverneur, en date du 18 
mai 1927, est rapportée la d é c i s i o n du 25 mai 1920 qui avait 
a e r e e M. Hilaire (Valentin) comme garde particulier de la 
c o n c e s s i o n aurifère n ° 6 1 6 située au Maroni et appar tenant à 
Mlle Nestorine Gros Désormeaux. 

№ 3 0 7 . — Par décision du Gouverneur, en date du 20 
mai 1927, M. Nérin (Paul-Abel ». garde rural de 3e classe à 
Kourou, est appelé à continuer ses services à Mana, 

M. de Neef ( E m m a n u e l ) , garde rura l provisoire à Mana, 
est appelé à continuer ses services à Kourou. 
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№ 308. — Par décision du Gouverneur, prise en Conseil 
privé en date du 24 mai 1927, est concédé en toute propriété 
à M. Véro (Charles-Germain), pour en jouir et disposer ainsi 
qu'il avisera, train agricole de vingt hectares, dans la 
commune de grande, région et rive gauche de la rivière 
des Cascades, borné : au Nord, par le terrain de J. Ossian, 
au Sud, par celui de F. Constant ; à l'Est, par la zone réser
vée attenante à la rivière; à l'Ouest, par le domaine. 

R E P È R E : L'angle Sud-Est de l'habitation J . Ossian. 

№ 309 — Par décision du Gouverneur, prise en Conseil 
privé en date du 24 mai 1927, est concédé en toute propriété 
à M. Eugène Cédia, pour en jouir et disposer ainsi qu'il avisera, 
un terrain de cinq hectares 94 ares 50 centiares, dans la com
mune de i'Oyapoc, rive gauche du fleuve de ce nom, borné: 
au Nord, par le terrain du nommé Blangue; au Sud et à 
l'Ouest, par le domaine; à l'Est, par le fleuve Oyapoc. 

№ 310. — Par décision du Gouverneur, prise en Conseil 
privé en date de 24 mai 1927, est concédé en toute propriété 
à M. Saint-Louis (Paul), pour en jouir et disposer ainsi qu'il 
avisera, le terrain № 18 du plan général de la propriété 
coloniale « Poupon ». 

№ 311. — Par décision du Gouverneur, prise en Conseil 
privé en date du 24 mai 1927, est concédé en toute propriété 
à M. Goudet Euloge, pour en jouir et disposer ainsi qu'il avi
sera, un terrain de deux hectares cinquante ares, situé dans la 
commune de l'Oyapoc, rive gauche du fleuve de ce nom, 
borné : au Nord et à l'Est, par le terrain de Mme Mure ; au 
Sud, par le fleuve Oyapoc; à l'Ouest, par le terrain André 
Goudet. 

№ 312. — Par décision du Gouverneur, en date du 24 mai 
1927, le terrain n° 115 du bourg d'Oyapoc, précédemment 
concédé à titre provisoire à Mlle Coma Nelly, fait retour au 
Domaine pour cause de décès de la concessionnaire. 

№ 313. — Par décision du Gouverneur, en date du 24 mai 
1927, un congé de convalescence de trois mois, pour en jouir 
en France, avec usage des eaux de Vichy, est accordé à M. 
Simoneau, Procureur général, Chef du service judiciaire. 

Ce haut magistrat est autorisé à s'embarquer sur l'intercolo-
mai du 3 juin 1927. 
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№ 314. — Suivant décision du Gouverneur, en date du 2 4 
mai 1927, a é té por tée à t rente j ou r s d 'arrêts de r igueur la 
punition mitigée le 20 mai au surveillant principal des Eta
blissements pénitentiaires Belin ( E m i l e ) « pour s'être adressé 
« au directeur de l 'Administration pénitentiaire en des te rmes 
« inconsidérés, insolents, indisciplinés. » 

№ 3 1 5 . — P a r décision du Gouverneur , pr ise en Conseil 
privé en date du 24 mai 1927, est concédé en toute pro
priété à M. Aifat(Fidély), pour en jouir et disposer ainsi qu'il 
avisera, un terrain agricole de quatre hectares vingt ares , dans 
la commune de l 'oyapoc, rive gauche du fleuve de ce nom, 
borné : au Nord, par le terrain Pesca Frédéric ; au Sud, par 
l 'habitation Marie Hozé ; à l'Est, p a r le fleuve Oyapoc ; à l'Ouest, 
p a r le domaine . 

№ 3 1 0 . — Par arrêté du Gouverneur , en date du 2 5 mai 
1927, pris sur la proposit ion du P rocureur général , sont n o m 
més provisoirement : 

Consei l lera la Cour d'Appel, M. Larcher , Juge Président 
â Guyenne, non installé ; 

Substitut général, M. Dorwling-Carter, Procureur de la Répu
blique p . i. à Cayenne ; 

Procureur de la République à Çayenne, M. Lenoir, Juge 
suppléan t p . i. à Cayenue. 

№ 317. — Par décision du Gouverneur, en date du 28 mai 
1 9 2 7 , un congé de convalescence de tois mois, a p a s s e r à 
la Martinique, est accordé a M. Tartre (Raphaël, préposé ; d e 3 e 

class des Douanes. 
Cet agent est autorisé à prendre passage sur r i n t e r c p l o n i l 

d u 3 juin 1927 et sera accompagné de sa femme et 3 e n f a n t s 
âgés respectivement de 13, 9 et 8 ans. 

№ 318. — Par décision du Gouverneur, en date du 2 8 mai 
1 9 2 7 , un congé de convalescence de six mois, à p a s s e r en 
France, est accordé à M. Rosemon ( André-Emile), br igadier 

- d e 1re classe des Douanes (cadre métropolitain). 
Cet agent est autorisé a prendre passage sur l ' intercolonial 

d u 3 juin 1927 et sera accompagné de ses enfants â g é s r e s 
pectivement de 14 et 12 ans. 
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№ 319. — Par décision du Gouverneur, en date du 29 
mai 1927, uu congé de convalesence do six mois, a p a s s e r 

en France, est accordé- a M. Dorfer (Eugène), commis princi-
pal du Sécrétariat général du Gouvernement de la Guyane, 
avec arrêt facultatif à la Martinique, au retour. 

Ce fonctionnaire, qui sera accompagné de sa femme, est 
autorisé à prendre passage sur l'intercolonial du 3 juin 1927. 

№ 320. — Par décision du Gouverneur, en date du 20 
mai 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer 
en France, est accordé à Mme Hosemon (Louise), dacty
lographe de 1re ciasse. 

Cette employée est autorisée à prendre passage sur l'in
tercolonial du 3 juin 1927. 

№ 321. — Par décision du Gouverneur, en date du 29 
mai 1927, un congé de convalescence de six mois, a passer 
en France, est accordé à M. Halmus (Frédéric), instituteur 
de 1е classe. 

M. Halmus est autorisé à s'embarquer sur l'inlercolonial du 
3 juin 1927. 

N° 322. — Par décision du Gouverneur, en date du 29 
mai 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer 
à la Martinique, est accordé à M. Roberty (Victor), charpen
tier de l r e classe du service du Port. 

Cet agent esl autorisé à s'embarquer sur l'inlercolonial du 
3 juin 1927. 

№ 323. — Par décision du Gouverneur, en date du 29 mai 
1927, M. Noléon (Frédéric), garde rural de lre classe à Ré-
mire, remplira les fonctions de secrétaire de mairie de cette 
commune. 

Il aura droit à l'indemnité annuelle de 1,200 francs fixée par 
l'arrêté du 11 juin 1925. 

№ 324. — Par décision du Gouverneur, en date du 30 
mai 1927, numérotée 504, le surveillant militaire de 3 e classe 
Faunas (Emmanuel) a été nommé commis-greffier du Parquet 
maritime spécial en remplacement du surveillant de 2e classe 
Elie (Edmond), parti en congé. 
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CERTIFIÉ CONFORME : 

Le Sécrétaire archiviste, 
Signé R. BOUQUET. 

CAYENNE. — Imprimerie du Gouvernement. 

№ 325. — Par décision du Gouverneur, en date du 30 
mai 1927, Mlle Jaffart (Marthe) est agréée en qualité d'auxi
liaire au Secrétariat général, en remplacement numérique de 
Mme Rosemon, dactylographe de 1re classe, titulaire d'un 
congé de convalescence. 

Elle aura droit à. une allocation de onze francs cinquante 
centimes par jour, non passible de retenue pour pension, 
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№ 326.— DECISION fixant les dates des examens de l'ensei
gnement primaire 1re session 1927 . ; 

(7 juin 4927. ) 

LE GouVERNEMENT de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu le décret du 17 septembre 1906 portant réorganisation 
de l'enseignement primaire à la Guyane ; 

Sur la proposition du Chef du service de l'Instruction pu
blique, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — La première session d'examens du brevet 
élémentaire, du brevet d'enseignement primaire supérieur 
(section générale et section industrielle), du brevet supé-

Page» 
N° 344, - Arrêté du 23 juin 1927 promulguant â la Guyane 

le décret du 15 mai 1927 rendant applicable à cer
taines colonies la loi du 18 décembre 1922 sur les 
droits d'expédition des actes de l'état-civil. — Rap
port 348 

Décret du 15 mai 1927 rendant applicable à cer
taines colonies ia loi du 18 décembre 1922 sur les 
droits d'expédition des actes de l'état-civil 350 

Loi portant révision et unification des tarifs des 
droits d'expédition des actes de l'état-civil 354 
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française le décret du 1er mai 1927 fixant les soldes 
du corps des surveillants principaux des Etablisse
ment;: pénitentiaires coloniaux 352 

Décret du 1er mai 1927 fixant les soldes du corps 
militaire des surveillants principaux des Etablis-
ssements pénitentiaires coloniaux 352 

№ 346. — Arrêté du 28 juin 1927 nommant une commission 
chargée de l'attribution de secours aux sinistrés de 
l'inondation des abords de la Crique Laussat 357 

№ 317. — Arrêté du 28 juin 4927 portant convocation du Con
seil municipal de la commune d'Approuague en 
session extraordinaire 358 

№' 348 à 377. — Nominations, mutations, congés, etc 359 



rieur et du certificat d'études primaires pour 1927, es t fixée 
comme suit : 

Brevet élémentaire et brevet d'enseignement 
primaire supérieur. 

(Section générale et section industrielle): 
Les lundi 18, mardi 19 et mercredi 20 juillet 1927, a 

7 heures. 
Brevet supérieur : 

Les jeudi 21, vendredi 22 et samedi 23 juillet 1927, à 
7 heures. 

Certificat d'études primaires à Cayenne : 
Les vendredi 29 et samedi 30 juillet 1927, à 7 heures. 
Art. 2.— Tout candidat a l'un des brevets de capacité 

devra se faire inscrire au secrétariat de l'instruction pu
blique jusqu'au jeudi 7 juillet inclus, a 17 heures. 

Passé ce délai, aucune demande ne sera admise. 
11 déposera : 
1° Une demande d'inscription F U T timbre, écrite et signée 

par lui ; 
2° Un extrait de son acte de naissance. 
Le candidat au brevet supérieur déposera, en outre, un 

des diplômes requis (brevet élémentaire, brevet (rensei
gnement primaire supérieur, l r e partie du baccalauréat de 
l'enseignenent secondaire, certificat ou diplôme de fin 
d'études de l'enseignement secondaire de jeunes filles). 

Art. 3.— La présente décision sera enregistrée et com
muniquée partout où besoin sera, insérée au Journal et au 
Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 7 juin 1927. 
A D R I E N .JUVANON. 

№ 3 2 7 . — DÉCISION fixant la date d'ouverture de la première 
session ordinaire de 1921 pour le baccalauréat de l'ensei
gnement secondaire. 

( 7 juin 1 9 2 7 . ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
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Vu le décret du 17 septembre 1906 portant réorganisation 
du Collège de Cayenne; 

Vu le décret du 28 juin 1925 portant création, en Guyane 
française, d'un certificat de capacité correspondant au bacca
lauréat métropolitain ; 

Sur la proposition du Chef du service de L'Instruction'pu
blique, 

D É C I D E : 

Article 1 e r . — La première session ordinaire d'examens 
pour le baccalauréat de renseignement secondaire s'ouvrira à 
Cayenne, au Collège, le lundi 25 juillet 1927. 

Les inscriptions seront reçues jusqu'au samedi 9 juillet 
inclus. 

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée et commu
niquée partout où besoin sera, insérée au Journal et au Bul
letin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 7 juin 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

N° 328.— ARRÊTE— Délégation d'attributions au Secrétaire 

général du Gouvernement de la Guyane. 

(10 juin 1927.) 

Le G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 modifiée par 

celle du 22 août 1833 ; 
Vu le décret du 21 mai 1898, supprimant les fonctions de 

Directeur de l'Inférieur et portant création des Secrétariats 
généraux des colonies ; 

Vu le décret du 2 juillet 1913 concernant les Secrétariats 
généraux; 

Vu la circulaire ministérielle du 5 septembre 1919 relative 
à la délégation du pouvoir d'ordonnancement des dépenses 
des budgets généraux et locaux aux colonies ; 

Vu l'arrêté en date du 14 février 1927 portant délégation 
d'attributions au Secrétaire général du Gouvernement de la 
Guyane, 
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ARRÊTE : 

Article 1er — Le Secrétaire général lu Gouvernement exerc. 
les attributions fixées par l'article 3 du décret du 21 mai 1898e 

Art. 2. — Par délégation permanente du Gouverneur, le 
Secrétaire général est autorisé à signer: 

1° Les matricés des Contributions directes, les contraintes 
de biens mobiliers à la requête de percepteurs pour avoir 
paiement de contributions directes ; 

2° Les propositions concernant toutes demandes de dégrè
vement en matière de contributions directes; 

3 ° La mention du visa sur les états de recouvrement dressés 
par les maires ; 

4° Les décisions portant avances aux communes sur le pro
duit des droits d'octroi de mer ; 

5° Les ordres de paiement dans les établissements hospi-
taliers de la colonie ; 

6° Les autorisations en matière de grande v o r i e ; 

7° Les autorisations d'ouverture des établissements dan
gereux, incommodes et insalubres ci issés dans la seconde et 
la troisième catégories déterminées par l'annexe du décret du 
24 septembre 1882 ; 

8° Les permis de pèche et de chasse et les certificats pour 
conduite d'automobile ; 

9° Les réquisitions de passage accordées par le Gouverneur 
et imputables sur les fonds du budget de l'Etat (Dépenses 
civiles), du budget local et des budgets des autres colonies ; 

10° Toutes pièces de recettes et de dépenses, l'engagement 
de ces dépenses étant réservé au Chef de la colonie. 

Art. 3 . - Les services de l'enregistrement et des Domaines, 
de l'Imprimerie, de la Bibliothèque et du Musée, de l'Hôpilal-
hospice civil, de la Prison de Cayenne et de la Délégation du 
Service local a Saint-Laurent sont placés sous la surveillance 
immédiate du Secrétaire général du Gouvernement, qui reçoit 
à cet effet délégation spéciale et qui traite et soumet au Gou
verneur les affaires relatives auxdits services. 

Tout fois le service de l'imprimerie relève directement du 
Cabinet du Gouverneur pour la publication du Journal et du 
Bulletin officiels, ainsi que de l'Annuaire. 
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№ 329.— ARRÊTÉ promulguant le décret du 16 avril 1927 
fixant les traitements des receveurs métropolitains de l'Enre
gistrement, des Domaines et du Timbre détachés aux colonies. 

( 10 juin t927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative au 
mode de promulgation des lois et décrets aux colonies ; 

Vu le décret du 16 avril 1927 fixant les traitements des 
receveurs de l'Enregistrement, des Domaines et du Timbre 
détachés aux colonies ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

Art. 4 . — Tous les services sans exception, adressent au 
Gouverneur la correspondance préparée par eux. 

Art 5 . — Toutes les propositions des services se rap
portant aux engagements de dépenses ou aux ouvertures de 
crédits d'une certaine importance font l'objet d'une conférence 
entre le Chef de la colonie, le Secrétaire général, appelé h 
donner, dans tous les cas, son avis au point de vue financier, 
et le Chef du service intéressé. 

Aucune dépense de matériel n'est ordonnancée sans une 
autorisation préalable d'engagement. 

Aucune dépense de personnel sur certificat n'est ordonnancée 
sans décision de principe, prise, au préalable, par le Chef de 
la colonie. 

Toutes dépenses engagées en dehors de ces principes sont 
laissées à la charge de ceux qui les ont ordonnées. 

Art. 6. — Le présent arrêté qui rapporte et annule toutes 
autres dispositions sera enregistré et communiqué partout où 
besoin sera, publié et inséré au Journal et au Bulletin officiels 
de la colonie. 

Cayenne, le 10 juin 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 
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ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française, pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 16 
avril 1927. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout où besoin sera, et inséré 
au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenue, le 10 juin 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 

DÉCRET. 

T r a i t e m e n t s d u p e r s o n n e l d e l ' E n r e g i s t r e m e n t 
d é t a c h é a u x c o l o n i e s . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Vu l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913, relatif au 
régime de retraite des fonctionnaires détachés au service des 
départements, communes, colonies, pays de protectorat, pays 
étrangers, établissements publics ou privés ; 

Vu l'article 15 de la loi du 14 avril 1924, relatif au même 
objet ; 

Vu le décret du 23 juin 1923, déterminant le traitement de 
parité des receveurs métropolitains de l'Enregistrement, des 
Domaines et du Timbre en service détaché aux colonies; 

Vu le décret du 25 mars 1926, fixant le taux des remises 
attribuées aux receveurs de l'Enregistrement, des Domaines 
et du Timbre ; 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des fi
nances, et du ministre des colonies, 

DÉCRÈTE: 

Article 1 e r . — Les traitements soumis aux retenues pour 
pensions civiles des receveurs métropolitains de l'Enregistre-
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ment, des Domaines et du Timbre, en service détaché aux 
colonies, sont fixés ainsi qu'il suit : 

Receveurs : 

5 e classe 8.500 fr. 

5 e classe (après deux ans de grade) 9 .000 

4e classe 9 .500 

4 e classe (après deux ans de grade) 40.500 

3e classe 11.500 

3 e classe ( après quatre ans de grade ) 12 .750 

2° classe 14.000 

2 e classe (après quatre ans de grade) 15 .500 

1re classe.. 17 .000 

1 r e classe ( après deux ans de grade) 18 .500 

Classe exceptionnelle 20 .000 
Classe exceptionnelle ( après deux ans de 

grade) 22.000 

Art. 2 . — La fixation aux chiffres ci-dessus des traitements 
soumis aux retenues après deux ou quatre ans d'ancienneté 
dans chaque classe, ne pourra conférer aux intéressés aucun 
droit particulier en cas de réintégration dans les cadres de 
leur administration d'origine. 

Art. 3 . — Le présent décret entrera en vigueur à compter 
rétroactivement du 1 e r janvier 1925. 

Art. 4 . — Le président du conseil, ministre des finances, et 
le ministre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française et inséré au Bul
letin des lois. 

Fait à Rambouillet, le 16 avril 1927. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil, 

ministre des finances, Le ministre des colonies, 

RAYMOND POINCARE. LÉON PERRIER. 
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N° 330.— ARRÊTÉ prescrivant les mesures prophylactiques et 
sanitaire à prendre en vue de la sauvegarde de l'élevage à 
la Guyane. 

(11 juin 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion l 'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiiée par 
celle du 22 août 1833; 

Vu le décret colonial du 30 janvier 1836 sur les haltes et 
ménageries ; 

Vu le décret du 6 mars 1877 rendant applicable à la Guyane 
la loi du 8 janvier 1877 ayant pour objet de substituer le code 
pénal métropolitain au code pénal colonial dans, les colonies 
des Antilles et de la Réunion ; 

Vu l'arrêté du 12 mai 1921 plaçant sous ; surveillance du 
service sanitaire les locaux dans lesquels se trouvent les 
animaux ayant donné lieu à des constatations de cas de charbon ; 

Considérant qu'il y a lieu de condenser en un sous texte les 
mesures prophylactiques et sanitaires indispensables à la sau
vegarde des intérêts de l'élevage dans la colonie ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Lorsqu'une maladie contagieuse des animaux 
est signalée dans une commune, le Maire en informa sur le 
champ le Gouverneur qui prend un arrêté pour prescrire les 
mesures a mettre en exécution. 

Art. 2 . — Les cadavres ou parties de cadavres d'animaux 
morts de maladie contagieuse seront enfouis, avec ia peau tail
ladée et entre deux couches épaisses de chaux vive, dans le 
lieu spécialement affecté à cet effet, ou incinérés sur place 
suivant avis du vétérinaire. Les fosses d'enfouissement auront 
une profondeur telle qu'il y ait une couche de terre d'au 
moins 1m 50 au dessus du cadavre 

A défaut de la possibilité d'enfouir les cadavres dans les 
conditions fixées ci-dessus les cadavres seront obligatoirement 
détruits par la combustion. 

A r t . 3 . — Les locaux, cours, enclos, herbages et pâturages 
où ont séjourné les animaux atteints de maladie contagieuse 
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devront être désinfectés au moyen de chaux vive et de crésy-
lol, de solutions phéciquées à 4 % ou de sublimé a 2 % . 

Art. 4 . — Lorsque le charbon emphysémateux ou sympto-
matique de l'espèce bovine on la fièvre charbonneuse ou sang 
de race des espèces chevaline, bovine, asine et caprine auront 
été constatés le chef de la colonie prendra un arrêté ponant 
déclaration d'infection des locaux, cours, enclos, et pâturages 
où se trouveront les animaux reconnus malades. 

Cet arrêté sera publié dans la commune intéressée et dans 
les communes voisines. 

Art. 5.— La déclaration d'infection comprendra. 

1° La mise en quarantaire des pâturages infectés, impliquant 
la défense d'y introduite d'autres animaux n'ayant pas été 
vaccinés ; 

2° La vaccination du troupeau dans la mesure du possible ; 

3° La visite et la surveillance dudit troupeau par le vétéri
naire du Gouvernement ; 

4° L'interdiction absolue de vendre les animaux malades. Les 
animaux sains pourront être vendus pour la boucherie, mais la 
viande ne pourra être mise à la disposition du public qu'après 
examen et autorisation du vétérinaire. 

Art. 6 . — La déclaration d'infection ne pourra être levée 
que par le Gouverneur, et lorsqu'il se sera écoulé un délai de 
trois mois sans qu'il se soit produit un nouveau cas. 

Art. 7 — Les cadavres nu débris de cadavres devront être, 
avant l'arrivée du vétérinaire, étroitement surveillés en vue 
d'éviter l'a proche des autres animaux, notamment des chiens, 
des porcs et des urubus. 

Si, par suite de l'éloignemenf, celle surveillance ne peut 
être exercée, les cadavres devront, suivant l'avis du vétérinaire 
être immédiatement enfouis, comme il est spécifié à l'article 2 
du présent arrêté, ou à défaut de pouvoir remplir les dites con
ditions, complètement incinérés. 

Il sera alors procédé1 sans délai aux mesures de désinfection 
prévues a l'article 3. 

Art. 8.— Les contraventions aux dispositions du présent 
arrêté seront punies de 1 a 100 fr. d'amende et de 1 à 15 



jours d'emprisonnement, ou de l'une de ces deux peines seule
ment. 

A r t . 9 . — Le présent arrêté sera enrégistré et communiqué 
partout où besoin sera, publié au J o u r n a l officel de la colo
nie et inséré à son Bulletin officiel. 

Cayenne, le 11 juin 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

№ 331 —ARRETE complétant les dispositions de l'arrêté du 31 
mars 1927 , portant attribution d'une indemnité provisoire 
aux foncthnnaires de, cadres locaux de la Guyane. 

( 11 juin 1 9 2 7 . ) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêté en date du 31 mars 1927, portant attribution 

Qu'une indemnité provisoire aux fonctionnaires des cadres 
locaux de la Guyane ; 

Vu le vœa émis par le Conseil général au cours de sa 
session extraordinaire du mois de mai 1927; 

Le Conseil prive entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r .— Les dispositions de l'arrêté susvisé du 31 
mars 1927 sont étendues aux fonctionnaires, employés et 
agents appartenant aux radies locaux régulièrement consti
tués pour compter du 1 e r août 1926. 

Art. 2.— Ces fonctionnaires, employés et agents bénéficie-
roni, pour la période allant du 1 e r mai an 31 juillet 1926, 
d'une allocation forfaitaire décent francs. 

Art 3.— Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où 
besoin sera, inséré et publié an Journal officiel et an Bulletin 
officiel de la colonie. 

A D R I E N J U V A N O N . 
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Cayenne, le 11 juin 1927. 
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№ 332. — ARRÊTÉ portant concession d'une pension 
à Mme Lubin, veuve d'un commis principal des Douanes. 

(Il juin 1927. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française; 
Officier de la Légion d'honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu le règlement du 19 juin 1920 sur la Caisse de retraite 
des employés et agents locaux de la Guyane, notamment les 
articles 6, 7, 10 et 15 ; 

Considérant que M. Lubin (Victor-Emmanuel), commis prin-
cipal des Douanes, est décédé le 18 octobre 1925 des suite, 
d 'hépto-nephri te , aboutissant ultime d'atteintes répétéess 
avérées et insidieuses de paludisme, maladie endémique dans 
la colonie, qu'il a contractée dans l'exercice de ses fonctions; 

Vu l'arrêté du 11 février 1926 attribuant des majorations 
aux retraités locaux ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Il est concédé à Mme Lubin (Victor-Em
manuel), née Saxifrage (Jearme-Ëléonore), veuve d'un com
mis priecipal des Douanes, décédé le 18 octobre 1925, des 
suites de maladie endémique contractée en service, une 
pension annuelle sur la Caisse des retraites des employés 
locaux de la Guyane se décomposant comme suit : 

Pension principale 826 f » 

Majoration 600 50 

Total 1,426 50 

Art . 2 . — Les arrérages de cette pension seront réglés 
a compter du 19 octobre 1925. 

Art. 3.— Le présent arrêté, dont une amodiation sera 
adressée à la Caisse des Dépôts et Consignations, sera enregis
tré cl communiqué partout où besoin sera, inséré et publié 
au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 



№ 333.— ARRÊTÉ portant permission de voirie à la Compa
gnie des Mines d'or de la Guyane française. 

(11 j u i n 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnancé organique du 27 août 1828 ; 
Vu les arrêtés des 10 octobre 1803, 10 avril 1865, 10 

août 1868, portant classement des routes de l'Ile de Cayenne ; 
Vu l'arrêté du 15 novembre 1913 réglementant les dispo

sitions applicables aux permissions de voirie concernant les 
routes ou chemins classés de l'Ile de Cayenne ; 

Vu l'arrêté du 22 juillet 1924 réglementant les disposi
tions applicables ans permissions de voirie concernant les 
canaux et rivières navigables de la colonie ; 

Vu la demande du 20 avril 1927 de la Compagnie des 
Mines d'or de la Guyane française, représentée a Cayenne 
par Messieurs Tanou et Cie et le plan annexé ; 

Vu l'avis favorable du Chef du service des Travaux publics 
et des Mines, Ports et Rades p. i. ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — La Compagnie des Mines d'or de la Guyane 
française, leprésentée à Cayenne par Messieurs Tanon et C i e, 
est autorisée pour son usage personnel, à construire un ap-
pontemeul sur la rive droite de la rivière d'Approuague, en 
aval de la concession Beaugé-Mataroni leur appartenant et 
dans le périmètre de leur concession fluviale 3 e catégorie 
( or), conformément au plan annexé. 

Art. 2.— Les travaux devront être commencés dans le 
délai d'un an à compter du présent arrêté. 

L'autorisation à laquelle s'applique le présent arrêté sera 
révoquée sans indemnité dans le cas où le permissionnaire 
ne remplirait pas les conditions imposées ou si la nécessité 
de résiliation en était reconnue dans un but d'utilité publique. 

Art. 3.— Le concessionnaire devra entretenir constam
ment l'ouvrage eu bon étal et prendre toutes dispositions 
pour ne pas entraver la navigation et demeure responsable de 
tous dégâts, d'accidents, quelqu'en soit la cause. 
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№ 334.— ARRÉTE rendant exécutoire un arrêt de la Cour d'as-
sises de la Guyane condamnant Sekkoum Salah ben Ali ben El 
Amri à cinq ans de travaux forcés et à la relégation. 

(11 juin 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'article 49 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu l'arrêt rendu le 20 novembre 1926 par la Cour d'as
sis s de la Guyane contre Sekkoum Salah ben Ali ben El 
Am:i, transporté libéré 4 e 1re Mle 14,486, né au douar Tougoul 
( Constantine) en 1886 (ils de Ali ben Ali ben El Amri Sek
koum et de Hadda bent Mehareck, célibataire, cantonnier, 
demeurant à Rémire, reconnu coupable d'avoir à Rémire, au 
douzième kilomètres cinq cent, le 14 mars 1926, volontaire
ment porté des coups et lait des blessures à Medjoudj Saïd 
ben saklia avec Cette circonstance que les coups portés et 
blessures faites sans intention de donner la mort, l'ont 
pourtant occasionnée; 

Attendu que par suite de cette déclaration de culpabilité 
Sekkoum Salah ben Ali ben Et Amri a été condamné a cinq 
ans de travaux forcés et à la relégation ; 

Attendu qu'il n'existe dans les faits de la cause aucune 
circonstance de nature a motiver un recours eu faveur de ce 
condamné ; 

Sur la proposition du Procureur généra l ; 

Le Conseil privé entendu, 

Art. 4.— Aucune modification ne pourra être apportée à 
l'ouvrage sans uno autorisation de l'Administration. 

Art. 5 . — le Chef du service des Domaines et le Chef du 
s e r v i e des Travaux publies et des Mines, Ports et Rades 
sont Chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du present arrêté qui sera enregistré et Communiqué partout 
où besoin sera, inséré et publié au Journal et an Bulletin 
officiels de la colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 
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ARRÊTE : 

Article Il.— Il n'y a pas lieu de recommander Sekkoum 
Salah ben Ali ben El Amri à la clémence du Chef de l'Etat. 

En conséquence l'arrêt de la Cour d'assises du 20 novembre 
1926 recevra sans délai sa prompte exécution. 

Art. 2 . — Le Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera, inséré aux Journal et Bulletin officiels de la 
colonie. 

Fait à Cayenne, le 11 juin 1927. 

ADRIEN JUVANON. 

Par le Gouverneur : 
Le Procureur général, 

H. SIM0NEAU. 

№ 335.— ARRÊTÉ rendant exécutoire un arrêt de la Cour d'as
sises de la Guyane condamnant Belkacem ben El Hadj à cinq 
ans de travaux forcés et à la relégation, 

( 11 juin 1927. ) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'article 49 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêt rendu le 18 novembre 1926 par la Cour d'assises 

de la Guyane contre Belkacem ben El lladj, transponé libéré 
4 e l r e Mle.- 14,811, fils de feu El Hadj Rahmonn ben Débité 
et de Sefala bent Abdallah, né vers 1886 à Ould Djeilai (Cons-
tantine;, divorcé, cultivateur, demeurant à Saint-Laurent du 
Maroni, reconnu coupable d'avoir à Saint-Laurent du Maroui, 
le 8 mai 1926, volontairement porté des coups et fait des 
blessures à Grenier Alfred avec cette circonstance que les 
coups portés et blessures faites sans intention de donner la 
mort l'ont pourtant occasionnée -, 

Attendu que par suite de celte déclaration de Culpabilité 
Belkacem ben El Hadj a été condamné à cinq ans de travaux 
forcés et à la relégation ; 

Attendu qu'il n'existe dans les faits de la cause aucune cir
constance de nature à motiver un recours en grâce en faveur 
de ce condamné ; 



Sur la proposition du Procureur général ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1er.— Il n'y a pas lieu de recommander Belkacem 
ben el Hadj à la clémence du Chef de l'Etat. 

En conséquence l'arrêt de la Cour d'assises du 18 novembre 
1926 sera exécuté conformément a la loi. 

Art. 2 .— Le Procureur général est chargé de l'éxecution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera, inséré aux Journal et Bulletin, officiels de la 
colonie. 

Fait à Cayenne, le 11 juin 1027. 

Adrien JUVANON. 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur général, 

H SIMONEAU.. 

№ 3 3 0 . — ARRÊTÉ étendant le bénéfice de la (Quininisation 

préventive, obligatoire et gratuite, aux fonctionnait et 

agents militaire de l ' A d m i n i s t r a t i o n pénitentiaire. 

(11 juin 1927. ) 
LE GouvernEUR de la Guyane française 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 

celle du 22 août 1833 ; 
Vu le règlement du 2 août 1912 sur le fonctionnement des 

services médicaux, hospitaliers et régimentaires aux colonies; 
Vu la dépèche ministérielle eu date du A octobre 1924 rela

tive à la délivrance gratuite de la quinine préventive ; 
Vu l'avis émis par le Conseil de Sauté de la Guyane française 

dans sa séance du 3 janvier 1925 ; 
Vu la dépêche ministérielle N° 332/1 du 10 mars 1925 

prescrivant la quinnisation préventive gratuite ; 
Vu la dépêche, ministérielle n° 414/1 en date du 8 juillet 

1925, autorisant la délivrance gratuite de la quinine préven
tive aux militaires, fonctionnaires, agents militaires et à leurs 
familles ; 

Sur la proposition concertée du Directeur de l'Administra-

23 
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tion pénitentiaire et du Chef du service de Santé ; 
Le Conseil privé entendu, 

Â R R Ê Î E : 

Article 1 e r .— La quininisation à la dose de 0 gr. 25 par 
jour et par personne est ren lue obligatoire pour le personnel 
de l'Administration pénitentiaire ( fonctionnaires et -agents 
militarisés) en service à la Guyane française. 

Art. 2 .— Les fonctionnaires ou agents visés à l'article 1 e r, 
en service à la colonie, recevront gratuitement, à compter de 
la date du présent arrêté, pour eux et pour chaque membre 
de leur famille, les quantités de quinine indiquées ci-dessus, 
si l'état des approvisionnements le permet. 

Art. 3 . — Cette délivrante sera à la charge du budget de 
l'Administraiion pénitentiaire. 

Art. A . — Des instructions particulières du chef du service 
de Santé au personnel sous ses ordres détermineront les con
ditions d'application de la quininisation préventive (attribution, 
suspension éventuelle, distribution, contrôle). 

Art. 5.— Le Directeur de l ' A d m i n i s t r a t i o n pénitentiaire en 
le Chef du service de Santé sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré 
et communiqué partout où besoin sera et inseré au Journal 
et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1927. 
A D R I E N J U V A N O N . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Directeur p. i. de 
l 'Administration pénitentiaire, Le Chef du service de Santé, 

GENDARME. PERRIN. 

№ 337.— ARRÊTÉ promulguant en Guyane, française l'arrêté 
interministériel du 28 avril 1927 relatif à l'application aux 
colonies de la loi de 1889 sur la nationalité. 

( 13 j u i n 1 9 2 7 . ) 
L E G O U V E R N N E U R de la G u y a n e français, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 

celle du 28 août 1833 ; 
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Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906 rela
tive à la promulgationt aux colonies des actes du pouvoir 
central ; 

Vu ensemble le décret du 7 février 1807 déterminant les 
conditions auxquelles les dispositions de la loi du 26 juin 
1889 sur la nationalité sont applicables aux colonies autres 
que la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion, et l'arrêté 
du 2 avril 1897 promulguant le dit acte en Guyane française. ; 

Vu l'airêté interministériel en date du 28 avril 1927 rela
tif a l'application aux colonies de la loi de 1889 sur la na
tionalité, 

A R R Ê T E : 

Article 1er.— Est promulgué en Guyane française l'arrêté 
interministériel susvisé reclatif à l'application aux colonies de 
la loi de 1889 la nation dite. 

Art. 2.— le Secrétaire général et le Procureur général sont 
chargés, chacun en ce qui lu concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera, ainsi que l'arrêté interministériel 
précité, communique et enregistré partout où besoin sera, 
publié et inséré au Journal officiel et an Bulletin officiel de la 
colonie. 

Cayenne, le 13 juin 1927. 

Adrien JUVANON. 

Arrêté i n t e r m i n i s t é r i e l . — Appl ica t ion a u x colo
nies de la loi de 1883 s u r la na t iona l i t é . 

L E ministre des colonies, 

Lé garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu le décret du 7 février 1897 déterminant les conditions 
auxquelles les dispositions de la loi du 26 juin 1889 sur la 
nationalité sont applicables aux colonies autres que, là Gua
deloupe, la Martinique et la Réunion, spécialement l'article 
9 dudit décret disposant : 

« Si l'intéressé est dans l'impossibilité de se procurer les 
actes de l'état civil dont la production est exigée par le pré
sent décret, ils sont suppléés par un acte de notoriété dressé 
dans les formes fixées par l'arrêté ministériel pris d'accord 
par le ministre des colonies et le garde des sceaux, ministre 
de la justice », 
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A R R Ê T E N T : 

№ 3 3 8 —ARRÊTE promulguant en douane française le décret 
dU 13 avril 1927 parlant réajustement des salues et indem
nités pour charges militaires des sous officiers de carrière à la 
charge du Département des colonies, 

( 13 juin -1927. ) 

L E Gouverneur de la Guyane française, 

Officier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 
celle du 22 août 1833 ; 

Vu la circulaire mini- térielle en date du 2 mai 1906 relative 
a la promulgaiton aux colonies, des actes du pouvoir central ; 

Vu le décret en date du 13 avril 1927 portant r è g l é m e n t des 
soldes et indemnités pour charges mil i taires des sous-officiers 
de carrière à la charge du D é p a r t e m e n t des colonies, 

A r r è t e : 

Article 1er.— Est promulgué en Guyane française le dé
cret susvisé du 13 avril 1927 por tant r é a j u s u m e n t des soldes 

Article 1er. — L'acte de notoriété prévu par l 'article 
9 du décret susv i sé du 7 février 1 8 9 7 sera dressé dans les 
formes fixers par l 'article 71 du code civil. 

Cet acte devra donc contenir obligatoirement la déclaration 
faite par trois témoins de l'un ou de l'autre sexe, parents 
ou non parents , des prénoms nom, profession et domicile 
du requérant et de cens de ses père et mère, s'ils sont con
nus , le lieu et, autant que possible, l'époque de sa naissance 
et les causes qui empêchent d'en rapporter l 'acte. 

Les témoins signeront l'acte de notoriété avec le prési-
dent du tribunal de la résidence du requérant et s'il en est 
qui ne puissent on sachent signer, il en sera fait mention. 

Ar t . 2 . - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la République française et au Bulletin officiel du ministère 
des colonies. 

Fait a Paris , le 2 8 avril 1927. 

Le minisire des colonies, 

L É O N P E R R I E R . 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Loris B A R T H O U . 



et indemnités pour charges militaires des sous-officiers de 
carrière à la charge du Département des colonies. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout où besoin sera, publié et 
inséré au Journal officiel et au Bulletin officielle la colonie. 

Cayenne, le 13 juin 1927. 

A D R I E N JUVANON. 

Réaménagement des soldes et indemnités pour charges mili
taires des sous-officiers de carrière a la charge du Départe
ment des colonies. 

R A P P O R T A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Paris, le 13 avril 1927. 

Monsieur le Président, 

Un décret en date du 23 janvier 1927, pris sur la proposi-
tion du président du conseil, ministre des finances, et du 
ninistre de la guerre, a procédé à un réaménagement des 
oldes et indemnités pour charges militaires des sous-officiers 
le carrière à la charge du budget de la guerre. 

Le décret que nous avons l'honneur de soumettre à votre 
signature a pour objet d'appliquer les mêmes mesures au per-
onnel militaire de celle catégore au compte du département 
les colonies. 

Nous v o u s prions d'agréer, Monsieur le Président, l'hom-
nage de notre profond respect. 
le prèsident du conseil, mi

nistre des finances, Le ministre des colonies, 

R A Y M O N D POiNCARÉ. L É O N PERRiER. 

Le ministre de la guerre, 

P A U L P A I N L E V É . 

- 3 3 7 -

GRADES eT EMPLOIS. 

Adjudant-chef, adjudant chef de fanfare, chef 
armurier de 1re classe des troupes coloniales, 
s t a g i a i r e 
c lasse 

officier d 'administrat ion de 1re 

S O L D E 

journal ière 

des 

sous-officiers 

accomplissant 

la durée 

du service légal 

(4). 

Adjudant, chef a rmur ier de 2 e classe des t r o u 
pes coloniales, adjudant chef de fanfare, 
stagiaire officier d 'administrat ion de 2 e classe, 
adjudant clairon, adjudant trompette, adju
dant premier maître maréchal ferrant 

Sergent-major, maréchal des logis chef, ser-j 
gent-major clairon, maréchal des logis chef 
trompette, sous-chef de fanfare, maréchal des 
logis chef artificier 

Sergent et sergent fourrier, maréchal des logis 
et maréchal des logis fourrier, maréchal des 
logis maî t re sellier ou sergent maître cor
donnier et tailleur, sergent clairon, maréchal 
des logis trompette sous-chef armurier 

aporaux fourriers, brigadiers fourriers 

fr. c. 

3 93 

3 20 

SOLDE MENSUELLE D E S S O U S - O F F I C I E R S , C A P O R A U X F O U R R I E R S , B R I G A D I E R S F O U R R I E R S 
servant au delà de la durée légale 

en vertu d'un engagement, d 'un rengagement ou d 'une commission (2). 

1er échelon. 

Avant 3 ans (depuis l'expiration de la durée légale jusqu 'à la fin de la 5e année), 

1 7 0 

1 5 0 

S o l d e 
budgétaire 

par an. 

fr. c. 

6 . 4 0 2 12 

5.521 2 7 

Retenue. 

a déduire. 

fr. c . 

408 12 

3 3 5 27 

4.659 57 ! 303 57 

4.219 36 

3,989 36 

277 36 

263 36 

Solde nette de présence 

par an. par mois 

Fr. c . fr. C. 

5.994 » 

5 . 1 6 6 » 

4.356 » 

3 942 » 

3.726 » 

499 50 

430 50 

363 » 

328 50 

310 50 

fr. c. 

1 6 . 6 5 

14 33 

12 10 

10 95 

10 35 

(1) Cette solde journal ière se cumule avec les prestations d'alimentation et de chauffage. 

(2) Solde exclusive de toute allocation en na ture autre que les allocations attribuées aux t roupes en campagne ou que les allocations régle

mentaires relatives à l 'habillement ou au logement. — La solde d'absence est égale a la moitié de la solde de présence ; le résultat du 

décompte est ar rondi , s'il y a lieu, au demi-décime supérieur. 

DÉCRET, 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des finances, 
j et des ministres des colonies et de la guerre, 

Vu le décret du 29 décembre 1903, portant règlement sur 
la solde-et les accessoires de solde des troupes coloniales et 
métropolitaines à la charge du Département des colonies ; en-
semble les décrets modificatifs et notamment celui du 27 jan-
vier 1926 ; 

Vu le décret du 19 octobre 1911 faisant application, aux 
militaires de la gendarmerie en service aux colonies, des 
décrets (guerre) des 5 décembre 1902, 3 janvier 1903 et 16 mai 

1909; ensemble les décrets modificatifs et notamment ceux 
du 20 mars 1926 (colonies)et du 23 janvier 1927 (guerre); 

Vu le décret du 30 décembre 1912 déterminant les alloca-
tions de solde et indemnités diverses à attribuer aux colo
nies, aux armuriers de la marine versés dans les troupes colo-
niales ; ensemble les décrets modificatifs et notamment celui 
du 17 février 1926; 

Vu la loi du 19 décembre 1926 portant fixation du budget 
général de l'exercice 1926 et le décret (guerre) du 23 janvier 
1927 portant réaménagement de la solde et des indemnités 
pour charges militaires des hommes de troupe le carrière; 

Vu l'article 55 de la loi de finances du 25 février 1901 et 
l'article 9 de la loi de finances du 18 octobre 1919, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — Le tarif n° 2 (solde des sous-officiers, etc.), 
annexé au décret du 29 décembre 1903, modifié en dernier 
lieu par le décret du 27 janvier 1926, est abrogé et remplacé 
par le tarif ci-après : 
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GRADES E T EMPLOIS . 

Adjudant-chef, adjudant chef de fan
fare, chef armurier de 1re classe 
des troupes coloniales, stagiaire 
officier d'administration de 1re 
classe . . , 

Adjudant, chef armurier de 2 e classe 
des troupes coloniales, adjudant 
chef de fanfare, stagiaire officier 
d'administration de 2e classe, ad
judant clairon. adjudant trom
pette, adjudant premier maître 
m a r e c h a l f e r r a n t 

Sergent-major, maréchal des fogis 
chef, sergent-major clairon, ma
réchal des logis chef trompette, 
sous-chef le fanfare, maréchal 
des logis chef artificier.. 

Sergent et sergent fourrier, maré
chal des logis et maréchal des 
logis fourrier, maréchal des loge 
maître sellier, ou sergent maî
tre cordonnier et tailleur, ser
gent clairon, maréchal des logis 
trompeté, sous-chef armurier . . . 

Caporaux fourriers, brigadiers four
riers 

SOLDE MENSUELLE DES SOUS-OFFICIERS, CAPORAUX F O U R R I E R S . BRIGADIERS FOURRIERS 

servant au delà de la durée légale 
en vertu d'un engagement, d'un rengagement ou d'une commission ( 2 ) . 

2 e échelon. 
Après 5 ans (depuis le commencement de la 6 e année 

jusqu'à la fin de la 8 e année). 

3 e échelon. 
Après 8 ans (depuis le commencement de la 9e année 

jusqu'à la fin de la 10e année). 

Solde 
b u d g é t a i r e 
par an. 

Retenue 
Solde nette de présence Solde 

b u d g é t a i r e 
par an. 

Retenue Solde nette de présence Solde 
b u d g é t a i r e 
par an. à déduire. par an. par mois. par jour. 

Solde 
b u d g é t a i r e 
par an. à déduire. par an. par mois. par jour. 

fr. c fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c fr. c. 

7 . 8 9 3 7 4 4 9 7 7 4 7 . 3 9 8 » 6 4 6 5 0 2 0 5 5 7 . 8 9 5 7 4 4 9 7 7 4 7 , 3 9 8 » 6 1 6 5 0 20 55 

7 . 0 1 4 89 444 89 6 . 5 7 0 » 5 4 7 5 0 4 8 2 5 7 . 2 0 6 38 4 5 6 3 8 6 . 7 5 0 » 5 6 2 5 0 4 8 75 

6 . 1 5 3 4 9 3 9 3 4 9 5 . 7 6 0 » 4 8 0 » 4 6 » 6 . 3 4 4 6 8 4 0 4 6 8 5 . 9 4 0 » 4 9 5 » 4 6 50 

5 . 7 1 2 7 6 

3 . 0 4 2 5 5 

3 6 6 7 6 

3 2 6 5 5 

5 . 3 4 6 » 

4 . 7 1 6 » 

4 4 5 5 0 

3 9 3 » 

4 4 8 5 

4 3 1 0 

5 . 9 0 4 2 5 

5 . 2 3 4 0 4 

3 7 8 2 5 

3 3 8 0 4 

3 . 5 2 6 » 

1 8 9 6 » 

4 6 0 5 0 

4 0 8 » 

1 5 35 

1 3 6 6 

SOLDE MENSUELLE DES SOUS-OFFICIERS, CAPORAUX FOURRIERS, BRIGADIERS FOURRIERS 

servant au delà de la durée légale 
en vertu d'un engagement, d'un rengagement ou d'une commission (2). 

EMPLOÏs . 

àdjudant chef, adjudant chef de fan-
fire, chef armurier de 4 r e classe 
des troupes coloniales, stagiaire 
officier d'administration de 4 r e 

classe 

Adjudant, chef armurier de 2e classe 
des troupes coloniales, adjudant 
chef de fanfare, stagiaire officier 
d'administration de 2 e classe, ad-
ju lant clairon, adjudant trom
pette, adjudant premier maître 
maréchal f a r r a n t 
ludi 

Sergent-major, maréchal des logis 
chef, sergent-major clairon, ma
réchal des logis chef trompette, 
sous-chef de fanfare, maréchal 
des logis chef artificier 

Sergent et sergent fourrier, maré
chal des logis et maréchal des 
logis fourrier, maréchal des logis 
maître sellier, ou sergent maî
tre cordonnier et tailleur, ser
gent clairon, maréchal des logis 
trompette, sous chef armurier . . 

Caporaux fourriers, brigadiers four
riers 

4e échelon. Après 10 ans (depuis le commencement de la 44e année jusqu a la fin de ta 45e année). 
5e échelon. 

Après 15 ans (depuis le commencement de la 4 6e année. 
Solde 

b u d g é t a i r e 

par an. 

Retenue Solde nette de présence Solde 
b u d g é t a i r e 

par an. 

Retenue Solde nette de présence Solde 
b u d g é t a i r e 

par an. a déduire par an. par mois. par jour. 
Solde 

b u d g é t a i r e 

par an. à déduire. par an. par mois. par jour. 
fr. c. fr. c. fr. C. c 

C. 
fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c fr. c. 

7.895 14 4 9 7 7 4 7 . 3 9 8 » 6 4 6 3 0 2 0 5 5 8 . 2 7 8 7 2 5 2 0 7 2 7 . 7 5 8 » 6 4 6 5 0 2155 

1-589 3 6 4 7 9 3 6 

i 

7 . 4 4 0 » 5 9 2 5 0 4 9 7 5 7 . 9 7 2 3 4 5 0 2 3 4 7 . 4 7 0 » 6 2 2 5 0 2 0 71 

6.727 6 5 4 2 7 6 5 6 . 3 0 0 » 525 » 4 7 5 0 7 . 4 4 0 6 3 4 5 0 6 3 6 . 6 6 0 » 5 5 5 » 18 50 

6.287 2 3 401 2 3 5.886 » 490 50 46 3 5 6 . 6 7 0 2 4 4 2 4 2 4 2 . 2 4 6 » 520 50 17 35 

5.425 53 349 53 5 . 0 7 6 » 423 » 14 10 » » » 

(1) Cette solde journalière se cumule avec les prestations d'alimentation et de chauffage. . (2) Solde exclusive de toute allocation en nature autre que les allocations attribuées aux troupes en campagne ou que les allocations réglementai! es relatives à l'habillement ou au logement. — La solde d'absence est égale à la moitié de la solde de presence; le résultat du décompte est arrondi, s'il y a lieu, au demi-décime supérieur. 



- 339 — 
Art. 2. — Le tarif n° 1 (solde), annexé au décret 
20 mars 1926, est abrogé et remplacé par le tarif ci-après: 

GRADES 

Adjudant-chef: 
Après 23 ans de services 
Avant 23 ans de services 

Adjudant ( 1re partie de la liste ) : 

Après 23 ans de services 
Après 20 ans de services 
Après 43 ans de services 
Après 7 ans de services 

Adjudant (2e partie de la l i s te) : 

Après 23 ans de services 
Après 20 ans de services 
Après 15 ans de services 
Après 7 ans de services 

Maréchal des logis chef ( 1 r e partie de la liste 

Après 23 ans de services 
Après 20 ans de services 
Après 15 ans de services 
Après 7 ans de services 
Avant la 8 e année 

Maréchal des logis chef ( 2 e partie de la liste ) : 

Après 25 ans de services 
Après 20 ans de services 
Après 15 ans de services 
Après 7 ans de services 
Avant la 8 e année 

Gendarmes : 

Après 25 ans de services 
Après 20 ans de services . . . . 
Après 15 ans de services 
Après 7 ans de services 
Avant la 8 e année 

Elève gendarme. . . . 

Gendarme auxiliaire. 

RETENUE 
SOLDE DE P R É S E N C E NETTE. 

SOLDE BUDGÉTAIRE RETENUE 

par an. à déduire. par an. par mois. par jour. 

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. 

8.737 45 549 45 8.208 684 22 80 
8.374 47 526 47 7.848 » 654 » 24 80 

8.068 09 508 09 7.560 » 630 21 » 
7.685 11 485 44 7.200 600 » 20 » 
7.474 47 472 47 7.002 583 50 49 45 
7.359 57 465 57 6.894 574 50 49 45 

7.800 » 492 » 7.308 » 609 » 20 30 
7.447 02 469 02 6.948 » 579 » 19 30 
7.206 38 456 38 6.750 562 50 18 75 
7.091 49 449 49 6.642 » 553 50 48 45 

7.493 62 473 62 7.020 » 585 » 49 50 
7.410 64 430 64 6.660 » 555 » 48 50 
6.990 74 443 74 6.552 » 546 » 48 20 
6.783 44 431 11 6.354 » 529 50 47 65 
6.670 24 424 21 6.246 » 520 50 47 35 

7,148 94 452 94 6.696 » 558 » 48 60 
6.765 96 429 96 6.336 » 528 » 47 60 
6.654 06 423 06 6.228 » 549 » 17 30 
6.440 43 440 43 6.030 » 502 50 16 75 
6.325 53 403 53 5.922 » 493 50 46 45 

6.363 83 405 83 5.958 » 496 50 16 55 
5.980 83 382 85 5.598 » 466 50 45 55 
5.865 96 375 96 5.490 » 457 50 45 25 
5.636 47 362 47 5.274 » 439 50 4 4 65 
5.524 28 355 28 5.466 » 430 50 44 35 

5.368 09 346 09 5.0.22 418 50 13 95 

4.870 24 346 24 4.554 » 379 50 42 65 

La solde d'absence est égale à la moitié de la solde de présence ; le résultat du décompte est arrondi, s'il y a lieu, au demi-décime 
supérieur 

Art. 2 Le tableau I (solde) de la rubrique I de l'annexe 
décret du 29 décembre 1903, insérée à l'article 1 e r du décret 

lu 30 décembre 1912 est modifiée en dernier lieu par l'article 

1 e r , paragraphe A, du décret du 17 février 1926, est abrogé et 
remplacé par le tableau ci-après: 

G R A D E S 
S O L D E 

budgétaire, 

R E T E N U E 

a déduire. 

S O L D E N E T T E 

O B S E R V A T I O N G R A D E S 
S O L D E 

budgétaire, 

R E T E N U E 

a déduire. par an. par mois, par jour. 
O B S E R V A T I O N 

Chef armurier de ; classe 
Chef armurier ne classe 
Sous-chef urmûrier . , 

fr. c. 

8.278 72 
7.876 5 9 
6.424 27 

fr. c. 

520 72 
496 59 
409 27 

fr c. 

7 . 3 8 0 » 
7.380 » 
6.042 » 

fr. c. 

646 50 
645 » 
501 » 

fr. c. 

24 55 
20 50 
46 70 

Tous ces militaires sont après 
45 ans de services. 

La solde d'absence, etc. (le reste sans changement). 
Art. 4. Las deux dernières lignes (adjudants-chefs, ad

judants et assunilés, autres sous-officiers) du tarif n° 6 (indem
nité pour charges militaires), annexé au décret du 29 décem-

"bre 19Q3, complété par celui du 27 janvier 1926 tarif 

rendu applicable aux militaires de la gendarmerie aux colonies 
par l'article 3 du décret du 20 mars 1906, et aux armuriers des 
troupes coloniales provenant de la marine par l'article 1 e r , 
paragraphe H, du décet du 17 février 1926 — sont rem
placées par la ligne unique ci-après : 

TAUX PAR JOUR DE L INDEMNITÉ 

GRADES. N° 1 . № 2. № 3 . 

Chef de famille. Célibataire. Chef de famille Célibataire. Chef de famille Célibataire. 

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c 

Sous-officiers de t o n s les grades et 
militaires de la gendarmerie. . 

10 » • 5 50 7 » 3 50 4 50 2 p 

Le reste du tableau sans changement 





Art. 5. — Les dispositions du décre t du 22 septembre 1926. 
portant at tr ibution d'une andemnité provisoire au personnel 
mili taire dé carrière a la changé du département des colonies , 
restent on vigueur en ce qui concerne les hommes de t r o u p e . 
Toutefois, la majoration de 12 p . 100 de l'indemnité pour 
charges militaires ne porté plus que sur les nouveaux taux 
fixés par l 'article 4 ci-dessus. 

Art. 6. — Les disposit ions du present décret sont appl i 
cables aux mil i taires de toutes armes et de tous services des 
t roupes coloniales métropolitaines hors cadres au compte 
des budgets généraux , locaux, spéciaux, annexes ou au t r e s , 
des colonies . 

Art . 7. — Les dispoasitions du présent décret ent reront en 
vigueur, dans chaque groupe de colonie, du jour de sa pro
mulgation au chef-lieu du groupe . 

Art. 8 . — Les militaires en service aux colonies a la date 
d 'application du présent décret et dont l 'ensemble des a loca
tions serait à cette date supér ieur a l 'ensemble des allocations 
résultant des dispositions qui précèdent reçevront une indem
nité spéciale différentielle jusqu 'à promution au grade, ou 
passage, à un échelon de solde supér ieur , ou mutat ion, avant 
pour effet de porter l e u r t ra i tement total aux nouveaux taux 
a un chiffre égal du supér ieur à leur t ra i tement anc ien . 

Art. 9 . — Le président du conseil , miuistre des finances, 
le minis t re des colonies et le minis t re de la guerre son t 
charges , chacun en ce qui le concerne , de l 'exécution du pré 
sent décret , qui sera publié au Journal officiel de la Répu-
blique française et inséré au Bulletin officiel du ministère des 
colonies . 

Fait à Pa r i s , le 13 avril 1 9 2 7 . 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

P a r le Président de la Républ ique : 

Le président du conseil, 
ministre des finances, Le ministe des colonies, 

R A Y M O N D P O I N Ç A R É . LEON P E R R I E R . 

Le ministre de la guerre , 

T A U , P A L M E V L . 

- 341 -
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№ 339.— ARRETE ouvrant un conclura à Cayenne en vu de 

l'admission à l'emploi de commis de 3e classe du Secrétariat 
général. 

( 13 juin 1927.) 

L E G O R V E U R E N E U R de la Guyane fraçaise, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 24 novembre 1912 portant réorganisation 

du p e r s o n n e l deS Secrétariats généraux des colonies, modi-
liée par les décrets de 29 avril et 12 novembre 1916, 18 
février et 16 mai 1919 et 26 février 1920 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 1913, en tant qu'il règle 
les conditions et fixe le programme du concours pour l'admi -
sion à l'emploi de commis du 3 e classe du cadre local du 
Secrétariat général ; 

Vu l'article 3 de l'arrèté local du 14 avril 1921, organisant 
le cadre local des bureaux du Secrétariat général de la Guyane; 

Vu le cablogramme ministériel du 2 juin 1927 ; 
Sur la proposition du Secrétaire général, 

A R R Ê T E : 
Article 1 e r .— Un concours en vue de l'admission a l'em

ploi de commis de 3e classe du cadre local du Secrétariat 
général de la Guyane sera ouvert a Cayenne le 26 colobre 1927 

Art. 2.— Le nombre de places mis au concours est fixe à 
trois. 

Art. 3 .— Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera, inséré el publié a Journal officiel et au Bul-
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 13 juin 1927. 
A D R I E N J U V A N O N . 

N 3 4 0 . — ARRÊTÉ promulguant en Eugane française la loi 
du 20 avril 1 9 2 7 . 

[14 ju in 1027.) 

L E Gouverneur de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 

celle du 22 août 1833; 
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LOI étendant les dispositions de la loi du 27 juil
let 1917 aux orphelins dont le père ou le soutien 
de famille a péri postérieurement à la guerre 
de 1914 sur l'un quelconque des théâtres des 
opérations extérieures. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la te
neur suit : 

Article unique.— Les dispositions de la loi du 27 juillet 
1917, instituant les pupilles de la nation, sont étendues aux 
orphelins dont le père ou le soutien de famille a péri, posté
rieurement à la guerre de 1914, sur l'un quelconque des 
théâtres des opérations extérieures. 

Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906 rela
tive à la promulgation aux colonies des actes du pouvoir cen
tral ; 

Vu ensemble le décret du 23 octobre 1918, portant applica
tion à la Guyane française de la loi du 27 juillet 1917, sur les 
pupilles de la nation, et l'arrêté du 8 janvier 1919 promulguant 
le dit acte dans la colonie ; 

Vu la loi du 23 avril 1927 étendaut les dispositions de la loi 
du 27 juillet 1917 aux orphelins dont le père ou te soutien de 
famille a péri postérieurement à la guerre de 1914 sur l'un 
quelconque des théâtres des opérations extérieures, 

A R R Ê T E : 

Article ler.- Est promulguée en Guyane française la loi sus-
risée du 29 avril 1927. 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera, ainsi que le texte précité, communiqué 
et enregistré partout où besoin sera, publié et inséré au Jour-
nal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 14 juin 1927. 

A D R I E N JUVANON 



La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des députés sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, te p avril 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 
P a r le P r é s i d e n t de la R é p u b l i q u e : 

le Président du conseil, ministre Le Garde des sceaux, ministre 
des finances, de la justice, 

R A Y M O N D P O I N C A R E . L o u i s BARTHOU. 

Le Ministre de l'instruction publique 

et deS Beaux-Arts, Le Ministre de l'intérieur, 

E D O U A R D H E R R i o i t ALBERT SARRAUT. 
LE Ministre du traivail, de l'hygiène 
de l'assistance et de la prévoyance 

Le Ministre des colonies, sociales. 

Léo P E R R I E R . ANDRE FALLIÈRES. 

N° 341.— ARRETE pronulguant dans colonie le dicret du 

16 avril 1927, modifiant le decret da 2 mars 10 0, en ce qui 

concerne le t a u x de la retenue d 'hopi tal du personnel colonial. 

(15 juin 1927. ) 

le Gouverneur de la Guyane française, 

Officier de la Legion d 'Honneur , 

Nu l 'ordonnance organique de 27 aout 1828, modi f i e par 

celle du 22 aout 1833 ; 

Vu la circulaire ministérielle 2 mai 1996 relative a la 

promulgation des lois et d e c r e t s aux colonies; 

Vu le decret en d a t e du 16 avril 1927 modufiant le decret 
da 2 mars 910 en ce qui concerne le t aux de la retenue 

d'hopital de personnel colonial, 

ARRÊTE : 

Article 1er.— Est promulgue dans la colonie le decret sus-
vise modifiant le decret du 2 m a i s 1910 en ce qui concerne le 
taux de la retenu : d'hopital de personnel colonial. 

Art. 2.— Le present arreté sera, en m e m e temps que le 

texte promulgue, publie au Journal officiel le la Guyane f r an -

caise, inséré au Bulletin officiel de la colonie de, enregis tre et 

c o m m u n i q u e partout où besoin sera . 

Cayenne, le, 15 juin 1927. 
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ADRIEN J U V A N O N . 



Décret. - Re tenue d'hôpital du pe r sonne l 
colonial. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents dus services coloniaux ; 

Vu l'article 250 de la loi de finances du 13 juillet 1925 ; 

Vu le deçret du 1er mai 1926 attr ibuant aux fonctionnaires 
de certains cadres coloniaux des suppléments temporaires de 
t rai tement; 

Vu le décret du 10 avril 1926 modifiant le régime adminis ; 
tratif et financier des établissements hospitaliers du service 
général en Afrique occidentale française; 

Vu le décret du 23 octobre 1920 modifiant le régime admi 
nistratif et financier des établissements hospitaliers du service 
générai à Madagascar; 

Vu l'article 9 de la lot du 18 octobre 1919; 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

D É C R È T E : 

Article Le tableau annexé à l'article 117 du décret du 
2 mars 1910 est modufié comme suit : 

PERSONNEL. 

a y a n t 

un traitement de présence 

Au-dessus, de 40.000 fr 
Bè 30.000 a 39 999 fr. 
De 23.000 a 20.999 fr 
De 20.000 à 24 999 fr. 
DE 20.000 à 9.999 fr. 
De 12 000 16 499 fr. 
De 9.000 -.11.999 fr 
De 8,000 à 8.999 fr, 
De 6.600 à 7.999 fr. 
De 3.000 à 5,999 fr 
Du Ï.W 3 . m fr. 

t. 

M O N T A I T 
de la retenue 

en 
Fiance. 

aux 
colonies. 

il. t. fr. 

Il) » 24 
14 r>o 22 
13 50 20 » 

12 ao m 
U 47 » 

9 44 
S si 13 V 

8 » 12 
H 50 iO » 

8 s 
4 n 

— 345 — 
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Art. 2. — Les tarifs indiqués à l'article précédent sont ap

plicables à partir du 1 e r janvier 1927. 
Art. 3. — Le ministre des colonies et le pcésidoiit du con

seil, ministre des finances, soie chargés, cïiaj m en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal êfficiel de la République française et ingéré au Bul
le! in officiel du ministère des colonies. 

Fait à Rambouillet, le K3 avril 1027. 

G A S T O N D O Ï J M E R G U E ; 

Par 1« Président de la Républ ique: 

Le Président du conseil, 

minisire des finances, fc,ministre des eolonie», 

RAYMOND POINGVRÉ LÉON PBRRIEii. 

N••312. — ARRÊTÉ reiil'f à la clcbratim de la Fête Natio

nale (/•< 1 'L juillet. • 
17 ju in PJ27. i 

L E G O U Y E & N E U I I do la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 18-8; 
Vu la loi du G juillet 1880, instituant une Féle Nationale 

annuelle et l'arrêté du 20 août 1880, promulguant la dite loi 
à la Guyane ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

A M R É T E : 

Ai Inde t**.— tas dispositions MI h an les: .M-: ont prises à 
l'occasion de la Féie Natio .aie Tttrl i juilb i. 

Le mercredi 13 juillet, retraite aux (lambeaux à 21 heures ; 
Le jeudi 14 juillet, au lever du soleif fe"pa\iil£n national 

sera arboré au Fort Gépérou, sur tous. l/.s, balpau\ en rade 
ainsi qu'a tous les édifices publics. 

Art. 2 . — - Le programme'des réjnui^siuées et divertis-
s e m e n i s puItl es sera arrêté, au cbel-lmu, par au Comité 
CO.iqosé ' de : 

MM . le Maire, pièsidert ; 

un adjoint ou un Conseiller municipal désigné par 
le Maire ; 
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№ 3 4 3 . —Décision mettait à la disposition t'es municipalités 
une somme de 3M00 /'>'. à l'occasion de la Fctc Nationale 
du ik juillet 1927. 

( ¡7 juin ltk'7. | 
1.8 G O U V E R N E U R Je la Guyane française, 
Officier de la .Légion d Honr.cur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu la prévi-ion inscrite au chapitre XlV, article IV du 

budget lovai de l'exercice 1927, |-our la Fête Nationale ; 

Sur la proposition du Secrétaire généial, 

I1ÉCIDE : 

Article 1 e r.— A l'occasion de la Fête Nationale du 14 juillet 
{SfèT, une somme de 3,000 Ir. est allouée aux différentes 

le Chef du service dè Santé ; 
le Chef du ser vice des Travaux pub'i es ; 
le Lieuienanl fie Poil ; 
i iu officier dés gné par le CnmmamIanI d'arme? ; 
S. Cbambaud. commissaire région d à «"avenue des 

Fclairenrs de France ; 
je Commissaire de la Police municipale : 
b Cli f n u service des Travaux de la vjjie. 

Ce Co «i ¡1 • : e réunira sm la convocation de s o n Présid- ut et 
s'adjoindra des commissa res à désigner pu' lui pour l'orgi-
nisation ^ l la surveillance des jeux cl des réjouissance*. • 

Dans les autres communes, le programme des réjouissance! 
sera arrêté par les Maires assistés de leurs adjoints. 

Art. 3 .— Le soir du 14 juillet, tous les élilices et établis
sements publics seront illuminés. 

Lu feu d'artifice sera tiré a 21 heures. 
Art. i es Chefs d\\ Iminisirauon, de Sériée et de 

Corps sonI chargés, chacun en ce qui le conn me, de l'exé
cution du présent an été qui sera publié et ffiehe partout où 
besoin sera. 

Cayenne. le 17 juin 1927. 

A D R I E N "JU v ANON. 
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communes ci-après désignées, dans les proportions suivantes : 
1 500 francs. 

Cayenne 
Matouiv 

Roura. . . 
T o n n e g r a n d e 

Appronague 
Oyaoic. 

Macouria 
Macouria... 
Kourou -
S y n n a m a r y 

livicoulm...... ...... 
Njana. . .. . 

Total 3,000 francs. 

Art. 2.-— Chacune de ces sommes devra Servir a la com
mune pour célébrer la Fête Nationale, par l ' orgarn i s a t i on de 
de joux et l'allocation de secours aux indigent . 

Art. 3 . — la présente décision sera enregistrée et c o m m u -
niquée partout o ù besoin s e a. 

Cayrnue, le 17 juin 1927. 

A P U I E N il: V A non. 

N • 3 4 1 . — A R R Ê T É promulguant à la Guyànp\% •écreï du 
15 mai 1921 rendant applicable à certaines colonies'la loi 
du 18 décembre 1922 sur les droits d'ejcpnidiou des a^lcs 
de l'clat-civd. 

( 2 3 juin 1 9 2 7 . ) 

I n G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Région d 'Honneur , 

Vu l'article o l )de l ' o r d o n n a n c e erg-inique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu la circulaire ministérielle eu date du 2 m a t lifOli rela
tive à la promulgation aux colonies des actes du pouvoir cin
trai ; 
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RAPPORT A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

P a r i s , !e -io m a i ¡ 9 2 7 . 

Monsieur le Président. 

La toi du 18 décembre 1992 a revisé el unifié pour la 
Métropole et l'Algérie, les tarifs des droits d'expédition des 
actes de l'état civil. 

Cette loi n'a pas été déclarée applicable aux colonies. 
Après cousu ita [ion, les gouverneurs généraux de Mada

gascar, de l'Afrique occidentale française et de l'Afrique equa
toriale française, les gouverneurs de la Réunion, des îles Saint-
Pierre et Miqueioii, de la Cède française des Somaiis, de la 
Nouvelle-Calédonie, de la Guyane, ainsi que le commissaire 
de la République au Togo, ont émis un avis favorable à sa 
'promulgation Uahs les territoires qu'ils administrent. 

11 y a donc lieu d'étendre à ces territoires la loi du 18 
décembre 19-2. 

J'ai fait préparer en ce sens le projet de décret ci-joinl que, 
d'accord avec M. le Garde des sceaux, Ministre de la Justice, 
j'ai l'honneur de soumettre à votre baule sanction. 

Sur la proposiiion concertée du Secrétaire général .cl du 
Procureur général, 

ÀftRÊÎG : 

Article 1«'.— Est promulgué à la Guyane le décret du lo 
mai 19-7 rei ni applicable à certaines colonies relevant 
du Ministère di colonies la loi du IB décembre 1922 portant 
revision ei unification des tarifs des droits d'expédition des 
actes de l'état-civil. 

Art. 2.— Le S n'étai'C général et le Procureur général sont 
chargés, (dia«:un en ce qui lo concerne, de !'e\écution du 
présent arrêté' qui, avec le texte promulgué et la loi ( h 18 
décembre 1922 sera publié aux fourmi et Bullciin officiels de 
la colonie, communiqué et enregistré partout où besoin sera. 

Fait à Cayenne, le 23 juin 1927. 

A D R I E N J I V A N O N . 
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Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage df 

mon profond respect. 

Le Minisire des colonies, 

L É O N PERRfEË. 

DÉCHET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Sur le rapport du Ministre dés colonies cl du garde des 

Sceaux, Ministre de la Justice, 

Vu le sénatus consulte du 3 mai 1854; 

Vu l'article -4 du décret du 1 e r décembre J858: 
Vu le mandat sur le Togo, confirmé à la France par le 

Conseil de la Société des Nations, en exécution des articles 22 
et 119 du traité de Versailles en date du.28 juin 1919; 

Vu la loi du 18 décembre 1922 portant revision et unification 
des tarifs des droits d'expédition des actes de l'élnt-civil, 

D É C R È T E : 

Article 1er.-— La loi du 18 décembre 1922 susvisée es* 
rendue applicable à Madagascar, à l'Afrique occidentale française» 
à l'Afrique équatoriale française, à la Réunion, aux il es Saint-
Pierre et Miquelon, à la Côte française des Somalis, à la 
Nouvelle-Calédonie, à la Guyane et aux territoires du Togo. 

Art. 2.— Le Ministre des colonies et le garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice sont chargés, chacun en ce qui lecon-
cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 15 mai 1927. 

G A S T O N DOUME110UE. 

Par le Président de la République: 

Le garde des sceaux, ministre 
Le ministre des colonies, de la justice, 

L É O N PERRIER. Loi is RARTIiOU. 
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LOI p o r t a n t revision et unification des tarifs des droits 
d'expédition des actes de l ' é ta t -c iv i l . 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

l e Président De la République promulgue la loi don | al 
teneur suit ; 

Article 1 '. - i sera perçu pur les officiers publics de l'etat-
elviî, en ftfus du remboursement des droits de t imb re : 

Pour elr que expédition d'un acte de naissance, de recon
naissance, de décès ou de publication de mariage, 1 IV. 25 s 

Pour eh; pi [pèditiotl d'un arie de mariage, d'adoption ou 
de transcrit tidn de j.ugement,..2 IV. 50. 

Les nfèh. •• ir dissout perçus pour la délivrance des expé
ditions pai ' I •• eau du dépôt des papiers publics du min;-: 
tère des co mies. 

Ari. 2 . .. psi défendu d'exiger d'autres taxes et droits, 
à peine de • ussion. li n'esl rien dû pour la confection 
desdits actes el leur inscription dans les registres. 

Art. S. — La présente loi sera constamment affichée en 
placard, et en gros caractères, d a n s chacun des bureaux ou 
lieux où les déclarations relatives à i'état-civil sont reçues, et 
dans tous les dépôts des registres. 

Art. 1 — Les lois des 20 septembre et 19 décembre 1792, 
celle du yentô&e an 1 H, le décret du 12 juillet 1807 sont 
abroges en ce qu'ils ont de contraire à la présente loi. 

Ail. 5. La présente loi est applicable à l'Algérie. La pré
sente loi, del ibi rèe et adoptée par le Sénni el par la Chambre 
des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 18 décembre 1922. 

À. MILLERAND. 

Par le Président de la République : 

Le Garde des sceaux, ministra 
de la ; <stice. Le Ministre des finances, 

M . u . i a c E éOLUAT. CM . de f . A S T E Y R I I T , 

Le Ministre des cotoni s, 

A . S A R R A U . 
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N°345 — ARRÊTE promulguant en Guyane française le décret 
du 1er mai 1921 fixant les soldes du corps des surveillants 

principaux des Etablissements pénitentiaires coloniaux, 

(23 juin 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane Française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu ro 'dnr .nat ice organique du 27 août 1828, modifiée par 
celle du 22 août 1833; 

Vu la cire n'a ire ministéiieilc du 2 mai 1900 relative à la 
p r o m u ' l i o n dis lois ci décrets aux colonies; 

Vu le décret du i e P fmn 19Ë7 lisant les sol les du çoirps mili
taire des surveillants principaux des Elalmssemiu^s péniten
tiaires coloulauv, 

A R R Ê T E : 

Article 1 " . - - E t promulgue enOuyane française le décret 
snsvisédii 1 e r mai 1927 fixant tes sbIdes du corps militaire des 
surveillants principaux des Etablissciuenls pénitentiaires 
Coloniaux. 

Art. 2 , — Le présent arrêté sera, en même lén ps (pie le 
texte promulgué^ publié au Journal officiel de la Guyane 
française, inséré au Bulletin officiel de ia rjolônié, enregistré 
et commaniqué partout où besoin sera. 

Cayenue, le 23 ju in 1 9 2 7 . 

A D I U E N J U V A N O N . 

Décret.— Soldes du corps militaire des surveil
lants prinpipa^x des établissements pénitentiai
res coloniaux. ' 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des finances, 
et du ministre des colonies, 

Vu le décret du 26 novembre 1867 portant réorganisation 
du corps militaire des surveillants des Etablissements péniten-
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Maires coloniaux, ensemble le décrèi «lu 20 mars 1926 iixaul 
' ses nouvelles soldes : ^ r "^" v mm* 

Vu le décret du 29 aoûl 1926 portant attribution aux per
sonnels de l'Etat d'une indemnité provisoire, ensemble celui du 
19 septembre de la môme année en éten lanl les dispositions 
à certains cadres coloniaux ; 

Vu l'article 29 de la loi du .'! août 1926 : * 

• Vu le décret du 30 janvier 1927 portant relèvement des 
soldes du personnel militaire aux colonies, ensemble le décret 
du 23 janvier I927 modifiant les tarifs d'indemnité pour char
ges militaires dans la métropole, 

D É C R È T E : 

' Article T'1'.— L'article I"' du décret du 20 mars 1926 sus -
visé est modifié ainsi qu'il suit en ce qui concerne la solde 

jjdes surveillants principaux des Etablissements pénitentiaires 
Coloniaux : 

Tableaux 

2 1 
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HÉRARCHIE ÉCHELONS. 

Après 8 a n s de grade et 20 a n s de services 

Après 8 ans de grade ou aprés -4 ans de g r a d e et la 
u i s de s e r v i c e s . 

Surveillant principal 

Après 4 ans de g rade ou a p r è s 10 a n s de service 

Avant 4 a n s le g r a d e 
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S O L DE 

b u d g é t a i r e . 

R É T E N U E S O L D E 

a déduire de présence 

pour pensionI uette. 

fr. e. fr. e. 

923 74 44.472 

821 49 12.870 

ASSIMULATION MILITAIRE. 

Lieutenant 4 e échelon après 8 ans de 
Grade et 20 ans de services. 

L i e u t e n a n t 3 e é c h e l o n a p r è s 8 a n s d e 
grade, ou Après A a n s de g r a d e e t 
13 a n s de services. 

753 70 11.803 » Lieutenant 2° échelon après 4 ans de 
g r a d e ou après 10 a n s d e services. 

683 91. 10.746 » L i e u t e n a n t 1er é c h e l o n a v a n t 4 ans de 

g r a d e . 

fr. с 

13.395 74 

13 691 49 

11.mi 70 

41. Щ 91 
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Art.2 L'article 2 du même décret est modifié comme-
ci-dessous en ce qui concerne le taux cte r i i N l e i n u i t è pour char
ges militaires attribuée aux surveillants principaux: 

Al X COLONIES* 

™Li_L_№ 
EN F R A N C E j ' • «* 

DESIGN V T I O . N I n d e m n i t é j o u r n a l i è r e [ m j e n i n i t c journalière 

des classes . 
Chefs Cél i Chef Cél i 

d e f ami l l e . b a t a i r e s . de f ami l l e . b a t a i r e s . 

fr . e . f r . c , IV. e . fr.» e . 

S a r u ' i l l a i d ci i n e i p a l . 1.2 7 :>0 s .:>o 3 ;a» 

? Art.;!.—Les soldes fixées â l'art iclc l- r ci-dessus sont exclusives--
de l'indemnité provisoire de 12 p. 100 instituée par les décrets 
du 29 août el du 19 septembre 1920, laquelle cessera d'être 
acquise tant sur la solde que sur le supplément colonial et l'in
demnité de départ colonial à compter de la date d'entrée en 
vigueur du présent décret. 

Art. i . — L'indemnité pour charges militaires reste majorée 
de l'indemnité provisoire de 12 p. 100 ci-dessus visée. 

Art. 5 . — Sont abrogées toutes dispositions antérieures con
traires à celles du présent décret, qui aura son elïet pour 
compter du ! août 1926. 

Art. 6 . — Le ministre des colonies cl le président du conseil, 
ministre des finances, sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Jour-
nul officiel de la République française. 

Fait à Rambouillet, le 1 C 1 mai 1927. 

G A S T O N DOUMERGUE. 

P a r le P r é s i d e n t de la R é p u b l i q u e : 

Le président du conseil, 
ministre des finances, 

B A Y M O N P I OlNi \ l ; f 

Le ministre des colonies, 

um F E R M E R ; 
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№ 3 4 6 . — A R R Ë T É nommant une Commission chargée de 
l'attribution de scours aux sinistrés de Ci Ion Union des 
abords de la Crique Lauseat. 

(28 juin 1927. ) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Offier De la Légion d 'Honueur , 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 
cel le du 22 aout 1833 ; 

Vu l 'arrêté n° 302 d u 6 avril 1927 ouvrant une souscription 
en faveur des s inis trés de, Madagascar et désignant un Comité 
de Secours chargé de recueillir et d e centraliser les fonds; 

Vu ensemble la décision d u Chef d e la colonie affectant le 
produit de la souscription p u b l i q u e et dee- f o i e s o r g a n i s é e s e n 

faveur d e s s i n i s t r é s de madagascar au soulagea e u t d e s i n f o r 

tunes locales conséquences d e l'inonlation des a b o r ds de la 
Crique laussat, et le r a d i o g r a m m e n° 85 du 14 mai 1927 fai
s a n t connaî t re cette decision au Ministre des colonies ; 

Vu la remise par le Comité de secours, en t re l e s mains du 
Chef de la colonie, de la somme, de 22,211 fr. 80, 

ArrêTE : 

Article 1er. — L'a'attribution d e s secours sera faite par les 
soins d 'une Commission composée comme suit : 

MM. le Secrétaire général , Président ; 
le Maire d e (.avenue ;. 
Berland, ingénieur Civi l ; 
Thénène , préposé principal des Contr ibutions ; 
Constantin Omer, propriétaire et commerçant ; 
Lefèvre, maître au cabotage, propriétaire ; 
Thamar , entrepreneur de pèche. 

La dite Commission se réunira sur la convocation de son 
Président . 

Art . 2 . — Le Lieutenant de Gendarmerie et le (Commissaire 
de la Police générale seront chargés de p rocé te r aux enquêtes 
nécessa i res . 

Art . 3.- Au cas où après l 'attribution des secours , il r e s 
terait une certaine somme e l l e sera affectée à des travaux 
suscept ibles de contr ibuer à met t re à l 'abri des inondat ions 
les hab i tan ts des abords de la Crique Laussat . 
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. Ait. 1.-— Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal et au 
bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 28 juin 1927. 

Adrien JUVANON. 

N° 3 4 7 . — ARRÈTÈ convocation du Conseil municipal 
de la commune d'approuague en session extraordinaire. -

(28 juin 1927.) 

LE G O u v E R N E U r de la Guyane française, 

Officier de la Légoon d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du w27 août 1828 ; 
Vu le décret du 15 octobre 1879 parlant réoi^mUaiioii des 

municipalités à la Guyane ; 
Vu les articles de la loi du p avril l8s i , sur l'orgmUatoOfi 

municipale, rendus applicables à la Gavaue par les décrets 
des 26 juin 1881 et 29 avril 1889 ; 

Vu l'arrêté en date du 4 mai 1927 portant convocation du 
collège électoral de la commune d'Approuague pour l'élection 
d'un conseiller municipal, en remplacement de M . Migue 
(Gaston ), démissionnaire ; ensemble l'arrêté en date du 
même jour, déterminant les sections de vote de la commune 
d'Approuague, en vue de ladite élection ; 

Vu les opérations électorales auxquelles il a été procédé 
dans celte commune la 19 juin 1927; 

Sur la proposition da Secrétaire général, 

A R R Ê T E : 

Article l e \ Le Conseil municipal d'Approuague est auln-
risé a se réunir en session extraordinaire le 17 juillet 1927, 
en vue de l'élection du Maire de la (Commune, en remplace* 
ment de .\L Migue (Gaston ). démissionnaire. 

Arl. 2 .— Le présent arrêté sera enregistié et communique 
partout où besoin sera, publié el inséré au Journal officiel el 
au Bulletin officiel de la colonie. 

A D R I E N WVANON, 

Cayeenc, le 28 juin 1927. 
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№ 350. — Par décret du 1er mai 1927, rendu sur la 
proposition du Ministre des Colonies, M. Chanel ( Marc-Emile-
Charles-Jean), Gouverneur de 3 e classe, des colonies, a été 
admis sur sa demande et à titre d'inlirmités contractées en 
-service à faire valoir ses droits à une pension de retraité pour, 
compter de ce jour. 

N°351. Par décret du President de la République, en 
date du 14 mai 1927. est nommé : 

Juge de Paix de Mana, eu remplacement de M. Manche 
décédé, M. Tuernai, Juge de Paix du Diamant (Martinique), 

№ 352. — Par arrêté du .Ministre des colonies du 11 mai 
.1927, la peine de la descente de classe a été appliquée à comp
ter de ce jour à .M. Masse (Aiuloche-Louis). Chef de bureau 
de 1"' tdasse de l'Administration pénitentiaire coloniale 

V 353. — Par décret en date du 25 juin 1927 a été nom 
jné pour une nouvelle période de deux années, à compter du 
'21 mai 1927, Conseiller Privé1 titulaire : M. P.oaurov ( Marie-
'PaMce-liGland ). 

• . h 

NOMINATIONS, MUTATIONS, CONGÉS, ETC. 

№ -- Par décret eu daie du 15avril 1927, rendu sur. 
la proposition du Ministrie des colonies, M. Guerlain (Emma-' 
imel-Jilie), Chef de bureau de 2 e classe des Secrétariats géne* 
raux des colonies, a été promu à la l r c classe de son emploi, 
pour compter du 1 e r janvier 1927. 

N* $0: — Par décrel en date du 15 avril 1927, rendu sur 
la proposition du .Ministre des colonies et prisen exécution des 
lois des I 'avi-il I921(art 7), -il mars 1924 et 17 avril 192i, 
M. Pindard (Jules-ilidace-Alexandre), Sous- cliel'de bureau de 2 e 

classe des Secrétariats généraux, a été promu à la I I V classe 
de son emploi, pour compter du 1 e r janvier 1927 (conserve;) 
ans, 7 mois, 18 jours de rappel pour service militaire). 
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N° 354. —. Par arrêté du Ministre des colonies, en date du 
13 avril 1927, M. Heimbufger ( Henri ), Conseiller à la Cour 
d'appel de la Guyane, eu service détaché pour exercer les fonc-
tions de directeur des services de la Justice du gouvernement 
de la Sarre, à été maintenu en service détache pour une pé -
riode de cinq ans, a dater du 1er août 1926, à la disposition de 
la commission du gouvenement du territoire de la Sarre, 
pour exercerles fonctions de Directeur de l'intérieur, dans les 
conditions de Particle 33 de la loi du 30 décembre 1913 et de 
l'article 15 de la loi du 14 avril 1921 sur les pensions. 

N°355. - Par décision du Gouverneur, en dale du 25 
mai 1927, un congé admin is t ra t i f de G mois a élé accordé a 
SU. Zozol, ageni comptable des Troupes coloniales détaché à 
l'Administrai ion pénitentiaire, pbvit ehjouir en P l a n c e . 

Ce fonctionnaire, qui voyage s'eiìl, a élé autorisé à s 'em
barquer sur riulercolonial du 3 juin-1927. 

'I 
\ " 350. •- Par" décision du Gouverneur, en date du 25 

mai 1927, un congé administratif de 10 mois à passer en 
France a été accordi'1 au surveillant militaire de 3 e classe 
Gambotti ( Francois). 

Cet agent, qui voyage seul, a élé autorisé à prendre passage 
sur lïntercnlonial du 3 juin 1927. 

№ 357. - - P a r décision du-Gouverneur, en dale du 1 e r juin 
1927, un congé de convalescence do trois mois à [tasser en 
Fiance est accordé à M; le Médecin-principal de l ' e ck s se 
Perrin, Chef du service de Santé de la Guyane française, 
rapatrié poor lin de séjour. 

Cet officier supérieur s'embarquera sur t'intereolouiab'dii 
3 juin 1927. 

N" 3 5 8 . — Par décision du i i o u \ e r u e u r , en date du 2. juin 
1927. M. Collai (Henri), C o m m o d e 2" classe du, Secrétariat 
général, est cha rgé provisoirement des fonctions de régisseur 
de menues dépenses du Service local et du recouvrement 



— 361 — 
des abonnements de la Bibliothèque Franconie et de trésorier 
du Comité de patronage deslibérés pendant la durée du congé 
accordé à M. Dorfer. 

№ 359. — Par décision du Gouverneur, en d a t e du 4 
juin 1927, M. Arras (Charles), a u x i l i a i r e à l'Hopital-Hos-
pice civil de Cayenne, est nommé manipulateur en phar
macie d a n s le dit établissement, 

N° 300. — Par d é c i s i o n d u Gouverneur, en date du 4 juin 
1927, une Suspension de fonctions de huit jours, a v e c r e 

tenue d e solde dans les c o n d i t i o n s f i x é e s par l'article 84 § 4 
de l'arrêté d u 29 mars 1921, est infligée à M. Meltéor (Albert), 
agent de l r e classe de la Police générale, p o u r n é g l i g e n c e d a n s 

son s e r v i c e . 

№361. — Par décision du Gouverneur, en date du 8 
•juin 1927, M. Saint-Ange Parement est agréé en qualité de 
canotier provisoire, au service d u Port, à cQmpler du 6 juin 
1927. 

Ce canotier aura droit à une rémunération mensuelle de trois 
cent vingt-cinq francs à l'exclusion rie toute autre allocation., 

\ ' 302. — Par décision du Gouverneur, en dale du 10 
juin 1927, M. LH/â&è (Philippe), lacieur rural à Tonate, 
est allecté à Saint-Georges en remplacement du facteur 
Mazy nommé à Sinnamarv. 

IV 363. — Par déeision du Convcrneur, cn date du 10 
juin 1927, a compier du l " juin 1927, rindemnité annuelle 
accordée à M. Fidèle (Cyr), commis principili du Secré-
tariat gémerai, chargé du service de la compiabilite de 
Plntendance, est portée de 150 à 200 i'iaucs. 

№ 364. — P.ir déeision du Gouverneur, en date du 10 
juin 1 9 2 7 . prise sur la proposìlion du Chefdu service de 
rinstiuclion puldique. .Mt;" Djuiianthe Julia), instilutrice de 
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N° 3 6 6 . — Par décision du Gouverneur de la Guyane, 
en date du 14 juin 1927 et en conformité de la dépèche 
ministérielle du 12 mai 1927, n° 812, une punition de quinze 
jours d'arrêts de rigueur est infligée au surveillant de 2e 
Classe des Etablissements Pénitentiaires coloniaux Bernardini 
(Thomas) pour s'être affranchi de la voie hiérarchique pour 
adresser au Département une réclamation non l'ondée et 
contenant des allégations mensongères. 

• 367. — Par décision du Gouverneur, en date du 18 
juin 1927, un congé de convalescence de trois mois à passer 
en France est accordé à M. le Médecin-major de i r" classe Le 
Boucher, Chef du Service médical de l'Administration péniten
tiaire, rapatrié pour raisons de santé. 

Cet officier supérieur s'embarquera, accompagné de sa 
famille, sur l'inlercolonial du l e i juillet 1927. 

№ 368. — Par décision du Gouverneur, en date du 21 
juin 1927, un congé de convalescence de six 'mois , à passer 
en France, a été accordé à M. J e a n - R o m a i n ^ L i o n e l ) , sous-
chef de bureau de 1 I C classe. 

Ce fonctionnaire, qui voyage avec sa fille âgée de 21 ans, a 
été autorisé à prendre passage sur ('intercolonial du % juin 
1927. . 

• 
3 < ! c l a s s e d e cadre de l ' A d m i n i s i i n l i o n pénitentiaire , est 
versée, en celte même quali té , dans le catlte local de la •. 
Guyane, à compter de < e jour . 

Colle inst i tutr ice est placée hors cadre, pour cont inuer à 
servir dans les écoles de la commune pénitentiaire du Maroni. 

№ 3 6 5 . — Par .décision du Gouverneur de la Martinique; 
en daîe du 13 avril 1927, une prolongation de congé de con
valescence de trois mois à passer dans cette colonie, valable 
du 3 avril au 2 juiHel 1927 inclus, faisant suite à six mois de 
congé de même nature , a été accordée à M. Lctentu 
(Tiburce); agent de l 1 1 ' classe de la Police générale de la 
Guyane. 
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N° 369; — Par décision du Gouverneur, en date du 21 
juin 1927, un congé de convalescence de 6 m o i s , à passera 
la Martinique, est accordé au surveillant militaires de 1re classe 
Villageois. 

Cet agent, qui voyage accompagné de sa femme et de ses 
deux enfants âgés de 5 et 3 ans 1/2, a été autorisé à prendre 
passage sur l'intercolonial du 3 juin 1927. 

№ 370. — Par décison du Gouverneur, ou date du 21 
juin 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer 
en France, a été accordé au surveillant militaire de 3° 
(dasse Padovani (Pierre). 

Cet agent qui voyage seul , a (dé autorisé à s ' embarquer sur 
l ' intercolonial du 3 juin 1927. 

№ 37!. — Par décision du Gouverneur, en date du 21 
juin 1927, un congé de convalescence de 6 mois , à passer 
en France, a été accordé au surveillant militaire de 3 e 

tdasse Casâmatta ( Venance ). 
Cet agent qui voyage accompagné de sa femme et de ses 5 

enfants âgés de 13,12, 11, 7 ans et 18 mois, a été autorisé à 
s'embarquer sur l'intercolonial du 3 juin 1927. 

№ 372.*— Par décision du Gouverneur,-en date du 21 
juin 1927, une punition de trois mois de suspension est infli
gée au surveillant principal Belin (Emile) pour affirmations 
aussi intempestives qu'incorrectes contenues dans une cor* 
respondance adressée par lui au Chef de la colonie. 

№ 373.' — Par décision du Gouverneur, en date du 25-
juin 1927, un congé administratif de sept mois à passer en 
France, est accordé à M. Barihélemi ( Mené), instituteur de ¥ 
(dasse. 

M. B a r i h é l e m i estautoîisea s ' e m b a r q u e r sur l'intercolonial 
du 1 e r juillet 1927. 

№ 374. — P.«r arrêté du Gouverneur en date du 25 juin 
1927, pris s u r la proposition di '¥i"rteureuf1 général p. i., 
M, Larcher, J u g e Président du Tribunal de 1"' instance de 
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Guyenne, Conseiller p . i. de la Cour d'Appel, est appelé à siéger 
au Conseil du Contentieux administratif en remplacement de 
M, Chérius-Chéry, pendant l 'absence de ce dernier . 

Est rappor té l 'arrêté du 4 avril 1927. 

N° 3 7 5 . — Par décision du Gouverneur , en date du 28 
juin 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer à 
la Guadeloupe, est accordé à M. Quintius ( J o s e p h ) , ouvrier 
dè 3 e classe de l'imprimerie du Gouvernement . 

Cet agent est autorisé à prendre passage sur l ' intercolonial 
du mois de juillet 1927, accompagné de sa femme et de trois 
enfants âgés respectivement de 4, 3 et 1 an. 

№ 3 7 6 . — Par décision du Gouverneur , en date du 28 
juin 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer en 
France, est accorde à M. Thibet ( Yves ), ouvrier de 1re classe 
de l ' Imprimerie du Gouvernement . 

Cet agent est autorise à prendre passage sur l ' inlercolorual 
du mois de juillet 1927, a c c o m p a g n é de sa femme et de ses deux 
enfants âgés respectivement de 9 ans et de 20 mois. 

№ 3 7 7 . — Par décision du Gouverneur, ' eu daté du 29 juin 
1927, prise sur la proposit ion du Directeur de t Adminis
tration pénitentiaire, une punition d 'un mois de suspension a 
été infligée a .M. Wong Vouk Hong, gérant du bureau télégra
phique de Maria, pour taules professionnelles relevées par son 
Chef de service 

C E R T I F I É C O N F O R M E : 

Je Si.crétaire-archiviste, 

S i g n é R. B O U Q U E T ; 

GàYENNE. — Imprimerie du Gouvernement . 
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№ 378. — CIRCULAIRE (Tr. P. I du 21 décembre 1926 
Promulgation du nouveau Code disciplinire et pénal de 

la Marine marchande. 

Le nouveau Code disciplinaire et pénal de la Marine mar
chande, promulgué par le Président de la République le 17 
décembre c o u r a n t , à été publié au Journal officiel le 19. 

Vous recevrez prochainement des instructions détaillées 
pour l'application de cet acte législatif considérable, qui ap
porte des modifications assez profondes au régime des sanc
tions applicables aux infractions d'ordre maritime et notam
ment à la compétence juridictionnelle et à la procédure en 
matière de délits maritimes. ... 

En attendant ces instructions, il importe de ne prendre au
cune mesure de répression et de n'accomplir • aucun acte de 
procédure qui ne soit strictement conforme à la loi nouvelle, 
laquelle est immédiatement applicable. 

Je vous prie donc d'inviter les Admiuisfraleurs de l'Inscrip' 
tion maritime chefs de quartiers à prendre connaissance sans 
délai de la Loi du 17 décembre et à bien se pénétrer de ses 
dispositions essentielles, notamment en ce qwi concerne le rôle 
personnel qui leur incombe désormais eiunatiere disciplinaire 
ët pénal; ,\J' 

Décre t t lu 2 j u i l l e t 1927 m o d i f i a n t c e l u i d u 4 9 s e p 
t e m b r e 1920 a u t o r i s a n t les p a i e m e n t s p a r v i r e m e n t s . 
de b a n q u e et d e c h è q u e s a la G u y a n e 452 

iV 417 . — A r r ê t é d u 2S j u i l l e l 1927 p r o m u l g u a n t le d é c r e t d u 45 
j u i n 1927 p o r t a n t a u g m e n t a t i o n de l'effectif d u d é t a 
c h e m e n t d e la G e n d a r m e r i e en G u y a n e . — R a p p o r t . 455 

Décre t d u 15 j u i n 4927 poi t a n t a u g m e n t a t i o n d e l 'effec
tif d u d é t a c h e m e n t de la g e n d a r m e r i e en G u y a n e . . . 555 

N* 4 1 S . — A r r ê t é d u 2 8 j u i l l e t 4927 r e n d a n t e x é c u t o i r e la d é l i b é 
r a t i o n d u Conse i l g é n é r a l d u 44 m a i 1927 p o r t a n t 
r e l è v e m e n t des q u o t i t é s d u d r o i t de c o n s o m m a t i o n 
s u r c e r t a i n e s d e n r é e s et m a r c h a n d i s e s c o n s i d é r é e s 
c o m m e n o n i n d i s p e n s a b l e s à l ' e x i s t e n c e . . • 457 

N* 4 4 9 . — A r r ê t é d u 2 8 j u i l l e t 4927 r e n d a n t e x é c u t o i r e la d é l i b é 
r a t i o n d u Conse i l gère ' ' rai d u 14 m a i 1927 r é d u i s a n t 
d e 10 a 4 % la q u o t i ' é d u <lnéit d e c o n s o m m a t i o n 
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N 0 5 37S à 4 / 2 . — N o m i n a t i o n s , m u t a t i o n s , c o n g é s , e t c . 400 
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Ils ont notamment à connaître, en vertu de l'art. 17 des in
fractions qualifiées fautes graves contre la discipline, et doivent 
se conformer, dans l'instruction des plaintes qui leur pa r 
viennent concernant de tels faits, aux prescriptions de l'art 21, 
les sanct ions applicables étant celles prévues par l 'art . 15. Les 
recours contre leurs décisions sont adressés au Directeur de ; 
l ' inscription maritime, qui statue dans les condit ions définies 
à l'art. №. 

La connaissance des délits maritimes appartient désormais 
aux t r ibunauS correctionnels, les juridictions exceptionnelles 
des t r ibun aux maritimes commerciaux ordinaires, inslitués par 
le décret-loi du mars 1852, et des tribunaux maritimes 
commerciaux spéciaux, prévus parla loi du 10 mars 181)1., 
sont, pa r conséquent supprimés. 

Les délits Commis à bord des navires continuent d 'èlre r e 
cherchés el constates-, nolammcnt par les Administrateurs de 
ïTnscriplioii maritime el parles agents dm rués d e l à police. , 
delà navigation urarilîme, mais la répression en est poursuivie 
par le Procureur de la l!équibli(pie dans les condit ions in
diquées à l 'ail . 3G du nouveau Code. 

Le rôle que l'Àdminisl râleur de l'inscription mar i t ime est 
appelé à jouer dans l'exercice de la poursuite pénale n'en resle 
pas moins fôrl important. En vertu de l'art. 33, c'est lui, e n 
ctTet. ipii. soit à la requête du capilniue, soit agissant d'ôl'iiee 
(l'action publique peut donc dorénavant être mise en train sans . 
plainte du capitaine) procède à une enquête sur les frits dans 
les formes prévues par le Code dl-UsIruclion criininelle, et 
saisit le Procureur de la République près le tribunal compétent. 
D'attiré part, celui-ci ne peut; engager les poursui tes que sur 
l'avis conforme de l'Administrateur eu ce qui concerne les ilé-
lits spécifiquement maritimes éuumérés. à l'.irt. 86 paragraphe ; 

9; et au vu de ses conclusions pour tons les aut res , c'est-à-dire 
p o u r les délits qui , abstraction l'aile de la qiialiléilé leur a u 
teur el des circonstances qui les .rendent passibles des |tèinés 
spéciales édictées par le Gode disciplinaire et pénal île la .Marine 
marchande , coustiluciit des délits ordinaires n 'ayant pas le 
caractère purement maritime. 

• Dans tous les cas donc , l 'Administrateur de l ' Inscription ma
ritime doit t ransmet t re le dossier de l'alfaire au Procureur de 
la République el émettre iïu avis sur le point de savoir s'il y a 
lieu de classer ou de poursuivre, les poursuites ne pouvant 
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d'ailleurs jamais être engagées contrairement à cet avis lorsqu'il 
s'agit de délits essentiellement maritimes, et l'Administrateur 
pouvant toujours demander à être entendu par le Tribunal. 

Telle est la procédure qu'il convient de suivre désormais 
lorsque les services de l'Inscription maritime a u r o n t connais
sance de l'un quelconque des délits prévus el réprimés par le 
nouveau (iode disciplinaire et pénal. C'est elle qui doit dès 
maintenant être appliquée en ce qui c o n c e r n e les plaintes en 
cours, aucune affaire actuellement en cours d'instruction ne 
pouvant plus être déférée désormais à un tribunal maritime 
commercial. 

Vous aurez à appeler spécialement l'attention des Adminis
trateurs des quartiers sur l'obligation qui leur incombe, en cas 
de poursuites intentées à un marin pour absence irrégulière du 
bord, d'indiquer les raisons pour lesquelles le poste auquel était 
affecté le prévenu esl considéré comme constituant un poste de 
garde ou de sécurité, cette indication étant formellement prévue 
par l'article 39 (paragraphe 2) du Code pour ju>ti!ier la quali
fication de délit attribuée à l'abandon de ce poste-. 

En ce qui concerne l e s p e r l e s d e navires, abordages, echoue-
ments et autres accidents de navigation, l'article 80 stipule que 
l'Administrateur de l'Inscription maritime ne peut saisir le 
Procureur de la République de ces faits, lorsqu'il les considère 
comme délits, qu'au vu d ' une enquête contradictoire effectuée 
par ses soins, dans les conditions qui seront déterminées par 
un décret. Jusqu'à ce que ce décret intervienne, vous procéde
rez comme précédemment pour la conduite des enquêtes, en 
ayant toujours grand s o i n de leur donner le caractère contra
dictoire prévu par la loi, c'est-à-dire en entendant les prévenus 
et en les tenant exactement informés de l'inculpation dont ils 
gont l'objet d e façon qu'ils puissent présenter tous leurs moyens 
de défense. Mais il n'y aura plus lieu de me transmettre les dos
siers, puisque ce n'est plus a u Ministre q u ' i l appartient déjuger 
si les.intéressés doivent être uns hors de cause, punis disciplt-
nairement ou renvoyés devant la juridiction compétente. La 
procédure à suivre est, là encore, celle de l'art. 36 (paragraphe 
2) du nouveau Code, et je n'aurai à intervenir dans ces affaires, 
qu'en cas des applications des art. 23 et 24 prévoyant les sanc
tions disciplinaires de retrait de brevet ou d'interdiction de 
fonctions. 

• Le Ministre des Travaux publie*, 

Signé: A N D R É TAiïDIEU. 
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№ 379. - DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE N° 319. 
(Secrétarial général. — Conseiller législatif.) 

ARRÊTÉ N° 15/S, 

Le général S A R R A I L , Haut-Commissaire de la République 
française auprès d e s Etats de Syrie, du Grand Liban, des 
Àlaonites et du Djebel druze, 
Vu le décrèl du 2 3 novembre I 9 2 0 ; 

Vu l'arrêté n» 2 8 2 5 .lu 3 0 août I 9 2 4 ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général, 

A R R Ê T E : 

Article I e r. — Sont Libanais: 
T Les individus nés de père libanais; 
2° Les individus nés sur le territoire du Grand-Liban qui ne 

justifient pas avoir à leur naissance, acquis par filiation une 
nationalité étrangère ;. 

3 * Les i n d i v i d u s nés s u r le territoire du Grand-Liban de 
parents inconnus ou dont la nationalité est inconnue. 

Art. 2 . — L 'enfant naturel d o n t la filiation est établie pen
dant sa minorité prendra la nationalité libanaise si celui de 
ses parents à l ' égard duquel la preuve de filiation a été faite en 
premier lieu est lui-même libanais. Si cette preuve résulte pour 
le père el la mère du même acte ou d u même jugement l'enfant 
prendra la nationalité du p è r e , si ce dernier est libanais. 

Art. 3 . — Peuvent être naturalisés par arrêté du Chef de 
l'Etat après enquête et sur leur demande : 

1° L'étranger qui justifiera une résidence non interrompue 
de cinq années au Liban ; 

2° L'étranger qui a épousé une libanaise et qui justifiera 
d'une résidence non interrompue d'un an i.u Liban, depuis ce 
mariage ; 

3 a Par arrêté motivé l'étranger qui aura rendu au Liban 
des services importants. 

Ai t. \. — La femme mariée à un étranger qui se fait natu
raliser libanais, et les e n f a n t s majeurs de l'étranger naturalisé 
pourront, s 'ils le demandent, obtenir la nationalité libanaise, 
sans condition de résidence, sôil p a r l ' a r rê te qui confère celle 
nationalité au mari, ou au père ou à la mère, soit par arrêté 
spécial. Deviennent libanais (es enfants mineurs d'un père ou 
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d'une mère survivante qui se font naturaliser libanais à moin 
que dans l'année qui suivra leur majorité ils ne déclinent cette 
qualité. 

Art. 5. — La femme étrangère qui épousera un libanais 
deviendra libanaise. 

Art. G. — La femme libanaise qui épousera un étranger per
dra sa nationalité à condition toutefois que la loi nationale de 
son mari lui confère la nationalité de celui-ci sinon elle res
tera, libanaise. 

Art. 7.— Pourra recouvrer par arrêté clu Chef de l'Etat la 
nalii ndité libanaise la femme qui l'aura perdue par l'effet de 
son mariage avec un étranger, après la -dissolution de ce, ma
ria: \ pourvu qu'elle réside au Grand-Liban ou qu'elle y rentre 
en déclarant qu'elle veut s'y fixer. 

Art. 8.— Perdent la qualité de libanais: 
1° Le Libanais qui a acquis une nationalité étrangère si celte 

acquisition a été préalablemenl autorisée par arrêté du Chef 
de l'Etat; 

2° Ce Libanais qui, ayant accepté les fondions publiques 
conférées par un Gouvernement étranger, les conserve nonobs
tant l'injonction du Gouvernement libanais de les résigner 
dans e u délai déterminé. 

t. 9. - Les contestations eu matière de nationalité re
lèvent exclusivement des Tribunaux civils. 

Dispositions transitoires. 
Art. 10. — Sous réserve des facultés d'option prévues par 

le traité de paix signé à Lauzanne le 24 juillet !92o sont liba
nais les individus nés sur le territoire du Grand-Liban d'un père 
(fui y est lui-même né et possédait au \*'r novembre 1911 la 
nationalité ottomane. 

Aid 11 — Peuvent être naturalisés libanais par arrêté du 
Chef de l'Etat après enquête et s'ils sont établis sur le territoire 
du Liban en faisant une déclaration dans l'année qui suit leur 
•majorité ou la dissolution clu mariage, les enfants et les femmes 
mariées qui auront acquis une nationalité étrangère par appli
cation de l'article.oti du Traité de paix de Lausanne. 

A:1. 12.— Son! abrogées toutes dispositions contraires à 
celles du présent arrêté, 

Ail irl. - Le Secrétaire général el le Gouverneur du Grand-
.Libai! sê'd. chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
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du présent arrêté qui entrera en vigueur le jour de sa publica
tion au Bulletin officiel des Actes du Haut-Commissariat. 

Beyrouth, le 19 janvier 1925. 

Le Ha ut- Corn m issu ire, 

Signé: SARRÀÎL. 
Vu: ' . 

Le Ministre plénipotentiaire, 
Secrétaire gê\h al, 

Signe : do REKFYK. 

№ 3 8 0 . - DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE iV* 319. 

(Secrétariat général.— Conseiller législatif.) 
ARRÊTÉ >e> lii S. 

Le général S A R R A I L , Haut-Commissaire (le la République 
française auprès des Etats de Syrie, du Grand Liban, des Ala
ouites et du Djebel dru/". 

Vu le décret du 23 novembre 1920 ; 
Vu l'arrêté ii" -28-25 bis du 30 aoûl 1921 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

A R R Ê T E : 

Article 1 - Les ressortissants des Etats de Syrie, des Ala-
ouites et du Djebel drnze ont au point de vue extérieur une 
seule et même nationalité qui es! la nationalité syrienne. 

Les ressortissants des dits fêtais()ilt respectivement la qua
lité de citoyen de chacun de ces Etals dans les condilions et. 
avec les attributions politiques qu'il appartient à ces Etals de 
déterminer; 

S'ont Syriens -. 1° les individus nés de père syrien ; 
2° les individus nés sur h 1 territoire des Etats de Syrie, des 

Alaouites ou du Djebel druze qui ne justifient pas avoir à leur 
naissance acquis par libation une nationalité étrangère. 

3° les individus nés sur le territoire des Etats de Syrie, des 
Alaouites ou du Djebel dru/.", de parents inconnus ou dont la 
nationalité es! inconnue. 

Art. 2,— L'enfant naturel don! la filiation est établie pendant 
sa minorité prendra la nationalité syrienne si celui de ses pa-
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rents à l'égard duquel la preuve de filiation a été faite en p r e 
mier lieu est lui-même syrien. Si cette preuve résulte pour le 
père et l'a mère du même acte o u n l i u n è m e jugement, l'enfant 
prendra la nationalité du père, si c e l ' r r i ue r esl syrien. 

Art. o . — Peuvent être naturalisés, après enquête et sur leu r 

demande, par arrêté élu Chef de ridai où ils résident au mo
ment où leur demande est fo rmulée^ 

. 1 " l'étranger qui justifiera d'une résidence non interrompue 
de cinq ans sur les territoires de l'Etal de Syrie, des Alaouites 
et du Djebel druze ; ; " " 

2° l'étranger qui a épousé une syrienne et qui justifiera d'une 
résidence non interrompue d'meaiA sur les territoires de Syrie, 
des Alaouites et du DjeMdfïtufe d^ptus ce mariage. 

L'étranger qui aura rendirues ; services importants à l'un des 
Etats de Syrie; des Alaouites et diHrjebel druze pourra ê t r e 
naturalisé après enquête et sur sa •demande par arrêté motivé 
du Llief de cet Etal. 

Art. 4.—-La femine mariée à un étranger qui se fait natura
liser syrien,' el les ènlarrts majeurs de L'étranger naturalisé 
pourront, s'ils le demandent} obtenir la nationalité syrienne 
sans condition de résidence, sotl par l'arrêté qui confère cette 
nationalité au. mari, ou au père ou à la mère, soit par arrêté 
spécial. Deviennent syriens les enfants mineurs d'un père ou 
d'une mère survivants c/ùi se foui naturaliser syriens à moins 
que dans l'année qui suivra leur, majorité ils ne déclinent cette 
qualité. 

Art. 5 . — La femme étrangère qui épousera un syrien de
viendra syrienne. 

Art.- fi. — La femme syrienne qui'épousera un étranger per
dra sa nationalité à condition toutefois que la loi nationale de 
son mari lui confère la naliomdrlé dé celui-ci, sinon elle restera 
syrienne. 

Art. 7. — La femme q u i aura perdu la nationalité syrienne, 
par l'effet de son mariage.avec un étranger, pourra, après la 
dissolution de son mariage et pourvu qu'elle résidé sur le terri
toire des Etats de Syrie, des Alaouites ou du Djebel druze, ou 
qu'elle y rentre en déclarant qu'elle veut s'y fixer, recouvrer la 
nationalité syrienne par arrêté du Chef de l'Etat sur le terri
toire duquel elle réside ou rentre en déclarant qu'elle veut s'y 
fixer 
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Art. 8. — Perdent la qualité de syrien : 

1° Le Syrien qui a acquis une nationalité étrangère si cette 

acquisition a été préalablement autorisée par arrêté du Chef de 
l'Etat dont il est ressortissant; 

2° Le Syrien qui, ayant accepté des fonctions publiques 
conférées par un Gouvernement étranger, les conserve nonobs
tant de les résigner dans un délai déterminé. 

Art. 9. — LeS contestations en matière de nationalité re
lèvent exclusivement des Tribunaux civils. 

Dispositions transitoires. 

Art. 10. — Sous réserve des facultés d'option prévues par le 
traité de paix signé à Lausanne le 21 juillet 1923 sont syriens 
les individus nés sur le territoire des Etats de Syrie, des Ala
ouites et du Djebel druze, d'un père qui y est lui-même né et 
possédait au 1 r p novembre I9L4 la nationalité ottomane. 

Art. 11. — Les enfants et les femmes mariées qui auront 
acquis une nationalité étrangère par application de l'article 36 
du Traité de paix de Lausanne, peuvent, en faisant une décla
ration dans l'année qui suit huir majorité ou la dissolution du 
mariage et s'ils sont établis M I T le territoire des Etats de Syrie, 
des Alaouites el du Djebel druze, être, après enquête, natura
lisés syrienspar arrêté du Chef de l'Etat sur le territoire duquel 
ils sont établis. 

Art. 12. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à 
celles du présent arrête. 

Art. 13. — Le Secrétaire général, le Président de l'Etat de 
Syrie, le Gouverneur de l'Etat des Alaouites, le Gouverneur de 
l'Etat du Djebel druze, sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur 
le jour de sa publication au Bulletin o/ficie. des Actes du Haut-
Commissariat. 

Beyrouth, le 19 janvier 1925. 

Le Ihtul-Commissaire, 

Sigué: SA11HAIL. 
Vu : Lr Minislv. pli'vip.dmliftirr^ 

ityçJ étairc tjcnéi ai, 

Signé : D E KEFFYl , 
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CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE. - Situation à fournit 

par les comptables chargés de plusieurs gestions. 
(Ministère des colonies. — Direction dy personnel 

et de la comptabilité). 
Paris, le 14 mai 1927. 

L E M I N I S T R E D E S C O L O N I E S à Messieurs les Gouverneurs 
généraux, Gouverneurs des colonies et Commissaires de l<n 
République cats les territoires du Cameroun et du Togo. 

En exécution des dispositions du décret du 3 mai 1924 les 

procès-verbaux de situation de caisse aux colonies sont dres

sés le 31 décembre et de ce fait ont disparu les difficultés da 

contrôle qui résultaient de l'établissement de ces pièces à la 

date du 30 juin. 

Néanmoins le rapprochement direct du compte de gestion 

et du procès-verbal de caisse ne peut être effectué que si le 

comptable n'est chargé que d'un seul service. Toutes les fois 

que le comptable gère plusieurs comptabilités le rapproche

ment ne peut être utilement fait que s'il est produit, avec les 

pièces générales, d'une part un état certifié de situation som

maire indiquant le solde de chacun des services ainsi que la 

décomposition de rencaisse par établissement ; d'autre part, 

un état annexe, certifié, présentant la répartition des soldes 

des services hors budget communs à plusieurs établissements. 

En cas de mutation, le mène' étal annexe est nécessaire k 

l'appui du procès-verbal de remise de service. 

'• J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir prendre les 

dispositions nécessaires pour que les documents susindiqués 

soient désormais produits en outre de ceux que prévoit l a 

circulaire du 31 octobre Dé 11. 

Vous voudrez bien trouver sous ce pli un modèle de la 

situation sommaire à fournir. 

Signé : L É O N PER DIE II. 
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COLONIE 
S I T U A T I O N S O M M A I R E 

du Receveur à.. 
au 31 décembre 19 

. . _ (1) 

Avoir de s Communes et Établis-

Recettes effectuées pondanf lcs trois 
mois complémentaires ,ijë l ' eve r -

RVcettes effectuées pendant les douze 
premiers mois de l'exercice i l ) . . . 

Total 

Commune 
Hospice 
I . I I I eau 

Commune 
Hospice 
l 'urcau 

Commune 
Hospice 
Bureau 

Avoir de s Communes et Établis-

Recettes effectuées pondanf lcs trois 
mois complémentaires ,ijë l ' eve r -

RVcettes effectuées pendant les douze 
premiers mois de l'exercice i l ) . . . 

Total 

Avoir de s Communes et Établis-

Recettes effectuées pondanf lcs trois 
mois complémentaires ,ijë l ' eve r -

RVcettes effectuées pendant les douze 
premiers mois de l'exercice i l ) . . . 

Total 

Dépenses effectuées pendant les trois 
m o i s complémentaires d~é l'ëxèr-

Dépenses 'effectui es pondant les 
douze premiers mois de l'exercice 

Dépenses effectuées pendant les trois 
m o i s complémentaires d~é l'ëxèr-

Dépenses 'effectui es pondant les 
douze premiers mois de l'exercice 

Avo r des Communes et Etablis-

i Différence entre les d e u x totaux). 

Fonds en caisse au :il décembre 19 . . 

Total égal il la si tuation d e caisse 
du C o m p t a b l e au 31 .décembre 

Avo r des Communes et Etablis-

i Différence entre les d e u x totaux). 

Fonds en caisse au :il décembre 19 . . 

Total égal il la si tuation d e caisse 
du C o m p t a b l e au 31 .décembre 

Avo r des Communes et Etablis-

i Différence entre les d e u x totaux). 

Fonds en caisse au :il décembre 19 . . 

Total égal il la si tuation d e caisse 
du C o m p t a b l e au 31 .décembre 

Certitlé exact par le Receveur 
soussigné. 
A le : 1 9 _ 

(1) Biffer l'une des momie;.s pour ne laisse: si bsister suivant le ça» 
q u e : i Commune ou lio>pke ou b u r e a u . | 
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№ . C I R C U L A I R E M I N I S T É R I E L L E - C a r t e d'identité 
des officiers de réserve. 

( Ministère des colonies.— Direction dos services militaires.— 
1 e r bureau.— 1re section). 

Paris, le 10 mai 1927. 

L E M I N I S T R E D E S C O L O N I E S à Messieurs les Gouverneurs 
généraux et Gouverneurs des colonies. 

Une instruction du Département de la Guerre n° 7226/k en 
daîe du 6 juin 11)2:! (insérée au B, 0. G., partie permanente, 
page 1598) à créé une carte d'identité pour les officiers de 
réserve. 

Cette carte, dont le modèle est donné par l'instruction pré
citée, comprend la photographie de l'intéressé, sa signature et 
le contreseing de l'autorité militaire de laquelle il relève. 

Elle est délivrée par l'intermédiaire de la gendarmerie. 
Elle remplit donc toutes les conditions de sécurité néces

saires pour être admise, comme pièce officielle, dans toutes 
circonstances comportant la preuve de l'identité. 

A la demande du Département de la Guerre, je vous serais 
obligé de bien vouloir donner toutes instructions utiles aux 
services relevant de votre autorité afin que cette carie soit 
toujours acceptée comme telle, ainsi, d'ailleurs, que cela est 
admis pour la carte d'identité des officiers de l'armée active. 

Signé.: P E R R Ï E R . 

N° 38:L— DEPECHE MINISTÉRIELLE. 
( Marine marchande. ) 

Paris, le 3 j mai 1927. 

L E M I N I S T R E D E S C O L O N I E S à Messieurs les Gouverneurt gé
néraux et Gouverneurs de toutes hs colonies, Commissaires 
de la République au Togo et au Cameroun. 
Lois des 1 3 décembre et 17 décembre 1926. 

Par dépèche n° 1UMM en date du l11' février 1927, j'ai 
appelé votre attention sur les lois des l;> décembre 1926 et 17 
décembre 1920,la première portant ? Code du Travail mari i m e * 
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( J. O. R. F. du 15 décembre 1926 et Erratum du 18 janvier 
1927 }, la seconde portant « Code disciplinaire et penai de la 
Marine marchande » J 0 . R. F. du 19 décembre 1926 ). 

Je vous ai signalé que ces textes étaient entièrement appli
cables aux navires immatriculés el ayant conservé leur port 
d'attache dans la Métropole. 
. Pour éviter à l'avenir toute difficulté ou toute fausse inter
prétation, il me paraît nécessaire de préciser qu'une des dispo
sitions essentielles du nouveau « Code disciplinaire el pénal » 
consiste dans la suppression des tribunaux, maritimes et com
merciaux el d a n s l'attribution aux tribunaux correctionnels de la 
connaissance des délits commis à bord des navires de commerce. 

Je vous signale d'autre part qu'une instruction en date du 
30 mars donnant un commentaire détaillé de la nouvelle légis
lation sera publié au Bulletin officiel de la Marine marchande. 
Vous aurez donc à vous y référer chaque fois (pie vous serez 
saisi par un capitaine de navire d'une plainte pour délit m in
time et lorsque vous agirez d'office. 

Dans le cas où, cependant, des renseignements complémen
taires ou des éclaircissements vous paraîtraient nécessaires, je 
vous prie de ne pas hésiter à m'en faire part. 

En ce qui concerne le Code du Travedi maritime, je ne pense 
pas que l'application des dispositions prévues par la loi du 
13 décembre 1926 puisse donner lieu à cíes difficultés. J'appelle 
cependant votre attention sur le point suivant : la nouvelle lé
gislation sur l'engagement des gens de mer s'mspiranl de l'ar
ticle 1" du décret du 22 septembre 1891 continue de faire 
bénéficier du rapatriement en France aux frais du navire tout 
marin débarqué ou délaissé d'un navire de la flotte métropo
litaine hors d'un port de France sans qu'il y ail lieu de faire 
élat de sa qualité d'inscrit (art. 87), le mot « marin » devant 
s'étendre de loule personne qui s engage pour servir à bord 
d'un navire (art. 3 ) et l'obligation du rapatriement étant une 
conséquence du contrat d'engagement niarilinie et non de la 
qualité d'inscrit. 

Il convient, d'autre part, de faire observer que l'article 95 
paragraphe 2 du Code du Travail maritime indique expressé
ment que, hors des ports métropolitains, le capitaine ne peut 
congédier le marin qu'avec l'adhésion de l'autorité maritime 
locale, règle qui d'ailleurs se trouvait inscrite à l'article 2 du 



- 381 -
décret de 1891. L'article 87 continue, comme il a été dit plus 
haut de mettre le rapatriement dans la Métropole à la charge du 
navire, sauf dans les cas prévus à ('article 89 et au nombre de 
ceux-ci figure le débarquement du marin opéré de gré à gré eu 
cours de voyage auquel cas c'est la convention des parties qu' 
doit fixer l'imputation desdits frais (art. 89 § 1 e r). J'ajoute que 
le commentaire détaillé de la loi du 13 décembre 1920 fait 
l'objet d'une instruction en date dû 10 janvier 1927 publiée au 
Bulletin officiel de la Marine marchande. 

Le Ministre, 

Signé: L. P E R R I E R . 

N° 384. - - DE PÊCHE MINISTÉRIELLE.— Utilisation d'ou
tillage mécanique sur les chantiers publics. 

(Ministère des Colonies. Inspection générale 
des Travaux publics des Colonies. ) 

Paris, le 15 juin f 927. 
m» 513 

L E M I N I S T R E D E S C O L O N I E S à Messieurs les Gouverneurs 
généraux, Gouverneurs et Commissaires de la République. 

La Commission de la Main-d'œuvre Coloniale du Conseil 
Supérieur des Colonies attire mon attention sur les desiderata 
qu'elle a formulés en faveur du développement de l'utilisation 
des moyens mécaniques dans les entreprises publiques et 
privées aux Colonies. Elle a i mis le vœu que l'Administration 
s'efforce, dans toute la mesure du possible, de faire substituer 
progressivement sur les chantiers et dans les transports par 
terre et voies fluviales, L'outillage mécanique à la main-d'œuvre, 
aussi bien pour les travaux à l'entreprise que pour ceux en 
régie. 

En portant à votre connaissance les vœux de la Commis
sion de la Main-d'œuvre Coloniale, je vous confirme l'intérêt 
tout particulier que j'attache à ce que les études concernant 
les questions visées puissent Jètre poursuivies activement en 
vue d'aboutir rapidement à.des s» dons pratiques. 

Je vous serais oblige de n&'accuser réception de la présente 
dépèche. . -

Signé: L É O N PERRIER. 

Î7 
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N° 3 8 5 . — A R R É T Ê modifiant l'article 19 de l'arrêté du 6 juillet 
1925 portant institution de la Caisse agricole de la Guyane. 

(1er juillet 1927. ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d 'Honneur, 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu l'arrêté du 6 juillet 1925 portant institution de la Caiss-

agricole de la Guyane, notamment l'article 19 de ce texte ; 

Vu la délibération du Comité-directeur de cet établissement 
en date du 2 mai 1927 ; 

Vu le radiogramme ministériel n° 70 en date du 19 juin 
1927 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1ER.— L'article 19 de l 'arrêté susvisé du 6 juillet 
1925 est modifié comme suit : 

« Article 1 9 . — Des prêts d 'argent à court terme, sur 
« demande portant indication précise de leur objet paiement 
« de main- d'œuvre, achat d'outillage, de plains, de semis, 
« el%. ), seront consenti^ pour une période correspondant à 
« celle de l'opération agricole en vue de laquelle ils auront 
« été sollicités. Cette période ne pourra toutefois excéder 
« deux ans. 

« Mais si, « l'expiration de la première année, le Comité-
u directeur de la Caisse agricole estimait qu'un supplément 
< de garantie était devenu nécessaire, il se réserve le droit 
s il- l'exiger.' Faute par l 'emprunteur de fournir le supplé
ai u»«.-é.t de garantie eu question, le prêt consenti deviendrait 
« mini diaternent exigible avec les intérêts dûs a la date du 
« letubourseiueuj. » 

Art. 2 , — t.e Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregis tré et communiqué partout 
où besoin scia, pub' ié et inséré au Journal officiel cl au Bul
letin officiel île la colonie. 

Cayenne, te t.*juillet 1927. 

\ № № J L V A N O N . 
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N°386.— ARRÊTÉ promulgant le décret du 22 avril 1927, 
modifiant le mode d'assiette et les règles de perception de la 
taxe de consommation sur les spiritueux établie à la Guyane 
française. 

2 juillet 1927. 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officiel dn la L é g i o n d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu l'article 55 de h loi dé finances du 29 juin 19 '8 ; 

Vu le d é c r e t du 19 mal 19 8 approuvant la délibération du 
Co isejl g ; « 'ral de la Guyai française en date du 10 janvier 
i ( d')7 t i \anl le mo le il' s-n ti e! tes r èg l e s de perception de I; 
t a x e s é r i e s spiritueux à la Guyane française ; 

Vu I ' ' é e r t du i avri l 192o approuvant la délibération du 
C o u s il gémerai >ie la Guyane en date du 23 août 1921, rela
t ive à la taxe de consommation sur les spiritueux ; 

Vu la délibération du Conseil général en date du 28 a o û t 
1920 tendant h moliliei certaines dispositions instaurées par 
le décret susvisé' du i avril 1925 et relatives au mode d'as
siette et aux règles île perception de la dite taxe de consom
mation sur les spiritueux ; 

Vu la dépêche ministeriell en d a t e du 1 2 mai 1927 auto
risant le Ghel de la colonie à rendre i xéeutoire la délibération 
de fAs.sei Idée loca le en fiate du "28 août * i>20 ; 

Vu le decrittiti 22 iviil 1927, modifiant lu mole d'assiette 
et les l e g l s de perception de la taxe de consommation s u r les 
spiritueux établie b la Guyane française ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 190(3 relative à la 
promulgation des lois et décrets aux colonies ; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et de 
riaspeeteur, Cl efdu s< rvjçedes Don .nés et des Contributions 
indirectes, 

A R R Ê T E : 

Article I e r . — Est promulgué à la Guyane française, pour y 
êfre exécuié eu sa forine ei teneur, le décret susvisé du 22 
avril 192?. 

Art. 2 .— Le Secrétaire général et l'Lispecteur, Chef du 
service des Douanes et d e s Contributions indirectes sont char-

http://fAs.se
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gés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent 
arrêté qui sera, avec le lexte promulgué et la délibération du 
Conseil général , publié et inséré au Journal officiel et au 
Bulletin officiel de la colonie, 

Cayenue, le 2 juillet i927 . 

A d r i e n J U V A N O N . 

Taxe de consommation sur les spiritueux établie 
à la Guyane française. 

R A Ç P Ô R T 

M P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

P a n s , le 22 a v r i l \Hff. 

Monsieur le Président, 

Dans sa séance du 28 août 1926, le Conseil général de la 
Guyane française a adopté une délibération modifiant le mode 
d'assiette et les règles de perception de la taxe de consomma
tion sur les spiritueux établie dans cetle colonie. 

"Ces modifications s o u m i s e s , conformément à la législation 
en vigueur, à l'examen du Conseil d'Etat, n'ont fait l'objet 
d'aucune observation de la parj de la haute Assemblée. 

.N'ayant, en ce qui me concerne, aucune objection à élever 
contre l 'approbation rte cette délibération, j 'ai fait préparer 
pour la ratifier, le pVojet de décret ci-joint; que j 'ai l 'honneur 
de soumettre à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer Monsieur le Président, l 'hommage de 
mon profond respect. 

Le ministre, ili's colonies, 

' L E O N P E R R I E R . 

DÉCRET 

L E P R É S I D ' E J S T de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

Vu l'article 55 de ia loi de iinances du 29 juin 1918 ; 

Vu le dee-rel du 19 mai 1908 approuvant la délibération du 

Conseil .général de la Guyane eu date du 10 janvier 1907 fixant 
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le mode d'assiette et les règles de perception de la taxe sur 
les spir i tueux à la Guyane française : 

Vu le décrel du i- avril 1925 approuvant la délibération du 
Conseil général dé la Guyane en date du 23 août 1924, relative 
à la taxe de consommation sur les spiri tueux ; 

Vu la délibération du Conseil général de la Guyane française, 
en date du v28 août 1926, tendant à modifier certaines*dispo
sitions; ins taurées par le décrel sus visé du 'i avril 1925, et 
relatives au mode d'assiette et aux règles de perception de 
ladite taxe de consommat ion sur les spiri tueux ; 

La section des finance's, de lu guer re , d e l à marine et des 

colonies du conseil d'Etal entendue*, 
D É C R È T E : 

Article I e r. Ësl approuvée la délibération du Conseil géné
ral de la Guyane française, en date du 28 août 1920, modifiant 
le mode d'assiette el les règles de perception de la taxe de 
consommat ion sur les spir i tueux établie dans cette colonie. 

Art. 2.— Le ministre des colonies esl chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel def-la 
République française el au Journal officiel de la Guyane fran-, 
çaise et inséré au Hullriiii officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 22 avril 1927. 

G A S T O N 1M i l m e r g i 'E. 

Par le President de la République : 

IJ> ministre des.colonies\ 

L'ÉOjS PERKIER. 

OKLIliKIÎ A I'M G\ 

D Û C O N S E I L G É N É R A I D E L'A L 7 Ç Y A - N E F R A N Ç A I S E . 

L E C O N S E I L GÉNÉRAL de la Guyane française, 
Délibérant conformément aux d i s p o s i t i o n s de l'article "13> 

paragraphe 3, de la l o i de finances du l.ï avril I9l)0, modifiées 
pa r l'article 10 de la l o i du Si) m a r s 1910, l'article 12 de la loi 
du o() ju in 1917 td l'article 55 de la loi de finances du 29 
ju in 1918."; 

Vu le décret du 19 mai 1908 app rouvan t la dél ibérat ion du 
Conseil general de la Guyane en date du 1(J janvier 1907 üxant 
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le mode d'assiette, le tarif et les régies de perception de la 
taxe de consommation sur les spiritueux ; 

Vu le décret du 4 avril 1925 approuvant la délibération du 
Conseil général en date du2.î aoûl 1924 relative aux modi
fications apportées au mode d'assiette et aux règles de percep
tion de la taxe de consommation sur les spiritueux dans cette 
colonie ; 

Vu les vœux émis par cette Assemblée dans sa séance du 
28 décembre 1925 tendant à compléter et à modifier les articles 
5 et 12 de la délibération du Conseil général du 10 janvier 
1907 approuvée par décret du 19 mai 1908; 

A adopté dans sa séance du 28 août 1926 les dispositions 
dont la teneur suit : 

Article unique— Les articles 5 et 12 de la délibération du 
Conseil général en date du 10 janvier 1907 approuvée par 
décret du 19 mai 1908 sont complétés el modifies comme suit : 

<r Art. 5 (complété).— A compter de la promulgation du 
i décret approuvant la présente délibération, lout distillateur 
c dont l'établissement est situé à une distance de plus de 8 
* kilomètres de Cayenne, est tenu de mettre gratuitement à 
« la disposition de son surveillant un logement convenable 
« composé d'une chambre meule e el d'une cuisine, logement 
* agréé par l'Administration el situé à proximkéde la distillerie. 

<r II doit en outre assurer le transport à destination du dit 
« surveillant et de ses vivres et remboursée au budget local 
« le montant des indemnités spéciales, variables suivant les 
« distances, allouées à ce dernier.» 

<r Art. 12 (modifié).— Il sera accordé aux distillateurs pou 1 ' 
ouilîage, coulage et affaiblissement de degré, par suite d'éva-
poration, une déduction qui sera calculée proportionnellement 
au séjour des spiritueux dans les magasins de la distillerie sur 
le pied de dix-huit pour cent par au (48 0 >.Ï 

Cayenne, le 28 août 1926. 

Le Secrétaire, 

P. SIRDER. 
Le Président, 

E. GORER. 
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A D R I E N J U V A N O N . 

N°387.— ARRÊTÊ promulguant à la Guyane française lé dé
cret du 9 mai 1921 tendant à excepter de la majoration de 
30 % prévue par la loi du 6 avril 1926 tous les articles 
repris au tarif métropolitain en vigueur à la Gdyam, 

(î juillet 1 9 2 7 . ) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française. 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 4828; 
Vu les lois des II janvier 1892 et 29 mars 1910 relatives 

à rétablissement du tarif général des Douanes ; 

Vu la loi du 0 avril 1926 portant modification du taux des 
droits inscrits au tarif général des Douanes ; 

Vu le décret du 29 novembre 1892 portant application du 
tarif métropolitain des Douanes à la Guyane, modifié par les 
décrets des 27 mars 1895, 12 septembre "1910 et 30 juin'IOÎ l; 

Vu la délibération du Conseil général en d a t e du 25 août 
1926; 

Vu le décret du 9 mai 1927 exceptant de la majoration de 
30 u prévue par la loi du 6 avril 1920 tous les articles re
pris au tarif métropolitain en vigueur à la Guyane : 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative a la 
promulgation des lois el décrets aux colonies; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire générai e t l'ins
pecteur, Chef du s e r v i c e d e s Douanes, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française pour 
y être exécuté en sa forme et teneur le décret susvisé nu 9 
mai 1927. 

Art. 2. — Le Secrétaire gênerai et l'Inspecteur, Chef du 
service des Douanes sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrête qui sera, avec le texte 
promulgué et la délibération du Conseil général, publié et 
inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 juillet 1927, 
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Décret. - Marchandises étrangères importées 
à la Guyane. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Sur le rapport du ministre des colonies, du président du 

conseil, ministre des finances, et du ministre dp commerce 
et de l'industrie, 

Vu les lois des 41 janvier 1892 et 29 m a r s 1940 relatives 
à rétablissement du tarif gênera ! des Douanes; 

Vu la loi du 0 avril 1950 portail! modification du taux des 
droits inscrits au tarif géné des Douanes; 

Vu le décret du 29 novembi 1892 portanl application du 
tarif métropolitain à la Guyane, modifie par les d é c r e t s des 27 
mars 1892! 12 septembre 1910 et 30 juin 1941 ; 

Vu la délibération du Conseil général de la Guyane en date 
du 23 août 1920 ; 

Le Conseil d'Etat entendu, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — Sont excepte--île la majoration de 30 p . 100 
prévue par la loi du 6 avril 19213 tous les articles r e p r i s au 
tarif métropolitain en v igueur à la Guyane. 

Art. 2. — Le ministre des colonies, le président du conseil, 
ministre des finances, et le ministre du commerce et de l'in
dustrie sont chargés, chacun en ee qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret, qui sera publié au Journal offiç'el 
de la République française et inséré au Ihdletin officiel du 
ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 9 mai 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Pur le P r é s i d e n t d e la r é p u b l i q u e : 

Le Président du Conseil,, Ministre 
Le Ministre des colonies, des fiiiancs. 

Uns PRRRIEH. R A Y M O N D POI C A R E . 

te Ministre du commerce, ' 
el de l'industrie-, 

MAURICE B O K A N O W S K I , 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUYANE FRANÇAISE. 

EXTRAIT. 

Troisième séance du mercredi 25 août 1926. 
.;. Présidence de M E. CODER. 

Affaire n° 3 .— Majoration des quotités du tarif des Douanes 
par application des dispositions de la loi du 6 avril Ì926. 

Cayenne, le 23 août 1926. 
Messieurs 1rs Conseillers généraux, 

Lu:'loi du Ouvrit 1926,. insérée au Journal offoiet de fa 
République française etc. (annexé) (Rapport n° 3).. 

Le Gouverneur p . /., 

TI1ALY. 

Le Rapporteur.— Votre Commission a estimé qu'il s e r a i s 
imprudent de majorer dans quelque p r o p o r t i o n q u e ce s o i t les 
droits sur les articles'que nous recevons de l'étranger, c e s 
articles étant des marchandises de première nécessite indis
pensables à l'alimentation du p a y s et que la Métropole ne p e u t 
nous fournir. 

Le Président dit que la loi du 0 avril 1920 a pour but 
de protéger la p r o d u c t i o n él l'industrie nationale c o n t r e les 
produits et marchandises i m p o r t é e s . Cette loi a u r a p o u r effet 
sans doute d'obliger d'intensifier la production en F r a n c e pour 
les besoins de la population. . M a i s il n'eu est p a s de m ê m e à la 
Guyane où il n'existe p a s de p r o d u i t s similaires de ceux que 
nous recevons de l étranger, tels le bétail, la farine et la France 
ne pourrait nous fournir des produits dont elle esl obligée de 
faire venir elle-même u n e p a r t i e de l'étranger pour son appro
visionnement. La Guyane p a i e à l ' h e u r e actuelle si cher l e s 
denrées d'alimentation, en particulier le bétail et la farine, qu'il 
faudrait plutôt s o n g e r à demander une d é t a x e de certains p r o 
duits d'im portation. 

Le Rapporteur demande la m i s e aux voix de la propo
sition faite par la Commission de renoncer au bénéfice de la 
réforme proposée. 
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Le Président met aux voix. 

Le Conseil adopte. 

Le Secrétaire, 

P. S I R D E R . 

Le Président, 

E . G O B E R . 

N° 388. - ARRÊTÉ promulguant la loi du 23 mai 1021 mo
difiant l'article 4, paragraphe i e r , de la loi du 21 mars 
1019 portant renouvellement du privilège des banques de 
la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la 
Réunion. 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vii la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 

Vu la loi du 23 mai 1927 modifiant l'article 4, § 1P1 de la loi 
du 21 mars 1919 portant renouvellement du privilège des 
banques delà Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane 
et de la Réunion. 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r .— Est promulguée à la Guyane, pour y être 
exécutée en sa forme et teneur, la loi susvisée du 23 mai 1927 
modifiant l'article 4, § 1 e r de la loi du 21 mars 1919 portant 
renouvellement du privilège des banques de la Martinique, d e 
la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout où besoin sera, publie et 
inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel d e la colonie. 

(4 juillet 1037.) 

promulgation des lois et décrets aux colonies; 

A D M E N JUVANOS. 

Cayenne, le 1 juillet 1927. 
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LOI portant modification de l'article 4, paragraphe 

1 e r , de la loi du 21 mars 1919, portant renouvel
lement du privilège des banques de la Marti
nique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la 
Réunion. 
Le Sériai et la Chambre des députés ont adopté. 
Le Président de la République promulgue la loi dont-la 

teneur suit: 
Article unique. — L'article 4, paragraphe 1 e r , de la loi du 

21 mars 1919 est modifié et complété comme suit: 
« Art. 4. § 1er.— Chacune des banques auxquelles se rap

porte la présente loi est autorisée à l'exclusion de tous autres 
établissements à émettre dans la colonie où elle est iusiituée 
des billets an porteur de 1,000 fr, 500 fr., 100 fr., 25 fr et 
5 fr. » 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénal el parla 
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 23 mai 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Présideal de la République: 

Le président du conseil, 

ministre des finances, La ministre des colonies. 

RAYMOND POINCARÉ. LÉON PERRIER, 

— ARRÊTÉ prOmulguant la loi du avril 1927 ten-
il/mt a interpréter et à compléter les Hsp'^itiims de la loi 
du do juin 1920 M O d rcno'tr. Itentent des baux à loyers 
d'-m i:!"ib!es ou delo-a-x a usaqc commerçai ou ndaslnd. 

(5 j u i l l e t tf2Tv) : • 

I F. G o i • L i i x K i ' i i H t * la (î H varie lr»nçii\«ë, 
Olliner le 11 Légion li 'MoMneu», 

Vu l'or lonn mec organique du "il août 1828 ; 
Vu la e - i c i d a i i e m i n i s t é r i e l l e e n t f i le du 2 m o 19.00. M a -

l i v e ;i la prnmu'g lion aux colonies des actes du pouvoir 
central ; r 

Vu l'arrêté n° 1024, en date du 16 octobre 1920, promul
guant dans la colonie la loi du 30 juin 1926 réglant les 
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LOI tendant à interpréter et à compléter les dispositions de la 
loi du 30 juin 1920 sur le renouvellement des baux à loyers 
d'immeubles ou de locaux à usage commercial ou industriel. 
Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

Le Président de la Républ ique promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Article 1 e r . — Le. paragraphe 1 e r de l'article 2 de la loi du 30 
juin 1920 est modifié comme suit : 

« Le locataire, le cessionnaire Q U les ayants cause qui vou
dront obtenir le renouvellement d'un bail écrit devront, dans 
le délai maximum de deux ans et minimum de dix-huit mois 
avant l'expiration du bail, ou avant l'expiration de la proro
gation, s'il en existe une, notifier une demande de renouvel
lement au propriétaire par acte extra-judiciaire ou par lettre 
recommandée avec avis de réception. 

« Toutefois, si le bail comporte plusieurs périodes et que le 
bailleur dénonce le bail à l'expiration de l'une des périodes 
autres que la dernière, s'il s'agit d'un bail dont la durée est 

rapports entro locataires et bailleurs en co qui concerne le 
renouvellemt nt des baux à loyers d'immeubles ou de locaux 
à usage commercial on industriel ; 

Vu la loi d'i 22 avril 1927, tendini à interpréter v\ à 
compléter les dispositions de la loi du 3 0 juin 1920 sur le 
renouvellement des baux à loyers d'immeubles on de locaux 
h u>age commercial ou industriel, 

A C R É T E : 

Article 1 e r . — Est promulguée dans la colonie la loisib-
visée di' 22 avril I92? lendini a iiìierpréter el à compléter 
les dispositions de h loi du 30 juin 1926 sur le renouvel
lement des baux h loyers d'immeubb s ou île létaux à usage 
commercial ou industriel. 

Ait. 2.— Le Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui s e a e n r e g i s t r é et communiqué par
tout où b s o i n sera, pub'ié a v e c le texte promulgué ;»u\ 
Journal et Iiulielin officiels de la colonie. 

Cayenne, le o juillet 192"/. 

A D R I E N JUYAiNON. 
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subordonnée à un é v é n e m e n t d o n t la réalisation autor ise le 
bail leur à d e m a n d e r la rési l ia t ion, la demande en renouvel
lement devra être formée dans le mois qui suivra le congé ou 
la d e m a n d e en rési l iat ion. 

« Si la résiliation doit s 'opérer de plein droi t , le délai d 'un 
mois par t i ra de la date de la notification faite au locataire de 
l 'événement qui l 'aura d é t e r m i n é e . » 

Art. 2 . — Le pa r ag raphe 2 de l'article 2 de la loi du 30 
j u i n 1920 est complété de la façon su ivan te : 

(( Cette comparu t ion est obligatoire dans tous les cas et 
quelles que soient les ra isons p o u r lesquelles l 'accord n'est 
pas réal isé. 

« Le prés ident du t r ibunal sera saisi, soit pa r let tre r e c o m 
mandée avec avis de récept ion , soit pa r déclarat ion faite 
au greffe. Ce magistrat convoquera Ie< par t ies à son audience , 
hui t j o u r s au moins à l 'avance, par lettre r e c o m m a n d é e du 
greffier avec avis de récept ion . » 

Art. 3 . — Le p a r a g r a p h e 6 de l 'article 2 de la loi du 3 0 
ju in 1920 est complété d e l à façon suivante : 

« L'opposit ion aux o rdonnances p a r défaut con t i endra les 
moyens de l 'opposant et assignation ; elle sera signifiée à pe r 
sonne ou à domicile . » 

Art. i . — L'article 2 de la loi du 30 juin 1920 est c o m 
plète de la façon suivante : 

« Le greffier recevra les émo lumen t s fixés pa r le tarif g é 
néral du 15 décembre 1925. » 

Art. 5. — Le pa ragraphe 1 e r de l'article 3 de la loi du 3 0 
juin 1920 est complète de la façon su ivan te : 

« La désignation des arbi t res sera faite par déclarat ion au 
greffe, soit par les part ies , soit p a r leurs r ep résen tan t s , ainsi 
qu'il est dé te rminé au dernier al inéa de l'article 2. Avis de leur 
désignation sera donné aux arb i t res par le greffier. 

â Ne pour ron t être designés c o m m e a rb i t res , dans le ressor t 
du tr ibunal dont ils dépenden t et a u q u e l Je litige est s o u m i s : 
les greffiers, huissiers ou leurs employés . » 

Art. 6. — Le paragraphe. 8 de l 'article 3 de la loi du 30 ju iu 
1920 est complété d e l à façon su ivan te : 

« Le r appor t des a rb i t res sera déposé au greffe. Chaque 
partie avancera , et suppor t e r a , en cas de concil iat ion, les frais 
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et honora i res de l 'arbi tre par elle choisi. En cas de n o n - r o u -
ciliation, ces frais et honora i res feroo't masse avec les au t res 
frais pour être suppor tés ainsi qu'il en sera décidé par le juge, » 

Art. 7. Le pa ragraphe 10 de l'article 3 de la loi du 30 
ju in 1020) esl ainsi modifié : 

« L'ordonnance devra être motivée. Appel pour ra en être 
relevé dans les quinze jours d e l à signification. Il contiendra 
assignation et sera signifié à pe rsonne ou à domicile et sera 
por té directement en audience spéciale. » 

Art. 8. — Le paragraphe 2 de l'article 4 d e la loi du 30 ju in 
1920 est modifié c omme sui t : 

« L'assignation devra être signifiée dans la quinzaine du 
procès-verba l de non-concil iat ion ou de la notification, in ter
venue pos tér ieurement , du refus de renouvel lement aux c o n 
di t ions déterminées en applicat ion des articles 2 et 3 de la loi 
sus visée, opposé par le propr ié ta i re . La notification faite par 
ministère d'huissier devra ment ionner expressément le délai 
de quinzaine à peine de nullité. Elle sera donnée devant le tri
buna l civil don t le jugement pour ra être frappé d 'appel dans 
les quinze j ou r s de la signification. 

« Cet appel sera por té d i rectement en audience spéciale. » 

Art. 9. — Le cinquième et le sixième pa ragraphe de l'article 
de la loi du 30 juin 1920 sont modifiés ainsi qu'il suit : 

« Le propriéta i re qui veut exercer le droi t de reprise , con
formément au présent article, devra d o n n e r préavis, p a r acfe 
extrajudiciaire, an locataire occupant , dans le délai de deux 
mois à par t i r de la demande en renouvel lement ; 

« Un préavis de six mois devra être donné au locataire dans 
le cas où le propr ié ta i re , prouvant que l ' immeuble menace 
ru ine ou est insalubre , veut le recons t ru i re ou le t ransformer . » 

Art. 10. — Le paragraphe 2 de l 'article 14 de la loi du 3 0 
ju in 1920 est modifié ainsi qu'il su i t : 

« Pour le renouvel lement des ces baux et de ceux qui au
raient pris fin au 30 ju in 1926, la demande devra être formée 
avant l 'expiration du bail et, au plus tard, dans les trois mois , 
à par t i r du 15 avril 1927 . » 

Art . 11. — L'article 19 de la loi du 30 ju in 1920 est m o 
difié ainsi qu'il suit : 
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« La présente loi ne pourra être invoquée par les commers 

çants ou industriels de nationalité étrangère appartenant à de-
pays où n'existe pas, au profit des Français,. une législation 
analogue protégeant la propriété commerciale, à moins qu'ils 
ne soient dans l'un des cas prévus par les alinéas 1 e r , 3 et -4 du 
paragraphe 5 de l'article 8 du code civil, ou qu'ils n'aient 
combattu dans les armées alliées, ou qu'ils n'aient des enfants 
ayant la qualité de Français. 

a Les dispositions de l'article 5 ci-dessus, exception faite 
pour le cas prévu au dernier paragraphe de cet article, ne s'ap
pliquent pas aux bailleurs de nationalité étrangère, quelle que 
soit d'ailleurs la date de leur possession, à moins qu'ils ne se 
trouvent dans les conditions prévues in fine au précédent pa
ragraphe. 

« Les dispositions des deux précédents alinéas demeurent 
applicables au cas où les bailleurs et locataires de nationalité 
étrangère agiraient par personne interposée. » 

Art. 12. — Il est ajouté à la loi du 30 juin 1926 un article 
18 bis ainsi conçu : 

« Art. 18 bû. — Les locataires de bonne foi, dont les baux, 
au 30 juin 1926, étaient expirés ou n'avaient pas deux ans 
avant leur expiration, seront maintenus dans les locaux, par 
le président du tribunal, pour un temps qui ne pourra être 
inférieur à trois mois ni dépasser six mois. 

« Si une décision judiciaire passée en force de chose jugée, 
mais non exécutée, est intervenue à rencontre, de ces locataires, 
le président du tribunal, statuant en référé, ponrra accorder 
un délai de grâce ne devant pas dépasser six mois. » 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 22 avril 1927. 

Le garde des sceaux^ ministre Le ministre du commerce 

G A S T O N D0UMERGÜE. 
Par le Président de la République: 

de la justice, 

Louis BARTH0Ü. 

et de l'industrie, 

M A U R I C E B O R A N O W S K L 
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N ° 3 9 0 . - A R R E T E promulguant hdèeret du 20 mai 1927 rela
tif à l'application ait colonies de l'article 64 de lu loi du 

mars 1919 sur les pensions. 
( 5 juillet 1927. ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 

celle du 23 août 1833; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 
promulgation des lois et décrets aux colonies; 

Vu l'arrêté n° 939 en date du 24 septembre 1926 promul
guant en Guyane française le décret du 16 juin 1926, déter
minant pour leS colonies, l'organisation, le contrôle et les 
tarifs des soins médicaux, chiruigicaux et phamacentiques 
dûs aux bénéficiaires de l'article 6 i de la loi du' 31 mars 1919 
sur les pensions ; 

Vu le décret du 20 mm 1927 relatif à l'application aux colo
nies de l'article 64de la loi du 31 mars 1919 sur les pensions; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
A R H Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulgué en Guyane française pour y 
être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvj.se du 20 
mai 1927 relatif a l'application aux colonies de l'article 64 de 
la loi du 31 mars 1919 sur les pensions. 

Art. 2 .— Le présent arrêté sera,"avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout où besoin sera', publié et 
inséré ai Journal officiel ei au Bulletin ofpcvl de h colonie. 

Cayenne, le 5 juillet 1927. 

A D R Î È N J U V A N O I N V 

Application aux colonies de l'article 64 de la loi 
du 31 mars 1919 sur les pensions. 

R A P P O R T A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Pans , ie 20 mai 1927. 

Monsieur le Président, . . . . . . • 

Un décret en date du 5 mars 1927 a modifié les articles 74 
et 80 du décret du 25 octobre 1922, modifié-par décret du 6 

http://susvj.se
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juillet 1924, en ce qui concerne la nomenclature et le tarif des 
interventions de petite chirurgie et de spécialités applicable au 
titre de l'article 64 de la loi du Si mars 1919 (soins gratuits 
aux mutilés). 

Les mêmes modifications doivent être apportées au décret 
du 15 juin 1926, déterminant les modalités d'application de 
ces textes aux colonies. 
• Le projet de décret ci-joint a été préparé dans ce but. 

Si vous en approuvez la teneur, nous vous prions de vouloir 
bien le revêtir de votre signature. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Sur le rapport du ministre des colonies, du ministre des 

pensions et du président du conseil, ministre des finances, 
Vu l'article 64 de la loi du 31 mars 1919, modifié par la loi 

du 21 juillet 1922 et l'article 36 de la loi de finances du 1 e r 

août 1924; 
Vu le décret du 25 octobre 1922, modifié par les décrets 

des 8 juillet 1924 et 5 mars 1927 ; 
Vu le décret du 15 juin 1926, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r .— L'article 74 du décret du 15 juin 1926 est 
modifié comme suit : 

a) Ajouter: 
Injection sous-cutanée d'oxygène 20 » 
Ponction exploratrice 25 » 
Ponction d'un abcès superficiel avec injection mo

dificatrice 20 » 
Ponction simple d'un abcès froid profond 30 » 
Ponction d'un abcès froid profond avec injection 

modificatrice, la première 60 » 
Les suivantes, chacune:..-. ; 30 » 

Le minidre des colonies, 

L É O N P E R R I E R . 

Le président du conseil, 
ministre des finances, 

R A Y M O N D P01NCARÉ. 
Le ministre des pensions, 

Louis M A R I N . 

D É C R E T 

2* 
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Transfusion du sang (quelle que soit la technique 
et y compris l'épreuve de la comptabilité san
guine quand elle est effectuée) 800 » 

(Par transfusion du sang on doit entendre le 
recueil et la transfusion d'au moins 150 cen
timètres cubes de sang humain.) 

Les injections de petites quantités (sous-cutanées 
ou intra-veineuses) qui constituent des pratiques 
d'hémothérapie , 20 » 

Rémunération du donneur lorsque celle-ci est 
nécessaire : 

I e Pour les 150 premiers centimètres cubes 
de sang 50 » 

2 y Pour chaque prélèvement ultérieur de 100 
centimètres cubes 50 » 

Sympathectomie péri-artérielle 400 » 
Libération d'un tronc nerveux dans une cicatrice. 40 » 
Dans un cal ' 200 » 
Empyème avec résection costale 200 » 
Ponction d'abcès du foie 50 » 
Incision et drainage d'abcès du foie 200 * 

Etant entendu que si les deux interventions sont 
pratiquées à la suite l'une de l'autre au cours 
d'une même séance, la rémunération est de 200 » 

Thyroïdectomie 500 » 
Cure radicale d'hémorroïdes 350 » 
Pbrénicotomie 200 » 

hj Remplacer la rubrique e Ponction de la plèvre avec in 
jection d'azote » par la suivante : 

Pneumoth rax. 

Insufflation pour entretien de pneumothorax. 
Prix d'une insufflation mensuelle 400 » 

insufflation plus fréquente pour décollements par
cellaires de la plèvre : 50 » 

Art. 2 . — L'article 80 du décret du 15 juin 1926 est complété 
w w m e suit : 

Art. 8 0 . — Radiologie. 

Cryothérapie. — Traitement cryothérapique par un spécia
liste, quel que soit le nombre des séances à son cabinet, 
chaque 20 » 

Diathermie. - Application de haute fréquence et de 
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basse tens ion par le médecin spéc ia l i s te l u i - m ê m e : 

A . — Diathermie médica le , c h a q u e s é a n c e . . . 4 0 » 

B . — Dia thermo-coagu la t ion , c h a q u e interven

t ion sera, au point de v u e de tarif à appl i 

quer , ass imi lée à une opérat ion chirurgicale 

de m ê m e importance faite avec le bistouri . 

Art . 3 . — Le décret du 1 5 ju in 1 9 2 6 es t c o m p l é t é par un 

article 8 0 bis ainsi c o n ç u : 

Art. 80 bis.— Inhalation de vapeurs ba l samiques s o u s 

pres s ion 6 » 

Art. 4 , — Le prés ident du conse i l , ministre d e s finance», le 
minis tre d e s pensions et le ministre des co lon ie s s o n t chargés , 
c h a c u n e n ce qui le concerne , de l 'exécut ion du présent décret , 
qu i sera publ ié an Journal officiel et au Bulletin officiel du 
minis tère d e s co lon ies . 

Fait à Paris , le 2 0 mai 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil, 

ministre des finances, Le ministre des pensions, 

R A Y M O N D P O I N C A R E . L O U I S M A R I N . 
Le ministre des colonies, 

L É O N P E R R I E R . 

№ 391. — ARRETE autorisantion session extraordinaire du 
(kni&eil municipal de t aucune. 

( u juillet mt.) 

L E G O U V E R N E U R »1« la Guyane- f r .mça i se , 

Officier de la ! égu n d ' I lon -Mur, 

Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

Vu la lettre du Maire de Kavenno en date du 2 jui l le t 1 9 1 7 , 

n« 1 0 5 

Vu les art ic les 1 7 et 18 du décre t du 1 3 octobre 1 8 7 9 ; 

'portant ius t i îut iou des ni inicipaîités à la Guyane frauçaise ; 

S u r la propos i t ion du Secrétaire g é n é t a l , 
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N 9 392.— ARRÊTÉ désignant les membres de la Cou*mission 
de contrôle prévue par le décret du 15 juin 1926. 

( 6 j u i l l e t 1 9 2 7 . ) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministériellc.du $mai 1900relative à la pro

mulgation des lois et décrets aux colonies; • • .. 
Vu le décret du 15 juin 1926, déterminant pour les colonies 

l'organisation, le contrôle et les tarifs des soins médicaux, 
chirurgicaux et pharmaceutiques dûs aux bénéficiaires de. 
l'article 64 de la loi du 31 mars 1919 sur les pensiousj pro
mulgué à la colonie par arrêté local n° 939 du 21 septembre 
1926; )A '<%±&v 

Vu les lettres en date des 17 et 22 février 1-927 de M. le Chef 
du service de Santé et de M. le Président du syndicat des phar
maciens de la Guyane proposant la désignation des représen
tants (titulaires et suppléants) des syndicats ou associations 
médicaux et pharmaceutiques devant faire partie de la Com
mission de contrôle prévue par le décret susvisé du 15 juin 
1926; ..... . 

Vu le résultai du vote émis à Câyenne le 27 mai 1927 par 
l'assemblée plénière des mutilés et pensionnés de guerre; 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Le Conseil municipal de Cnyenne est autorise1 

a se réunir en session extraordinaire. 
Art. 2 . — L'ordre du jour sera le suivant : 
Réception a la Mairie de. faudra! Pirot a f i e n d u à G a r e n n e ; 

Vente des matériaux de démolition de l'ancienne *! irie. 
Art. 3 . — Le Maire est autorisé, v« l'urgence, h ne pas ob

server les délais de convocation prévus à i àrtitle 18 o n décret 
du 15 octobre 1879 précité/ 

Art. 4 . — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, publié'ef-inséré-nu Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le6 juillet 1927. ff_: 



Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du 
Chef du service de Santé provisoire de la Guyane française, 

A R R Ê T E 

Article 1 e r . - La Commission de contrôle prévue par les 
articles 25, 26 et 26 ter du décret susvisé du 15 juin 1926, 
sera constituée ainsi qu'il suit : 

Un délégué du Gouvérneur président, 

Le Trésorier-payeur. . . - . . . . membres titu-
Le Sous-ordonnateur des de 

penses militaires 

représentants 
de l'Etat. 

Le Fondé de pouvoirs du 
Trésorier-payeur 

Le fonctionnaire secondant membres sup-
habituellement le Sous-or- pléanls, 
donnateur des dépenses 
m i l i t a i r e s . . . . . . . . . . . . . 

M. Jean M a g n y . . . . . . . . . . membres titu-
M. Phocius joseph laire 
M. Victor Valdec. . . 

M. Jules L i m b o u r ç , , . . , . . . . membres sup-
M.Jean Modika.- . . pléants, 
M. Fortune Federo 

Le Médecin résident de l'Hô-
pital colonial. .. .membres titu-

M. le docteur Devez. ; laires, 

M. P a g é s y . . 

Le Directeur de l'Institut 
d'hygiène. . . . membres sup 

M. le docteur Henry. . pléants, 

M. B a c u l a r d . . . ... . . . . 
Art. 2.—. Les présentants des bénéficiaires de la loi du 

31 mars 1919 et ceux des syndicats ou associations médicaux 
et pharmaceutiques sont désignés pour un an. 

Art-.-3.— Les-'membres non militaires et non fonctionnaires 
de la Commission de contrôle auront droit aux allocations 
prévues par l'article 41 du décret précité du 15 juin 1926. 

Art. 4 . — L e Secrétaire général et le Chef du service d« 
Santé provisoire de la Guyane française seront chargés, cha-

représeatants 
des bénéfi
ciaires de la 

loi du 31 mars 
1919. 

représentants 
des syndic 

cats ou asso
ciations; 

médicaux et 
pharma

ceutiques^ 
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cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré et communiqué partont o ù besoin sera et 
publié au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le b juillet 1027. 

A D R I E N J U V A N O N 

N°393 - ARRÊTÉ fixant les cônditions dans lesquelles la gra
tuité des frais de transport et de déplacement est accordée 
nue médecins contrôleurs et aux médecins pour l'application 
de l'article 64 cela loi ou 31 mars 1919 sur les pensions, 

i 7 .pollo' (#27. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane français, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu les articles 64, 64/2, 64 3. 0', 64/6 du décret du 15 

juin 1020 déterminant pour la colonie, l'organisation, le contrôle 
et les tarifs des soins médicaux, chirurgicaux et pharmaceu
tiques dufe aux bénéficiaires de Particle 01 de la loi du 31 mars 
1919 sur les pensions, promulgué à la Guyane française par 
arrèlé n' 939 du 21 septembre 1920; 

Sur la proposition coucérléo du Secrétaire général et du Mé
decin Chef du service de Sauté : 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Les frais de transport et de déplacement des 
médecins contrôleurs appelés à se déplacer pour les nécessités 
de leur service et des médecins appelés à donner des soins à 
domicile, en dehors du périmètre Urbain de la localité où ils rési
dent, aux bénéiieiaires de l'article pídela loi du 3 1 mars 1 9 1 9 
seront calculés conformément aux dispositions de l'arrêté du 
3 1 décembre 1921 portant règlement sur le régime des dépla
cements du personnel rétribué sur les fonds du budget local 
ou des budgets spéciaux delà colonie. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Médecin chef du ser
vice de Santé sont chargés, chacun eu ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrête qui sera enregistré et com
muniqué partout où besoin, sera, publié et üséré au Journal 
officia et au Bulletin officiel de la colonie. 

A D R I E N HVA^ON. 

Cayenne, le 7 juillet 1927. 
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LOI du 31 mars 1919. 

Art. 64.— L'Etat doit à tous les militaires et marins béné
ficiaires de la présente loi, leur vie durant, les soins médicaux, 
chirurgicaux et pharmaceutiques, nécessités par la blessure ou 
la maladie contractée ou aggravée en service, qui a motivé 
leur réforme 

Les ayants droit seront, sur leur demande, inscrits de plein 
droit sur des listes spéciales établies chaque année à leur do
micile de secours sous le titre : « Soins meaicaux aux victimes 
de la guerre J>. 

Cette inscription leur donnera le droit à la gratuité des soins 
médicaux et pharmaceutiques, mais exclusivement pour les 
accidents ou complications résultant de la blessure ou de la 
maladie qui aura donné lieu à pension. 

Les bénéficiaires de la présente loi auront droit au libre 
choix du médecin et du pharmacien. 

Les frais de soins médicaux et pharmaceutiques seront sup
portés par l'Etat. Le tarif en sera établi par un décret d'admi
nistration publique, pris après entente avec les représentants 
autorisés des organisations et des syndicats professionnels 
intéressés. 

Si l'hospitalisation est reconnue nécessaire, les malades 
seront admis, à leur choix, dans les salles militaires ou dans 
les salles civiles de l'hôpital de leur ressort. L'Etat payera les 
frais de séjour suivant le tarif adopté dans l'hôpital mixte du 
chef-lieu d'arrondissement le plus voisin. 

Les frais de voyage que devront faire les malades pour se 
rendre dans l'hôpital où ils seront traités ou mis en observa
tion seront également à la charge de l'Etat. Ils seront payés 
dans des conditions déterminées par un règlement d'adminis
tration publique. 

Sous réserve expresse, et en conformité des dispositions 
prises et des principes établis aux paragraphes 4, 5, o et 7 du 
présent article, lorsque les ayants droits feront partie ou de
viendront membres d'une société de secours mutuels réguliè
rement constituée en vertu de la loi du 1 e* avril .1898 ert 
assurant le service-maladie, ou d'une société de secoure des 
ouvriers ipinenrs on des caisse;» de secours des syrftiicat* 
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professionnels ils pourront recevoir de leur société les soins 
médicaux, chirurgicaux et pharmaceutiques dont ils doivent 
bénéficier. 

Les frais de toute nature provenant desdits soins seront 
remboursés aux sociétés par l'Etat, d'après les tarifs établis en 
vertu des dispositions prévues aux paragraphes 5, G et 7 
susvisés. 

Un règlement d'administration publique déterminera les 
conditions d'application du présent article pour tout ce qu, 
intéresse les rapports de l'Etat avec les sociétés; il fixerai 
otamment, les conditions dans lesquelles sera notifiée aux 
sociétés la nature des blessures ou des maladies qui ont motivé 
la réforme de leurs membres participant bénéficiaires dé la 
présente loi, ainsi que les conditions dans lesquelles devront 
être établis les certificats médicaux produits par les sociétés à 
l'appui de leur demande de remboursement et les conditions 
dans lesquelles lés sociétés de secours mutuels, les sociétés 
de secours des ouvriers mineurs et les caisses de secours 
des syndicats professionnels seront indemnisées de tout ou 
partie du supplément de dépenses qu'entraînera l'applica
tion du présent article. 

№ 394. — ARRÊTÉ promulguant le décret du 23 mai 1921 por
tant règlement a administrât ion publique pour l'application à 
la Guyane de la loi du 15 décembre 1922, étendant aux ex
ploitations agricoles la législation sur les accidents du travail. 

( 7 juillet t927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur. 

Vu l'ordonnance organique du ¿7 août 1828 ; 
Vu la ciiculaire ministérielle d J 2 mai 1908, relative a la 

promulgation des Jois et décrets aux colonies ; 
Vu l'arrêté du 19 septembre 192a, promulguant le décret 

du 19 juillet 19:25, portant règlement d'administration pu
blique pour l'application à la Guyane dé !a loi du 9 avril 
1898 et des lois subséquentes sur la responsabilité des 
accidents du travail ; 
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Règlement d'administration publique pour l'ap
plication à la Guyane de la loi du 15 décembre 
1922, étendant aux exploitations agricoles la 
législation sur les accidents du travail. 

R A P P O R T AU P R É S I D E N T D E LA R É P E B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

P a r i s , le 23 m a i 1927. 

Monsieur le Président, 

La loi du 15 décembre 1922 ayant pour objet d'étendre aux 
exploitations agricoles la législation sur les accidents du tra
vail a stipulé, dans sou article 17 que des règlements d'admi
nistration publique détermineront les conditions de son appli
cation à la Martinique, à la Guadeloupe, à la Réunion et à la 
Guyane. 

En exécution de ces dispositions, et pour tenir compte de 
contingences spéciales afférentes à la vie économique de la 
Guyane, il a été préparé, pour cette colonie le projet de dé
cret ci-après, qui a reçu l'approbation du conseil d'Etat et que 
nous avons l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Vu le decret du 23 mai 1927, portant reglement d'adminis-
tration publique pour application à la G u y a n e , de la loi du 15 
décembre 1922 tendant aux exploitations agricoles la legisla
tion sur les accident du travail ; 

Sur la propostion concertée du Secretaire general et du 
Procureur general, 

A R R E T E : 

Article 1er.— Est pronuiigne a la Guyaue, pour y etre exe 
cute en sa forme et teneur, le decret susvise du 23 mai 1927 
portant leglement d'administration publique pour l'application, 
a la Guyane, de la loi du 15 decembre 1922. etendant aux 
exploitations agncees la legislation snr les accid u t s d u travail. 

A;t. 2.— U present anete sera, avec le tcxie promugiet 
(m regis I re el communique partout oil be>oin sera, pubbe e. 
inset e ati Journal olficid et au Bulletin officiel de la cukmie, 

Cayenne, le 7 juillet 1927. 

A D R I E N JlJVAlNOft. 
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DÉCRET. 

L E P R É S I D E Ï S T de la R é p u b l i q u e française , 

Sur le rapport du ministre d e s c o l o n i e s , du m o n s t r e du Ira* 
• a i l , de l 'hyg iène , de l 'a s s i s tance et de la prévoyance s o c i a l e s , 
du président du conse i l , m i n i s i r e d e s f inances et du garde d e s 
s c e a u x , min i s tre de 1a j u s t i c e , 

Vu la loi du i o décembre 1 9 2 2 , é t e n d a n t aux exp lo i ta t ions 
agr i co l e s la l ég i s la t ion sur l e s a c c i d e n t s du travail , et n o t a m 
ment l e s paragraphes 2, 3 et 4 de l 'article 17 de ladite loi , 
portant q u e : « Des r è g l e m e n t s d 'adminis trat ion p u b l i q u e , 
rendus daus l 'année qu. suivra la promulgat ion de la p r é s e n t e 
loi , dé termineront l es c o n d i t i o n s de s o n application aux quatre 
c o l o n i e s de la Martinique, d e la Guade loupe , de la G u y a n e e t 
de la R é u n i o n . 

<r Préa lab lement , et trois m o i s au m o i n s avant l 'expirat ion 
du délai fixé par le paragraphe p r é c é d e n t , d e s r è g l e m e n t s 
d'administrat ion publ ique d é t e r m i n e r o n t (es c o n d i t i o n s d 'ap
pl ication ï c e s c o l o n i e s de la loi du 9 avril 1 8 9 8 et d e s l o i s 
s u b s é q u e n t e s sur la responsabi l i té d e s acc idents du travail . 

« Il sera n o t a m m e n t i n s t i t u é , pour c h a c u n e d ' e l l e s , un fond» 
de garantie spéc ia l , g é r é pour leur c o m p t e par le che f du s e r 
vice de l ' e n r e g i s t r e m e n t . » ; 

Vu la loi du 3 0 avril 1 9 2 6 , modif iant , complé tant e t i n t e r 
prétant la loi préc i tée ; 

Vu le décre t du 1 9 jui l let 1 9 2 5 , portant r è g l e m e n t d ' a d m i 
nis trat ion publique pour la dé terminat ion d e s c o n d i t i o n s d 'ap
plication a la Guyaue de la loi du 9 avril 1 8 9 8 et d e s loi* 

N o u s v o u s pr ions , m o n s i e u r le P r é s i d e n t , d'agréer l ' h o m 

m a g e d e notre profond r e s p e c t . 

Le président du conseil, 

ministre des finance. Le Ministre des colonies, 

R A Y M O N D P O I N C A R É . L É O » P E R R I E R . 

Le ministre du travail, de Vhy-
Le garde des sceaux, ministre glène, de l'assistance et de la 

de la justice, prévoyance sociales, 

Louis BARTHOL*. A N D H É F A L L I E R E S . 
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subséquentes sur !a responsabilité des accideuts du travail ; 

Le conseil d'Etat entendu. 

D É C R Ê T E : 

Article *er.— Les dispositions du titre I e r du décretsusvisé 
du 19 juillet 1925, concernant la responsabilité des accidents 
du travail survenus à la Guyane, sont applicables dans ladite 
colonie, sous réserve des disposition> spéciales ci-après, aux 
ouvriers, ;>u\ mployés et au\ domestiques autres que ceux 
exclusive)] nul attachés a la personne, occupés dans les exploi
tations agricoles, de quelque nature qu'elles soient, ainsi que 
dans les exploitations d'élevage, de dressage, d'entraînement, 
les haras, les entreprises de toute nature, les bureaux, les dépôts 
ou m;»gasin> de vente se rattachant h les syndicats ou exploi
tations agricoles, lorsque l'exploitation agricole constitue le 
princip; i établissement, les sociétés coopératives agricoles, les 
syndicats el les coopératives de battage, les sociét* s a c a r a c 
tère coopératif, dites fruitières, les caisses mutuelles d'assu
rance ou de crédit agricole et les associations syndicales de 
propriétaires. 

Les exploitants qui travaillent d'ordinaire seuls ou avec 
l'aide des membres de leur famille, ascendants, descendants, 
conjoint, frères, sœurs ou alliés au même m gré, ne sont assu
jettis aux dispositions du présent décret que pour les collabo
rateurs, salaiiés ou non, qu'ils emploient. 

Art. 2.™ Sont assimilés aux ouvriers agricoles au point de 
vue de l'application du présent décret, ceux qui, n'étant pas 
petits patrons, sont occupés, par des entrepreneurs ou par des 
particuliers, à l'entratien et a la mise en état des jardins. 

Ait. 3 . T - Si une peisonne visée à l'article 1 e r est employée, 
par un même exploitant assujetti aux dispositios s du présent 
décret, principal m>. nia un travail visé aux articles précédents, 
mais occasionnellement a une autre occupation non visée par 
les litres ï e r et II du décret précité du 19 juillet 19:15, le pré-
tt-nt décret s'appliquera également aux accidenis qui survien
draient au cours de cette autre occupation. 

Art. 4. - Les exploitants visél au deuxième alinéa de l'ar
ticle I e r du présent décret, assujettis ou non, qui contracteront 
une assurance en faveur des membies de leur famille auront la 
faculté d'adhérer aux dispositions du titre 1 e r du décret précité 
du 19 juillet !92o Ci du présent décret pour t?US les accia>nts 
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qui surviendraient à ceux-ci par le fait ou à l'occasion du 
travail? 

Les exploitants assujettis, ceux qui travaillent seuls et ceux 
qui auront usé de la faculté ouverte par le paragraphe précédent 
pourront également, sous la même condition de contracter une 
assurance, se plaeei eux-mêmes, pour les accidents dont ils 
seraient victimes, sous le bénéfice desdile* dispositions. Un 
arrêté du gouverneur soumis à l'approbation du minisire des 
colonies réglera, en ce qui les concerne, les formalités à ac
complir à cet effet. 

Le titre 1 e r du décret du 19 juillet 1925 et le présent décret 
deviennent aussitôt applicables dans l es conditions déterminées 
par l'article 2 du décret du 19 juillet 1925, aux membres de 
leur famille travaillant avec eux : eux-mêmes pourront pour
suivre contre l'assureur l'allocation des indemnités fixées par 
le présent décret, conformément aux règles de compétence et 
de procédure établies par lé décret prévu par l'artcle 33 du 
décret du 19 juillet 1925. 

Les membres de leur famille bénéficieront à leur encontre, 
et eux-mêmes bénéficieront a rencontre de l'assureur^ des 
dispositions de l'article l i dudit décret du 19 juillet 1925. 

Art. 5. — Si le propriétaire n'exploite pas lui-même, le 
fermier, le métayer, ou tout autre exploitant est seul respon
sable des indemnités vis-a-vis des victimes d'accidents ou de 
leurs ayants droit. 

S'il n'y a pas eu assurance, le métayer, ou, en son lieu 
et place, le tonds spécial de garantie, dans le cas prévu par 
l'article 19 du décret précité du 19 juillet 1925, a un recours 
contre le bailleur jusqu'à concurrence de la moitié des in
demnités, nonobstant conventions contraires. 

Ce recours ne pourra être exercé lorsque le métayer aura 
été dûment assuré contre l'intégralit; du risque, soit par 
lui-même, soit par les soins du bailleur qui, nonobstant con
vention contraire, devra supporter la moitié au moins de la 
charge de la prime d'assurance. 

Aucun recours ne pourra non plus être exercé contre le 
propriétaire si, le risque ayant été assuré comme il est dit 
au' paragraphe 3, le mélaym s'est adjoint des ouvriers sup
plémentaires non as-urés, sans qae te propriétaire ait été 
prévenu par lettre recommandée expédiée huit jours avant 
par le métayer. 



- 409 -

Art. 6 . — Quand l'accident survient à une personne occu
pée soit à la garde d'animaux appartenant à plusieurs exploi
tants, soit à toutes opérations ou tous travaux agricoles 
entrepris en commun, la responsabilité incombe solidaire-, 
ment aux exploitants-propriétaires des animaux ou aux 
personnes ayant entrépris en commun les opérations ou 
travaux agricoles, sauf recours contre eux d'après les règles 
de droit commun. 

Si l'ensemble du risque a été dûment assuré par un des 
exploitants ou par un tiers, celui qui a payé les primes a un 
recours contre les exploitants, qui ne restent plus alors tenus 
solidairement que vis-à-vis de lui et jusqu'à concurrence du 
montant des primes. 

Art. 7.— Par dérogation aux dispositions de l'article 4 
du décret précité du 19 juillet 1925, les ouvriers étrangers, 
victimes d'accidents survenus dans la colonie, et qui ne 
résideraient pas ou cesseraient de résider sur le territoire 
français, ne recevront pas d'indemnité journalière, sauf 
clauses contraires des traités prévus par ledit article 4. 

Art. 8.— Les exploitations régies par le présent décret 
contribueront au fonds spécial de garantie et au fonds 
spécial de prévoyance, dit « des blessés de la guerre », 
prévus aux articles 16 et 25 du décret précité da 19 juillet 
1925, dans les conditions déterminée* par ledit décret. 

Art. 9. — Un décret déterminera toutes les mesures 
nécessaires à l'application des dispositions du présent, règle
ment d'administration publique, il fixera, notsmment, les 
règles relatives aux déclarations d'accidents, aux indemnités 
ou aux rentes dues aux victimes qui avaient un salaire, 
soit fixe, soit variable, -oh en nature, ou qui n'étaient pas 
salariées, ainsi (pie les comblions dms lesquelles les textes 
relatifs à la réglementation des accid3nts du travail sur
venus dans les exploitations agricoles seront portés à la 
connaissance des intéressés. 

Ait. 10.— Les dispositions du présmt décret ne seront 
applicables dans la colonie que trois mois après la publica
tion au Journal officiel de 11 colonie des divers texles prévus 
pour son exécution. 

Art. I l . — En ce qui concerne t a n t es exploitations que 
les exploitants ou les membres de leur famille, visés aux 
articles 1 e r et 4 du présent décret, tous les contrats 
souscrits antérieurement à la publication mentionnée à Par-
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t icle precédent et garant issant l 'a s suré contre l e s c o n s é 

q u e n c e s de tout accident prévu par le présent décret s eront 

rés i l i és de plein droit et t o t a l e m e n t à compter du jour 

d e l 'application de c e décre t ou du jour de l 'adhés ion 

prévu à i article 4 c i - d e s s u s . Nonobstant toutes c l a u s e s 

contra ires , les pr imes é c h u e s ou e n c o u r u e s ne resteront 

acqu i se s à l 'assureur que propor t ionne l l ement à la pé

riode d'assurance réa l i sée jusqu 'au jour de la rés i l ia t ion . 

Le s u r p l u s , s'il en es t , sera rest i tué à l ' a s suré . 

Art . 1 2 . — Tout contrat ayant pour objet l 'assurance 

d e s acc idents p r é v u s par le présent décret pourra, a la 

vo lonté de c h a c u n e d e s part i e s , et nonobs tant toute c o n 

vention contraire , ê tre rési l ié tous l e s cinq a n s , à c o m p 

ter de la date de sa prise d'effet, moyennant un avis 

préalable de six m o i s , soit par acte judic ia ire , soit par 

lettre r e c o m m a n d é e . 

Est nul le e t non a v e n u e la c l a u s e d'une po l i ce d 'a s 

surance s o u s c r i t e à une c o m p a g n i e à pr imes fixes d o n 

nant a l 'assureur le droit de modifier à sa propre vo lonté 

l e s c o n d i t i o n s de l 'assurance sans réserver a l 'assuré un droit 

d e rési l iat ion i m m é d i a t e , sans i n d e m n i t é à l ' a s sureur . 

A r t . 1 3 . — A compter d u jour d e l 'application du 

présent décre t , les d i spos i t ions du chapi tre ler du titre H 

du décret préc i té du 1 9 jui l let 1 9 2 5 ne s 'appl iquent p l u s 

aux a c c i d e n t s c a u s é s par d e s m o t e u r s i n a n i m é s , toutes les 

fois que c e u x - c i sont ut i l i sés , pour l e s b e s o i n s d e leur 

explo i ta t ion , par l e s agr icul teurs auxque l s i l s appart iennent 

e t qui sont e u x - m ê m e s as su je t t i s aux d i spos i t i ons du présent 

décre t . 

A r t . 1 4 . — Le minis tre des c o l o n i e s , l e min is tre du t ra 

vail , de l ' h y g i è n e , de l 'ass istance e t de la prévoyance s o c i a l e s , 

l e prés ident du c o n s e i l , min i s tre des finances, et le garde 

d e s s c e a u x , min i s t re de la j u s t i c e , s o n t c h a r g é s , chacun en 

ce qui le c o n c e r n e , de l ' e sécut ion du présent d é c r e t , qu i 
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G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République 

LE président du conseil, 
ministre des finances, 

RAYMOND POINCARÉ. 

Le garde des sceaux, ministre 

de la justice, 

Louis BARTHOU. 

Le ministre des colonies, 

LÉON PERRIER. 

Le ministre du travail, de l'hygiène, 
de l'assistance et de la 

prévoyance sociales, 

ANDRÉ FALLIÈRES. 

N • 3 9 5 . - D É C I S I O N instituant une commission chargée d'étudier 
les dispositions d'application prévues par le décret du 2 3 mai 
1 9 2 7 qui étend aux exploitations agricoles la législation sur 
les accidents du travail. 

( 1 0 juillet 1927. ) 
L E G O U V E I N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
Vu le décret du 2 3 mai 1 9 2 7 portant règlement d'adminis

tration publique pour l'application a la Guyane de la loi du 
1 5 décembre 1 9 2 2 étendant aux exploitations agricoles la lé
gislation sur les accidents du travail, 

D É C I D E : 

Article 1er. — Il est institué une commission chargée d'étu
dier les dispositions d'application prévues par le décret du 23 
mai 1 9 2 7 qui étend aux exploitations agricoles la législation 
sur les accidents du travail. 

Cette commission est composée comme suit : 
MM. le Secretaire général, Président; 

Fanier, conseiller privé suppléant ; 
le Président de la Commission coloniale ; 

sera publié aux Journaux officiels d e la Républ ique française 

et d e la Guyane, et i n s é r é au Bulletin officiel du minis tère 

d e s c o l o n i e s . 

Fait a Paris , le 2 3 mai 1 9 2 7 . 
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le Maire de Cayenne ; 
le Président de la Chambre de Commerce ; 
le Président de la Chambre d'agriculture ; 
le Président du Comité directeur de la Caisse agricole ; 
le Trésorier-payeur ; 
le Chef du service de l'Enregistrement ; 
le Chef du service des Douanes et des Contributions ; 
Bernissant, président p. i. de la Cour d'appel, rap

porteur ; 
le Médecin-Chef de l'Hôpital-hospice civil ; 

Romney, commis de lre classe du Secrétariat général, 
secrétaire. 

Art. 2 . — La commission se réunira sur la convocation de 
son président et dans le local désigné par lui. 

Elle aura la faculté d'appeler et d'entendre toute personne 
ou tout groupement agricole en vue d'obtenir les renseigne
ments dont ede pourrait avoir besoin. 

Art. 3 . — La présente décision sera enregistrée et commu
niquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 10 juillet 1927. 

A D R I E N JUVANON. 

№ 396.— ARRÊTÉ portant répartition dur el iquât du contin
gent de 150 hectolitres d'alcool pur attribué à la Guyane 
pour l'année 1926. 

( 11 juillet 1927). 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu les décrets des 2 août, 5 septembre 1920 et du 19 août 

1921 concernant l'importation en France des rhums coloniaux ; 
Vu l'article 9 de la loi du 31 décembre 1922 et le décret du 

20 février 1923 sur le contingentement des rhums coloniaux, 
promulgués, en Guyane par l'arrêté du 12 mai 1923; 

Vu le décret du 13 avril 1923 complétant celui du 20 février 
1928 promulgué dans la colonie par arrêté du 18 juin 1923; 

Vu la circulaire ministérielle du 28 février 1923 portant 
instructions, pour l'application des décrets précites ; 

Vu le décret du 15 avril 1926 fixant à 150 hectolitres d'al
cool pur la part attribuée à la Guyane dans le contingent de 
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1926 promulgué dans la colonie par arrêté n° 614 du 4 juin 
1926; 

Sur la proposition de l'Inspecteur, Chef du service des 
Douanes et des Contributions Indirectes, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . - La répartition du reliquat du contingent 1926 
non utilisé au cours de l'année écoulée et s'élevant à 4 hecto
litres 14 litres 77 centilitres d'alcool pur est effectuée, unique
ment entre les producteurs désirant exporter, proportionnel
lement à leur production de l'année la plus élevée pendant la 
période de 1913 à 1922 inclus sans que la part de chacun 
deux puisse être supérieure au chiffre de sa production 
moyenne des années 1919 à 1922 inclus. 

Art. 2. — Conformément aux dispositions des articles 3 para
graphe 6 du décret du 20 février 1923 et 1 e r paragraphe 2 du 
décret du 13 avril 1923 relatives aux distilleries agricoles, la 
quantité de 4 hectolitres 14 litres 77 centilitres d'alcool pur 
est répartie suivant les indications du tableau ci-après entre 
les seuls distillateurs ayant manifesté leur intention d'exporter. 

DESIGNATION DES DISTILLERIES 

Société civile des plantations 
du Rorota 

Prévôt (Georges) 
Nollier (Félix) 
F. Lepelletier et Dame F. Au-

bery ( Portal) 
Sen-Wo-Lee. 
Vve Gosselin 
Raban (Arsène) 
Sœurs de Mana 
Claire (Paul) 

TOTAUX 

PRODUCTION 

de l'année la plus 
élevée 

de 1913 à 1922. 

1,334h69 1h 15,33 
1,303 19 1 12,61 
1,029 59 0 88.96 

539 33 0 46,60 
214 05 0 18,49 
182 99 0 15,81 
129 17 0 11,16 

43 63 0 03,77 
14 79 0 02,04 

4.791h 43 

PART 
d u c o n t i n g e n t 

attribuée 
en alcool pur 

4h 14,77 

Art. 3.— Les rhums et tafias originaires de la Guyane ne 
titrant pas plus de 65° et réunissant toutes les conditions 
exigées par le décret du 5 septembre 1920 et par l'article 1 e r 

29 
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du décret du 20 lévrier 1923, ne seront admis à l'importation 
en France que, s'ils sont régulièrement accompagnés du certi
ficat sur papier blanc, prévu par l'article 2 du décret du 5 sep
tembre 1920 et dûment complété par une mention du service 
des Douanes et des Contributions Indirectes de la colonie indi
quant que les quantités y figurant ont bien été exportées de la 
Guyane dans la limite de la part du contingent attribuée à 
chacune des distilleries ci-dessus énumérées. 

Art. 4.— L'Inspecteur, Chef du service des Douanes et des 
Contributions Indirectes est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où besoin 
sera, inséré et publié au Journal officiel et au Bulletin officiel 
de la colonie. 

Cayenne, le 11 juillet 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

N ° 397.—ARRETE rendant exécutoire un arrêt de la Cour d'as
sises de la Guyane condamnant Borde (Sainte-Luce) aux 
travaux forcés à perpétuité. 

(11 jui l let 1927.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'article 49 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêt rendu le 16 mai 1927 par la Cour d'assises de la 

Guyane contre Borde (Sainte-Luce), né vers 1882 à Fort-de-
France (Martinique), fils de Modestine Borde, célibataire, 
chauffeur, demeurant à Approuague, reconnu coupable d'avoir 
à Cayenne, le 12 décembre 1926, volontairement donné la 
mort à Gavarin Johannés, et ce avec préméditation ; 

Attendu que par suite de cette déclaration de culpabilité 
Borde (Sainte-Luce) a été condamné aux travaux forcés à per
pétuité ; 

Attendu qu'il n'existe dans la cause aucune circonstance de 
nature à motiver un recours en grâce en faveur de ce con
damné ; 

Sur la proposition du Procureur général p. i. ; 

Le Conseil privé entendu, 
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A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Il n'y a pas lieu de recommander Borde 
(Sainte-Luce) à la clémence du Chef de l'Etat. 

En conséquence l'arrêt de la Cour d'assises du 16 mai 1927 
recevra sans délai sa prompte exécution. 

Art. 2 .— Le Procureur général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où 
besoin sera, publié et inséré aux Journal et Bulletin officiels 
de la colonie. 

Fait à Cayenne, le 11 juillet 1927. 

A D R I E N J U V A N Ô N . 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur général, 

LOISEAU. 

№ 398.— ARRÊTÉ autorisant la commune d'Iracoubo à faire 
l'acquisition d'un immeuble pour servir de maison d'école à 
Trou Poisson. 

(11 jui l le t 1927.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 15 octobre 1879 portait organisation des 

municipalités à la Guyane française ; 
Vu l'arrêté local du 28 septembre 1903 sur la comptabilité 

des communes ; 
Vu la délibération du Conseil municipal d'iracoubo en date 

du 14 août 1926 autorisant le Maire de la commune à faire 
l'acquisition par voie d'adjudication d'un immeuble devant 
servir de maison d'école à Trou Poisson ; 

Vu l'autorisation de principe accordée par M. le Gouverneur 
intérimaire Thaly (note marginale figurant sur une lettre du 
Maire d'iracoubo n° 228 du 18 août 1926 transmissive de la 
délibération précitée) ; 

Vu les crédits prévus au budget supplémentaire de la com
mune d'iracoubo pour l'exercice 1927 ; 
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Sur la proposition du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est ratifiée l'autorisation de principe donnée 
par M. le Gouverneur intérimaire Thaly en vue de l'acquisition 
par la commune d'iracoubo d'un immeuble devant servir à la 
construction d'une maison d'école à Trou Poisson. 

Cette acquisition aura lieu moyennant le prix de dix mille 
six cent soixante-six francs soixante-six centimes (10,666 fr. 66). 

Art. 2. — Le présent, arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera. 

Mayenne, le 11 juillet 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

№ 399.— ARRÊTÉ fixant la date de la session extraordinaire 
d'examen pour l'obtention du diplôme de pharmacien civil 
local. 

( 13 juillet 1 9 2 7 . ) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 22 juillet 1909 relatif à l'exercice de la 

pharmacie à la Guyane ; 
Vu le décret du 1 e r février 1911 modifiant l'article 2 du dé

cret du 22 juillet 1909 susvisé ; 
Vu le décret du 13 décembre 1926 portant ouverture à la 

Guyane d'une session extraordinaire pour l'obtention du diplô
me de pharmacien civil local, promulgué à la colonie par l'ar
rêté local n° 72 en date du 20 janvier 1927 ; 

Vu l'arrêté local n° 73 du 20 janvier 1927 fixant la date de 
la session extraordinaire d'examen pour l'obtention du diplôme 
de pharmacien civil local, et désignant les communes qui pour
ront être dotées de pharmacie; 

Vu la décision n° 221 du Chef de la colonie en date du 28 
février 1927 fixant le Jury chargé d'examiner les candidats au 
diplôme de pharmacien civil local non pourvus du brevet élé
mentaire ; 
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№ 4 . 0 0 . — ARRÊTÉ fixant la date des examens pour l'obtentim 
du diplôme de sage-femme. 

( 1 3 juillet 1927. ). 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la loi du 30 novembre 1892 sur l'exercice de la méde

cine et le décret du 17 août 1897 rendant cette loi applicable 
aux colonies; 

Sur la proposition du Chef du service de Santé provisoire d« 
la Guyane française, 

A R R Ê T E : 

Article l p r . — Par dérogation aux dispositions de l'article 1 e r 

de l'arrêté n° 73 du 20 janvier 1927 précité, les examens pour 
l'obtention du diplôme de pharmacien civil local commence- » 
ront à l'Hôpital colonial de Cayenne le 8 août 1927. 

Art. 2.— Ne sont admis à subir les épreuves de cet examen 
que les candidats pouvant justifier des titres de scolarité, de 
stage, et autres conditions requises par les textes en vigueur. 

Art. 3 , — Les candidats réunissant les conditions exigées 
doivent se faire inscrire, après versement des droits d'inscrip
tion, au secrétariat du service de Santé avant le 5 août 1927. 

Art. 4 . — Le montant des droits d'inscription est fixé à 150 
francs par candidat. ' 

Art. 5.— Le Jury d'examen sera composé ainsi qu'il suit: 
M. le Médecin major de 2« classe Petit, chef du service de 

Santé provisoire de la Guyane française, Président; 
M. le Pharmacien major de l r e classe Lefebvre ; \ 
M. le Pharmacien A. M. de l r e classe Parier ; Membre*. 

M. le Médecin A. M de 1 » classe Ségalen ; ) 
Ce dernier officier remplira les fonctions de secrétaire. 
Art. 0.— Le Chef du service de Santé provisoire de la Gu

yane française est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré et communiqué partout où besoin sera et publié 
et inséré au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 13 juillet 1927. 
A D R I E N JUVANON. 
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№ 401 ARRÊTÊ promulgrant en Guyane française le décret 
du 4 mai 1921 réorganisant dans les relations franco-colo-
niales le service des abonnements aux journaux. 

(20 j u i l l e t 1927.) ; 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 

celle du 22 août 2587 

Vu la d é p ê c h e ministérielle n° 2587 en da t e du 28 mai 1927 ; 

Vu le décret du 4 mai 1927 réorganisant dans l e s relations 
franco-coloniales le service des abonnements aux journaux, 

Vu l'arrêté du 10 août 1890 sur l'exercice de la profession 
de sage-femme a la Guyane ; 

Vu l'arrêté du 19 octobre 1899 promulguant les 3 actes 
ci-dessus mentionnés ; 

Vu l'arrêté du 8 novembre 1899 organisant les cours d'ac
couchement à Cayenne; 

Sur la proposition du Chef du service de Santé provisoire 
de la Guyane française, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r.— Les examens pour l'obtention du diplôme de 
sage-femme auront lieu le 1 e r aout 1927, à 15 heures, à l'Hô
pital colonial de Cayenne. 

Art. 2.— Le Jury d'examen est composé comme suit : 
Le Chef du service de Santé provisoire de la Guyane fran

çaise, Président ; 

Le Médecin A . M. de 1re classe Segalen; 
Le Docteur Henry (chargé des cours); Membres. 

Le Pharmacien-major de 1re classe Lefebvre ; 
Art. 3. — Le Chef du service de Santé provisoire de la 

Guyane française est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera communiqué et enregistré partout où besoin sera, et 
inséré et publié aux Journal et Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 13 juillet 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 



- 4 1 9 -

A R R Ê T E : 

Article 1 e r .— Est promulgué-en Guyane française le dé
cret susvisé du 4 mai 1927 réorganisant dans les relations 
franco-coloniales le service des abonnements aux journaux. 

Art. 2 . - - Le Chef du service des Postes, des Télégraphes 
et Téléphones est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera, avec le texte promulgué, enregistré et communiqué par
tout où besoin sera, publié et inséré an Journal officiel et au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 20 juillet 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

Réorganisation dans les relations franco-colo
niales du service des abonnements aux jour
naux. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre du 

commerce et de l'industrie, 
Vu l'article 9 de la loi du 5 avril 1879 portant que le ser

vice des postes en France est autorisé à recevoir les abonne
ments aux journaux, revues et recueils périodiques; 

Vu le décret du 21 août 1892 relatif à l'organisation entre 
la France et ses colonies d'un service postal d'abonnement aux 
journaux, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r .— Le service des abonnements aux journaux, 
revues et recueils périodiques est soumis dans les relations 
franco-coloniales à la réglementation du régime intérieur fran
çais. 

Art. 2.— Les mandats d'abonnement établis clans le service 
franco-colonial sont assujettis au même droit de commission 
et à la même taxe additionnelle que les mandats d'abonne
ment du service français. 

Ces droit et taxe sont prélevés sur le prix d'abonnement, 
lorsque l'éditeur a accepté que Ce prélèvement soit opéré. 
Dans le cas contraire, le droit de commission et la taxe 



additionnelle sont acquittés por la partie versante en sus du 
montant de l'abonnement. 

Le cas échéant, les mandats d'abonnement sont passibles de 
la taxe supplémentaire représentant le change. Cette taxe est 
perçue en sus du prix de l'abonnement. 

Art. 3 .— L'administration des postes de la métropole et le 
service postal de la colonie ne sont pas responsables des re
tards qui pourraient se produire dans la réception des jour
naux, ni des irrégularités qui seraient commises dans le service 
des abonnements. 

Art. 4.— Les dispositions qui précèdent sont applicables 
trois mois après la publication du présent décret ou Journal 
ojjiciel de la République française. 

Art. 5.— Le ministre des colonies et le ministre du com
merce et de l'industrie sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 4 mai 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

P a r le Président de la R é p u b l i q u e : 

* Le minisire du commerce 
i» ministre des colonies, et de l'industrie, 

L É O N P E R R I E R . M A U R I C E R O K A N O W S K L 

№402. — ARRÊTÉ portant classement du Médecin-Chef 
de l'Hôpital-Hospice civil de Couenne. 

( 2 0 juillet 1927.) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu l'arrêté en date du 31 décembre 1921 réglementant le 

régime des déplacements du personnel rétribué sur les fonds 
du budget local et des budgets spéciaux de la colonie ; 

Vu l'arrêté du 9 février 1923, [mitant règlement intérieur 
de l'Hopital-Hospice civil ; 

Vu l'arrêté du 4 octobre 1924, modifiant le précèdent; 
Vu l'arrêté du 23 juillet 19JJO, créant le poste de Directeur 

de l'Hôpital Hospice civil de Cayenne ; 

— 4 2 0 — 
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Vu l'arrêté du 13 août 1925 créant une chefferie du service 

médical à l'Hôpital-Hospice civil de Cayenne ; 
Vu la décision du 13 août 1925 nommant M. le docteur 

Devez (Gabriel), médecin à l'Hopital-Hospice civil de Ca
yenne, médecin-ehef du même établissement ; 

Vu la lettre en dale du 15 juin 1927 de M Devez (Gabriel) 
médecin-chef de l 'Hôpital -Hospice civil de Cayenne tendant à 
obtenir, en celte qualité, son classement ; 

Sur la proposition du Secrétaire général; 
Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r.— Le tableau de classement n° 5 annexé à l'arrêté 
du 31 décembre 1921 est complété comme il suit : 

Service Hospitalier: 
Médecin-Chef, Ve catégorie B. 
Article 2.™ le présent an été sera enregistré et commu

niqué pai tout où besoin sera, inséré et publié au Journal o//i-
ciel 1 1 au Bulletin officiel de h colonie. 

Cayenne, le 20 juillet 1927. 

A D R I E N J L ' V A N O . N . 

№ 403. ABBÊTÊ.— Somme mise à la disposition de M. Collât, 
agent spécial, pour le paiement des frais de transit postal de 
1920. 

123 j u i l l e t tf>27.i 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la dépêche ministérielle du 28 avril 1927 lelalive au 

décompte des Irais de transit postal dus par la colonie pour 
l'année 1926 ; 

Vu la dépêche du 8 juin 1927 du Conseiller d'Etat, Secré
taire général des Postes, 'télégraphes et Téléphones, relative 
au moyen de paiement de la > o m m • de 31,912 francs suisses 
43, due par la colonie de la Guyane française au bureau in-
li'rnationa) de l'Union Postale Univei selle à Berne, ( t o u r fraio 
de transit postal de l'année 1926 ; 
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N e 404.— ARRETE promulguant en Guyane française le décret 
2 juin 1927 fixant la quotité de iindemnité pour frais de 
représentation. 

(25 juilet 4927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 18^8 ondifu'e par 
celle du 23 août 1833 ; 

Vu la circulaire minisi 'rielle du 2 mai 1906 relative à la 
promulgation des bus et décrets aux colonies ; 

Vu le décret du 2 juin 1927 fixant la quotité de l'indemnité 
pour Irais de représentation attachée à certains postes tans 
les colonies et territoires s o i s mania relè, oit du Ministère 
des colonies, 

Vu l'article 149 du décret du 2 0 décembre 1912 sur le ré
gime financier des colonies ; 

Vu la nécessité de procéder au règlement de la dite somme 
de 31,912 francs suisses 43 au moyen d'un mandat payable 
sur la Caisse centrale du Trésor, la conversion étant faite 
d'après le coefficient en vigueur le jour de l'émission du titre ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Une somme de 156,690 francs 03, représen
tant, au taux de 4 francs 91, celle de 31,912 francs suissse 
43, est mise à la disposition de M. Collât (Henri), commis 
de 2 e classe du Secrétariat général, agent spécial, pour le 
paiement au bureau international de l'Union Postale Univer
selle a Peine des frais de transit postal dus par la colonie de 
la Guyane française pour l'année 1926. 

Art. 2.— Il aura à justifier de l'emploi de cette somme 
dans les forme et délai réglementaires. 

Art. 3 .— Le présent arrêté sera enregistré et communi
qué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 23 juillet 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 
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ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française le 
décret susvisé du 2 juin 1927 fixant la quotité de l'indemnité 
pour frais de représentation attachée à certains postes dans 
les colonies et territoires sous mandat relevant du Ministère 
des colonies. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout où besoin sera, publié et 
inséré au Journal et au Bulletin, officiels de la colonie. 

Cayenne, le 25 juillet 1927. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Vu l'article 108 du règlement sur la solde du 2 mars 1910, 
ensemble les décrets subséquents qui l'ont modifié, notamment 
les décrets des 3 mai 1921, 1er et 22 septembre 1921, 13 oc-
tobre 1922, 1er et 27 septembre 1926 ; 

Vu l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911 ; 
Sur le rapport du Ministre des colonies, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r. — A compter du 1 e r janvier 1927, la quotité de 
l'indemnité pour frais de représentation attachée aux postes 
ci-dessous énumérés est déterminée parle tarif ci-après: 

Gouverneurs généraux : 
Afrique occidentale française 100,000 fr. 
Madagascar et dépendances 80,000 
Afrique equatoriale française 70,000 

Secrétaires généraux des gouvernements généraux : 
Afrique occidentale française 40,000 fr. 
Madagascar et dépendances 40,000 

A D Adrien J U V A N O N . 

D É C R E T . 

Afrique équatoriale française 35,000 
Gouverneurs : 
Martinique.. 
Guadeloupe. 
Guyane . . . 

40,000 fr 
40,000 
10,000 
40,000 La Réunion. 
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Nouvelle-Calédonie 40,000 
Saint-Pierre et Miquelon 36,000 
Côte française des Somalis 30,000 
Etablissements français d'Océanie 30,000 

Commissaires de la République : 
Togo 35,000 fr. 
Cameroun 35.000 

Lieutenants gouverneurs : 
Soudan../ 40,000 fr. 
Sénégal 35,000 
Guinée française 35,000 
Còte d'Ivoire 35,000 
Dahomey 35,000 
Haute-Volta 30,000 
Niger 30,000 
Mauritanie 30,000 
Gabon 35,000 
Moven-Congo 35,000 
Oubangui-Chari 30,000 
Tchad' s 30,000 

Administrateur supérieur de l'archipel des Co
mores 12,000 fr. 

Administrateur de la circonscription de Dakar 
et dépendances 30,000 fr. 

Art. 2. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel. 

Fait à Paris, le 2 juin 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le P r é s i d e n t d e la République : 
Le Ministre des colonies, 

LÉON PERR1ER. 

№ 405. — Conseil du Contentieux administratif du 2d 
juillet 1927. — Affaire Thomas Lewest contre la Colonie 5 
la Guyane. 

A u N O M D E P E U P L E F R A N Ç A I S , 

Le Conseil du Contentieux administratif de la Guyane fran
çaise réuni dans la salle ordinaire de ses délibérations, 
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Vu le décret du 5 août 1881 concernant l'organisation et la 

compétence des Conseils du Contentieux administratif à la Mar
tinique, à la Guadeloupe et à la Réunion, rendu applicable à 
toutes les autres colonies par le décret du 7 septembre suivant; 

Vu l'arrêté du 4 décembre 1881, promulguant à la Guyane 
ledécret du 5 août 1881 ; 

Vu la requête de Thomas Lewest contre la colonie de la 
Guyane, déposée au Secrétariat du Conseil le 23 mars 1927, au 
sujet de l'arrêté .local du 3 février 1927 qui a fixé le taux de 
sa pension ; 

Vu le mémoire en défense présenté par l'Administration de 
la Guyane ; 

Ouï M. Ch. Dorvvling-Carter, conseiller-suppléant, en son 
rapport ; 

Ouï M. Rassières, mandataire du requérant ; 

Ouï M. Pindard, sous-chef de bureau de 1 r e classe des Secré
tariats généraux, représentant l'Administration locale de la 
Guyane ; 

Ouï le Commissaire du Gouvernement en ses conclusions ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Vu le titre de pension n° 88 en date du 26 février 1927 pré

senté par le demandeur et pour le dépôt duquel acte a é t é 
demandé ; 

Vu le paragraphe 15 de l'article 35 du décret du 23 décembre 
1878, chargeant le Conseil général de la Guyane de statuer sur 
l'établissement et l'organisation des caisses de retraite ou autres 
modes de rémunération en faveur du personnel du cadre local ; 

Vu le règlement établi par ledit Conseil général dans sa s é 
ance du 21 novembre 1890 sur l'établissement et l'organisation 
d'une caisse de retraite pour les agents rétribués par la colonie 
et les communes de la Guyane ; 

Vu l'article 3 du règlement sus-spécifié fixant la pension aux 
trois cinquièmes du traitement moyen ; 

Attendu que le Conseil général agissant toujours dans la li
mite des attributions qui lui ont été dévolues par le décret 
précité a, dans sa séance du 25 mai 1920 voté un nouveau 
règlement modifiant celui du 21 novembre 1890, sus-relaté; 

Attendu que ce nouveau règlement a, dans son article 3 4 , 
paragraphe 2 , accordé 1 an aux agents en fonctions pour opter 
antre celui-ci et le précédent ; 
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Attendu que suivant accusé de réception du Chef du bureau 

des finances en date du 21 mai 1921, le demandeur avait op.- » 
té pour le règlement du 21 novembre 1890 ; 

Attendu que le demandeur, entré en fonctions en alitéqu de 
garde auxiliaire de la Police municipale de Cayenne le 21 no
vembre 1894, réunissait, à la date du 21 novembre 1919 les 
condilionsd'âge et de temps fixées par l'article 2 du règlement du 
21 novembre 1890 lui donnant droit à une pension de retraite ; 

Attendu que le Conseil général, dans la même séance du 25 
mai 1890, a voté à l'unanimité la majoration des pensions sur 
la base suivante qui lui était soumise par le Ministre des colo
nies dans sa dépèche du 6 novembre 1919 : 

100 % pour une l ' e part allant jusques et y compris 750 fr. 
50 % pour la part comprise entre 750 et 1,800 fr. 
25 % pour celle comprise entre 1,800 et 0,000 fr. 
Et dont devaient bénéficier ceux dont la retraite avait été 

ou serait calculée sur la base des anciennes échelles de trai
tement ; 

Attendu que bien loin de demander l'annulation de ce vote, 
le Gouverneur de la Guyane l'a reproduit intégralement dans 
son arrêté du 26 juin 1920 ; 

Attendu qu'aucune modification n'ayant été apportée aux 
attributions du Conseil général en ce qui a trait à la souve
raineté de son vote, telle que l'a réglée l'article 35 du décret 
de 1878, sur ci les autres modes de rémunération en faveur 
du personnel local », ledit vote de 1920 sur les majorations 
de pension a acquis force de loi ; 

Attendu que le 11 février 1926, M. le Gouverneur Chanel a 
pris d'autorité un arrêté modifiant le vote sus-relaté du Conseil 
général, tant sur les majorations que sur leur modalité d'attri
bution ; 

Attendu que ce dernier arrêté porte atteinte aux droits du 
uemandeur en s'appuyant à tort sur une délibération imagi-
daire du Conseil général en date du 4 décembre 1925 ; 

Attendu que les droits du demandeur reposent précisément 
sur le vote du Conseil général qui seul peut statuer valable
ment sur l'assiette et le taux des pensions locales ; 

Attendu qu'il y a lieu de reconnaître que l'arrêté du Gou
v e r n e u r de la Guyane n° 135 en date du 3 février 1927 n'a 
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pas fait au demandeur une juste application de ses droits ; 

Par ces motifs : 

Donne acte au demandeur du dépôt par lui fait du titre de 
pension n° 88 du 26 février 1927. 

Reçoit la demande régulière en la forme. 
Dit et juge que la pension annuelle de 5/110 fr. allouée à 

Thomas Lewest par l'arrêté du Gouverneur de la Guyane du 
3 février 1927 sera, conformément au vote du Conseil général 
du 25 mai 1920 majorée de : 

100 % pour une l r e part allant jusques et y compris 750 fr. 
50 7'0 pr»ur la part comprise entre 750 et 1,800 fr. 
25 °/0 pour le surplus 

et, s'il y a lieu, du complément prévu. 
Dit que c'est à tort que l'arrêté du 3 février 1927 a privé le 

demandeur de cette majoration en s'appuyant sur l'arrêté du 
11 février 1926 qui ne lui est pas applicable. 

Condamne la Colonie de la Guyane aux dépens. 
Ainsi jugé et prononcé en l'audience publique du lundi 25 

juillet mil neuf cent vingt-sept, où siégeaient : 

MM. Buhot Launay, Secrétaire général, Président ; 
Loiseau, Procureur général p. i. ; 
Toubland, Délégué du Directeur de l'Administration 

pénitentiaire ; 
Beauroy, Conseiller privé ; 
Fanier, Conseiller privé suppléant ; 

auxquels étaient adjoints : 

MM. Larcher, Juge-Président du Tribunal de l r e instance ; 
Dorwling-Carter, Juge suppléant ; 

en présence de : 

MM. Chirac, Commissaire du Gouvernement ; 
Bouquet Greffier du Conseil du Contentieux Adminis

tratif. 

Le Président, 

BUHOT LAUNAY. 
Le Rapporteur, Le Greffier, 

DORWLING-CARTER. BOUQUET. 

La République mande et ordonne au Gouverneur de la 
Guyane française en ce qui le concerne, et à tous huissiers à 
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ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre 
les parties privées de pourvoir à l'exécution de la présente 
décision. 

№ 406. - Conseil du Contentieux administratif du 25 
juillet l921 concernant les opératiors électorales du 19 juin 
№1, 

Au N O M D U P E U P L E F R A N Ç A I S , 

Le Conseil du Contentieux administratif de la Guyane fran
çaise réuni-dans la salle ordinaire de ses délibérations, 

Vu le décret du 5 août 1881, concernant l'organisation et 
la compétence des Conseils du Contentieux administratif à la 
Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion, rendu applicable 
à toutes les aulres colonies par le décret du 7 septembre sui
vant ; 

Vu l'arrêté du 4 décembre 1881, promulguant à la Guyane 
le décret du 5 août 1881 ; 

Vu les articles 11 à 45, 74 à 87 et 165 de la loi municipale 
du 5 avril 1884, rendus applicables à la Guyane par le décret 
du 26 juin 1884, promulgué dans cette colonie le 21 août de 
la même année ; 

Vu l'arrêté du Gouverneur, en date du 4 mai 1927, publié 
au Journal officiel de la colonie du 7 mai 1927, n° 19, portant 
convocation du Collège électoral de la commune de l'Approu-
ague pour le dimanche 19 juin 1927, à l'effet d'élire un Con
seiller municipal en remplacement de M. Migue (Gaston), 
démissionnaire ; 

Vu le procès-verbal des opérations électorales, fait et clos à 
l'Approuague le 20 juin 1927, et portant la proclamation comme 
membre du Conseil municipal de M. Verderosa ( Joseph) sui
vant les résultats ci-après : 

MM. Verderosa (Joseph) , 121 voix. 
Séraphin (Casimir) 82 » 
Lhuerre (Armand) 9 » 

Vu la requête du 20 juin 1927, signée de Séraphin Casimir, 
François Mancel, Dimanche Guillaume, enregistrée au greffe 
du Conseil du Contentieux administratif, le 24 du même mois, 
requête par laquelle les sus-nommés demandent l'annulation 
des opérations électorales du 19 juin pour les motifs suivants : 

Qu'ils ont « relevé sur la liste d'émargement du 2 e bureau de 
vote siégeant à Régina certains noms d'habitants absents de la 
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commune et qui, cependant, figurent sur cette dite liste comme 
ayant pris part au vote du 19 juin » ; 

Qu'ils « adressent, à l'appui de leur réclamation, la liste de 
ces mêmes habitants absents de la commune, savoir : 

M. Abréo (Paul-Emile), habitant Cayenne depuis environ 
8 ans ; 

M. Bergrave (Constant), demeurant actuellement à Cayenne 
rue Voltaire, près de la pharmacie Péroumal ; 

M. Covis (Ménard), travaillant à Roura ; 
M. Covis (Urbain-René), parti pour Mana, chez M. Euphra-

siits Renard » ; 
Vu la demande d'enquête ainsi formulée par les requérants 

e nous ne prolongeons pas cette liste car il y a beaucoup 
d'autres habitants qui sont absents, mais nous n'avons pas leur 
adresse. Nous vous demandons instamment de bien vouloir 
faire procéder à une enquête sérieuse afin déjuger de la véra
cité de nos dires » ; 

Vu le mémoire en défense de l'élu Verderosa ; 
Ouï M. Larcher, Conseiller suppluant, en son rapport ; 
Les protestataires d'une part, ne comparaissant pas ni per

sonne pour eux, quoique régulièrement avisés ; 
L'élu, d'autre part, qui n'a pas répondu â la demande de 

dire s'il entendait présenter desobservations orales à l'audience, 
ne comparaissant quoique régulièrement avisé ; 

Ouï M. le Commissaire du Gouvernement en ses conclusions ; 
Vu les pièces du dossier ; 
Après en avoir délibéré ; 

En la forme : 
Considérant que la requête des protestataires, enregistrée 

au greffe du Conseil du Contentieux administratif le 24 juin 
1927 a été déposée dans le délai légal de cinq jours prévu 
par l'article 37 § 2 de la loi du 5 avril 1884 ; 

Que la réclamation est régulière et qu'il y a lieu de la 
recevoir ; 

Statuant au fond : 
Sur l'unique grief articulé par les réclamants contre l'élec

tion municipale du 19 juin 1927 et ainsi formulé: 
« Nous avons relevé sur la liste d'émargement du 2 e bu

reau de vote siégeant à Régina certains noms d'habitants ab-
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sen t s de la c o m m u n e et qui , c e p e n d a n t , figurent sur cette dite 
l i s te c o m m e ayant pris part au v o t e de ce jour . » 

Considérant que la réc lamat ion de Séraphin Casimir, Fran
ç o i s Nancel et D imanche Gui l laume se fonde u n i q u e m e n t sur 
le fait qu'ils ont relevé sur la l iste d'émargement' du 2 e b u 
reau de v o t e s iégeant à Régina certains noms d'électeurs qui 
seraient habi tue l lement absent s de la c o m m u n e ; qu' i ls ont 
auss i relevé que ces é lecteurs figurent sur la liste c o m m e ayant 
pr i s part au vo te ; 

Considérant que les requérants , qui bornent leur réc la
m a t i o n , n o n pas à la constatat ion d'actes frauduleux a c c o m 
pl i s au cours du scrut in , ma i s aux seu le s opérat ions oVun 

relevé de n o m s portés sur la liste d 'émargements régul ièrement 
dressée et certitiée c o n f o r m e , l imitent , c e p e n d a n t , leur é n u -
mérat ion aux quatre n o m s d'é lecteurs susv i sés ; qu'il a p 
paraît dès lors difficile au Conseil d'étendre ses invest igat ions 
s u r des d o n n é e s qui ne lui sont pas fournies e t que les i n 
téressés e u x - m ê m e s n'ont pu recueil l ir ; qu'il est forcément , 
réduit à ne porter s o n e x a m e n q u e sur les seu l s faits per
t i n e m m e n t a l légués et sur les seu l s m o y e n s rat ionne ls , s ér i eux , 
fournis à l 'appui de la d e m a n d e autrement dit le relevé de 
quatre n o m s d'électeurs p r é t e n d u m e n t absents et les c o n 
d i t ions de leur é m a r g e m e n t sur la liste é lectorale ayant servi 
à cons tater les v o t e s ; 

Considérant que les r é c l a m a n t s d e m a n d e n t la null i té des 
opérat ions é lectorales d'abord parce qu'ils ont relevé sur la liste 
d 'émargement ( qui n'est que la cop ie intégrale de la l iste 
é lec tora le proprement d i t e ) « certains noms d'habitants ab
s e n t s de la c o m m u n e . » 

Sur le premier chef : 

Considérant que l ' inscription sur la l iste é lectorale est e n 
t o u r é e de certa ines m e s u r e s de publ ic i té et q u e les déc i s ions 
d e s C o m m i s s i o n s m u n i c i p a l e s chargées de statuer sur les récla
m a t i o n s m ê m e s de tiers é lec teurs peuvent être l'objet de v o i e s 
d e recours devant le Juge de Paix ; qu'à cet égard, il apparte
nait aux requérants de formuler leur d e m a n d e e n t e m p s 
o p p o r t u n devant l'autorité judiciaire c o m p é t e n t e ; 

Qu'il es t , e n elfet, de jur i sprudence cons tante q u e c'est 
devant l'autorité judiciaire et n o n devant le Conseil du Con
tent ieux administrat i f q u e doi t être portée , d a n s les délais 
l égaux , la réc lamation contre d e s opérat ions é lec tora les t irée 
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de ce que la liste électorale contenait des noms de citoyens 
décédés ou absents. 

Considérant que les réclamants demandent encore la 
nullité des opérations électorales pour le motif qu'ils ont 
relevé que les noms d'électeurs déjà énumérés ont été émargés 
comme ayant pris part au vote; 

Que ce dernier chef constitue le cas de demande d'annu
lation de l'élection pour cause d'émargement frauduleux 
d'électeurs absents ; 

Considérant que si la jurisprudence du Conseil d'Etat est, 
certes, de considérer comme donnant lieu à annulation de 
l'élection à raison de l'émargement frauduleux d'électeurs em
pêchés, absents ou décédés, il faut, cependant, que cette 
irrégularité ait eu pour etfet de vicier le résultat du scrutin ; 
qu'il a été décidé par cette juridiction suprême que l'émarge
ment d'électeurs qui n'ont pas pris part au vote n'entraîne pas 
la nullité des opérations électorales s'il est sans influence sur 
le résultat du scrutin. 

Considérant qu'il n'y a pas lieu de faire droit à la demande 
d'enquête formulée par les réclamants qui ne prouvent pas et 
n'offrent pas à prouver que les quatre électeurs prétendus ab
sents de la commune ainsi que certains autres non désignés 
ne se sont pas trouvés effectivement à Régina le jour du vote ; 

Qu'aucune disposition légale ou réglementaire ne prescrit au 
Conseil du Contentieux administratif dans les colonies d'or
donner une enquête avant de statuer sur les protestations 
portées devant lui contre les opérations électorales. 

Considérant qu'il y a lieu de statuer sur la réclamation sans 
recourir à aucune mesure d'enquête; qu'il convient, simple
ment de déterminer l'influence qu'aurait pu avoir les émarge
ments prétendus frauduleux sur le scrutin par application de 
la méthode adoptée par le Conseil d'Etat, laquelle consiste à-
retrancher un nombre de suffrages égal à celui des émarge
ments frauduleux tant du chiffre des suffrages exprimés que du 
nombre de voix obtenu par le candidat proclame. 

Considérant les résultats du premier tour du scrutin, tel 
que l'accuse le procès-verbal des opérations dressé le 2 0 
juin 1927: 

Nombre des électeurs inscrits 3 2 6 
Nombre des votants 1 3 2 

Bulletins attribués aux candidats: 
Verderosa Joseph , 119 
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Séraphin Casimir 
Lhuerre Armand 

32 
9 

Qu'en retranchant les quatre votes contestés des suffrages 
o b t e n u s par le candidat proclamé, Verderosa, la majorité de 
ce dernier reste encore très forte ; 

Considérant que de ce qui précède il résulte que la réclama
t ion d e s s i eurs Séraphin Casimir, François Nancel et Dimanche 
Gui l laume n'est fondée ni en droit, ni en fait, 

D É C I D E : 

Article 1 e r . — La protestation de Séraphin Casimir, François 
S a n c e l et Dimanche Guillaume contre l'élection municipale du 
19 ju in 1 9 2 7 à l'Approuague, est régulière et recevable. 

Art. 2. — La dite protestation est déclarée mal fondée en 
droit et en fait et est rejetée. 

Ainsi j u g é et prononcé en l'audience publique du lundi 25 
jui l let mil neuf cent vingt-sept, où siégeaient: 

MM. Buhot Launay, Secrétaire général. Président; 
Loiseau, Procureur général p. L, 
Toubland, Délégué du Directeur de l'Administration 

pénitentiaire ; 
Beauroy , Conseiller privé; 
Fânier, Conseiller privé suppléant; 

a u x q u e l s é ta ient adjoints: 

MM. Larcher, Juge président du Tribunal de l i e instance; 
Dorwling-Carter, Juge suppléant; 

en p r é s e n c e de: 

MM, Clarac, Commissaire du Gouvernement; 
Bouquet, Greffier du Contentieux administratif. 

. La République mande et ordonne au Gouverneur de la 
Guyane française en ce qui le concerne, et à tous huissiers à 
c e requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre 
les parties privées de pourvoir à l'exéculion de la présente 
d é c i s i o n . 

Le Président, 

BUHOT LAUNAY. 

Le Rapporteur, 

LARCHER. 

Le Greffier, 

BOUQUET. 
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N° 4 0 7 . — ARRÈTÈ promulguant en Guyane française le décret 
du 3 juin 1 9 2 7 autorisant le Ministre des colonies à attri
buer la médaille des épidémies au personnel colonial, 

(25 juillet 1927.) 

L E G O U V E R N E U R de la G u y a n e f rança i se , 

Officier de la L é g i o n d ' H o n n e u r , 

Vu l ' o r d o n n a n c e o r g a n i q u e du 2 7 août 1 8 2 8 modi f i ée par 

c e l l e du 2 3 août 1 8 3 3 ; 

Vu la c ircu la ire m i n i s t é r i e l l e du 2 ruai 1 9 0 6 re la t ive à la 
p r o m u l g a t i o n d e s l o i s et d é c r e t s aux c o l o n i e s ; 

Vu le d é c r e t du 3 ju in 1 9 2 7 autor i sant le Minis tre d e s c o 
l o n i e s à a t tr ibuer la m é d a i l l e d e s é p i d é m i e s au p e r s o n n e l do 

D é p a r t e m e n t d e s c o l o n i e s , 

A R R Ê T E : 

Art ic le I e r . — E s t p r o m u l g u é e n G u y a n e française l e d é 
cret s u s v i s é du 3 ju in 1 9 2 7 autor i sant le Minis tre d e s c o l o 
n i e s à a t tr ibuer la m é d a i l l e d e s é p i d é m i e s au p e r s o n n e l d u 
D é p a r t e m e n t d e s c o l o n i e s . 

. A r t . 2 . — L e p r é s e n t a r r ê t é s e r a , a v e c le texte p r o m u l g u é , 
e n r e g i s t r é e t c o m m u n i q u é partout o ù b e s o i n s e r a , publ i é e t 
i n s é r é au Jwrual officiel et au Bulletin officiel de la c o l o n i e . 

C a y e n n e , le 2 5 ju i l l e t 1 9 2 7 . 

A D R I E N J U V A N O N . 

Médailles des épidémies au personnel colonial. 
R A P P O R T A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Paris, le 3 juin 1927. 

Monsieur le Président, 

Les médailles d'honneur attribuées pour actes d e d é v o u e 
ment à l'occasion des épidémies intéressant les colonies o n t 
été, jusqu'à ce jour, décernées, au litre du ministère du tra
vail, de l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance sociales. 

En présence du développement des services sanitaitres a u x 
colonies, et par analogie avec les ministères de la m a r i n e e t 
de la guerre, qui récompensent directement les services r e n d u s 
dans les épidémies intéressant ces départements, il m'a p a r u 
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rationnel d'attribuer au ministre des colonies la faculté de dé
cerner ces récompenses. 

Nous avons, en conséquence, l'honneur de soumettre à 
votre haute approbation le décret ci-joint. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'hom
mage de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, Le Président du conseil, 
L É O N P E R R I E R ministre des finances, 

R A Y M O N D P O I N C A R Ë 

D É C R E T . 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

* Sur le rapport du président du conseil, ministre des fi
nances et du ministre des colonies, 

Vu le décret du 31 mars 1885 relatif à la concession des 
médailles d'honneur aux personnes qui se sont particu
lièrement signalées par leur dévouement pendant les maladies 
épidémiques ; 

Vu le décret du 15 avril 1892, relatif à la concession de 
médailles d'honneur par le ministre de la guerre ; 

Vu le décret du 30 septembre 1909 relatif à la concession 
de médailles d'honneur pour actes de dévouement en temps 
d'épidémies, par le ministre de la marine; 

Vu l'avis du ministre du travail, de l'hygiène, de l'assistance 
et de la prévoyance sociales, en date du l ° r février 1927, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — Des médailles d'honneur peuvent être dé
cernées par le ministre des colonies aux militaires de tous 
grades, fonctionnaires et agents du département des colonies 
qui se sont particulièrement signalés par leur dévouement a 
l'occasion des maladies épidémiques concernant les colonies. 

Art. 2. — Un arrêté ministériel déterminera les mesures de 
détail relatives à cette distinction. 

Art. 3. — Le président du conseil, ministre des finances 
et le ministre des colonies, sont chargés, chacun en ce qui le 
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concerne, de l'exécution du. présent décret qui sera publié au 
Journal officiel et inséré au Bulletin des lois. 

Fait à Paris, le 3 juin 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le président de la République: 
Le Président du conseil, Le Ministre des colonies, 

ministre des finances, Hox P E R R I E R . 

R A Y M O N D P O I N C A R É . 

N * 409 . — ARRÊTÉ portant création d'une agence 
spéciale au service des postes et Téléphones. 

(27 juillet 1627. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu P ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

' Vu l'article 147 du décret du 3 0 décembre 1912 , sur le 

régime financier des colonies; 

Vu les nécessités du service ; 

Sur la proposition du Secrétaire général , 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — M. Thémire(Arsène), Contrôleur, receveur-
comptable des Postes, est chargé des fonctions d'agent s p é 
cial du service des Postes et Téléphones. 

Art. 2 . — il est autorisé à retirer du Trésor la somme de 
deux cents francs (200 fr,) qui sera mise à sa disposition, sur 
sa demande, pour l'acquittement des menues dépenses du 
service des Postes et Téléphones, présentant un caractère 
d'extrême urgence et ne comportant que des achats sur place. 

Art. 3 . — Il aura à justifier de l'emploi des avances qui lui 
seront ainsi faites dans les forme et délai réglementaires, 

Art. 4 . — L e présent arrêté sera enregistré et communiqué * 
partout où besoin sera. 

Cayenne, iè 27 juillet 1 9 2 7 . 

A D R I E N J U V A N O N . 
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N* 410.—ARRETE promuIgant le décret du 18 juin /927 auto
risant le port de demi-barrettes métalliques pour les ordres 
coloniaux. 

(28 juillet 1 9 2 7 . ) 
L E G O U V E R N E U R «le la Gmanc française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance oiganique du Tt août 1828, modifiée par 

celle du 23 août 1833; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 

promulgation des lois et dc< rels aux colonies; 
Vu le décret du 18 juin 1927 autorisant le poil de demi-

barrettes métalliques pour le> ordres coloniaux, 
A R R Ê T E : 

Article 1 e r .— Est promuLué en Guyane français-" le décret 
sus\isé du 18 juin 1927 autorisant le port de derni-barn lies 
métalliques pour les ordres coloniaux. 

Art. 2 .— Le présent an été sera, en même temps que le 
le,xte promulgué, publié au Jétrual officiel et au Bulletin offi
ciel de la colonie, enregistré et conimiu iqué partout où be
soin sera. 

Caycnne, le 28 juillet 19 i l . 

A D R I E N JUVANON. 

Ordres coloniaux. 

RAPPORT A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

P a r i s , le 18 j u i n 11)27. 

Monsieur le Président, 

Gn décret du 6 novembre 1920, réglementant le port des 
décorations, a autorisé les dignitaires et commandeurs de la 
Légion d'Honneur à porter sur Je costume civil, jointes à la 
rosette de l'ordre, des demi-barrettes métalliques variant sui
vant le grade. 

Cette disposition, qui permet de différencier nettement les 
légionnaires des grades supérieurs, nous parait devoir être éten
due aux ordres coloniaux. 

Tel est l'objet du présent décret que nous avons l'honneur 
de soumettre à votre haute sanction. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mon 
profond respect. 

Le Garde des sceaux, ministre de la justice. 
L o u i s B A R T H O U . 

Le Ministre des colonies, 
L É O N T E R R I E R . 

D É C R E T . 
L E P R É S I D E N T de la République française, 
Vu le décret du 5 décembre 1899 relatif aux rubans des 

ordres coloniaux ; 
Vu le décret du 16 mai 1907 réglementant les conditions de 

nomination et de promotion dans les ordres coloniaux ; 
Vu le décret du 6 novembre 1 9 2 0 réglementant le port des 

décorations ; 
Sur la proposition du grand chancelier de la Légion d'Hon

neur et sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la jus
tice, t t du ministre des colonies ; 

Le conseil de l'ordre entendu, 
D É C R È T E : * 

Article 1 e r . — Le port des demi-barrettes métalliques, pré
vues à l'article 1 e r , paragraphe S du décret susvisé du 6 no
vembre 1920, est autorisé pour les titulaires des décorations 
de grand'croix, grand officier, commandeur avec plaque et 
commandeur des ordres coloniaux. 

Art. 2 . — Les demi-barrettes comportent, en leur milieu, 
une rosette aux couleurs de l'ordre et sont en argent pour les 
commandeurs, en argent sur la moitié de leur longueur et en 
or sur l'autre moitié pour les grands officiers et commandeurs 
avec plaque, entièrement en or pour les grands-croix. 

Art. 3 . — Le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre des colonies et le grand chancelier de la Légion d'Hon
neur sont chargés, chacun''en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Paris, le 18 juin 1927 . 

G A S T O N D O U M E R G U E . 
Par |e P rés iden t de la R é p u b l i q u e : 

Le yard e des sceaux, ministre 
tic (a justice, Le niinLln des c,n'onifs% 

Louis R A R I H O U L É O N P L R R I E K . 
Pour exécution : 

Le g rond cliancelùr île la t .égion d'Honneur, 

G«i DUBAIl 



TABLEAU. 
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A» 4 1 1 — . ÀBRÊTÊpromulguant le décret du $0 juin 1921, 

• fixant les soldes du corps militaire des surveillants des Eta
blissements pénitentiaires coloniaux. 

(28 juillet 4927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 

celle du 22 août 1833; 
Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906 relative 

à la promulgation des actes du pouvoir central ; 

Vu le décret en date du 20 juin 1927 fixant les soldes du 
corps militaire des surveillants des Etablissements péniten
tiaires coloniaux, 

A R R Ê T E : 

Article 1er.-r- Est promulgué en Guyane française le décret 
susvisé du 20 juin 1927 fixant les soldes du corps militaire des 
surveillants des Etablissements pénitentiaires coloniaux. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout où besoin sera, publié et 
inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Gayenne, le 28 juillet 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

Soldes du corps militaire des surveillants 
des établissements pénitentiaires* coloniaux. 

DECRET. 

L E P R É S I D E N T de la Républ ique française, 
Sur le rapport du président du conse i l , ministre des f inances , 

et du minis tre des colonies , 

Vu le décret du 20 n o v e m b r e 1867 portant réorganisat ion 
du corps mil i laire des survei l lants des établ i ssements p é n i 
tentiaires co loniaux, ensemble le décret du 20 mars 1926 fixant 
ces n o u v e l l e s so ldes ; 

Vu l'article 29 de la loi du 3 août 1926; 

Vu les décrets des 23 janvier et 13 avril 1927 portant réa
m é n a g e m e n t d e s soldes et indemni tés pour charges militaires 
des sous-officiers de carrière à la charge du département des 
co lon ie s , 

D É C R È T E : 

Article 1er.— L e tableau inséré à l'article 1 e r du décret du* 
20 mars 1926 susvisé es t modifié ainsi qu'il suit en ce qui 
concerne la solde des survei l lants chefs et survei l lants d e s éta
bl i s sements pénitent iaires co lon iaux : 

H I E R A R C H I E . 

Surveillant chef de lr* classe. 

Surveillant chef de 2 e classe. 

Surveillant de lr* classe 

ECHELONS. 

Surveillant de 2« classe. 

Surveillant de 3° classe. 

Après t5 ans de services Avant fo ans de services 
Après 15 ans de services Après tO ans de services Après 8 ans de services Avant 8 ans de services 
Après 15 ans de services Après 10 ans, de services Après 8 ans de services, Avant 8 ans de services, 

/ Après 15 ans de services, Après 10 ans de services, Après 8 ans de services, Avant 8 ans de services 

SOLDE 

budgétaire. 
R E T E N U E 

à déduire 
pour pensions 

SOLDE 

de présence 
nette. 

fr. c. fr. c. fr. c. 

8.278 72 520 72 7.758 » 

7.895 74 497 74 7.398 » 

7.972 34 502 34 7.470 » 

7.589 36 479 36 7.HO 
» 

7.206 38 456 38 6.750 » 

7.014 89 444 89 6.570 » 

7.110 63 450 63 6.660 
6.727 65 427 65 6.300 6.344 68 404 68 5.940 » 

6.153 19 993 19 5.760 » 

6.670 21 424 21 6.246 » 

6.287 23 40f 23 5.886 . 5.904 25 378 25 5.526 5.712 76 366 76 5.346 » 

5.425 53 349 53 5.076 » 

ASSIMILATION MILITAIRE. 

Adjudant-chef après 15 an». 
Adjudant-chef après 10an§. 
Adjudant après 15 ans. Adjudant après 10 ans. Adjudant après 8 ans. Adjudant après 5 ans. 
Sergent-niajor après 15 ans. Sergent-major après 10 ans. Sergent-major après 8 ans. Sergent-major après 5 ans. 
Sergent après 15 ans. Sergent après 10 ans. Sergent après 8 ans. Sergent après 5 ans. 
Caporal fourrier après 10 ans. 

Art. 2. — Le tableau inséré à l'article 2 du même décret est modifié comme c i -dessous e n ce qui c o n c e r n e le taux de 

l ' indemnité p o u r charges mil i taires attribuée aux survei l lants chefs et survei l lants . 

DESIGNATION DES CLASSES. 

AUX COLONIES EN FRANCE 

DESIGNATION DES CLASSES. Indemnité jêurnaliêre. Indemnité journalière. DESIGNATION DES CLASSES. 

Célibataires. Chefs de famille. Célibataires. Chefs de famille. 
fr. c. 
3 50 3 50 

, fr. c. 
7 » 7 » 

fr. c. 
2 75 2 50 

fr. c, 
6 25 5 75 
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№ 412.—- ARRÊTÉ promulguant la loi du 7 juillet 1927 mo
difiant les conditions des promotions et nominations dans 
l'ordre national de la Légion d'Honneur. 

( 2 8 juillet 1 9 2 7 . ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 

celle du 23 août 1833 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies*.; 

Art. 3 . — Les soldes fixées à l'article 1er ci-dessus sont ex
clusives de l'indemnité de 12 0/0 instituée par les décrets des 
29 août et 19 septembre 1926 qui cessera d'être acquise tant 
sur la solde que sur le supplément colonial et l'indemnité de 
départ colonial à compter de la date d'entrée en vigueur du 
présent décret. 

Art. <4.— L'indemnité pour charges militaires reste majorée 
de l'indemnité provisoire de 12 0/0 ci-dessus visée. 

Art. 5. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures con
traires à celles du présent décret. 

Art. 6.— Les surveillants chefs et surveillants en service à 
la date d'application du présent décret et dont l'ensemble des 
allocations serait, à cette date, supérieur à l'ensemble de celles 
qui leur sont attribuées par le présent décret recevront une 
indemnité spéciale différentielle jusqu'à promotion au grade ou 
passage à un échelon de solde supérieur ayant pour effet de 
porter leur traitement total d'après le nouveau taux à un 
chiffre égal ou supérieur à leur traitement ancien. 

Art. 7. — Le président du conseil, ministre des finances, et 
le ministre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 juin 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 
Le Président du conseil, 

ministre des finances, Le ministre des colonies, 
R A Y M O N D POINCARÉ. L É O N PKKR1EK. 
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V u , e n s e m b l e , la c i r c u l a i r e m i n i s t é r i e l l e n° 1 6 7 , d u 3 1 m a r s 

1 8 5 2 , p u b l i é e au Bulletin officiel d e la G u y a n e f r a n ç a i s e d e 
T a n n é e 1 8 5 2 , p a g e 1 0 3 , e t la lo i d u 7 j u i l l e t 1 9 2 7 m o d i f i a n t 
l e s c o n d i t i o n s d e s p r o m o t i o n s e t n o m i n a t i o n s d a n s l 'ordre n a 
t i o n a l d e la L é g i o n d ' H o n n e u r , 

A R R Ê T E : 

Art ic le I e r . — Est p r o m u l g u é e à la G u y a n e la lo i d u 7 j u i l l e t 
1 9 2 7 s u s v i s é e , m o d i f i a n t l e s c o n d i t i o n s d e s p r o m o t i o n s e t 
n o m i n a t i o n s d a n s l 'ordre n a t i o n a l d e la L é g i o n d ' H o n n e u r . 

Art . 2 . — Le p r é s e n t a r r ê t é s e r a , a v e c le t e x t e p r o m u l g u é , 
p u b l i é a u x Journal et Bulletin of ficiels d e la c o l o n i e , e n r e g i s t r é 
e t c o m m u n i q u é p a r t o u t o ù b e s o i n s e r a . 

C a y e n n e , le 2 8 j u i l l e t 1 9 2 7 . 

A D R I E N J U V A N O N . 

LOI modifiant les conditions des promotions et 
nominations dans l'ordre national de la Légion 
d'Honneur. 

Le S é n a t e t la C h a m b r e d e s d é p u t é s o n t a d o j ) t é , 

L e P r é s i d e n t d e la R é p u b l i q u e p r o m u l g u e la lo i d o n t la t e n e u r 

s u i t : 

Art ic le 1 e r . — L'art ic le 1 3 d u d é c r e t - l o i d u 1 6 m a r s 1 8 5 2 
e s t m o d i f i é d e la m a n i è r e s u i v a n t e : 

« P o u r ê t r e n o m m é à u n g r a d e s u p é r i e u r d a n s la L é g i o n 
d ' H o n n e u r , il e s t i n d i s p e n s a b l e d 'avo ir p a s s é d a n s le g r a d e 
i n f é r i e u r , s a v o i r : 

« 1° P o u r l e g r a d e d'of f ic ier , h u i t a n s d a n s ce lu i d e c h e v a l i e r ;* 

c 2° P o u r le g r a d e d e c o m m a n d e u r , c i n q a n s d a n s ce lu i 
d'off ic ier ; 

c 3 ° P o u r le g r a d e d e g r a n d ' o f l i c i e r , t r o i s a n s d a n s c e l u i d e 
c o m m a n d e u r ; 

<r ¥ P o u r l e g r a d e d e g r a n d ' c r o i x , t r o i s a n s d a n s c e l u i d e 
g r a n d of f ic ier . » 

Art . 2 . - r E n c e qu i c o n c e r n e l e s p r o p o s i t i o n s p r é s e n t é e s 
p o u r s e r v i c e s e x c e p t i o n n e l s , que l q u e s o i t l e g r a d e d a n s l ' ordre 
d o n t il s ' ag i s se , l 'avis f a v o r a b l e d u c o n s e i l de l 'ordre ne s e r a 
a c q u i s q u e s'il réun i t l e s d e u x t i e r s d e s m e m b r e s p r é s e n t s . 
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En pareil cas, les décrets portant des promotions et des 
nominations sont signés en conseil des ministres. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 7 juillet 1927. 

G A S T O N DOUMERGUE. 
Par le Président de la République: 

Le garde des sceaux, ministre 
di la justice, 

Louis BARTHOL. 

N° 4 1 3 . — ARRÊTÉ promulguant le décret du 29 juin 1927: 
modifiant les conditions d'incompatibilité avec le mandat 
de Conseiller général à la Guyane française. 

(28 juillet 1927.) 

L E G O U V E R N E U R d e la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Officier d e la L é g i o n d ' H o n n e u r , 

Vu l ' ordonnance o r g a n i q u e du 2 7 août 1 8 2 8 modi f i ée par 
c e l l e lu 2 3 a o û t 1 8 3 3 ; 

Vu le r a d i o g r a m m e m i n i s t é r i e l n° 8 5 en d a t e du 8 
ju i l l e t 1 9 2 7 ; 

Vu le d é c r e t du 2 9 ju in 1 9 2 7 modi f i an t l e s c o n d i t i o n s 
d ' incompat ib i l i t é a v e c le m a n d a t d e C o n s e i l l e r g é n é r a l à la 
G u y a n e f r a n ç a i s e , 

A R R Ê T E : 

Art ic le 1er. — E s t p r o m u l g u é d a n s la c o l o n i e pour y ê t r e 
e x é c u t é e n sa forme et t e n e u r , l e décre t s u s v i s é du 2 9 j u i n 
1927 modi f iant l e s c o n d i t i o n s d ' i n c o m p a t i b i l i t é a v e c l e 
mandat d e C o n s e i l l e r g é n é r a l à la G u y a n e frança i se . 

A r t . 2 . — Le p r é s e n t arrêté s e r a , a v e c l e t e x t e p r o m u t -
g u é , publ ié et i n s é r é au Journal officiel e t un Bulletin officiel 
de la c o l o n i e , e n r e g i s t r é e i c o m m u n i q u é partout o ù b e s o i n 
s e r a , 

C a y e n n e , le 2 8 ju i l l e t 1 9 2 7 . 

A D R I E N J U V A N O N . 
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DÉCRET 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 
Vu le décret du 23 décembre 1878 portant institution d'un 

conseil général à la Guyane ; 
Vu le décret du 24 février 1885 déterminant les incompa

tibilités pour le. mandat de conseiller général à la Guyane, 
D É C R È T E : 

Article 1 e r . — L'article 4 du décret du 24 îévrier 1885 dé
terminant les incompatibilités pour le mandat de conseiller 
général à la Guyane est complété comme suit : 

« A la Guyane française, le mandat de conseiller général 
est incompatible avec toute .entreprise de services ou de tra
vaux publics rétribués ou subventionnés sur les fonds de la 
colonie. » 

Art. 2. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 

Conditions d'incompatibilité avec le mandat de 
conseiller général à la Guyane française. 

RAPPORT A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Paris, le 29 juin 1927. 

Monsieur le Président, 

Le gouverneur de la Guyane française a appelé mon atten
tion sur l'opportunité qu'il y aurait à ne pas investir du 
mandat de conseiller général un entrepreneur de services ou 
de travaux publics rétribués ou subventionnés sur les fonds 
du budget de cette colonie. 

Partageant cette manière de voir, je vous serais recon
naissant de vouloir bien revêtir de votre signature le projet de 
décret ci-joint. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 

LÉON PERRIER. 
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la République française et au Journal officiel de (a Guyane 
française et inséré au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 29 juin 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de laRépubl ique: 

Le minisire des colonies, 

L É O N P E R R I E R . 

№ 4 1 4 . — A RRÊTÊ promulguante décret du 22 juin 1921 par-
tant modification du décret du 30 décembre 1912 sur le ré
gime financier des colonies. 

( 2 8 juillet 4927. ) 

L E G O U V E R N I I R de la Guyane française, 

Oificier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 modifiée par 
celle du 23 août 1833 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 
promulgation des lois et décrets aux colonies ; 

Vu le décret du 22 juin 1927 portant modification au décret 
du 30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies, 

A H R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulgué en Guyane française le décret 
susvisédu 22 juin 1927 portant modification du décret du 30 
décembre 1912 sur le régime financier des colonies. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout où besoiu sera, publié et 
inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 28 juillet 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 
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Régime financier des colonies. 

R A P P O R T A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Paris, le 22 ju in 4927. 

Monsieur le Président, 

L'article 86 du décret du 5 novembre 1926 a porté de 100,000 
à 250,000 fr. le chiffre des revenus ordinaires déterminant, 
pour les communes et les établissements de bienfaisance 
de la métropole, la compétence du juge des comptes. 

De plus, le décret du 12 décembre 1926 a fixé l'exercice 1926 
» comme point de départ de la réforme et prévu, comme mesure 

transitoire, que les comptes actuellement déférés ou suscep
tibles d'être déférés à la cour des comptes resteront soumis au 

, jugement des conseils de préfecture tant que les revenus 
ordinaires des collectivités intéressées n'auront pas atteint 
250,000 fr. pendant trois années consécutives. 

Les considérations qui ont justifié ces prescriptions pour la 
métropole s'appliquent au même titre aux comptabilités des 
colonies, auxquelles il convient d'étendre le bénéfice de la 
même mesure. A cet elle! il y a lieu de distinguer : d'une part 
les comptes des communes soumises aux dispositions de la loi 
sur l'organisation municipale; d'autre part les comptes des 
communes ou établissements publics placés sous le régime 
des décrets. 

Les premiers sont régis par l'article 157 de la loi du 5 avril 
1884, modifié par l'article 36 de la loi du 29 avril 1921 qui a 
dévolu à la cour des comptes le jugement des comptes com
munaux ou hospitaliers lorsque les revenus ordinaires ont dé
passé 100,000 fr. pendant trois exercices consécutifs. Un projet 
de décret portant cette limite à 250,000 fr. pour les colonies 
où la loi de 1884 est en vigueur vous est soumis par ailleurs. 

Les seconds en vertu des arteles 348 et 402 du décret du 
80 décembre 1912 sur le régime financier des colonies, modi
fiés par le décret du 15 août 1924, sont soustraits à la compé
tence dès conseils privés dès.qu'ils dépassent le chiffre de 
100,000 fr. Il convient de modifier cette disposition conformé
ment aux termes de l'article 36 du décret du 5 novembre 1926 
en vue de ne déférer à la juridiction de la haute Assemblée que 
les comptes des comptables des budgets régionaux, provinciaux, 
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municipaux et hospitaliers qui ont dépassé 250,000 fr. pendant 
les trois dernières années. 

En conséquence, nous avons fait préparer le projet le décret 
ci-annexé, que nous avons l'honneur de soumettre à Votre 
haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Prèsident, hommage 
de notre profond respect. 

Le Président du Conseil, ministre des finances, 

R A Y M O N D P O I N C A R É 

Le minière des colonies, 

L É O N P E R R I E R . 

D É C R E T . 

LE P R É S I D E N T de la République française, 

Vu les lois, ordonnances et décrois organiques des colonies ; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies et les actes modilicatifs subséquents, notamment 
le décret du 15 août 1924 ; 

Vu les décrets du 16 avril 1924 fixant le m de promulg\-
liou et de publication des textes réglementaires ai Togo et au 
Cmperoiiï) ; » 

'Vu les décrets du 22 mai 192i fixant la lé-nslalioii applicable 
au dogo et au Cameroun ; 

'Vu l'article 1" de la loi du 3aoùt 1926 ; 
<̂ Vu l'arlicle 36 du décret du 5 novembre 1926 ; 

Vu le décret du 12 décembre 1926 ; 
.,Sur le rapport du minisire .des colonies et du président du 

conseil, ministre des finances, 

D É C R È T E : 

Article 4('<\— Les articles 348 et 402 du décrel du 30 dé
cembre 1912 sont modifiés comme suit : 

Art. 348.— Lorsque le montant desr.ecelles ordinaires 
constatées dans les trois dernières années dép.-u. • 2o0,00Q IV., 
les comptes des communes sont soumis au jugement de l.i 
cour des comptes. 
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Dans le cas contraire, le jugement des comptes des communes 
appartient au conseil privé. 

Art. 402.— La cour des comptes juge les comptes des re
cettes et des dépenses : 

1° Les comptables chargés de recouvrer aux colonies les 
recettes perçues au prolit du budget de l'Etat et des budge t s du 

service local ; 

2" Des comptables des budgets régionaux, provinciaux o u 
municipaux, ainsi que des hospices et établissements de b i e n 

faisance et autres établissements publics des colonies, lorsque 
le montant des recettes ordinaires.constatées dans les trois der

nières années, dépasse 250,000 fr. par an. 
Le conseil privé juge les comptes des autres comptables. 
Lorsque le moulant des droits constatés sur les revenus o r 

dinaires, déduction faite des réductions, a dépassé 2 5 0 , 0 0 0 fr. 

pendant trois exercices consécutifs, le gouverneur prend un 
arrêté pour déférer les comptes à la cour des comptes. ( Le 
reste sans changement. ) 

Art. 2. — Ces dispositions seront appliquées aux c o m p t e s 

des exercices 1920 et suivants ; les comptes des exercices p r é 

cédents restant soumis aux prescriptions antérieures. 
Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, les 

comptes qui, par*apptieation des prescriptions antérieures, s o n t 

actuellement déférés ou susceptibles d'être déférés à la c o u r 

des comptes resteront soumis au jugement des conseils pr ivés 

tant que les revenus ordinaires des collectivités intéressées 
n'auront pas atteint 250,000 fr. pendant trois années c o n s é 

cutives. 
Art. 3. — Le présent décret est applicable aux territoires 

du 'logo et du Cameroun placés sous le mandat français. 
Art. ht. — Le ministre des colonies et le président du c o n 

seil, minisire des finances, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 22 juin 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

far le Président de la République : 

Le président du conseil, 
ministre des finances, 

R A Y M O N D POINCARÉ. 
Le ministre des colonies, 

L É O N P E R R I E P » . 
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№ 415 — ARRÊTÉ promulguant le décret du 1er juin 1921 
modifiant la composition des tribunaux de pensions aux colonies. 

(23 juillet 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d 'Honneur , 
Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 

celle du 23 août 1833 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 
promulgation des lois et déc re t s aux co lon i e s ; 

Vu, ensemble , le décret du 2 octobre 1919 portant règle
ment d'administration-publique et application de la loi du 31 
mars 1919 sur les pensions des anciens militaires des a n n é e s 
de terre et de mer, promulgué a la Guyane française par arrêté 
du 29 mars 1 9 i 0 , <d le décret du l« p juin 1927 ino filiant l i 
composition des tribunaux de pensions aux colonies, 

A R R Ê T E : 

Article И* .— E*d promulgué dans la colonie le. dén r< l s u s -
visé du 1 e r juin 1927 modifiant la composition des trihuVaux 
do pensions aux colonies 

Art. 2.— Le Secrétaire g é n é r d , le P r o r m e u r g é u é r d , < h I 
du service judo iaite et le Cohmel commandant le détaeli uneut 
des t roupes sont chargés , ehan in en w qui le e n n e m i e , d.-
l'exécution du présent arrêté qui sc i a , avec le te.vie т о о ш ' -
gué, publié et inséré aux Journal ci Rnllriin officiels d«- I J 
colonie, enregis tré et ' c o m m u n i q u é partout où besoin sera . 

Cayenne, le 28 juillet 1927. 

A D R I E N JUVANON. 

Tribunaux de pensions 

R A P P O R T A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

Paris, le I e r j u in U ) : 7 . 

Monsieur le Président, 

La loi du 27 mai 1920 a réduit de 5 à 3 le nombre des 
membres des tribunaux de pensions, Ces juridictions ne com
prennent plus désormais qu'un juge, un médecin et un pou 

ionné. 
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Il nous a semblé qu'il y avait lieu de mettre en concordance 
avec ce texte les dispositions du règlement d'administration 
publique du 2 octobre 4019, qui ont fixé la composition des 
tribunaux de pensions aux colonies. 

Tel est l'objet du présent décret, qui a reçu l'approbation 
du conseil d'Etat. 

Si vous en approuvez la teneur, nous vous prions de vouloir 
bien le revêtir de votre signature. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de noire 
respectueux dévouement. 

te ministre des colonies, Le ministre des pensions, 

L É O N PERIMER. L o t i s MARIN. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, • 

Sur le rapport du ministre des pensions et du ministre des 
colonies, 

Vu la loi du 81 mars 1919 modifiant la législation des pen
sions des anciens militaires des armées de terre et de mer en 
ce qui concerne les décès survenus, les blessures reçues et les 
maladies contractées ou aggravées en service ; 

Vu la loi du 27 mai 1920 modifiant la composition des tri
bunaux départementaux des pensions ; 

Vu le décret du 2 octobre 1919 portant règlement d'admi
nistration publique pour l'application aux colonies de la loi du 
31 mars 1919 et notamment les articles 30 et suivants ; 

Vu l'avis du garde des sceaux, ministre de la justice, et du 
ministre des finances ; 

Le Conseil d'Etat entendu, 
D É C R È T E : 

Article 1 e r.— Les articles 30 et 32 du décret susyisé du 2 
octobre 1919 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

Art, 30.— La juridiction chargée de statuer, dans les colo
nie; et i ays de protectorat relevant du ministère des colonies, 
sur toutes les contestations auxquelles donne lieu l'application 
de la loi du 31 mars 1919, est le tribunal des pensions. 
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Ce tribunal siège au même lieu que le tribunal ou la justice 
«le paix auquel appartient le magistrat qui le préside. 
. Il comprend un président et deux membres. 

Le président est le président, vice-président, juge président 
du tribunal civil ou juge de paix à compétence étendue du 
chef-lieu ou dans le ressort duquel se trouve le chef-lieu de 
la colonie ou du pays de protectorat. 

Font partie du tribunal comme membres : 
Un médecin choisi parmi ceux qui résident dans la localité 

où siège le tribunal ou la justice de paix et sont appelés à y 
remplir Poflicé de médecin expert ; 

Un pensionné, habitant également la localité, choisi par voie 
de tirage au sort sur une liste de cinq membres au moins pré
sentée par les associations de mutilés et réformés de la colonie 
et agréé par le tribunal des pensions. 

A/7. 32.— Dans les colonies et pays de protectorat où il 
n'existe pas d'association de mutilés et réformés, le tribunal 
des pensions se compose : 

1° D'un président ; 
2° D'un médecin désigné dans les conditions indiquées à 

l'article oO précité ; 
3° D'un fonctionnaire du conseil privé d'administration ou 

de protectorat à l'exclusion du représentant des services mili
taires et de celui du service judiciaire. 

Exceptionnellement pour le protectorat de l'Annam, ce 
membre est remplacé par un fonctionnaire des services civils, 
licencié en droit, en service dans la localité où siège le 
tribunal. 

Art. 2.-- Le ministre des colonies et le ministre des -pen
sions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel et 
au Bulletin des lois. 

Fait à Paris, le Ie» juin 1927. 

G A S T O N DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 

Le ministre des pensions, Le ministre des colonies, 

Louis MARIN. L É O N PERR1ER. 
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N° 4 1 6 , — ARRÊTE promulguant le décret du 2 juillet 1927 mo -
difiant celui du 19 septembre 1920 autorisant les paiements 
par virements de banque et de chèques à la Guyane, 

( 28 juillet 1927.) 

LE G O U V E R N E U R de ia Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 

celle du 23 août 1833 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies; 
Vu le décret du 19 septembre 1920 autorisant les paiements 

a la Guyane par virements de banque et chèques, promulgué 
d a n s la colonie par arrêté n° 337; en date du 12 novembre 
1920; 

Vu le décret en date du 2 juillet 1927, modifiant le décret 
du 19 septembre 1920, autorisant les paiements par virements 
de banque ou chèques à la Guyana, 

ARRÊTE : 
Article 1er. — Est promulgue dans la colonie le décret sus-

visé du 2 juillet 1927, modifiant celui d u 19 septembre 1920 
autorisant les paiements par virements de banque et d e 
chèques à la Guyane. 

Art. 2. - Le Secrétaire général et le Trésorier-payeur sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, d e l'exécution du pré-
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout OÙ 
besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 28 juillet 1927. 
A D R I E N JUVANON. 

Payement par virements de banque ou chèques 
à la Guyane. 

DÉCHET. 

LE P R É S I D E N T de la République française, 
Vu le décret du 31 mai 1862 ; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies ; 
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Vu la loi du 21 mars 1919 prorogeant le privilège des 
banques coloniales et les statuts y annexés ; 

Vu le décret du 19 septembre 1920 autorisant les payements 
par virements de banque et chèques â la Guyane ; 

Vu l'avis émis par la commission de surveillance des banques 
coloniales ; 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des 
finances, et du ministre des colonies, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — L'article 3 du décret susvisé du 19 septembre 
1920 est modifié comme suit : 

« Les mandats payés seront dispensés de la formalité de 
l'acquit du créancier réel. Ils seront simplement signés du 
directeur de la banque et revêtus d'un cachet portant indication 
du numéro du compte auquel leur montant aura été ap
pliqué. » 

Art. 2.— Le ministre des colonies et le ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret. 

Fait à Paris, le 2 juillet 1927. 

G A S T O N DQUMpGUE. 
Par le Président de la Républ ique : 

Le président du conseil, 

ministre des finances, Le ministre des colonies, 

R A Y M O N D P O I N G A R É . L É O N PERIMER. 

N # 4 1 7 . — ARRÊTE promulguant le décret du 1 5 juin 1 9 2 7 
portant augmentation de l'effectif du détachement de la Gen
darmerie an Guyane. 

(28 juillet 1927.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 

cel le du 23 août 1833 ; 
Vu la circulaire ministérielle du *:> iinai 1900, relative à la 

promulgation des lois ot décrets aux colonies ; 
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Détachement de gendarmerie de la Guyane. 

R A P P O R T AU P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S . 

P a r i s , le 8 j u i n 

Mons ieu r le Président, 

Le décret du 20 septembre 1925 a fixé l'effectif du détache
ment de gendarmerie en service à la Guyane à un lieutenant 
et vingt-cinq gradés ou gendarmes. 

Ce personnel est présentement trop faible : à la tache ordi
naire qui lui revient d'assurer le service d'ordre et le maintien 
de la sécurité publique d a n s la colonie s'ajoute, en effet, la 
collaboration qu'il doit apporter au corps des surveillants mili
taires dans l'étroite surveillance de l'élément pénal qui ne peut 
être entièrement exercer par ce corps devenu numériquement 
insuffisant. 

Le gouverneur de la Guyane a donc été conduit à demander 
que l'effectif du détachement de gendarmerie lut augmenté de 
quinze unités et porté de la sorte à un officier et trente-neuf 
hommes de troupe. 

Cette réorganisation est justifiée par les considérations qui 
précédent ; elle permet en outre d'introduire dans le décret 
projeté les s i m p l i f i c a t i o n s apportées dans la hiérarchie des 
militaires de la gendarmerie par le décret du 28 avait 1925. 

Vu le décret du 15 j u i n 1927 p o n a n t a u g m e n t a t i o n dé l'e-

fect du dé tachement de la Gendarmerie de la Guyane, 

ARRÊTE : 

Article les Est promulgué dans la colonie, pour y être. 
exécuté en sa forme et t eneur , le d é c r e t s u s v i s é du 15. juin 
1927, portant a genération de l'effectif du d é t a c h e m e n t la 

G e n d a r m e r i e en Guyane. 

Art 2. Le présent arrêté s e i n , en m ê m e t e m p s que le texte 
p r o m u l g u é . publié et inséré au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la colonie, enregistré et communiqué p a r t o u t où 

beso in s e r a . 

Cayenne, le 28 juillet 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 
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Tel est l'objet du projet de décret que nous avons l 'honneur 
de vous soumettre, en vous demandant de vouloir bien le 
revêtir de votre signature, si vous en approuvez les dispositions. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l 'hommage de notre 
profond respect. 

Le mi ni sire de la guerre, 

P A U L P A I N L E V È . 

Le minisire des colonies, 

L É O N P E R R I E R . 

D É C R E T . 

L E P R É S I D E N T d e l à République française, 

Vu le décret du 20 mai 190,1, portant règlement sur l'orga
nisation et le service de la gendarmerie ; 

Vu l'article 32 de la loi du 13 mars 1875, permettant de mo
difier les cadres et les effectifs de la gendarmerie dans la limite 
des crédits ouverts et suivant les besoins du service; 

Vu le décret du 11 abùl 1901, portant réorganisation du dé
tachement de gendarmerie de la Guyane; 

• Vu lô décret du 13 janvier 1908, créant un emploi d'adju
dant au détachement de gendarmerie de la Guyane; 

Vu le décret du I e r mai 1917, créant un emploi de maréchal 
des logis chef comptable au détachement de gendarmerie de 
la Guyane ; 

Vu le décret du 27 février 1921, créant un emploi de chef 
de brigade de iv° ou 2 e classe à pied au détachement de gen
darmerie de la Guyane ; 

Vu le décret du 20 avril 1923, portant modification à la ré
partition de l'effectif du détachement de gendarmerie de la 
Guyane ; 

* Vu le 'décre t du 14 septembre 1924, portant réduction cle 
l'effectif du détachement de gendarmerie de la Guyane ; 

Vu le décret du 28 août 1925, modifiant l 'ordonnance du 10 
mars 1838 et-simplifiant la hiérarchie des militaires d e l à 
gendarmerie ; '•• 
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Adjudant 1 
Maréchaux des logis chefs -
Gendarmes 12 

15 

Arme à pied. 

Adjudant 1 
Maréchaux des logis chefs 3 
Gendarmes 17 

21 

Total 40 
Art. 2. — Toutes dispositions contraires au présent décret 

sont abrégées. 
Art. 3, — Le ministre de la guerre et le ministre des colo

nies sont chargés, chacun eu ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Paris, le 15 juin 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président d e la République : 

l.e ministre de la guérie, vnnistte des colcnies, 

P A U L P A I N L E Y É . L É O N P O T I E R . 

Vu le"décret du 20 septembre 1925, portant réduction de 
l'effectif du détachement de gendarmerie de la Guyane; 

Sur le rapport des ministres de la guerre et des colonies, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r. — Le détachement de gendarmerie de la Guyane 
est constitué à l'effectif de un officier et trente-neuf gendarmes, 
à savoir: 

Officier. 

Lieutenant commandant le détachement 1 
Troupe. 

Adjudant ou adjudant-chef à pied ou à cheval... 1 
Maréchal des logis chef ou adjudant comptable... 1 
Gendarme ou maréchal des louis chef secrétaire.. 1 

3 
Arme à cheval. 



- 457 -

N° 418.— ARRÊTÉ rendant exécutoire la délibération du con 
scil général du 14 mai 1927 portant relèvement des quotités 
du droit de consommation sur certaines denrées et marchan
dises considérées comme non indispensables à l'existence. 

( 28 juillet 1927. ) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu l'article 33 paragraphe 3 de la loi de finances du 13 avril 
1900, modifié par l'article 55 de la loi de finances du 29 juin 
1918; 

Vu la délibération du Conseil général de la Guyane en date 
du 14 mai 1927 portant relèvement des quotités du droit de 
consommation sur certaines denrées et marchandises considé
rées comme non indispensables à l'existence ; 

Vu le càblogramme ministériel n° 104 du 28 juillet 1927 au
torisant le Gouverneur à rendre exécutoire dans la colonie la 
délibération précitée ; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du Chef 
du service des Douanes et Contributions indirectes, 

A R R Ê T E : 

Article 1er.— Est rendu exécutoire dans la colonie la délibé
ration du Conseil général de la Guyane française, en date du 14 
mai 1927, portant relèvement des quotités du droit de con
sommation sur certaines denrées et marchandises considérées 
comme non indispensables à l'existence. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le le Chef du service des 
Douanes et Contributions indirectes sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera en
registré et communiqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 28 juillet 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

DÉLIBÉRATION 
du C O N S E I L G É N É R A L D E L A G U Y A N E F R A N Ç A Î S E 

• Le Conseil général de la Guyane française, 
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Délibérant conformément aux dispositions de l'article 33 
paragraphe 3 de la loi de finances du 13 avril 1900, modifiées 
par l'article 12 de la loi de finances du 29 juin 1918 ;. 

Vu le décret du 11 mars 1897 fixant le mode d'assiette et 
les règles de perception du droit de consommation à la 
Guyane française ; 

Vu le rapport du Chef de la colonie en date du 12 mai 
1927 proposant à l'Assemblée locale le relèvement des quo
tités du droit de consommation institué par le décret du 11 
mars 1897 sur certaines denrées et marchandises considérées 
comme non indispensables à l'existence et figurant au tableau 
ci-dessous; 

A adopte dans sa séance du 14 mai 1927 les dispositions 
dont la teneur suit : 

Article unique. — Les quotités des droits de consommation 
fixées par la délibération du Conseil général en date du 28-no
vembre 1895 sont relevées pour les articles Suivants conformé
ment aux indications du tableau ci-après : 

UNITE QUOTITE 

NATURE DES PRODUITS. 
de perception du droi t . 

Cigares 

Tabacs manufactures autres . 

Vermouth 

Vins de liqueurs autres 

Champagne et vins mousseux 

Spiritueux en cercles 

100 k 

V a l e u r 

Hectolitre 

V a l e u r 

V a l e u r 

Hec to l i t r e 
a IV\ 

Spiritueux en bouteilles Hee to i i ' r e 
de l i q u i d e 

Liqueurs Hectolitre 
de liquide 

Tissus de soie et bourres de soie Va leu r 10 o / o 

Cayenne, le 19 mai 1927. 
Le Seeréieiee, 

P. SIRDÈR. 

Le Président, 
E. GOBER. 
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D É L I B É R A T I O N 

D U C O N S E I L G É N É R A L D E L A G U T A N E F R A N Ç A I S E . 
Le Conseil général de la Guyane française, 
Délibérant confomément aux dispositions de l'article 33 

paragraphe 3 de la loi de finances du 13 avril 1900 modi
fiées par l'article 12 de la loi du 30 juin 1917 et l'article 
55 de la loi de finances du 29 juin 1918 ; 

№ 419. — ARRÊTÉ rendant exécutoire la délibération du 
Conseil général du 14 mai 1921 réduisant de 10 à 4 0/0 
la quotité du droit de consommation ad valorem sur les mé
dicaments composés. 
(28 juillet 1927.) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu l'article 33 paragraphe 3 de la loi de finances du 13 avril 

1900, modifié par l'article 55 de la loi de finances du 29 juin 
1918; 

Vu la délibération du Conseil général de la Guyane en date 
du 14 mai 1927, réduisant la quotité du droit de consomma
tion sur les medicaments composés; 

Vu le câblogramme ministériel n° 104 du 28 juillet 1927 
autorisant le Gouverneur à rendre exécutoire dans la colonie 
la délibération précitée ; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du Chef 
du service Douanes et Contributions indirectes, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est rendu exécutoire dans la colonie la déli
bération du Conseil général de la Guyane française en date du 
14 mai 1927, réduisant de 10 à 4 0/0 la quotité du droit de 
consommation ad valorem sur les médicaments composés. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Chef du service des 
Douanes et Contributions indirectes sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré et communiqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 28 juillet 1927. 
A D R I E N JUVANON. 
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Vu le décret du 11 mars 1897 créant à la colonie un droit 

c con sommation ; 
Vu la délibération du Conseil général du 22 août 1921 

promulguée à la colonie par arrêté du 10 novembre 1921 
relevant de 1 à 10 o/o la quotité du droit de consommation 
frappant les médicaments composés repris sous 1» rubrique 
générale « autres compositions diverses non dénommées » ; 

Vu le rapport de M. le Gouverneur en date du 12 mai 
1927 signalant l'intérêt qu'il y aurait pour la population de 
voir diminuer le prix de vente d<s ai tides de première 
nécessiié comme les médicaments composés et demand ou 
la ré ludion de 10 h 1 o/o du droit de consommation ad 
valorem sur ces articles ; 

A adopté dans sa séance du H mai 1927, les dispositions 
dont la teneur suit : 

Article unique.— La quotité du droit de consommation 
ad valorem instituée par le décret du 11 imtrs I8'>7 et frap
pant les médicaments composés est ramenée de 10 à 4 o/o 
de la valeur de ces articles. 

Cayenne, le 14 mai 1 9 2 7 . 

Le Secrétaire, Le Pi estent, 

P. SIRDKR. E. GOBER. 

NOMINATIONS MUTATIONS, CONGÉS ETC., 

N* 420. — Par décret, en date du 10 juin 1927, rendu sur 
la proposition du Ministre des colonies. M. Tbaly (Gabriel-
Henri-Joseph ), administrateur en chef des colonies, précé
demment Secrétaire général du Gouvernement de la Guyane, 
a été délégué dans les fonctions de Secrétaire général du Gou
vernement de la Nouvelle-Calédonie, en remplacement de 
M. de la Vaissière, administrateur des colonies, admis, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite. 

NJ 421. — Par arrêté du Directeur général des Douanes, 
en date du 31 mai 1927, et pour compter du 1 e r juillet 1927, 
M. Barly (Victor), contrôleur adjoint de 2 e classe des Douanes, 
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en service à Marseille, a été mis à la disposition du Départe
ment pour servir en même qualité et traitement à la Guyane. 

N9 422. — Par décision du Chef du Service colonial de 
Nantes, une prolongation de congé de convalescence de trois 
mois a été accordée à : 

M M . Boyreàu (Pierre), commissaire de police à la Guyane; 
Poliard (Raymond ), secrétaire de mairie de Macouria. 

№42.1. — Par décision du Chef de la colonie, en date du 
2 juillet 1927, prise sur la proposition du Directeur de l'Ad
ministration pénitentiaire, M Meilaza (Louis), commis de 3 e 

classe de l'Administration pénitentiaire, est suspendu de ses 
fonctions en attendant une décision ministérielle à intervenir. 

№ 424. — Par décision du Gouverneur, en date du 5 
juillet 1927, et pour compter du 11 juillet 1927, M. Lédi 
(Alexandre), vérificateur principal de lr° classe des Douanes, 
est nomme chef du service des Douanes et des Contributions 
indirectes p. i. en remplacement de M. Lestrade (Philippe), 
inspecteur, chef du service des Douanes et des Contributions 
directes et indirectes, pariant en congé de convalescence pour 
France. 

Al. Zénobie (Baoul), vérificateur principal de 2 e classe des 
Douanes, est chargé de la direction intérimaire du bureau 
principal de Cayenne en remplacement de M. Lédi, appelé à 
d'autres fonctions. 

Ces deux fonctionnaires auront droit aux frais de services 
ainsi qu'aux diverses indemnités prévues au budget pour les 
titulaires. 

№ 425. — Par décision du Gouverneur, en date du 5 
juillet 1927, le médecin major de l r c classe Etienne est nommé, 
à compter du 2 juillet 1927, médecin chef provisoire des 
pénitenciers du Maroni 

En cette qualité, cet officier remplira les diverses fondions 
accessoires exercées par le médecin chef des pénitenciers du 
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Maroni et aura droit aux allocations prévues pour les dites 
fonctions. 

N° 426. — Par décision du Gouverneur, en date du 6 
juillet 1927, l'admission à l'Orphelinat de la Guyane des en
fants (Gélestin Patrice) et (Herminie-Madeleine) Bourguignon, 
respectivement âgés de 6 et 4 ans, est autorisée. 

Les frais d'entretien de ces enfants dans l'établissement se
ront supportés par la commune de Mana d'ans la proportion 
fixée par l'arrêté du 5 mai 1886. 

№ 427. — Par décision du Gouverneur, en date du 7 
juillet 1927, un passage de Fort-de-France à Mayenne en 8* 
classe (6* catégorie ) est accordé à M. Joseph Deeliamp, âgé 
de dix-neuf ans, fils du gérant du bureau télégraphique de 
Saint-Laurent-du-iMaroni. 

Les frais de passage seront à la charge de M. Dechimp, gérant 
du bureau télégraphique de Saint-Laurent. 

№ 428. — Par décision du Gouverneur, en date du 7 
juillet 1927, prise sur la proposition du Chef du service de 
l'Instruction publique la distribution des prix des divers éta
blissements scolaires publics de la colonie aura lieu : > 

Pour le Collège, sous la présidence de M. le Gouverncur,:dc 
samedi 6 août, à 8 heures; 

Pour l'Ecole des garçons et les cours d'adultes (hommes), 
sous la présidence de M. le Maire de Cayenne ou de son délé
gué, le lundi 8 août, à 8 heures ; 

Pour l'Ecole des filles et les cours d'adultes (femmes), sous la 
présidence de M: le Maire de Cayenne ou de son délégué, le 
mardi 9 août, à 8 heures ; 

Pour l'Ecole maternelle, le mercredi 10 août, à 16 heures ;..'• 
Pour les Ecoles rurales, sous la présidence des maires des 

communes, le dimanche 14 août, date de la fermeture des 
classes. ,.' 

La rentrée des classes est fixée au vendredi 4 novembre 
1927. 

...№ 429. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 7 
juillet 1927, pris sur la proposition du Procureur général p. i., 
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M. Clarac, gradué en droit, Chef du service des Domaines, est 
nommé provisoirement conseiller p. i. à la Cour d'appel de 
Cayenne. 

№ 430. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 7 
juillet 1927, pris sur la proposition du Procureur général p. 
i., l'agent de police De Neef (Emmanuel) remplira provisoi
rement la charge d'huissier à Kourou. 

№ 431. — Par arrêlé du Gouverneur, en date du 10 
juillet 19Î7, pris sur la p:oposilion du Procureur général, le 
maréchal-des-logis-ehef de Gendarmerie Bourgeon ( François-
Louis-Prosper), envoyé eu mission k Inini, remplira au cours 
de ses déplacements les tooctions d'huissier. 

№ 432. — Par décisioii du Gouverneur, en date du 10 
juillet 1927,1e salaire de VI. Viane (Urbain), gardien du cha
let de Bourda, à titre provisoire, est porté de 8 fr. 50 à 10 
francs par jour pour compter du 10 mai 1927. 

№ 433. — Par décision du Gouverneur,^en date du 10 
juillet 1927, les décisions du 26 août 1920 sont rapportées* 

Mil. Clarac et l.affont reprennent les fonctions dont ils sont 
titulaires à compter du 29 juin 1927. 

№ 434. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 11 
juillet 1927,.pris sur la proposition du Procureur général p. 
i., M. Dernault (Joseph), admis au concours du 1 e r avril 1925 
avec le numéro 3, est nommé secrétaire de parquet de sixième 
classe du cadre local de la Guyane. 

La nomination qui précède aura son effet à compter du 
15 juillet 1927. 

N* 435. — Par arrêté du Gouverneur, en date du M 
juillet 1927, pris sur la proposition du Pocureur général p. i., 
sont nommés provisoirement ; 

32 
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Commis-greffier au tribunal de prendere instance de 
Saint-Laurent du Maroni, M. Bellay, secrétaire de parquet. 

Il sera détaché eu cette qualité au Cabinet d'instruction du 
même lieu ; 

2° Secrétaire du parquet du Maroni, M. Dernault, en rem
placement de M. Bellay, appelé à d'autres fonctions. 

№ 436. — Par décision du Gouverneur, en date du 
16 juillet 1927 M. Mège (Théodose-Siméon) est agréé en qua
lité de garde particulier des concessions minières n o S 616 
690 et 776 situées au Maroni et appartenant à M l le Nestorine 
Gros- Desormeaux. 

№ 437. — Par décision du Gouverneur, en date du 16 
juillet 1927, M. Magdeleine (Victor), garde rural de 3 e classe, 
est maintenu- dans la position de disponibilité sans traitement 
pour une nouvelle période d'une année, à compter du l*r 

juillet 1927. « 

N* .438 — Par décision du Gouverneur, en date du 18 
juillet 1927, un congé administratif de douze mois, à passer 
en France, est accordé à M. l'abbé Barrière, prêtre du clergé 
de la Guyane. 

M. l'abbé Barrière est autorisé à s'embarquer sur interco
lonial du mois de juillet 1927. 

№ 439. - Par décision du Gouverneur, en date du 1 8 
juillet 1927, M. Delorme (Fphren), libéré 4 e l' (, m l e 45228, 
aemeurani si l'avenue, est autorisé à établir un barrage de 
pêche sur l'anse de Bourda, en face l'habitation Briais. sur 
one longueur de 250 mètres environ, a charge par lui de 
se conformer aux dispositions réglementaires. 

Nw 440. — Par décision du Gouverneur, en date du 18 
juillet 1927, l'allocation accordée à M. Prian (Biaise), garde 
rural de 3 e classe, à titre provisoire, est portée de 2,700 
francs à 3,600 francs l'an, à compter du I e' mars 1927. 
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№ 441. - Par décision du Gouverneur, en date du 18 
juillet 1927, M. Bienvenu (Paul-Emile), garde rural de 2 e classe 
à-Matoury, est élevé à la 1re classe de son emploi, pour 
compter du 1 e r juillet 1927 au point de vue exclusif de l'an-
cienneté. 

№ 442. — Par décision du Gouverneur, en date du 18 
juillet 1927, M. Plutus (Frédéric), garde rural de 2 e classe à 
Tonnégrande, est élevé à la 1 r 6 classe de son emploi, pour, 
compter du 1 e r juillet 1927 au point de vue exclusif de l'an
cienneté. 

N" 443. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 18, 
juillet 1927, M. Chirac, Chef du service de l'Enregistrement, 
est nommé, pour l'année 1927, Commissaire du Gouverne
ment près le Conseil du Contentieux administratif de la Gu
yane française, en remplacement de M. Laffont. 

№ 443. Par décision du Gouverneur, en date du 18 
juillet 1927,M. Adout (Urbain ) est agréé, à défaut du per
sonnel prévu par l'art. 2 de l'arrêté du 11 juin 1925, en qua
lité de Secrétaire de mairie provisoire à Sinnamary. 

M. Adout aura droit à une allocation annuelle de 7,800 francs 
imputable au budget de la commune de Sinnamary et non 
passible de retenue pour pension. 

№ 444. — Par décision du Gouverneur, en date du 18 
juillet 1927, l'admission à l'Orphelinat de la Guyane de 
l'enfant Pelage (Marcel), âgé de 8 ans, est autorisée. 

Les frais d'entretien de ceijenfant dans l'établissement seront, 
supportés par la commune fTe Cayenne, dans la proportion 
a x é e par l'arrêté du 5 mai 1885. 

No 445 „ p a r décision du Gouverneur, en date du 20 
juillet 1927, et pour compter du 1 e r août 1927, une permis
sion d'absence de trente jours, à solde entière, pour en jouir 
dans la colonie, est accordée à M. Arras (Léon-Aristide), 
guetteur de Vigie de l r e classe. 
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№ 449. — Par décision du Gouverneur, en date du 23 
juillet 1927, M. Frédéric (Gérard), garde rural, est désigné 
comme porteur de contraintes jour la circonscription de 
Montsinéry. 

№ 150. — Par décision du Gouverneur, en date du 23 
juillet 1927, la décision n° 154 du 28 janvier 1926 est rap
portée. 

M. Noléou (Frédéric), garde rural, est désigné comme por
teur de contraintes pour la circonscription de Rémire en rem
placement de M. Payon, admis à faire valoir ses droits à la 
retraite. 

№ 451. —- Par décision du Gouverneur, en date du 23 
juillet 1927, M. Saminadin (Joseph) garde rural, est désigné 
comme porteur de conhainh s pour la circonscription de 
Roura. 

№ 446. — Par décision du Gouverneur, en date du 21 
juillet 1927, M. Velaye (Eleuthère), commis principal de 2 e 

classe du cadre |locaî des Douanes, est provisoirement détaché 
au service de la visite. 

Il aura droit à l'indemnité professionnelle de vérification de 
1,000 francs par an à compter du M juillet 1927. 

№ 447. — Par décision du Gouverneur, en date du 22 
juillet 1927, la décision n° 157 du 28 janvier 1926 est rap
portée. 

M. Hudelot (Joseph), gendarme, est désigné comme por
teur de contraintes pour h circonscription de Kourou en rem
placement de M. Pardin, garde rural, muté. 

№ 418. — Par décision du Gouverneur, en date du 22 
juillet 1927, décision n° 802 du 25 septembre 1925 est rap
portée. 

M' Bouvet (François), gendarm •, est désigné comme por
teur de contraintes pour la circonscription de Saint-Georges 
de l'Oyapoc en remplacement de M. Dimanche (Maurice), pré
posé des Douanes. 
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N° 452. — Par décision du Gonveneur, on date du 23 
juillet 1927, M. Plulus (Frédéric), garde rural, est désigné 
comme porteur de contraintes pour la circonscription de 
Tonnégrande. 

№ 453. — Par décision du Gouverneur, en date du 23 
juillet 1927,la démission offerte par M. Romuald (Dornaly) de 
ses fonctions de membre de la Commission administrative 
du bureau de Bienfaisance de Macouria est acceptée. . 

№ 454. —- Par décision [du Gouverneur, en date du 23 
juillet 1927, M. Goinet ( Octave ) est nommé membre du bu
reau de Bienfaisance de Macouria, en remplacement de M. Ro
muald (Dornaly), démissionnaire. 

№ 455. — Par décision du Gouverneur, en date du 2 3 
juillet 1927, un congé administratif de huit mois, à passer 
en France, est accordé à M. Stahl (Léon), préposé principal 
de l r 9 classe du service des Contributions Indirectes. 

Ce fonctionnaire qui sera accompagné de sa femme et sa 
fille âgée de 9 ans est autorisé à s'embarquer sur J'intercolo-
nial du 29 juillet 1927. 

№ 456. — Par décision du Gouverneur, en date du 2 3 
juillet 1927, un congé administratif de huit mois, à passer en 
France, est accordé à M. Marseilhan (Jean), professeur de 
lettres au Collège de Cayenne, avec arrêt de 15 jours à la 
Martinique, à l'aller. 

Ce fonctionnaire, qui sera accompagné de sa femme, est auto
risé à s'embarquer sur l'intercolonial du 29 juillet 1927. 

N" 457. — Par décision du Gouverneur, en date du 23 
juillet 1927,1a décision n°303 du 4 mars 1926 est raoj ortée. 

M. Amel {Alexandre), garde rural provisoire, est désigné 
comme porteur de contraintes pour la circonscription de 
Régina (Approuague), en remplacement de M. Poteau (Hubert). 

N* 458. - Par décision du Gouverneur, en date du 23 
juillet 1927, la décision n 150 du 28 janvier 1(.Lt*. est im
portée . 
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M . Chalu (Emilien), garde rural, est désigné comme porteur 
de contraintes pour la circonscription de Guizambourg (Ap-
prouague), en remplacement de VI. Kagnel (Emmanuel), muté, 

№ 4 5 9 . — Par décision du Gouverneur, en date du 23 
juillet 1927, M. Dardet (Christian), garde rural, est désigné 
comme porteur de contraintes pour la circonscription de Kaw. 

IV 4C0. — Par décision du Gouverneur, en date du 2 8 
juillet 4 9 2 7 , M . Bienvenu (Paul-Emile), garde rural, est 
désigne comme porteur de contraintes pour la circonscription 
de Matoury. 

N A 4 6 1 . — Par décision du Gouverneur, en date du 23 
juillet 1927 , la décision n° 1 5 * 2 du 28 janvier 1926 est rap
portée. 

M . n ardia (Dominiq ie), garde rural, est désigné comme 
porteur de contraintes pour la circonscriptio i de .Vlacouria en 
remplacement de M . Dardet (Christian), muté . 

N' 4 6 2 . - Par décision du Gouverneur, en date du 23 
juillet 1927, une prolongation de congé de convalescence de 
trois mois , à passer à la Guyane, est accordée à M l l c Garny 
de la Rivière (Cécile), maîtresse de piano, pour compter du 
6 août 1 9 2 7 . 

№ 4 6 3 . — Par décision du Gouverneur, en date du 23 
juillet 1927 , un congé de convalescence de six mois , à passer 
à la Martinique, est accordé â M. Champagne (Victor), sur
veillant des Travaux de 3 e classe 

Cet agent, qui sera accompagné de sa femme et de sa fille 
âgée de vingt ans, est autorisé à s'embarquer sur l'intercolo-
nial du mois de juillet 1927. 

N * 464. - Par décision du Gouverneur e n date du 25 
juillet 1927 , M m e Anonyme, femme d'un surveillant militaire 
des Etablissements pénitentiaires, est nommée gérante du 
bureau télégraphique de Saint-Laurent, en remplacement de 
M , N * Lastet dont la démission est acceptée. 

Elle reoevra eu cette qualité ttt) salaire annuel de 5,000 fr. 
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№ 469. — Par décision du Gouverneur, en date du 18 
juillet 1927, une punition de deux mois de suspension est 
infligée au surveillant militaire de 2« classe Kerrien ( Jean-Ma
rie) pour, étant hospitalisé, s'être complètement enivré et 
avoir eu, dans cet état, une violente altercation avec un gar
çon de salle de l'office des sous-officiers de l'Hôpital de Ca
yenne. 

N' 470. — Par décision du Gouverneur, en date du 28 
juillet 1927, un congé administratif de six mois, à passer à la 

. N' 465 Par déeisiondu Gouverneur, en date du 26 
juillet 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer 
en France, est accordé à M. Boquillon (Charles), commis 
principal du Secrétariat général du Gouvernement de Iaduyane. 

Ce fonctionnaire, qui est accompagné de sa femme, est au
torisé à prendre passage sur l'intercolonial du mois de juillet 
1927. 

. 

№ 466. — Par décision du Gouverneur, en date du 26 
juillet 1927, un congé de convalescence de trois mois, a 
passer dans la colonie, est accordé à M Saint-Louis ( Au
gustin), secrétaire de Mairie de l r e classe à Roura. 

№ 467. — Par décision du Gouverneur, en date du 26 
juillet 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer 
en France, est accordé à M. l'abbé Loos (Julien), prêtre fju 
clergé de la Guyaue. 

M. l'abbé Loos (Julien) est autorisé à s'embarquer sur l'in
tercolonial du mois de juillet 1927. 

№ 468. — Suivant arrêté du Gouverneur, en date du 27 
juillet 1927, pris snr la proposition du Procureur général 
p. i., sont nommés provisoirement : 

Juge suppléant à Cayenne : M. Tuernal, juge de Paix de 
Mana, en remplacement de M. Dorwling-Carter. 

Juge de Paix de Mana : M. Bomïace Joseph, greffier de paix 
du même lieu, en remplacement cle M. Tuernal. 
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Guade loupe , e s t a c c o r d é à M. Gazon ( S i m o n ) , gardien de lr* 
c lasse de la Pr i son civi le de C a y e n n e . 

M. Gazon ( S i m o n ) est autor i sé à s ' embarquer sur i n t e r c o 
lonial du m o i s de s e p t e m b r e 1 9 2 7 . 

№ 4 7 1 . — Par déc i s ion du G o u v e r n e u r , e n date du 2 8 
jui l let 1 9 2 7 , M. Bernus (Henr i ) , bache l i er d e l ' ense ignement 
s econda ire , est agréé |en qual i té d'auxil iaire du serv ice de 
l 'Inscription m a r i t i m e . 

11 aura droit à u n e a l locat ion de 11 fr. 5 0 par j o u r , n o n 
pass ib le de re tenue p o u r p e n s i o n . 

N* 4 7 2 . — Par déc i s ion d u G o u v e r n e u r , e n date du 2 9 
juil let 1 9 2 7 , u n e p e r m i s s i o n d 'absence de v ingt j o u r s , p o u r e n 
jou ir à Cayenne , e s t a c c o r d é e à M. Hector Lévei l lé , j u g e d e 
paix s u p p l é a n t à I racoubo . 

C E R T I F I É C O N F O R M E : 

Le Secrétaire-arch iviite, 

S i g n é H. C O L L A T . 

C A ? I « M . ~ - Impriment du Gouvernement. 
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A R R Ê T E : 

Article l ,'r. — Les médailles d'honneur visées par le décret 
précité sont de plusieurs catégories: 4° en or ; 2° en vermeil; 
3° en argent ; ' 4° en bronze. 

Arl. 2. — La médaille est du modèle de -27 millimètres : elle 
porte sur l'une de ses faces l'effigie de la République, entourée 
des mots « République française » et sur l'autre les mots 
« Ministère des colonies », avec la devise « Dévouement, épi
démies », ainsi que le nom du titulaire et le millésime. 

Art. 3. — Les titulaires sont autorisés à porter la médaille 
suspendue à un ruban tricolore, conforme au type officiel. 

Art. 4. — Le titulaire d'une médaille reçoit un diplôme 
rappelant les causes qui ont motivé la distinction dont il a été 
l'objet. 

Art. 5. — Les propositions seront motivées dans un rap
port établi par les chefs de corps ou de service, avec avis du 
directeur du service de santé de la colonie ; ce rapport est an
noté et transmis au ministre par les diverses autorités civiles 
ou militaires, à tous les degrés de la hiérarchie. 

Ces propositions parviennent au ministre sous le timbre 
<r Inspection générale du service de santé », 

La décision ministérielle qui concédera cette médaille sera 
insérée m Journal officiel de la République française et au 
Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Notification en sera faite au grand chancelier de la Légion 
d'Honneur. 

Fait à Paris, le 9 juillet 1927. 
L É O N PERRIER. 

Instruction du 30 avril 1927 pour l'application du 
décret du 29 mars 1927 portant règlement d'ad
ministration publique pour l'application des ar
ticles 75 et 80 de la loi du l u r avril 1923 sur le 
recrutement de l'armée. 

P a r i s , l e 30 a v r i l 1 9 2 7 . 

TITRE I e r. 
M A J O R A T I O N O E P R I M E S . 

Ont droit à la majoration de prime de 20 p. 0/0 les hommes 
de troupe français ou naluralisés Français de tous grades des 
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troupes métropolitaines et coloniales servant à titre français ( à 
l'exclusion des militaires indigènes, des militaires étrangers, et 
des Français servant au titre étranger) qui souscrivent un con
trat ouvrant droit à prime et qui s'engagent : 

I o Soit à acquérir une petite exploitation rurale, soit à amé
nager, transformer ou reconstituer une petite exploitation dont 
ils seraient déjà propriétaires ; 

2° A reporter le versement de la totalité de la prime, aug
mentée des intérêts réglementaires et de la majoration de 20 
p. 0/0 au moment où Ils quitteront définitivement le service. 

Ce double engagement fait l'objet d'une déclaration écrite du 
modèle n° 1 ei-annexée établi en double expédition en présence 
du sous-intendant militaire chargé de la vérification des comptes 
du corps qui reçoit l'engagé, ou du sous-intendañt militaire qui 
reçoit le rengagement, assisté de deux témoins. 

Les deux expéditions sont jointes au livret matricule, de l'in
téressé, jusqu'à sa libération définitive ; l'une d'elles reçoit ul
térieurement la destination prévue ci-dessous, l'autre est an
nexée à la revue de liquidation qui régularise le payement. 

Le versement des primes entières afférentes au contrat ou, s'il 
y a lieu, aux contrats successivement souscrits, augmentées de 
la majoration de 20 p. 0/0 ei des intérêts, est effectué au moyen 
d'un état de solde spécial ou d'un mandat établi au nom de la 
caisse nationale du crédit agricole qui en demeure comptable 
envers le bénéficiaire. 

L'état de solde ou le mandat est adressé, accompagné d'une 
expédition de la déclaration, à la caisse nationale du crédit agri
cole, à Paris, par le conseil d'administration du dernier corps 
d'affectation (militaires de corps de troupe), ou par le sous-
intendant militaire chargé de l'ordonnancement de la solde à la 
date de la libération (militaires 'sans troupe). 

Avant tout versement à la caisse nationale de crédit agricole, 
le conseil d'administration ou le sous-intendant militaire ordon
nateur doit demander aux différents corps ou services auxquels 
les bénéficiaires ont successivement appartenu, un certificat 
constatant le non payement des primes ou parts de primes ac
quises au titre des différents contrats. 

En cas de promotion au .grade d'officier, de commissionne-
ment, de passage dans la gendarmerie, ou de décès en cours 
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de contrat, la majoration de 2 0 p. 0 / 0 n'est pas allouée. Il en 
est de même quand, le militaire cessant de servir, par suite de 
condamnation ou de désertion, sa prime est acquise à l'Etat. 

Les sommes dues à titre de majoration de primes sont perçues 
et régularisées dans les mêmes conditions que les primes et font 
l'objet d'une inscription spéciale sous la rubrique «Majorations 
de primes» dans les états nominatifs, modèle n° 54, et dans les 
revues de liquidation. 

En outre mention du versement à la caisse nationale de cré
dit agricole doit être portée aux pièces inatriculaires. 

T I T R E I L 

P É C U L E . 

Peuvent recevoir le pécule les hommes de troupe français ou 
naturalisés Français de tous grades des troupes métropolitaines 
ou coloniales servant au Litre français, ayant accompli en qua
lité d'appelé, d'engagé ou de rengagé, cinq ans au moins de 
services effectifs ininterrompus. 

Le taux du pécule est lixé par le décret a un chiffre variable 
suivant ia durée des services effectifs ininterrompue accom
plis en qualité (l'appelle, d'engagé et de rengagé. 

Un militaire commissionné peut demander l'octroi du pécule 
correspondant a la période pendant laquelle il a servi comme 
appelé, engagé on rengagé. 

Tout militaire présent sous les drapeaux ou libéré qui ré
clame le bénéfice de l'article 8 0 de la loi du 1 e r avril 1923 
adresse au Minière, par l'intermédiaire de sen chef de corps 
ou de service (dérider corps ou service d'affectation pour le 
militaire libéré), dans les six mois qui précèdent ou qui suivent 
sa libération, une demande du modèle n'J 2 . 

Il doit en outre souscrire devant un fonctionnaire de l'in
tendance, qui la l'ait parvenir ;ui chef de corps ou de service, 
une déclaration du modèle n° 3 (en double expédition), par 
laquelle il s'engage ou non a affecter le .pécule à l'acquisition, 
l'aménagement, la transformation au la r< constitution d'une 
petite exploitation rurale. 

Une des expéditions de la déclaration n° 3 , conservée dans 
les pièces malriculaire.s de l'intéressé, sera adressée ultérieure
ment à la caisse nationale de crédit agricole. La deuxième ex
pédition reçoit la destination ci-dessous. 



- 477 -

La demando est soumise au conseil de régiment (ou du chef 
de service), qui apprécie comme eu matière d'autorisation de 
rengagement, et émet un avis motivé, basé sur ta manière de 
servir du requérant et sur sa moralité. 

Le dossier comprenant : 
1* La demande ; 

2° La deuxième expédition de la déclaration ; 

3° L'avis motivé du conseil de régiment; 

4° Un état des services, 
est transmis au sous-intendant militaire chargé de la vérifica
tion des comptes du corps (militaire d'un corps de troupe) ou 
de l'ordonnancement de la solde (militaire d'un service). 

Après vérification du droit au pécule le lonclionnaire de l'in
tendance transmet le dossier par l'intermédiaire du directeur 
de l'intendance.du corps d'armée, et du général commandant 
le corps d'année, qui apposent leur avis, au Ministre de la 
guerre: o° direction, 4 e bureau (troupes métropolitaines); 8« 
direction, 4° bureau (troupes coloniales). 

Chaque dossier sera soumis trimestriellement à une com
mission de classement unique pour les troupes métropolitaines 
et les troupes coloniales et comprenant un représentant de 
l'état-major de l'armée, de la direction du contrôle, de la direc
tion de l'intendance et de la direction des troupes coloniales. 

Le Ministre accorde ou refuse l'attribution du pécule sur le 
vu des propositions de la commission, établies par catégorie 
(après cinq ans, après huit ans, après dix ans) et dans chaque 
catégorie suivant un ordre de priorité. 

Dès notification de la.décision prise par le Ministre, le pécule 
est soit payé a l'ayant droit, soit au cas où le bénéficiaire a 
déclaré affecter le pécule à l'acquisition, l'aménagement, la 
transformation ou la reconstitution d'une petite exploitation 
rurale, versé dans les conditions prévues au litre précédent à 
la caisse nationale de crédit agricole, qui en assure la remise 
a l'intéressé sur la production des pièces visées a l'article 11 
du décret. 

Ce payement est effectué le jour de la libération au plus tôt 
pourl.es militaires appartenant ou ayant appartenu a un corps 
de troupe par les soins du cops ou dernier corps d'afteclation, 

http://pourl.es
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pour les militaires sans iroupe parles soins du sous-intendant 
militaire chargé de l'ordonnancement de leur solde au moment 
de leur libération. 

En cas de décès du pétitionnaire, le pécule ne donne pas 
lieu à versement au profil des héritiers. 

Le pécule constitue une allocation de solde, soumise aux 
mêmes règles de payement que la solde, notamment au point 
de vue de l'exercice d'imputation cl du droit de réquisition. 

Il est mandaté sur les crédits da chapitre correspondant a 
l'arme ou au service d'allectation de l'intéressé a sa libération 
ou auquel il appartenait s'il est déjà libéré, et régularisé dans 
les revues de liquidation no; maies de solde sous une rubrique 
spéciale « Pécule de l'article 80 de la loi de recrutement ». 
Une copie de la décision est annexée à la revue. 

L'attribution du pécule entraînant l'impossibilité pour le bé
néficiaire de rengager ou de eommissionner ultérieurement, 
ainsi que forclusion de tous droits à l'attribution d'un emploi 
civil réservé, mention du payement doit être portée par les 
Soins et sous la responsabilité du conseil d'administration ou 
du"chet de service dans la pat tic des pièces mati ieulairés rela
tive a l'inscription des payeur iUs de prime. Le ea* échéant, les 
demandes de iengagement ou d'emploi civil, en instance au 
moment de l'attribution du pécule, devront être annulées. 

**' ' I I I 
F A C I L I T É S P O U R L ' A C Q U I S I T I O N , L ' A M É N A G E M E N T , 

LA T R A N S F O R M A T I O N , 0*U L A R E C O N S T I T U T I O N D ' U N R I E N R U R A L . 
• 

Les sommes dues à litre de prime et de majoration de 
prime aux militaires ayant souscrit la déclaration modèle 1 
prévue au titre 1 e r seront versées aux intéressés par les soins 
de la caisse régionale de crédit agricole dans la circonscription 
de laquelle se trouve la propriété. 

Pour permettre à la caisse nationale de crédit agricole d'ef
fectuer le virement de cette prime majorée au compte de la 
caisse régionale, les bénéficiaires devront fournir à cette 
dernière ; 

1° Leur livret militaire ou un certificat de position militaire ; 

2° Une pièce d'identité ( carie d'électeur, certificat du maire, 
carte d'identité); 
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3° Le titre de .propriété ou une promesse de ven te -concer 
nant le bien rural qu'ils ont l ' intention d 'acquérir ; 

En vue de faciliter aux militaires engagés et rengagés la 
réalisation de l 'opération à laquelle ils se p roposen t de con 
sacrer le montant de leur pr ime majorée, conformément à la 
déclaration modèle n° 1, un prêt complémentai re pour ra leur 
être consenti au ti tre de la loi du 5 août 1920 dans les- con 
ditions iixées par les articles 6 et 8 de ladite loi et p a r le 
chapi t re III du décret du 9 février 1921. 

Les prê t s de cette catégorie destinés à faciliter l 'acquisition, 
l 'aménagement, la- t ransformation ou la reconsti tut ion d 'une 
petite exploitation rurale ne peuvent dépasser le m a x i m u m de 
40 ,000 fr. Les emprun teu r s doivent s'engager auprès de la 
caisse régionale prêteuse à cultiver eux-mêmes l 'exploitation 
ou avec l 'aide.de leur famille. Ces prêts sont remboursables 
par amort issements annuels dans un délai max imum de vingt-
cinq années . 

Leur taux d'intérêt qui est fixé, par décret est assujetti à 
rester inférieur de 1,50 pour 100 au moins au taux d 'escompte 
de la Banque de France sans pouvoir descendre au-dessous 
du taux de 3 p . 100, 

Lorsqu 'un prêt sera accordé par la caisse régionale, le m o n 
tant de la pr ime majorée sera versé au bénéficiaire en m ê m e 
temps que les fonds prêtés. 

Les militaires ayant souscrit , conformément aux disposit ions 
du titre III, la demande modèle n° 2 et la déclaration d:'alïec-
tation du pécule modèle n° 3 recevront les sommes qui leur 
sont dues par les soins de la caisse régionale de crédit agricole 
dans la circonscription de laquelle se t rouve là propriété . Ils 
devront f o u r n i r a cette caisse régionale les pièces qui .ont été 
déjà indiquées en ce qui concerne le payement aux ayan ts -
droit de la pr ime majorée. 

Si un prêt complémentaire est consenti dans les condit ions 
prévuees précédemment , l'acte de prôj••contiendra une d i snoâ t ion 
spécifiant qu'il est fait emploi du pécule dans l 'acquisition 
envisagée. Au cas où le bénéficiaire du prê t posséderai t un 
ou plusieurs eufants âgés de moins de seize ans , il bénéficierait 
pour chacun d'eux d 'une bonification de 0,25 p . 400 venant 
en. a t ténuat ion tie ses annui tés . Lors du payement de la pre-" 
mière annuité -de remboursement , il lui appar t ien t ra j t de 
produire à la caisse régionale un extrait de l'acte de mariage 
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sur papier libre, un bulletin de naissance, également sur 
papier libre, pour chacun de ses enfants vivants ainsi qu'un 
certificat de vie collectif établi au plus tôt à la date fixée 
pour le payement de l'annuité. A chacune des échéances 
suivantes l'intéressé n'aurait plus à fournir qu'un nouveau 
certificat de vie collectif. 

Si dans le délai de deux ans, à compter de la date où les 
transferts visés ci-dessus ont été effectués à la caisse nationale 
de crédit agricole l'opération projetée n'a pas été réalisée, 
l'intéressé recevra par l'intermédiaire de la caisse régionale 
désignée par lui les sommes qui lui reviennent à l'exclusion 
de la majoration de prime qui lui est reversée au Trésor. 

Si l'intéressé vend sa propriété dans les dix ans qui suivent 
la réalisation de l'opération facilitée par les avantages prévus 
ci-dessus, il sera tenu de rembourser à l'Etat la majoration 
de prime perçue et — s'il y a lieu — les bonifications d'in
térêt dont il aura bénéficié. 

TITRE IV. 

D I S P O S I T I O N S T l ' . A N S I T O I R E S . 

Pour les militaires en cours de contrat au l('r avril 1923, 
les versements effectués a la caisse nationale de crédit agri
cole en vertu du titre 1 e r comprendront : 

1° Le reliquat de prime afférent au contrat et non encore 
payé ; 

2° Les intérêts de ce reliquat de prime; 

3° La majoration de 20 p. 100 calculée sur la part de 
prime acquise pour la période postérieure au 31 mars 1923. 

Pour les militaires servant en vertu d'un contrat souscrit 
entre le 1 e r aviil 1923 et la date du règlement d'administra
tion public]ue ces versements comprendront: 

1° Le reliquat de prime afférent à ce contrat et non payé ; 
2 e Les intérêts de ce reliquat de prime ; 

3° La majoration de 20 p. 100 calculée sur la totalité de la 
prime afférente au contrat. 

Un délai de deux mois a compter de la publication au 
Journal officiel du règlement d'administration publique est 
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accordé aux militaires des catégories oui précèdent pour éta
blir In déclaration prévue h l'article I i i dudit règlement. 

Les miliiaires en cours de contrat au I e r avril 19°23ne 
peuvent prétendre au pécule que s'ils réunissent les cundi-
tions suivantes : 

li Avoir souscrit avant ou après le 1" avril 1923 un leh-
gagemenl d'une durée, minimum de trois ans fcVsan't suite 
sans interruption au central en cours du l , r avril 1923 (.>ans 
qu'il soit possible d'envisager la transformation de plusieurs 
contrats successifs d'une durée inférieure à trois ans en un 
contrat unique d'une durée minimum de trois ans); 

2i Avoir accompli, à l'expiration de ce rengagement, cinq 
ans au moins de services ellcetifs ininterrompus ; 

3i Réunir au maximum quinze ans de services effectifs à la 
date de la libération. 

Les militaires libérés antérieurement à la date de la pré
sente instruction disposeront d'un délai de six mois à compter 
de la date du règlement d'administiation publique pour faire 
valoir leur droit au pécule. 

Les demandes de pécule formulées par les militaires visés 
parles dispositions transitoires ci-dessus seroutclablies et trans
mises dans les conditions | revues par le litre 11 de la présente 
instruction. En vue d'éviter un afflux de demandes indivi
duelles, elles seront adresées à l'administration centrale en 
un bordereau récapitulatif, par corps d'armée (dislinci pour 
les troupes métropolitaines et l -s troupes coloniales), le 1 e r 

et le 15 de chaque mois, sous les timbres respectifs de la 5 e 

direction et de la 8 e direction. 

T A B L E A U . 
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D E C L A R A T I O N 

e n v u e d ' o b t e n i r l a m a j o r a t i o n de prime d (1) 

p r é v u p a r l ' a r t i c l e 75 de la loi du 1 e r avril 1923. 

MODÈLE 

(1) D ' e n g a g e m e n t ou d e r e n g a g e m e n t . 

(2) A r e m p l i r s e u l e m e n t p a r l es r e n g a g é s . 

(3) S o u s - i n t e n d a n t m i l i t a i r e . 

(4) T é m o i n s . 

(5) N a t u r e eî d u r é e d u c o n t r a t . 

( 6 ) C o r p s o u s e r v i c e . 

(7) S o u s - i n t e n d a n t ou m a i r e d e ( i n d i q u e r 

l a l o c a l i t é ) . 

J e s o u s s i g n é (nom. p r é n o m s ) 
d u ( 2 ) ( co rps ou se rv ice a c t u e l d ' a f fec ta t ion) d é c l a r e e u 
p r é s e n c e d e : 

M . m 
M . (4) ( nom. p r é n o m s , q u a l i t é ) 
M- (4) * ( n o m , p r é n o m s , q u a l i t é ) 

affecter le m o n t a n t t o t a l d e la p r i m e qui m'est d u e au t i t r e d u ( 5 ) 
s o u s c r i t le à c o m p t e r d u 
p o u r s e r v i r a u (6) d e v a n t M. le (7) 
a l ' a c q u i s i t i o n , l ' a m é n a g e m e n t , la transformât!en, ou la r e c o n s t i t u t i o n d ' u n e pe t i te 
e x p l o i t a t i o n r u r a l e e t a c c e p t e de r e p o r t e r le v e r s e m e n t 
d e l à t o t a l i t é de la p r i m e , d e la majoration et des i n t é r ê t s a u m o m e n t de m a l i b é r a t i o n 
dé f in i t i ve .du s e r v i c e . 

F a i t e n d o u b l e e x p é d i t i o n : 

A le 

L'intéressé Le 1er témoin, Le 2 e témoin, 

Le Sous-Intendant, 

NOTA. — Il est p r o d u i t a u t a n t d e d é c l a r a t i o n s q u ' i l e s t s o u s c r i t d e c o n t r a t s ouvrant d r o i t à p r i m e s affectées à l ' a c q u i s i t i o n , l ' a m é u a g 

m o n t , la t r a n s f o r m a t i o n o u la r e c o n s t i t u t i o n d ' u n e p e t i t e e x p l o i t a t i o n r u r a l e . 

...CORPS D'ARMÉE 

PLACE 

d e . 

c o r p s o u s e r v i c e ) . 

D E M A N D E 

e n v u e de l ' a t t r i b u t i o n d u pécule prévu par l'article 80 

d e l a l o i d u 1 e r avril 1923. <»> 

M O D E L E I I . 

( -I ) La f o r m e n ' e s t p a s i m p é r a t i v e . Il 
suffit q u e l a d e m a n d e c o n t i e n n e les r e n s e i 
g n e m e n t s i n d i q u é s a u m o d è l e . 

( 2 ) P o u r l e s m i l i t a i r e s l i b é r é s : a d r e s s e 

c o m p l è t e ( v i l l e , r u e e t n u m é r o ). 

( 3 ) Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n o u chef d e 

s e r v i c e . 

( 4 ) M o n t a n t d u p é c u l e . 

( 5 ) I n d i q u e r s'il es t m a r i é o u c é l i b a t a i r e , 
le n o m b r e e t 1 âge d e s e n f a n t s . 

( 6 ) D u r é e e n a n s , m o i s ot j o u r s d e s 
s e r v i c e s ' i n i n t e r r o m p u s o u v r a n t d r o i t a u 
p é c u l e . 

J e s o u s s i g n é . (nom, p r é n o m s , g r a d e ) 

d u ( d e r n i e r corps ou service d ' a f f ec t a t i on ) d e m e u r a n t à (2) 

d e m a n d e le v e r s e m e n t d u p é c u l e p r é v u par l ' a r t ic le 80 d e la lo i d u J e r av r i l 4 9 2 3 . 

A le 

(Signature de l'intéressé), 

Le (3) certifie que le ( nom, p r é n o m s ) , . 

au . s a n s i n t e r r u p t i o n d e p u i s a s e r v i d u . 
s o n i n c o r p o r a t i o n : 

Qu ' i l a a c c o m p l i h o r s d e France • • • * -

Qu' i l es t l i b é r a b l e ( o u q u ' i l a été libéré ) à la da te d u 
q u e sa s i t u a t i o n d e f a m i l l e est la suivante (5) « e t q u ' i l r é u n i t 
les c o n d i t i o n s p o u r p r é t e n d r e à un pécule de (4) c o r r e s p o u d a a ! a (g 

d e s e r v i c e s effectifs à la d a t e d e ce t te l i b é r a t i o n . 

Le (3) 

.CORPS D 'ARMEE, 

PLACE 

d e . 

( c o r p s o u service» 

D É C L A R A T I O N 

d ' a f f e c t a t i o n o u d e n o n affectation du pécule à l'acquisition, 
l ' a m é n a g e m e n t , l a transformation ou la reconstitution 

d ' u n e p e t i t e exploitation rurale. 

, M O D È L E I I P 

( I ) P o u r l e s m i l i t a i r e s l i b é r é s . 

(2) Biffer l a m e n t i o n i n u t i l e . 

(3) 1 - n p r i n c i p e , le s o u s - i n t e n d a n t m i l i 
t a i r e c t rargé d e la vé r i f i ca t i on de s c o m p t e s d u 
c o r p s o u d e l ' o r d o n n a n c e m e n t d e la s o l d e d e 
l ' i n t é r e s s é a u m o m e n t d e sa l i b é r a t i o n ; le 
s o u s - i n t e n d a n t m i l i t a i r e le p l u s v o i s i n d e 
sa r é s i d e n c e s'il e s t . I i b é r é . 

J e s o u s s i g n é {nom, p r é n o m s , g r a d e ) 

d e . . . , (dernier c o r p s ou service d ' a f fec ta t ion) , d e m e u r a n t à (l) • 

d é c l a r e affecter ( o u n e p a s affecter) (2) le péculo q u e j ' a i so l l i c i t é 

à l ' a c q u i s i t i o n , l ' a m é n a g e m e n t , la transformation o u la r e e o n s i i t n t i o » d u n e pe t i t e e x p l o i t . f c o s 

r u r a l e . 

Fait en d o u b l e e x p é d i t i o n : 

A , 1 e 

V u : Le Sous-Intendant militaire, (3) (Signature de l'intéressé 
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№4Î6.—ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret M*1' 
juillet 1927 abrogeant le paragraphe 2 de l'art. 1" du dê&ref 
du 10 mai 1919 promulguant la loi du 19 mars 1919 entant 
quilmodifie le paragraphe 5 de l'article 621 du Code dTnstrue* 
lion criminelle concernant la réhabilitation des condamnée. 

( 1 2 août 1 9 2 7 . ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française* 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'article 50 de l'ordonnance organique du 2 7 août fë£#y 

№ 475.— DÉCISION classant provisoirement à la reìéQatìén 

collective le nommé Genillac ( Gaston André). 

( 6 août №7. ) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de 1a Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu l'article 12 de la loi du 27 mai l88osurles récidivistes; 
Vu la lettre en date du 1 e r juillet 1927 par laquelle le Di

recteur-Gérant de la Prison Civile demande le transfèrement 
du nommé Genillac (Gustave André) condamné à la relégation ; 

Vu l'avis de la Commission de classement coloniale des re
légués tendant à verser ce condamné à la reiégalion collective ; 

Attendu que le dossier concernant Genillac va être expédié 
en Krance pour qu'il soU statué définitivement sur le cas de 
cet individu par décision miuistéiielle ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

D É C I D E : 

Article I e r .— Le nommé Genillac ( Gaston André ) sera 
classé provisoirement à la relégation collective en attendant 
la décision m i n i s t é r i e l l e . 

Art. 2 .— Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
de la pi esente décision qui sera enregistrée et communiquée 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 6 août 1927. 

A D R I E N JUVANON. 
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' R A P P O R T A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E , 

P a r i s , le 1 e r j u i l l e t 1027 . 

Monsieur le Président, 

La loi du 22 décembre 1917 a modifié dans son article l e p 

le paragraphe 5 de l'article 621 du code d'instruction crimi
nelle concernant la réhabilitation des condamnés ayant fait 
l'objet d'une "citation pour action d'éclat en temps de guerre. 

Va l'arrêté n° 276 en date du 1 e r juillet 1919 promulguant 
h la Guyane française divers textes métropolitains notamment 
le décret du 10 mai 4919, rendant applicable à la colonie la 
loi du 19 mars 1919 concernant la réhabilitation, en temps de 
guerre, des condamnés et modifiant le cinquième paragraphe 
de l'article 621, le deuxième et le troisième paragraphes de l'ar
ticle 628 du Code d'instruction criminelle ; 

Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906 rela
tive à la promulgation aux colonies des actes oVi pouvoir 
central ; 

Sur la proposition du Procureur général p. i , 

A R R Ê T E : 

Ailicle lor>— Est promulgué dans la colonie le décret du 
1 E R juillet 1927 abrogeant le paragraphe 2 de l'article• i ' r du 
décret du 10 mai 1919 promulguant la loi du 19 mars 1919 
en tant qu'il moddie le paragraphes de l'article 621 du cuds 
d'Instruction criminelle concernant la rehabilitation dee 
condamnés. 

Article 2.— Le Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera, avec le texte promulgué, publié aux 
Journal et Bulletin officiels de la colonie, enregistré et commu
niqué.partout où besoin sera. . 

Cayenne, le 12 août 1927. 

A D R I E N J U V A N O N , 

Par le Gouverneur : 

U Procureur général p . i. 

LOISEAU. 
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L 'article 10 a déclaré cette loi applicable à l'Algérie et aux 
colonies. 

Une loi du 19 mars 1919 est venue par la suite modifiée 
celle du 22 décembre 1917 précitée sans toutefois que le nou
veau texte ait prévu qu'il serait applicable aux colonies. 

Or, un décret du 10 mai 1919 a étendu la loi du 19 mars 1919 
à toutes nos possessions d'outre-mer sans en excepter l'article 
1 e r qui ne pouvait être promulgué que par une nouvelle loi^ 

Le décret précité du 10 mai 1919 est donc inopérant et il 
doit cire abrogé en temps qu'il applique aux colonies la par t ie 
de la loi du 19 mars 1919 modifiant le paragraphe 5 de l 'ar
ticle 621 du code d'instruction criminelle. 

Dans ce but j 'ai fait préparer le projet de décret ci-joint que 
d'accord avec le garde des sceaux, ministre de la justice, j ' a i 
l 'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l 'hommage de 
mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 

L É O N PERR1ER. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Vu les articles 6 ét 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 

Vu l'article 4 du décret du 1 e r décembre 1858 ; 

Vu la loi du 19 mars 1910 relative à la réhabilitation en 
temps de guerre des condamnés et modifiant notamment le 
paragraphe 5 de l'article 621 du code d'instruction criminelle ; 

Vu le décret du 10 mai 1919 rendant applicable aux colonies 
les lois des 16 et 19 mars et 18 avril 1919, sur la réhabilita
tion des condamnés, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — Le paragraphe 2 de l'article 1 e r du décret du 
10 mai 1919 promulguant la loi du 19 mars 1919 susvisée est 
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№ 4 7 7 . — AliHÉTÉl prescrivant l'imputation définitive au ser
vice local du sode créditeur des successions déshérenles at
teintes par la prescription trenlcnaire. 

( 18 août 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
Vu le décret du 2 7 janvier 1 8 5 5 sur l'administration des 

successions et biens vacants, ensemble les décrets des 19 
décembre 1 8 5 7 et 1 4 mars 1 8 9 0 ; 

Vu les articles 8 5 et 8 9 de l'arrêté ministériel du 2 0 juin 
1864 portant règlement des successions et biens vacants ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article r r.—Sont acquis définitivement, au Service local les 
soldes créditeurs des successions déshérenles atteintes par 
la prescription trentenaire pendant Tannée 1 9 2 6 , savoir : 

Successions diverses 5 , 2 3 9 , 0 7 . 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera. 

abrogé en tant qu'il modifie le paragraphe 5 de l'article 621 
du code d'instruction criminelle. 

Art. 2 . — Le Ministre des colonies et le garde des sceaux, 
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 1er juillet 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U K . 

Par le Président de la République : 

Le garde des sceaux, ministre 
Le ministre des colonies, de la justice, 

LÉON PERRIER. Louis BARTHOU. 

Cayenne, le 1 8 août 1 9 2 7 . 

A D R I E N JUVANON. 
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№ 480. - - DECISION classant provisoirement à la relega
tion collective les nommés Condouant (Aristide) dit Agénor et 
Duval (Alphonse-Henri). 

( 1 9 a o û t f 9 2 7 . ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu l'article 12 de la loi du 27.mat;!885 sur les récidivistes; 

34 

№ 479.—.I RRÊTÉ autorisant le fonctionnement à Saint-LaU-
rent-du-Maroni d'une Société sportive dénommée « V e r d u n 
Football Association », 

( 19 août i9'27.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu l'arrêté' local du 4 avril 1849 sur les associations et réu

nions, ensemble l'article 291 du Code pénal ; 
Vu la lettre en date du 1 8 juillet 1927 du Commandant Maire 

de la commune pénitentiaire du Maroni transmissive des s t a tu t s 

d'une Association fondée à Saint-Laurent sous la d é n o m i n a t i o n 

de « Verdun Football Association » ; 
Vu l'avis favorable émis par le Procureur général, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est autorisée la création à Saint-Laurent-du-
Maroni, d'une Association sportive dénommée « Verdun Foot
ball Association )). 

Art. 2 .— Sont approuvés, tels qu'ils sont élaborés les s ta 

tuts d e cette Association qui demeurent annexés au p r é s e n t 

arrêté. • 
Art. 3 . — Aucune modification ne pourra être apportée a u x 

dits statuts sans l'autorisation de l'Administration. 
Art. 4 . - - Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 

partout où besoin sera. 

Cayenne, le 19 août 1927. 

A D R I E N JUVANON. 
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Vu la lettre du 10 août 1927 pa r laquelle M. le Directeur-
gérant de la Pr ison civile demande le t ransfèrement des n o m 
més Cond<niant (Aristide) dit Agénor, t r anspo r t é l ibéré 4 e 2% 
matr icule 0686 et Duval (Alphonse) , t r anspor té l ibéré 4 e 2 e , 
matr icule 7128 , condamnés à la relegation ; 

Vu l'avis de la commission de classement coloniale des relé
guée t endan t à verser des condamnés à la relégation collective; 

Attendu que les dossiers concernant Condouant et Duval 
o n t ' é t é expédiés en F rance p o u r qu'il soit s tatué définit ivement 
s u r ' l é cas de ces individus pa r décision ministériel le ; 

Sur la proposi t ion du Secrétaire général , 

D É C I D E : 

Article 1 e r . — Les n o m m é s Condouant (Aristide) et Duval 
(Alphonse) seront classés provisoi rement à la relégation collec
tive en a t tendant la décision ministériel le . 

Ari. 2. — L e Secrétaire général est chargé de l 'exécution de 
la présente décision qui sera enregistrée et communiquée pa r 
tout où besoin sera . 

Cayenne , le 19 août 1 9 2 7 . 
A D R I E N J U V A N O N . 

ff 
№ 4.8 i. — DECISION portant modification des menbres de la 

Commiss toa Chargée de la répartition du crédit de 50,000 
francs prévu au budget de l'exercice 1927 pour encoura
gement aux familles nombreuses et nécessiteuses. 

(19 août 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu la délibération du Conseil général en date du 29 décembre 
1926 , relative à l ' inscription au chapi t re 1 3 du budget de 
l 'exercice 1927 d ' u n crédit de 50 ,000 fr. p o u r « Encourage
men t aux familles nombreuses et nécessi teuses » ; 

Sur la proposi t ion du Secrétaire général , 

D É C I D E : 

Article 1 e r . — Une commiss ion composée de : 
MM. le Secrétaire général , Président; 

Gober, Conseiller général ; 
Briolin, Conseiller généra l , 
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Le Chef du 1 e r Bureau du Secrétariat général est chargé de 
répartir le crédit prévu au budget local de l'exercice 1927 
pour <r Encouragement aux familles nombreuses et néces
siteuses ». 

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée et com
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, lè 19 août 1927. 

A D R I E N JUVANÔN. 

№ 482. — A RRËTÉ rétablissant le tour de roulement entre les 
agents des Contributions indirectes. 

(22 août -1027.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu les arrêtés des 14 avril 1921, 31 moi et 4 octobre 1924 

portant organisation du cadre local des Contributions indi
rectes ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 1923 établissant un tour de roulement 
dans le personnel des Contributions Indirectes; 

Vu l'arrêté du 27 décembre 1920 rapportant l'arrêté susvisé 
du 4 mai 1925; 

Considérant que, dans l'intérêt du service, il est nécessaire 
de rétablir le tour de roulement entre tous les agents appelés à 
assurer le service dans les localités éloignées; 

Sur la proposition du Vérificateur principal des Douanes, 
Chef du service des Contributions indirectes ; 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — A compter du 1 e r octobre 1927 un tour de 
roulement est rétabli entre tous les agents des Contributions 
indirectes possédant les aptitudes et connaissances requises 
pour assurer le service dans les localités éloignées du chef-lieu. 

Art. 2.— A l'exception de l'agent remplissant les fonctions de 
chef de bureau, le roulement commencera par l'agent le plus 
ancien dans le grade le plus élevé qui n'aura pas encore été 
affecté à une autre localité que Cayenne. Il continuera par les 
agents moins gradés se trouvant dans le même cas, en tenant 
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№ 4 8 3 . — ARRÊTÉ autorisant le fonctionnement à Saint" 

Laurent du Maroni d'une section des Boys-scouts de la Gu

yane française. 

(23 août 4i>27.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la'Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
V u l'arrêté local du 4 avril 1.849 sur' les Associations e t 

r é u n i o n s ; ensemble l'article 291 du (.ode pénal; 
Vu la demande en date dù-22 juillet 1927 de M. Chanibaud , 

c o m m i s s a i r e régional a la Guyane de la Fédération d e s Ec la i -
r e u r s de France et le dépôt des statuts d'une s e c t i o n d e s 
Boys-Scouts de la Guyane française, créée àSt -Laurent ; 

Vu l'avis favorable émis par le Procureur Général ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
A R R Ê T E : 

i Article 1 e r .— Est autorisée la création à Saint-Laurent d u -
. Maroni d'une association affiliée à la Fédération des Ec la i -
reijrs de France et dénommée «Section de Saint-Laurent' 
T r o u p e Godebert ».. 

Art . 2 . — Sont approuvés, tels qu'ils sont élaborés l e s s ta
tuts de ceife association qui demeureront annexés au présent 
arrê té . 

A r t . 3 . — Aucune modification ne pourra être appoitée aux 
di t s s ta tuts sans l'autorisation de l'Administration. 

toujours compte des déplacements déjà effectués par eux au 
cours de la carrière. 

Art. 3. — La durée du séjour minimum obligatoire dans 
les localités autres que Cayenne est fixée càunan. Cette période 
ne pourra être réduite que si les convenances du service 
le permettent. 

Art. 4. — Le Vérificateur principal - des Douanes, Chef du 
service des Contributions indirectes, est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera. 

Cayenne, le 22 août 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 
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N°484. — ARRÊTÉ élevant le chiffre des avances à faire-au 
Directeur-gérant de la Prison civile. 

( 2 5 a o û t 1 9 2 7 . ) . 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d 'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; r.£'-
Vu l'arrêté du 4 mars 1920, accordan t des avances de fonds 

de 700 francs par mois au Directeur-gérant de la Prison civile 
de Cayenne pour l'acquittement des menues dépenses de eet 
établissement ; * 

Vu la lettre en date du 1 e r août 1927, par laquelle le Direc
teur de la Prison demande que le chiffre de ces avances soit 
porté à 1,000 IV. pa r mois en raison des nécessités de service; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 
A R R Ê T E : 

Article 1 e r.— Les disposit ions de l'article 2 de l'arrêté du 4 
m a r s 1920 sont modifiées ainsi qu'il suit :~ 

Le montant de chaque avance ne pourra être supérieur au 
chiffre de mille francs et le Directeur-gérant sera tenu de pro
duire au Trésorier-payeur l'état justificatif des dépenses men
suelles avant que toute nouvelle avance lui soit accordée.",! 

Art. 2.— Le présent a r rê té sera enregistré et comm^nî qué 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 25 août 1927. ' $gï' 
A D R I E N J U V A N O N . 

№ 485. — ARRÊTÉ promulguant à ia-Guyane française ies 
décrets du S juillet 1927 portant révision des traitementstet 
parités d'office (les Magistrats coloniaux. 

(28 août P.127.) . - ' J ' t

l ^ 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Art. 4.-— Le présent arrêta sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera. 

Cavenne, le 23 août 1927. . -
. A D R I E N J U V A N O N . 
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Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 
celle du 23 août 1833 ; 

Vu le câblogramnio ministériel n° 91 du 21 juillet 1927 ; 
Vu les décrets du o juillet portant revision provisoire des 

traitements et parité d'office des Magistrats coloniaux, 
A R K É T E : 

Article 1 e r .— Sont promulgués à la Guyane française les 
décrets susvisés du 5 juillet portant révision provisoire des 
traitements et parité d'otlice des Magistrats coloniaux. 

Art. 2 . — Le Secrétaire général et le Procureur général 
! 'sont chargés, chacun eu ce qui le concerne, de l'exécution du 
'présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où 

'^besoin sera, publié, avec les textes promulgués, au Journal 
et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 28 août 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

R A P P O R T A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Par is , le o ju i l le t 1927. 

Monsieur le Président, 

R L'article 24 de la loi du 18 avril 1831 sur les pensions sti
pule que « la pension des magistrats et autres fonctionnaires de 
Tordre judiciaire attachés au service des colonies est, à parité 
d'office, réglée sur les mêmes bases et taxée au môme taux que 
celle des magistrats en France ». 

C'est en vertu de ces dispositions que le décret du 11 août 
1921 a fixé le traitement des magistrats coloniaux et établi 
la parité d'office devant servir de base à la liquidation des pen
sions de retraite. 

Depuis lors, plusieurs mesures ont été prises pour mettre 
les traitements des fonctionnaires coloniaux en accord avec 
ceux de leurs collègues métropolitains ; tels les décrets des 
1 e r mai et 19 septembre 1920. 

Ces textes visant la totalité des fonctionnaires coloniaux ont 
prévu une retenue de G p. 100 pour la retraite sur les supplé
ments provisoires accordés qui, de ce fait, entrent en ligne de 
compte pour le calcul de la pension. 
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Il n'en va pas de même pour les magistrats coloniaux qui 
sont de par la loi du 18 avril 1831, exclus du droit commun 
et ne peuvent subir de retenue sur ces suppléments provisoires. 
Pour eux la base du calcul de la pension reste toujours celle 
fixée par le décret de 1921 modifiée par celui du 14 mars 1925. 
De sorte qu'il n'existe plus aucune correspondance entré leurs 
parités d'office et les taux fixés pour la magistrature métropo
litaine par le décret du 29 janvier 1926. 

Il est urgent de remédier à cet état de choses qui lèse'gra
vement la magistrature coloniale, seul corps de fonctionnaires 
pour lequel le taux des pensions de retraite n'a pas subi de 
majoration. 

Dans le lexe ci-joint, les traitements indiqués sont ceux 
dont jouissent actuellement les magistrats coloniaux, les assi-
miliations n'ont pas été modifiées, la quotité du traitement 
soumis à la retenue de 6 pour 100 a seule été mise en accord 
avec les traitements de la magistrature métropolitaine^.pour 
rétablir l'équilibre depuis le 1 e r janvier 1925, en ce sqiu* con
cerne le régime des retraites. 

Tel est le but du projet de décret que, d'accord avec M. le 
garde des sceaux, Ministre de la justice, j'ai l'honneur de sou
mettre à votre haute sanction. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mon 
profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

L É O N PERRJER. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Vu l'article 24 de la loi du 18 avril 1831, 
Vu le décret du 1 e r décembre 1858 ; 
Vu le décret du 2 mars 1910 ; 
Vu le décret du 14 février 1921 ; 
Vu le décret du 16 février 1921 ; 
Vu le décret du 11 août 1921 ; 
Vu la loi du 14 avril 1921; 
Vu le décret du 14 mars 192%; 
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V u le décret du 2 9 janvier 1 9 2 0 (commission T répont); 

V u le décret du 2 9 août 1 9 2 6 attribuant une majoration 
p r o v i s o i r e d e 1 2 p. 1 0 0 ; 

V u le décret du 1 0 décembre 1 9 2 6 portant attribution a u x 
m a g i s t r a t s coloniaux du supplément prévu par la magistrature 
m é t r o p o l i t a i n e parla loi du 3 0 avril 1 9 2 1 ; 

S u r le rapport du ministre des colonies et du garde d e s 
s c e a u x , ministre de la justice, et après avis du ministre d e s 

finances, 

D É C R È T E : 

Art ic le 1 E R . — A compter du 1 E R janvier 1 9 2 5 , le décret d u 

I l a o û t 1 9 2 1 portant fixation des traitements de présence e t 

d e s parités d'office des magistrats coloniaux complété par le 
d é c r e t d u 1 4 mars 1 9 2 5 , est modifié conformément au t a b l e a u 

c i - a p r è s : 

Art . 2 . — Provisoirement et à compter du l u r août 1 9 2 6 , l e s 
t r a i t e m e n t s de présence des magistrats coloniaux seront ma

jorés d i supplément de 1 2 p. 1 0 3 prévu pour les fonction
n a i r e s coloniaux par le décret du 1 9 septembre 1 9 2 6 , pris e n 

e x é c u t i o n d u décret du 2 9 août 1 9 2 6 . 

Art . 3 . — Sont abrogées toutes dispositions contraires a u 
p r é s e n t décret. 

Art . 4 . — Le ministre des colonies et le garde des sceaux, 
m i n i s t r e d e la justice, sont chargés, chacun en ce qui le c o n 

c e r n e , d e l'exécution du présent décret. 

Fai t à Paris, le 5 juillet 1 9 2 7 . 

G A S T O N D G U M E R G I J E . 

P a r l e P r é s i d e n t d e l a R é p u b l i q u e : 

Le ministre des colonies, Le tjanle des sceaux, ministre 

L É O N P E R R 1 E R . d e l a J u s t i c e > 

L o u i s D A R T H O U . 

Tableau, 
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DESIGNATION DES EMPLOIS. 

Procureur g é n é r a l , che f d u s e r v i c e j u d i c i a i r e ( M a r t i n i o u e , G u a d e 
l o u p e , R é u n i o n , A f r i q u e é q u a t o r i a l e , N o u v e l l e - C a l é d o n i e , I n d e , 
G u y a n e ) 

P r é s i d e n t d e c o u r d ' a p p e l ( M a r t i n i q u e , G u a d e l o u p e , R é u n i o n , Af r iqu 
é q u a t o r i a l e , N o u v e l l e - C a l é d o n i e , I n d e , G u y a n e ) 

C o n s e i l l e r e t s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r g é n é r a l ( M a r t i n i q u e , G u a d e l o u p e 
R é u n i o n , A f r i q u e é q u a t o r i a l e , N o u v e l l e - C a l é d o n i e , I n d e , G u y a n e ) . . 

J u g e p r é s i d e n t et p r o c u r e u r d e l à R é p u b l i q u e ( Kao lak , S a i n t - L o u i s , 
C o n a k r y , G r a n d - R a s s a m , C o t o n o u , B a m a k o , L o m é , D i é g o - S u a r e z 
M a j u n g a , N o u m é a , P o n d i c h é r y , C a y e n n e , D o u a l a ) 

J u g e p r é s i d e n t e t p r o c u r e u r d e la R é p u b l i q u e ( C h a n d c r n a g o r , K a r i k a l , 

M a r o n i ) • 

C o n s e i l l e r a u d i t e u r ( N o u m é a , P o n d i c h é r y , C a y e n n e ) 

L i e u t e n a n t d e j u g e ( N o u m é a , C a y e n n e . P a p e c t e , S a i n t - L o u i s , C o n a k r y ' 
G r a n d - B a s s a m , C o t o n o u , B a m a k o , D iégo-Sua rez , M a j u n g a , D o u a l a ) ' 

J u g e s u p p l é a n t ( A f r i q u e o c c i d e n t a l e , Af r ique é q u a t o r i a l e , M a d a g a s c a r , 
M a i n i t i q u e , G u a d e l o u p e , R é u n i o n , G u y a n e , I n d o c h i n e , D o u a l a , 
K a r i k a l , L o m é , O c é a n i e , S a i n t - P i e r r e e t M i q u e l o n ) 

A t t achés d e p a r q u e t ( G u y a n e , M a d a g a s c a r , I n d o c h i n e , A f r i q u e o c c i 
d e n t a l e , T o g o , A f r i q u e é q u a t o r i a l e , C a m e r o u n , I n d e , O c é a n i e , S a i n t -
P i e r r e e t M i q u e l o n ) . 

J u g e d e p a i x ( N o u m é a , C a y e n n e ) 

J u g e d e p a i x ( R é u n i o n : S a i n t - A n d r é , S a i n t - L o u i s , S a i n t - P a u l . — G u a 
d e l o u p e : C a p e s t e r r e , P o i n t e - N o i r e , L a r a e o t i n , P o r t - L o u i s , M o u l e , 
S a i n t - F r a n ç o i s , — M a r t i n i q u e : L a r n e n t i n , S a i n t - E s p r i t , D i a m a n t , 
B a s s e - P o i n t e , M a r i n , T r i n i t é , C a r b e t . — G u y a n e : Mar i a , S i n n a m a r y . 
•— I n d e : K a r i k a l 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Va le décret du l*r décembre I 8 0 8 ; 
Vu le décret du 5 juillet 1927 : 
Sur le rapport du ministre des colonies et du garde d e 9 

soeaux, ministre de la justice, 
D É C R Ê T E : 

Article 1 e r .— L'article 3 du décret susvisé du o juillet 
1927 ê t modifié ainsi qu'il suit : 

Arlicle 3. 
Les dispositions du présent décret ne peuvent avoir pour 

effet d'augmenter le total des émoluments antérieurement 
perçus en Indo-Chine ou dans les établissements français de 

TRAITEMENTS. 

f r a n c s . 

31.000 

27.000 

22.000 

21.000 

19.800 

17.300 

16.000 

12.500 

11.500 

14.000 

11.500 

D É S I G N A T I O N D E S O F F I C E S 

d e la m a g i s t r a t u r e m é t r o p o l i t a i n e 
a u x q u e l s son t a s s i m i l é s les e m p l o i s d e l a m a g i s t r a t u r e 

c o l o n i a l e p o u r s e r v i r d e b a s e 
à la l i q u i d a t i o n d e l a p e n s i o n d e r e t r a i t e . 

offices. 

Avoca t géné ra l à P a r i s . 

P r é s i d e n t de c h a m b r e d e c o u r d ' a p p e l e n 
F r a n c e . 

Consei l ler d e c o u r d ' a p p e l e n F r a n c e 

P r é s i d e n t o u p r o c u r e u r d ' u n t r i b u n a l d e 

3 e classe e n F r a n c e . 

P ré s iden t o a p r o c u r e u r d ' u n t r i b u n a l d e 

3° classe e n F r a n c e . 

J u g e d 'un t r i b u n a l de 2 e c l a s se en F r a n c e . . . 

J u g e d 'un t r i b u n a l d e 3 e c l a s se e n F r a n c e . . . 

J u g e s u p p l é a n t en F r a n c e . 

J u g e de pa ix do 4 e c l a s s e e n F r a n c e . , 

J u g e de p a i x d e 2 e c l a s se e n F r a n c e . 

J u g e de p a i x de 4 e c l a s s e e n F a a n c e . 

Q u o t i t é d lt 
t r a i t e m e n t . 

f r a n c s . 

2 8 . 0 0 0 

2 { . 0 0 0 

2 1 . 0 0 0 

46.500 

46.500 

13.500 

-12.500 

1 0 . 0 U O 

1 0 . 0 0 0 

1 3 . 0 0 0 

\ 0 . 0 0 0 

l'Inde par les magistrats dont les traitements sont en totalité 
ou en partie abondes en piastres ou eu roupies. 

Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent dé
cret. 

Art. 2.— Le ministre des colonies et le garde des sceanx, 
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 5 juillet 1927. 

G A S T O N DOUMERCUE. 

Parle Président de la République: 
Le garde des sceaux, ministre 

Le ministre des colonies, de la justice, 
L É O N P E R R I E R . L o u i s BARTHOB. 
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LOI fixant un délai d'option entre les mandats do 
député et de sénateur. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

Le Président de la République, promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Article unique. — Dans le mois qui suit leur validation, les 
députés en exercice, élus sénateurs et les sénateurs en exercice 
•#us.députés sont tenus d'opter entre les deux mandats dont 
ils se trouvent; sinuillanénien! investis. 

Faute d'avoir opté dans ce délai, ils sont censés s'être démis 
du premier mandat qu'ils détenaient. 

№ 480.—- ARRÊTE promulguant à la Guyane française la loi 
du 10 juillet 1927 fixant un délai d'option entre les 
mandais de député et de sénateur. 

, ; . „ ' . • ' (28 a o û t 1927 . ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 4828, modifiée par 
celle du 23 mai 1833; 

Vu la Circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 
promulgation des lois et décrets aux Colonies ; 

Vu la loi du 10 juillet 1927 fixant un délai d'option entre 
les mandats de Député et de Sénateur, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulguée à la Guyane française la loi 
susvisée du 10 juillet 1927 "fixant un délai d'option entre les 
mandais de Député et de Sénateur. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout où besoin sera, publié et 
inséré ftu Journal et au Bulletin officiels de la Colonie. 

Cayenne, le 28 août 1927. 

A D R I E N J I V A N O N . 
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La présente loi délibérée et adoptée par le Sénat et par la, 
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 10 juillet 1927. 

G A S T O N DOUMERGUE. -
P a r l e P r é s i d e n t d e l a R é p u b l i q u e : 

Le ministre de Vintérieur, 
A L B E R T S A R R A U T . 

• / № 4 8 7 . - A R R Ê T É promulguant te décret du 12 juillet 1927 
instituant le Gouverneur de la Guyane Ordonnateur se
condaire du budget de l'Etat de celle colonie. 

( 2 8 a o û t 1 0 2 7 . ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 , modifiée"par 
celle du 2 3 août 1 8 3 3 ; 

Vu le càblogramme ministériel n° 9 3 , du*M juillet 1927 ; 

Vu le décret du 12 juillet 1927 instituant le Gouverueur 
de la Guyane française Ordonnateur secondaire du budget de 
l'Etat dans cette colonie, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française le dé
cret susvisé du 12 juillet 1927 instituant le Gouverneur de 
la Guyane Ordonnateur secondaire du budget de l'Etat dans 
cette colonie. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout où besoin sera, publie et 
inséré au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

A D R I E N JUVAjiOà'. 

Cayenne, le 28 août 1927. 
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Ordonnancement des crédits du budget 

de l'Etat à la Guyane. 

R A P P O R T A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

( P a r i s , l e 12 juillet 1927. ) 

Monsieur le Président, 

Le Gouverneur de la Guyane a dénoncé à différentes re
prises les difficultés considérables qu'il éprouvait à exercer 
son action dans cette possession du fait qu'il n'était pas or
donnateur secondaire du budget de l'Etat. 

Pour tenter d'obvier à cet inconvénient et rendre plus 
étroit le contrôle du chef de la colonie sur les crédits affectés 
aux services pénitentiaires, un décret du 18 septembre 1925 
avait prescrit qu'un fonctionnaire de l'administration péniten
tiaire d'un grade suffisamment élevé serait placé auprès du 
gouverneur à Cayenne même, en qualité de délégué permanent 
du directeur des services pénitentiaires en Guyane. 

L'expérience dont il s'agit s'est révélée inopérante. Dès lors 
et bien que le gouvernement de la Guyane soit, déjà ordon
nateur du budget local de cette possession, il a paru indispen
sable de lui attribuer, en outre, l'ordonnancement de toutes 
les dépenses du budget de l'Etat affectées aux services péni
tentiaires de cette colonie. 

D'accord avec M. le président du conseil, ministre des 
finances, j'ai donc préparé, le projet de décret ci-joint que 
j'ai l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, l'hommage de mon 
profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

L É O N PERRIER. 

DÉCRET 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Sur le rapport des ministres des finances et des colonies, 
Vu l'ordonnance du 29 août 1828 concernant l'organisation 

de la Guyane française ; 
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№488. — ARRÊTÉ promulguant à la Guyane l'arrêté ministé
riel du 9 juillet 1927, relatif à la concession des Médailles 
d'Honneur pour dévouement, à l'occasion de maladies épidé-
miques. 

( 2 8 août 1927 . ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 

celle du 23 août 1833 ; 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le sénatus-consulte du 4 juillet 1860 réglant la consti

tution des colonies des Antilles et de la Guyane française; 
Vu le décret du 10 février 1878 portant création d'une di

rection de l'Administration pénitentiaire à la Guyane française, 
modifié par le décret du 18 septembre 1925 ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — Le paragraphe 2 de l'article 3 du décret du 
30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies est 
modifié ainsi qu'il suit en ce qui concerne la Guyane française 

« Le gouverneur a l'ordonnancement des crédits du budget 
de l'Etat affectés au service pénitentiaire de la Guyane. Il dé
lègue tout ou partie de ses pouvoirs au directeur de l'Admi
nistration pénitentiaire. » 

Art. 2. — Le président du conseil, ministre des finances et 
le ministre des colouies sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret qui sera inséré au 
Journal officiel de la République française, au Bulletin des lois et 
au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fat à Paris, le 12 juin 1927. 

G A S T O N DOUMERGUS. 

Par le P r é s i d e n t d e la R é p u b l i q u e : /.<? minisire des colonies, 

• Le présidait du conseil, LÉON TERRIER. 
ministre des finances, 

R A Y M O N D POINCARÉ. 
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Vu l'arrêté n° 078 du 25 juillet 1927 promulguant en Guyane 
française le décret du 3 juin 1927 autorisant le Ministre des 
colonies à attribuer la Médaille des épidémies au personnel 
colonial ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 
promulgation des textes métropolitains aux colonies; 

Vu l'arrêté du Ministre des colonies en date du 9 juillet 1927 
relatif à la concession des Médailles d'honneur pour dévoue
ment à l'occasion de maladies épidémiques, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française l'arrêté 
du Ministre des colonies susvisé, en date du 9 juillet 1927, 
relatif à la concession des Médailles d'honneur pour dévoue
ment à l'occasion de maladies épidémiques. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout où besoin sera, publié et 
inséré au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. . 

Cayenne, le 28 août 1927. 

A D R I E N J U V A N O N 

№489.— ARRÊTÉ promulguant le décret du 5 juillet 1927 
modifiant le décret du 30 décembre 1912 sur le régime 
financi er des colonies. 

(28 août 1927.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 modifiée p a r 
celle du 23 août 1833 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 3 mai 1906 relative à la 
promulgation des lois et décrets aux Colonies ; 

Vu le décret du 5 juillet 1927 modifiant le décret du 3 0 
décembre 1912 sur le régime financier des Colonies, 

A R R Ê T E : 

Article l« r. — Est promulgué à la Guyane française le dé
cret susvisé du 5 juillet 1927 modifiant le décret du 30 dé
cembre 1912 sur le régime financier des colonies. 
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Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout où besoin sera, publié et 
inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

•Cayenne, le 28 août 1927. 

A D R I I N J U Y A N O N . 

Régime financier des colonies. 

RAPPORT A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Paris , le 5 jui l let i927. 

Monsieur le Président, 

En vue d'obtenir que la comptabilité des receveurs spéciaux 
des communes et des établissements publics des colonies soit 
tenue avec toute la régularité désirable, il parait nécessaire de 
la soumettre à la vérification des comptables supérieurs locaux 
comme elle est soumise, en France, au contrôle des receveurs 
des finances en vertu de l'article 158 de la loi du 5.avril 1884. 

Il y a lieu de modifier en conséquence les articles 114, 342 
et 393 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies. 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, l'hom
mage de notre profond respect. 

Le président du conseil, mi-
Le ministre des colonies, nistre des finances, 

L É O N PERRIER. R A Y M O N D P O I I N C A R Ë . 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du président du 
conseil, ministre des finances, 

Vu les lois, ordonnances et décrets organiques des colonies ; 

Vu la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale ; 
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Vu le décret du 30"décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies ; 

Vu les décrets du 16 avril 1924 fixant le mode de promul
gation et de publication, des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun ; , 

Vu les décrets du 22 mai 1924 fixant la législation applicable 
au Togo et au Cameroun, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — Les articles 114, 342 et 393 du décret du 8 0 
décembre 1912 sont modifiés ainsi qu'il suit: 

Art. 114. — Les trésoriers-payeurs sont dépositaires des 
titres, créances et valeurs appartenant aux colonies et ils en 
prennent charge dans leur comptabilité. Ils sont également 
dépositaires des fonds libres des communes et établissements 
publics dont la gestion financière est confiée aux percepteurs, 
préposés du Trésor et receveurs spéciaux, toutes les fois que ces 
fonds dépassent les besoins du service courant. 

Art. 342. — Les recettes et les dépenses communales s'ef
fectuent par un receveur municipal chargé, seul et sous sa 
responsabilité, sous le contrôle et la surveillance du comptable 
supérieur de l'arrondissement, de poursuivre la rentrée de tous 
les revenus de la commune et de toutes les sommes qui lui 
sont dues ainsi que d'acquitter les dépenses mandatées par le 
maire jusqu'à concurrence des crédits régulièrement accordés. 

Toutefois, les droits d'octroi de mer sont perçus dans les 
ports de débarquement par le trésorier-payeur pour être ré
partis ultérieurement entre les diverses communes par les soins 
du gouverneur. 

Art. 393. — Le trésorier-payeur est tenu de vérifier inopi
nément, aussi souvent que possible et au moins une fois par 
an, soit par lui-même, soit par un de ses délégués, les caisses 
et les écritures des trésoriers particuliers, des préposés d u 
Trésor, des percepteurs et des receveurs spéciaux des com
munes ou établissements publics de la colonie. Les procès-
verbaux de ces vérifications sont transmis par le gouverneur 
au ministre des finances, avec les observations auxquelles la 
vérification a donné lieu. 

Art. 2.— Le présent décret est applicable aux territoires du 
Togo et du Cameroun placés sous le mandat français. 
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Art. 3 . — Le ministre des colonies et lé président du conseil, 
ministre des finances, son t ' chargés , chacun en ce qui le con
cerne, de l 'exécution du présent décret; 

Fait à Paris , le 5 juillet 1 9 2 7 . 
G A S T O N DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 
Le président du conseil, 

ministre des finances, Le ministre des colonies, 
R A Y M O N D POINCARÉ. L É O N PERRIER. 

№ 4 9 0 . — ARRÊTÉ promulguant à la Guyane française le dé
cret du 16 juillet 1921 portant nomination de la commission 
prévue par la loi dit 3t mars 1921 pour l'attribution et le 
contrôle des subventions ou avances destinées à permettre 
l'intensification de la culture cotonniere dans les colonies, 

(28 août 1 9 2 7 . ) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 
Vu le décret du 16 juillet 1 9 2 7 portant nomination de la 

commission prévue par la loi du 3 1 mars 1927 pour l'attribu
tion et le contrôle des subventions ou avances destinées a 
permettre l'intensification de la culture cotonnière dans les 
colonies, pays de protectorat en territoires sous mandat 
français, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r .— Est promulgué à la Guyane française le décret 
susvisé du 16 juillet 1 9 2 7 portant nomination de la commis
sion prévue par la loi du 3 1 mars 1 9 2 7 pour l'attribution elle 
contrôle des subventions ou avances destinées à permettre 
l'intensification de la culture cotonnière dans les colonies, 
pays de protectorat en territoires sous-mandat français. 

Art. 2 , — Le présent arrêté sera, en même.temps que 1« 
texte promulgué, publié et inséré au Journal officiel et au 
Bulletin officiel de la colonie, enregistré et communiqué par
tout où besoin sera. 

Cayenne, le 2 8 août 1 9 2 7 . ' 
A D R I E N J U V A N O N . 
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Développement de la culture du coton 
dans les colonies. 

R A P P O R T AU P R É S I D E N T D U LA R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 
Paris, le 16 juillet 1927. 

Monsieur le Président, 

La loi du 31 mars 1927 portant ouverture et annulation de 
crédits au titre de l'exercice 1926, a autorisé la perception 
pendant une durée de dix années, d'un droit spécial de I fr. 
par 100 kilogr. brut sur toute importation de coton dans la 
métropole. 

Le produit de ce droit, destiné à servir exclusivement au 
dévi loppenVt ni de las culture dans nos territoires d'outi e-mer, 
doit, àu\ Irrmesnle l'article th de la loi être réparti, chaque 
année, entre les entreprises, œuvres ou organismes intéressés, 
par les soies d'une commission spéciale dont le projet de dé
cret ci-joint consacre la nomination et fixe les attributions. 

Nous vous serions, en conséquence, reconnaissants de vou
loir bien, si vous en approuvez les dispos lions, revêtir ce 
projet de voire haute sanction. 

Veuillez agréez, monsieur le Président, l'hommage de noire 
profond respect. 

L- fircsident dit conseil] 
minisUe des finances, Le ministre (tes colcniès) 

RAYMOND l'OlXCARt: LÉON PEKUIER. 
Le ministre dit comunrçe, 

et de Cindusliie, le ministre des alfaices éiiangères, 
MATUICK P O K A N O W S K i ; AULSTI.OK liKI.WI). 

D É C R E T . 

L E I V . É S I D R N T de la Républiipie française, 
Sur le rapport du ministre îles colonies, du ministre du 

commerce et de l'industrie, du ministre des alfaires étrangères 
et du président du conseil, ministre des finances, 

Vu les ai líeles 17 et ISde la loi du 31 mars 1927 instituant 
une taxi- spéciale sur les importations de colon ; 

Vu l'arrêté ministériel (li l a n c e s ) du 31 mars 1 9 2 7 réglaul 
les détails d'application des dispositions de c e s articles, 

D É C R È T E : 

Article i G ' .— La commission prévue par l'article 18 de la loi 
du 31 mars 1 9 2 7 co npren Ira les membres ci-après désignés 
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L'inspecteur générai des colonies, directeur du contrôle au 
ministère des colonies', prés ident , avec voix prépondérante ; 

Le président du syndicat général de l'industrie colonnière, 
vice-président; 

Le directeur des affaires économiques au ministère des co
lonies ; 

Un représentant du ministère dés finances ; 
Un représentant du ministère des affaires einigeres ; 
Un représentant du ministère du commerce ; 
Le président de l'association colonnière coloniale ; 
Le président du syndicat du commerce des cotons du Havre 
Un membre du syndicat.général de l'industrie colonnière; 
Un membre de l'association colonnière coloniale. 
Art. .2;— Cette commission est chargée, dans les conditions 

définies par l'article de loi susvisée, de proposer au ministre 
des colonies toutes fixations utiles sur l'impoi tance des subven
tions ou avances à attribuer, .de contrôler les remboursements 
éventuels en capital dos attributions ainsi quo les versements 
auxquels ils seraient obligés pour intérêts ou redevances. 

Et d'une façon générale de provoquer et contrôler toutes les 
mesures propres à assurer l'ait'ibulion des crédits disponibles 
et l'exécution des engagements souscrits par les bénéficiaires. 

La commission donne toutes missions, procède ou lait pro
céder à toutes enquè'.es, informations, examens de contrats 
ou conventions, en vue de l'application du même article. 

Ait. 3 . — Le ministre des colonies, le ministre du com
merce et de l'industrie, le ministre des affaires étrangères et 
le ministre des finances sont chargés chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel et au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 10 jui l let 1 9 2 7 . 

G A S T O N B O M Ì l ì R G U E ; 

Par le Président de la .République : 

te président du conseil, 

ministre des finances, Le ministre des colonies, 

• R A Y M O N D POiNCAHÉ,. . L i o * P E R I M E R . . 

Le nv.niûrc du comme) ce-
cl de /'industri', I.e ministre dis affaires étrangères, 

M A U U I C K ROKAN'OWSKI. A R I S T I D E R R I A N D . 
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Application de la loi du 18 juillet 1924 réservant 
des emplois aux militaires des armées de terre 
et de mer engagés et rengagés, commissionnés 
ou appar tenant au cadre de maistrance. 
R A P P O R T A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Paris, le t 6 juin 1925. 

Monsieur le Président, 

Aux termes des dispositions de l'article 7 de la loi du 18 
juillet 1924, un règlement d'administration publique doit dé
terminer les mesures propres à assurer l'exécution de la loi, 

N o 491.— ARRÊTÉ promulguant à la Guyane le décret du 16 
juin 1925 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du № juillet 1924. 

i 2 8 »«ût 1 9 2 7 . ) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 18*8, modifiée par 

celle du 23 août 1833; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relatives la pro

mulgation des lois et décretsaux co lon ies ; 

Vu le décret du 16 juin 1925 portant règlement d'adminis
tration publique pour l'application de la loi du 18 juillet 1924 
réservant des emplois aux militaires des armées de terre et de 
mer engagés et rengagés, commissionnés ou appartenant au 
cadre de maistrance, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française le dé
cret susvisé du 10 juin 19*25 perlant règlement d'administra
tion publique pour l'application de la loi du 18 juillet 1924 
réservant des emplois aux militaires des armées de terre et de 
mer engagés et rengagés, commissionnés ou appartenant au 
cadre de maistrance. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, en même temps «pie le 
texte promulgué, publié au Journal officiel et au Bulletin of
ficiel de la colonie, enregistré et communiqué partout où be
soin sera. 

Cavenne, le 28 août 1927. 
A D R I E N JUVAiNON. 
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La commission chargée de procéder à l'élaboration de ce 

règlement a établi son travail en tenant compte des observations 
présentées à ses séances par MM. les délégués des administra
tions publiques qui réservent des emplois aux militaires enga
gés, rengagés ou commissionnés de l'armée de terre et de mer 
ou appartenant au cadre de maistrance. 

Ce règlement et les tableaux y annexés ont été approuvés 
par le Conseil d'Etat réuni en assemblée générale dans sa séance 
du 28 mai 1025. 

. Si vous approuvez les dispositions qui y sont contenues et 
les tableaux d'emplois, nous avons l'honneur de vous prier de 
vouloir bien revêtir de votre signature le décret ci-joint. 

Veuillez agréez, monsieur le Président, l'hommage de notre 
respectueux dévouement. 

Le president du conseil, 
ministre ite la guerre, Le ministre de la marine,, 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Sur le rapport du président du conseil, ministre de la guerre, 

des ministres des finances, de la marines et des pensions, 
Vu la loi du 18 juillet 1921 réservant des emplois aux mili

taires désarmées de terre et de mer engagés et rengagés, com
missionnés ou appartenant au cadre de maistrance, notamment 
les dispositions de ses articles l r r et 7 ; 

Vu la loi du 30 janvier.1923 réservant des emplois aux an
ciens militaires pensionnés pour infirmités de guerre ainsi 
qu'aux veuves et aux orphelins de guerre ; 

Vu la loi du 1 e r avril 1923 sur le recrutement de l'arm ;e ; 
Le Conseil d'Etat entendu, 

D É C R È T E : 

T I T R E 1« 

E M P L O I S D E P E N D A N T D E S A D M I N I S T R A T I O N S M E N T I O N N É E S A U X 
T A B L E A U X A , II , C E T D A N N E X É S A L A L O I D U 30 J A N V I E R 

P A U . P A L N L E V É . 

Le ministre des pensions, 

Loris ANTÉR101J. 

E M I L E R O R E L . 

Le ministre des finances, 

J. CAILLAUX 

D É C R E T 

1 9 2 3 , 
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Article 1 e r .— Les emplois réservés aux militaires de l'armée 
de terre et de mer engagés, rengagés, commissionnés ou ap
partenant au cadre de maistrance, sont énumérés dans les ta
bleaux joints à la loi du 30 janvier 1923. 

Les emplois sont divisés en quatre catégories. 
Les trois premières catégories comprennent les emplois com

portant des examens ou des épreuves dont la nature est déter
minée pour chaque emploi ou groupe d'emplois par le décret 
du 13 juillet 1923. 

Les emplois d'une même catégorie exigeant les mêmes apti"* 
tudes physiques et professionnelles forment un groupe d'emplois 
dans la catégorie. 

Les candidats aux emplois de la K° catégorie doivent savoir 
lire, écrire et compter et, pour certains emplois, justifier, en 
outre, qu'ils remplissent les conditions de pratique technique ou 
d'aptitude physique prévues par l'article 4 du présent décret. 

Les emplois sont attribués dans les conditions fixées par le 
deuxième alinéa de l'article 1er de la loi du 30 janvier 1923, 
complétées par le cinquième alinéa de l'article 1 e r de la loi du 
18 juillet 1924. 

Les emplois prévus par ce dernier alinéa figurent aux ta
bleaux joints au présent décret. 

Une moralité irréprochable et une bonne tenue sont exigées 
de tous les candidats. 

Art. 2. — Les candidats qui demandent plusieurs emplois 
doivent subir les épreuves et produire des certificats d'aptitude 
professionnelle correspondant à chacun de ces emplois. 

Art 3. — L'aptitude physique et professionnelle aux emplois 
des quatre catégories est établie par : 1° le certificat constatant 
l'aptitude physique exigée pour l'emploi ; 2° le certificat d'apti
tude professionnelle constatant que le candidat a subi avec succès 
les examens ou épreuves techniques correspondant à l'emploi. 

Le certificat d'aptitude, physique est délivré par deux méde
cins militaires, sous réserve des dispositions de l'article A ci-
après. Ces médecins militaires sont désignés par le commandant 
de la subdivision de région ; dans les ports chefs-lieu d'arron
dissement maritime, l'un d'eux peut être un officier du corps 
de santé de la marine, désigné par le préfet maritime. 

il peut être dérogé à celte disposition dans les colonies où 
n'existe qu'un seul médecin dans le centre d'examen. 
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Le certificat d'aptitude physique délivré à la suite de la visite 
indique l'état de santé du candidat. 

Pour les candidats réformés ou retraités par suite de blessu
res ou infirmités contractées au service, le certificat donne la 
description détaillée de la blessure et de l'infirmité. Il conclut à 
l'aptitude physique du candidat ou à son inaptitude. 

Le certificat d'aptitude physique ou d'inaptitude physique est 
adressé par le médecin militaire le plus élevé en grade à l'auto
rité chargée de délivrer, s'il y a lieu, le certificat d'aptitude 
professionnelle. 

Les certificat d'aplilude professionnelle ne peut être délivré 
que si le candidat a obtenu le certificat d'aptitude physique 
prévu par le présent article, el, le cas échéant, les certificats de 
pratique technique prévus par l'article 4. 

Si le certificat d'aptitude physique spéciale prévu à l'article 4 
est refusé au candidat, le ministre des pensions, sur la demande 
de l'intéressé, fait procéder à une expertise médicale. 

Art. 4.— Pour les emplois nécessitant une pratique techni
que ou une aptitude spéciale, notamment en ce qui touche le 
séjour hors d'Europe, le service des chemins de 1er, le service 
des mines et certains services spéciaux, prévus par arrêtés in
terministériels, les administrations dans lesquelles les emplois 
sont demandés délivrent aux intéressés des certificats consta
tant, s'il y a lieu, qu'ils possèdent, soit la pratiqué technique, 
soit l'aptitude physique nécessaires. Ces certificats sont adres
sés, par les.soins des autorités qui les ont établis, à l'autorité 
chargée de délivrer le certificat prévu aux articles 6 et suivants, 
s'il s'agit du certificat constatant l'aptitude technique, ou au 
médecin le plus élevé en grade parmi les deux médecins mili
taires prévus par l'article ci-dessus, s'il s'agit du certificat cons
tatant l'aptitude physique spéciale. 

S'il s'agit de candidats à un emploi de comptable, un avis 
concernant la moralité du candidat est donné par l'administra
tion intéressée. 

Des arrêtés interministériels indiquent le mode suivant 
lequel ces certificats el avis sont accordés, ainsi que les délais 
dans lesquels ils doivent être délivrés. 

Arl. 5.— Les dossiers des candidats présents sous les dra
peaux ou libérés du service comprennent les pièces ci-après, 
qui seront établies sur papier libre, conformément à l'article 
15 de la loi du 13 brumaire an VU : 
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1° Un mémoi re de p ropos i t ion , établi p a r l 'autorité militaire; 
2° Le consentement du conseil de régiment pour les mili taires 

en activité .de service ; pour les mili taires et mar ins libérés du 
service, un r appor t de la gendarmer ie su r la t enue , la mora
lité et la conduite du candidat depuis sa sortie de l 'armée ; si 
l 'intéressé a exercé une ou plusieurs-profess ions, il en est fait 
mention ; 

3° La demande d'emploi indiquant , pa r ordre de préférence, 
les départements 'où le candidat désire ê t re nommé ; 

4" Les certificats p révus par les articles 3 , 6, 7, 8, 10 et 12 
du présent décret , et, s'il y a lieu, les certificats spéciaux pré
vus par l'article 4 ; 

5° L'état signalétique et des services, le relevé des puni t ions , 
ta copie de carnet d i s notes; 

6° L'extrait du casier judiciaire n° 2 ou un extrait des som
miers judiciaires tenus à ia préfecture de police, à Paris ; 

7 e Une déclaration du candidat , faisant connaî t re le n o m b r e 
et l'âge de ses enfants légitimes ou reconnus , mineurs de dix-
huit ans ou infirmes à sa charge ; l 'exactitude de cette déc la ra -
lion doit être certifiée par le chef de corps ou de service, ou 
par le maire ou le commissaire de police du domicile de l'in
téressé ; en cas d'impossibilité de produi re cette certification, 
il y est suppléé par un acte dressé, ap rè s enquête , clans les 
formes prescr i tes par un arrêté du minis tre des pensions ; 

8° Les dossiers des examens subis par lés candidats ; 

9° Pour les militaires visés par l'article 4 de la la loi du 18 
juillet 1924, une copie du projet de pension certifiée conforme, 
soit par l 'autorité municipale, soit par l 'autorité militaire, ou 
si le militaire n'a pas encore reçu cette pièce, une copie de 
de l'attestation délivrée par le minis t re des pensions, cons ta 
tant que ses droi ts ont été reconnus par l 'autori té compétante , 
et indiquant son degré d'invalidité. 

Art. 6.— Pour tous les examens que doivent passer les 
candidats en vue de l 'obtention du certificat d 'apti tude profes
sionnelle, le résultat de chaque épreuve est constaté par un 
chiffre de 0 à 10 (0 nul, 10 parfait). Peuvent seuls obtenir le 
certificat d 'apt i tude professionnelle, les candidats qui ont ob te 
nu une moyenne de notes au moins égale a 00 p. 100 du m a x i 
mum et dont les é p r e u v e s . n ' o n t fait l 'objet d 'aucune note 
éliminatoire. 
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Les conditions particulières à chaque examen professionnel 

sont déterminées par des arrêtés interministériels concertés 
entre le ministre des pensions et le minisire dont dépend rem
ploi sollicité. Ces arrêtés fixent les coefficients applicables el, 
s'il y a lieu, les notes qui, pour certains emplois, enlrament 
l'élimination du candidat. Pour tous les emplois de 3 e , 2 f i et 
l r e catégorie comportant une dictée, une note inférieure à 5 , 
attribuée à cette composition, est éliminatoire. 

La liste et les dossiers des candidats qui n'ont pas obtenu 
le certilicat d'aptitude professionnelle sont adresses sans délai 
au ministre des pensions et cette liste indique, pour chaque 
candidat, le motif de la non obtention dudit certilicat. 

Art. 7.— Le certificat d'aptitude professionnelle aux emplois 
de la 4 e caléi oric est délivré par une commission composée 
de trois membres, qui se réunit au siège du corps de troupe 
ou service ou au siège de la subdivision de région qui a établi 
le dossier du candidat. Celte commission est présidée par l'offi
cier délégué par le commandant de la subdivision de région et 
comprend deux membres civils désignés par le préfet du dépar
tement où elle siège. L'un de ces membres est choisi parmi les 
membres de l'enseignement public, l'autre dans le personnel 
d e l'une des administrations mentionnées aux tableaux A, 1!, C, 
D-et Ede la loi du 3 6 janvier 19-23 et autant «pie possible, 
pour chaque candidat, dans le personnel de l'adm'ads!ration 
dont dépend l'emploi sollicité. 

Le commandant de la subdivision de région arrèle la liste 
des candidats auxquels le certilicat d'aptitude professionnelle 
est accordé. Chaque certificat indique le degré d'instruction du 
postulant. 

Cette liste est adressée directement au ministre des pensions 
avec les dossiers des candidats. 

En Tunisie et au Maroc, les généraux commandant les 
troupes d'occupation sont chargés des opérations confiées en 
France aux commandants des subdivisions de région. Le repré
sentant de l'administration et le membre de renseignement 
public sont désignés par le résident général. 

Art. 8.- Le certilicat d'aptitude professionnel le aux emplois 
de la 3 e catégorie est délivré par une commission, qui se réunit 
au chef-lieu de la subdivision de région. ,v 

Cette commission est composée de six membres, savoir : 
trois officiers désignés pur le commandant de la subdivision 
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de région et trois m e m b r e s civils appa r t enan t au tan t que 
possible aux cadres de l 'administrat ion dont dépend l 'emploi 
sollicité. La présidence appar t i en t de droit à l'officier le plus 
élevé en grade . Dans les por t s chef-lieu d 'ar rondissement m a r i 
t ime, un officier de l 'armée de mer peut , à la d e m a n d e du 
c o m m a n d a n t de la subdivision de région, être désigné par le 
préfet mar i t ime p o u r remplacer , dans la commiss ion , un offi
cier de l 'armée de terre. La-présence de quat re m e m b r e s , dont 
( L M I X civils, est nécessaire pour la validité des o p é r a t i o n 0 . En 
cas de par tage, le prés ident a voix p répondéran te . 

Les m e m b r e s civils sont désignés par le préfet du dépa r t e 
ment dans lequel se t rouve le siège du c o m m a n d a n t de la 
subdivision de région. 

Dans le premier mois de chaque t r imestre , le préfet notifie 
à l 'autorité militaire les désignat ions par lui faites. 

En Tunisie el au Maroc, les cen t res d e x a m e n s sont fixés p a r 
Je ministre des pensions et les membres civils sont désignés 
par le résident général . 

La commission arrête la liste des candidats auxquels le cer
tificat d 'apt i tude professionnelle est accordé . Cette liste, accom
pagnée des composi t ions écri tes, des procès-verbaux des exa
mens el des dossiers des candidats , est adressée au minis t re 
des pensions par les présidents des commiss ions , ' dans les hui t 
j ou r s qui suivent les examens . 

Ait . 9. — Les examens que les candidats aux emplois de l a . 
3 e catégorie ont à subir sont passés devant la commission pré 
vue à l'article précédent , Se m ê m e jour, pour la France , la 
Tunisie el le .Maroc, à la date lixée par le minis t re des pensions . 

Ils compor tent quat re épreuves écrites don t les sujets sont 
donnés par le ministre des p e n s i o n s ; ces épreuves , les mêmes 
pour tous les candidats , sont les su ivan tes : copie à main po
sée, dictée, rédaction sur un sujet n'exigeant aucune connais-
sauce technique, p rob lèmes d 'a r i thmét ique élémentaire ou 
exercices.de calcul p ra t ique . 

L ? S candidats subissent , d e p lus ; une interrogation d 'un 
quar t d 'heure s u r l e s é léments île la g rammai re française, de 
l 'ar i thmétique p ra t ique .e t de la géographie d e l à France . 

Art. 10. — Le certifical d 'apt i tude professionnelle aux e m 
plois de la 2" catégorie est délivré par une commission qui se 
réunit au 'chef- lieu de la subdivision de légion. 
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Cette commission est composée de six membres, savoir : 
trois officiers, dont un officier supérieur président, désignés 
par le commandant de la subdivion de région, et trois mem
bres civils choisis par le préfet parmi les fonctionnaires ou 
agents appartenant, autant que possible, aux cadres de l'admi
nistration dont dépend l'emploi sollicité. Dans les ports, chefs-
lieux d'arrondissement maritime, un officier de l'armée de mer 
peut, à la demande du commandant di la subdivision de ré
gion, être désigné par le préfet maritime pour remplacer, dans 
la commission, un officier de l'armée de terre. Chaque admi
nistration adresse au préfet, dans le premier mois de chaque 
trimestre, la liste des fonctionnaires ou agents qu'elle propose 
à cet eftet. 

Le préf't notifie aussitôt à l'autorité militaire les désigna
tions par lui faite. 

La présence de quatre membre*, dont deux civils, est né
cessaire pour la validité des opérations. 

En cas de partage, le président a voix prépondérante. 
En Tunisie et au Maroc, les centres d'examens sont fixés 

par le ministre des pensions et les membres civils sont dési
gnés par le résident général. 

La commission arrête la liste des candidats auxquels le cer- ' 
tificat d'aptitude professionnelle est accordé. Cette liste, accom
pagnée des compositions écrites, des procès-verbaux des exa
mens et des dossiers des candidats, est adressée au ministre 
des pensions par les présidents des commissions, dans les huit 
jours qui suivent les examens. 

Art. 11. — Les examens que les candidats aux emplois de 
la 2 e catégorie ont à subir sont passés devant la commission 
prévue à l'article précédent, le même jour pour ta France, l'Al
gérie, la Tunisie et le Maroc à la date lixée par le minisire des 
pensions. 

Les sujets des examens écrits, cpii sont les mêmes pour tous 
les candidats à un emploi déterminé ou à un groupe d'emplois, 
et, s'il y a lieu, les sujets des examens oraux, sont choisis par 
le ministre ou par le chef de service dont les emplois dépendent. 
Ces sujets sont adressés au ministre des pensions qui les trans
met au commandant de la subdivision de région, six jours 
avant la date fixée pour chacun des examens. 

Art. \% — Le certificat d'aplilude professionnels aux em
plois de la l r° catégorie est délivré par une commission cen
trale qui se réunit à Paris. 



Celte commission est composée de six m e m b r e s , s avo i r : 
1° Trois officiers don t un officier général ou supér ieur pré

sident, n o m m é s par le ministre des pens ions ; l 'un dé ces offi
ciers peut appar t en i r à l 'armée de m e r et ê t re désigné par le 
minis t re de la mar ine ; 

2° Trois m e m b r e s civils n o m m é s , p o u r chaque emploi ré 
servé, par le ministre intéressé et choisis dans l 'adminis t ra t ion 
même ou dans la compagnie dont l 'emploi dépend . 

Les examens compor ten t des composi t ions écrites et une 
épreuve orale. Les épreuves écri tes soid subies dans les con 
ditions prévues par l'article 11, sous la surveillance de la com
mission insti tuée par l 'article 10. 

Cette commission t r ansmet les composi t ions des candidats , 
par l ' intermédiaire du minis tre des pensions , à la commission 
chargée, en vertu du présent art icle, de d é l h r e r le certificat 
d'àptitu(1 e professionnel le. 

Cette commission corrige les composi t ions qui lui ont été 
ainsi t ransmises , Sont seuls convoqués à Par is pour y subir 
l 'examen oral , les candidats résidant en F rance et qui sont 
déclarés admissibles à la suite de l 'épreuve écri te . 

La commiss ion ar rê te la liste des candidats auxquels le cer
tificat d 'apt i tude professionnel e est accordé. Cette liste, ac
compagnée des composi t ions écri tes, des procès-verbaux, des 
examens et des dossiers des candidats , est adressée au mi 
nistre des pensions, par le prés ident de la commiss ion , d a n s 
les huit j ou r s qui suivent les examens oraux . 

Art. 13. — Les certifiais d 'apt i tude professionnelle sont é ta 
blis conformément aux modèles a r r ê t é s par le ministre des 
p e n s i o n s : ils son! datés et men t ionnen t t o u t e s . l e s noies ob
tenues par le candidat . 

Les certificats ne sont pas remis aux intéressés, lesquels sont 
s implem nt avisés du résultat"de l 'examen et des notes obte
nues . 

Art. I L — Dans les colonies et pays de protectorat (au t res 
que la Tunisie et le Maroc) qui font par t ie d'un groupe cons
titué par application des décrets des ïO mai 1903 et 17 février 
1909, le certificat d 'apt i tude professionnelle p o u r les emplois 

de la 2 ( 1 et de la 3 e catégorie est délivré dans chaque colonie, 
terr i toire ou pays du groupe par des commiss ions composées 
de trois officiers de l 'armée de terre ou de l ' année de mer , 
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dont an remplit les fonctions de président, el de trois membres 
civils. Les commissions se réunissent dans les centres de chaque 
colonie désignés par le commandant supér ieur des troupes 
pour la colonie principale et par le commandan t de détache
ment pour chaque colonie du groupe. Les examens que les 
candidats ont à subir sont passés devant des commissions. 

Dans les colonies, territoires ou pays ne faisant pas partie 
d'un groupe, les commissions prévues ci-dessus sont const i 
tuées par le Gouverneur et comprennent , autant que possible, 
trois membres ayant rang d'officier. 

Le Gouverneur de chaque colonie nomme les membres des 
commissions (prit y a lieu d'instituer ;pour les membres mi
litaires, la désignation est faite sur la proposit ion de l 'autorité 
militaire ou marit ime. 

Dans les établissements de l'Inde et de la Côte des Somalis 
et à Saint-Pierre et Miquelon, la commission est composée de 
trois membres désignés par le gouverneur ou l 'administrateur 
et comprend , autant (pue possible, un membre militaire. 

Les demandes d'emplois sont adressées, suivant le cas, au 
commandant supérieur d e s t roupes , au commandan t de déta
chement ou au gouverneur , pour les établissements de l'Inde 
et de la Côte des Snna l i s , ou à l 'administrateur de Saint-
Pierre et Miquelon. 

Le certificat d'aptitude professionnelle aux emplois de la 
4 e catégorie est délivré comme il est dit à l ' a r t i c l e ; . 

Les at tr ibutions dévolues à la commission prévue par cet a r 
ticle sont exercées, dans !es> colonies el pays de protectorat 
( autres (pie la Tunisie et le .Maroc ), par les commandan t s 
supérieurs des t roupes, les commandants de détachements , le 
gouverneur ou l 'administrateur, suivant les cas ci-dessus 
indiqués. 

Pour ' Jesemplois de la 1™ catégorie, les sujets de compo
sition sont adressés, sous pli cacheté, eu Algérie, au gouverneur 
général ; en Tunisie et au Maroc, au résident général ; dans 
les différentes colonies, au chef de la colonie et, dans les corps 
de Iro.upe stat ionnés hors du territoire de la République, aux 
autori tés militaires ment ionnées au paragraphe précédent . 

Il y esl joint , sous pli cacheté, à part, l 'indication des sujets 
sur lesquels porteront les épreuves orales. 

Les compositions écrites des candidats sont envoyées, sous 
pli cacheté, au ministre des pensions , pour être soumises à 
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la commission centrale métropolitaine chargée de la correc
tion des épreuves et de la délivrance du certificat d'aptitude 
professionnelle. 

Les candidats résidant en Algérie, en Tunisie, au Maroc ou 
appartenant à des corps de troupe stationnés hors du terri
toire de la République, s'ils sont déclarés admissibles à la suite 
des épreuves écrites, subissent les épreuves orales devant la 
commission qui leur a fait passer les examens écrits. Les can
didats résidant dans une colonie subissent les épreuves orales 
devant une commission dont la composilion se rapproche, 
autant que possible, de celle de la commission métropolitaine 
correspondante et est fixée par arrêté interministériel con
certé entre le ministre des pensions, le ministre des colonies 
et le ministre dont relève l'emploi sollicité par le candidat. 

Art. 15.— Le certificat d'aptitude professionnelle, délivré en 
exécution des articles 0 et il de la loi du 18 juillet 1924, n'est 
valable que pendant cinq ans, à dater de sa délivrance. 

Art. 1 0 . - - La durée du stage prévu par l'article 7 para
graphe 2, de la loi du 18 juillet 1924 pour l'accès aux emplois 
spécialement désignés dans les tableaux annexés au présent 
décret est fixée à six mois, sans préjudice des règles spéciales 
imposées à tous les canditals par les règlements particuliers 
de chaque administration. L'indemnité allouée aux candidats, 
pendant la durée de ce stage, est égale au montant du traite
ments et des diverses allocations afférentes à l'échelon de début 
dans l'emploi. 

Si le stagiaire, reconnu inapte à l'emploi, désire obtenir un 
autre emploi, il doit, à peine de forclusion, adresser une 
demande à cet effet au ministère des pensions, dans les deux' 
mois qui suivront la notification de la décision par laquelle 
l'administration constate son inaptitude. 

S'il a formulé cette demande, et s'il a ensuite subi avec 
succès les épreuves nécessaires à l'obtention de l'emploi de
mandé, il sera maintenu en fonctions jusqu'à sa nomination 
à son nouvel emploi. S'il n'a pas formulé une demande dans 
le délai susmentionné, il sera licencié à l'expiration du 
deuxième mois à partir de la date indiquée ci-dessus. Si, 
ayant formulé une demande, il n'a pas subi avec succès, dans 
le plus court délai, les épreuves nécessaires à l'obtention de 
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l'emploi demandé, il sera licencié dès notification du résultat 
de l'examen à l'administration de laquelle il dépend. 

Les titulaires d'un emploi réservé pour lequel un stage pro
batoire est institué dans les conditions prévues par le para
graphe 3 de l'article 7 de la loi du 18 juillet 1924, sont sou
mis aux mêmes règles. 

Art. 17.— Les membres ci-dessous désignés delà com
mission de classement constituée en exécution de l'article 4 de 
la loi du 30 janvier 1923, reçoivent, pour l'ensemble des tra
vaux de cette commission, des indemnités de fonctions ainsi 
fixées : 

Le président, 1,000 fr. par session ; 

Le sous-officier rengagé et l'officier marinier, 30 fr. par 
séance chacun ; 

Les rapporteurs, 500 fr. par session chacun ; 

Les fonctionnaires du ministère des pensions remplissant 
les fonctions de secrétaire et de secrétaires adjoints, recevront : 

Le premier, 300 fr. par session ; 

Les seconds, 200 fr. par session chacun. 

Le commissaire du Gouvernement près la commission reçoit 
une indemnité de fonctions de 950 fr. par session, s'il n'est 
pas membre en activité de l'administration centrale du mi
nistère des pensions, et une indemnité de 500 fr. s'il est 
membre en activité de cette administration. 

Ces indemnités sont liquidées à la fm de chaque session. 

Les dispositions du présent article prendront effet à dater 
de la promulgation de la loi du 18 juillet 1924. 

Art. 18. — Les militaires déjà inscrits sur la liste de classe
ment pour un des emplois réservés et qui se trouvent dans le 
cas prévu par l'article 13 (§ 4) de la loi du 30 janvier 1923, 
adressent leur demande au ministre des pensions qui leur 
fait subir la visite médicale prévue par l'article 3 du présent 
décret. Sur le'vu du certificat délivré à chaque intéressé, la 
commission des emplois réservés propose l'inscription du 
candidat sur la liste, au rang déterminé par l'article 19 ci-après : 

Art. 19.— La commission des emplois réservés, instituée 
en vertu de l'article 4 de la loi du 30 janvier 1923, modifiée 
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par le paragraphe 2 de l'article 10 de la loi du 18 juillet 1924, 
se réunit tous.les trois mois et propose au ministre des pen
sions le classement des candidats dans l'ordre suivant: 

1° Militaires mentionnés à l'article 2, paragraphe 5 de la loi 
du 30 janvier 1923; 

2" Militaires mentionnés à l'article 13, paragraphe 4 de la 
loi du 30 janvier 1923 et à l'article 18 du présent décret; 

3° Officiers et hommes de troupe des armées de terre et de 
mer, visés par l'article l P r de la loi du 30 janvier 1923, qui 
sont classés en tenant compte de leur qualité d'ancien com
battant, de leur degré d'invalidité tel qu'il résulte de leur titre 
de pension, de leurs charges de famille et de l'ancienneté dt 
la demande. 

Ensuite, à défaut des candidats prévus dans ces trois pre
miers paragraphes et jusqu'à concurrence du nombre des 
vacances à combler; 

4" Militaires qui remplissent les conditions prévues au para
graphe 5, de l'article 13 de la loi du 30 janvier 1923 et à 
l'article 19 de la loi du 18 juillet 1924 ; 

5° A défaut des candidats menlionnes au paragraphe 4 ci-
dessus, autres militaires qui remplissent les conditions prévues 
par la loi du 18 juillet 192 i. 

Toutes les propositions sont transmises au ministre des 
pensions avec, pour chacune d'elles, la mention de l'avis du 
commissaire du Gouvernement ; en cas de désacord avec la 
commission, cet avis devra être motivé. Le classement défi
nitif est arrêté par le ministre des pensions. 

A partir du moment où la lisle de classement est arrêtée 
par le ministre, la réunion de différents éléments dont elle se 
compose forme une liste unique par emploi, avec numérotation 
continue, qui est publiée au Journal officiel ; les nominations 
ne peuvent être faites que dans l'ordre qu'elle indique, jusqu'à 
épuisement complet de cette liste, conformément au dernier 
paragraphe de l'article 4 de la loi du 30 janvier 1923 et au 
huitième paragraphe de l'article 10 de la loi du 18 juillet 
1924. 

Art. 20.— Les dispositions des divers arrêtés ministériels et 
interministériels rendus pour l'attribution des emplois réservés 
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par la loi du 30 janvier 1923, restent en vigueur en tant qu'elles 
ue sont pus contraires à celtes du présent règlement. 

TITRE II 
E M P L O I S D É P E N D A N T D E S E N T R E P R I S E S I N D U S T R I E L L E S O U 

C O M M E R C I A L E S J O U I S S A N T D ' U N E C O N C E S S I O N , D ' U N M O N O 

P O L E O U ! ) ' U N E S U B V E N T I O N M E N T I O N C E S A U T A B L E A U E . 

Art. 21.— Les candidats aux emplois réservés par les 
compagnies ou les entreprises industrielles adressent leur 
demande d'emploi à leurs chefs de corps ou de service, ou, 
s'ils sont libérés, par l'intermédiaire de la gendarmerie, au 
communiant de la subdivision de région. 

Le chef de corps ou de service eu le commandahl de la 
subdivision établit ledossierdu candidal dans les formes pres
crites par le titre 1 e r du présent.décret. Il transmet une copie 
de la demande d'emploi au directeur de la compagnie ou de 
l'entreprise intéressée, eu l'invitant à l'aire examiner le can
didat dans un délai de quinze jours, en vue de la délivrance 
éventuelle des certificats prévus par l'article 4 du présent décret. 

Art. 22.—La délivrance des certificats d'aptitude profes
sionnelle aura lieu dans les conditions fixées au titre I'1 du 
présent décret. 

Art. 23.— Les dispositions des divers arrêtés interminis
tériels, rendus pour l'attribution des emplois des entreprises 
industrielles ou commerciales, en exécution de la loi du 30 
janvier 1923, restent en vigueur. 

Art. 24.— Les candidats aux emplois réservés par les 
compagnies ou sociétés concessionnaires de mines, par les 
compagnies concessionnaires de force hydraulique et par les 
compagnies concessionnaires de ligne de transport ou de dis
tribution d'énergie électrique, sont examinés conformément 
aux prescriptions ci-dessus. 

Toutefois, en ce qui concerne les emplois de l r c catégorie, 
pour lesquels aucun examen n'est imposé aux candidats, le 
ministre des pensions, saisi d'un recours formé par le candi
dat, dans les conditions prévues par d'article 12 de la loi, doit 
avant de statuer, prendre l'avis du service des mines ou des 
forces hydrauliques au ministère des travaux publies. 

Art. 25.— Les entreprises qui font l'objet du présent titre 
adressent tous les mois au ministre des pensions le compte 
rçndu des nominations qu'elles ont faites. 
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Art. 2 6 . — Le président du conseil, ministre d e la g u e r r e , 

l e s ministres des finances, de la marine, d e s pensions e t l es 
autres ministres sont chargés chacun en c e qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal of
ficiel de la République française et inséré au Bulletin des lois, 

Fait à Paris, le 16 juin 1925. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

P a r le P r é s i d e n t d e l a R é p u b l i q u e : 

U Président du conseil, 

ministre de la guerre, L; Ministre des finances, 

PAUL P A I N L E V È . J . C A I L L A U X . 

te Ministre de la marine, Le Ministre des pensions, 

K M I L E B O R E L . LOUIS A N T É R I O U . 

№ 4 9 2 . — DÉCISION, à compter du l'r janvier 1 9 2 8 , le 

Journa l officiel de la Guyane française sera le seul docu

ment de publication des textes officiels de la colonie. 

(30 août 1927.) 
L E G O U V E R N E U R de la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Officier de la L é g i o n d ' H o n n e u r , 

Vu l ' o r d o n n a n c e o r g a n i q u e du 2 7 août 1 8 2 8 , m o d i f i é e par 

c e l l e d u 2 3 a o û t 1 8 3 3 ; 

Vu la c ircu la ire m i n i s t é r i e l l e e n date d u 2 0 août 1 9 0 8 ; 

C o n s i d é r a n t qu'il y a l ieu d e fac i l i ter l e s r e c h e r c h e s tant 

d e s a c t e s du p o u v o i r c e n t r a l p r o m u l g u é s à la G u y a n e fran

ç a i s e q u e d e c e u x du p o u v o i r l o c a l , a i n s i q u e d e p e r m e t t r e 

à c h a c u n de trouver l es r e n s e i g n e m e n t s d o n t i l p e u t a v o i r 

b e s o i n . 

C o n s i d é r a n t é g a l e m e n t qu'il es t i n d i s p e n s a b l e d e faire réa

l i s e r u n e é c o n o m i e s e n s i b l e et jus t i f i ée a u b u d g e t l oca l , 

DÉCIDE : 

A r t i c l e 1 e r . — A c o m p t e r du I e r j a n v i e r 1 9 2 8 , le Journal 

officiel d e la G u y a n e f r a n ç a i s e s e r a le s e u l d o c u m e n t d e p u 

b l i ca t ion d e s t e x t e s of f ic ie ls de la c o l o n i e . 

Il sera é tabl i s u r le m ê m e m o d è l e q u e le Journal officiel de 

la R é p u b l i q u e frança i se . L e Bulletin officiel ne paraîtra p l u s . 

L e Journal officiel c o m p o r t e r a trois t a b l e s d r e s s é e s à la fin 

d e c h a q u e a n n é e : 

n 
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№é98.—MCIS10Xfduçani MM. Remoux, Patient, instituteurs 
et,Wie GàMmey,' institutrice, dans la position d'absence ir
régulière pour n'avoir pas assuré leur service du 31 juillet 
au 14 août inclus. 

( 3 0 août 1927.) 

L E G O U Y E I C X E U R de la Guyane française, 
officier do la Légion d'Honneur, 

. -Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

. Vu l'arrêté local du 29 mars 1921 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés 
cl agents des end ces locaux de la Guyane, notamment l'article 

. 82 de ce texte ; 
Attendu que MM. Remoux (Edouard), instituteur de 3eclasse, 

directeur de l'école des garçons de Mana, Patient (Jules), ins-
tituteur stagiaire, adjoint à ladite école et M1Jc Caluiney (Gécilie), 
institutrice de 4 e classe, chargée de l'école des filles dans cette 
localité, n'ont pas fait classe du 31 juillet au 14 août 1927 inclus; 

Sur la proposition du Chef du service de l'Instruction pu
blique, 

D É C I D E : 

Article 1 e r . —* Il sera fait application des dispositions de 
l'article 82 de l'arrêté du 29 mars 1921 sur la solde à MM. Re
moux (Edouard), instituteur de 3 e classe, directeur de l'école 

1° Une table chronologique des actes du pouvoir central, 
des décisions et des circulaires ministérielles qui auront été 
insérées ainsi que de tous les documents ofliciels des autori
tés locales. 

2° Une table alphabétique et analytique des matières con
tenues dans la publication ; 

3° Enfin, une table alphabétique des nominations et des 
mutations. 

Après une période de dix années ces trois tables seront 
tondues en trois tables décennales réparties de la même façon. 

Art. 2 .— La présente décision sera publiée, enregistrée 
et communiquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 30 août 1927. 

A D R I E N JUVANON. 
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des gartfbns de Mana, Patient (Jules), instituteur stagiaire, ad
joint à ladite école et à M l l e Calumey (Cécilie), chargée de 
l'école des filles dans cette localité pour n'avoir pas assuré 
leur service du 31 juillet au 14 août 1927 inclus. 

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée et commu
niquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 30 août 1927. 
A D R I E N J U V A N O N . 

NOMINATIONS , MUTATIONS, CONGES ETC., 

№ 494. — Par décret en date du 23 mai 1927, ont été 
nommés dans les ordres coloniaux : 

Officier de l'Etoile Noire : 

M. Chausson ( Edmond-Jean ), sous-chef de bureau de l r« 
classe à l'Administration pénitentiaire de la Guyane ; 

Chevalier de l'Etoile Noire : 

M. Bailly (César), surveillant militaire de l r e classe des 
Etablissements pénitentiaires de la Guyane ; 

Chevalier du Dragon de VAnnarn : 

M. Proust (Jacques), surveillant militaire de 1'° classe des 
Etablissements pénitentiaires de la Guyane; 

Chevalier de l'Etoile d'Anjouan : 

MM. Texier ( Paul-Charles), surveillant chef de l r e classe 
des Etablissements pénitentiaires à la Guyane ; 

Sauvée (François-Adrien), surveillant militaire de 
l r e classe de» Etablissements pénitentiaires à la 
Guyane. 

Ordre général n* 25 du colonel commandant supérieur des 
troupes du groupe des Antilles. 

№ 495. — Par décret du 22 juin 1927 ont été promus au 
grade ci-après, pour prendre rang du 25 juin 1927: 

Au grade de Médecin-major de ,2e classe. 

< 1
e r tour (ancienneté) M. Etienne (Pierre Marie), Médecin 

aide-major de l i e classe en service à la Guyane. 
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1 e r tour (ancienneté) M. Marnèffe (Hubert, Michel, Jules), 
Médecin aide-major de 1 r e classe, en service à la Guyane. 

2 S tour (choix et à défaut 3 e tour ancienneté), M. Coleno, 
(Robert, Georges), Médecin aide-major de l r e classe, en service 
à la Guyane. 

№ 496. — Par décret du 7 juillet 1927, a été décoré de 
la médaille militaire : 

Thiebaul (Edouard-Claude), gendarme à la Guyane ; 17 
ans de services, 13 campagnes, 1 blessure.' 

N 0 497. — Par décret du 26 juillet 1927 sont renouvelés, 

Îour une période de deux années, à compter du 21 mai 
927, les mandats de MM. Hellio Pierre, Conseiller privé 

titulaire et Eanier Louis, Conseiller privé suppléant. 

№ 498. — Par décret en date du 5 août 1927, M. Si-
moneau ( Hector ), Procureur général, Chef du service judi
ciaire de la Guyane française, a été promu Officier de la Lé
gion d'Honneur. 

№ 499. — Par arrêté du Ministre de. l'Instruction publique 
etdesBeaux-Artsendatedu IGjuillet 1926, M. Hermine Cardan, 
instituteur à Cayenne (Guyane française) a été nommé Officier 
d'Académie. 

Ne 500. — Par décret du Président de la République en 
date du 3 août 1927 sont nommés : 

Président de la Cour d'appel de la Nouvelle-Calédonie, sur 
sa demande, M. Corneile de Saiul-Cyr, président de la Cour 
d'appel de la Guyane, en remplacement de M. Siguier, précé
demment admis à la retraite. 

Président de la Cour d'appel de la Guyane M. Mondragon, 
conseiller à la Cour d'appel de l'Afrique occidentale française • 
en remplacement de M. Cornette de Saiul-Cyr. 
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№ 501. — Par décret en date du 5 août 1927 rendu sur 
la proposition du ministre des colonies, vu la déclaration du 
Conseil de l'ordre national de la Légion d'Honneur en date 
du 2 août 1927, portant que les promotions et nominations 
laites aux termes du dit décret n'ont rien de contraires aux 
lois, décrets et règlements en vigueur a été promu dans 
l'ordre national de la Légion d'Honneur: 

Au grade d'officier (au titre civil) 
M. Simoneau (Guillaume, Louis, Hector, Antonio) Procureur 

général, Chef du service judiciaire à la Guvane, Chevalier du 
19 janvier 1919. 

№ 502. — Par arrêté ministériel en date du G août 1927, 
M. Damianthe commisde 1.r° classe des Travaux pénitentiaires 
en Guyane, est nommé commis de l r e classe du cadre général 
des Travaux Publics des colonies pour conliner ses services 
en Guyane, 

№ 503. — Par arrêté duMinislre des colonies, en date 
du 8 août 1927, M. Toubland (Joseph, Paulin, Marie), chef 
de bureau de 3 8 classe de l'Administration pénitentiaire co
loniale, a été placé auprès du Gouverneur de la Guvane fran
çaise à Cayenne, en qualité de délégué permanent du direc
teur de l'Administration pénitentiaire. 

N" 504. — Par arrêté du Ministre des colonies, en dale 
du 8 août 1927, a été acceptée la démission offerte de son 
emploi par M. Çaritan (Georges, Louis), surveillant• de 3° 
classe "des établissements pénitentiaires coloniaux. 

№ 505. — Par décision du Gouverneur en date du 20 
juillet 1927, ont été agréées les désignalions faites par M. le 
Supérieur ecclésiastique, de l'abbé Maegel comme desservant 
provisiore à Sir Laurent du Maroni, et de M. l'abbé Jules Kuenlz 
comme desservant de St-Georges d'Oyapoek. 

N° 506. — Par décision du Gouverneur, en date du 22 
juillet, un congé administratif de 13 mois à passer en France 
est accordé au Commisde 3° classe des Travaux pénitentiaires 
Pindard, 
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Ce fonctionnaire, qui voyage avec sa femme, a été autorisé 

a s'embarquer sur t'intercolonial parti de Cayenne le 29 
juillet 1927. 

№ 507. — Par décision du Gouverneur, en date du 22 
juillet, un congé administratif de 8 mois à passer en France 
est accordé au Surveillant-chef Guidicelli. 

Cet agent, qui voyage seul, a été autorisé à s'embarquer sur 
l'intercolonial parti de Cayenne le 29 juillet 1927. 

№ 509. — Par décision du Gouverneur, en date du 22 
juillet, un congé de rapatriement a été accordé à M m e V v 0 

Anstett femme d'un surveillant militaire de 3 e classe. 
Cette dame, qurvoyage accompagnée de safdle, a été auto

risée à s'embarquer sur l'intercolonial parti de Cavenne le 29 
juillet 1927. 

№ 510. — Par décision du Gouverneur, en date du 22 
juillet, uncongé administratif de 8 mois à passer en France 
est accordé au Surveillant principal Texier. 

Cet agent, qui voyage accompagné de sa femme, a été au
torisé à s'embarquer sur l'intercolonial parti de Cavenne le 29 
juillet 1927. 

№ 511. ~- Par décision du Gouverneur, en date du 24 
juillet, un passage de retour par anticipation est accordé à 
M m e Pierredon femme d'un commis de l'Administration 
pénitentiaire. 

Cette dame, qui voyage accompagnée de son enfant, a été 
autorisée à s'embarquer sur l'intercolonial parti de Cayenne le 
2 9 juillet 1927. 

№ 512. — Par décision du Gouverneur, en date du 24 
juillet, un congé de rapatriement a été accordé à Mm° Nicolas, 
femme d'un surveillant militaire de 3 e classe. 

Cette dame, qui voyage seule, a été autorisée à s'embarquer 
sur l'intercolonial parti de Cayenne le 29 juillet 1927. 

№ 513. — Par décision du Gouverneur, en date du 7 
août 1927, et pour compter du 1 e r août 1927, M. Vernet (Luc-
Faustin), commis de 4 e classe du cadre local des Douanes, en 
disponibilité, est réintégré dans ses fonctions. 



- 5 2 9 -

№ 514. — Par décision du Gouverneur, en date du 7 
août 1927, M. Borée (Pompilius), habitant notable de Mana, 
est désigné pour faire partie de la Commission de visite des 
plantations dans cette localité. 

№ 515. — Par décision du Gouverneur, en date du ,11 
août 1927, M. Macantay, (Raphaël-Louis-Georges) est agréé 
en qualité de garde particulier du placer «Enfin « et du per
mis minier n° 555, situés dans le bassin du fleuve Maroni 
et appartenant aux Héritiers Maurice Gougis. 

№ 510. — Par décision du Gouverneur, en date du 17 août 
1927, l'admission à l'Orphelinat delà Guyane de l'enfant 
Bénédict Lewi âgé de 12 ans, est autorisée. 

Les frais d'entretien de cet enfant dans l'établissement seront 
supportés par la commune de Mana dans la proportion fixée 
par l'arrêté du 5 mai 1886. 

№ 517. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 19 août 
1927, M. Milien Benoît-Edgard, pharmacien civil local, 
classé n° i a l'examen pour l'obtention du diplôme de phar
macien civil local le 12 août 1927, est autorisé à exercer sa 
profession à Saint-Laurent du Maroni. 

№ 518. — Suivant arrêté n° 737 du Gouverneuren date 
du 22 août 1927, pris sur la proposition du Procureur géné
ral p. i. est nommé provisoirement; 

Juge de paix suppléant de Sinnamary, M. Achille sous-briga
dier de 1ère classe des Douanes, en remplacement de 
M. Létard. 

N 8 519. Par décision du Gouverneur, en date du 23 août 
1927, un passage de retour en France a été accordé au sur
veillant principal Belin (Emile-Louis) en instance de retraite. 

Cet agent qui voyage seul a été autorisé à s'embarquer j*r 
l'intercolonial parti de Cayenne le 9 septembre 1 9 2 7 , 
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№ 522. — Par décision du Gouverneur en date du 24 
août 1927, M. Madère Toussaint, habitant notable de Ton-
négrande, est désigné pour faire partie de la Commission de 
visite des plantations dans cette localité. 

№ 523. — Par décision du Gouverneur en date du 24 
août 1927, M. Lucam (Jalabert) planton à la délégation du 
service local à Sl-Laurent du Maroni est réintégré dans ses 
fonctions. 

№ 524. — Par décision du Gouverneur en date du 2 i 
août 1927, M. Sépho (Fudéice) agent de 2 e classe delà Police 
générale, en disponibilité, est réintégré dans ses fonctions. 

№ 525. • • Par décision du Gouverneur, en date d u 25 
août, un congé de convalescence de 0 mois à passer en France 
est accordé au surveillant militaire de l r e classe Massies. 

Cet agent, qui voyage accompagné de sa femme et ses deux 
enfants, a été autorisé à s'embarquer sur I'intercolonial parti 
de Cayenne, le 29 juillet 1927. 

№ 525. — Par décision du Gouverneur, en date du 25 
août, un congé administratif de 11 mois à passer en France 
est accordé au surveillant de l r c classe Belgodère. 

№ 520. Par décision du Gouverneur, eu date du 23 
août 1927, un passage a charge de remboursement pré
alable de SaintLaurcnt à Fort-de-France (Martinique) cljretour 
a été accordé à Mm 8 Bevcrt temme du surveillant de ce nom. 

Cette dame qui voyage seule a été autorisée à s'embarquer 
sur i'intercolonial parti de Cayenne le 9 septembre 1927. 

№ 521. — Par décision du Gouverneur en date du 23 
août 1927, M. Siger (Léopold ), secrétaire de mairie en re
traite, est agréé en qualité d'auxiliaire, pour être affecté au 
l ' r bureau du Secrétariat général. 

11 aura droit a une allocation de onze francs cinquante 
centimes ( 1 1 fr. 50 par jour), non passible de retenue pour 
pension. 
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№. 528. — Par décision du Gouverneur, en date du 26 
août 1927, M. Jean-Charles (Antonio), garde rural de 3 e classe, 
en disponibilité, est réintégré dans ses fonctions. 

№ 529. — Par décision du Gouverneur en'date du 27 
août 1927 sont prononcées dans le personnel de la police ru
rale les mutations suivantes : 

1° Garde rural à Montjoly, (Rémire) M. Saminadin (Joseph), 
garde rural de 3 e classe à Roura ; 

2° Garde rural à Roura, M. Chalu (Emilien), garde rural de 
l r e classe à Approuague ; 

M. Chalu remplira à Roura les fonctions de Secrétaire de 
mairie et de chargé de la Poste et recevra les indemnités affé
rentes à ces fonctions. 

3° Garde rural à Approuague, M. Bienvenu ( Paul-Emile ), 
garde rural de l r f i classe à Matoury. 

4° Garde rural à Matoury, M. Jean-Charles (Antonio), garde 
rural de 3 e classe ; 

M. Jean-Charles remplira à Matoury les fonctions de Secré
taire de mairie et de chargé de la Poste et recevra les indem
nités afférentes à ces fonctions. 

37 

Cet agent, qui voyage accompagné de sa femme et de ses 
trois enfants, a été autorisé à s'embarquer sur l'intercolonial. 
parti de Cayenne le 29 juillet 1927. 

№ 526. — Par décision du Gouverneur, en date du 25 
août 1927, le surveillant-chef de l r e classe des Etablissements 
pénitentiaires Roux (Louis) est nommé substitut à Cayenne 
du Commissaire rapporteur près le Tribunal maritime spécial, 
en remplacement du surveillant principal Bel in (Emile), en 
instance de départ. 

N" 527. — Par décision du Gouverneur, en date du 25 
août, un congé administratif de 9 mois à passer en France 
est accordé au surveillant chef Leblanc. 

Cet agent, qui voyage accompagné de sa femme et de ses 5 
enfants, a été autorisé à s'embarquer sur l'intercolonial parti 
de Cayenne le 29 juillet 1927. 
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№ 530. — Par décision du Gouverneur, en date du 27 
août 1927, un passage de retour en France a été accordé à 
M. Meliaza (Louis), ex-commis de l'Administration péni-
tentiare. 

Ce fonctionnaire qui voyage seul a été autorisé à s'embar-
buer sur l'intercolonial parti de Cayenne le 9 septembre 1927. 

№ 531. — Par décision du Gouverneur, en dale du 27 
août 1927, un congé administratif de 11 mois à passer en 
France a été accordé au sut veillant militaire de l r e classe 
Leeomle (Louis). 

Cet agent qui voyage seul, a été autorisé à s'embarquer 
sur l'intereoloiiial parti de Cayenne le 9 septembre 1927. 

№ 532. —Par décision du Gouverneur, en date du 27 
août 1927, qui aura son effet à compter du 27 juillet 1927, 
M. Servais-Eustaehe (Yves), commis de l r e classe, de retour 
de congé, est affecté aux bureaux de la Trésorerie de Cayenne 

№ 533. — Par décision du Gouverneur, en date du 29 
août 1927, qui aura son effet à compter du 1 e r septembre 
1927, M. Panéla ( Adrien),préposé auxiliaire des Contribu
tions indirectes à Sinnamary, est appelé à continuer ses ser
vices à Cayenne en remplacement du préposé auxiliaire Dorlin 
(Justin), affecté à Sinnamary. 

№534. — Par décision du Gouverneur en date du 29 août 
1927 oui é té désignés pour faire partie de la commission 
chargée de délivrer le certificat d'aptitude professionnelle aux 
emplois des 3* et 4 e catégories réservés aux militaires pen
sionnés de guerre et aux militaires des armées de terre et de 
mer engagé et rengagés, corn mission aés ou appartenant au 
cadre de maistrance. 

MM. le lieutenant Armand, commandant le bureau de recru
tement de la Guyane pensionné de guerre, président;. 

Malacarnet, instituteur de l r e classe; 
Thémire, contrôleur des P. T. T. 

S membres militaires : 

MM. Armand, lieutenant, commandant le bureau de recru
tement de la Guyane, pensionné de guerre, président; 
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MM. Baratier, lieutenant, commandant le détachement de 
gendarmerie de la Guyane ; 

Simon, officier d'Administration de 3 e classe, gestion
naire de l'Hôpital colonial. 
3 membres civils : 

MM. Jaffart, vérificateur des Contributions indirectes; 
Cléostrate, commis principal de l'Administration péni

tentiaire; 
Thémire, contrôleur des Postes, Télégraphes et Télé

phones. 

№ 535. — Par décision du Gouverneur, en date du 29 
août 4927, M. le docteur Devez, Médecin-Chef de l'Hôpital-
Hospice civil, a été désigné pour faire partie de la Commis
sion médicale appelée à constater, au cours du trimestre qui 
prendra fin le 30 septembre 1927, l'aptitude physique des 
candidats aux emplois réservés aux anciens militaires pen
sionnés pour infirmités de guerre. 

№ 530. — Par décision du Gouverneur, en date du 29 
août 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer à 
la Guadeloupe, est accordé à M. Chérica (Paul) , secrétaire 
de mairie de l r e classe à Oyapoc. 

Ce fonctionnaire est autorisé à prendre passage sur l'inter
colonial du mois de septembre prochain. 

№ 537. — Par décision du Gouverneur, en date du 29 
août 1927 ont été désignés pour faire partie de la commission 
chargée de délivrer le. certificat d'aptitude professionnelle 
aux emplois des 3 e et 4 e catégories réservés aux militaires 
pensionnés de guerre et aux militaires des armées de terre 
et de mer engagés et rengagés, commissionnés ou appartenant 
au cadre de maistrance. 

№ 538. — Par décision du Gouverneur, en date du 3 0 
août 1927, M̂  Mandé (Phocide), préposé de 2 e classe des 
Contributions indirectes en disponibilité, a été réintégré dans 
ses fonctions à compter du 1 e r octobre 1927. 
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№ 539. — Par décision du Gouverneur, en date du 31 

août 1927, un congé administratif de six mois, à passer en 
France, est accordé à M. Blanchard (Louis), professeur de 
sciences au Collège de Cayenne. 

M. Blanchard est autorisé à s'embarquer sur l'intercolonial 
du 9 septembre 1927. 

№ 540. — Par décision du Gouverneur, en date du 31 
août 1927, un congé de convalescence de six mois, à passer 
en France, est accordé à M m e Blanchard (Jeanne), professeur 
d'espagnol au Collège de Cayenne. 

M m e Blanchard est autorisée à s'embarquer sur l'intercolonial 
du 9 septembre 1927 

№ '541. — Par décision du Gouverneur, en date du 31 
août 1927, un congé de convalescence de six mois à passer 
en France, avec arrêt facultatif à la Martinique à l'aller, est 
accordé à Madame Laupénie (Léa), dame employée dés Postes 
de 2 e classe. 

Ce fonctionnaire est autorisé à prendre passage sur l'interco
lonial du 9 septembre 1927 et sera accompagné de ses trois 
enfants âgés respectivement de 9, 10 et 12 ans. 

№ 542. — Par décision du Gouverneur, en date du 31 
août 1927, est rapportée la décision du 14 avril 1919, par 
laquelle l'enfant assisté Lebel (Guillaume) a été confié à M m e A. 
Adam. Çe,t enfant sera admis à l'Orphelinat de la Guyane, au 
compte de la commune de Cayenne, son domicile de secours* 

C E R T I F I É C O N F O R M E : 

Le Secrétaire-archiviste, 

Signé R. BOUQUET. 

C A Y Ï N N I . — Imprimerie du Gouvernement. 



BULLETIN OFFICIEL 

DE LA 

GUYANE FRANCAIS 

№ 8 BIS 
AOUT 1927. 

ARRETE n° 723 promulguant à la Guyane française le darei 
du 13 février. 1925 portant publication et mise en application 
à litre provisoire, de la convention commerciale entre ta Trance 
et ta Hongrie, signée ci Budapest le 13 octobre 1925. 

I 19 août 19-27. I 

L E G O U V E R N E - n do la Guyane française, 
Officiar de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la loi du S î janvier portant établissement du tarif 

général des Douanes; 
Vu la loi du 29 mars 191G modifiant cl complétant celle du 

i l janvier 1892; 
Vu le décret du 28 mars 192,1 fixant ànouveau \ s quotités 

des droits du tarif général des Douanes à l'importation résul
tant le la loi du 11 janvier 1892 et des actes subséquents ; 

Vu le décret du '15 février 1925 portant publication et mise 
en applicai ion, a liti c provisoire, deja convention commerciale 
entre la France et ti Hongrie, sigu'ée à Budapest le 13 octobre 
192o ; 

Sut la proposiiion concertée (lu Secrétaire général et du 
Vérificateur principal, Chef du service des Douanes p. L, 
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Artcle 1er. — Est promulgué à la Guyane française, pneur y 
être exécuté en s i forme et teneur, le décret susvisé du 13 
février 1925 

Art. Lé SécréTAIRE général le Che f du service des 
Duannes |i i. s » ' 0 »r$és de l'exécution du PRÉSENST ARRÊTÉ ! ; ' M -

qu s e r a avec le texte promulgue publie , inséré au Journal 
officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, 19 août 1927. 
ADRIEN JUVANON. 

Publication ci mise en application, à dire pi\mndre, de fa 
convention c mmerciale entre la France et la Hongrie, 
signée à Budapest le iS. octobre 1925. 

DÉCRET, 

L E P R É S I D E N T âé la RêpiiWSqâe française,. 
Vu l'article N d e la toi du H> ju i l i e i I875 : 
Vu la loi du 29 juiltel J9L9 ; 
Sur la proposition du présideul du conseil, ministre des 

affaires étrangères, du ministre du commerce et de l'industrie, 
du ministre des tiuances, du ministre de l'agrin^lure ei du 
ministre des colonies ; 

Le conseil des ministres entendu, 
D É C R È T E : 

Article 1 e r . - La convention commerciale entre la France 
et la Hongrie, signée à Budapel le 13 octobre 1925 et d o n t la 
teneur suit, sera insérée au Journal officiel et entrera en appli
cation à partir du 21 lévrier 1)926, en attendant son appro
bation par le Sénat et la Chambre des députés. 

CONVENTION C O M M E R C I A L E 

E N T R E LA F R A N C E E l LA H O N G R I E . 

Le Gouvernement français et le gouvernement hongrois 
désireux de renouer et de développer les échanges commer
ciaux entre les deux pays et d'assurer à leurs ressortissants 
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laules les garanties nécessaires à leur activité économique sur 
le territoire des deux pays, ont arrêté et convenu ce qui suit : 

Article I e r .— Les produits naturels ou fabriqués originaires 
et en provenance de France, des colonies, possessions et pays 
de protectorat français, seront admis à leur importation sur 
le territoire douanier de la Hongrie au bénéfice du tarif le plus 
favorable que le gouvernement hongrois accorde ou pourrai! 
accordera toute puissance tierce, en vertu de mesures tari faires 
ou de conventions common dales, tant en ce qui Concerné les 
Iroits à l'importation que loutc surtaxe, coeflieienl ou majo

rai!!»!! dont ces droits son! ou pourraient être rob]et. 

Art. 2 . — Sans prejudice des dispositions de l'article 1*r i*i-
desgus, les produits naturels on fabriqués, originaires et en 
provenance de Fiance, des colonies, possessions et pays de 
protectorat français, énumérés à la liste A, seront admis à l e u r 

importation en Hongrie aux bénéfices des taux de droits con
ventionnels stipulés à ladite lisle, ou de tous autres plus favo
rables, que la Hongrie accorderai! «à un autre pays étranger 
quelconque, soit en vertu de mesures tarifaires, soit en vertii 
de conventions commerciales. 

Art. o.— Les produits naturels ou fabriqués originaires et 
en provenance d u territoire douanier de la Hongrie, énumérés 
à la liste l> ci-anoexéè, seront admis à leur importation en 
France, ainsi que dans les colonies, possessions et pays de 
protectorat français ayant le même régime douanier que la 
France, au bénéfice du tarif minimum, c'est-à-dire des taux 
les plus réduits que la France accorde ou pourrait accorder à 
l'avenir à toute autre puissance, en vertu de mesures tarifaires 
ou de conventions commerciales, tant en ce qui concerne les 
droits à l'importation actuellement établis ou ceux que la 
France pourrait éventuellement leur substituer qu'en ce qui 
concerne les surtaxes, coefficients ou autres majorations tem
poraires que la France a établies ou pourrait éiablir. 

L'octroi du tarif minimum pour les produits énumérés à la. 
liste B implique le traitement de la nation la plus favorisée, 
mais n'autorise pas cependant la Hongrie à réclamer te béné-
iice des avantages préférentiels qui4 la France pourrait accorder 
eu matière tarifaire à certains Etats limilrophes, en vertu d'une 
union douanière, ou le bénéfice des tarifs que la France pour
rait accorder éventuellement aux produits dont l'importation 
est destinée à faciliter les règlemenis financiers avec les pays 
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qui ont été en état de guerre avec la France pendant les 
années h) 14-1918. 

Art. 1.— Les produits naturels on fabriqués originaires et 
en. provenance de Hongrie énumérês à la Piste G ci-annexée 
bénéficieront, à leur importation en France ou dans les c o l o 

nies, possessions et pays de protectorat français, qui ont le 
même régime douanier que la France, des pourcentages de 
réductions indiquées à ladite liste l e s q u e l s porteront sur l'écart 
entre les taux du tarif général et ceux du tarif minimum. Ces 
pourcentages resteront les mêmes quels que soient les relève
ments ou abaissements de tarifs, surtaxes ou coefficients que 
la France pourrait instituer dans Pave/MT.' 

Art. 5 . — Si la France accorde à un; moment quelconque à 
l'Autriche ou à la Tchécoslovaquie un traitement plus favorable 
que celui qui est accordé à la Hongrie pour les produits visés 
aux listes 11 et C annexées au présent accord, ce traitement 
plus favorable s'appliquera imniédhtement et inconditionnel
lement auxdits produits originaires et èn provenance de Hon
grie, 

De même, la Hongrie recueillera le bénéfice des avantages 
qui, pour les produis énumérês à ladite liste 1), pourraient 
être accordés à l'Allemagne sans qu'il soit besoin à cet effet de 
Compensation d'aucune sorte. 

Il est fait exception toutefois pourlfès'conditions tarifaires 
prévues à Palinéa final de l'article S , et! il est entendu que la 
Hongrie ne pourra réclamer le bénéfice, d'un traitemenl plus 
favorable qui serai» limité à des contingents que, pour des 
contingents calculé:- sur le rapport de sa production avec la 
production des pays mentionnés aux deux alinéas précédents. 

Art. G. — Si la France accorde à l'Autriche et à la Tchécoslo
vaquie à un niomen. quelconque, pour l'un des produits autres 
que ceux qui sont «'-.mmérés aux listes 1 ] et C annexées à la 
présente, convention, un traitement pjus favorable que celui 
auquel sont soumis ip$ mêmes produits originaires et en pro
venance, de la lion;.: ie, celle-ci aura le droit clé réclamer le 
bénéfice du même I aitement pour le même produit ou pour 
tout produit visé à la, même position ou tarif douanier français 
lorsque ce produit est originaire et eh provenance de la Hon
grie, à condition que la France ait le droit de réclamer une 
compensation raisonnable et équivalente de la part de la Hongrie. 
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La France s 'engage à "prendre en due considérat ion toute 
demande ainsi présentée par la Hongrie et à faire conna î t re 
p r o m p t e m e n t quelles concessions de caractère similaire elle 
désire en échange . 'Les gouvernements di - deux pays s 'enga
gent à aborder l 'examen de ces quest ions dans un esprit amical 
et avec le désir mutuel de conclure un ac< ird équitable. 

Art. 6 bis.— Chacune des hautes partie. 1 contractantes accor
dera à l 'autre le bénéfice des droi ts d'exj prtat ioh les plus fa
vorables qu'elle accorde ou pourra i t accorder à toute puis
sance tierce. 

Art. 7 . — Les produi ts naturels ou fa] riqués originaires et 
en provenance du territoire douan ie r de la Hongrie jou i ron t , 
dans les colonies, possessions et pays de protec tora t français 
qui n 'ont pas le même' régime douaniei que la F rance , des 
tarifs qui y sont appl iqués ou qui pourra ien t y être appl iqués 
aux produi ts de la nat ion la plus favorisée, à l 'exclusion des 
avantages qui , en cette mat ière , seraient réservés aux produi ts 
de la mét ropo le . 

Art. 8.— Four les produi ts cnuniérés aux listes annexes , 
chacune des hautes part ies con t rac tan tes a 'corde aux produi t s 
originaires ej en ' p rovenance de l 'autre, le bénéfice des avan
tages résultant de modification appor tées à la nomenc la tu re 
douanière ou de spécialisations in t rodui tes dans les tarifs en 
vertu de mesures adminis t ra t ives ou légales ou de conventu îns 
conclues avec d 'autres puissances . 

Art. 0 .— Toute levée de prohibit ion d 'entrée accordée• 
même à ti tre provisoire, par l 'une des hautes part ies con t r ac 
tantes au profit des p rodu i t s d 'une puissance tierce s appli
quera immédia tement ét incondi t ionnel lement aux p rodu i t s 
ident iques ou similaires originaires et en provenance de l 'autre 
part ie cont rac tan te . " 

Aid. 10.— Toute . levée de prohibit ion de sortie accordée , 
même à litre t empora i re , par l 'une des hautes parties c o n t r a c 
tantes au profil d 'une puissance tierce ou de ses ressort issants , 
sera appl iqué ; à l 'autre part ie , à moins qu'il ne s'agisse de 
dérogations qui fout l'objet de convent ions d'Etal ou de d é r o 
gations qui sont soumises à des condit ions de remplacement 
ou de c o m p e n s a t i o n / 1 

Art. I 1.— Les disposi t ions des articles 9 et 10 ci-dessus ne 
font point obstacle aux mesures de prohibit ion que chacune 
des hautes part ies cont rac tan tes p o u r r a être amenée à p r en -



(ice eu ve de la sûreté de l'Etal, pour des motifs d'ordre sani
taire, ou par suite de l'exercice d'un monopole d'Etat. 

Art. là.— Aucune des hautes parties contractâmes ne fera 
obstacle à l'importation des produits qui font l'objet des articles 
précédents par le moyen du controle des devises. De même, 
si un contrôle est institué sur l'importation par l'une des baúles 
parties contractantes, les «conditions auxquels serait subor
donné l'octroi des licences ne seront en aucun cas moins favo
rables que celles auxquelles sont soumis les produits naturels 
ou lubriques de tout autre pays étranger, 

Art. la.— Dans le cas ou une des h a u t e s parties contrac
tantes établirai!, à l'avenir, de nouvelles prohibitions, soit à. 
l'eulrée, so»l à la sortie, les mesures les plus appropriées seront, 
sur la demande de l'autre partie contractante, recherchées 
d'un commun accord à l'effet d'empêcher, dans toute la me
sure du possible, toute entrave aux relations commerciales 
entre les deux pays. 

Art. 1 i. - Chacune des hautes parties cónlraelaníes s'en
gage à faire profiter l'autre immédiatement.et sans nuire com
pensation, pour les marchandises mentionnées ou non à la 
présente convention, de toute faveur, tout privilège ou a b a i s 

sement dans les droits d'octroi, d'accises et Ions droits et taxes 
accessoires à l'importation, à l'exportation, à la réexportation, 
au transit, à l'entreposage, qu'elle a accordés ou pourrait 
accordera une autre puissance. 

Le .traitement de la nation la plus favorisée est également 
garanti à reacuñe des baúles parues contractantes eu ce qui 
concerne le Iran diordemenl des marchandises et Paccompüs-
sement dos formalités de douane ; le traitement national est 
réciproquemeni alloué en ce qui louche les droits (le consom
mation ou toutes laxes perçues à l'occasion de la production, 
de la préparation, de la manutention ou de la vente âes produits. 

Art. 1 5 . L e s disposi t ions des articles précédents, en faut 
qu'eues octroient le régime de la nalion la plus favorisée en ce 
qui concerne notamment los droits el laxes el les facilités 
douanières ou de transport, n'excluent point le régime préfé
rentiel que chacune des hautes parties contractantes pourrait 
accorder pour le trafic frontalier institué par des accords inter
nationaux ou qu'elles pourraient instituer à Pavenu» dans une 
zone qui ne peut, en aucun cas . s'étendre a [dus de 1 5 kilo 
mètre, de profondeur. 

— 6 — 
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Art. 16.- 1 1 Kn attendant la ratification des conventions 
et statuts sur la liberté du transite! sur le régime international 
n'es voies ferrées, les deux parties cont rac tantes s'engagent à 
s'accorder mutuellement toutes les facilités de transport rai
sonnables cl à prendre toutes mesures utiles pour que le Irans-
port s'exécuie normalement et sans difficulté ; 

Les stipulations précédentes ne dérogent en rien aux 
dispositions des règlements ¡ ¡ 0 domine concernant le traitement 
d e s envois de transit, ni aux règlements relatifs au trafic et au 
commerce des marchandises soumises à une taxe intérieure ou 
formant l'objet d'un monopote d'Etat. Le transit de ces mar
chandises ne devra, toutefois; être entravé plus qu'il n'est 
nécessaire pour la perception éventuelle de l'impôt intérieur 
sur les marchandises restant dans le pays ou pour le but du 
monopole. 

Le transit e t l'entreposage des produits pourront être 
prohibés : 

a). Pour raison de sûreté d'Etat et de sécurité publique ; 
h) Pour des raisons sanitaires ou comme mesures de pro

phylaxie contre les épizooties ét les épiphyties : 
tj A l'effet de s'opposer à toute pratique de concurrence 

déloyale. 
Le transi! des produits qui dans un des Etals contractants, 

l'ont l'objet a'un monopole d'Etal, pourra être soumis à un 
contrôle spécial institué par des dispositions législatives et 
administratives actuellement eu vigueur ou qui seraient prises 
à l'avenir. 

Art. 17.— I" Les hautes parties contractantes se déclarent 
d'accord pour que le transport sur le territoire des voyageurs 
d e s deux pays et de leurs bagages soient admis quelle que soit 
leurs provenance à un régime aussi favorable, en ce qui coin» 
cerne l'expédition, les prix de transport, et les impôts publics 
rotatifs aux iransporls. que le régime général applique à leur-
p r o p r e s nationaux dans les mêmes conditions : 

-° Les transports de marchandises >'élen«hmt .sur les terri
toires des lieux parties conlraclantes — que ces marchandises 
y soient expédiées, reçues ou en transit — seront soumis à uii 
régime aussi favorable, en ce qui concerne l'expédition, les prix 
de lrans|K)rt et les impôts publics grevant les Iransporls, que 
le régime général appliqué aux transports des mêmes marchan
dises dans, tu traite intérieur, ou d*ii.> le traite avec ua U-JI \ 
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Etal, dans les mêmes conditions,.pour la même direction et 
sur le même parcours ; 

3 , J Nonobstant les dispositions précédentes, chaque partie 
conlractanle reste libre d'accorder ou d'autoriser, sur son ter
ritoire, des tarifs réduits ou des facilités de transports, en faveur 
de certaines catégories de-personnes ou de marchandises ; elle 
peut également concéder dés*'prix spéciaux sur certains trajets, 
pour développer le trafic entre diverses parties de son terri
toire ou avec les Etals voisins. 

Art. 18. — Chaque partie contractante s'efforcera de faire 
accorder aux transports de matières premières et de vivres, 
destinés à la consommation dans les territoires de l'autre par
tie, les réductions concédées parles chemins de fer de son 
territoire en faveur des produits de même nature destinés à sa 
consommation indigène, dans les mêmes conditions, pour la 
même direction et sur le même parcours. 

Art. 11>. — En ce qui concerne l'acheminement, aucune dif
férence ne sera faite, en principe, entre les marchandises.de 
même nature remises à l'expédition sur le territoire national 
et celles remises sur le territoire de l'autre partie. Dans le cas 
d'une restriction du trafic intérieur, le trafic d'échange entre 
.les hautes parties contractantes et le trafic de transit provenant 
du territoire de l'autre partie ne seront pas soumis, en prin
cipe, à des restrictions plus grandes que le trafic national inté
rieur et le transit vers la même destination. 11 est entendu 
toutefois que les iransporls qui ont une importance vitale pour 
l'une des parties contractantes, qu'il s'agisse de iransporls in
térieurs, d'importations ou d'exporiations, pourront.tempo
rairement avoir la préférence sur des envois en transit de 
moindre importance économique. 

Art. 20.— 1° Les deux parties contractantes s'engagent à in
tervenir auprès des compagnies ou. administra lions de chemins 
de fer de leur territoire et à prendre butes mesures utiles en 
vue de supprimer foui obstacle, qui pourrait entraver, en cer
tains cas, le trafic des voyageurs et des marchandises, soit entre 
leurs territoires, soii entre- les lerriroires d'une des parties con
tractantes et ceux d'un tiers Etat à travers les territoires de 
l'autre partie conlractanle ; 

2Q Les parties contractantes s'efforceront qu'il soit tenu 
compte-des nécessitée du trafic direct,'soit entre leurs terri
toires, soit entre les territoires d'une partie contractante et 
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celui du tiers Etat à t ravers le territoire de l 'autre part ie c o n 
t rac tante ; elles r e c o m m a n d e r o n t aux compagnies ou adminis
t ra t ions des chemins de fer de leur terr i toire d'établir des 
services di eets rie t ra ins de .voyageur s et de marchandises et 
nie régler, dans un espri t de conciliation réc iproque! les 
quest ions concernan t le service du m o u v e m e n t et du t r a n s p o r t ; 

o° Lors de la fourni ture des wagons, les besoins .du trafic 
in tér ieur el de l 'exportat ion dans le terr i toire de l 'autre part ie 
cont rac tan te seront traités d 'une manière équitable. En p a r t i 
culier, en Ce qui concerne la fourni lure des wagons pour le 
trafic d 'exportat ion à destination des terr i toires de l 'autre p a r 
tie cont rac tan te , il ne sera pas p rocédé , en pr incipe ,d 'une maniè re 
mo ins favorable que lors de la fourni ture des véhicules p o u r 
le trafic d 'exportat ion à dest inat ion de t iers Etat . -

Art. 21. — Par considérat ion pour la situation géographique 
spéciale de la Hongrie , la F rance consent à accorder le bénéfice 
de la droi ture aux marchandises originaires et en provenance 
de la Hongrie impor tées en France , dans les colonies, posses 
sions et pays de protectorat français par les voies et dans les 
condi t ions c i -après définies : 

1° Les marchandises expédiées en Hongrie par les por t s de 
ï r i e s t e et Fiume devront ê t re expédiées vers ces postes, sous 
connaissement direct pour la France et avec la désignation du 
navire sur lequel elles devron t ê t re embarquées ou d'une ligue 
régulière desservant les por t s français à laquelle le t r anspor t 
desdites marchandises sera confié. Les marchandises devront 
être accompagnées , à leur arr ivée en France , du connaissement 
émis à leur dépari et endosse , p o u r identité de la m a r c h a n 
dise, par le capitaine du navire transporteur; 

Le Gouvernement français p o u r r a exiger, en ou t re , que les 
envois soient accompagnés d 'une at testat ion consulaire ou d 'un 
certificat de la douane du pari uYembaiqueinent Aisé, s'il y a 
lieu, par 1'autoritq consulai re , établissant la régulari té du' t rans
bordement dans ce por t : 

l ' Les marchandises expor tées vers la France. .par-In voie 
du Danube et les por ts de (ialatx cl Brada seront soumises à 
un régime analogue à celles qui seraient expor tées pai; les po r t s 
de Fiume et de Trieste. fcltes devront èlre accompagnées du 
connaissement é m i s a leur lieu d'origine à destination de la 
FranCe, por tan t ment ion du navire sur lequel elles devron t 
être embarquées ou d 'une ligue régulière desservant les por t s 
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français chargés d'en assurer le transport. Elles devront être 
accompagnées, à leur arrivée en France, dndil connaissement 
endosse par le capitaine du navire transporteur pour identité 
de la marchandise. 

[Je Gouvernement français pourra exiger, en outre, que les 
envois soient accompagnés d'une allestation consulaire ou d'uu 
certificat de la douane du port (rembarquement visé, s'il y a 
lieu, par i'auloriié consulaire, établissant la régulai iéjlu trans-
bordemenl dans ce port. 

La Hongrie pourra, s'il y a lieu, exiger les mêmes,garanties 
de droiture; pour les marchandises originaires et eu provenance 
de France. 

Arî '22.— Four réserver aux produits originaires de leurs 
pays respectifs le bénéfice des dispositions ci-dessus, et pour 
éviter que des procluits orîpnaires de pays qui rie jouissent 
pas dndil bénéfice puissent emprunter la vmcdeleur territoire, 
Itis bailles parties contractantes pourront exige que les produits 
çt marchandises importées sur leur territoire soient accompa
gnés d'un certificat d'origine attestant: 

I" S'il s'agit de matières premières proprement dites ou de 
produits naturels, qu ils sont originaires de l'autre pays: 

2" S'il s'agit d'un produit manufacturé, qu'il a acquitte, dans 
l'autre pays, soit à cause de la matière ineorporée, soit par le 
travail subi, le pourcentage rte valeur auquel la législation du 
pays destinataire subordonne la reconna"ssuucede la nationalité. 

Les certificats d'origine seront délivrés soit par les chambres 
de commerce dont relève l'expéditeur, soit par foute autre au
torité ou groupement économique que le pays deslinalaire 
aura agréé1. Ils seront légalisés par Un représentant diploma
tique ou consulaire du pays deslinalaire. 

Au cas où l'expéditeur pourra craindre que, malgré le certi
ficat d'origine, aeeompagiianl la marchandise, celle-ci demeui'e 
sujette à contestation, il pourra faire confirmer le certificat 
d'origine par un certificat de véi-ilicatiqu, établi et signé à la 
ibis par l'auteur du ceilillcal d'origine et parmi agent technique 
que désignera le représentait! diplomatique du pays (lesliio 
lare et dont la nomination sera notifiée au Goovernerhénl du 
pays*éxpédttei*r, Gel agent pourra, pour procéder à la vérifi
cation, exiger loule preuve ou comummcalio; exptHJfenlcs (t 
percevoir une taxe dont le taux sera strictement limité aux 
trais de wat iou et de déplacement nécessites par 1 étaWtssegient 



du certificat de vérification. Si la marchandise est accompa
gnée d'un ce certficat de vérification elle né sera assujettie à l'ex
pertise légale eu douane que dans le cas de fraude ou de subs
titution présumée. 

Les colis postaux seront d ispenses du certificat d 'or igine 
quand il agira d'importations ne révélant pas un caractère 
commercial . 

Dans tous les cas où l'un des deux Gouvernements signale a 
à l'autre, par l'entremise d'un agent autorisé pour ce faire, que 
des pra t iques frauduleuses se sont produites dans la dél ivrance 
desdifs certificats, le gouvernement auquel la plainte au ra été 
adressée provoquera immédia tement une enquête spéciale sur 
[es (Vais weri minés, en communiquera les r é s u i h t s au gouver 
nement plaignant et prendra, le cas échéant , to t'es les m e -
>un s, eu Sun pouvoir pour p réveni r la eouf nuation desdites 
prat iques frauduleuses. 

Art. 23.— c h a c u n e des hautes pal l ies rouir ; é tan tes s'engage 
a prendre l< ê tes les mesures nécessaires ponr garantir d 'une 
m a n i è n e é clive les produi t s naturels ou la! ri a és t rigiiuhrs 
<'c faut e paille c< n l r ac lan ' e contre toute .foi me ce cônes r-
r.:u e déloyaie dans les i ransactk ns comme reia'es et notam
ment à réprii « v et à prohiber, par la saisie ou par loi t s sanc
tions autres appropriées, 1 importation, l'entreposage et l'ex-
porlal lou a ins i que la fabrication, la circulat ion, la vente et 
la mise en vente à l ' i r iérieur de lous produi t s por tant sur 
eux -mêmes ou sur leur condi t ionnement immédiat , ou sur 
leur emballage extérieur, des marques , noms, inscript ions ou 
signes que lconques comportant directement ou indirectement 
de fausses indications, sur l 'origine, l 'espèce, la nature ou les 
qualités spécifiques fle ces produits ou marchandises. 

Art. 21. — Chacune des hautes part ies eon' .raelanles s'engage 
à prendre des mesures législatives et adminis t ra t ives en yue 
de réprimer remploi des fausses indications de provenance 
des produits vinieofes, pour autant qu'ils soient originaires 
de l'une ou de l 'autre des hautes part ies cont rac tantes . 

Seront uoiaminonl réprimes par la saisie el par d 'aut res 
sanct ions appropr iées l ' importa t ion, l'entreposage, l 'exporta
tion, la fahi i /a t ion, la circulat ion, la veille ou la mise en vente 
des p rodui t s visés ci-dessus dans le cas où figureraient sur les 
fûts, bouteil les, embal lages ou caisses les contenant, des mar
ques; des noms , des inscriptions'ou des^irnes quelconques, 
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c o m p o r t a n t su r l 'origine de ces p r o d u i t s de fausses indica t ions 
sc iemment employées . 

La saisie des p rodu i t s incriminés a u r a l ieu; soit à la dili
gence de l ' admin is t ra t ion , soit à la r equè te du min i s tè re p u 
blic ou d 'une part ie in téressée — individu, associa t ion ou 
syndical - c o n l b i m é m e u l à la ' législation respect ive d e c h a -
c u n e des h a u t e s par t ies c o n t r a c t a n t e s . 

L ' interdict ion de se se rv i r d 'une appel la t ion régionale ou de 
cru p o u r dés igner des p r o d u i t s au t re s que ceux qui y on t 
r ée l l emen t droi t subs is te , a lors m ê m e que la véri table or igine 
des p r o d u i t s serai t m e n t i o n n é e o m e m e !es .appel!a t ious fausses 
sera ient a c c o m p a g n é e s de ce r ta ines rectif ications telles que 
« genre », « type », « façon » ou a u t r e s . 

Le p r é sen t ar t ic le ne fait pas obstacle à ce' qu 'en tout cas 
celui qui vend un p rodu i t v i n i c o î e m e n t i o n n e son nom et son 
ad resse s u r le réc ip ien t . A défaut d 'appel la t ion rég iona le , il 
se ra t enu de complé t e r son ad resse p a r I •uiiicaiion du pays 
d 'or ig ine eu ca rac tè res éga lement a p p a r e n t s , < h a q u e fois q u e , 
p a r un n o m de localité ou p a r toute-aut re iridiea ion de l 'adresse 
il pou r ra i t y avo i r confusion a ' V v .une l o c a l i l é ou avec une 
p rop r i é t é située d a n s un a u t r e pays . ; 

P o u r les p rodu i t s vintçojes, anémie appel la t ion d 'or igine de 
l 'une des hau te s par t ies c o n t r a c t a n t e s , si 0 " est d û m e n t p r o 
tégée d a n s le pays d e p roduc t ion ( l si elle a été r égu l i è rement 
notifiée à l 'autre part ie ne p o u r r a cire de . t ombée d a n s 
le d o m a i n e publ ic . Seront r e c o n n u e s de l a m ê m e m a n i è r e les 
dé l imi ta t ions et les spécif icat ions -qui se r a p p e l l e n t à ces 
appe l la t ions . 

Les h a u t e s par t ies contractante^slenjgagi i a •étudier u l t é 
r i e u r e m e n t l 'extension éventuel le dos d ispos u m p récèdent 
à tous p rodu i t s , au t r e s q u e les p rodu i t s is, i irant du 
sol ou du climat leurs qua l i tés spécif iques. 
• Art. 2 5 . — Les ressor t i s san ts , les biens-ci pavillon hongro i s 

j o u i r o n t de l 'entière l iberté d'ulil isfiioir des ; âr-ts mar i t imes de 
la F r a n c e , des colonies et possess ions françaises! 

D a n s é e s p o r t s , ils s e ron t sous ce r a p p o r t , ;' t ous éga rds , 
t ra i té su r le pied d 'une parfaite égalité ave h ; ressort issants» 
les b iens et le pavi l ion de l 'Ftat jkHiissanl du Irai teinenl le p lus 
favorable . 

De son côté le g o u v e r n e m e n t h o n g r o i s s) ne p r e n d r e 
ou laisser p r e n d r e pa r les o rgan i smes p laces s o u s con t rô le 
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aucune mesure et à ne conclure avec des gouvernements ou 
organisme^ étranger aucun accord ayant pour effet d'éliminer 
ou de défavoriser, par rapport aux pavillons hongrois ou liers, 
les navires ci Je; commerce maritime français pour ce qui 
concerne notamment le transport des biens, passagers el emi
grants de Hongrie ou d'un Etal étranger qui traverseraient une 
partie d'un territoire hongrois et quelle que soit la voie ou le 
portemprunté ou à "emprunter. 

Sont considéras au sens du présent article comme biens d'un 
Etat les biens avant pour Qrigine, provenance ou destination 
cet Etat, 1 , : 

Les certificats de jaugeage délivrés par la Hongrie seront 
acceptés dans les ports maritimes français sans qu'il soit pro
cédé à de nouvelles verifications ou mesures et assimilés aux 
certificats français correspondants, notamment pour le paye
ment des droite et taxes, à condition que les règles et procédés 
de jaugeage hongrois soient reconnus identiques, ou équiva
lents aux règles e procédés de jaugeage servant à l'établissement 
des certificat ; • lis, 

Art. 2 6 I |s bateaux de chacune des hautes parties con
tractantes, leurs Ljuipages,, leurs passagers et leurs marchan
dises jouiront .;•! - les voies navigables et dans les ports 
fluviaux de é esre partie contractante du traitement de la 
nation la plus favorisée! 

Les taxes ou impositions de toute nature qui sont ou pour
raient être perçues par l'une des hautes parties contractantes à 
l'occasion des opérations de transport effectuées sur ses votes 
navigables et ses fluviaux, sur les bâleaux. les équipages, les 
passages ou les marchandises de l'autre partie contractante ne 
pourront être autres ou plus élevées que celles qui sont ou 
seraient perçues pour les mêmes opérations sur les bateaux, 
équipages, passagers et marchandises de la nation la plus 
favor'sée. 

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux opérations 
de transport, tdïeetuées entre les ports du réseau national de 
chacune des hautes parties contractantes. 

• En ce qui concerne la nationalité des bateaux, la législation 
établie par chacune des hautes parties contractantes sera re
connue par l'autre partie. 

Art. 27.— Les ressortissants de chacune des deux pays 
jouiront, sur le territoire de l'autre, en ce qui concerne l'éta-
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blissement, l'exercice du commercé ou de L'industrie, leurs 
biens mobiliers et immobiliers, leurs droits et intérêts, du 
régime accordé aux ressortissants de la nation la plus favorisée. 
Ils seront libres de régler leurs affaires, soit personnellement, 
soit par un intermédiaire de leur choix sans soumis, à 
cet égard, à d'autres restrictions que celles prévues par les lois 
et règlements en vigueur. 

Art. 28.— Les sociétés civiles commerciales, industrielles, 
financières, d'assurance et, en général', toutes les sociétés de 
caractère économique, constituées conformément aux lois de 
l'un des deux pa\ s pourront, en observant les prescriptions îles 
lois de l'autre et si elles obtieunenl l'autorisation nécessaire 
dans le cas où une telle autorisation est prévue par des lois, 
soit exercer leur activité dans ce ternier pays, soit s'y établir 
et y créer des filiales, succursales ou agences, exception laite 
pour les Industries qui en raison de leur caractère d'utilité 
générale, sont soumises à des restrictions spéciales, Elles pour
ront, sous les mêmes conditions, acquérir, posséder, affermer 
les immeubles nécessaires à leur bon fonctionnement* 

Ces sociétés; pourront égale ment faire valoir tous leurs droils 
en ce pays et y resler en justice comme den nleresses et 
comme défenderesse, en se soumettant aux lois oi règlements. 

Lesdites sociétés, ainsi que leursftliales,succursales et agencés, 
jouiront à tous égards du traitement accordé aux sociétés de 
la nation la plus favorisée. 

Art. 29. — Les dispositions des articles 27 et 28 s'entendent 
à l'exclusion des droils et obligations de nature fiscales' fixées 
par les clisposilions ci-après : 

Los ressortissants de chacun des deux pays ne seront pas 
assujettis, sur le territoire de l'autre, à des dr< ils, taxes, im
pôts sous quelque dénomination que ce soit, autres ou plus 
élevés que ceux qui sont ou qui seront perçus sur les'na
tionaux. Cette disposition ne fait pas obstacle a la perception, 
le cas échéant, soit de taxes de séjour* soit de taxes afférentes 
à l'accomplissement des formalités de police, oient enieudo 
que les ressortissants des deux pays jouiront, sous ce rapport, 
du traitement accordé aux ressortissants dé la nation* la p!u< 
favorisée> 

Art oO. — Les sociétés de toute nalur -, civiles, commerciales, 
industrielles, financières et d'assurauee, constituées suivant les 
lois do l'un des deux pays, ainsi que leur finales, sucursaies el 
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agences, ne seront pas assujetties, sue le territoire «le Iautre, a 
des droits, taxes, impôts, sous quelque dénomination que ce 
soit, autres ou plus élevés que-ceux qui sont ou qui seront 
perçus su!' les sociétés da pays. 

En ce qui concerne les impôts calulés sur le capital, les 
revenus ou tes bénéfices, les sociétés, leurs filiales, succursales 
on agences ne seront taxées dans-ee pays, scion la nature des 
impôts, qu'à raison de la pari d'actif qui y est investie, des 
biens qu'elles y possèdent, des titres qui y circulent, des bé
néfices qu'elles y réalisent ou des affaires qu'elles y l'ont. 

Les dispositions du présent article s'appliqueront aux éta
blissements industriels ou commerciaux appartenant à des 
particuliers. 

Art. 31.— Les négociants, les fabricants et autres inous-
iriels de l'un des deux pays, qui prouvent par la présentation 
d'une carte de légitimation industrielle, délivrée par les au* 
torités compé:entes de leur pas s qu'ils y sont autorisés à 
exercer leur commerce ou leur industrie et qu'ils y acquittent 
les taxes et les impôts prévus par les lois, auront le droit, 
soit fjersotmel le menti, soit par des voyageurs à leur service, de 
taire des achat dans le territoire de l'autre partie ronlraclanlo 
chez tes négociants ou producteurs ou dans des 'kc,iux de 
ventes publiques. Ils pourront aussi prendre, des commandes, 
mêmes sur échantillons, chez les négociants ou attires per
sonnes qui pour leur commerce ou leur, industrie utilisent 
des marchandises correspondant à ces échantillons. Ni dans 
l'un, ni dans l'antre pays, ils ne seront astreints à acquitter, à 
cet effet, une taxe spéciale. Les voyageurs de commerce hon
grois et français, munis d'une (aide de légitimation conforme 
au modèle annexé à la présente convention et délivrée par les 
autorités de leur pays respectifs, auront le droit réciproque 
d'avoir avec eux des échantillons ou modèles, mais non d e s 
marchandises. 

Los parties contractantes ne donneront réciproquement con
naissance des autorités chargées de délivrer les caries de 
légitimation ainsi que les dispositions auxquelles les voyageurs 
doivent se conformer .dans l'exercice de leur commerce. 

Les objets passibles dna droit de douane ou de toute autre 
taxe assimilée, à l'exception des marchandises prohibées à 
l'importation, qui seront importées comme échantillons ou 
modèles par les voyageurs de commerce seront, de part et 
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d'autre, admis on franchise de droits d'entrée et de sortie, à 
la condition que ces objets soient réexportés dans le délai 
réglementaire et que l'identité des objets importés et réex
portés ne soit pas douteuse quel que soit du reste le bureau 
par lequel ils passent à leur sortie. 

La réexportation des échantillons ou modèles devra être 
garantie dans les deux pays, soit par le dépôt en espèces du 
montant des droits applicables au bureau de douane de l'entrée 
soit par une caution valable, réserve faite dans tous les cas de 
l'accomplissement, s'il va lieu, des formalités de la garantie dos 
ouvrages én platine, en or ou en argent. 

Une fois le délai réglementaire expiré, le montant de s droits 
selon qu'il aura été consigné ou garanti, sera acquis au Trésor 
ou recouvré à son prolît, à moins qu'il ne soit établi que dans 
ce délai, les échantillons ou modèles ont été réexportés. 

Si, avant l'expiration du délai réglementaire, les échantillons 
ou modèles sont présentés à un bureau de douane ouvert à 
cet effet, pour être réexportés, ce bureau devra s'assurer par 
une vérification, si les articles qui lui sont présenles sont bien 
ceux pour lesquels il a été délivré le permis d'entrée. S'il n'y 
a aucun douie à cet égard, le bureau constatera la réexpor
tation et restituera le montant des droits déposés à l'impor
tation ou prendra les mesures nécessaires pour la décharge 
de la caution. 

Il ne sera exigé de l'importateur aucun frais, à l'exception, 
toutefois, des droits de timbre pour la délivrance du certificat 
ou permis, non plus que pour l'apposition des marques des
tinées à assurer l'identité des échantillons ou modèles. Les 
rosssortissants de l'un des deux pays coulractants se rendant 
aux foires et marchés sur les territoire de l'autre, l'effet d'y 
exercer leur commerce ou d'y débiter leurs produits, seront 
réciproquement traités comme les nationaux et ne seront pas 
soumis à des taxes plus élevées que celles percies sur ces 
derniers. 

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux in
dustriels ambulants, non plus qu'au colportage, non plus qu'à 
la recherche des commandes, chez les personnes n'exerçant 
ni industrie, ni commerce, chacune des partie contractantes 
réservant à cef égard l'entière liberté de sa législation. 

Art. 32.— La présente convention sera ratifiée et les rati
fications en seront échangées à Paris, 
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En vertu des pouvoirs que la législation française lui confère, 
le Gouvernement français consent à ce qu'elle soit mise en 
vigueur huit jours après que l'approbation du Parlement hon
grois lui aura été signifiée à Paris. 

Elle restera en vigueur pendant une première période d'un 
an et sera prorogée ensuite par tacite reconduction, pour des 
période trimestrielles, si l'une des hautes parties contractantes 
ne la dénonce trois mois au moins avant l'expiration de la 
première période amuelle et de deux mois au moins avant 
la tin de toute période trimestrielle ultérieure. 

Toutefois, les liantes parties contractantes se déclarent d'ac
cord pour procéder, si l'une d'elle en fait la demande à tout 
moment à partir du F'1' juillet 1926, et sans qu'il soit besoin, 
à cet effet, de préavis ou dénonciation préalable aux modifi
cations que l'expérience aurait fait connaître nécessaires. 

Au cas où lesdites négociations n'auraient pasal^jp dans la 
période de deux mois, à dater de la demande faite par l'une 
des hautes parties contractantes, la présente convention pren
dra fin deux mois après, sans qu'il soit besoin de dénonciation. 

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs, dûment au
torisés à cet effet, ou signé la présente convention et l'ont 
revêtue de leurs cachets. 

Fait en double exemplaire J À Budapest, le iS octobre 1925. 

Tableaux 
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L I S T E A 

Produits français pour lesquels les droits du tarif douanier hongrois sent réduits en vertu de la présente convention. 

NUMÉROS DU TARIF 

hongrois. 
D É S I G N A T I O N D E S P R O D U I T S . 

DROITS D ' E N T R É S 

e n c o u r o n n e s o r 

p a r 100 k i l o g r . 

Fromages : 
b) A paie molle 
6) Roquefort, camembert , brie, livarot, petit-suisse, demi-sel 

Crustacés et coquillages 
Fleurs d 'ornements, fraîches: 

à) 1. Oeillets simples, roses, violettes 
2 . Lilas, chrysanthèmes, muguets, œillets américains 
a. Autres 

Poivres: 
a) Non mouiu 
b) Moulu 

Safran < • • • • 
Vanille • • 
b) Semences de fleurs légumes et plantes médicinales en emballages de moins de 3 kilogr. 

mais de plus de tQO grammes 
Semences de toute sorte conditionnées pour la vente au détail 
6) Abricots et pèches, du 1 e r octobre au 15 ju in 
b) Fraises, du te* janvier au 31 mai 
Raisins fiais : 
а) Du i.'i novembre au 31 décembre 
б) Du 1 e r janvier au I e r juil let 
Citrons et cédrats 
Oranges et mandar ines 
Citrons, oranges et cédrats, ainsi que leurs pelures, conservés en eau salée 

Dattes: 
a) Empaquetées pour la vente au détail, en empaquetages de moins de 5 kilogr 
b) Autres 

Amandes sèches 
Remarque. —"Exception pour la fabrication d'huiles d 'amende, avec autorisation spéciale. 

Noisettes : 
à) Avec coques 
b( Sans coques 

a) Câpres en conserves 
b) Olives fraîches 
Choux-Heurs : 

a) Du D1' novembre au 31 mars 
b) bu h*avril au 31 o c t o b r e . : 

Eaux-de-vie de vin : 
a) En fûts ou autres récipients de plus de 2 litres 
b) lin récipients de 2 litres ou mains , 

Les eaux-de-\ie des régions délimitées de Cognac et d'Armagnac, en fûts ou autres 
récipi mis «le plus de 2 Dires et accompagnées d'un certificat des autorités compétentes 
attestant l'origine et la pureté du produit, conformément a la législation française, 
bénéficieront d'un droit de 240 couronnes or , à condition que la iffisè en bouteilles ait 
lieu sous le contrôle des au toutes douanières hongroises. 

Les mêmes caux-dc-vie de Cognac, et d'Armagnac en récipients de 2 litres ou moins 
Liqueurs et autres s pi ri'deux distillés, addit ionnes de sucre : 

a) En tonneaux ou autres récipients contenant plus de 2 litres 
b{ En récipients ne contenant pas [dus de 2 litres 

Rhum et a n a c k : 
a) En fuis ou autres récipients contenant plus de 2 litres . 
i> En récipients ne epa tenant pas plus de 2 l i t res. . '. 

b) Fanx-de-vie de fruits (prunes, miraÎM lies et cerises) : 
i . En tonneaux ou autres récipients contenant plus de 2 l i tres. 
2 En récipients ne contenant pas plus de 2 litres • 

Vins : 
а) En tonneaux ou autres récipients contenant plus de 2 litres 
б) Lu récipients ne contenant pas plus de 2 titres .»t 

a) Les vins béuelictaiit d 'une appellation d'origine locale ou régionale garantie par la loi 
française et accompagnés d 'un certificat des autorités compétentes constatai t leur origine 
et leur pureté; ainsi une l'année de leur production bénéficieront d'un droit de 4S cou 
rooues, à condition d'être mis en bouteilles sur la surveillance de la douane hongroise 
et de porter leur appellation sur ie bouchon. 

b) Les mêmes vins en récipients ne contenant pas plus de 2 litres • ••• 
NOTA . — Les vin» de liqueurs de Frontijman et de îlanyuls ne t i t rant pas plus de 2 2 , 5 * et 

importés dans les conditions ci-dessus prévues ne seront pas considérés connue vins 
de l iqueur et bénéficieront des drois ci-dessus stipules. 

Vins mousseux: 
a) Vins rte Champagne accompagnés de leur certificat d 'origine délivré par les autorités 

compétentes françaises comme provenant des régions délimitées 
6) Autres vins mousseux béneliciaul d u n e appellation- d 'oùgine attestée par les au lon lés 

compétente* françaises 
Eaux minérales — 

Remarque.— La bouteille seule étant dédouanée au droit qui la concerne. 
Aliment? de toute espèce 
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DU T A R I F 

h o n g r o i s . 

DESIGNATION DES PRODUITS. 

DROITS D'ENTRER 

e n c o u r o n n e s o r 

par 100 k i l o a r . 

Cacao en poudre : 
a) En emballages pesant 5 kilogr. et plus 
20 En emballages pesant moins de 5 kilogr 

Chocolat et articles en chocolat: 
b) Chocolat non fourré en blocs de moins de 5 kilogr 

Ou en plaques ou tablettes, chocolat en poudre 
c) Chocolat fourré, autres articles de tout genre en chocolat ou fabriqués à l'aide de 

chocolat. 
b) Pâtés de foie gras .. -
b) t . Sardines en boites hermétiquement fermées 
I A 6i 2. Thon a I,huile 
Ex. b) 2 . Anchois a l'huile 
Acide tar t r ique • 
Chlorate de potassium et pcrchlor.de de potassium 
Tari rates : 

b) Autres 
Huiles d'olive : 

a) En récipients de 23 kilogr. ou plus, poids br it 
(6 En récipients de moins de 23 ki logr . , poids brut 
Remarque. — Les envois seront accompagnes d 'un certificat d'analyse émis par un labo

ratoire officiel français, attestant qu'i l s 'agit d'huile d'olive pure . En cas de doute, la pureté de 
Phûïle sera examinée pour le compte du destinataire de la marchandise par un laboratoire 
officiel hongrois-
Térébenthine, épaisse, etc 
Huiles de térébenthine purifiées 
Vernis et huiles végétales, épaisses, ainsi qu'oxydées 
Laques, ainsi que colorants caustiques, liquides et solides 
Savon parfumé, de toilette et médicinal 
Colle do poisson 
C die animalo, etc 

b) Encres d' imprimerie, autres 
Ex. 4) Rubans pour machines à écrire 
Couleurs à l'huile pour artistes 
Essences de muguet , d héliotrope, de violette, de jacinthe, de jasmin, de fleurs d 'oran

ger, de réséda, ainsi que compositions de toute nature pour parfumer les art icles de 
toilette et les savons ; 

Graisses parfumées 
Brillantine 
Poudres de riz et similaires quelle qu 'en soit la couleur, fards et rouges pour les lèvres, 

paies épilatoires cl hygiéniques; crèmes pour les soyis du visage et des mains; glycérines 
et lanolines de toilette;"parfums en sachets '. 

Parfums 
Parfums concentrés ' .• 
Eaux de toilette ou simdaires, et lotions capilaircs et rouges liquides 
Eaux de Cologne. Acrdo -alicvliqne (techniquement et chimiquement purjet ses sels non dénommés — 
Acide acetiïsalicyltquo (aspirine, ace ty l !ne et importé s o u s d 'autres dénommai ions) et 

ses sels. 
Bromures de méthyîe efd'éihyle 
Chlorures et iodures de methyie et d'éthylc 
Alcaloïdes: 

b) Au ires * 
b) Novoeaïncct produits similaires valérianate de menthol , aneslhésinc 

P épurations organiques non dénommées , 
b) Emplâtres curalifs 
cj Médicaments chimiquement homogènes, conditionnés en tablettes ou ampoules pour la 
vente en détail et vises ¿111 protocole de signature du présent acte 

t) Autres. , 

il) Phosphat in ' Fallières et spécialités analogues 
d) \ins médicamenteux — 
Sernms et vaccins 
Produits chimiques pour dentistes, ciments dentaires prépares, substances à modeler, émail 

pour dents, substances à polir les dents 
Pansements prépaies on apprêtés, pour usages médicaux 

Nota.— Sous réserve de conformité aux prescriptions hongroises. 

Révélateurs préparés, conditionnés en forme de poudre, de cartouches, de tablettes, de 
solutions concentrées pour usage immédiat 

Fixatifs acides et neutres, Lains d or et de platine, produits servant à renforcer, à atténuer, 
conditionnés eu forme de poudre, cartouches, de tablettes, de. solutions concentrées 
pour usage immédiat » 

6) 2 . Feuilles de placage 
b) Papier c o u l e u r 

b) Autres, ;onsi que papier doré, argenté et bronzé 
Papier à cigarettes • • 

a, b ) Catalogues et prospectus commerciaux de maisons françaises 
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NUMÉROS DO TARIF 

hongrois. 
DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DROITS D'EXTRÉE 

en c o u r o n n e s o r 

par 109 kilogr. 

552 

551 

553 

559 

563 

572 
584 
580 

E x . 5 8 7 

587 

591 

392 

394 

595 

596 
597 

598 
599 
non 

601 
692 

Tissus ordinaires de coton, en fil du n° 50 anglais et au-dessus, ayant 70 fils ou moins dans un 
carré de 4 centimètre de côté : 
b) Façonnés : 

4. Imprimés en une ou deux couleurs ou tissés en deux couleurs 
3 . Imprimés ou tissés en trois ou quatre couleurs 
C). Imprimés ou lissés en cinq couleurs ou plus 

Tissus lins de coton en lils au-dessus du n° 50 anglais jusqu'au n° 400 anglais inclusi
vement : 
d) Imprimes en une ou quatre couleurs ou tissés en deux couleurs 
e) Imprimés en cinq couleurs ou plus, ou lissés en plus de deux couleurs 
Tissus lins en coton, en fils du u° -101 anglais et au-dessus : 
d) Imprimés en une à quatre couleurs ou tissés en deux couleurs 
e) imprimés en cinq couleurs ou plus ou tissés en plus de deux couleurs 

Velours et tissus veloutés de coton: 
b) P e s a ni m o i n s de 550 g r a m m e s au mètre carré 

b) Fils d e l in ,condi t ionnés pour la vente a u d é t a i l , blanchis, teints: 
1 . . E n c o n d i t i o n n e m e n t s d e plus d e 5 grammes par pièce: 

a\ F i l s à d e u x b o u t s au plus, c o n d i t i o n n e m e n t s d e plus 15 grammes par pièce 
b) Autres 

2 . E n condit ionnements d e 5 grammes au plus p a r pièce 
Batistes, g a z e s , l inons et autres tissus serrés, en lin, chanvre, ramic : 
Fils de laine conditionnés pour la vente au détail 
Châles et fichus en lais;-, tisses de dimensions, mais non écrus, ou imprimés, en pièces ou 

découpés, même simplement ourlés 
Tissus de laine non dénommés : 

Ex. d) Cheviottes, serges pesant jusqu 'à 200 grammes au mètre carré : 

.100 

330 

('.Cms 
Teints 

Ex. d) Cheviottes, serges pesant jusqu 'à 280 grammes au mètre carré: 
Ecrus 
Teints 

e) Pesant 200 grammes ou moins par mètre carré : 
I . Ecrus 
2 . Teints ou tissés en c o u l e u r s . . . 
3 . Imprimés 

Ex. e) Mousselines et crêpes pesant jusqu 'à 110 grammes au mètre c a r r é : 
-f. Fer 
2. Teints ou lissés on couleurs 
3 . Imprimés 

Soie naturelle moul inée: 
6) Soie a coudre e lsoie à broder, à torsion double ou mul t ip le : 

1. Férues ou blanchies 
2 . Teintes 

Chappo et bourrette de soie, simples ou retorses: 
b) l'eu 

Fils de chajrpe, de bourre de soie ou de soie artificielle, doublés entre eux avec d'autres 
matières textiles, ou retords: 

c) Ecrus ou blanchis 
6) l'eiiiis , 

Fils de soie conditionnes pour la vente au détail : 
a) de soie naturelle • 
6j De bourre du soie 
c) De soie aridicielie 

Tissus de soi \ crêpes et voiles 
Autres tissus de soie: 

a) Unis: 
1 . Ecrus. blanchis ou teints en noir 
2 . Teints d 'une au:re couleur, imprimés 04 tisses en couleurs 

b) Façonnés : 
f. f crus, blanchis on teints eu noir - . 

2 . Teints d 'une aut re couleur, imprimes M.H ti-sés en couleurs 
Ga/e à bluter 
V e l o u r s e t t i s s u s l a ç o n v e l o u r s , e n s o i e 
Tissus en mi-soie, c 'est-à-dire tissus dans lesquels ta chaîne ou la trame ne sont ni en soie, 

ni eu bourre de soie, ni eu soie artificielle, si la proportion de ces matières dépasse 
-15 r> 100 : 1 

a\ unis : 
t . Ken 
2. Blanchis, teints, imprimés ou tissés en couleurs 

b) Façonnés : 
1. Ecrus 
2. Blanchis, teints, imprimés ou tissés en couleurs. 

Velours et tissus laçon velours, en mi-soie 
Tissus c i i iils de bourelle : 

a i E c r i t s 
b) Blanchis, teinis, imprimés ou lissés eu cou b u r s . . . 
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DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DROITS D'ENTRÉE 

en couronnes or 

par 400 kilogr. 

N U M É R O S D U T A R I F 

h o n g r o i s . 

613 

615 
6 1 6 

Ex. 617 

618 

619 

622 

6 2 9 
6 4 0 

561 

Ex . 630 

65',) 

671 

6 7 3 
074 

m 

678 

680 

Ex. 722 
724 
725 
727 

7 8 5 

Articles à points de maille et de tricot en soie : 

b Pas > 
c) Gants 
dj Autres articles, même avec travail de couture 

Broderies : 

c) Sur tissus de soie, de soie artificielle ou de mi-soie 
Dcntel'cs et broderies aériennes : 
b} En lin 

d) En soie 

e) En soie artificielle ou en mi-soie . 

Tulles et tissus à inailles façon tuile, autres que brodés : 

a) En soie 

b) En soie artificielle ou en mi-soie 
Tissus pour r ideaux et, rideaux genre bobinot ou de genre dentelles, en pièces (au mètre) ou 

tissés de dimension, môme ourles 
Articles de passementerie, de rubanerie et de boutonnerie : 

a) En pièces (au mètre) : 
5. En soie, en soie artificielle ou en mi-soie . . 

b) Soie fabriqués de dimension ou confectionnés : 
4 . En soie, en soie artificielle ou en mi-soie 

Mercerie : 
e) En soie ou en soie artificielle: 

4 . Rubans en velours 
2 . Rubans en tulle ou gaze ou façonnés ou brodés 
3 . Aut res . . . • 

fj En mi-soie (c 'est-à-dircadditionnés de plus de 15 p. tOO sans dépasser 50 p. 100 de fils de soie : 
4 . Rubans en tulle ou gaze ou brodés, ainsi que rubans en velours 
3 . Autres — 

Vêtements pour dames et fillettes, ainsi que costumes de tout genre. Surtaxe . 
Chapeaux de dames et de fillettes de tout genre, garnis, ainsi que chapeaux de dames et de 

tillettes en dentelles, tulle, velours, soie ou autres tissus ou en matières non dénommées aux 
n o s 0 3 7 et 638 là l'exception des articles en fourrures), même non garnis , la pièce 

Cuir verni : 
a) En peaux de bœuf, de cheval, de poulain, de veau ou de mouton, ainsi que celui de cuirs 

refendus de tout genre 
b) Autres 

Remarque.— Cuir verni pour carrosseries de voitures et d 'automobiles sur permis spécial 
moyennant les conditions a fixer par ordonnance et sous contrôle . 

o 5 et b K) Souliers de spo r t , de plage, de tennis et tous ourres souliers du même genre a 
semelles en caautchouc, feutre, allié ou non au cuir , la paire 

Gants de peaux pour dames, même simplement découpés, ainsi que doublés ou combinés 
d 'autre façon avec des tissus, ou brodés, la paire , 

Articles pour usages techniques, en caouîchouc mou : 
b) Autres . 

Galoches, souliers et bottes pour la neige 
Bandages pour roues en caoutchouc : 

a) Bandages pleins : 

4 . Vulcanises sur bandages de 1er 
2 . Autres 

b) Pneumatiques (enveloppes et chambres à air) 
Les mêmes pour bicyclettes 

Autres articles en caoutchouc mou : 
b) Autres 

Tissus et articles à points démai l l e , recouverts, imprégnis , enduits de caoutchouc ou combinés 
avec des couches de caoutchouc : 

a) Entièrement ou parlieliement en so 'e naturelle ou artificielle 
Articles en caoutchouc durci, non dénommés : •. • 

b) Autres : 
2 . Autres 

Alliages de fer de toute espèce 
Loupe- brutes, Lngots, fers ébauchés, à l'exception de ceux tombant sous le n° 727 
Biooins de loupes brutes, ou de lingots et platines, à l'exception de ceux tombant sous le n° 7 2 7 . . 
Aciers pour outils et aciers lins : 

a) Acier pour outils : 
4 . En blocs bruts (lingots) ' 
2 . En blooms ou platines 
3 . Lamines ou foigés \ \ 
4 . Eu bande» laminées à froid 

c) Acier fin spécial : 
4 . En blocs bruts (lingots) 
2 . En blooms ou platines * 
3 . Laminé ou forgé t 

Fraises, alésoires, tarières à vis et tarières à spirale, coins à vis, poinçons, mandr ins de tours, 
pesant par pièce : 

aj 230 grammes et plus , , . . . , 
b) Moins de 250 grammes, mais plus de 10 grammes 

c) Moins de 10 grammes 
Fers à rabots, ciseaux à'froid, ciseaux, forets, non dénommes ailleurs, étampes et autres outils 

non dénommés 
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NUMEROS TARIF 

hongrois. 
DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DROITS D'ENTREE 

en c o u r o n n e s o r 

par 160 k i l o g r . 

El 803 

Ex. 806 

812 
830 

Ex. 833 

836 

841 

Ex. 844 
874 

873 
Ex. 873 

876 

Ex. 876 

Ex. 877 

888 
896 
899 
900 

Appareils servant à cuire , à distiller, à raffiner, à évaporer, à mélanger, condenseurs et con
denseurs à surface, cuves fermées, autoclaves et autres maohines et appareils pour la fabri
cation de conserves a l imenta i res : 
a) Exclusivement en fer 
b ) En fer, avec armatures métalliques 
c) En majeure partie en métaux, même avec parties en fer. pesant, pièce : 

4. Plus de 5 0 0 kilogr 
2 . 500 kilogr. et moins, mais plus de 100 kilogr 
3- 400 kilogr. et moins 

b) 2 . Tracteurs agricoles pesant par pièce: 
A. Plus de 500 Kilogr 
B. Moins de 5 .000 kilogr., mais plus de 2,000 kilogr 
C. 2 ,000 kilogr. et moins 1 

Pulvérisateurs pour combattre le mildiou 
Machines pour l ' industrie text i le ; à l'exception des machines centrifugess et des m a c h i m s à 

laver 
Machines pour 1 imprimerie et pour le cartonnage (les machines à composer 'exceptées ' ) et l e u r s 

parties, pesant, par pièce: 
a) Plus de i , 0 0 0 kilogr 
b ) 4 0 , 0 0 0 kilogr. et moins, mais plus de 500 kilogr \ ] , [ ' ' 
c ) 50) kilogr. et moins 

Machines et appareils non dénommés : 
b) En fer, pesant par pièce. 

4. Plus de 2 0 kilogr 
2 . 2 0 kilogr. et moins, mais plus de 5 kilogr 

3 . 5 kilogr. et moins , 
c ) En métaux ( le poids des parties métall iques consti tuant plus de 50 p. 400 du poids total 

de la machine ) 
Balances pour analyses, pour pharmacies, trébuehets, balances pour établir la qualité du blé et 

autres balances de précision, ainsi que poids de précision 
Machines à écrire 
Cycles s a n s bandages pneumatiques, et parties de cycles, complètement travaillées, ainsi que 

motocyi les s a n s moteurs, ni bandages pneumatiques et parties de motocycles complètement 
travaillées, à l'exception des moteurs et de leurs parties 

Cycles avec moteur sans bandages-pneumaiques 
Stde-care pour motocyles 
Châssis d'automobiles et leurs cadresÀméme démontés, ainsi que les moteurs qui y sont ajustes, 

pesant par pièce : 
a) 3,t;00 kilogr. et 'plus 
b ) Moins de ;Î ,000 Kilogr., mais au moins 2-OOn kilogr 
c ) Moins de 2.000 kilogr., mais au moins 4 ,400 kilogr 
d) 4. Moins de I. 5O0 kilogr. , mais au moins 1,200 kilogr 

2 . Moins de 4 , 200 kilogr. , mais au moins 700 kilogr 
e ) Moins de 700 kilogr , 

Observations.— Les automobiles avec carrosserie destinées au transport des personnes, ainsi 
que les carrosseries importées séparément, sont soumises- p o u r leur poids total au droit corres
pondant des châssis d'automobiles ; de plus, ils acquittent, pour chaque voiture ou pour chaque 
carrosserie, les droits su ivants : 

b ) Automobiles découvertes pour personnes, on leur carrosserie : 

1. À 2 et 4 places, la pièce , 

2 . A 6 places la pièce 

cj Automobiles pour personnes, fermées, limousines ou t ransformables : 
4 . A 2 et î places, la pièces 
2 . A 6 places, la pièce 

Carrosserie de eycles-cars, montésfoti séparés 

Remarque.— Tous véhicules à usage industriel, y compris ceux destinés à des services publics 
( balayeuses, arroseuses, pompes et s i m i l a i r e s i ainsi que les automotrices, qu'elles soient des-
linécs aux personnes ou aux marchandises, et les autobus destinés aux seules personnes, bé
néficieront du droit de 60 couronnes par lOOJnllogr., quel que soit leur poids 

Roues pour automobiles 

a ) En bois 
b ) Métalliques pleines 
c ) A rayons métalliques 

Remarque.— Les autres pièces détachées d'automobiles acquitteront un droit de 85 couronnes 
pour 400 kilogr. 

Avions commerciaux, fuselage et cellules d'avions commerciaux, élément de cellules 
Mèces détachées pour avionsjcommerciaux 

Remarque.— Les moteurs d'avions commerciaux, fixés ou rotatifs, acquitteront le droi t du 
n° 807 (/ I . 

Remarque.— Aux n o s 870 et 877, les accessoires d'automobiles et d'avions commerciaux, le.< 
compteurs de vitesse, les montres d'automobiles, les tachvmètres et amperomètres payeront le 
droit do 75 fr. par kilogramme. 

Canots automobiles • 
Instruments de mesure pour installations mécaniques >• 
Compteurs à gaz et leurs parties achevées 
Compteurs à eau et leurs parties achevées 

33 
60 

400 
450 
480 

60 
65 
75 
69 

Exemption, 

40 
50 
73 

33 
70 

420 

420 

400 
6 0 0 

100 
420 

20 

60 
70 
75 
85 
95 

125 

400 
500 

600 
750 
300 

30 
40 
53 

330 
200 

425 
350 

460 
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NUMEROS DU TARIF 

hongrois. 

901 

905 

DROIS D'ENTREE 

en couronnes 

par 100 kilogr. 

DESIGNATION DES PRODUITS. 

Ex. 907 

908 

Ex. 909 

910 

918 

947 

(57 

958 

965 

967 

Instruments de mesure pour usages industriels, non dénommés 

Lentilles et prismes d'optique, ainsi qu'autres verres d'optique passés à la meule : 

a) Verres de lunetles 

b) Autres. 

Lunettes et similaires : 
a) Montures (sans verres) pour lunettes et similaires et leurs parties 

1. En fer on métaux, ni dorées, ni plaquées d'or 
2. Autres, à l'exception de celles en métaux précieux 

b) Lunetles et similaires, montés et achevés : 
1 . Avec montures en fer ou métaux, à l'exception de montures dorées ou plaquées 

d'or 
2. Avec montures autres, à l'exception de montures en métaux précieux 

Jumelles ainsi que leurs montures : 
o) Avec monture en métaux précieux, ainsi que montures en ces matières 
6) Avec montures en nacre, écaille ou ivoire véritables ou avec montures, émaillces, ainsi 

que montures en ces m a t i è r e s — 

c) Avec montures autres, ainsi que montures autres : 
1 . Jumelles et lunetles d'approcho avec grossissement supérieur à 3 1/2 
2 . Autres , 

Appareils photographiques, avec ou sans objectif : 
b) Pour images de 13/18 centimètres et moins . 

Appareils cinématographiques d 'amateur , avec images inférieures à 18/24 centimètres. 

Pianos, pianinos et harmoniums, ainsi q;ie leurs parties : 
a) Instruments c o m p l e t s , s a n s dispositifs de jeu mécaniques y incorporés 
b) Instruments complets avec dispositifs de jeu mécaniques y incorporés, ainsi que dis

positifs de jeu mécaniques, sans instruments , et instruments de musique automatique 
de grandes dimensions 

ci Parties, ainsi que cylindres notés des instruments dénommés sous b) 

Gramophones et petits instruments à musique automatiques similaires, leurs disques et pal
lies 

Articles pour fumeurs : 
a) Tuyaux de pipes, fume-cigares et fume-cigarettes et embouchures : 

1. Tuyaux de pipes en merisier ou en bois de bruyère, foies, sans autres parties . . . — 
4 . En bois lin, en caoutchouc durci ou en matières autres non dénommées combinées 

avec ces matières 

b) Têtes de pipes et pipes : 
2 . Têtes de pipes et pipes en bois ordinaires, combinés avec de la corne, du caoutchouc 

durci ou de matières similaires 
3 . Tètes de pipes et pipes en bois lin, en écume de mer ou imitation d'écume de 

mer, combinés avec de la corne, de l 'ambre, de l 'ambroïde, du caoutchouc durci ou 
de matières similaires 

Fleurs artificielles achevées : 
a) Non liées en bouquets : 

1. En velours, en soie naturel le ou artificielle ou en mi-soie 

2 . En tissus autres • 
b) Liées en bouquets : 

2 . Autres 

Plumes et imitations de plumes, en garnitures finies, pour chapeaux, ou travaillées ou pré 
parées en fourrures de plumes : 

a/ Plumes de queues et d'ailes d 'autruches, plumes de hérons, de colibris, do marabouts , 
d'oiseaux de paradis avec aigrettes ou plumes détachées 

b) Autres, ainsi qu ' imitat ions de plumes, en poils ou en soies de mammifères 

Papier pour la photographie (y compris les films en papier) et autres papiers sensibles à la 
lumière, même sur toile 

Films non impressionnés, même sans emulsion : 
a) Films cinématographiques 
bj Autres 

130 

Consolide a 1:0 en ca 
de suppression de t 
reduction autonome 
actuellement en v i 
gueur. 

180 

150 
286 

100 
200 

1.500 

1.200 

600 
120 

100 

40 

80 

150 13 

-140 

60 

500 

120 

600 

400 
200 

500 

2,000 
500 

80 

400 
Consolidé à 100 en 

cas de suppression 
de la réduction au
t o n o m e ac tue l le 
ment en vigueur. 
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L I S T E B 

Articles hongrois bénéficiant, à leur entrée en France, du tarif minimum. 

NUMÉROS 

du 

t a r i f f r a n ç a i s . 

1 
Ex. 9 

Ex. 14 
Ex. 14 bis 

14 ter. 
Ex 16 
17 bis. 

Ex. 18 

Ex. 18 fis. 

19 
Ex. 19 ter. 

Ex. 23 
Ex. 26 
Ex. 27 
Ex . 34 

74 
80 

Ex. 86 

Ex. 93 

OBSERVA

TIONS. 

NUMÉROS 

du 

tarif français. 
DESIGNATION DES ARTICLES. 

98 
Ex. 100 

100 
Ex. 126 bis 

OBSERVA

TIONS. 

Ex. 128 
129 
130 

164 ter. 
Ex. 171 bis 

172 ter. 
174 bis. 

174 que.ter. 
317 
318 
319 

327 6w 
361 

510 

D É S I G N A T I O N D E S A R T I C L E S . 

Chevaux. 
Brebis et moutons . 
Gibier. 
Volailles vivantes. 
Lapins. 
\ iandes fraîches de mouton. 
Salamis hongrois ou autre charcuterie fabri

quée. 
Volailles mortes 
Chevreuils cl cerfs morts, autre gibier mort. 

lapins morts . 
Conserves de viande en boîtes. 
Pâtés de foie gras, en boites de fer-blanc her-

m tiquemcnl closes, pesant plus de4 kiiog. 
Laines en masse et en peaux autres. 
Plumes a iit. 
Soies grèges. 
Œ u f s d e volaille. 
Vlalt, entier et farine. 
Légumes secs. 
Fruits confits ou conservés au sucre ou au 

miel. 
Bonbons, jus de fruits ci-après dénommés : 

framboises, griottes, mures , groseilles et 
airelles. 

Chocolat. 
[Paprika moulu. 
'P iment . 
Fleurs de mauve, de bouillon blanc, de su

reau, d e d a t u r a , de marjolaine, de sauge, 
d 'absinthe, de mélisse, d'hysope, de men
the et de saponaire. 

Bols communs, équarris ou sciés. 
Pavés en bois débiles en morceaux. 
Mcrrains 
Paille de millet à balai. 
Vins de Tokay. tirant douze degrés au moins 

d'alcool pur. accompagnés d 'un certificat 
d'origine et de pureté délivré par les auto
rités hongroises. 

Bière. 
Liqueurs. 
Eaux minérales naturelles. 
Chicorée brûlée ou moulue, etc. 
Àmid m proprement dit. 
Fécules de pommes de lerre, maïs et autres 
Caséine pure ou combinée. 
Lampes électriques à incandescence à fila 

monts métalliques munies de leur monture] 
Machines à vapeur fixes, etc. 

Contingent. 

Contingent. 

C o n t i n g e n t . 

fit! 
Fx. 512 bu 

Ex. 522 

Ex. 524 
Ex. 524 bis 

Ex. 536 
Ex. 536 
536 ter 

Ex. 537 
Ex. 537 

Ex. 558 

Ex. 508 

Ex. 574 

Ex. 377 

58! 
593 

Ex. 593 
Ex. 600 
Ex. 601 

Ex. 602 bis 

Ex. '603 
quater 

Ex. 640 
quater 

Ex. 641 bis 

654 
Ex. «44 bis 

Machines ii vapeur, locomobiles, etc. 
Pompes 
Eerémeuses 

[Charrues spéciales autres que les brabants cl 
les vigneronnes 

(Charrues Vigneronnes de plus de 500 Kilogr 
à l ' un i té . ; 

Herses à disques 
iSemoirs a cuiller extensible 
Semoirs à cannelme 

lArracheuscs de betteraves 
Arracheuses'de pommes de lerre 
Batteuses pesant 300 kilogr. ou m o i n s . . . . . 
Batteuses pesant plus de 500 kilogr 
Machines dynamo-électriques 
Régulateurs! de résistance électrique, em

brayages à friction électro-magnét ique. . . 
Induits. ' 
Aimants autres que les électro-aimants 
Forets hélicoïdaux. 
Outils emmanchés ou non, autres o u t i l s — 

Constructions métalliques en fer et en acierclc 

Articles de ménage, etc. : 
Emaillés-unis, étames. 
Ema il lest décorés sans or, marbrés ou gra

nités sans or . 
En feuilles non ouvrées, émaillés, décorés 

avec or, marbrés ou granités avec or, im
primés en plt isdedeux couleurs ou en or. 

Articles de lampisterie 

Petits tubes pour pâtes dentifrices et s imi
laires. 

Fusils déd ia s se , pistolets à répétition. 
Futailles vides. 
Balais de sorgho. 
Bois rabotes, rainés et (oui bouvclcs. 

Ijalousics. 
'Cannes, poignées et manches de parapluies 

et d'ombrelles, 
laçages et conlreplacages. 

Cannes, poignées et manches de parapluies 
et d'ombielles. . 

Cannes, poignées et manches de parapluies 
et d'ombrelles. 

Brosserie. 
Pinceaux. 

Contingent, 

Contingent, 
(v. liste C) 

Contingent. 
Con fingen t. 

Contingent. 
[v. liste C.) 

Contingent, 
(v. liste C.) 
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L I S T E C 

Produits hongrois bénéficiant, à leur entrée en France, de pourcentages de rédaction sur l'écart entre les d e u x tar 

NUMEROS 

du tarif français. 
DÉSIGNATION DES PRODUITS. RÉDUCTION. 

Ex. 
Ex. 

110 
171 

216 

217 

0187 
0493 

Ex. 0220 
0221 

Ex. 0283 
0 2 0 0 
323 

Ex. 332 
339 

El 303. ex 303 bis. 
Ex. 307 

Ex. 404 quater. 
470 

Ex. 505 
Ex. 542 bis. 

Ex. 322 

524 

524 bis. 
5 2 5 bis. 
E x . 5 2 7 

532 

533 
533 quinquiès. 

333 octès. 
533 

535 bis. 
535 ter. 
Ex. 537 

548 
Ex. 555 

557 bis. 

5 3 9 , 
559 b/s. 

559 quUer. 
33 1 

564 Ins. 
502 

:m bis. 

563 
565 
566 

556 bis. 
506 ter. 

507 
567 bis. 
567 ter. 
Ex. 568 

Huile de tournesol et <le colza 
Vins blancs ordinaires provenant exclusivement de la fermentation de raisins frais. 

Essieux pour locomotives, en fer ou en acier : 
a) bruts 
b) t r a v a i l l é s 

Essieux pour automobiles, en fer ou en acier: 
a) Bruis 
6; travaillés 

Chlorure d'ethvle 
Alccol amylique : 
Acide vaiêri inique • 
Yaîéiianites autres 
Acide sal cylique 
Acide acétylsalicylique 
Colle d ' o s , d e nerfs, de peau, etc 
Briques ;i base de magnésie 
Bouteilles, fioles et flacons: 

D'une capacité d'an demi-l i tre et plus 
D'une capacité inférieure à un d e m i - l i t r e . . . 

ils do chanvre, purs, non polis 
ficelles cl cordages en chanvre 
Papier sensibilise 
Imprimés de tout genre, autres, etc 
Compteurs de tours d'électricité 
Pompes, machines hydrauliques 

Faucheuses, moissonneuses, moissonneuses-lieuses, que! qu? soit leur poids. 
Autres 
Machines, dynamos électriques. , 

Appareils électriques et électrotechniques. 

Ex. 568 
E s . 572 

Machines pour la minoterie, etc f 
Appareils à sucre 
Pièces détachées de machines et de transmission en fonte moulée non malléable, tournées, 

limées ou ajustées 
Pièces détachées de machines de timonerie, e t c . . . , 
Eléments de turbine 
Bàîis et carcasses de dynamos, etc 
Pièces détachées de cuivre, etc 
Pièces détachées de machines, etc -
Fils et câbles isolés 
out i ls (Y. liste Bl: 

Faux et faucilles 
Fourches 

Plumes en métal 
Cuivrages en fonte nmulee (autres que les pièces mécaniques) : 

Articles de lampisteric 
Ouvrage en fonte moulée: 

Poteries cl autres objets, etc • ••• 
Serrures 
Cadenas •. 
l i é s , pênes 
Câbles de f r et d'acier, etc 
Bouées ar;i!i'iel!cs • 
Ancre* 
Chaînes on fer ou en acier, etc 

Clous, etc 
Pointes, en 01 de fer et en acier, ele • • 
Vis, pitons, gonds, crochets boulons, rivets, êer.MH et tous articles non dénommes de 

boulonnerie ou de visserie, etc 
I.CS mêmes articles tournes ou décolletés 
Rondelles brisées destinées à faire ressort, etc 
tubes en fer ou en acier, etc 
Tubes et serpentins, emboutis ou sans soudures, etc : 

Récipients en acier, sans soudure, clc 
Articles de ménage, etc (voir liste B): 

von peints, etc 
Peints, polis, plombés, zingués ou galvanisés • — 
Vernissés •• •• 
Cuivrés, étamés-peints, élamés-vernisscs 

imprimés en une ou doux couleurs sans or 
Emaillés-décorés avec or. marbres ou granités avec or, imppimés en plus du deux couleurs 

ou en or autres qu'en feuilles non ouvrées • 
Réservoirs, foudres, cuves, etc . . 
Chaudronnerie autre que tubes en cuivre 

60 p . 100. 
Pourcentage de ré< 

tion équivalon 
un droit de 30 
(contingent). 

6*i p . 400. 
6-J — 

60 -
60 — 
3 0 — 
80 — 
25 » 
25 — 
25 — 
5o — 
il — 
75 — 

75 -
60 -
40 -
80 — 
(¡5 — 
75 — 
40 — . 
50 — 
(v. 
25 
50 — 
25 -
(T. liste B). 
25 p . 400. 
v. liste B). 

p . 400. 
60 -

(v. 
5 0 

60 — 
60 -
50 — 
25 -
60 — 
60 — 

50 — 
75 -
20 — 

50 -

30 — 
40 — 
40 — 
50 — 
40 — 
40 — 
50 — 
40 — 

40 — 
40 — 

50 — 

40 — 
40 — 
50 — 
50 — 
40 — 

40 — 

40 
30 
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NUMÉROS 

du t a r i f f r a n ç a i s . 
DÉSIGNATION DES PRODUITS. R E D U C T I O N . 

572 bis. 
Ex. 573 
Ex. 574 

592, 392 bis 593 

626 
640 fer, 

Ex . 640, ex. 646 bis. 

Ex. 

NUMÉROS 

Ex. !7i 
Ex. 171 bis. 

319 
Ex. 364 

Ex. 512 bis. 
Ex. 522 

525, ex. 524 
Ex. 536 

bis. 

Ex. 
536 
Ex. 
Ex. 
Ex 

530 
ter 

537 
537 
574 

Outils en cuivre pur ou allié de zinc ou d'étain, emmenchés o u n o n 
Objets d'art et d 'ornement, en cuivre ou en bronze, pesant à l 'unité plus de 130 grfimmes 
Articles de lampisterie 

Meubles a u t r e s qu'en b o i s c o u r b é , a u t r e s que s ièges 
Chapeaux de feutre de poils et de laine et poils 
Porte-cigares et porte-cigarettes 
Articles' de hhnhclotcrio <d leurs pièces ••étachées travaillées : jeux et. joncls 

LISTE DES CONTINGENTS 

D É S I G N A T I O N D E S P R O D U I T S • 

Vins blancs ordinaires 
v ins de Tokav • 
Fécules de pommes de terre, de maïs et autres 
Lampes électriques à incandescence, à filaments métalliques, munies de leurs montures 
Pompon 
Ecremeuses • ; 
Charrues spéciales autres que les brabaals et l e s vigneronnes 
Charrues vigneronnes de plus de 50 kilogr. à l 'unité 
H rses à disques — • 
Semoirs a cuiitet extensible 
Semoirs à cannelure 
Arradieuses de betteraves 
Ârrachettses pour pommes de terre 
Batteuses pesant 500 kilogr. ou moins 
BattettséS pesant p u s de 500 kilogr 
Régulateurs de résistence électrique, embrayages à friction électromagnétique repris aux 

ne* 521, 32d bis et 536. 
Induits 
Aimants utres que les électroaimants, aimantés ou non 
Forets hélicoïdaux ( 
Outils autres • '... 
Articles do lampisterie 

30 p . 400 
2 i — 
50 — 

(V. liste B.) 
S0 p . 400 
S.) 
1 0 — 
60 -

GUANTI I ES-

3.000 
5 . 0 0 0 
8.000 

200 
200 
300 

2.Ö00 
4C0 
600 

1.800 
300 
400 
400 
500 

4.000 

hectolitres. 
hectolitres. 
quin taux. 
quintaux. 
quintaux. 
pièces. 
qu in taux . 
quin iaux. 
quin taux. 
quin taux. 
quin taux. 
quiniaux i 
q u i n t a u x . 
quin taux . 
quintaux 

.300 qu in iaux . 

.^00 quin taux. 
500 quin taux. 

40 quin taux. 
460 quintaux. 
I .0 (juintaux. 

L I S T E D 

Produits pour lesquels la Hongrie pourra demander le bénéfice des réductions tarifaires 
qui seraient éventuellement accordées à l'Allemagne. 

NUMÉROS 

d u t a r i f f r a n ç a i s . 

214 
2 i5 

01 N7 
Ex. 0193 
Ex. 0J20 

0221 
Ex. 0283 

«296 
Ex. 505 

Ex. o\%bh. 
Ex. 522 

525 bis. 
Ex. 527 

532 
532 bis. 
532 ter. 

533 
533 bis. 

533 qualar. 
533 quinquiès 

533 octiès. 
533 

535 6 M . 
52 i 

524 bis. 
533 1er. 

536 
536 t r. 
Ex. 537 

548 
Ex. 553 
557 bis. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 
NUMÉROS 

du tarif français. 

Boues, bandages, e tc . 
Essieux pour ch.-mins de fer cî tramways, 
chlorure d'é liyh?. 
Aicool amyl ique. 
Acides v.dérianiques. 
Valérianates autres . 
Acides salicyliques. 
Acides ateti lsalicvEqucs. 
Compteurs d' leciricité. 
Pompes, machines hydraul iques . 
Faucheuses, moissonneuses, moissonneuses-

lieuses, quel que soil leur poids, au t res . 
Machines pour la minoterie, c l c 
Appareils a sucre. 
Pièces détachées de machines. 
Cylindre-, de laminoirs b ru i s . 
Volants de machines, 
pièces de machines de t imonerie . 
Essieux montés. 
Tubes . 
Éléments de turbine. 
Bâtis, carcasses, dynamos, e tc . 
Pièces détachées de cuivre, c lc . 
Pièces détachées de machines . 
Machines dynamo-électriques. 
Appareils é lectr iques. 
Fils et câbles isolés. 
Indui ts . 
Aimants autres ques les électro-aimants. 
Out i l s : 

Faux et faucilles. 
Fourches. 

Plumes en méta l . 
Articles de lampisterie. 
Ouvrages en fonte m o u l é j . 

339 
539 6/*. 

559 qualer. 
50! 

361 bis; 
502 

562 6M. 
503 
t»0-> 
56« 

566 6M, 
505 ter. 

567 
567 bis. 

307 ter. 
Ex. 568 

Ex. 5«S 
Ex. 572 
372 6M, 

Lx. 573 

Ex. 574 

DÉSIGNATION DES PRODi I I S 

Serrures 
Cadenas. 
Clés. 
Câbles de fer, d'acier, etc. 
Ronces artificielles. 
Ancres, 
Chaînes en fer ou en acier, clc. 
filous, etc. 
Pointes c i fils de fer et en acier, etc. 
Vis, pilofe, iMHids, crochets, boulons, - rivets, 

écrous et fous articles non dénommés de 
boulonneric et do visserie, e tc . 

Les mômes articles tournés ou décolletés. 
Rondelles brisées destinées à faire ressort, e t c . 
Tubes en fer ou en acier, etc. 
Tubes et Serpentins, emboutis ou Sans sou

dure , etc. 
Récipients en acier. 
Articles de ménage, clc. : 

i\on peints, etc. 
Peints, polis, plombés, Zingucs galvanisés. 

Vernissés cuivrés, étamés-peints, é tamés- ' 
Vernissés. 

Imprimés en une on deux couleurs, sans o r . 
Emaillés-décorés avec or, marbrés ou gra 

nités avec or, imprimés en plus de 
deux couleurs ou en or (autres qu'en 
feuilles non ouvrées). 

Réservoirs, foudres, cuves, etc. 
Chaudronnerie autre que tubes en cuivre. 
Outils en cuivre pur ou alliés de zinc ou 

d'étain emmanchés ou non . 
Objets d'art et d 'ornement, en cuivre ou en 

bronze pesant à l 'unité plus de 130 grammes . 
Articles de lampisterie. 
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MODELE DE CARTE DE LÉGITIMATION 

Chambre de commerce de 

CARTE D E LÉGITIMATION 

POUR VOYAGEUR DE COMMERCE 

Valable pour l'année 192 . 

Bon pour la Hongrie № de la carie 

II est certifié par la présente que le porteur de cette carie, 
M né à 

demeurant à rue, n° 
possède ( 1 ) 
à sous la raison 
de commerce 

Est commis voyageur au service de la maison 
, à qui possède (1) 

ù sous 
raison de commerce 

Le porteur de cette carie se proposant de recueillir des 
commandes dans les pays sus-visés et de faire des achats pour 
la maison dont il s'agit. Il est certifié que ladite maison est 
autorisée à pratiquer son industrie et son commerce à 

et y paye les contributions légales à cet effet. 

l e . . . !9Î 

{Signature du chef de la maison! (i) 

(1) Indication de la fabrique ou du commerce. 

N. P.— On ne doit remplir que ta rubrique ! du formulaire lors
que! s ' a g i t du chef d 'un établissement commercial ou industriel , et la 
rubr ique 2 lorsqu'il s'agit d 'un commis voyageur. 

(2) Signature à faire légaliser. 

PHOTOGRAPHIE DU POHTV1 a 

: 1 Mi R s. 

Ex. 171 
Ex. 171 &i>. 

a i o Ex. 301 
Ex. 512 bis. 

Ex. 522 

Ex. 52 î et 321 61«. 
Ex. 530 
Ex. 530 

Es. ;i30 tt'V. 

M . 537 

Fx. 57\ 

Vins blancs ordinaires 
Vins de TV . 
Fécules de pommes de terre, de maïs et autres. 
Lampes électriques à incandescence, à lilamen'.s métalliques, munies de leurs montures 
' o m p e s , 

Ecremeuses.. (pièces). 
Charrues spéciales autres que les b r a i s a i s cl |e> vigneronnes 
Charrues vigneronnes de plus ile 5 0 kilogr. a l 'unité 
Herses a disques 
Semoirs à cuiller extensible 
Semoirs a canelure 
Arraeheuses de Détiennes 
Arracîteuses pour pommes d-; terre*. 
Batteuses pesant 500 kilogr. ou moins • 
Batteuses pesant plus de 500 kilogr 

I Régulateurs de résistance électrique, embrayages a friction électro-magnétique repris aux 
i n o a 52L, 52$ bis et 53S 

Induis , 
Aimantsautr.es que les électro-aimants, aimantés ou non 
O u t i l s autre.-. 

(dont 4o quintaux pour les forets hélicoïdaux). 
Articles de lampisterie 

QUAN'J 1 T E S . 

3.000 hectolitres. 
3.000 hectolitres. 

s. 000 
20) 

quintaux, 
quintaux. 

200 quintaux. 
300 

2.000 quintaux. 
•100 (j ti in taux. 
600 quintaux. 

t..SUO quintaux. 
500 quiniaux. 
400 quintaux. 
400 quintaux. 
500 

i .000 
quintaux. 500 

i .000 quintaux. 

•1.500 quintaux. 
1.200 quintaux. 

500 quintaux. 
240 quintaux. 

130 quintaux. 

SIGNALEMENT TU P O R 1 R U R 

Agé 
Taille 
Cheveux • — 
Signes particuliers 

(Signature du parleur! 

Celte pièce doit être établie en double expédition. 

P R O T O C O L E DE SIGNATURE 
Pour les céréales et leurs farines reprises aux numéros 68 à 

73 du tarif français, ainsi que pour les numéros 70 (gruaux, 
semoules en gruau, grains perlés ou mondés) et 76 ¿¿5 (millet 
décortiqué et mondé), pour lesquels le tarif français ne com
porte qu'un droit unique, le Gouvernement français donne 
volontiers l'assurance qu'au cas où un double tarif serait ins
titué, des négociations seraient immédiateaient ouvertes avec 
le gouvernement hongrois, à ['effet de fixer le régime appli
cable auxdits produits originaires et en provenance de Hongrie. 

Le Gouvernement français consent de même à ce que la 
Hongrie, si lesdites négociations n'ont pas abouti dans un délai 
d'un mois, puisse dénoncer la présente convention pour 
prendre fin deux mois après, ainsi qu'il est prévu à l'article 
o 1 et au présent protocole, pour l'application des articles 6 et o 1. 

Les hautes parties contractantes sont d'accord que le béné
fice des droits inscrits à la liste A sous le n° 458 c et d sera 
limité aux produits de maisons françaises établies en France 
faisant l'objet de marques déposées par lesdites maisons en 
France ou à l'étranger. 

Pour l'application des droits inscrits à la liste A sous le 
n° 659, les hautes parties contractantes cou viennent qu'à dé
faut d'autre indice seront considérés comme étant destinés à 
l'usage pour dames les gants des pointures cotées dans le 
commerceJusqu'au n° 7 inclus. 

Pour les articles ci-dessous énumérés, qui bénéficient des 
avantages consignés aux listes D et G, dans la limite de con
tingents, les hautespafties contractantes sont d'accord pour 
fixer les montants de ces contingents de la manière ci-après : 

http://Aimantsautr.es


- 29 -

Ces contingents seront importables en France sans licence 
du Gouvernement français, lorsqu'ils viendront à équipement* le 
tarif général Ou le'tarif conventionnel prévu à la convention 
seront applicables. Toutefois, de manière à gêner le moins 
possible le commerce hongrois, l 'administration des douanes 
françaises avertira le ministre de Hongrie à Paris lorsque les 
neuf dixièmes de chacun des contingents tixés ci-dessus seront 
at teints. 

Pour l'application des articles 3 et i, le Gouvernement 
français s'engage à accorder une dérogation à la prohibit ion 
existante des vins de liqueurs pour 3,000 hectolitres l'an de 
vin de Tokay. Le Gouvernement français s'engage, d 'autre 
part , à accorder le tarif minimum pour les vins de raisins 
irais de toute nature , sans limitation de quanti té , si Je droit 
du tarif minimum esl porté à un taux supérieur au taux 
prévu à la liste G (30 IV.) 

Pour l'application de l'article "> (liste D), il est entendu que 
la Hongrie pourra réclamer le bénéfice de l'assimilation avec 
le traitement accordé à l'Allemagne pour les fils écrus et teints 
de soie artificielle, à la condition d'accorder à la France une 
réduction agréée par celle-ci du droit du tarif hongrois altè
rent aux mêmes articles. . -

Pour l'application dës 'ar t ic ies 0 et 32 , les hautes parties 
contractantes sont d^acCord (pie, dans le cas où l'équilibré des 
avantages et concessions institué p a r l a présente convention 
si1 trouverait altéré soit par les modifications intervenues dans 
le régime douanier de l'une des hautes parties contractantes , 
soit pair le t rai tement que Finie d'elles aurait accordé à une 
puissance tierce au détr iment du commerce de l 'autre, des 
négociations seraient ouvertes sur la demande de la partie qui 
se croirait lésée. 

Si cette demande e s t introduite après le 1 è r mai 1926, au 
cas où lesdites négociations n'auraient pas abouti dans une 
période de deux m o i s à dater de la demande, la puissance 
demanderesse pourrai t dénoncer la présente convention p o u r 
prendre lin deux mois après . 

En ce qui concerne l'application des articles 9 à 13,, le gou
vernement hongrois déclare qu'il n ' instituera pas, pendant la 
durée de la présente convention, de prohibit ions de sortie su r 
les peaux de lapin et de lièvre, ainsi que sur les poils dest i
nés à la fabrication des chapeaux de feutre. 



- 3 0 -

Pour l'apptication les 16 et 19 et 20 et 26 articles 
relatifs au transit), il est entendu que les marchandises qui 
transitent p a r l e s territoires de l'une des hautes parties contrac
tantes ne perdront pas même si elles y séjournent dans les 
ports francs ou dans les ent repôts de douane, si elles y sont 
transbordées et si elles y subissent des modifications de leur 
conditionnement exíérieur, le bénéfice de leur origine et de 
leur expédition en droi ture , à l'importation sur le terriloire de 
l'autre pai l ic , à la condition qu'elles présentent toutes les ga
ranties d'origine et d'idenlité que les lois et règlements de celle-
ci requièrent ; ¡es présentes disposit ions ne-feront pas obstacle 
à l 'application des surtaxes d 'entrepôt ou d'origine qui sont ou 
pourraient être appliquées par chacune desparties contractantes. 

Pour l'application de l'article 21, les hautes parlies contrac
tantes sont d'accord ;m cas où la pratique du connaissement 
direct comporterai! de sérieuses difficultés ou rencontrerait 
l'opposition des autorités d'un pays traversé, pour envisager la 
substitution de garanties équivalentes. Elles s'engagent toute-
Ibis à se prêter mutuellement leurs bons olliets pour aplanir 
les obstacles qui pourraient être faits par les pays traversés à 
l'application du régime envisagé par la convention. 

Pour l'application de l'article 25., le gouvernement hongrois 
déclare que s'il octroyait dans l'avenir des concessions d'émi
gration vers des pays à destination desquels le trafic d'émigra
tion est aujourd'hui interdit, les demandes de coina-slon pré
sentées par les société* ou Urines françaises seraient examinees 
dans les conditions d'égalité prévues audit article. 

Diluire pari, te .Gouvernement français donne l'assurance 
que, s'il octroie à la venir des dérogations à la prohibition des 
armes de coroanôrce à une puissance tierce quelconque, la 
Hongrie pourra réclamer u n contingent importable qui sera 
calculé d 'après I'exportalion hongroise des armes de commerce 
comparée à celie des autres pays bénéficiaires desdites déro
gations. 

Pour l'applicalim? de l'alinéa I e r de L'article 14, les hautes 
parties contractantes conviennent de s'appliquer réciproque
ment les disposition.- de la convention conclue à Genève on 
1923 pour ta simplification des formalités douanières dés que 
toutes les deux l'auront ratifiée*. 
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Les deux gouvernements sont d'accord pour reconnaître que 
les dispositions de l'article 27 s'entendent sous réserve des lois 
et règlements relatits à la police et au régime des passeports. 

Pour l'application de l'article 31. les deux gouvernements 
sont d'accord pour se conformer, en ce qui concerne le régime 
des voyageurs de commercé et des échantillons, à toutes dis
positions plus favorables qui seraient contenues dans la con
vention conclue à Genève en 1923 pour la simplification des 
formalités douanières, lorsque les deux gouvernements l 'auront 
ratifié.. 

UTTl iG ANNEXE 

A ^ A C C O R D I R A X ' C O - l l O X O K o l S 1>U 13 OCTOBRE 1925. 

La ministre de France en Hongrie a Sun Excellence M. Wa'ko, 
ministre des afaùes étrangères de Hongrie. 

R u d a p e . l , le 13 o c t o b r e lii^i. 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l 'honneur ée N O U S de
mander confirmation de rengagement verbal, pris à l'occasion 
de l'heureuse conclusion de l'accord signé en date de ce jour, en 
vertu duquel le gouvernement hongrois s'emploierait à ce qu'il 
ne soit pas fail obstacle au jeu normal des échanges que cet 
accord est destiné à favoriser, par le refus d'admettre les firmes 
françaises à l'adjudication ou a la livraison de fournitures des - , 
tinées à des administrations de l'Etat, à des municipalités el, 
en général, à des services publies, ou par h1 refus de permettre 
l'usage des marchandises importées, si cet usage est subor
donné à l'autorisation desdites administrations, municipalités 
ou services publics. 

Sans méconnaître la faculté que l'Etat hongrois ou les admi
nistrations provinciales ou locales se sont réservée de protéger 
l'industrie, nationale par la priorité qui lui serait réservée sur 
la concurrence étrangère, ¡1 ne serait pas équitable que celle-ci 
fut. évincée des adjudications, îles concessions ou des com
mandes destinées à des services publics, qui sont subordonnées 
à l 'approbation préalable des administrations de l'Etat, aussi 
longtemps surtout que l'industrie hongroise n'aura pas atteint 
un développer: ont justifiant celte exclusivité. 

Le Gouvernement français voudrait notamment recevoir l'as
surance que h gouvernement hongrois, tenant compte de l'in-
j>uflii&ujtë de I « production nationale par rapport i\m besoins, 
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autorisera dans une proportion libérale, les commandes, l'achat 
ou l'emploi des voitures et véhicules automobiles étrangers 
importés pour lie compte des administrations, municipalités ou 
services publics ou destinés à un usage public. 

R É P O N S A LA LETTRE annexe 
M. Walkon ministre des affaires étrangères le le Hongrie, 

à Son Excellence M. de Carbonnel, ministre de Fronce en 
Hongrie. 

Budapest, le 13 octobre 1925. 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l 'honneur de vous con
firmer l'engagement verbal pris à l'occasion de l'heureuse con
clusion de l'accord signé en daté de ce jour, e u vertu duquel 
le gouvernement hongrois s'emploierait à ce qu'il ne soit pas 
fait obstacle au jeu normal des échanges que cet accord est 
destiné à favoriser; par le refus d'admettre les firmes françaises 
à l'adjudication ou à la livraison de fournitures destinées à des 
administrations de l'Etat, à des municipalités et en général à 
des services publics, ou par le refus de permettre l'usage des 
marchandises importées, si cet usage est subordonné à l 'autorisa-. 
tion desdites administrations, municipalités ou services publics. 

Sans renoncer à la faculté que l ' é t a t hongrois ou les admi-
nistrations provinciales ou locales se sont réservée de pro téger 
l'industrie nationale par la priorité qui lui serait réservée sur 
la concurrence étrangère, le gouvernement hongrois reconnait 
qu'il ne serai! pas équitable que celle-ci fut évi ; 'ée - ' cs^diudi-
calions, î l e s concessions 61 des commandes desthiéi s • îles ser 
vices publics, qui sont suhordo inées à i'opproiîoiion préalable 
des administrations de l'Etat, aussi longtemps surtout que l ' i n 
dustrie hongroise n'aura, pas atteint un développement justifiant 
cette e x H u s m l f T ' ^ 

Le ^ouveruwneul hongrois donne volontiers atr^^ifverne-^ 
ment français- pMwrançe que, tenant compte d$ riusuj^sançpi 
de la production nationale par rapport aux besoii^ ' i l autorisera; 
dans une propo?fioh libérale les c o m m a n d e s , ^ ! ; r:ai oti l'em
ploi des voiimvs et véhicules 'automobiles étrang • i , *fàïpor lés < 

pour le compte des administrations, munic ipa les 'bu services 
publics ou destinés à un usage 'publie. 

Art. 2. — Le président du conseil, ministre des affaires é t ram 
gères, le ministre du commerce et de l'industrie, le ministre 
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des finances, le ministre de l'agriculture et le ministre des colo
nies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Paris, le 13 février 1925. 

G A S T O N DOUMERGUE. 

P a r le Président de la République 

Le Président du conseil, ministre Le Minisire du commercé 
des affaires étrangères. et de l'industrie, 

ARISTIDE BRIAND; DANIEL-A INÇENT. 

• Le Ministre des finances. Le Ministre de l'agriculture, 

R A I L DOUV1ER. JEAN D U R A N D . 

Le Minisire des colonies. 

LÉON P E R K I E R 
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№ 5 6 8 . — Arrêté du 27 septembre 4927 relatif à la visite m é 
dicale des inscrits de la classe 4928, et des ajour
nés des classes 1925, 4926 et 4927 6^9 

Mo 5 6 9 . — Arrêté du 49 août 4927 créant à Saint-Laurent du 
Maroni une station électrique ouverte au trafic 
privé . 691 

№ 5 7 « . — Arrêté du 20 septembre 1927 ins t i tuant un comité 
chargé d 'assurer et d 'organiser la participation de 
la Guvane a l'Exposition coloniale internationale de 
Paris de 4929 692 

№ 5 7 1 . — Arrê;é du 3!) septembre 4927 autorisant une session 
extraordinaire du Conseil municipal d ' Irâcoubo 695 

N M 572 à 6 2 3 . — Nominations, mu ta t ions , congés, etc 695 

N* 5 4 3 . — Arrêt de la Cour de Cassation du 25 juin / 0 9 7 . 

Au N O M D U P E U P L E F R A N Ç A I S , 

La Cour de cassation a rendu l'arrêt suivant : 
Sur le réquisitoire de M. le Procureur général près la Cour 

de cassation, d'ordre de M. le Garde des sceaux, Ministre de 
la Justice- tendant à la réformation du jugement en date du 
8 août 1916 rendu par le Conseil de guerre permanent de la 
XVe Région, qui a condamné Bellon à la déportation. 

La Cour, 
Ouï à l'audience publique du 25 juin 1927, M. le Conseiller 

Raoul Bompard en son rapport, M. Bloch Laroque, avocat 
général en ses conclusions, Mc Saint-Marc, avocat, en ses 
observations ; 
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Vu le réquisitoire du Procureur général près la Cour de 
cassation, en date du 25 novembre 1920; 

Vu la lettre du Garde des sceaux au Procureur général près 
la Cour d'appel d'Aix en date du 4 décembre 1925 ; 

Vu les pièces de l'information supplémentaire à laquelle il 
a été procédé en exécution de l'arrêt rendu par ladite Cour, 
Chambre des mises en accusation le 28 janvier 1926; 

Vu l'arrêt rendu le 1 e r juillet 1926 par la même Chambre 
d'accusation, ordonnant le renvoi de la requête et de la pro
cédure à la Chambre criminelle de la Cour de cassation ; 

Vu la procédure suivie au Conseil de guerre permanent d e 1 

la XVe Région, séant à Marseille, contre Bellon (Henri-Auguste), 
et le jugement rendu le 8 août 1916 par le Conseil de guerre 
qui condamne le prévenu à la peine de la déportation dans 
une enceinte fortifiée en vertu de l'art. 80 du Code pénal e t 
de la loi du 18 avril 1886; 

Vu l'art. 20 paragraphe final de la loi du 29 avril 1921» 
l'article unique de la loi du 0 juillet 1923, et l'article 16 de la 
loi du 3 janvier 1925 ; 

Sur l'état de la procédure : 
Attendu que les pièces produites suffisent pour permettre à 

la Cour de se prononcer en connaissance de cause, sans or
donner préalablement ni enquête, ni apport de pièces com
plémentaires; 

Au fond : 

Attendu qu'il résulte des documents de la cause qu'en 
octobre 1915 des rapports d'amitié s'établirent à Genève entre 
Bellon et un nommé Mitchell Stanley, lequel était employé par 
le service français des renseignements d'Annemasse et dont le 
rôle consistait à fournir à un espion allemand nommé Barlmann 
de faux renseignements destinés à abuser l'ennemi ; 

Attendu que bientôt des dissentiments survinrent entre 
Stanley et Bellon, à ra:son d'une somme de 2,000 francs que 
ce dernier avait prêtée à Stanley et dont il ne pouvait obtenir 
le remboursement que Bellon, qui avait eu lui-même l'occasion 
de se rendre au service des renseignements d'Annemasse et 
d'y voir le capitaine Devernines, chef de ce service, avisa cet 
officier de son intention de déposer une plainte en escro
querie contre son débiteur entre les mains des autorités 
judiciaires de Lausanne où résidait Stanley; 
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Attendu que le Capitaine Dèvernines dissuada vivement le 
demandeur de donner suite à ce projet qui pouvait amener 
les autorités suisses à découvrir le rôle joué par Stanley et ses 
agissements sur le territoire de la Confédération, alors surtout 
que celui-ci revenait de France porteur de documents secrets 
destinés à Bartmann qu'il devait rencontrer à Lausanne ; que 
cependant Bellon déposa sa plainte et que, dès son arrivée à 
Lausanne, Stanley fut arrêté puis expulsé du territoire helvé
tique. 

Attendu qu'à raison de ces faits, une instruction fut ouverte 
contre Bellon, qui avail été arrêté à Menton en décembre 1915; 
qu'elle s'efforça d'établir que la plainte en escroquerie n'avait 
été qu'un prétexte fourni aux autorités suisses pour justifier 
l'arrestation de Stanley dénoncé par le prévenu comme agent 
du service français des renseignements exerçant une mission 
en Suisse ; qu'à la suite de cette information, Bellon fut tra
duit devant le Conseil de guerre de la XVe région, séant à Mar
seille, en vertu de l'article 80 du Code Pénal, tant que !a loi 
du 18 avril, pour avoir : 

1° Livré aux autorités fédérala-s suisses le secret d'une négo
ciation dont il avait été instruit à raison de son état d'agent 
volontaire du service des renseignements français, en faisant 
connaître auxélites autorités que Mitchell Stanley, agent dudit 
service avait négocié avec Hubert Bartmann, agent allemand, 
la livraison à ce dernier de renseignements el documents inté
ressant la défense nationale et que lesdits documents et ren
seignements étaient faux; 

1° Tenté de livrer aux autorités fédérales suisses des écrits 
et documents secrets intéressant la défense du territoire et la 
sûreté de l'Etal, dont il avait eu connaissance à raison de son 
état d'agent volontaire du service fiançais des renseignements, 
en faisant arrêter le 19 octobre 1 9 1 5 , à Lausanne, par la police 
suisse le nommé Mitchell Stanley, porteur des écrits et docu
ments ci-dessus spécifiés, laquelle tentative manifestée par un 
commencement d'exécution, n'a manqué son effet que par des 
circonstances indépendantes de la volonté de sou auteur; 

Attendu que les réponses du Conseil de guerre, ayant été af
firmatives sur les deux questions, Bellon a été condamné h1 0 
août 1916 à l'unanimité des voix, à la peine de la déportation 
dans une enceinte fortifiée ; 

Mais attendu que, sans qu'il y ait lieu de rechercher si Bellon 
a été employé en qualité d'agent volontaire par le service fran-
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çais des renseignements ; il n'est établi, ni par l'information, 
ni par l'enquête complémentaire que Bellon ait dénoncé aux 
autorités fédérales la mission confiée à Stanley et les relations 
de ce dernier avec Bartmann, ou qu'il leur ait livré ou fait livrer 
le secret d'une négociation ou d'une expédition; qu'en effet le 
capitaine Devernines déclare, dans ses dépositions, que s'il a 
songé à utiliser Bellon, il s'est borné, en fait, à le charger de 
recueillir auprès d'un portier d'hôtel des renseignements sur 
diverses personnes signalées comme suspectes ; que dès lors, 
ni le crime prévu par l'article 80 du Code pénal, ni le délit ré
primé par l'article 1 e r de la loi du 18 avril 1886, ne se trouvent 
établis ; 

Par ces motifs : 

Réforme le jugement déféré ; 
Déclare que Bellon est et demeure acquité de l'accusation 

portée contre lui ; 
Ordonne sa mise en liberté immédiate s'il n'est retenu pour 

autre cause ; 
Et statuant sur les conclusions à fin de dommages intérêts ; 
Vu l'article 446 du Code d'Instruction criminelle et l'article 

20 delà loi du 29 avril 1921 ; 
Attendu que, dans les circonstances de la cause, l'allocation 

d'une somme de cinq mille francs constituera une réparation 
suffisante du préjudice causé; condamne l'Etat à payer cette 
somme à Bellon ; 

Ordonne l'affichage du présent arrêt dans les lieux détermi
nés par l'article 446 du Code d'Instruction criminelle et son 
insertion au Journal officiel; 

Ainsi jugé et prononcé par la Cour de cassation, Chambre 
criminelle en son audience publique du premier juillet mil neuf 
cent vingt sept. 

Présents: MM. Lecherbonnier, président ; Bompard, rappor
teur; André Boulloche, Mercier, Paillot, Bourdon, Peyssonnie, 
Bourgeon, Gouderi, Depeiges, Rome, Roux, Drioux, Thuriet, 
Le Marc'llabour, Baillard, conseillers. 

En conséquence, le Président dà la République Française 
mande et ordonne à tous huissiers, sur ce Requis, de mettre le 
dit arrêt à exécution ; aux lVo:ureut\s généraux et aux Procu
reurs de la République près 1rs tribunaux de première instance 
d'y tenir la main, à tous Commandants et Officiers de la força 



- 542 -

N°544. - CIRCULAIRE MINISTERIELLE.— Commémo
ration du centenaire de Marcelin Berthelot. 

(Ministère des Colonies.— Direction du Personnel 
et de la Comptabilité ) 

P a r i s , le 4 a o û t 1927. 

L E M I N I S T R E D E S C O L O N I E S , à Messieurs les Gouverneurs 
Généraux, Gouverneurs des Colonies, Commissaires de la 
République au Cameroun et au Togo. 

Par circulaire n°2300 bis du 17 juin 192G, j'ai eu l'honneur 
de vous inviter à prendre les mesures que vous jugeriez con
venables pour organiser la commémoration du centenaire de 
Marcelin Berthelot qui aura lieu en octobre 1927. 

En vue de faciliter la centralisation et les transmissions en 
France des souscriptions recueillies en vue de l'édification de 
la « Maison de la Chimie », M. le Président du Conseil, Minis
tre des linances a, par lettre commune du 23 juin dernier, 
n9 15528, prescrit aux Trésoriers-payeurs des colonies d'ouvrir 
un compte de correspondants administratifs intitulé « Sous
criptions pour la Maison de la Chimie » au crédit duquel 
seront versées toutes les sommes reçues par les collecteurs 
désignés par l'Administration locale. 

Par la suite, il vous appartiendra de demander le débit de 
ce comp'e au moyen de l'émission d'un mandat sur le Trésor 
à l'ordre du Trésorier du Comité constitué pour la commémo
ration du centenaire de Marcelin Berthelot, 

publique de prêter main-forte lorsqu'ils en seront légalement 
requis. 

En foi de quoi, le présent arrêt a été signé par le Président, 
le Rapporteur et le Greffier. 

Pour expédition conforme : 

Le Greffier en chef de la Cour de Cassation, 

Signé : M. PLUM. 

Le Procureur général p. %., 

LOJSEAU. 
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Les versements au Trésor devront être accompagnés d'états 
nominatifs des souscripteurs établis par les collecteurs d é s i 
gnés et revêtus, pour valoir litre de perception, de la certifi
cation du Secrétaire général de votre colonie, dans les c o n d i 
tions indiquées par la circulaire du 1 e r juillet 1904. 

Signé : L É O N F E R M E R . 

№ 545. - ARRÊTÉ MINISTÉRIEL afieclanl M. Lavesvre, 
Ingénieur de 3 e classe du cadre général des Travaux 
publics des colonies, en qualité de Chef du service des Tra
vaux publics de la Guyane. 

(21 juil let \ m . ) 

L E M I N I S T R E des colonies, 

Vu le décret du 5 aoûl 1910 portant réorganisation du per
sonnel des Travaux publics et des Mines et des colonies autres 
que l'Indochine, la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion 
modifié par les décrets des 7 mars 1913, 2 mai 1914, 10 dé
cembre 1915, 1 e r février 1919, 11 septembre 19-0, 4 mai-
1921, 27 juillet 1922, 27 novembre 1924 et 19 mars 1920 ; 

Sur la proposition de l'Inspecteur général des Travaux pu-
plics des colonies, 

A R R Ê T E : 

Article l o r .— M . Lavesvre, Ingénieur de 3 e classe du cadre 
général des Travaux publics des colonies, Chef du service des 
Travaux publics des établissements français de l'Inde, est af
fecté h la Guyane, en qualité de Chef du service des Travaux 
publics de cette colonie. 

Ait. 2. - Les présentes dispositions prendront effet à 
compter du jour de l'embarquement de M. lavesvre à Bor
deaux à destination de la Guyane. 

Fait à Paris, le 21 juillet 1927. 

Le Ministre des colonies, 

L É O N éERRIEÏt» 
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N° 5 4 6 . — DÉCISION affectant M. Bar ty ( V i c t o r ) , contrôleur 

adjoint des Douanes, au service de la visite à Cayenne en 
remplacement de M. Vélaye (Elenthère). 

(6 septembre 1927.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
Vu le décret du 2 mars 1 9 1 2 fixant le statut du personnel 

des Douanes aux colonies ; 
Vu le décret du 2 3 février 1 9 2 3 fixant l'effectif du person

nel métropolitain des Douanes ; 
Vu l'arrivée dans la colonie de M. Barty (Victor), contrôleur 

adjoint des Douanes ; 
Vu les nécessités du service, 

D É C I D E : 

Article 1er . — A compter du 6 septembre 1927 M. Barty 
(Victor), contrôleur adjoint des Douanes, débarqué ce jour 
dans la colorie, est affecté au service de la visite à Cayenne 
en remplacement de M. Véiaye (Eleuthère), commis princi
pal du cadre local, réintégré dans la section du bureau prin
cipal. 

M. Bar! y aura droit à l'indemnité professionnelle de visite 
de 1,000 francs par ai) précédemment allouée h litre provi
soire a M. Véiaye. 

Art. 2 . — La présente décision sera enregistrée et com
muniquée pat tout où besoin sera. 

Cavenue, le 0 septembre 1 9 2 7 . 
1 A D R I E N JU V A I N ' O N . 

IS7 о 17 — iRHfiTE approuvant le сотрЦ de gestion del exercice 
l'J2\ présenté p :r M. I l e g o u r ( G u s t a v e ) , Receveur da 
Bureau de Bienfaisance de la commune de i\v\enne. 

I 9 s e p t e m b r e 1927. ) 

L E G O L ' V E H N E L ' R de la G u y a n e fVmçaise, 
Officier de la Légion d ' H o n n e u r , 

Vu l'ordo шансе organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
-Vu 1« décret -an 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies ; 
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N ° 5 4 8 . — ARRÉTÉ opprouvant les comptes de gestion de 
l'exercice 1923 de M. S a l v a d o r (Clovis), Recercar municipal 
des communes d'Appronague, Kaw. Roura, Matoury, Ton-

nigrande, Macouria, Remire, Montsiné y et Ogapoc. 

(9 septembre 1927.) 
LE Gouverneur de la Guyane française 
Officier de la Legion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des coloides ; 
Vu les décreis des 15 août 1924 et 22 juin 1927, modifiant 

les articles 343 et 402 du décret f i n a n c i e r précité ; 
Vu l'arreté local du 28 septembre 1903, portant règlement 

sur l'administration et la comptabilité des communes ; 
Vu les arrétés Dos 250, 251, 252, 253, 234, 255, 250, 257 

et 258 rendus en Conseil privé le 3 mars 1927 sur les cumples 

Vu les décrets des 15 août 1924 et 22 juin 1927 modifiant 
les articles 348 et 102 dn décret financier précité ; 

Vu l'arrêté local du 28 septembre 1903 portant règlement 
sur l'administration cl la comptabilité des communes ; 

Vu l'arrêté n° 259 rendu en Conseil privé le 3 m a i s 19^7 
sur le compte de gestion de l'exercice 1921, présenté par 
M. ftegour (Gustave), Receveur du Bureau de Bienfaisance de 
la commune de Cayenne ; 

Sur le rapport .du Secrétaire général; 

Le Cons? il privé entendu : 
A R U É T É : 

Article t P r .— Est approuvé le compte de gestion de l'exer
cice 1921 présenté par M. Regour (Gustave), Receveur du 
Bureau de Bienfaisance de la commune de Cayenne, dont 
quitus. 

Art. 2.—Le présent anèté s r i enregistré et communi
qué partout où h soin sera, p:i!né a i Journal officiel eL au 
Bulle tin officiel de la colonie. 

Cavenne-j le 9 septembre 1927. 

A B H J S N JUVANOX. 
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de gestion de l'exercice 1923, présentés par №. Salvador 
(Clovis), Receveur municipal des communes d'Appronague, 
Kaw, Roura, Matoury, Tonnégrande, Macouria, Rémire, 
Montsinéry et Oyapoc ; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Sont approuvés les comptes de gestion de 
l'exercice 1923 présentés par M. Salvador (Clovis), Receveur 
municipal des communes d'Approuague, Kaw, Roura. Maloury, 
Tonnégrande, Macouria, Rémire, Montsinéry, et Oyapoc 
dont quitus. 

Ari. 2.— Le présent arrêté sera e n r e g i s t r é et communi
qué partout où besoin sera, inséré; et publié au Journil offi
ciel et au Bvlbîin officici de la colonie. 

Cayenne, le 9 septembre 1927. 

A D R I E N J I J V A N O N . 

№549.— ARRÊTÉ promulguant le décret du 30 juillet 1927 
portant révision du taux des indemnités de mission allouées 
aux Inspecteurs des Colonies. 

( 1 0 septembre 1 9 2 7 ) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu t'ordonnance organique d:; 27 août 1828 modifiée par 

celle du 28 août 18331 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1900 relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 
Vu le décret du 30 juillet 1927 portant révision du taux des 

indemnités de mission allouées aux inspecteurs des Colonies, 

A R R Ê T E : 

Ariirle 1 e r.— Est promulgué à la Guyane française le décret 
susvisé du 80 juillet 1927 portant révision du taux des indem
nités de mission allouées aux Inspecteurs des Colonies. 

Art. 2.— Le Secrétaire général est chargé,xle l'exécution du 
présent arrêté qui sera, eu môme temps que'le'texte promulgué, 
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publié au Journal officiel et inséré au Bulletin officiel de la 
colonie, enregistré et communiqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 10 septembre 1927. 
A D R I E N JUVANON. 

Allocations de l'inspection des colonies. 

DÉCRET, 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des finan
ces, et du ministre des colonies/ 

Vu l'article 124 de la loi du 13 juillet 1925 ; 
Vu le décret du 14 décembre 1923, modifié par décrets du 

11 février 1926 et du 15 février 1927, fixant le régime de la 
solde et des allocations accessoires de l'inspection des colonie?; 

Vu le décret du 29 décembre 1925, fixant les indemnités 
journalières de mission de l'inspection des colonies, 

D É C R È T E ! 

Article fer.— Le tableau IV « Indemnités journalières de 
mission », annexé au décret du 11 février 1920, est annulé 
et remplacé par le tableau ci-dessous : 

T A B L E A U IV 

Indemnité journalière de mission. 

D É S I G N A T I O N D E S G R A D E S . 

TAUX 

do l ' indemnité 

journalière. 

Inspecteurs généraux de \ r* classe 

Inspecteurs généraux de 2» classe 

Inspecteurs de t r e classe 

Inspecteurs de 2 e (lasse 

Insnectcurs de 3 e c l asse . . 

f r a n c s . 

m 
4 2 0 
1 0 0 

90 

Art. 2.-— Les indemnités de mission, telles qu'elles sont 
fixées ci-dessus, sont exclusives du supplément temporaire de 
7 p. 100 alloué par le décret du 25 novembre 1920. 
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№ 5 3 0 . — A R R Ê T É promulguant le décret du 21 juillet 1921 
portant modification au décret du 30 décembre 112 sur le 
régime financier des colonies. 

( 10 septembre 1927 . ) . 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 
celle du 23 août 1833 ; 

Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906 rela
tive à la promulgation des lois et décrets aux colonies; 

Vu le décret du 21 juillet 1927 portant modification au dé
cret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r .— Est promulgué a la Guyane française le dé
cret susvisé du 21 juillet 1927 portant modification au décret 
du 30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, en même temps que le 
texte promulgué, publié au Journal officiel et inséré au bulle
tin officiel de la colonie, enregistré et communiqué partout où 
besoin sera. 

Cayenne, le 10 septembre 1927. 

Art. 3.— Les dispositions qui précèdent entreront en vigueur 
à compter du 1 e r août 4926. 

Art. 4.— Le président du conseil, ministre des finances, et 
le ministre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française et inséré au Bulle
tin officiel du ministère des'colonies. 

Fait à Rambouillet, le 80 juillet 1927. 

G A S T O N DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 

Le présidai! du conseil, mi- Le ministre des colonies, 

nislre des finances, LÉON PÉRR1ER. 

R A Y M O N D P O I N C À R É . 

A D R I E N JUVANON. 
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Régime financier des colonies. 

RAPPORT A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

P a r i s , l e 21 j u i l l e t 1 9 2 7 . 

Monsieur le Président, 

Le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier aux 
colonies prévoit que, aux colonies, le mandatement des dépen
ses du budget colonial aussi bien que des budgets locaux peut 
être confié à des sous-ordonnateurs, mais il ne précise pas la 
nature des attributions de payeurs placés auprès d'eux. 

A l'effet de prévenir toutes difficultés que le silence actuel des 
textes est de nature à faire naître à l'occasion du payement des 
dépenses publiques, il nous a paru opportun de compléter à 
cet égard le décret du 30 décembre 1912 précité. 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre profond respect. 

Le Président du Conseil, 

Ministre des finances, Le Ministre des colonies, 

RATMOM) POIXCARÉ. LÉON PERIMER. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Sur le rapport du ministre des colonies et du président du 

conseil, ministre des finances ; 
Vu les lois, ordonnances et décrets organiques des colonies ; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 

colonies et les actes modificaiifs subséquents ; 
Vu le décret du 16 avril 1921 fixant le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires au Togo et au Ca
meroun ; 

Vu les décrets du 22 mai 1924 fixant la législation applicable 
au Togo et au Cameroun, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r .— L'article 8 du décret du 30 décembre 1912, 
susvisé, est complété ainsi qu'il suit : 
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En cas de sous-délégation de crédits dans les conditions 
prévues aux articles 7 et 8 du présent décret, le gouverneur 
doit, sur la proposition du trésorier-payeur et par arrêté dé
libéré en conseil, charger l'agent du Trésor en service soit dans 
la localité même où réside le sous-ordonnatenr, soit dans la lo
calité la plus proche, du payement des mandats émis direc
tement sur sa caisse par le sous-ordonnateur. 

c Les crédits sous-délégués sont notifiés par le trésorier-
payeur au comptable ainsi désigné. » 

Art. 2 . — L'article 105 du décret du 30 décembre 1912 est 
complété ainsi qu'il suit : 

« Les crédits sous-délégués sont notifiés par le trésorier-
payeur au comptable ainsi désigné. » 

Art. 3 — L'article 227 du décret du 30 décembre 1 9 1 2 est 
complété ainsi qu'il suit : 

« Les prescriptions du présent article sont applicables aux 
sous-ordonnateurs des budgets locaux et aux payeurs ou pré
posés du Trésor placés auprès d'eux ; toutefois et sauf pour le cas 
d'insuffisance de crédits délégués pour acquitter la solde et les 
accessoires de la solde, les salaires d'ouvriers, les indemnités 
de route et de séjour, s'il se produisait des réquisitions qui 
eussent pour effet soit de faire acquitter une dépense sans 
qu'il y eut disponibilité de crédit chez le payeur ou justifica
tion de service fait, soit de faire effectuer un payement sus
pendu pour des motifs touchant à la validité de la quittance, 
le comptable, avant d'y obtempérer, devrait en référer au 
trésorier-payeur qui se concerterait immédiatement avec le 
gouverneur pour la solution à intervenir. » 

Art. 4. - Le présent décret est applicable aux territoires du 
Togo et du Cameroun placés sous le mandat français. 

Art. 5.— Le ministre des colonies et le président du con
seil, minisire des finances, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 21 juillet 1927. 
G A S T O N DOUMKRGUE. 

Le président du conseil, 
ministre des finances, 

RAYMOND P O I N C A R Ë . 

P a r le P r é s i d e n t d e la R é p u b l i q u e : 

du conseil, 

s finances, Le ministre' des colonies, 

O I N C A R Ë . LÉON PERIR E U , 
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№ 551.— A R R E T E promulguant le décret du 20 juillet 1927 
portant relèvement du taux des indemnités pour perte d'ef
fets prévues en faveur des officiers, adjudants et maîtres ou
vriers aux colonies. 

(10 s e p t e m b r e 1927 . ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d 'Honneur, 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 modifiée pa r 
celle du 23 août 1 8 3 3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la p ro 
mulgation des lois et décrets aux colonies; 

Vu le décret du 20 juillet 1927 portant relèvement du taux 
des indemnités pour perles d'effets prévues en faveur des of
ficiers, adjudants et maîtres ouvriers aux colonies, 

A R R Ê T E : 

Article I e r . — Est promulgué à la Guyane française le décret 
susvisé du 20 juillet 1927 'portant relèvement du taux des in 
demnités pour perles d'effets prévues en faveur des officiers, 
adjudants et maîtres ouvriers aux colonies. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, en même temps que le 
texte promulgué, publié.au Journal officiel et inséré au Bul
letin officiel de ta colonie, enregistré et communiqué par tout 
où besoin sera. 

Cayenne, le 10 septembre 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

Indemnités pour perte d'effet. 

R A P P O R T A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

T a r i s , te 2 0 j u i l l e t 1927 . 

Monsieur le Président, 

Le principe du relèvement du taux des indemnités pour perte 
d'effets prévues en faveur des officiers et adjudants des t roupes 
métropolitaines et coloniales ayant été admis par le Parlement 

39 
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à l'occasion du vote du budget de l'exercice 1927, un décret en 
date du 13 mars 1927 a réalisé cette réforme en ce qui con
cerne les officiers, adjudants chefs et adjudants et maîtres 
ouvriers entretenus au compte du budget de la guerre. 

Le projet de décret que nous vous adressons ci-joint a pour 
but d'étendre le bénéfice de la même mesure aux militaires de 
mêmes grades entretenus au compte du budget colonial. 

Nous avons l'honneur de vous prier de vouloir bien, si vous 
en approuvez les dispositions, le revêtir de votre signature. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de notre 
profond respect. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des finances, 
du ministre des colonies et du ministre delà guerre, 

Vu le décret du 29 décembre 1903 portant règlement sur la 
solde et les accessoires de solde des troupes coloniales et mé
tropolitaines à la charge du département des colonies; en
semble les décrets modificatifs dudit décret, notamment ceux 
des 3 septembre 1918 et 9 juin 1922 instituant et mainte
nant une indemnité pour perte ct'ellets en cas de naufrage et 
antres événements de mer; 

Vu la loi du 19 décembre 1926 portant fixation du budget 
général des recettes et des dépenses de l'exercice 1927 ; 

Vu l'article 9 de la loi de finances du 18 octobre 1919, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — Les tarifs n 1 15 et 15 bis annexés au décret 
du 29 décembre 190J sont abrogés et remplacés par le tarif 
n" lô ci-après: 

Le ministre des colonies 

L É O N PERRIFii. 

Le président du conseil, mi
nistre des finances, 

R A Y M O N D P O I N C A R É . 

Le ministre de la guerre, 

P A U L PA1NLKVÉ. 

DÉCRET. 



TARIF N" lo, — Indemnités pour perte d'effets. 

GRADES 

o 
a ± 
< .S 
H — 

'M 2-5 ^ 
7 = f 1 
Si p _. 

O Î I S E R V A T I O M . 

francs l i anes . 

General de-division el assimilé. 10.000 13.500 Ces al loca Hons 
Généralde brigade et assimile'1. 7.500 0 .000 sontdesmavimaet 

4.050 5.400 le iiïi lustro déter
LieaU'iianl-coloncl el assimilé. 3.000 î .800 mine dans chaque 
( hcf'ile llÀfàiltofi e ld 'escadron • as les indemnités 

et assimilé moulé 3.000 4.800 à a l t n l n i è r d a n s la 
Chef fie bataillon et d'escadron limitedecés maxi

3 .300 4 .5 (0 ma. 
Capitaine et assimilé m o n t é . . 2.700' 3 .750 
Capi-taineet assimile non monté. t . m 3. r>0 
Lieutenant el sous lieutenant 

el assimilé' monté 2:250 a. 450 
l.mutemiiiit el sons-lieutenant et 

assimilé non monté 2.400 3.000 
Adjudant-chef, adjudant et as-

1.500 2.100 
000 000 

Art. 2. — Le présideut citi cosiseli, ministre des fmances. le 
ministre de.* colcmies et le ministre de*la guerre soni ebargés, 
chacun en ce qui . le concerne, de i'exéculion du présent dé -
cret, qui s'appìiqìiera aux pertes survenues à partir d a 
l e r janvier 1927. 

Fai! à Paris, le 20 juillet I927. 

I Ì A S T O N D O U M E R G U E . 

S'ar le l'rcsidenl de la Républ ique: 

Le prcsident du eonseil, mi
nisi re dea /ìmtnces, Le ministre dss eolonies, 

RAYMOND P O I N C A R É . LEON P E R R I E R . 

Le min iUre de la guerre, 

P A U L PAINLiiVÉ. 

- 553 -
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A D R I E N JUVANON. 

№ 552.— DÉCISION infligeant la peine de la censure à 
M. Remoux (Edouard), instituteur de 3 e

 classe, Directeur 

de l'école des garçons de Mana. 

(13 septembre 1927.) 

LE G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu les articles 108 et 109 du décret du 17 septembre 1906 
réorganisant renseignement primaire à la Guyane ; 

Vu l'article 17 de l'arrêté du 2 novembre 1907, relatif au 
règlement intérieur des écoles publiques de la Guyane ; 

Vu la décision en date du 7 juillet 1927 fixant la date de 
la fermeture des écoles rurales ; 

Attendu que M. Remous (Edouard), instituteur de 3 e classe, 
Directeur de l'école des garçons de Main, a terme l'établis
sement dont il a la direction, sans tenir compte des prescrip
tions de Ik décision sus-visée ; 

Attendu que cet instituteur a quitté irrégulièrement la 
colonie pour se rend t e à Paramaribo ; 

Sur la proposition du Chef du seiyict d; l'Instruction pu
blique, 

D É C I D E : 

Article 1 E R . — la peine de la censure est infligée à 
M. Kemou\ (Edouard), iustituieur de 3 e classe, Directeur de 
l'école des garçons de Mana, pour avo'r fermé son école et 
quitté la colonie .'ans autorisation. 

Art, 2. —- La présente décision sera enregistrée et com
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 13 septembre 1927. 
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N°534.— A R R Ê T E promulguant les décrets des 26,27 et 14 juil
let 1921 portant respertivement organisation générale des ser
vices et règlement général de l'exposition coloniale interco-
niale de 1929 à Paris, nomination du commissaire général, 
des commissaires généraux adjoints, des commissaires, du Prési
dent d'Honneur de la section métropolitaine et du Directeur 
de l'Exploitation technique, suivis d'an arrêté ministériel du 
28 juillet 1 9 2 1 nommant les membres de la commission per
manente du conseil supérieur. 

( 14 septembre 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Va la circulaire ministérielle du 2 mai 1908, relative à la 
promulgation des lois et décrets aux colonies -, 

Vu les décrets des 26, 27 et 23 juillet 1927, portant orga
nisation générale des. services et règlement général de 
l'exposition coloniale intercoloniale de 1929, à Paris, nomina
tion du Commissaire g'néral, d"S commissaires généraux 
adjoints, des commis-aires, du Présid ni d'Honneur de la 
section métropolitaine et du Dir cteiir de l'Kxploiialion tecb-
nique, suivis d'un arrêté m i n i s t é r i e l du ЧН juillet i'd27 nom
mant les membres de la Commission permanente du conseil 
supérieur ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Sont promulgués a la Guyane française pour 
v être exécutés en leur forme et teneur les décrets susvis -s 
des 20, 27 et 23 juillet 1927. 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent a rêté qui sera, avec les textes promulgués, publié 
et inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le l i septembre 1927. 

A D R I E N JUVANOiW 
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Organisation générale des services de l'exposition 
coloniale internat ionale de Paris . 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T De la République française, 

, Vu la loi du 17 mars 1920, relative à l'organisation d'une 
exposition coloniale interalliée à Paris en 1925, comportant 
la création d'un musée permanent des colonies; 

Vu la loi du 9 avril 1920, fixant la date d'ouverture de 
l'exposition à 1928, avec facilité pour le Gouvernement, de 
la reporter à 1929 ou 1930, et transformant l'exposition in
teralliée en exposition internationale; 

Vu la loi du 22 juillet 1927 relative a l'exposition coloniale 
internationale de Paris ; 

Vu le décret du 16 octobre 1920, décidant que les services 
de l'exposition relèvent du ministère des colonies; 

Vu le décret du A janvier 1927 fixant à 1929 la date d'ou
verture de l'exposition ; 

Vu les décrets du 4 janvier 1927, du 1 e r mars 1927 et du 
1 1 juin 1927, relative à l'organisation générale des services 
de l'exposition ; 

Sur la p r o p o s i t i o n da président du conseil, ministre des 
finances, du ministre des colonies, du ministre de l'intérieur, 
du ministre des affairés étrangères et du ministre du com
merce et de l'industrie, 

D É C R È T E : 

Article 1er.— Les décrets du 4 janvier 1927, du 1er mars 
1927 et du 11 juin 1927, relatifs à l'organisation des services 
de l'exposition coloniale internationale à 1929 de Paris, sont 
remplacés par les dispositions suivantes : 

Art. 2 .— La direction de l'exposition et de ses s e r v i c e s 
est assurée par un commissaire général, dont l'a autorité 
s 'étend a tout ce qui concerne la préparation, la réal isat ion, 
l'exploitation et la liquidation de l'exposition. Lé commissaire 
général assure les relations avec les délégués des puissances 
é l r a n g è re s participantes. 

Art. o . — Les émoluments alloués à un litre quelconque 
au commissaire général sont fixés par arrêté du iiùtiisfe des 
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colonies, sur la proposition du conseil supérieur prévu a 
l'article 8 du présent décret. 

Art. 4 . — Le commissaire général est assisté de com
missaire généraux adjoints, placés sous son autorité et dent 
le nombre ne peut être supérieur à cinq. 

Un des commissaires généraux adjoints, choisi dans le cadre 
des gouverneurs des colonies, remplit les fonctions de secré
taire général du commissariat général. M seconde le com
missaire général dans toutes les parties du service et le 
remplace intermédiairement en cas d'absence ou d'empêche
ment prolongés. 

Art. 5,— Les services du commissariat général com
prennent, indépendamment de ceux dont le secrétaire géné
ral assure directement le fonctionnement el du bureau Central 
de contrôle prévu à l'article 10: une direction de finances, 
une direction de l'architecture des parcs et jardins, une direc
t ion des travaux d'ingénieur el une direction de l'exploiiatiou 
technique. 

Les attributions de divers services ci-dessus énumérés 
seront déterminées par arrêté du ministre des colonies. 

Art. 6 . — Les titulaires des diverses fonctions énumérées 
aux articles A et 5 sont nom nés par décret rendu sur la pro
position du ministre des coloni s. Les eandidatuics soui pré
sentées au ministre par le commissaire général, après avis du 

conseil supérieur prévu à l'article 8. 

L'agent comptable de l'exposition est nommé par le mi
nistre des colonies et par le ministre des finances, conformé
ment à l'article 11 de la loi du 22 juillet 1027. L'arrêté de no
mination fixe son traitement et son indemnité de responsa
bilité. 

Les autres fonctionnaires et agents du commissariat géné
ral son nommés par le commissaire général, après avis cou-
forme du conseil supérieur prévu à l'article 8. 

Les commissions reconnues nécessaires sont instituées par 
arrêté du commissaire général, après avis conforme du con
seil supérieur. Les membres de ces commissions sont désignés 
dans les mêmes formes. 

Sous réserve des dispositions particulières concernant le 
commissaire général et l'agent comptable d'une pari, le con
seil supérieur et le comité technique d'autre part, les trai
tements el indemnités de toute nature alloués sur les fonds 
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du budget du commissariat général sont fixés dans les con
ditions suivantes : 

1° Les fonctionnaires et agents des services publics placés 
en service détaché, conformément à l'article 33 de la loi du 
30 décembre 1913, perçoivent le traitement de grade et les 
indemnités accessoires qui leur sont allouées par les règle
ments en vigueur. 

Il peut en outre leur être attribué une indemnité de 
fonctions el des frais de service dont le taux est fixé par ar 
rêté du ministre des colonies sur la proposition du commis-
saire général et après avis conforme du conseil supérieur ; 

2° Les fonctionnaires et agents des services publics qui 
prêtent leur concours an commissariat général, tout en as
surant leur service normal, peuvent recevoir une indemnité 
de fonctions cl des Irais de service dont le taux est fixé 
comme il est dit au paragraphe précédent ; 

3° Les personnes n'appartenant pas â un service public 
peuvent recevoir, se'on la nature de leur emploi, soit un trai
tement avec ou sans fiais de service, soil une indemnité de 
fonctions, avec ou sans (rais de service, lesdits émoluments 
étant fixés comme il est ut aux deux paragraphes précédents. 

Art. 7.— Les commissaires de chacune des sections de 
l'exposition coloniale : Algérie, coloni. s, pay- de protecloial 
cl territoires sous mandais sont, sur la présentation des gou
verneurs généraux, résidents généraux, gouverneurs et com
missaires de la République, nommés par décret pris sur la 
proposition du ministre des colonies avec le contreseing, s'il 
y a lieu, du ministre de l'intérieur ou du ministre des af
faires étrangères. 

Les cadres de ces commissariats sont fixés, après en
tente avec le département ministériel iulen S M Î , parle conseil 
supérieur. 

Les nominations autres que ce les des commissaires son) 
prononcées, dans la limite de ces cadres, parles gouverneurs 
généraux, résidents gém raux, gouverneurs el commissaires 
de la République ou parleurs délégués, 

Les traitements et id.nmiiés alloués aux commissaires des 
diverses sections et aux fonctionnaires et agenis placés sous 
leurs ordres sont fixés par les autoiilés énumérées au para
graphe précédent, sous réserve de la ratification par le con
se i l supérieur. 
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Les commissariats spéciaux des pays relevant du ministère 
des colonies sont rattachés aux agences ou offices de ces 
territoires et foment une section dite « Section de l'exposi
tion coloniale internationale de Paris », qui doit disparaître 
avec la liquidation de l'exposition. 

Art. 8.— Il est institué un conseil supérieur de l'exposi
tion coloniale, présidé par le ministre des colonies, composé 
de 21 membres au plus, désignés par décret rendu sur la 
proposition du ministre des colonies. Le vice-président et le 
secrétaire général permanent du conseil supérieur sont dési
gnés dans les mêmes formes. 

Le commissaire général et les commissaires généraux 
adjoints assistent de droit, avec voix délibéra tive, aux séances 
du conseil supérieur. 

Les attributions du conseil supérieur s'étendent à tous les 
s* rvices du commissariat général, a tous les commissariats 
spéciaux des possessions d'outre-mer, à la création et au fonc
tionnement de toutes commissions ou jurys reconnus néces
saires, comme au fonctionnement de ceux déjà créés. 

Le commissaire général doit obligatoirement soumettre au 
conseil supérieur tous les projets, toutes les que.-lions de 
tordre administratif, financier ou t -clinique que soulèvent la 
préparation, la réalisation, l'exploitation et la liquidation de 
('exposition. 

Il doit, notamment, soumettre au conseil supérieur: 
Tous les projets concernant l'organisation des services et 

commissions de l'exposition et leur lonctionnemenf. 
Les budgets el les comptes du commissariat général et les 

prévisions des dépenses d*s commissariats spéciaux. 
Tous projets concernant les fournitures, les travaux d'in

génieur, les bâtiments, les transports, les assurances. 
Les cahiers des charge% appels à la Concurrence, avis d'ad

judication. 
Les procès-verbaux d'adjudication et d'apte! h la concur

rence, les projets de contrat de toute nature. 
Les appels d'offres, cahiers des charges, marchés et con

trais relatifs aux concessions payantes ; les redevances de 
toute nature. 

Les exemptions partielles ou totales de redevances, l'attri
bution de gratuités, l'octroi de cartes permanentes. 
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Les marchés de toute sorte concernant l'exposition sont 
passés dans les formes et conditions prescrites pour les mar
chés de l'Etat. 

Les membres du conseil supérieur peuvent être chargés de 
missions dans des conditions déterminées par arrêté du mi
nistre des colonies, sur la proposition du conseil. 

Art. 9. — Il est créé, a côté du conseil supérieur et sons 
sou autorité : 

1° Une commission permanente ; 

2° Un comité technique. 

La commission permanente se compose du prèsident; du 
vice-président, du secrétaire général et de quatre membres du 
conseil supérieur désignés par le ministre des colonies. 

Elle supplée le conseil, soit pendant les périodes on la réu
nion de cette assemblée présente de difficultés par suite de 
l'absence du plus grand nombre de ses membres, soit, d 'une 
façon générale dans les cas urgents Elle fonctionne d'autre part 
en permanence comme commission d'instrution des affaires 
administratives et financières soumises au conseil. 

Le comité technique comprend, sous le prèsidence du so
ciétaire général permanent il du conseil superieur, quatre 
membres et un secretaire, les uns et les autres choisis parmi 
les techniciens et designés par arrêtés du ministre des co
lonies. 

pes membres du comité technique peuvent, s'il est néces
saire, assister aux séances du conseil supérieur avec voix 
consultative. 

Les attributions du comité technique s'étendent a tous les 
services techniques du commissariat général et a toutes les 
questions techniques concernant les commissariats spéciaux 
des possessions françaises, des protectorats et des pays sous 
mandat 

Un arrêté du ministre des colonies, pris sur la proposition 
du conseil supérieur, fixeles indemnités allouées au président, 
au secrétaire et aux memares du comité technique. 

Tous les pr >jcts d'ordre lécha que Itti sont obi gitorement 
soumis avant d'être présentas au conseil supéiie r. 

11 fonctionne, en óltre, avee adjonction du lirecteur a Ijoint 
des flnauces et du foncti'jn u i r e Je fexpJ iitiou eltngé du 



service du contentieux comme commission dos marchés pour 
les adjudications et marchés de toute nature. 
Il est dressé procès-verbal des séances du conseil supé
rieur, de la commission permmente et du comité technique. 

Art. 10.— La direction du contrôle du ministère d e s colo
nies assure le contrôle administratif et financier de tous les 
s e r v i c e s de l'exposition et des commissariats spéciaux des 
territoires d'outre mer dépendant du département des colonies. 

Ce contrôle s'effectue dans les conditions prévins ,pour 
l'administration centrale des colonies et ses services annexes 
par l e s articles 7 et 17 de l'arrêté du 18 mai 1913 du mi
nistre des colonies. 

Pour en faciliter l'exercice, il est institué auprès du com-
''w.î saire général un bureau de contrôle qui centralise tous les 
documents à soumettre au visa de la direction de controle. 

Art. 11 .— Après la clôture du compte spécial prévue à 
l'article 14 de la loi du 22 juillet 1 9 2 7 relative à l'exposition 
il sera publié, en annexe au projet de budget, un état faisant 
connaître: 

1° Le montant du solde bénéficiaire du compte spécial; 
2° La répartition de ce solde bénéficiaire entre les œuvres 

d'intérêt général colonial. 
Art. 12.— Les décrets des 18 octobre 1920, 19 octobre 

1920, 24 octobre 1920, 9 novembre 1920, 20 novembre 1920, 
22 octobre 1925 et le décret du 5 mai 1920 sont et demeurent 
abrogés. Sont également abrogées toutes dispositions con
traires au présent décret. 

Art. 13.— Le ministre des colonies est charge de l'exécu-
tbndu présent décret qui sera inséré au Journal officiel e t 

au Bulletin officiel 

Fait à Paris, le 20 juillet 1927. 
G A S T O N DOUMERGUE. 

Par le Prés ident de la République: 
Le Presi ieut du conseil, 

ministre Jt-s finances, Ie intristir d>'s colonies, 

R A Y M O N D P O I N T \ R É . LÉON PJÎHHtEH. 

le ministre d° l'intérieur, Le mtn&t re dei affaires é rangera. 

A SAIttUUT. A R I S T I D E MUÀND. 

Le Mini-ire du commerce 
et de i'industrie, 

M i t h i c K nOKÀNOWSkl 
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Règlement général pour l'exposition coloniale 
internationale de 1929 à Paris. 

D É C R E T . 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Vu la loi du 17 mars 1920, relative à l'organisation à Paris 
d'une exposition coloniale interalliée comportai!t la création 
d'un musée permanent des colonies; 

Vu la loi du 9 avril 1926 aux termes de laquelle l'exposition 
sera internationale ; 

Vu la loi du 22 juillet 1927 relative à l'exposition coloniale 
internationale de Paris; 

Vu le décret du 16 octobre 1920 disposant que les services 
de l'exposition relèvent du ministère des colonies ; 

Vu le décret du 18 septembre 1921 instituant une section 
métropolitaine à l'exposition ; 

Vu le décret du 4 janvier 1927 fixant à 1929 la date d'ou
verture et le décret du 20 juillet 1927 portant organisation gé
nérale des services de l'exposition ; 

Vu l'avis du conseil supérieur de l'exposition ; 
Sur la proposition du président du conseil, ministre des fi

nances, du ministre des colonies, du mnistre de l'intérieur, du 
ministre des affaires étrangères, et du ministre du commerce" 
et de l'industrie, 

D É C R È T E : 

D I S P O S I T I O N P R É L I M I N A I R E . 

Article 1 e r . — Les dispositions du présent décret ont pour 
objet la réglementation générale de l'exposition coloniale inter
nationale de 1929 à Paris. 

Cette exposition aura lieu à Vinceimes et sa durée sera de 
six mois. Les dates d'ouverture et de fermeture seront fixées 
par arrêlé du ministre des colonies. 

La qualité d'exposant comporte sans réserve soumission aux 
dispositions qui suivent, à celles des règlements spéciaux ainsi 
qu'aux mesures d'ordre et de sûreté qui seraient ultérieurement 
édictées par décret, arrêté ministériel ou arrêté du commissaire 
général. 
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TITRE Ier. 

Dispositions générales. 
CHAPITRE I e r . 

Objet et classification. 

Art. 2 — L ' e x p o s i t i o n c o l o n i a l e i n t e r n a t i o n a l e r e c e v r a l e s 

o b j e t s s u i v a n t s : 

1° P r o d u i t s a g r i c o l e s , i n d u s t r i é i s et a r t i s t i q u e s p r o v e n a n t d e 

l 'Algérie , d e s c o l o n i e s f r a n ç a i s e s , d e s p a y s de p r o t e c t o r a t e t 

d e s p a y s s o u s m a n d a t français ; d o c u m e n t a t i o n re la t ive a u d é 

v e l o p p e m e n t p h y s i q u e , m o r a l , i n t e l l e c t u e l e t soc ia l d e s i n d i g è n e s 

d e c e s p a y s ; 

2° M ê m e s p r o d u i t s p r o v e n a n t d e s c o l o n i e s é t r a n g è r e s , d e s 

p a y s de p r o t e c t o r a t e t d e s p a y s s o u s m a n d a t é t r a n g e r s ; m ê m e 

d o c u m e n t a t i o n c o n c e r n a n t les i n d i g è n e s d e c e s c o l o n i e s e t pay. e ; 

3° P r o d u i f s p r o v e n a n t de t o u s a u t r e s p a y s e t c o m p a r a b l e s à 
c e u x d e s c o l o n i e s , d e s p a y s d e p r o t e c t o r a t o u d e s p a y s s o u s 
m a n d a t v i s é s a u x p a r a g r a p h e s 1 e r e t 2 c i - d e s s u s ; 

4° P r o d u i t s a g r i c o l e s , i n d u s t r i e l s e t a r t i s t i q u e s q u e la F r a n c e 

e x p o r t e à d e s t i n a t i o n d e l 'Algérie , de s e s c o l o n i e s et d e s p a } s 

p l a c é s s o u s s o n p r o t e c t o r a t o u s o u s s o n m a n d a t ; d o c u m e n 

ta t ion re la t ive à s o n a c t i o n m a t é r i e l l e , m o r a l e , i n t e l l e c t u e l l e e t 

s o c i a l e d a n s c e s t err i to i res ; o b j e t s m a n u f a c t u r é s e n F r a n c e 

a v e c l es p r o d u i t s p r o v e n a n t d e s m ê m e s t err i to i re s . L e s p r o d u i t s 

e t la d o c u m e n t a t i o n e n u m e r e s a u p r é s e n t p a r a g r a p h e s o n t 

g r o u p é s d a n s u n e s e c t i o n s p é c i a l e d i t e « s e c t i o n m é t r o p o l i t a i n e . 

Art . 3 . — A c ô t é d e la d o c u m e n t a t i o n r e p r é s e n t a n t l'état 

ac tue l d e la c o l o n i s a t i o n p e u v e n t f igurer d a n s c h a q u e c l a s s e 

l e s d o c u m e n t s r é s u m a n t l e s p r o g r è s a c c o m p l i s d a n s les d i v e r s e s 

b r a n c h e s d e l 'act ion c o l o n i a l e à d i v e r s e s é p o q u e s . 

Art . 4 . — D e s e x p o s i t i o n s s p é c i a l e s t e m p o r a i r e s , d e s c o n 
c o u r s , d e s r e p r é s e n t a t i o n s t h é â t r a l e s , d e s a u d i t i o n s m u s i 
c a l e s ; d e s c o n g r è s s o n t o r g a n i s é s d a n s l e s c o n d i t i o n s p r é v u e s 
p a r d e s d é c i s i o n s o u r è g l e m e n t s s p é c i a u x . 

Art. 5 , — L e s o b j e t s e x p o s é s s o n t r é p a r t i s s u i v a n t la c la s s i 

fication a n n e x é e a u p r é s e n t d é c r e t . T o u t e f o i s , l e s c o m m i s s a i r e s 

e t d é l é g u é s d e s d i v e r s e s s e c t i o n s f rança i se s o u é t r a n g è r e s 

p e u v e n t , a ins i q u e le p r é s i d e n t g é n é r a l d e la s e c t i o n m é t r o p o 

l i ta ine , p o u r faci l i ter l ' ins ta l la t ion , d é r o g e r à c e t t e règ l e , à la 

c o n d i t i o n q u e ce t te d é r o g a t i o n n e fasse p a s o b s t a c l e a u x o p é -



rations du jury des récompenses qui doivent s'effectuer exclu
sivement dans le cadre de la classification. 

CHAPITRE il. 

^Conditions d'admission et d'iñsMlát<•• \ ' . 

Art. 6. — Les conditions dans lesquelles ont lieu les admis
sions dans les diverses sections sont précisées au titre II, ar
ticles 52 à 58, et au titre III, article 04. 

Art. T. — Peuvent être admis au même litre que les expo
sants individuels les exposants groupés en une seule installa
tion, soit qu'ils concourrent chacun pour une récompense par
ticulière, soit qu'ils prétendent seulement à une récompense 
collective. 

Art. 8. — La mise en place doit être terminée quinze jours-
avant la date fixée pour l'ouverture de l'exposition. 

L'exposant qui n'a pas observé ces délais ou qui ne s'est 
pas acquitté de ses obligations peut être déchue déchu de tout 
droit à son emplacement ; son certificat d'admission peut être 
considéré comme nul et non avenu et les sommes perçues 
restent acquises, le tont sans aucune formalité ni mise en de
meure. 

Dans le même cas, les installations non terminées peuvent 
être enlevées d'office aux frais, risques et périls de l'exposant. 

CHAPITRE III. 
Mesures d ordre et de sûreté'. 

A. — Bâtiments et installations. 
Art. 9.— Aucune construction ne peul être élevée par les 

exposants sans que le projet ait été approuvé par le commis
saire général de l'exposition. Les terrassements et les plantations 
aux abords de ces constructions doivent aussi être préalable
ment autorisés. 

Lesdits exposants et concessionnaires supportent les dé
penses nécessitées : 

4° Par l'application des mesures prescrites dans l'intérêt de 
l'hygiène et la sécurité, y compris les épreuves jugées néces
saires ; 

"2" Parla protection ou la modification des ouvrages publics 
ou particuliers qu'entraînent leurs propres travaux ; 

3° Par la remise en état du sol et du sous-sol, après enlève
ment de leurs constructions. 
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Art. 10. — Des décisions du commissaire général, prises 
sur la proposition des services techniques, fixent, dans cfecpie 
hall, palais ou galerie, la charge maximum à imposer aux plan
chers. Ceux-ci ne peuvent être modifiés, déplacés ou consolidés 
pour les besoins de l'installation qu'aux frais des expos*antí 
et après autorisation du commissaire général. 

Art. 11. — Les exposants sont responsables des domm:i;-< -

que leurs installations apportent aux planchers, cloisons, etc., 
ainsi que les dégradations provenant d'un usage abusif. 

Aucun exposant ne peut disposer son installation de manie e 
h priver de lumière, à incommoder ou à frapper d'un préjudice 
quelconque l'installation d'un autre exposant. 

Art. 12. —- Tout entrepreneur chargé par les comités d'or
ganisation on les exposants, et pour leur compte, de l'instal
lation des produits, doit être agréé par le commissaire généra*, 
mais cet agrément n'implique pour l'administration de l'expo
sition aucune responsabilité. 

B. — Objets dangereux ou incommodes. 
Art. 18. — Sont exclues les matières dangereuses, notam

ment les matières fulminantes ou détonantes. 
Les amorres, les pièces d'artifice, les allumettes chimiques 

et autres objets analogues ne peuvent être représentés que par 
des imitations ne contenant aucune matière inflammable. 

Art. 14. — Les exposants de produits incommodes ou insa
lubres doivent se conformer en tout temps aux mesures' qui 
leur sont prescrites par le commissaire général, dans l'inté.»-et 
de l'hygiène, de la salubrité et de la sécurité publiques. 

Ne sont reçus que, dans des vases solides et de dimensions 
restreintes, les esprits ou alcools,, les huiles et les essences, 
les matières corrosives et généralement les corps qui peuvenl 
altérer les autres produits exposés ou incommoder le public. 

Art. 15. — Le commissaire général se réserve le droit, à 
toute époque et sans avoir à faire connaître les motifs de sa 
décision, de supprimer immédiatement et sans aucune indem
nité, aux frais, risques et périls de l'exposant, les produits qui 
lui paraîtraient nuisibles ou incompatibles avec le but et les 
convenances de l'exposition. 

C. — Protection des objets exposés. 
Art. 16. — Les objets exposés bénéficient de la protection 

temporaire prévue par la loi du lo avril 1908 dans les condi
tions déterminées par le décret du 17 juillet 1908 relatif à la 



protection de la propriété industrielle dans les expositions orga
nisées en France avec l'autorisation de l'administration ou sous 
son patronage. 

Aucune œuvre d'art, aucun produit, aucun document exposé 
dans les palais, les parcs et les jardins, ne peut être dessiné, 
copié ou reproduit, sous une forme quelconque, sans une au
torisation écrite de l'exposant, visée par le commissaire général. 
Les contrevenants à ces prescriptions s'exposent à la destruc
tion immédiate des clichés, croquis, dessins, sans préjudice des 
poursuites qui peuvent leur être intentées par les exposants 
propriétaires des modèles reproduits. 

Le commissaire général se réserve d'autoriser la reproduc
tion des vues d'ensemble. 

Art. 17 . — La vente des cartes postales reproduisant des 
vues de l'exposition est interdite dans l'enceinte de l'exposition, 
sans l'autorisation du commissaire général. Toutefois, les* expo
sants ont toujours le droit de distribuer gratuitement les cartes 
postales concernant leurs installations particulières. Les expo
sants sont également autorisés à faire photographier leurs ins 
tallations par un photographe de leur choix agréé par le com
missaire général. 

Art. 1 8 . — L'assurance de tous les bâtiments compris dans 
l'enceinte de l'exposition ainsi que de tout leur contenu est 
obligatoire. 

Le commissaire général, après avis du conseil supérieur de 

l'exposition souscrit en son nom une police collective pour le 

comositde tous les exposants. 

Un certificat d'assurance est établi au nom de chaque expo
sant et lui est délivré contre payement de la prime en résultant. 

La présentation de ce certificat est exigée pour l'entrée des 
objets à l'exposition. 

Art. 1 9 . — Le commissaire général de l'exposition prend 
toutes mesures utiles, pour éviter les dégradations, explosions, 
inondations. Maïs, en aucun cas, sa responsabilité ne peut être 
engagée pour des dommages résultant de ces diverses causes 
ou" pour des cas de force majeure. 

Art. 2 0 . — Bien que repoussant toute responsabilité pour 
les vols et détournements qui pourraient être commis , le com
missariat général de l'exposition organise une surveillance géné
rale destinée à prévenir ces délits. 

En dehors de cette surveillance générale, tes commissaires, 
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les délégués et les comités d'installation de la s e c t i o n m é t r o p o 
litaine ont à pourvoir au gardiennage de l e u r s s a l l e s . 

I ) . — E n t r é e s . 

Art. 2 1 . — Un règlement spécial des entrées à l'exposition 
sera ultérieurement arrêté, sur la propos i t ion du commissaire 
général par ie ministre des co lon ies , après avis du conseil 
supérieur de l'exposition, conformément aux dispositions de 
l'article 7 du décret du 4 janvier 1 9 2 7 . 

Los règles suivantes lui servent de base. 
Art. 2 2 . — Le prix normal à payer p a r l e s visiteurs aux 

heures d'entrée générale est fixé par cet arrêté. 
Un tarif supérieur peut être m i s é e vigueur a des jours et 

heures déterminés par des décisions spéciales du c o m m i s 
saire général. 

Art. 2 3 . — Sous réserve de ce qui es! dit au quatrième alinéa 
du présent article, chaque exposant a droit à une carte d'en-
irée gratuite, nominative ei personnelle, dont la validité pour 
les expositions temporaires est restreinte à la durée de ces 
exposit ions. Les sociétés exposantes ne reçoivent qu'une 
seule carte. 

A la demande de l'exposant, la carte peut être délivrée au 
nom d'un représentant agréé par le commissariat général, si 
la nature et l'importance îles objets exposés paraissent à l'ad
ministration comporter la présence assidue de ce représentant. 

Les exposants peuvent obtenir une ou plusiejrscartes d'entrée 
gratuites pour les agents ou les ouvriers qu'ils emploient à 
l'entretien ou a la surveillance îles objets exposés et dont la 
présence dans l'enceinte est reconnue nécessaire par l'admi
nistration. 

La participation a l'exposition rétrospective ne donne lieu 
à la délivrance d'une carte d'entrée gratuite que si l'adminis
tration considère cette faveur comme justifiée par l'importance 
des objets exposés . 

Des cartes de service sont délivrées par te commissa ire 
général, après avis du conseil supérieur de l'exposition aux 
personnes qui participent à l'organisation et au fonctionne
ment de l'exposition. 

CHAPITRE IV. 

Manutention. 

Art. 2 4 . — Les exposants ont à supporter tous les frais d'em
ballage, de transport, de déballage, de conservation des ca isses , 

4 0 
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d ' i n s t a l l a t i o n , d e réemballage et de réexpédition, ainsi q u e 

l e s frais de m a n u t e n t i o n d e s colis. 
Ces opérations sont effectuées par un service de la m a n u 

tention flans les conditions qui seront fixées ultérieurement. 
Toute introduction d e matériaux destinés aux installations 

est subordonnée à l'autorisation du commissaire général o u 
de son délégué. 

C H A P I T R E V . 

Eclairage, force motrice et eau. 

l e s frais de remise en étal, suivant les conditions et tarifs fixés 
par le commissaire général de l'exposition. 

CHAPITRE VI. 
Douanes.— Contributions indirectes et octroi. 

Art. 26.— Les locaux affectés à l'exposition sont consti
tués en entrepôt réel des Douanes. 

Art . 27.— Les produits étrangers ou coloniaux destinés à 
l'exposition peuvent entrer en France par tous les bureaux 
ouverts au transit. 

ils doivent êtte accompagnés d'un bulletin de l'expéditeur 
annexé à l'acquit de transit indiquant leur nature, leur espèce, 
leur poids, leur valeur et leur origine. 

Art. 28.— Les envois sont expédiés directement sur l e s 
locaux de 1 exposition, sur le régime du transit international 
o u du transit ordinaire, au choix des intéressés, par tous les 
bureaux ouverts à ces opérations. 

Les expéditions ont lieu sans visite à la frontière. Elles s o n t 
exonérées de droit de statistique et de la taxe pour le déve» 
oppemeul du commerce extérieur. 

Les plombs sont apposés gratuitement. 
Art. 29.— Les articles ou produits étrangers ou coloniaux, 

reçus dans les locaux de l'exposition sont pris en charge, 
conformément aux règles applicables en matière d'entrepôt, 
par le service des douanes de l'exposition. 

Ceux qui seront livrés ultérieurement à la conemmatio* 
seront soumis aux droits du tarif minimum, ou, le cas-échéant 
à ceux des tarifs spéciaux aux colonies et, en outre, aux autres 
taxes exigibles (taxes à l'importation et taxes intérieu res). 
Quant a l'impôt du chiffre d'affaires proprement dit, sa per
ception seraassurée par le service des contributions indirectes. 



Les matériaux (bois, métaux, pierres naturelles et artifi
cielles), destinés à l'édification des pavillons feront l'objet 
d'acquits d'admission temporaire dont la déchargesera effectuée 
au vu des déclarations d'entrée en entrepôt qui seront dé
posées dès que fonctionnera te service des douanes affecté h 
l'exposition. 

Lesdits matériaux qui, après démolition des pavillons, 
seront inutilisables acquitteront les droits du tarif minimum 
altèrent, selon le cas, aux bois a brûler, à la ferraille ou aux 
débris de vieux ouvrages de fer, fonte oa acier, etc. , ainsi 
que la taxe instituée par l'article 72 de la loi du v2o juin 1920. 

Les brochures, catalogues, guides, prospectus, imprimés 
de tous genres, avec ou sans illustrations, seront admis ex
ceptionnellement en franchise, à condition qu'ils ne soient 
distribués <pie dans l'enceinte de l'exposition et gratuitement. 

Art 30. — Les objets fabriqués dans l'enceinte de l'expo
sition avec des matières importées sous le régime de douane 
ne sont assujettis à d'autres droits que ceux afférents à la 
matière importée et mise en œuvre. 

Art. 31 .— Les produits français ou coloniaux passibles de 
taxes perçues par l'administration des contributions indirectes 
(boissons, produits divers à base d'alcool, vinaigres, huiles, 
bougies, cierges, sucres, etc.) sont expédiés vers l'exposition 
sur des acquits-à-cauliou et.placés sous le régime «lu transit 
et de l'entrepôt. 

Art. 32.— La fabrication îles tabacs au moyen des ma
chines et appareils exposés peut être autorisée à titre de 
démonstration du fonctionnement de ces machines et appareils, 
sous la réserve expresse qye les produits ainsi obtenus ac
quitteront les droits fixés par la loi et sous les autres condi
tions à déterminer par un règlement ultérieur. 

Le même règlement lixera, en outre, les conditions aux
quelles sera subordonnée l'autorisation d'exposer et de vendre 
des tabacs étrangers dans l'enceinte de l'expositiou. 

Art. 33.— Les ouvrages d'or et d'argent de fabrication 
française peuvent être dirigés sur l'exposition sans être 
revêtus des marques légales. 

Pour bénéficier de cette disposition, les exposants doivent 
préalablement faire parvenir au directeur de la garantie a 
Paris une liste détaillés par nombre et par poids de cei 
ouvrages et prendre l'engagement de représenter les objets 
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lors de la clôture de l'exposition au contrôleur de ta garantie 
ehargé de la surveillance. 

Les ouvrages en métaux précieux d'origine coloniale fran
çaise on étrangère importés dans l'exposition et qui ne seraient 
pas au\ litres légaux, ne pourront, en aucun cas, être livrés 
à la vente sur le territoire français. 

Art. 34.— Les produits français ou coloniaux passibles de 
taxes d'octroi sont, placés sons le régime de l'entrepôt. 

CHAPITRE VU, 

Vente et dégustation.— Concessions. 

Art. 3o. - La vente au détail avec livraison immédiate des 
objets exposés dans les vitrines, stands ou étalages, est inter
dite dans les pavillons et galeries de l'exposition. Toutefois, 
les autorisations de vente pour les produits de leur fabrication 
peuvent être accordées en dehors dès pavillons et galeries 
d'exposition par le commissaire général aux exposants qui 
en font la demande écrite. 

Ces exposants doivent s'engager à remplacer immédiate
ment les objets vendus des produits par similaires. 

Toute cession d'autorisation de vente doit être soumise à 
l'agrément préalable du commissaire général. 

Les autorisations peuvent être retirées aux exposants sans 
préavis et sans qu'il soit besoin d'en faire connaître les motifs. 
Ce retrait est prononcé sur-le-champ si les exposants ou leurs 
représentants se livrent a des manifestations de nature a com
promettre la bonne tenue de l'exposition, ou s'ils vendent des 
produits autres que ceux pour lesquels le certificat d'admis
sion leur a été délivré. 

En cas de fermeture des stands, vitrines, etc. , etc. par 
suite de retrait de l'autorisation accordée, ainsi que pour 
toutes autres causes prévues au règlement général, il n'est 
dû a l'intéressé aucune indemnité ni remboursement et il ne 
peut être exercé aucune répétition sur les sommes versées. 

Art. 30.— Les exposants peuvent délivrer gratuitement, 
moyennant acquittement; des droits d'octroi, des échantillons 
de leurs produits et les faire déguster à titre gratuit, sous 
réserve formelle de l'autorisation du commissariat général, 
sur la demande des commissaires ou des délégués des diverses 
sections ainsi que du président général de la sectiou métropo
litaine, chacun pour ce qui le concerne. 
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Aucune rémunération, soit comme pour boire, soil sous 
tonte autre forme, ne peut être acceptée en échange <!ei 
échantillons ou îles produits à déguster. 

Art. 37.— Sous réserve des dispositions de la loi du 9 
novembre 1919 relative aux débits de boissons, les exposants 
qui désirent faire déguster debout leurs produits contre paye
ment doivent obtenir, au préalable, l'autorisation écrite du 
commissaire général, sur la demande des commissaires, des 
délégués des diverses sections ou du président général de la 
section métropolitaine, chacun en ce qui le concerne. Celle 
autorisation donne lieu, de la part des exposants, au paye
ment d'une redevance spéciale fixée dans chaque cas et a 
l'acquittement (les droits de régie et d'octroi. 

Art. 38.— Le commissaire général peut, après avis du 
conseil supérieur de l'exposition et dans les conditions d'ap
plication du décret du\janvier 1927, autoriser des expositions 
particulières payantes, concéder des éiablissements de con
sommation ou de spectacle et accorder toutes autres conces
sions utiles à l'exposition. 

Ces autorisations et concessions sont soumises à redevance 
au profit du budget de l'exposition sans préjudice, le cas 
éehéani, de l'accomplissement des formalités et du payement 
des taxes édictées par les lois et règlements en vigueur. 

Dans chaque cas, le cahier des charges spécifie les règles 
relatives a la construction et à l'exploitation. 

Les concessionnaires sont tenus à toute époque de se con
former aux injonctions qui leur seront adressées par le 
commissaire général dans l'intérêt de la sécurité, de la salu
brité, de l'hygiène, de la décence et du bon ordre. 

CHAPITRE VIII. 
Enlèvement des objets exposés. 

Art. 39. — Aucun objet exposé ne peut être enlevé avant 
la clôture de l'exposition sans une autorisation spéciale dé
livrée par le commissaire général ou par son délégué après 
avis des commissaires, des délégués ou du président général 
de la section métropolitaine, chacun en ce qui le concerne. 
L'interdiction ne s'applique pas a ceux des objets que les ex
posant, sont autorisés à fabriquer pour la vente, sous les 
yeux des visiteurs. 

Art. 40.— Les produits exposés doivent être enlevés au 
plus lard dans un délai d'un mois à compter de la clôture de 
l'exposition, L'enlèvement des constructions et installations 
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do i l être 1er miné dans un délai complémentaire de deux mois. 
Le terrain doit être laissé par les (onressonnairés dans l'état 
o ù il se trouvait au moment où il a été nais à leur disposition. 

P a s s é l e s délaissusindiqués, l'administration peut procéder 
d'office, aux frais et risques des exposants et sans mise en 
d e m e u r e , à l'enlèvement d e s produits et a la remise en état 
du terrain c o n c é d é . 

E l l e c o n s i g n e , à leur compte, dans un magasin public, les 
obje t s e t matériaux enlevés dont lé retrait est surbordonné au 
p a y e m e n t d e s débours effectués. 

A défaut de remboursement et de retrait dans un délai de six 
m o i s les objets et matériaux ainsi consignés sont vendus 
publiquement; l e produit net de la vente e s t versé dans les 
c a i s s e s de l'assistance publique, après acquittement des charge s. 

CHAPITRE ÏX 
Catalogue. — Publicité. 

Art. 4 1 . — Il sera dressé un catalogue méthodique el com
plet des œuvres, produits et documents exposés avec indica
t ion du nom des exposants et d e s pi ces occupées dans les 
palais, parcs et jardins. 

D e s d é c i s i o n s ultérieures, prises par e commissaire généra', 
r é g l e r o n t le m o d e de publication de ce catalogue et fixeront le 
n o m b r e d e l i g n e s accordées aux exposants. 

Art . 4 2 . — Chaque pays a le droit d'imprimer et de publier 
a s e s frais , risques et périls, api è s visa du commissaire géné
ral de l'exposition, un catalogue spécial des produits exposés 
dans sa section. 

Art . 4 3 . — Aucune publicité par voie n'affiches, p r o s p e c t u s 

ou tout autre moyen ne peut être faite dans l'enceinte de l'ex
pos i t ion par les exposants, par l e s concessionnaires ou par 
t o u t e a u t r e personne s ans une autorisation écrite du commis
sa ire généra l de l'exposition el s u i s l'acquittement préalable 
d e s r e d e v a n c e s exigées. 

C H A P I T R E X 

Jury international. — Récompensés. 

Art . 4 4 . — L e jugement des objets exposés est confié à un 
jury international,nommé par arrêté minist rie), sur.la propo
s i t ion du commissaire général de l'expositi n et constitué eu 
c o n f o r m i t é d e s r è g l e s s u i v a n t e s : 
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1° Chaque pays est représenté dans le jury en proportion 
de la part qu'il prend à l'exposition, cette part étant détermi
née en tenant compte : 

a) Du nombre de ses exposants ; 
b) De la supeific«e qu'ils occupent. 
Chaque pays adroit à au juré au moins dans toute classe 

où ses produits sont exposés, sauf dans le cas où l'administra
tion de l'exposition et le commissaire ou délégué du pays 
intéressé sont d'accord pour reconnaître que celte représen
tation n'est pas justifiée par l'importance de sa participation 
dans cette classe. 

Aucun pays ne peut avoir plus de sept jurés dans une même 
classe ; 

2° Les jurys sont autorisés à procéder ou à faire procédera 
des expertises techniques, à moins que le commissaire ou dé
légué du pays intéressé ne déclare cette opération impossible 
en raison de circonstances spéciales ; 

3° Le jury comporte trois degrésdejuridiction: jury de classe, 
jury de groupe, jury supérieur. 

Art. AD. — Les délibérations du jury a tous les degrés sont 
tenues rigoureusement secrètes. 

Art. 4 6 . — Les jurés titulaires et suppléants sont nommés 
par arrêté du ministre des colonies dans les conditions préci
sées au titre II, article 6 1 , et au litre III, article 6 6 . 

Art. 4 7 . —Pour décerner les récompenses, les jurys ne 
doivent prendre en considération que les objets exposés. 

Le nombre les hautes récompenses est limité. 
Les récompenses se divisent en six catégories : 
1» Diplôme de grand prix ; 
2« Diplôme d'honneur ; 
3* Diplôme de médaille d'or ; 
A* Diplôme de médaille d'argent; 

Diplôme de médaille de bronze ; 
6° Mentions. 
La liste des récompenses n'est définitive qu'après avoir été 

sanctionnée par le jury supérieur. 
Art. 4 8 . - La mise hors concours ne donnant lieu à aucun 

jugement des objets exposés, ne peut être considérée comme 
une récompense. 

Sont mis hors concours: 



— 574 — 

1) Dans toutes classes, les exposants membres du jury,les 
s o c i é t é s ou associations représentées dans le jury; 

2° Bans les classes où ils en remplissent les fonctions, les 
e x p o s a n t s experts du jury. 

Cette mise hors concours n'est applicable, ni aux administra
t i o n s publiques, ni aux sociétés, ou associations pousuivant un 
but désintéressé. 

L e s exposants mis hors c o n c o u r s reçoivent un diplôms 
commémoratif indiquant la collaboration qu'ils ont apportéee 
aux opérations du jury. 

TITRE I I 
Dispositions spéciales aux sections de l'expo

sition française. 
Art. 49.— L'Algérie, les colonies françaises, pays de pro

tectorat et pays sous mandat français participant à l'exposi
tion accréditent auprès du c o m m i s s a i r e général des commis
saires chargés d'organiser leurs sections particulières. C e s , 
commissaires sont placés sous l'autorité du commissaire gé
néral en ce qui concerne l'organisation et la réglementation 
générale de l'exposition. 

Art. 50. — Le président général de la section métropoli
ta ine agissant par délégation du comité fiançais ('es exposi
tions cl du comité national des expositions coloniales réunis 
par décret du 10 juin 1925 intervient à ce titre dans les c o n 
d i t i ons prévues au présent décret dans toutes !es questions 
ayant trait à l'organisation et au fonctionnement de ladite 
section ainsi qu'à l'organisation et aux opérations du jury. 

Art. 51.— Les Administrations publiques accréditent pour 
leur participation des délégués qui sont placés sous l'autori'é 
du commissaire général en ce qui concerne l'organisation et 
la réglementation générale de l'exposition. 

A r t . 52.— Les den,amies d'admission doivent, sous pe ine 
de rejet partiel ou total, parvenir au moins s ix mois avant la 
date fixée pour l'ouverture de l'exposition, soit aux commis
saires des sections françaises, soit au président général de la 
section métropolitaine, suivant qu'elles concernent l'une ou 
l 'autre de c e s sections. 

Art. 53. — Les formules de demandes d'admission sont 
m i s e s gratuitement à la disposition des exposants : 

!• Au commissariat général de l'exposition ; 
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2° Au siège du comité français des expositions et du comi
té national des expositions coloniales réunies, rue du 
Louvre, à P, ris ; 

3° Pour l'Algérie, les colonies françaises el pays de pro
tectorat où sous mandat, dans les bureaux des gouverneurs 
généraux, des résidents généraux et gouverneurs ; 

4° Dans les au 1 r e s lieux de distribution qui seraient ulté
rieurement déterminés. 

Les exposants sont tenus de se conformer aux indications 
de ces formules. 

Art. 5 4 . — L'admission des produits de l'Algérie, dos co
lonies françaises, des pays de protectorat ou sous mandat 
fiançais, est prononcée par le commissaire général sur la 
proposition des commissaires chargés d'organiser les sections 
de res pa\s. Toutes les propositions doivent parvenir cinq 
mois au moins avant la date fixée pour l'ouverture de l'expo
sition au commissariat général (secrétariat général). 

Au oo.— Les demandes intéressant la section métropo
litaine sont soumises, par classe, à l'examen de comités 
d'admission nommés, sur la proposition du président général 
de la section, par le commissaire général, et comprenant 
comme membres du bureau un président, un vice-pré ident, 
un trésorier, un rapporteur et un secrétaire. 

Pour chaque groupe, les présidents réunis dos comités 
d'admission forment un comité de groupe dont le ministre 
des colonies désigne le président et le secrétaire sur la pré
sentation du président général et sur la proposition du com
missaire généraI de l'exposition. Le comité connait des quesJ 

lions intéressant deux ou plusieurs < lasses. Les rapporteurs 
des comités de classe assistent à ces séances avec voix con • 
sultalive. 

Il est institué un comité supérieur de révision qui comprend : 
1° Un président, deux vice-présidents el deux secrétaires 

nommés par le minisire des colonies, sur la présentation du 
p r é s i d e n t général de la section métropolitaine et sur la pro
position du commissaire général de l'exposition, en dehors 
des membres des comités d'admission ; 

2° Les présidents île tous les comités dégroupe. 
Le comité supérieur de revision connaît des questions in

téressant deux ou plusieurs groupes. 
Les secrétaires des comités de gfoujte assistent à ces 

séances avec voix consultative. 
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L e commissaire général et les secrétaires généraux du 
conseil supérieur et du commissariat général de l'exposition 
ou leurs délégués peuvent, ainsi que le président général de 
la section métropolitaine, ou son délégué assister aux séances 
des comités de classe, des comités d*> groupe et du comité 
supérieur de revision. 

La liste définitive des exposants à admettre est remise au 
commissariat général (secrétaire général) cinq mois au moins 
avant la date fixée pour l'ouverture de l'exposition. 

Art. 56.— L'admission des objets à exposer par les admi
nistrations publiques est prononcée par le commissaire géné
ral, sur la proposition des délégués desdites administrations. 

Art. 57.— La liste générale des exposants à admettre est, 
sur avis des commissaires ci délégués des diverses sections 
ainsi que du président général de la section métropolitaine, cha
cun en ce qui le concerne, arrêtée par le commissire général, 
quatre mois au moins avant l'ouverture de l'exposition. No
tification de celte liste est faite par le commissaire général 
aux commissaires et délégués des diverses sections ainsi 
qu'au président général de la section métropolitaine. 

Art. 58.— Nul n'est admis h exposer s'il n'est en posses
sion d'un certificat d'admission délivré par le commissaire 
général ou son délégué dans les conditions indiquées ci-
après : 

Tous les produits sont exposés sous le nom ou la raison 
sociale du signataire de la demande d'admission. 

Toute exposition de produits sous le nom d'un agent ou 
représentant est rigoureusement interdite. 

Art. 51). — Les commissaires de l'Algérie, des colonies 
françaises, pays de protecto at et pays sous mandai français, 
les délégués des administrations publiques sont directement 
chargés de l'Installation de leurs sections respectives. Ils 
doivent soumettre leurs plans d'ensemble à l'agrément du 
commissaire général. 

Art. 60.— En ce qui concerne la section métropolitaine, 
il est institué pour chaque classe un comité d'installation 
chargé : 

I o De répartir les espaces entre les exposants, confor
mément aux décisions du comité d'admission ; . 

De dresser et de soumettre au commissaire général de 
l'exposition, sous le couvert du pré-ident général de 1.» s e c 

tion, les plans d'intallatton et de décoration 
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3° D'assurer l'exécution de ces plans el (le pourvoir à l'en-
tretien ainsi qu'au gardiennage des locaux ; 

4° De répartir les dépenses entre les intéressés et de per
cevoir les cotisations ; 

o° Le bureau du comité d'admission devient, de droit, ce
lui du comité d'installation qui comprend, en outre : 

Quatre membres exposants du comité d'admission nommés 
par le commissaire général, sur la proposition du président 
général de la section métropolitaine; quatre membres pris 
parmi les exposants ci jà admis et élus par ces derniers ; 
seront éli^ibles au même litre que les antres exposants les 
membres du comité d'admission ; pour certaines classes, le 
nombre de quatre pourra être exceptionnellement augmenté 
ou réduit par décision spéciale du commissaire général, sur 
la proposition du président général de la section métropolitaine. 

Un trésorier sera élu dans le sein du comité. 
Les fonctions de secrétaire de ciasse ne sont pas incom

patibles avec celles de trésorier. 
Les comités d'installation désignent un architecte ou un 

ingénieur à qui est confié le soin d'exécuter les travaux col -
leciîfs sous le contrôle des services techniques de l'exposition 
et qui devra être agréé; par le commissaire général. 

Les comités d'installation sont constitués au moins un an 
avant la date lixée pour l'ouverture de l'exposition. 

Les comités de groupe et le comité supérieur de révision 
connaissent respectivement des questions communes aux 
classes et aux gioupes. 

Le commissaire général et le secrétaire général ou leurs dé
légués peinent, ainsi que le président général de la S'ction 
métropolitaine ou son délégué assister aux séances des comités 
de classe, des comités de groupe et du comité supérieur de 
revision. 

Art. 61.— Les jurés français titulaires et suppléants sont 
choisis par le commissaire général sur les propositions res
pectives des commissaires et délégués des diverses sections et 
du président général de la section métropolitaine. Ils sont 
nommés conformément à l'article 4(5 du ttiie I e ' . 

Art. 62.— Les gardiens de sections françaises ne peuvent 
e.\ercer leurs fondions qu'après avoir été agréés par le i o m -
missaire général ; celui ci peut exiger leur révocation dans le 
<as où ils manqueraient a leui\> devoirs et, en attendant cette 



révocation, les suspendre d'office de leur fonction s'ils sont sur
pris en élat d'ivresse ou s'ils commettent u n acte d'improbité 

Ces agents sont en même lemps chargés du nettoyage des 
salles. Ils portent un uniforme ou des emblèmes distinclifs, 
avec un insigne et un numéro matricule apparent. 

En toute circonstance les gardiens peuvent requérir l'assis
tance de la polic\ Les gardiens des diverses sections se prêtent 
un concours réciproques. 

Ils doivent obéissance au personnel spécialement habilité 
par le commissaire général pour tout ce qui concerne l'appli
cation et l'observation des règlements généraux." 

Un arrêté du commissaire général fixe les règles de détail 
relatives au gardiennage et au nettoyage des salles et locaux 
de l'exposition. 

TITRE III 
Dispositions spéciales aux sections étrangères. 

Art. 63. — Les pays étrangers participant à l'exposition 
sont représentés aupièsdu commissaire général par un délégué 
qui est seul chargé de traiter avec lui les questions qui inté
ressent ses nationaux, notamment celles qui sont relatives à 
l'attribution ou à la répartition des emplacements, aux cons
tructions spéciales et à l'admission des objets. 

L'a Iministration de l'exposition ne correspond pas directe
ment avec les exposants étrangers. 

Art. 64.— L'admission des produits étrangers est prononcée 
par le commissaire général de l'exposition, sur la demande 
et sous la responsabilité du délégué du pays auquel appartient 
l'exposant. 

Le commissaire général de l'exposition a le droit de s'op
poser à l'installation de produits et documents qui ne seraient 
pas reconnus conformes au programme de l'exposition. 

Art. 65. — Les délégués des pays étrangers sont directe
ment chargés de l'installation de leurs sections respectives. 
Ils doivent soumettre leurs plans d'ensemble à l'agrément du 
commissaire général de l'exposition. 

Art. 66.— Les jurés titulaires et suppléants sont choisis, 
pour chaque pays étranger, par les commissaires généraux, qui 
doivent (aire connaître leur désignation au commissaire géné
ral de l'exposition. Ils sont nommés conformément à l'article 
46 du titre 1 e r . 
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D i s p o s i t i o n finale. 

Art. 6 7 . — Le président du conseil , ministre des finances, 
le minis t re des colonies, le minis t re de l ' intér ieur , le min i s t r e 
des affaires é t rangères , le minis t re du commerce et Je l ' indus
trie, le commissaire généia l seul chargés , chacun en ce qui 
le concerne , de l 'exécution du présent décret , qui sera publ ié 
au Journal officiel de la Républ ique française. 

Fait à Par is , le 27 juillet 1927 . 

Classification générale de l'Exposition coloniale 
internationale de 1929 à Paris. 

(Annexée au décret du 27 juil let 1927.) 

Groupe I . — Polit ique coloniale. 
Groupe I I . — Enseignement colonial d a n s la métropole ; 

ense ignement et éducat ion dans les colonies . 
Groupe II B. — Œ u v r e s d 'art d ' inspira t ion coloniale ou des

t inées aux colonies. 
Groupe I I I .— Ins t rumen t s et procédés généraux des le t t res , 

des sciences et des ar t s , des t inés ou utilisés aux colonies . 
Groupe IV. — Matériel et procédés généraux de la méca

n ique , des t inés ou utilisés aux colonies. 
Groupe V.— Electricité dans la mise en valeur des colonies. 
Groupe VI.— Génie civil et moyens de t ranspor t aux colonies. 
Groupe VI B . — Marine marchande des l ignes coloniales. 
Groupe V I C . — Automobiles et cycles utilisés ou des t inés 

aux colonies. 

G A S T O N D O L M E R G U E . 

Par le Président de la Républ ique : 

f.e ministre des colonies, 

L É O N PERR1ER. 
Le ministre des affaires 

étrangères, 

A R I S T I D E B R 1 A N D . 

Le président du conseil, 
colonies, ministre des finances, 

1ER. R A Y M O N D P O I N C A R É . 

Le ministre de l'intérieur, 

A L B E R T S A R R A U T . 

Le Ministre du comment 
et de l'industrie, 

M A U R I C E BOKAXOWSKl. 
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Groupe VI I). - Aéronautique des lignes et services colo
niaux. 

Groupe VU. - Produits agricoles originaires des colonies 
ou destinés aux colonies ; principes et matériel de l'agricul
ture coloniale. 

Groupe V1!I.— Produits de l'horticulture et de l'arboricul
ture originaires des colonies, ou destinés aux colonies ; prin
cipes et matériel de l'horticulture et de l'arboriculture colo
niales. 

Groupe I X . — Produits des forêts, de la chasse, de la pêche, 
des cueillettes originaires des colonies ou destinés aux colo
nies ; principes et matériel intéressant ces productions. 

Groupe X . — Aliments originaires des colonies ou destinés 
aux colonies. 

Groupe X I . — Mines et métallurgie dans la mise en valeur 
des colonies. 

Groupe XI B . — Combustibles, carburants et lubrifiants ori
ginaires des colonies ou destinés aux colonies. 

Groupe X I I . — Décoration et mobilier des édifices publiques 
et des habitations, utilisés ou destinés aux colonies. 

Groupe XIII.— Fils, tissus et vêtements fabriqués ou utilisés 
aux colonies . 

Groupe XIV. — Industrie chimique; ressources et débou
chés dans les colonies. 

Groupe XV. — Produits industriels divers originaires des 
colonic s ou destinés aux colonies ; principes et matériel de ces 
industries. 

Groupe XV B . — Commerce extérieur des colonies, institu
tions de crédit intéressant la mise en valeur des colonies. 

Groupe X V I . — Economie sociale appliquée aux colonies . 
Groupe XVI B . — Hygiène et assistance dans les colenies. 
Groupe XVI C . — Spo i l s dans les colonies. 
Groupe XVI D . — Tourisme colonial. 
Groupe X V I I . — Défense commune de la métropole et des 

territoires extérieurs. 
Groupe XVUl.—- Protection des communications maritimes. 

G R O U P E 1. 
Politique coloniale. 

C L A S S E 1.— Origines et histoirt de la colonisation. 

Voyages d'exploration, miss ions . 
Evolution de la colonisation ; fondation des premiers comp

toirs; constitution des colonies d'exploitation et de peuplement. 
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C L A S S E I £ > . — Principes ti méthodes de colonisation. 

P i é p a r a l i o n d e s é l é m e n t s m é t t o p o l i t a i n s à e n v o y e r aux c o 
lonies ; d o c u m e n t a t i o n et propagande c o l o n i a l e s ; p r o b l è m e 
des cadres . 

Polit ique i n d i g è n e ; protect ion d e s c o u t u m e s , droi ts et i n t é 
rêts d e s i n d i g è n e s ; part ic ipat ion d e s i n d i g è n e s à l ' exerc ice 
d e s pouvo irs p u b l i c s . 

C L A S S E l e . — Résultats et avenir de la colonisation. 
A s s o c i a t i o n de la métropo le et d e s c o l o n i e s pour la dé fense 

du territoire , l ' explo i tat ion des r i c h e s s e s é c o n o m i q u e s e t d a n s 
les autres d o m a i n e s . 

G R O U P E II. 

Enseignement colonial dans la métropole, 
enseignement et éducation dans les colonies. 

C L A S S E 2 . — Matières concernant les colonies,. inscrites dans 
les programmes de l'enseignement général métropolitain. 

E n s e i g n e m e n t pr imaire , e n s e i g n e m e n t s e c o n d a i r e , e n s e i 
g n e m e n t s u p é r i e u r . 

Eco le s s p é c i a l e s et organ i sa t ion de c o u r s spéc iaux dans cer 
taines facu l tés ou univers i tés . 

E t a b l i s s e m e n t s sc ient i f iques et s o c i é t é s s a v a n t e s c o n c o u r a n t 
dans la métropo le aux é t u d e s c o l o n i a l e s . 

C L A S S E 2 Enseignement primaire aux colonies. 
Personne l métropo l i ta in et p e r s o n n e l i n d i g è n e . 
L o c a u x , m o b i l i e r et f ourn i tures s c o l a i r e s . 

R é s u l t a t s . 

C L A S S E 2 C — Enseignement secondaire aux colonia. 

Personne l , l o c a u x , mobi l ier et fourn i tures s c o l a i r e s . 
R é s u l t a t s . 

C L A S S E 3.— Enseignement supérieur aux colonies. 

P e r s o n n e l , l o c t u x , mobi l ier , r é s u l t a t s . 
E t a b l i s s e m e n t s sc ient i f iques et s o c i é t é s s a v a n t e s aux co lon ie s* 
Travaux et pub l i ca t ions . 
R é s u l t a t s . 

C L A S S E 4.— Enseignement ipéoial artistique. 
E t u d e s d ' a u colonial dans la m é t r o p o l e ; bourses de m a j e s 

et d'études art i s t iques aux c o l o n i e s . Matériel art i s t ique d e s t i n é 

aux c o l o n i e s . 
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Formation artistique des indigènes. Envoi de boursiers co
loniaux dans la métropole. Procédés et matériel indigènes. 

C L A S S E Q.— Enseignement spécial agricole. 
Matières concern ni l'agriculture coloniale, en se ignées dans 

les établissements de la métropole. Cours spéciaux et écoles 
spéciales d'agriculture tropicale organisés dans la métropole. 

Enseignement agricole théorique et pratique organisé aux 
colonies: personnel, locaux, matériel. Résultats. 

C L A S S E 6 . — Enseignement spécial industriel et commercial. 

Matières concernant l'éducation industrielle et commerciale 
coloniale enseignées dans les établissements de la métropole. 

Enseignement industriel et commercial organisé aux co
lonies ; personnel, locaux, matériel. Résultats. 

GHOUPE II B. 

Œuvre d'art d'inspiration coloniale ou destinées 
aux colonies. 

C L A S S E 7 . Peintures. — Cartons et dessins. 
C L A S S E 8 . — Gravures.— Lithographies. —- Chromolithographies-

C L A S S E 9 . — Gravures en médaille et sur pierres fints. 

C L A S S E 1 0 . — Architecture. 

Dessins, photographies et modèles de travaux (édifices pu
blics et constructions privées). — Restauration d'après les 
ruines ou les documents 

GROUPE III 

Instruments et procédés généraux des lettres, 
des sciences et des arts destinés ou utilisés aux 
colonies. 

C L A S S E 1 1 . — Typographies. — Impressions diverses. 
Matériel, procédés; spécimens. 

C L A S S E 1 2 . — Photographie. 

Matériel, procédés et fournitures, 
Photographies coloniales. Applications scientifiques et in

dustrielles de la photographie. 
C L A S S E 1 2 6 . — Cinematographic 

Matériel, procédés et fournitures. 
Films coloniaux (artistiques et documentaires). 

C L A S S E 1 3 . — Librairie, éditions musicales, reliure, journaux. 
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C L A I 9 E 1 4 . — Cartes, appareils de géographie et de cosmographie 
Topographie. 

C L A S S B 1 5 , — Instruments de précision et procédés scientifiques,, 

monnaies, médailles. 
î . — Appareils et instruments des arts de précision. 
Gramophones et phonographes. 
Mesures et poids. 
II.— Matériel et fabrication des monnaies et médailles. 
Monnaies et médailles coloniales. 
Etudes sur les monnaies. 

C L A S S E 16.— Médecine. — Chirurgie.— Dentisterie. 
Matériel, instruments, appareil?. 
Aménagement des hôpitaux, cliniques et laboratoires. 
Instruments destinés a la pratique de l'art dentaire, 
lustrments et appareils pour la chirurgie vétérinaire. 

C L A S S E 17.— Instruments de musique. 

Matériel et procédés de fabrication. 
Instruments fabriqués avec des matières provenant des 

colonies. 
Instruments fabriqués aux colonies. 

C L A S S E 18.— Matériel et accessoires de l'art théâtral et ciné« 
mat^graphie. — Articles pour cérémonies et fêtes. 

Plans, aménagement intérieur, décors, costumes et acces
soires de théâtre et de cinématographe. 

GROUPE IV 
Matériel et procédés généraux de la mécanique 

utilisés ou destinés aux colonies. 
C L A S S E 1 9 . — Machines à vapeur. 

C L A S S E 2 ) . — Machines motrices diverses. 
Récepteurs hydrauliques : turbines, roues, etc , etc (h l'excep
tion des véhicules automobiles repris à la Classe 3 3 ) . 

C L A S S E 2 1 . — Appareils divers de la mécanique générale. 
C L A S S E 2 2 . — Machines-outils. 

GROUPE V 
Electricité de la mise en valeur des colonies, 

C L A S S E 2 1 . — Production de l'électricité. 
Plans, dessins, photographies d'ouvrages et d'usines des

tinés à la production d'énergie électrique au moyen des m t -
4 1 
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chines thermiques ou hydrauliques, d'aménagements de chutci 
d'eau, de barrages ou de retenues d'eau. 

Matériel électrique des usines. Transport et distribution de 
l'énergie. Appareils de mesure et de contrôle. 

Ëxploitjtion des usines et des réseaux. 

C L A S S K 2 3 h. — Utilisation mécanique de l'énergie électrique 

Ascenseurs, machines dYxiraclion. treuils, grues, ponts 
roulants, machines-outi ls , etc. 

(Les applications aux transports sont reprises a li classe 31 )̂ 
C L A S S E 2 1 . — Electrochimie et électr-smètallurgie. 

Piles et accumulateurs : électroJyseurs. 
Produits électiociiimiques : oxygène, hydrogène, phosphore, 

soude, chlore, chlorates, composes azotes. 
Fours é lect i iques . 
Carbure de calcium. 
Produits de l'électromélallurgie : aluminium, magnésium, 

eérium, calcium, sodium, zinc, etc. , ect. ; i erroa l l iages , 
aciers, fontes, e tc . 

C L A S S E 2 3 . — Eclairage électrique. 

Lampes et appareils rï'é< l.iiragu de, tous systèmes. Appli
cations aui travaux publics. Installations particulières. Ap
pareils de sûreté et de réglage. 

C L A S S E 2 6 . — Télégraphie et téléphonie. 

Appareils télégraphiques, transmetteurs et récepteurs. 
Organes divers. 
Téléphones et microphones. 
Canalisation, fournitures. 

C L A S S B 26 6.— Télégraphie et téléghonie sêm-/U. 

Appareils télégraphiques, téléphoniques et télémécanique! 
•ans (il. Organes d'émission et de réception. 

Réseau intercolonial. 

C L A S S B 2 7 . — Autre* applications de l'électricité. 

EL Ctro-aimants pour commande de freins, manutention da 
matériaux en fer, etc. Mandrins et plateaux m a g n é t i q u e . 
Embrayage, changement de marche débrayage magnétiquf, 
Trieurs et séparateurs magnétiques. 

Soudure autogène. 

Chauffage et mise en place de rivets. 
Chauffage a i moyuade l'électricité. 
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Appareils domestiques: aspirateurs, lessiveuse?, casseroles, 
fer a repasser, etc. Ventilateurs. 

GltOUPE V I 

Génie civil et moyens de transport aux colonies. 
C L A S S E 28.*-Matériaux,mut 'tiel et procédés de génie civil. 

Maléiiaux de construction (autres qife ios bois, lés maté
riaux extraits des camèrêô r, les m é t a u x et les produits céra
miques, c h a u x , ciments, plâtres, pierres montées, etc.). 

Matériel et procédés di-s travaux -de terrassement et de 
fondation (autres que les pompes, reprises à la classe 2 1 ) . < 

Matériel et procédés pour le transpon des. matériaux. 
Matériel et procé lés de co i S l r u d i o n , .d'entretien dea 

routes, rues, etc. 
Matériel de l'éclairage des côtes, des passes, du balisage, 
Maeïiel et procédés des distributions d'eau et de gaz 

(sauf les compteurs, repris à la casse 21). 

C L A U S E 29 .— . .Modè les , plans etdesains de travaux publia. 

Routes et-autres voies de communication. Ponts et viaducs. 
Porl3 intérieure et fluviaux, amélioration et dragage des 

eours d'eau, contruc tion de canaux. 
Outillage d'exploitation des ports fluviaux. 

Ports maritimes, dispositions générales, l'outillage d'exploi
tation des ports maritim s! 

Canaux maritimes. 
Travaux d'éclairage et de balisage des côtes. 

Travaux de défense contre les eaux fluviales ou contre lea 
taux de la mer. ? . .• 

Chemins de 1er (au point de vue spécial du tracé et des 
ouvrages d'art). 

Travaux diveis debilité et irrbains. 

Travaux de l'exposition coloniale internationale de 1 9 2 9 . 

Statistiques et publication relatives aux Travaux publies. 

Travaux hydrauliques dans l'intérêt .de l'alimentation ou 

de l'agriculture. 

C L A S S E 3 0 . — Carrosserie et charronnage. — Sellerie elboure!lerie. 

Véhicules mus autrement que pai moteur mécanique. 

Harnachement pour animaux attelés, montés ou à l'écurie. 
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C U Î I B 31 . — Matériel des chemins de fer et des tramways. 

Chemins de fer à voie normale ou h voie étroite: à vapeur 
ou électrique. Superstructure. Matériel et traction. Exploi
tation. 

Chemin de fer de montagne. 
Chemins de fer et tramways. 
Transport de navires sur voies ferrées. 

GROUPE VI B. 
Marines marchandes des lignes coloniales. 

C L I S 6 E 32, — Constructions navales. 
Matières premières, matériaux et outillage. Chantiers de 

construction aux colonies. 
C L I S S E 32 6.— Bâtiments de transports maritimes et fluviaux. 

Plans, dessins, photographies, modèles, spécimens. 
Gréements. 
Appareils moteu s, propulseurs et leurs accessoires. 
Mobilier, décoration et installation sanitaires. 
Aménagements spéciaux pour la navigation maritime et 

FLUVIALE aux colonies. 
Plans, dessins, photogriphies de bâtiments spéciaux : re

morqueurs, flotteurs, dragues, etc. 
C L A S R 32 c — Armement.— Sécurité de U navigation. 
Armement et appareils auxiliaires. 
Matériel cl procédés de la radiotélégraphie et de radiotélé

phonie à bord. 
Aménagements et dispositions pour assurer la sécurité de 

la navigation. 
Matériel de bord pour le sauvetage des personnes. 
Outillage pour le sauvetage des épaves. 

C L A S S E 32 d.— Science nautique. 
Instruments de précision spéciaux pour la navigation. 
Statistiques, cartes, publications diverses relatives à la 

navigation de commerce. 
GROUPE V I C 

A u t o m o b i l e s e t c y c l e s u i t l i s é s o u d e s t i n é s 
a u x c o l o n i e s . 

C L A S S E 33 a. •— Industrie automobile. 
Matériaux et outillage. Organes mécaniques. 
Appareils moteurs de tous types pour carburants divers 

et pour huile lourde. 
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Equipement électrique, freins, fournitures. 

C L A S S E 33 b.~ Voiluret et tracteurs automobiles. 

Voitures et châssis complets ; type normal cl type colonial. 
Voitures industrielles et agricoles. 
Véhicules à gazogène. 
Tracteurs pour terrains variés utilisés pour la construction 

et le cylindrage des routes, le débroussaillement, les labours 
de défrichement, etc. 

C L A S S E 33 e. — Carroiserie. 

C L A S S E 33 d. — Motocycles et cycles. 

GROUPE VI D 
Aéronautique des lignes et services oolanisux. 

C L A S S E 34 a. — Industries aéronautique s. 

Matériel et procédés de construction. 
Mécanisme pour la manœuvre des ballons : treuils, cordes, 

ancres, etc. 
Appareils utilisés pour la génération et la préservation de 

l'hydrogène et autres gazs légers. 
Appareils moteurs et leurs accessoires. * 
Fuselages et coques. 
Propulseurs, trains d'atterrissage, dispositifs de lan

cement, etc. 
Appareils de contrôle et de manœuvre. 
Plans de camp d'aviation, aménagements des aéroports, 
Balisage des lignes de navigation aérienne : phares lumi

neux et hertziens. 
Ecole de navigation aérienne. Sociétés pour le transport 

aérien des voyageurs, du courrier postal, des colis. 
Tarifs . 

C L A S S E 3 4 b.— Appareils plus légers que l'air. 

Aérostats. 
Ballons militaires captifs et dirigeables ; matériel de trans

port et matériel de gonflement. 
Modèles, plans, dessins, photographies. 

C L A S S E 3 4 c— Appareils plus lourds que l'air. 

Avions, aviettes, hydravions, avions marins, hélicoptères, 
appareils sans moteur, etc 

Avions et hydravions militaires. 
Plans, dessins, photographies et spécimens. 



C L A S S E 3 i d.— Rapports de l'aéronautique avec les 
autres sciences, 

Instruments de précision spéciaux pour la navigation aé
rienne. 

Procédés et matériel de photographie, cinématographie, ra
diotélégraphie et téléphonie aériennes. 
..instruments de météorologie et meteorologa aéronautique. 

Râlions sondes pour l'étude de l'atmosphère^ aéroscopie. 
Travaux divers effectués par l'aviation. 
Physiologie de l'aéionante. 

Aéronaugraphie, statistique!, caries des réseaux aériens, pu

blications diverses relatives' a h navigation aérienne. 

Droit piivé aérien. Législation internationale aérienne. 

GROUPE VII 

Produits agricoles originaires, des colonies ou destinés 
aux colonies.— Principes et matériel de l'agriculture 
coloniale. 

C L A S S E 3 O . — Matériels et procédés généraux d<s rxploi-
4 tations agricoles. 

Types divers d'exploitations agricoles. Plans et photogra
phies. Outils, iustruin nts, machines et appareils agricole*. 
Matériel d'1 charrois à IVxceplion de> ir eu uis .automobiles 
(repris à la classe 33 6). 

C L A S S E 35 b.— Matériel H travaux du génie rural. 

Dessèchement, drainage, irrigation. 

Moulins à vent, pompes, etc. 

. C L A S S É 3o c .— Engrais. 

C L A S S E 3G . — Matériel et procédés de !a viticulture. 

C L A S S É 3 7 . — Matériel et procèdes des industries agricoles. 

C L A S S E 3 8 . — Agronomie et slati-iique agricole 

C L A S S E 3 9 . — t'roduihagricoles alimentaire^ d'origiìieì)igètal\ 

Céréales, Manioc. 

Riz, Poivre. 

Plantes légumineuses, 

Plantes saccharil'ères ; plantes oïeagint-usj s ; beurre végétal. 
Calé en gr.iins, cacao en lèvres. 
Plantes diverses. 
Fourrages, tourteaux. 
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é > s travaux fores t i er s . 

C L A S S E 4 0 . — Produits agricoles alimentaires 
d'origine animale. 

G r a i s s é s et h u i l e s c o m e s t i b l e s . 

Lait irais ou c o n d e n s é , lait - s t é r i l i s é . B e u r r e s et f r o m a g e g . 
Apparei l s et a c c e s s o i r e s d e la i ter ie et de f r o m a g e r i e . 

C L A S S E i l . — Produits agricoles non alimentaires, 
Produits t e x t i l e s , c o t o n s , ju te . 
P lante s o l é a g i n e u s e s . 
P lantes a t a n n i n . 
P l a n t e s à par fum, 
P l a n t e s t i n c t o r i a l e s , m é d i c i n a l e s , p h a r m a c e u t i q u e s 

T a b a c s , f eu i l l e s et g r a i n e s . 

I l o u b ' o n . 
P l a n t e s e t g r a i n e s d e s pra ir ies , na ture l l e s et ar t i f i c i e l l e s . 
La ines b r u t e s . 
Cr ins et s o i e s , p l u m e s , po i l s , d u v e t s , e t c , d 'an imaux d o 

m e s t i q u e s 

C L A S S E 4 2 . — insectes utiles et leurs produits.— Insectes nui" 
sibles et végétaux parasitaires.— Procédés de destruction ft . 
matériel. 

G R O U P E V I I I . 
P r o d u i t s d e l ' h o r t i c u l t u r e e t d e l ' a r b o r i c u l t u r e o r i g i 

n a i r e s d e s c o l o n i e s o u d e s t i n é s a u x c o l o n i e s ; p r i n c i p e s 
e t m a t é r i e l d e l ' h o r t i c u l t u r e e t d e l ' a r b o r i c u l t u r e c o l o 
n i a l e s . 

C L A S S E 4 3 — Matériel et procédés de l'horticulture et dt 
l'arboriculture 

C L A S S E 4 4 . — Plantes potagères. 
C L A S S E 4 5 . — Arbres frutierset fruits. 

C L A S S E 4 6 E T 4 7 . — Arbres, arbustes, plantes et (leurs d'orne
ment ; plantes de serre. 

C L A S S E 4 8 . — (¡raines, semences et plants de l'horticul
ture et des pépinières 

G R O U P E I X . 
P r o d u i t s d e s f o r ê t s , d e l a c h a s s e , d e l a p ê c h e , d e s c u e i l 

l e t t e s o r i g i n a i r e s d e s c o l o n i e s o u d e s t i n é s a u x c o l o n i e s , 
p r i n c i p e s e t m a t é r i e l i n t é r e s s a n t c e s p r o d u c t i o n s . 

C L A S S E 4 9 . — Matériel et procédés des exploitations et des 
industries forestières. 

Plantes et s p é c i m e n s d ' e s s e n c e s f o r e s t i è r e s . 

P r o c é d é s et matér ie l d e s e x p l o i t a t i o n s , d e s i n d u s t r i e s e t 
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T o p o g r a p h i e f o r e s t i è r e . 
Travaux f o r e s t i e r s . 

C L A S S E 5 0 . — Produits des exploitations et des 
industries forestières. 

E c h a n t i l l o n s d ' e s s e n c e s f o r e s t i è r e s ; t r ô n e s , s e c t i o n s . 

Hois d'oeuvre , de c o n s t r u c t i o n , o u v r é s , m e r r a i n s , b o i s d e 
f e n t e , bo i s d e t e i n t u r e , e t c . (a l ' e x c e p t i o n du bois d e chauf 
fage i é p r i s c l a s s e 65 c). L i è g e s , é c o r c e s t e x t i l e s . M a t i è r e ^ . t a -
n a n l e s , r é s i n e u s e s , e t c . ' * 

P r o d u i s d e s i n d u s t r i e s f o r e s t i è r e s (à l ' e x c e p t i o n d e s p r o d u i t s 
c o m b u s t i b l e s , repr is c l a s s e 6 5 c) . 

C L A S S E 5 1 . — Matériel de chasse. 

Matériel pour la fabricat ion d e s - a r m e s et d e s m u n i t i o n s . 

A m e s d i v e r s e s et p r o j e c t i l e s . '• 

C L A S S E 5 2 . — Produits de la chaise. 

P e a u x a p p r ê t é e s p o u r la fourrure et la p e l l e t e r i e . Natural i 
s a t i o n . 

P e l l e t e r i e s et fourrures non p é s e n t é e s , au point d e v u e d e 
la c o n f e c t i o n . 

P o i l s , c r i n s , s o i e s , p l o m e s b r u t e s et d é p o u i l l e s d 'an imaux 
s a u v a g e s . 

C o r n e s / i v o i r e s , o s , é c a i l l e s , e t c . 

M u s e , c a s t é r u m , c i v e t t e , e t c . 

C L A S S E 5 3 . — Engins, instruments et produits de la pêche. 

Agriculture. 

Maté i i e l flottant spéc ia l à la p ê c h e ( p l a n s , d e s s i n s , p h o t o 

g r a p h i e s , m o d è l e s ) . 

F i l e t s , e n g : n s ou i n s t r u m e n t s d i v e r s p o u r la p ê c h e . 

A g r i c u l t u r e m a r i t i m e et d e s e a u x d o u c e s : é t a b l i s s e m e n t s , 

m a t é r i e l et p r o c é d é s de p i s c i c u l t u r e , a q u a r i u m . 

C o l l e c t i o n s et d< s s i n s d e p o i s s o n s , d e c é t a c é s , de c r u s t a c é s , 

d e m o l l u s q u e s , e t c . 

P e r l e s (nature l l e s ou j a p o n a i s e s ) , c o q u i l l e s , n a c i e , c o r a i l , 

é p o n g e s , é c a i l l e s d e t o r t u e s , de p o i s s o n s , b lanc de b a l e i n e , 

a m b r e g r i s , h u i l e s et g r a i s s e s d e p o i s s o n s et d e c é t a c é s (a 

l ' e x c e p t i o n d e c e l l e s s e r v a n t au chauffage ou au g r a i s s a g e , 

r e p r i s e s c l a s s e 6 5 c). 

S t a t i s t i q u e s c a r t e s d e f o n d s d e p è c h e , p u b l i c a t i o n s d i v e r s e s 

r e l a t i v e s à la p ê c h e . 
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C L A S S E 5 4 . — Mucins, instruments el produits des cueillettes. 

Instruments pour la récolte des produits"de la terre obtenus 
sans cu l ture . ¿ 

Fruits s a u v a g e s propres h l 'al imentation de l ' h o m m e . 

P lantes , rac ines , é c o r c e s , feui l les , fruits obtenus s a n s 
culture et ut i l i sés pour l 'herboristerie, la pharmacie , la t e i n 
ture, la fabrication de l 'huile, du papier ou d'autres u s a g e s 
(à l 'exception du latex, du caoutchouc et de la gu i ta -perçha , 
f'epris à la c lasse 9 9 ) . Gommes et rés ines , . 

. . . G R O U P E X 

A l i m e n t s d e p r o v e n a n c e o u d e c o n s o m m a t i o n c o l o n i a l e s . 

C L A S S E 5 5 . — Matériel et procédés des industries alimentaires. 

Minoteries , féeuleri<s industr ie l l e s , g l u c o s e r i e s , ¡amí^onr 
ner ie s . 

* Fabriques de pâtes a l imentaires . 
Boulanger ies , pât i s ser ie s . 
Matériel et procédés de la conservat ion des viandes fa lehes , 

du gibier frais, du poisson frais, etc . 

S' icreries , raffineries, c.hocolateriés, conf i ser ies , v ina igrcr ie i 
disHiueriès industr ie l l e s , brasser ies . lubr iques d'eaux gazeüzes . 

Industries al imentaires d iverses . 

C L A S S E 5 6 . — Produits farineux et leurs dérivés. 
C L A S S E 5 7 . — Produits de la boulangerie etde la pâtisserie. 

C L A S S E 5 8 . — Conserves de viandes, de poissons, de légumes 
»•»*» . el de fruits. ** ¡>. ; i - ' . t 

C L A S S E 5 9 . — Sucres et produits de la confiserie, condiments 
et stimulants. 

> J T . . . C L A S S E 60.— Vin et eau de vie de tin. 

C L A S S E 6 1 . — Sirops et liqueurs; alcools et sipiritueux divers. 
C L A S S E 6 w J . — Boi*s<ns diverses. v'1 

GROUPE XI 

M i n e s e t m é t a l l u r g i e d a n s l a m i s e e n v a l e u r d e s c o l o n i e s . 

C L A S S E 63.— Exploitation des mines, minières et mrtiéres. 

*í&-¡lsexception des g i s e m e n t s de combust ib le s , r e p r i s I la 
c la s se 6 5 b). 

Matériel , procédés , produits ( a u l i e s que les engra i s m i n é 
raux repris h la c lasse 3 5 c). 

Stat i s t iques et publ icat ions diverses re lat ives à la g é o l o g i e , 
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a la topographie souterraine, a la minéralogie, a l'cxplfitalion 
des mines, etc. 

C L A S S E G 4 . — Grasse métallurgie. 

Matériel, procédés et produits 

CLASSE 05.— Petite métallurgie. 

Matériel, procédés et produits. 

G R O U P E XI B 

„. Combustibles, carburants et lubrifiants originaires des 
colonies ou destinés a u x colonies. 

C L A S S E 6 5 b. — Exploitation des matières combustibles. 

Outillage spécial et procédés d'exploitation des gîtes de 
houille, de lignite, de schiste, d'asphalte, des tourbières et des 
gisements de pétrole. 

Appareils de préparation mécanique et chimique des matières 
minérales, végétales ou animales en vue de leur utilisation 
comme combustibles, carburants ou lubrifiants. 

Caites géologiques, plans d'exploitations. 
Statistiques et publications diverses. 
(Voir pige ce qui concerne le matériel et les procédés 

u7#xploitation de bois de chauffage). 

C L A S S E 6 5 C — Cnmbwtib'es et produits dérivés. 

1.— Combustibles minéraux; 
a) Naturels: 
Houilles lignite, tourbe, schistes bitumeux, asphaltes, 

pétroles bruts. 
b) Produits dérivés : 
Coke, semi-coke, agg'omérés île houille ou de semi-coke, 

benzol, goudrons de houille, goudrons de lignite, goudrons de 
tourbe, huile de schiste av- c les divers produits de sa distil
lation, produits de dislallation du pétrole brut. 

11.—r Combustibles végétaux et animaux. 
a) Naturel* : 
Rois, huiles animales et v é g é t a l e s . 

b) Produits dérivés: 
Charbons de bois, agglomérés de charbon de bois, gou Irons 

de bois alcool éthyliq ie . 
Produits des cracking des huiles végétales et animales. 
M.—Lubriliauts: 



Graisses et huiles d'origine minérale, végétale ou-animale 
utilisées pour le graissage des pièces mécaniques en mouve
ment. 

GROUPE XII 

Décoration et mobilier des édifices publios 
et des habitations aux colonies. 

C L I S S E 6 J . — Décoration fixe des édifices publics 

et des habitat'on*. 

Plans, dessins et modèles d'exécution de décoration fixe. 
Charpenlcrie, décoration fixe et sculpture orneme iule. 
Ferronnerie et serrurerie appliquées à la décoration fixe ; 

peintures décoratives, mosaïques. 
Applications diverscs.de la céramique à la d ;coralion ûxa 

des édifices. 
( L A S S E 6 7 , — Vitreux. 

Matières premières, matériel, procédés et produits. 

C L A S S E 6 8 . — Papiers peint*. 
Matières premières, matériel, procédés et produits. 

C L A S S E 6 9 . — Meubles à bon marché et meubles de ïuxe. 
C L A S S E 7 0 . — Tapis, tapisserie et tissus d'ameublement. 

Matériel, procédés et produits. 
C L A S S E 7 1 . — Décoration mobile et ouvrages du tapissier. 

C L A S S E 7 2 . — Céramique. 

Matières premières, matériel, procédés et produits. 
C L A S S A 7 J . — Cristaux, verrerie. 

Matières premières, procédés et produits. 
C L A S S E 7 4 . — Appareils et procédés de chauffage non électrique 

et de la ventilation. 
Systèmes et appareils de chauffage et de ventilation, > 
Accessoires de chauffage et de la ventilation. 

C L A S S E 75.— Appareils et procédés d'éclairage non électrique. 
C L A S S E 75 bis.— Industrie du froid. 

Installations frigorifiques, wagons lï.igoiitiques, edes 
réfrigérées. 

Machines frigorifiques, fournitures pour appareils de réfrU 
gération. 
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GROUPE X I I I 

F i l s , t i s s u s e t v ê t e m e n t s f a b r i q u é s o u u t i l i s é s a u x c o l o n i e s . 
C L A S S E 7 0 . — Matériel et procédés 'le la filature 

et de la corderie. .•>. 
C L A S S E 7 7 . — Matériel et procédés de la fabrication des tissus. 
C L A S S E 7 8 . — Matériel et procédés du blanchiment, de la tein

ture, de l'impression et de l'apprêt ds matières textiles à 
leurs divers étuts. 

C L A S S E 7 9 . — Matériel et procédés de la couture et de la fabri
cation de l'habillement. 

C L A S S E 8 0 . — Fils et tissus de coton. 
CfcASSF>8l.— fils et tissus de lin, de chGnvre etc. Produits 

4 de la corderie. 
C L A S S E 8 1 * . — Fis et tissus de laine. 
C L A S S E 8 3 . — Soies et tissus de soies. 

C L A S S E 8 i . — Dentelles, broderie et passementeries. 
C L A S S E 8 5 . — Industries de la confection et de la coulure 

'• piur hommes, femmes et enfants. 
C L A U S E 8 6 . — Industries diverses du vêtement. 

Chapellerie. 
Fleurs et plumes, modes. 
Chemi>erie et lingerie. 
Bonneterie, tissus élastiques, ganterie, chaussures guêtres , 

cannes, ombielles, parasols, parapluies 

Boutons boucles, œi l lets , éventails, écrans à main, etc. 

GROUPE XIV 
Industries chimiques : ressources et débouché J 

aux colonies. 
C L A S S E 8 7 , — Arts chimiques et pharmacie. 

Matériel, procédés et produits. 

C L A S S E 8 8 . — Fabrication du papier* 

. Matières piemières, matériel, procédés et produits. 

C H S * E 8 9 . — Cuirs et peaux. 

. Matières premières, matériel, procédés cl produits. 

C L A S S E 9 0 . — Parfumer e. 

. Matières premières, matériel, procédés et produits. 
C L A S S E 9 1 . — Manufacture de tabacs et d'allumrttes chimijues. 

Matériel, procédés et produits. 



GROUPE XV 

Industries diverses dans la production 
et la consommation coloniales. 

C L A S S E 9 2 . — Papeteries. 

Matériel, procédés et produits. 
C L A S S E 9 3 . — Coutellerie. 

Matériel, procédés et produits. 
C L A S S E 9 4 . — Orfèvrerie, 

Matéiiel, procédés et produits. 
C L A S S E 9 5 . — Joaillerie et bijouterie. 

Matériel, procédés cl produits. 
C L A S S E 9 . 6 . — Horlogerie et lunetterie. 

Matériel, procédés et produits. 
C L A S S E 9 7 . — Bronze, fonte et fnronnerie d'art, 

métaux repousses. 
Matériel, procédés et produits. ê 

C L A S S E 9 8 . — Brosserie, maroquinerie, tabletterie et vannerie. 
Matériel, procédés et produits. 
C L A S S E 9 9 . — Industrie du caoutchouc et de la gutta-pertha 
Gommes brutes naturelles. 
Latex coagulés, caoutchouc Para. 
Matériel et procédés de purification et de vulcanisation. 
Matériel et procédés de transformation en produits prêts 

pour l'usage. 
Produits généraux de l'industrie du caoutchouc et de II 

gutta* percha. 
Linoléums. • ' 
Linoléums, caoutchouc régénéré, succédanés du caoutchouc; 

gommes de synthèse el leurs usages. 
Essais chimiques et mécaniques, statistiques, études con

sacrés au caoutchouc et à ses succédanés. 
C L A S S E 1 0 0 . — Bimbeloterie. —Jouets et jeux. 

Matériel, procédés et produits. 
GROUPE XV B 

Commerce intérieur et extérieur des colonies. — Institu
tions de crédit intéressant la mise en valeur des 
colonies. 

C L A S S E K>1 a. — Législation et organisation commerciales. 
Organisation des services publics du commerce. — Chambres 

de commerce. — Groupements économiques. 
Législation commerciale.— Sociétés commerciales .— Taxe*' 

et impôts. 
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Tarifs douaniers, conventions et traités de commerce, en
tentes internationales. 

Tarifs de transport. Frets, tarif postal. 
Statistiques commerciales, bibliographie commerciale. 
Expositions, foires et musées commerciaux. — Poids et 

mesures. 
Projets concernant l'importation et l'exportation coloniales. 
Voyageurs de commerce. — Emballages. 

C U S S K 101. b — Publicité commerciale. 
Publicité, affiches, presse technique, annuaiics, renseigne

ments commerciaux. 
C L A S S E 101 c. — Monnaies, crédit et bourses, ftj 

Monnaies ei changes.— Etablissements de crédit (méthode 
et matéiiel). — Banques coloniales. — Banques étrangères. 
— Crédit à l'exportation. — Bourses de valeurs et de mar
chandises. 

GROUPE XVI 

Economie sociale aux colonies. 

C L A S S E 102. — Législation et rémunération du travail. 
Syndicats professionnels. 

À. — Législation du travail.— Réglementation du travail. 
— Placement. — Protection de l'enfance ouvrière. — Ap
prentissage. — Enseignement technique. — Ecoles ména
gères. 

B . — Participation aux bénéfices. 
C. — Chambres syndicales. 
Syndicats professionnels. 
Sociétés coopératives de consommation, de production, de 

crédit . 
CLASSE 103. — Associations agricoles. 

Sociétés d'agriculture. — Syndicats agricoles, sociétés 
coopératives de production agricole, caisses de crédit agricole. 

Sociétés d'assurances mutuelles contre les risques agricoles. 
C L A S S E 104. — Hygiène urbaine et rurale. 

Hygiène sociale. Ecoles d'infirmières. Urbanisme. Plans 
d'aménagement et plans d'extension. 

Habitations à bon marché. 
Construction et exploitation des voies de transport, distri

bution d'eau et de lumière, taxation des denrées de première 
nécessité, réglementation des loyers, dispositions propres a 
Uvoiiser ou à restreindre l'émigration ou l'immigration. 
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C L A S S E 103. — Institution* de prévoyance. 
A. — Assurances sur la vie et contre l'incendie. 
B. — Assurances contre les accidents du travail. 
C . — Caisse d'épargne. 
D. — Institutions patronales. 

C L A S S I 106. — Initiatives publiques et privée* pour le dévilop-
peinent intellectuel et moral. 

C L A S S K i 0 7 . — Sociétés de secours mutuels. 
GROUPE. X V I B 

H y g i è n e e t a s s i s t a n c e a u x colonies . 
C L A S S E 108. — Hygiène. 

Législation et statistiques sanitaires. Défense des frontières 
contre les maladies pestilentielles. 

Contrôle cl conservation des denrées alimentaires. 
Hygiène des objets usuels 
Appareils et ins t ruments . 

C L A S S E 1 0 9 . — Stations climatiques-et thermales. 
Eaux minérales et sanatoriums intéressant particulièrement 

les coloniaux. 
C L A S S E 110. — Assistance. 

Historique et législation. ; 
Protection et assistance des enfants. 
Assistance aux adultes, i 
Assistance des aliénés, des aveugles, des sourds muets, 

des lépreux. 
Monts-de-piété. 
Personnel des établissements de bienfaisance. 

G R O U P E XVI C 
S p o r t s a u x co lon ies . 

C L A S S E 1 1 1 . — Exercices sportifs. 
Sports indigènes. 
Exercices sportifs introduits ou susceptibles d'être introduits 

aux colonies. 
C L A S S E 1 1 2 . — Navigation de plaisance. 

Yachts et embarcations' h voile, à aviron, a moteur et leurs 
accessoires (dessins modèles, spécimens). 

C L A S S E i 1 3 . — Equipement sportif. 
Equipement local. 
Equipement importé. 

G K O U P E XVI D 
T o u r i s m e co lon i a l . 

C L A S S E 114. — O.ganisation du tourisme colonial. 
Organisations touristiques. 



Propagande par le livre, par le film, la projection, l'image, 
la conférence,. 

Musées et offices coloniaux. 
C L A S S E 1 1 5 a. — Hessources touristiques des colonies. 

Mise en vaîeiîr des ressources touristiques des colonies. 
C L A S S E 115 b. — Industries et cemmerte se rattachant 

au tourisme. • 

Industries hôtelières. Agences de voyages, guides de vo
yage. Articles dVvoyoge, etc. 

G R O U P E XVII 
Défense commune de la métropole et des territoires 

extérieurs. 
-

C L A S S E H O . — Armement et matériel d'artillerie. 
C L A S S E 1 1 7 . - ^ - Matériel du génie militaire. 

C L A S S E 1 1 8 . — Cartographie, instruments divers. 
C L A S S E 4 1 9 . — Services administratifs de l'armée. 

Habillement, équipement, couchage, campement et bara
quement de troupes dans la nécropole et aux c<Ionics. 

Appareils, out Is divers, matériel et magasins alimentaires. 
( L A S S E 120 . — Hygiène et matériel sanitaire. 

Service de santé de l'armée de terre. <?* 
Matériel et appareils pour les blessés. 
Fillies et autres engins d'épuration des eaux. L ' 
Sociétés de secours aux blessés. 

G R O U P E XVIII 
Protection des communications maritimes. 

C L A S S E 1 2 1 . — Génie maritime et services y ressortissant.;;>' 
Matériel flottant et sous-marins : modèles, plans, dessins, 

photographies de tous navires de combat destinés à assurer 
les communications avec les colonies et la sécurité de^djtes 
colonies: sloops, canonnières fluviales, bâtiments spéciaux 
du Yang-Tse, sous-marins de grande croisière. . , 

Points d'appui. — Arsenaux. 

C L A S S E 122. — Hydrographie. Santé. — Sauvetage. • 
Bâtiments spéciaux destinés aux missions hydrographiques 

complétant les relevés des côtes des colonies (avisos, 
canonnières). •* 

Service de santé de la marine. Matériel et procédé - d'éva
cuation des blessés. 

Sauvetage maritime. 
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Nomination du directeur de l'exploitation tech
nique à l'exposition coloniale international© 
D T 1929 À P a r i s 

DÉCRET 

1 1 PRÉSIDENT de la République française, 

Vu le décret du 4 janvier 1927 portant organisation géné
rale des services de l'exposition coloniale internationale d* 
1929. 

V u l e décret du i l juin 19£7 relatif à l'organisation des 
services techniques de l'exposition ; 

Vu l'arrêté du ministre des travaux publics en date du 28 
jain 1927 niellant M. Bourgeois, ingénieur en chef des ponts 
cl chaussées, à h disposition du minisire des colonies à dater 
du \*r juillet 1927, pour servir au commissariat général dt 
l'exposition coloniale iuternalionale de 1929 ; 

Sur la présentation du commissaire général et après avis 
conforme du conseil supérieur de l'exposition' 

Sur U proposition du minislrt des colonies, 

D É C R È T E : 

Article l" r. — M. Bourgeois, ingénieur en chef des pont» 
et chaussées, en service détaché, est nommé à dater du 1 e r 

juillet I 9 f f directeur de l'exploitâtes technique de l'expo>i-
tion coloniale internationale de 1929 à Pari». 

Art. 2 . — Le ministre des colonies est chargé de L'txéci-
tion du présent décret. 

Fait à Rambouillet, l t 23 juillet I9Î7 . 

G A S T O N D O U M Ê R G U I . 

... Par le Président de la République : 

Le ministre des colonies, 

LÉON P E R R I E R . 

D É C R E T . 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Vu les lois des 17 mars 1920 et 9 avril 1920, relatives a 

l'organisation d'une exposition coloniale internationale de 
1929 à Paris ; 

4 3 
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Vu le décrel du 16 octobre 19-20, aux tonnes duquel les 
service! de celte exposition relèvent du ministère des colonies; 

Vifforderret du 26 juillet 1927 portant organisation générale 
de l'exposition ; 

Sur la présentation du gouverneur de la Cote française des 
Somalis ; 

Sur la proposition du ministre dos colonies, 
D É C R È T E : . 

Article l n ,\ - M. Gleitz, directeur'honoraire au ministère 
des est nommé commissaires de la Côte française 
• los Somalis à l'exposition coloniale internationale de 1 9 2 9 à 
Paris* : ' f 

A;!. Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Paris, le 27 juillet I927. 
G A S T O N DOUMERGUE. 

Lar Iq P î t ' s i don t do la République : 

Le m in isi rodes colonies, 

L É O N P E R R I E R . 

D É C R E T 

L E PiiKSiiiKYr de la République française, 
Vu les lois Ties 17 mars 1920, 9 avril 1026 et 2 2 juillet 

1927 relatives à l'exposition coloniale internationale de Paris; 
Vu le décrel du 16 octobre 1920, aux termes duquel les 

services do cotte exposition relèvent du ministère des colonies; 
Vuledécretdu 2d juillet 1927 portant organisation générale 

des services de l'exposition; 
Sur la proposition du ministre des colonies, 

D É C R È T E : 

Article l'r. - Sont nommés commissaires généraux adjoints 
à IVxposition coloniale internationale de 1929 à Paris. 

M. Cayla(Loon), gouverneur des colonies en service détaché, 
M. Morrain (Alfred), ancien préfet de police. 
Art. 2. — M. Cayla continuera, on qualité de commissaire 

général adjoint, à assurer les fonctions de secrétaire général 
ou commissariat général, auxquelles il a été appelé par décret 
du 2 8 avril 1*927. '/ 
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Art. 3.— Le ministre «les colonies est chargé de lexéeutioû 
du présent décret. 

Fait à Paris, le 27 juillet \W. , 

Vu les lois des 17 mars 1920, et 9 avril 1926 relatives 4 
l'organisation d'une exposition coloniale internationale à Parti 
en 1 9 2 9 ; 

Vu le décret du 16 octobre 1920. aux termes duquel les 
services de cettee xpp sition relèvent du ministère des colonies; 

Vu le décret du 26 juillet 1927 portant organisation générale 
de l'exposition ; 

Sur la présentation du résident général de France en Tunisie; 

Sur la proposition du ministre des colonies, avec le contre
seing du- minisire des affaires étrangères, 

D É C R È T E : 

Article M. Geoffroy Saint-Hilaire, directeur de l'of
fice du protectorat français eu Tunisie à Paris, est nommé 
commissaire de la Tunisie à l'exposition coloniale interna» 
tionale de 1929 à Paris. 

Art. 2 . — Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Paris, le 27 juillet 1927. 

GASTON DO UM ERG LIE. 

Par le P r é s i d e n t do la République: 

Le ministre des colonies, 

L É O N PERIMER. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Le ministre des colonies, 

L E O N PERRIER, 

Par le Prèsi 

GASTON D O U M E R G U E . 

i.'si-lent de la Kéjiûblîqae : 

Le ministre des affaires, 
iies, étrangères, 

A R I S T I D E BRiAND, 
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Nomination du président d'honneur de la section 
métropolitaine à l'exposition coloniale interna
tionale de 1929 à Paris , 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française. 
Vu la loi du 17 mars 1920_ relative à l'organisation d 'une 

exposition coloniale interalliée à Paris en 1929: 
Vu la loi du 9 avril 1926 fixant la dato d'ouverture de l'ex

position à 1928, avec faculté pour le Gouvernement de la re
porter en 1929 ou 1930 et transformant l'exposition interalliée 
en exposition internationale; 

Vu le décret du 16 octobre 1920 aux termes duquel les 
services de l'exposition relèvent du ministèro des colonies ; 

Vu le décret d u 18 septembre 1921 instituant à l'exposi
tion coloniale d o Paris une section de l'exportation française 
aux colonies intitulée « section métropolitaine »; 

Sur la proposition du ministre des colonies, 

D É C R E T l ì : 

Article 1 e r . — M. Fermimi Chapsal, sénateur, ancien mi
nistre, président d u «Comité français des expositions et du 
cornile national des expositions co'oniales réunis par décret du 
lOjtnn |,92o », est nommé président d'honneur de la section 
métropolitaine à l'exposition coloniale inlcinationale de 1929 
a Paris ta remplacement de M. Emile Dupont, décédé. 

Ait. 2. — Le ministre des colonies est chargé de l'exé
cution du présent décret. 

Kâii à Paris îe 27 juillet 1927. 

G A S T O N DOLMERGUE. 
Par le P r é s i d e n t de la R é p u b l i q u e : 

le ministre dei colon if s, 

L É O * PER HIER. 

DÉCRET. 

L E P J I É S I O E B T de la République française, 
Vu !. s lois des 17 mars 1920 et 9 avril 1926 relatives h 

l 'organi - aiioîi d'une exposition coloniale internationale de 
19:9 à Paris; 
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Vu le décret du 16 octobre 1020, aux fermes duquel les 
services de celle exposition relèvent du ministère des colonies ; 

Vu le décret du 20 juillet 1927 portant organisation générale 
de l'exposition ; 

Sur la présentation du gouverneur des établissements fran
çais de l'Oceanie ; 

Sur la proposition du ministre des colonies, 

D É C R È T E : 

Article I e r . —- M . Ducei, directeur honoraire au ministère 
des colonies, e s t nommé commissaire des établissements 
français de l'Oceanie à l'exposition coloniale internationale 
de 1 9 2 9 à Pans. 

Art. 2. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret. 

Fait à Par i s , le 2 7 ju i l l e t 1 9 2 7 . 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 

Le ministre des colonies, 

L É O N PERIMER. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Vu les lois des 17 mars 1920 et 9 avril 1926 relatives a l'or
ganisation d'une exposition coloniale internationale à Paris en 
1 9 2 9 ; 

Vu le décret du 16 octobre 1920, aux termes duquel les 
services de cette exposition relèvent du ministère des colonies; 

Vu le décret du 20 juillet 1927 portant organisation générale 
de l'exposition ; 

Sur la présentation du résident général de la République 
française au Maroc ; 

Sur la proposition du ministre des colonies, avec le contre
seing du ministre des affaires étrangères, 

D É C R È T E : 

Article Ie',..— M. Vii tor Berti est nommé commissaire du 
Maroc a ïesyoMmi cotoniate ì n ì e m i i o m k de 1929 h Par»* 
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Nomination du commissaire général, des com
missaires généraux adjoints et des commissaires 
de l'exposition coloniale internationale de 1929 
& Paris . 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T do la République française, 
Vu les lois dos 17 mars 1020, 9 avril 1921) ot 22 juillet 1927, 

relatives à l'exposition coloniale internationale de Paris; 
Vu le décret du 10 octobre 1920, aux termes duquel les 

Services de cette exposition relèvent du ministère dos colonies; 
Vu le décret du 26 juillet 1927 portant organisation géné

rale des services de l'exposition; 
Sur la proposition du ministre dos colonies et du ministre 

de la guerre, le conseil dos ministres entendu, 

D É C R È T E : 

Article P 1 .— M. le maréchal Lyautey, membre du conseil 
supérieur de la guerre, est nommé commissaire général de 
l'exposition coloniale internationale de 1929 à Paris. 

Art. 2.— Le ministre dos colonies et le ministre do la 
guerre sont chargés, chacun on ce qui le concerne-, de l'exé
cution du présent décret. 

Fait à Paris, le 27 juillet 1927. 

G A S T O * DOUMERGUE. 

, Par k.Présidentde la République: 

Le ministre'dès coton ira, Le ministre de lœyuPrre, 

L É O N P E R R I E R . P A I E PALYLEVÉ. 

Art. 2.— Lo ministro des culonios est chargé de Tcxécution 
du présenl décret. 

Fait à Paris le 27 juillet 1927. 

G A S H » N D O U M E R G D E . 

Par le President de la Uépublique : 

Le ministre des affaire* 
Le ministre des colon ics, • ctranyèw, ' 

L E O P E H R 1 E R . A R I S T I D E milANP. 



DÉCRET. 

L R P R É S I D E N T de la République française, « 
Vu les lois des ! 7 mars 1920 et 9 avril 1928 re la t ives à 

l 'organisat ion d'une exposition coloniale internationale de 
1 9 2 9 à Paris; 

Vu le décret du 16 octobre 1920, aux termos duqu/ì) I s 
s e r v i c e s d e colle exposition relèvent du ministère des colonies; 

Vu le décret du 20 juillet 1927 portant organisation géné
rale de l'exposition ; 

Sur la présentation du gouverneur des établissements fran
çais dans l'Inde; 

Sur la proposition du ministre des colonies, 

D É C R È T E : 

Artic le 1 e r . — M. Gineslou, chef de bureau à radministra
t ion c e n t r a l e du ministère des colonies, est nommé commis
saire d e s établissements français dans l'Inde à Pcx position 
c o l o n i a l e internationale de 1927 à Paris. 

Art. 2. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret. 

Fait à P a r i s , le 27 juillet 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 

L É O N PERKIER. 

Nomination de membres de la commiss ion per
manente du conseil supérieur de l 'exposi t ion 
coloniale internationale de 1929. 

ARRÊTÉ. 

L E M I N I S T R E des colonies, 

Va l es lo i s des 17 mars 1920, 9 avril 1926 et 2 2 juillet 1927, 
re la t ives a l'exposition coloniale internationale de P a n s : 

Vu le décret du 20 juillet 1927 portant organisation géné
rale.des. seivices de.d'exposition,, notamment eu ses articles 
8 et 0 , 
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A R R Ê T E : 

Article l" r. — Sont nommés membies de la commission 
(crmanente du conseil supérieur de f'exnoâilion coloniali 
internationale de 1929 : 

M. Chapsal, sénateur, ancien ministre, président du corniti 
français des expositions, président d'honneur de la sectioi 
métropolitaine de l'exposition. 

M. Laiozo, gouverneur du Crédit foncier de fiance. 

II. Mathieu, sénateur, président du comité supérieur ilei 
rhemins de fer. 

M. Regnault, ambassadeur de France, délégué du ministri 
des affaires étrangères. 

Art. 2 . — Le commissaire général de l'exposition coloniali 
internationale de 1929 est chargé de l'exécution du présen 
arrêté. 

Fait à Paris, le 28 juillet 1927. 

L É O N PFRRIER. 

№ 555 — ARHÊTÈpromulguant la loi du 21 juillet 1927, pou 
tant rétablissement du scrutin un nominal pour l'élection de, 
Députés. 

i lo septembre 1927. 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août IS28; 

Vu la circulaire m ni-ié-ndle du 2 mai 1906 relative ali 
pnanulgatioii des lois 11 décréta aux c o l o n i s ; 

Vu la loi du 21 j .ilici 1927, poi tant i établissement du seni 

tin uninominal poto l'élection des députés; 

S u i la proposition du Secrétaire général, 

# À R R Ê I E : 

Article K . — Ksi promulguée à la Guyane française, poui 
v être exécutée en sa forme et teneur, la loi susvisée du 21 
juillet 1927. 

Art- 2.-— Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrelé qui sera, avec le texte p r o m u e u r r ^ 
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fré et communiqué partout où besoin sera, publié et inséré au 
Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Caverne, 1 15 septembre 1927. 

A D R I E N J U V A N Ô L I 

LOI portant rétablissement du scrutin uni
nominal pour l'élection des députés. 

Le wSén.t et la Chambre des députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi5dont la 
teneur suit : 

Art. 1 r r.— Les membres de la Chambre des députés sont 
Ylus au scrutin uninominal. 

Art. 2.— Le nombre des députés est fixé,pour la 14e légis
lature a 612, ainsi qu'il résulte du tablvau annexé à la présente 
loi, qui déterminé les circonscriptions électorales, d'après le 
chiffre de la population totale. 

Art. 3.— Nul n'est élu au premier tour de scrutin s'd n'a 
réuni : 

\ 9 La majorité absolue des suffi âges exprimés ; 
2» Un nombre de suffrages égal au quart du nombre des 

électeurs inscrits. 
Au deixième tour, la majorité relative suffit. 
En cas d'égalité le suflràges, le plus âgé des candi 'ats est 

élu. 
Art. 4 —- Le second tour dé scrutin aura lieu le dimanche 

qui suit le j ou r de la proclamation du résultat du premier 
scrutin. 

Art. o. — Le recensement général des votes se fait, pour 
tome circonscription électorale, au chef-lieu du département, 
-en séance publique, au plus tard lé mercredi qui suit le scrutin. 

11 est opéré par une commission composée du président du 
tribunal civil, président, et des quatre membres du conseil gé
néral non candidats, qui y compteront la plus longue durée de 
fonctions • en cas de durée égale, le plus âgé se trouvera dé
ligné. 

Si le président du tribunal civil se trouve empêche, il est 
remplacé par le vice-président et à son défaut par le juge le 
plus ancien Les conseillers sont eux-mêmes, en cas d'empê-
cbemenl, îcmjdacés suivant l'ordre d'ancienneté. 



L'opération du recensement est constatée par'ûn* procès-
verbal. 

Art. 6 . — En cas de vacances par décès, démission ou au
trement, l'élection devra être faite dans le délai de trois mois 
à partir du jour où !a vacance se sera produite. 

Arl. 7 . — Il n'est pas pourwi aux vacances sui venues dans 
les six mois qui précèdent le renouvellement de la Chambre. 

Àri. 8 . — Pour toutes les élections législatives, douze jours 
au moins avant le premier tour de scrutin, et trois jours avant 
le second, une commisssion composée des candidats en pré
sence ou de leurs mandataires, à raison d'un mandataire par 
candidat, sera constituée au chef-lieu de chaque département 
tous la présidence du président du tribunal civil ou*d un juge 
désigné par lui, assisté du receveur principal des posl.es ou de 
son délégué et du greffier en chef du tribunal, secrétaire. 

Cette commission sera chargée d'assurer l'impression et la 
distribution de tous les bulletins de vote et des circulaires dont 
le texte ou les exemplaires lui seront remis par les candidats. 

Elle aura son siège au palais de justice. 
Art. 9 . — Deux bulletins de vote de chaque candidat et s'il 

y a lieu, une circulaire dont le tonnât ne pourra excéder deux 
pages in-i° double ou quatre pages in-8° format coquille, ou 
toute autre communication exclusivement relaiive aux élec
tions, seront envoyés a chaque électeur, sous une même enve
loppe fermée qui sera déposée a la poste et transportée en 
franchise. 

Quiconque se servira de cette franchi-e pour adresser aux 
électeurs des documents étrangers «"l'élection sera puni d'une 
amende de 500 a 5,000 Ir. \[ . 

Les bulletins de chaque candidat, en nombre au moins égal 
au nombre des électeurs, seront en outre envoyés dahslrhaque 
mairie pour être mis, le jour du scrutin, à la disposition des 
électeurs, dans tous les bureaux du vote. 

T i ' 
La mairie en accusera immédiatement réception par lettre 

adressée au greffier du tribunal civil, secrétaire de, la,commis
sion. Y'/;jj 

Des bulletins de vole, en nombre double du nombre des é-
leeteurs, devront eue mis à la- disposition des candidats qui 
eu feraient la demande à la commission. 

Art. 10;— Les enveloppes seront mises à la disposition de la 
commission par l'administration préfectorale. Le préfet ou Je 
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ministre de l'intérieur po irra se les procurer, même par voie 
de réquisition. 

Art. 11. — I ii commission établira ic coût total dis frais 
résultant de l'application des articles ci-dessus cl déterminera 
la paît incomlant à chaque candidat, laquelle part sera aug
mentée (l'une somme de 100 fr. à lire de rémunération au 
grrfli'T en chef, s< crétaire. 

La contribution de chaque can lidat devra être versée', dans 
les vingt-quatre heures, entre 1- s mains du greffier en chef qui 
en donnera récépissé. 

Art. 12 .— Dés que le versement aura été etî. ctué enlouzc 
jours au moins avant le jour du scrutin, le président du in Im
itai donnera l'autorisation d'imprimer des bullctius'et fil y a 
lieu des circulaires. 

Art. 13.— Toute candidature déclarée postérieurement au 
délai imparti à l'ai lit le précédent et antérieurement au délai 
de cinq jours établi par la loi du 17 juillet 1889 bénéficiera 
d'un envoi en franchise comportant deux bulletins de voie, 
une circulaire ou autre communication exclusivement relative 
aux élections. 

Cet envoi devra être fait de la recette principale d< s postes 
du chef-lieu du département. 

Art. 14.— La commission prévue à l'article 8 demeure en 
fonctions dans le cas d 'un second lour et procède aux opéra
tions qui lui soi t dévolues au plus tard le troisième jour qui 
précède !e scrutin de ballotage. Elle comprend alors les'caiuli-
datsau second tour ou leurs mandataires. 

Les candidatures nouvelles ne pourront se produire мне 
jusqu'au mercredi à minuit qui suit le premier tour. 

Art. 15. - Sont abroge* : 
L'article il de la loi du 31 mars 191 i modifiant l'artic'e 11 

de la loi du -29 juillet 1913 ; 
La loi du Г2 juillet 1919, portant modification aux lois or

ganiques sur l'élection des députés et établissant le scrutin de 
liste avec repiést nlation proportionnelle ; 

La loi du 19 octobre 1919, rendant applicable au territoire 
de Bellbrt la loi du 12 juillet 1919 ; 

Les lois des 20 lévriei 1920., Ц> mars et <S avril !92i, com
plétant et modifiant la loi du H juillet 4911) surTélfiction des 
députés ; 
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N* 550 . — h ".*.{£'*'& ftia-il h Commission médicale prévue 
e-> '.'article () <iu rèjlcweiil du 19 juin 1 '-0 sur la Caisse 
locale de retraité. 

(13 sepleniuit 4027.| 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Ollieitr de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonn mee oiganique du 2̂7 août 1828 ; 

Vu l'article 6 du règlement du 10 juin 1020 sur la Caisse 
locale de retraite qui prévoit l'institution d'une Commission 
médicale chargée d'examiner les agents qui auraient excep-
\\> n lellcment droit h pension quels que soient leur â$e et 
leur ancienneté de service.-; 

/Sur la proposition dJi Secrétaire général. 

Les articles l P r a 6 de la loi du 20 mars 1921, concernant 
l'envoi et la distribution des bulletins de vote, des circilairei 
électoral* s et des caries électorales ; 

La loi du 11 avril 1921, divisant certains départements en 
circonscriptions électorales pour la nomination des membres 
de la Chambre des députés; 

Et généralement toutes les dispositions contraires b !a pré-
•enlc loi. 

D I S P O S I T I O N T R A N S I T O I R E flïV ' I 

Art. 16. — A partii «le la promulgation de la présente loi, 
jusqu'au renouvellement de la Chambre des députés, il ne sera 
pas pourvu au remplacement des députés dont les sièges sont 
vacants. 

La présente loi, délibérée rt adoptée par le Sénat et par la 
Cbambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 21 juillet hjv27. 

G A S T O N D O U M E R G U Ë . 

Fâr le Président de la République: 

Le ministre de l'intérieur, 

A L B E R T S A R R A U T . 
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A R R Ê T E : 

Article T r .— La Commission médicale prévue en l'article 
6 du règlement du 19 juin 1920, sur la Caisse locale de re
traite, est instituée de la façon suivante : 

M. le Médecin-chef de l'Hôpital-hospice civil de Cayenut, 
président ; 

M. le Médecin cha'gé de la visite des em
ployés et des &gents du service local, ( m m b r f S t 

Un médecin civil à la désignation du i 
Clicl de la colonie. 

Art, 2. — Les deux médecins adjoints, d'une manière 
permanente, aux membres du Conseil de Santé mentionnés 
eu l'article Ode même règlement sont désignés comme suit : 

Le Médecin chef du service de Prophylaxie et d'Hygiène ; 
Le Médecin en second de l'Hôpital-hospice civil dd Cayenne. 
Art. 3 . — Le présent arrêté sera enregistré et communi

qué partout où besoin seia, inséré et publié au Journal officiel 
et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cajenne, le 15 septembre 1927. 

A D R I E N JUVANON. 

№ 557. — ARRÊTE concédant une pension de, retraite à 
M. Thomas Lewest, adjudant de la Police générale. 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu l'arrêté u° 780 du 16 juillet 1920 admettant M. Thomas 

Lewest, adjudant de la Police générale, à faire valoir ses droits 
à une pension de retraite, à titre d'ancienneté de services; 

Vu les articles 20, 27 et 28 du Règlement du 20 avril 1891 
sur rétablissement et l'organisation d'une Caisse locale de re
traite à la Guyane.: 

Vu l'arrêté, n L>r>, du •*> lévrier 1927 concédant une pension 
de retraite à M. Thomas Lewest, adjudant, de la Police générale; 

Vif la décision du Conseil du Contentieux administratif de 
la Guyane française, nn 170, en date du 25 juillet 1927 aceor-

( 22 septembre 1927. ) 



dant à M. Lewest (Thomas) des majorations de pensions en 
conformité des dispositions de l'arrêté du 26 juin 1920 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article I"1'. — Los dispositions de l'arrêté susvisé du--8 fé
vrier 1927 sont rapportées. 

Art. 2 — 1 1 est concédé à M. Lewest (Thomas), adjudant 
de la Police générale, une pension annuelle sur la Caisse locale 
de retraites des employés de la Guyane se décomposant comme 
suit : 

Pension principale 5,110 f00 
Majoration....'.. 2,102 50 

Ensemble 7,212 50 
Article 5. — Les arrérages de cette pension seront réglés à 

compter du l r janvier 4927, date à laquelle M. Lewest 
(Thomas), a été rayé des contrôles de l'activité. 

Art. 4. — Le présent arrête sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, inséré au Journal officiel de la colonie. 

Une ampliation sera adressée à M. le Directeur général de 
la Caisse des Dépôts et Consignations et à M. le Trésorier-
payeur de la Guyane. 

Cayenne, le 22 septembre 1927. 
A D R I E N J T Y À N O N . 

$°o§8>—ARRÊTE abrogeant celui du H (écrier 1926 attri
buant des majorations aux pensionnés locaux, 

i 22 septembre 1927. i 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Oiïicier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1928 ; 
Yii les règlements du 20 avril 1891 et du 19 juin 1920 sur 

rétablissement et l'organisation d'une .Caisse de retraite pour 
les agents rétribués par la Colonie et les communes de la 
Guyane ; 

Vu l'arrêté du 20 juin 1920 attribuant des majorations aux 
titulaires de pension sur la Caisse locale des retraites de t* 
Guyane ; 
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Tu l'arrêté du 25 août 1921, modifiant celui du 26 juin 
1920/el.atiï à l'attribution des majorations des pensions locales ; 

Vu (arrête du M février 1920 attribuant des majorations 
aux pensionnés locaux ; 

Vu la décision du Conseil du Contentieux administratif de 
la Guyane française nn 170, en date du 25 juillet 1927: 

Sur la proposition du Secrétaire général 
Le(,Conseil privé entendu, 

'v A R R Ê T E : ; 

Arfïcie'3fr.— Les dispositions de l'arrêté susvisé du 11 
févrièr'1920 portant modification des articles 1 e r , 2, 3 et A de * 
l'arrêté susmentionné du 20 juin 1920 sont abrogées. 

L'arrête du 20 juin 1920 attribuant des majorations aux 
titulaires de pensions sur la Caisse locale des retraites de la 
Guyane et tout texte modifieatif dudit arrêté continueront 
comme précédemment à être appliqués. 

Art. 2.— Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où 
besoin sera, inséré au Journal officiel de la colonie. 

Cayenne, le 22 septembre 1927. 

A D R I E N JUVANON. 

N« 559.—ARRÊTÉ étendant au personnel rétribué sur h budget 
de la commune de Rémire les disposition* de l'arrêté h cal du 
8 janvier 1925, portant majoration de Tindemnité p$ur 
charges de famille. 

( 2 2 septembre t 9 2 7 . ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 15 octobre 1879, portant création des mu

nicipalités éiues à la Guyane française; 
Vu l'arrêté local n° 793 du 19 septembre 1925, étendant 

au personne! rétribué sur les budgets des communes rurales, 
a l'exception de Kourou et de Uémire, le; dispositions ce 
l'arrêté local du 8 janvier 1925, portant majoration de l'in
demnité; pour chaiges de famille; 
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Vu la délibération du Conseil municipal de Remire du 13 
août 1 9 2 7 ; 

Sur la proposition du Secrétaire généra!; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 r r . — Sont étendues au pcrscnnel rétribué sur It 
bu'lg t de la convminc de l\émire et pour compter du \ e T 

janvier 1 9 i ' 7 , les dispositions de l'arrêté local du 8 janvier 
1925, portant majoration de l'indemnité pour charges d# 
famille. 

Art. 2 . •- Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui S ' T . i enregistré et communiqué partout 
où besoin s i ra, publié et inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 2 septembre 1 9 2 7 . 

A D R I E N J U V A N O N . 

№ 560.— ARRÊTÉ firormlgmnt dans la colonie le décret du 
44 a >ût 49*27 fixant le tarif des frais de justice en matière 
criminelley de police correctionnelle et de simple police 
applicable en Guyane française. 

(24 septembre i927. ) 

L E GouvERNEt'n «le la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'article 56 de l'ordonnance organique du 27 août 4 8 2 8 ; 

Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1926 re la t ive 
à la promulgation aux colonies des actes du pouvoir central ; 

Sur la proposition du Procureur général p. i. 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulgué dans la colonie le décret d u 14 
août 4 9 2 7 fixant le tarif des Irais de justice en maîière c r i m i 
ne l l e , d e police correctionnelle et de simple police à la G u y a n e . 

Art. 2 . — Le Procureur général est chargé de l 'exécut ion 
du présent arrêté qui sera, avec les textes promulgués, p u b l i é 

lu-
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Tarif des frais de justice en matière criminelle, 
de police correctionnelle et de simple police 
applicable en Guyane française. 

RAPPORT 

AL; P R É S I D E N T de la République française, 
P a r i s , le M a o û t 1927. 

• 

Monsieur le Président, 

(^•bouleversements qui, depuis 1914, ont affecté la vie 
économique de la métropole ont amené le législateur à appor
ter dans íes anciens tarifs en vigueur eu matière judiciaire des 
modifient in rendues nécessaires. C'est ainsi qu'un décret du 
16 septembre 192Í a édicté une tarification nouvelle des frais 
de justice en malière criminelle de police correctionnelle et 
de simple police aux Antilles et à la Réunion. 

Parmi nos autres possessions d'outre-mer la Guyane n'a pas 
échappé à la crise qui sévit dans la métropole. Pourtant en ce 
concerne les frais de justice, ce sont toujours ceux qui ont été 
fixés par le décret du 18 juin 1811 qui sont en vigueur dans 
cette colonie. 

Ces tarifs sont maintenant tout à fait dérisoires et il importe 
de les majorer en tenant compte des circonstances locales. 

Dans ce but, j'ai fait préparer le projet de décret ci-joint, qui 
aura pour effel d'étendre a la Guyane avec certaines modifica
tions, le décret du 10 septembre J92i précité applicable à la 
Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion, 

Gette majoration a été demandée par les autorités locales et 
l'ensemble du projet actuel a été approuvé par le Conseil géné
ral de la Guyane. 

aux Journal et Bulletin officiels de la colonie, et enregistré 
partout où besoin sera. 

Fait à Cayenne, le 24 septembre 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur général p, i:, 
L O I S È A U . 

43 
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Eu conséqueneè, j'ai l'honneur de soumettre à votre haute 
approbation ledit projet de 1 îcret que je vous serais reconnais
sant de revêtir de voire signature. 

Je vous pfi ! d'à jréwr, monsieur le Président, l'hommage d e 
mon profond respect. 

Le minisire des colonies, 

L É O N F E R M E R ; 

D É C R E T . 

L K P R É S I D E N T de la République française. 
Sur le rapport du ministre des colonies ét du garde des 

sceaux, ministre de la justice. 
Vu le coded'ïttstruction criminelle et le code pénal; 
Vu l'ailiHe 18 du. sémdus-consulte du o niai 1854 ; 
Vu les arrêtés du gouverneur delà Guyane en date des 15 

avril 1851 el 27 avril 1896 sur l'assistance judiciaire pris e n 
exécntion de l'article 28 du décret du 16 janvier 1854 ; 

Vu les décrets des 18 juin 1811 et 7 avril 18l;>, sur les frais 
de justice en matière commerciale appliqués à la Guyane, par 
arrêté local du 24 octobre 1829 avec modification ; 

Vu le décrel du 16 avr i l 1897, portant règlement d'adminis
tration publique pour l'application aux c o l o n i e s de la loi du 30 
novembre 1892 sur l'exercice de la médecine : 

Vu le décret du 26 mars 1903 portant application aux colo
nies des dispositions législatives et réglementaires sur-le casier 
judiciaire et la réhabilitation de droit ; 

Vu le décrel du 16 sépteinbré 1921 relatif aux frais de justice 
criminelle correctionnelle et de simple police, à la Martinique, 
à la Guadeloupe et à la Réunion-, 

D É C R E T S : 

Article 1 e r — Le décret du 10 septembre 1921 est déclaré 
applicable à la Guyane, sous les modifications suivantes : 

Art. 2,— Les Irais de justice criminelle sont : 
1 ° Les Irais de translation des prévenus ou accusés, les frais -

de translation des condamnés pour se rendre au lieu où ils sont 
appelés en témoignage; les frais de transport des procédures et 
des pièces à conviction. 

2° et o ' . — Sans changement. 
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4°.— Les indemnités qui peuvent être accordées aux asses
seurs prés la cour d'assises et aux témoins. 

5° à 1ïK— Sans changement. 
1 !".— Les frais d'impression, insertions et affichage des 

arrêts, jugements et ordonnances de justice. 
12° et 13°. — Sans changement. « 
Art. 5 — Le< prévenus ou accusés sont transférés, sur les 

réquisitions des officiers de justice, en bateau, en voiture ou à 
pieds, par la gendarmerie ou les agents qualifiés suivant les 
Circonstances, et eu égard aux possibilités conformément aux 
règles actuellement ey vigueur. 

Art. 6 à 10 indus.— Supprimés; 
Art. /7.— Les honoraires et indemnités' pour les opérations 

non tarifées dans le présent décret sont taxés à raison de dix 
francs par vacation de trois heures ou fraction de trois heures. 

Art. IX.— Les frais de transport des experts par bateaux, 
chaloupes ou voitures leur sont remboursés sur pièces justi
ficatives délivrées par la partie qui a fourni les moyens de 
transport ou, en cas d impossibilité, par les autorités ou les 
agents de l'administration; 

Si le déplacement est. effectué par tout autre moyen, l'in
demnité est fixée à 60 centimes par kilomètre parcouru tant 
à l'aller qu'au retour. 

Lorsque les experts bénéficient au poml de vue administratif 
d'un transport gratuit ou réduit, leur indemnité de irais de 
voyage est supprimée, ou diminuée. 

Art, 19.— Si les experts se Iransportent à plus de cinq 
kilomètres du lieu de leur résidence, ils reçoivent une indem
nité dite de séjour de 15 IV. pour «maque'journée ou fraction 
de journée. 

Paragraphe final.— Sans changement. 
Art. 20.— Lorsque des experts sont entendus devant la 

cour ou les tribunaux et devant les magistrats instructeurs, 
même à l'occasion de leur mission, ils ont droit aux mêmes 
indemnités que les témoins. 

Art. 30.— Jl sera alloué aux interprètes, en dehors de leurs 
vacations, pour les traductions par écrit, une indemnité de o fr. 
par page de vingt-huit lignes et de quatorze à seize syllables 
par ligne 

Toute fraction de page commencée est comptée pour une 
page entière, si elle est supérieure à une de.ni-page, sinon elle 
est comptée pour moitié. 



En cas de traductions particulièrement difficiles, il peut être 
accordé un supplément de rétribution jusl 

Pour les traductions orales, l'interprète a d Cm seulement 
aux vacations prévues à l'article 17. 

Les interprètes ont droit en outre aux m 'S in len ?ïtés 
de transport que les autres experts. 

Art. 34.— Les témoins de l'un ou de l'an • sexe q ; re
çoivent un traitement quelconque, à raison cl i servi public 
n'ant droit qu'au remboursement des frais p ur fe voyage et 
de séjour forcé, s'il y a lieu, conformément aux ai licles ci-après. 

Toutefois, ont droit à l'indemnité de corn; i iji : 
1" Les agents forestiers ; 
2° Les gendarmes ; 

Les facteurs des postes et tous agents e! employés qui 
sont tenus par les lois et règlements de s** faire remplacer à 
leurs frais lorsqu'ils sont appelés en ténaoign 

Art. 31.— Les témoins appelés, au lieu ièi te ou à moins 
de cinq kilomètres de leur résidence, à déposer à Pinstm ?>on 
et devant les cours et tribunaux en matière cri ninelle, correc
tionnelle ou çlj simple police, reçoivent, si • demandent, 
une indemnité qui est lixée, pour chaque : iiirnée, à 8 fr. et 
pour chaque demi-journée à 5 IV. 

Hors du lieu et à plus de cinq kilomètres cl eue résidence, 
ils ont droit.à une indemnité de 15 fr. 

Si les témoins sont obliges de se transposer hors du lieu 
de leur résidence et à plus de cinq kilomètres, ils ont droit, en 
outre, à une indemnité de voyage dans les eô . Lilions el règles 
prescrites à l'article 18. 

Art. 38.— Les enfants au-dessous l'âge de quinze ans appe
lés en témoignage, reçoivent, selon les cas ci-dessus spécifiés^ 
la moitié d e s indemnités prévues à l'article précèdent. 

Deuxième paragraphe.— S a n s changement. 
An'. 4L — Lorsque, pour réoon Ire à l a cil dion ou à la con

vocation qui leur a été adressée, des témoin^ sont obligés de' 
s i ' t r a n s p o r t e r à plus de cinq kilomètres de leur résidence, ils 
reçoivent, à titré de frais d e voyage, 60 c nés pur kile-
H i è l r e paivmiru tant à l'aller qu'au retour. 

Si le voyage est effectué par voie fluviale ou maritime, il 
leur est alloué, sur due justification, le coût i transport. 

.1/7. 4i>.— Supprimé. 
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Art. 44.— Si des témoins sont obligés de prolonger leur 
séjour dans le lieu où se fait ['distraction et qui n'est pas celui 
de le réside , il leur est alloué peur chaque journée de 
séjou forcé 8 fr. s'ils demeurent à moins de cinq kilomètres 
àe distance et 15 fr. dans le cas contraire. 

Art. 45. avant dernier paragraphe. Dans tons les cas. ils 
sont lenns de faire constater la cause et la durée de leur séjour 
par l< juge de ;x. le maire ou un de ses adjoints, le com
missaire de po . Oii à leur défaut un agent de l'administra-
tion exerçanl si fonctions au lieu où ils sont retenus, 

Section IL— Assesseurs près la cour d'assises. 
Art. 47,— !! st alloué aux assesseurs prés la c o u r d'assise», 

s'ils le i'e';uiè)v::i : 
Les indenjfrii fixées aux articles 37 , 4 1 , i l et 15, du 

présent décret 
L'article 43 h ur est également applicable. 
Le receveur le l'enregistrement en mentionne l'accomple 

paye en marge ou au bas de la notification faite à l'assesseur, 
i t. iS ù • iiclus. — Supprimés. 

Art. 55 § "2 Dans ce cas, il est alloué pour chaque jour 
au gardien ou !a gardienne nommés d'office 3 fr. 75 . 

Art. 63.— \ Sur leur demande, expédition de la plainte 
ou rie la dénon idion, des ordonnances, jugements et arrêts 
définitifs. 

Le paragraphe 2" sans changement. 
Ail, 7 - / . — - \ pour les jugements correctionnels rendus en 

matière va.y iboudage et de mendicité. 
Le reste de i article sans changement. 
Ai', , ; § ;: il n'est rien dù aux greffiers lorsque la noti

fication, signifie ition ou communication est faite sur la minute, 
ainsi qu'il est îii dans les articles 05 et 88. 

Art. 7 g.— Le droit fixe est de 1 fr. pour tout extrait sans 
distinction. 

Art. S'#. est alloué aux greffiers, pour tout droit d'assis
tance, transe ion du procès-verbal au bas de l'arrêt et 
déclaration à I (icierde l'étal civil, une indemnité fixe de 30fr. 

Art. &J£.-~ ' huissiers ne reçoivent pas de traitement fixe; 
(Lleur est seulement accordé des émoluments à raison des 
actes confiés â leur ministère. 

Une indemnité peut leur être attribuée pour le service des 
audiences. 
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Art. 86,— Il est alloué aux huissiers : 
1 E Pour toute citation en matière criminelle, correctionnelle 

©u rJe simple police, pniir la signification des mandats de 
comparution, pour tontes significations ou notifications d'or
donnances, jugements et arrêts et de tous autres actes ou 
pièces en même matière que dessus : 

Pour l'original : 2 fr. 50 ; 
Pour chaque copie : l IV. 15 ; 
2" Pour visa pour chacun des actes qui y sont assujettis: 1 f.50. 
Art. 8g.— Lorsqu'il doit être donné copie de certaines 

pièces, il est alloué pour cette copie un droit fixé, par chaque 
rôle d'écriture de trente lignes à la page et de dix-huit à vingt 
syllables à la ligne, non compris.le premier rôle, 1 fr. 20. 
Le deuxième paragraphe, sans changement. 

Art. §0.— Il n'est alloué qu'un rôle au maximum, déduction 
faite du premier, à moins que le procureur de la République 
ou le juge de paix, suivant le cas, u'âit fait connaître, par un 
avis motivé, qu'il y a eu nécessité de dépasser cette limite : 

1" Pour les jugements correctionnels rendus en matière de 
vagabondage et de mendicité ; 

2' ijans changement. 
Art. gl — H n'est alloué aucune taxé aux agents de la force 

publique «à raison des citations, notifications et significations 
dont ils sont chargés par tes oilieiers de police judiciaire et 
par le ministère public. 

Cependant, les agents qui, dans certaines localités, sont 
investis des fonctions d'huissiers, conformément aux disposi
tions du décret du 6 juin 1839, continueront à percevoir les 
émoluments et indemnités fixes par ledit décret et les arrêts 
.locaux prévus et pris pour son application. 

Art. <)•'>.— 11 leur est alloué : l u pour l'exécution'des man
dats d'amener et dans les cas prévus aux articles 80 et o55 du 
code d'instruction criminelle local et à l'article 3, paragraphe 
2 , du décret du 14 septembre 1911, une indemnité de 12 fr. 

2° Pour l'exécution des mandats de dépôt, une indemnité 
de 8 fr. 

o" Pour l'exécution des ordres d'extraction de chaque pri
sonnier, une indemnité de 1 fr. Cette dernière indemnité est 
également due aux gardiens de prison ou aux surveillants qui 
opèrent la conduite d'un prisonnier. 

Art. g'i.— H leur est alloué, pour capture ou saisie de la 
personne eu exécution : 



1° D'un jugement de simple police, d'un jugement ou arrêt 
correctionnel prononçant une peine d'emprisonnement n'excé
dant pas cinq jours, 7 fr. 50 ; 

2° D'un mandai 'd'arrêt, d'un jugement ou arrêt en matière 
correctionnelle emportant peine d'emprisonnement de plus de 
cinq jours, il fr. ; 

3° D'une ordonnance de prise de corps ou d'un arrêt por
tant la peine de la réclusion, 31 fr. 50 ; 

4* D'un arrêt de condamnation aux travaux forcés ou à une 
peine plus forte, 45 fr. 

'Art. — Les indemnités prévues aux deux précédents 
articles ne sont dues qu'autant que l'arrestation a nécessité des 
recherches justifiées et qu'il y a eu exécution forcée, sans dis
tinguer pour y avoir droit si l'agent était* porteur du mandat 
de l'extrait de jugement ou de l'arrêt ou en était seulement 
avisé par circulaire, télégramme ou insertion au bulletin de 
police. 

Mais si l'individu recherché en vertu d'un mandat, juge
ment, arrêt ou ordonnance de prise de corps se présente volon
tairement ou se trouve déjà arrêté, les droits prévus à t'arlicli 
80, paragraphe I e r, sont dus et doivent être seuls alloués. 

Ces droits sont majorés de 0 fr. lorsque l'individu recherché 
n'a pu être saisi et que, nonobstant notification du titre à la 
dernière habitation justifiant l'allocation ci-dessus fixée, il a 
été dressé procès-verbal de perquisition conformément à la loi. 

Lorsqu'un mandai d'amener est suivi d'un mandat de dépôt 
et que l'un el l'autre ont été exécutés dans les vingt-quatre 
heures par la gendarmerie, les agents de la force publique, le 
même agent forestier ou de la sûreté ou le même huissier, il 
n'est alloué [ tour l'exécution de ces deux mandat,- qu'un droit 
fixe de 14 fr. 

Sous le bénéfice de cette disposition, la gratification la plus 
élevée est celle accordée si le prévenu, accusé ou condamné 
était sous le coup de plusieurs mandats, ordonnances de prise 
de corps,.jugements ou arrêts de condamnation. 
. Art. g6.— l'ourla publication à son de trompe o u de.caisse 

et l'affichage de l'ordonnance qui, aux termes des articles 405 
et 406 du code, d'instruction criminelle, doit être rendue et 
publiée contre' les accusés contumax y compris le procés-
verbal de la publication, il est alloué aux huissiers une iiidem-
Juilé de il te. Le demèine paragraphe sans changement. 
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Art. g8 — II est alloué à l'huissier pour lajeeture de l'arrêt 
de condamnation à mort d'un parricide, prescrite par l'article 
13 du code pénal, un droit de 45 fr. 

Art. 99.— Lorsque les huissiers se transportent à plus de 
cinq kilomètres du lieu de leur résidence, ils on; droit â une 
indemnité de voyage selon les conditions et règles prescrites à 
l'article 18. 

Il ne leur sera dû aucun transport dans les limites des villes 
telles qu'elles sont actuellement tlxées. Cependant, tout trans
port en rade leur donne droit à une indemnité supplémentaire 
de 5 fr. 

Art. 100.— Les huissiers se transportant à plus de cinq kilo
mètres du lieu de leur résidence ont en outre droit à une 
indemnité journalière de 15 fr., selon les règles prescrites à 
| article 19. 

« En cas de séjour forcé, les régies prescrites à l'article 44 
leur sont applicables. 

« Lorsque l'huissier fait, dans !e cours d'un voyage, plusieurs 
actes dans des localités différentes, mais dans la même diréc* 
tion, il n'a droit qu'à l'indemnité de voyage la plus élevée, sauf 
répartition sur les originaux par égales portions de s distances 
communes aux parties, majorées pour chacune d'elles de la 
distance qui lui est exclusivement propre. 

Art. 105,— 2° supprimé. Le reste sans changement. 
Art. 10g.— Les transports des magistrats à plus de deux 

kilomètres du lieu de leur résidence et dans les cas prévus à 
l'article 105 sont taxés et payés sur mémoires aux parties 
requises ou remboursés sur certificats lorsque ces transports 
ont eu lieu par bateaux, chaloupes, pirogues, voimres ou tout 
autre moyen de locomotion économique employé. 

Lorsque le transport a lieu à pied ou par un moyen qui leur 
est propre, ils reçoivent une indemnité de 60 centimes pur 
kilomètre parcouru tant à l'aller qu'au retour. 

Les moyens de transport peuvent être fournis par l'adminis
tration ou par ses soins et dans ces cas, il n'est rien alloué à 
ce titre, mais les frais sont, s'il y a lieu, certifiés par attesta
tion administrative aux tins d'imputation et de liquidation sur 
les frais de justice criminelle. 

Lorsque le transport s'est effectuée tarif réduit, les frais 
sont diminués dans la même proportion. 

— 622 — 
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Il leur est alloué, en outre, si le lieu du transport est situé 
une distante de plus de cinq kilomètres, une indemnité de 1 
à 5 f r . par journée et fraction de journée et, si le lieu de trans 
porte est situé aune disfance de plus de 20 kilomètres, uns 
indemnité da 20 fr. par journée et fraction d e journée. 

Cette indemnité de séjour est portée, pour les membres de 
1« cour d'appel appelés à siéger à la cour d'assises hors du chef-
lieu de la colonie et pour les officiers du ministère public dé-
p'acés dans tes mômes conditions, 40 fr. pour chaquejour de 
la session et, en outre, pour le jour qui précède l'ouverture et 
pour celui qui suit la clôture de ladite session. 

Art. ili.— Les frais de voyage et de séjour des magistrats 
sont établis : 

1° D'après la totalité des distances parcourues, lorsqu'au 
cours du même déplacement et à l'occasion d'affaires distinctes 
ils se transportent dans des localités voisines différentes; 

2°•• D'après la distance la pins longue, lorsque le transport 
affecte plusieurs localités situées dans la même direction. 

Art. 1 12. — Tous les frais de transport faits sur route ou 
pistes sont établis d'après le tableau des distances dressé par 
les soins du gouverneur et déposé aux greffes des cours et 
tribunaux. 

A défaut dé ce tabteai et dans tous les autres cas de trans
port, il est tenu compte des tarifs connus et de ceux réputés 
d'usage, lesquels seront, au besoin, colligés par les services 
intéresses. 

Art. US. — Les droits relatifs à la correspondance postale, 
télégraphique et téléphonique sont perçus pour chaque affaire 
criminelle, correctionnelle ou de simple police d'après les 
tarifs en vigueur dans la colonie. 

Art. ¡18— Des arrêtés du gouverneur déterminent les 
dépenses nécessaires pour l'exécution des arrêts criminels et 
règlent l eu r mode de payement. 

ArLllg.— Deuxième paragraphe. Les règles de déchéance, 
les m id: n e payement, de liquidation et de recouvrement 
sont établis cuir le présent décret et parles règlements spéciaux. 

Art. 127.— Les frais urgents de justice criminelle sont : 
1° Les indemnités des témoins, des assés^eitrs et de s in

terprètes ; '"' 



S* Les dépenses relatives à des fournitures et opé ra t i ons 
dont le maximum ne dépasse pas 150 fr., et pour lesquelles 
Jes parties prenantes ne sont pas habituellement employées. 

Art. 128.— Les frais urgents sont acquittés sur simple taxe 
et mandat du magistrat mis au b i s des réquisitions, aver t i s 
sements, copies de convention ou citations, états ou mémoires 
des part ies . 

Un double des taxes ou des notes indiquant le montant ou 
la nature des dépenses doit toujours être joint à la procédure . 

Les dépenses non réputées urgentes sont payées sur les états 
et mémoires des parties prenantes , revêtus de la taxe et de 
l'exécutoire du juge ainsi que du visa du procureur général . 

Art. I S O jj 1 e r . — Sans changement . 

Paragraphe 2 . — La première est destinée au receveur de 
l 'enregistrement avec les pièces justificatives ; la deuxième est 
annexée au dossier de procédure pour permet t re d 'opérer la 
liquidation des frais ou, dans, les autres cas, classée au- parque t 
intéressé. 

An, 131 § l" r .— Sans changement. 

Paragraphe 2 . — Toutefois, en outre des cas où une d i spo
sition de loi spéciale accorde la dispense du t imbre, ne sont 
pas sujets à cette formalité les états ou mémoires dont le 
montant ne dépasse pas le chiffre fixé par les règlements en 
vigueur dans la colonie. 

Art. IkS § 1 e r . — Sans changement . 
Paragraphe 2 .— Toutefois ce certificat n'est pas exigé quand 

il s'agit soit des frais acquittés sur simple taxe, conformément 
aux articles 127 et 128 ci-dessus soit des mémoires de la 
gendarmerie . 

Art. H5.~ Supprimé. . 

Art. 147.—- Eu matière correctionnelle ou de simple police, 
la partie civile qui n 'aura pas justifié.de son indigence, sera 
tenu avant et au cours de toute poursuite; et avant toute <tita-
tioti de consigner au greffe la somme présumée nécessaire 
pour les frais de la procédure . 

En matière criminelle, la même obligation et dans les mê
mes condition s'impose à la partie civile qui saisit directement 
le juge d'instruction conformément à l'article 63 du code 
d' instruc! ioi i cnmineJJe. 
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. La somme présumée nécessaire est fixée par le juge d'ins
truction d'accord avec le procureur de la République, par se 
dernier soni ou par le procureur général, par le juge de paix 
selon le cas . 

Lorsque, en matière de presse, la pariie civile saisit directe
ment là cour d'assises, le président de celte cour doit en indi
quant l'audience à laquelle l'affaire sera appelée,fixer par ordon
nance !;> montant de la consignation. . . 

Un supplément de consignation peu! être dans tous les sas 
et en to il état 'de cause, exigé et fixé comme il est dit ci-dessus 
dés 'eu e -^ re l iqua t parai! insulïisînl pour assurer le payement 
de tcus les frais, y compris renregistremeu! du jugement. 

La. '••m de l'article sans changement. 

.. Art, 1 5 ! . — Pour obtenir reniboursemen^des sommes qui 
ont s e n i à solder les frais de la procédure» la partie civile qui 
n'a \sa suc aihe doit établir un mémoire en double expédi
tion qui est, sur réquisition du ministère public, rendu exécu
toire par le ;-résident de la cour d'assises, de la cour d'appel 
ou du tribunal ou par le juge d e paix, selon le cas dans les 
condi t i- i ! - prévales par les articles le S et suivants du présent 
décret. Le deuxième paragraphe.sans changement. 

Art 151, alinéa 1 e r et § l'"'\— Sans changement. 
§ 2*\ - Supplirne'. 
§ 3° — Toutes les indemnités payées aux assesseurs près la 

cour d'assises. 
• Le reste sans changement. 

Ari. / • ' . — En matière de simple police; de police eorrao-
tionnelle, a insi que dans les affaires soumises à la cour d'as
sises, la partie civile qui n'a pas succombé n'est jamais tenue 
des .frais, sauf de ceux qui ont été occasionnés, par elle et qui 
ont é t é -déc la rés frustratoires. 

Le deuxième -paragraphe sans changement. 
'AH. 160.— Le chef du service de l'enregistrement dresse 

un état général des frais acquittés pendant le mois et le fait 
parvenir dans la première q n i n M n e du mois suivant, au gou
verneur. Il joint à cet étal les mandais et exécutoires, a i uâ 
que les originaux des pièces justificatives. ; 

Le gouverneur fait p r o c é d e r a la vérification de l'étal et 
't'arrête à la somme totale des payements q\ii lui paraissent avoir 
été régulièrement faits. • ' • . - - . 
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Il délivre du moulant un mandat au profil du service de 
l'enregistrement sans préjudice des restitutions qui pourraient 
être ordonnées. 

Art. 163.— Sont abrogés tous décrets, ordonnances, règle
ments ou décisions antérieurs, applicables à la Guyane, relatifs 
au mode de payement des frais de justice en m dière crimi
nelle, dans toutes leurs dispositions contraires à celles du 
présent décret. 

Art. 2.— Le ministre des colonies et le garde des sceaux, 
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 11 août 4927. 

Le Président de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceaux, ministre de la justice, 

Vu le code d'instruction criminelle et le code pénal; 
Vu l'article 6, paragraphes 1 e r et 12, du sénatus-consuite 

du S mai 1854; 
Vu le décret du 16 janvier 1854, portant règlement sur l'as

sistance judiciaire à la Martinique, à la Guadeloupe et à la 
Réunion ; 

Vu le décret du 22 septembre 1890, relatif aux frais de jus
tice criminelle, correctionnelle et de simple pouce à la Marti
nique, à la Guadeloupe et «à la Réunion, modifié en ce qui 
concerne la Martinique par le décret du 8 juin 1902, en ce qui 
concerne la-Réunion par le décret du 25 août 1904 et en ce 
qui concerne la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion par 
le décret du 20 juillet 1917; 

Vu le décret du 17 août 1897, portant règlement d'admi-
njs'.ration publique pour l'application aux colonies de la loi du 
30 novembre 1892 sur l'exercice de la médecine ; 

Lê ministre des colonies, 

LÉON PERRIER. 

G A S T O N D O U M E R G U Ë . 

Par le Président tic la Républ ;que.: 

des colonies, Le garde des sceaux, 
^RIER ministre de la justice, 

Louis BARTHOU. 

DÉCRET. 
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Vu le décret du 26 mars 1903, portant application aux co
lonies et pays de protectorat autres que la Tunisie des disposi
tions législatives et réglementaires sur le casier judiciaire et 
la réhabilitation de droit; 

Le Conseil d'Etat entend a , 
D É C R È T E ; 

TITRE R 
Dispositions préliminaires. 

Article 1er. - L'administration de l'enregistrement continue, 
conformément aux lois en vigueur, de faire l'avance des frais 
de justice criminelle, sauf pour le Trésor, à poursuivre le 
recouvrement de ceux desdits frais qui ne sont pointa la charge 
du budget local ; tout dans la forme et selon les règles établies 
par le présent décret. 

Art. 2. — Les frais de justice criminelle sont: 
I e Les frais de translation des prévenus ou accusés, les 

frais de translation des condamnés pour se rendre au lieu ou 
ils sont appelés en témoignage, mais seulement quand cette 
translation ne peut être etïectuée par les voitures ci 1 ulaires 
du service pénitentiaire, les frais de transport des procédures 
et des pièces à conviction ; 

2 ° Les frais d'extradition des prévenus, accusés ou condam
nés, les frais de commission rogatoire et autres frais de pro-, 
cédure criminelle en matière internationale ; 

3° Les honoraires et les indemnités qui peuvent être accor
dés aux experts et aux interprètes et les frais de traduction;: 

4° Les indemnités qui peuvent être accordées aux témoins, 
et aux jurés ; 

5° Les bais de garde des scellés et ceux de mise en fourrière; 
0° Les droits d'expédition et autres alloués aux greffiers;' 
7° Les émoluments des huissiers ; 
8° Les frais de capture ; 
9° Les indemnités allouées aux magistrats et greffiers au cas 

de transport pour exercer un acte de leur fonction dans les' 
cas prévus au chapitre VII du titre II du présent décret ; 

10° Les frais de communication postale, télégraphique, té
léphonique, le port des paquets pour l'instruction criminelle ; 

11° Les frais d'impression des arrêts, jugements et ordon
nances de justice ; 

42° Les frais d'exécution des arrêts en mature criminelle: 
et les gages des exécuteurs : 



' 1 3 ° Les indemnités et secours accordés aux victimes d'er-, 
reurs judiciaires, ainsi que les frais de révision et les secours 
aux individus relaxés ou acquittés. 

Art. <>. — Sont, en outre, assimilés aux frais de justice cri
minelle en ce qui concerne l ' imputation, le payement et la 
liquidation, les dépenses qui résultent : 

1 ° Des procédures d'office aux lins d'interdiction ; 
2 ° Des poursuites d'office en matière civile; 

,3° Des inscriptions hypothécaires requises par le ministère 
publ ic ; 

4 ° Du recouvrement des amendes et tois de justice ; 
5 ° Des avances faites en matière de faillite et de liquidation 

judiciaire dans les cas prévus par l'article 4 6 1 du code de 
commerce et.l 'article 2 4 de l à loi du 4 mars 1 8 8 I . 

(V» Des dispositions des lois sur l'assistance judiciaire en 
matière civile, commerciale et administrat ive; 

7° Du transport des greffes ou des archives des cours ou 
t r ibunaux; 

8° Des lois spéciales ou de règlements d'administration pu
blique et dont l'avance doil être faite par l 'administration de 
l 'enregistrement. 

Art. 4 . — Dans le cas où l'instruction d'une procédure pé 
nale ou d'une procédure assimilée exigerait des dépenses extra
ordinaires et non prévues par l'article 2 du présent décret, 
elles ne pourront être laites jusqu 'à concurrence de la nomine 
de ! ,00o francs qu'avec l'autorisation motivée du procureur 
général et à la charge par lui d'en informer sans délai le gou
verneur de la colonie ; au-dessus de cette somme, l 'autorisation 
expresse du gouverneur de la colonie est nécessaire. 

Il en sera de même dans le cas où le montant des dépenses 
ordinaires et visés par l'article 2 précité excéderait la taxe qui 
pourrai t en être régulièrement établie en vertu des tarifs en 
vigueur, sous réserve que ce dépassement sera justifié par les 
nécessités particulières de la procédure ou les circonstances 
exceptionnelles de l'affaire. 

T I T R E I I . 
Taril des frais. 

C H A P I T R E K 

DES FRAIS DE TRANSLATION DES PRÉVENUS OU ACCUSÉS, 

DE TRANSPORT DES PROCÉDURES ET DES PIÈCES A CONVICTION 

Ari. 5. — Les prévenus ou accusés sont, en principe, 
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transférés en chemin de fer ou à défaut en voiture sur la ré
quisition des officiers de justice. 

Toutefois, suivant les circonstances, ils peuvent être con
duits à pied par la gendarmerie de brigade en brigade, s'ils 
sont valides et âgés de plus de dix-huit ans. 

Les individus qui doivent être conduits devant une cour ou 
tribunal siégeant dans une ville autre que celle où ils sont dé
tenus, pour entendre statuer, soit sur l'opposition à un juge
ment ou arrêt, soi! .sur l'appel interjeté contre un jugement, 
sont transférés par les voitures cellulaires du service péniten
tiaire, toutes les fois que ce mode de trans/érement est pos
sible et qu'il n'y a pas urgence à opérer le transport. 

Art. 6. — Le transport en chemin de fer doit, à moins de 
circonstances exceptionnelles, être effectué dans un compar
timent réservé d'un wagon de 3° classe. 

Art. 7. — La réquisition, soit à la compagnie des chemins 
de fer, soit au voiiurier, doit être établie en deux exemplaires, 
dont l'un est remis au greffie, chargé de la liquidation des 
frais et l'autre à la compagnie de chemins de fer ou au voi-
turier, pour qu'ils le produisent à l'appui de leur mémoire. 

Art. 8. — Lorsque l'individu, dont le transfèrement doit 
être opéré de brigade en brigade, prétend qu'il ne peut faire 
ou continuer le- voyage à pied, le chef d'escorte apprécie si, 
cette réclamation est fondée. 

Art. 9 . — Dans les localités où le service n'est pas assuré 
par un entrepreneur, l'autorité requérante traite de gré à gré 
pour chaque transport avec un voiiurier, au mieux des inté
rêts du Trésor. 

A défaut de voiiurier acceptant le prix proposé, des réquisi
tions sont adressées au maire, qui y pourvoit par les moyens 
dont il dispose. 

Art. 1 0 , — Les prévenus ou accusés peuvent, se faire trans- ' 
porter en chemin de fer ou en voiture à leurs frais, en se 
soumettant aux mesures de précaution prescrites par le ma
gistrat qui aura ordonne le transport ou par le chef d'escorte 
chargé de l'exécuter. 

Art. 41. — Les procédures et les pièces à conviction sont 
confiées aux gendarmes ou aux agents chargés de la conduite 
des prévenus ou accusés. 

Si en ce cas, des frais exceptionnels ont dû être avancés 
par les agents chargés du transport, ceux-ci, pour en obtenir 
le remboursement, en portent le montant sur leur mémoire. 
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Si, en raison du poids ou du volume, les objet? ne peuvent 
être transportés par les gendarmes ou agents, ils le sont; sur 
réquisition écrite du magistrat, soit par chemin de fer, soit 
par un entrepreneur, soit par toute autre voie éçonoiriique, 
sauf les précautions convenables pour la sûreté des li < »! 'jets. 

Art. Ii\ — Les aliments ou secours nécessaires a u x pré
venus ou accusés pendant leur transport leur sont fournié-dàns' 
les prisons et maisons d'arrêt. 

Cette dépense n'est point con?idérée comme faisant partie 
des frais généraux de justice criminelle; clic es! eonfonajjg: 
dans la masse des dépenses ordinaires des prisons ét maisons 
d'arrêt. 

Dans ¡es lieux où il n'y a point de prison, le maire assure...la 
fourniture des aliments et autres objets et le remboursement 
en est fait aux fournisseurs comme frais généraux de justice 
criminelle. 

Art. LI. — Les dépenses que les gendarmes se trouvent 
obligés de faire en routeleursont remboursées c o m i n e frais de' 
justice criminelle, sur leurs mémoires détaillés, ; i ; inels ils 
joignent les ordres qu'ils on reçus, ainsi que les quittances 
particulières pour les dépenses de nature à être çp I-'es. , 

Si les gendarmes n'ont pas de fonds suffisants pour faire 
c e s avances, il leur est délivré un mandat provisoire de la 
somme présumée nécessaire par le magistrat qui ordonne le 
transport. 

Il est fait mention du montant de ce mandat sur l'ordre de 
transport. 

Arrivés à destination, les gendarmes font régler définitive
ment leur mémoire par le magistrat devant lequel le prévenu, 
doit comparaître. 

Il est alloué aux gendarmes des frais d'escorte dans le; con
ditions et conformément aux tarifs tixés par les règlements, 
sur le service de la gendarmerie. 

Ail. H. —Lorsque, en conformité des disposition du code 
d'instruction criminelle sur le faux et dans les cas prévus no
tamment par les articles -452 et 454, des pièces arguées de 
faux ou des pièces de comparaison doivent être lises au 
greffe par les dépositaires publics ou particuliers, le magistrat' 
instructeur peut ordonner, soit que le deposita r se trans
portera en personne ou par mandataire au gretïé du tribunal 
ou devant lui pour faire ce dépôt, soit que ce déposi aire les 
remettra à tel magistrat ou tel oflicier de police judiciaire 



qu'il désigne, lequel lui délivrera un double du procés-verbal 
constatant cette remise. 

Art. 15. — Lorsque le dépositaire ou son mandataire s'est 
transporté pour effectuer ce dépôt, il a droit à la taxe de 
comparution et aux indemnités de voyage et de séjour al
louée? aux témoins 

CHAPITRE II. 

D E S E X P E R T S E T DES I N T E R P R È T E S . 

Section lft>. — D e s experts honoraires et indemnités, 

A. — Règles générales. 

Art. 16. — Les tarifs fixés par le présent décret, en ce qui 
concerne les frais d'expertise, doivent être appliqués en pre
nant pour base la résidence des experts. Les frais de rédaction 
et le dépôt du rapport, ainsi que la prestation de serment, 
sont compris dans les indemnités fixées par ces tarifs. 

Art. 17. — Les prix des opérations non tarifiées par le 
présent décret sont lixés, dans chaque affaire, par les magis
trats qui ont commis les experts, sauf le recours prévu à l'ar
ticle 142 ci-après. 

Art. 18. — Lorsque les experts se déplacent au delà de deux 
kilomètres de leur résidence, il leur est alloué une indemnité 
de voyage qui est déterminé ainsi qu'il suit : 

1° Si le voyage est effectué ou pouvait s'effectuer par le 
chemin de fer, il leur est remboursé le prix d'un voyage en 
l i e classe d'après le tarif en vigueur tant à l'aller qu'au 
retour ; 

2° Si le voyage est effectué ou pouvait s'effectuer par 
un service de transport en commun, il est remboursé le 
prix d'un voyage d'après le tarif de ce service, tant à l'aller 
qu'au retour ; 

3° Si le voyage ne pouvait s'effectuer par l'un de ces 
deux moyens, l'indemnité est fixée à Ofr. 60 par kilomètre 
parcouru tant à l'aller qu'au retour ; 

4 U Si le voyage est effectué par mer, il est accordé, sur 
le vu du duplicata du billet de voyage délivré par la com
pagnie de navigation, le remboursement du prix de pas
sage et, s'il y a lieu, de la nourriture à bord, tant à l'aller 
qu'au retour. 

Lorsque les experts bénéficient d'un transport gratuit ou 
réduit à raison de leur fonction ou de leur emploi, 

44 
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c o n f o r m é m e n t a u c a h i e r d e s c h a r g e s d e l a c o m p a g n i e 

d e t r a n s p o r t , o u e n v e r t u d e s l o i s e n v i g u e u r , l e u r i n 

d e m n i t é d e f r a i s d e v o y a g e e s t d i m i n u é e d u m o n t a n t d e s 

a v a n t a g e s q u i l e u r s o n t a i n s i c o n c é d é s . 

A r t . 1 9 . S i l e s e x p e r t s se t r a n s p o r t e n t à p l u s d e ¿ 5 

k i l o m è t r e s d e l a c o m m u n e d e l e u r r é s i d e n c e , i l s r e ç o i v e n t 

u n e i n d e m n i t é d e 2 0 f r a n c s p o u r c h a q u e j o u r n é e d e s é j o u r . 

I l e n e s t d e m ê m e s ' i l s s o n t r e t e n u s d a n s le c o u r s d e l e u r 

v o y a g e p a r f o r c e m a j e u r e o u s ' i l s s o n t o b l i g é s d e p r o l o n g e r 

l e u r s é j o u r a u l i e u o ù il s e s o n t r e n d u s p o u r a c c o m p l i r l e u r 

m i s s i o n . 

A r t . 2 0 . L o r s q u e l e s e x p e r t s s o n t e n t e n d u s , s o i t d e v a n t 

l e s c o u r s o u t r i b u n a u x , s o i t d e v a n t l e s m a g i s t r a t s i n s 

t r u c t e u r s à l ' o c c a s i o n d e l a m i s s i o n q u i l e u r e s t c o n f i é e , 

i l l e u r e s t a l l o u é u n e i n d e m n i t é d e 2 0 f r a n c s , o u t r e l e u r s 

I r a i s d e t r a n s p o r t e t d e s é j o u r s ' i l y a l i e u . 

A r t . 2 1 . L o r s q u e l e s e x p e r t s j u s t i f i e n t "qu ' i l se s o n t 

t r o u v é s , p a r s u i t e s d e c i r c o n s t a n c e s i n d é p e n d a n t e s d e l e u r 

v o l o n t é , d a n s l ' i m p o s s i b i l i t é d e r e m p l i r l e u r m i s s i o n , l e s 

m a g i s t r a t s c o m m e t t a n t s p e u v e n t , p a r d é c i s i o n m o t i v é e , 

l e u r a l l o u e r u n e i n d e m n i t é , e n o u t r e d e l e u r s f r a i s - d e 

t r a n s p o r t , d e s é j o u r e t a u t r e s d é b o u r s é s , s ' i l y a l i e u . 

A r t . 2 2 . L e s e x p e r t s o n t d r o i t , s u r l a p r o d u c t i o n d e s 

p i è c e s j u s t i f i c a t i v e s , a u r e m b o u r s e m e n t d e s f r a i s d e t r a n s 

p o r t d e s p i è c e s à c o n v i c t i o n e t d e t o u s a u t r e s d é b o u r s é s 

r e c o n n u s i n d i s p e n s a b l e s . 

A r t . 2 3 . L e s m a g i s t r a t s c o m m e t t a n t s p e u v e n t s u r l ' a v i s 

c o n f o r m e d u p r o c u r e u r g é n é r a l e t à c h a r g e p a r c e l u i - c i 

d ' e n i n f o r m e r l e G o u v e r n e u r , a u t o r i s e r l e s e x p e r t s à 

t o u c h e r a u c o u r s d e la p r o c é d u r e , d e s a c o m p t e s p r o v i 

s i o n n e l s s u r l e u r s d é b o u r s , s o i t l o r s q u ' i l s o n t e f f e c t u é d e s 

t r a v a u x d ' u n e i m p o r t a n c e e x c e p t i o n n e l l e , s o i t l o r s q u ' i l s 

o n t é t é d a n s l a n é c e s s i t é d e f a i r e d e s t r a n s p o r t s c o û t e u x 

o u d e s a v a n c e s p e r s o n n e l l e s . 

b . Dispositions spéciales. 
a . Expertises en matière de fraudes commerciales. 

A r t . 2 4 . I l e s t a l l o u é à c h a q u e e x p e r t , d é s i g n é c o n f o r 

m é m e n t a u x l o i s e t r è g l e m e n t s s u r l a r é p r e s s i o n d e s 

f r a u d e s e n m a t i è r e c o m m e r c i a l e p o u r l ' a n a l y s e d e c h a q u e 

é c h a n t i l l o n , y c o m p r i s l e s f r a i s d e l a b o r a t o i r e : 5 0 f r a n c s . 
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b, Médecine légale. 

Art. 25. Chaque médecin régulièrement requis ou com
mis reçoit à titre d'honoraires : 

1" Pour une visite judiciaire 15 fr. 
2° Pour autopsie avant inhumation 60 fr. 
3" Pour autopsie après inhumation ou autopsie de ca-

dnrre en état de décomposition avancée 90 fr. 
4° Pour autopsie de cadavre de nouveau-né avant inhu

mation 35 fr. 
5° Pour autopsie de cadavre de nouveau-né après exhu

mation ou autopsie de cadavre de nouveau-né en état de 
décomposition avancée 50 fr. 

6° Pour examen au point de vue mental dans les cas 
simples 40 fr. 

Au cas d'expertise présentant des difficultés particulières, 
le magistrat commettant fixe d'après les circonstances, la 
taxe qui doit être allouée 

c. Toxcicologie. 

Art. 26. Il est alloué à chaque expert requis ou commis 
ainsi qu'il est dit ci-dessus : 

1° Pour recherche et dosage d'oxyde de carbone dans 
l'air ou dans le sang 40 fr. 

2° Pour détermination du coefficient d'intoxication oxy-
e a r b o n i q u e 80 fr. 

3" Pour analyse des gaz contenus dans le sang 80 fr. 
4° Pour recherche et dosage d'un élément toxique mi

néral ou de l'acide cyannydrique dans une substance ou 
dans, un organe autre que les viscères 40 fr. 

5 U Pour recherche et dosage d'un élément toxique mi
néral ou de l'acide cyanhydrique dens les viscères 80 fr. 

0° Pour recherche avec essais physiologiques, dans une 
substance ou dans un organe autre que les viscères d'un 
des alcaloïdes courants 40 fr. 

7* Pour recherche dans les viscères avec essais physio
logiques d'un des alcaloïdes courants 80 fr. 

d. Biologie. 

Art. 27. Il est alloué à chaque expert régulièrement re
quis ou commis pour la caractérisation de produits bio
logiques dans les cas simples 40 fr. 

Au cas de recherches plus complètes ou plus délicates, 
Hlle* que la détermination de l'origine de ces produits, le 



m a g i s t r a t c o m m e t t a n t f ixe , d ' a p r è s l e s c i r c o n s t a n c e s , l a 

t a x e q u i d o i t ê t r e a l l o u é e . 

e . Radiographie. 

A r t . 2 8 . I l e s t a l l o u é à c h a q u e e x p e r t r é g u l i è r e m e n t r e 

q u i s o u c o m m i s p o u r r a d i o g r a p h i e : 

D u p i e d o u d u p o i g n e t 4 0 fr . 

D ' u n s e g m e n t d e m e m b r e 6 0 fr. 

D ' u n m e m b r e e n t i e r 9 0 f r . 

D u t r o n c o u d u b a s s i n 1 0 0 f r . 

C e t a r i f e s t u n i f o r m e q u e l l e q u e s o i t l a r é s i d e n c e d e 

l ' e x p e r t o u d e l ' o p é r a t e u r . 

f. Identité judiciaire. 

A r t . 2 9 . I l e s t a l l o u é à c h a q u e e x p e r t r é g u l i è r e m e n t r e * 

q u i s o u c o m m i s : 

1° P o u r e x a m e n d ' e m p r e i n t e s , s a n s c o m p a r a i s o n a v e c 

d e s e m p r e i n t e s a u t r e s q u e c e l l e s d e l a v i c t i m e 3 0 f r . 

2° P o u r e x a m e n d ' e m p r e i n t e s , a v e c c o m p a r a i s o n a v e c 

d e s t r a c e s r e c u e i l l i e s o u a v e c d e s e m p r e i n t e s a u t r e s q u e 

c e l l e s d e l a v i c t i m e 1 0 0 fr . 

3° P o u r p h o t o g r a p h i e m é t r i q u e e t r e l e v é t o p o g r a p h i q u e 

d e s l i e u x d u c r i m e 10.0 f r . 

Section II. — Des interprètes traducteurs. 

A r t . 3 0 . L e s t r a d u c t i o n s s o n t p a y é e s , p o u r c h a q u e 

p a g e d e 2 8 l i g n e s e t d e 1 4 à 1 6 s y l l a b e s à l a l i g n e 2 f r . 5 0 . 

U n e p a g e c o m m e n c é e e s t c o m p t é e p o u r u n e p a g e e n 

t i è r e s i e l l e s e c o m p o s e d ' a u m o i n s 1 5 l i g n e s e t p o u r u n » 

d e m i - p a g e si e l l e c o n t i e n t m o i n s d e 1 5 l i g n e s . 

A u c a s d e t r a d u c t i o n s p a r t i c u l i è r e m e n t d i f f i c i l e s , l e s 

m a g i s t r a t s c o m m e t t a n t s p e u v e n t a c c o r d e r le s u p p l é m e n t 

d e r é t r i b u t i o n q u i l e u r s e m b l e j u s t i f i é . 

L o r s q u e l e s i n t e r p r è t e s t r a d u c t e u r s s o n t a p p e l é s d e v a n t 

l e s o f f i c i e r s d e p o l i c e j u d i c i a i r e o u l e u r s a u x i l i a i r e s , d e v a n t 

l e s j u g e s d ' i n s t r u c t i o n o u d e v a n t l e s j u r i d i c t i o n s r é p r e s 

s i v e s p o u r f a i r e d e s t r a d u c t i o n s o r a l e s , il l e u r e s t a l l o u é : 

1° P o u r l a p r e m i è r e h e u r e d e p r é s e n c e q u i e s t t o u j o u r s 
d u e e n e n t i e r 3 f r . 

2° P a r d e m i - h e u r e s u p p l é m e n t a i r e d u e e n e n t i e r d è s 

q u ' e l l e e s t c o m m e n c é e 1 f r . 5 0 . 

L e s i n t e r p r è t e s t r a d u c t e u r s o n t d r o t t , e n o u t r e , a u x 
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m ê m e s i n d e m n i t é s d e t r a n s p o r t e t d e s é j o u r q u e l e s 

e x p e r t s . 

CHAPITRE I I I . — D È S I N D E M N I T É S QUI P E U V E N T Ê T R E 

A C C O R D É E S At*X TÉMOINS ET AUX J U R É S . 

Section 1. — Témoins. 

§ 1 e r . — R è g l e s g é n é r a l e s . 

A r t . 3 1 . Il p e u t ê t r e a c c o r d é a u x t é m o i n s , s ' i l s le r e 

q u i è r e n t : 

1° U n e i n d e m n i t é d e c o m p a r u t i o n ; 

2 0 D e s I r a i s d e v o y a g e ; 

8 U n e i n d e m n i t é d e s é j o u r l o r c é . 

A r t . 32. L e s i n d e m n i t é s a c c o r d é e s a u x t é m o i n s n e s o n t 

a v a n c é e s p a r l e T r é s o r q u ' a u t a n t q u ' i l s o n t é t é c i t é s o u 

a p p e l é s , so i t à la r e q u ê t e d u m i n i s t è r e p u b l i c , s o i t e n 

v e r t u d ' u n e o r d o n n a n c e r e n d u e d 'o f f i ce d a n s les c a s p r é 

v u s p a r les a r t i c l e s 269 e t 303 d u C o d e d ' i n s t r u c t i o n 

c r i m i n e l l e e t 27 d u d é c r e t d u 16 j a n v i e r 1854. 

Ar t . 33. L e s t é m o i n s c i t é s o u a p p e l é s à l a r e q u ê t e , 

s o i t d e s a c c u s é s , s o i t d e s p a r t i e s c i v i l e s , r e ç o i v e n t l e s i n 

d e m n i t é s c i - d e s s u s m e n t i o n n é e s , e l l e s l e u r s o n t p a y é e s 

p a r c e u x q u i l e s o n t a p p e l é s e n t é m o i g n a g e . . 

A r t . . 34. L e s t é m o i n s d e l ' u n o u d e l ' a u t r e s e x e q u i 

r e ç o i v e n t u n t r a i t e m e n t q u e l c o n q u e , à r a i s o n d ' u n s e r v i c e 

p u b l i c , n ' o n t d r o i t q u ' a u r e m b o u r s e m e n t d e s f r a i s d e 

" v o y a g e et d e s é j o u r f o r c é , s ' i l y a l i e u , c o n f o r m é m e n t a u x 

d i s p o s i t i o n s d e s a r t i c l e s c i - a p r è s . 

T o u t e f o i s , o n t d r o i t à l ' i n d e m n i t é d e c o m p a r u t i o n : 

1" L e s g a r d e s - c h a m p ê t r e s et f o r e s t i e r s ; 

2° L e s g a r d e s - p ê c h e s ; 

3p L e s g e n d a r m e s ; 

4 L e s f a c t e u r s d e s p o s t e s et t o u s a g e n t s e t e m p l o y é s 

q u i s o n t t e n u s p a r l e s l o i s e t r è g l e m e n t s d e s e f a i r e r e m 

p l a c e r à l e u r s f r a i s l o r s q u ' i l s s o n t a p p e l é s e n t é m o i g n a g e . 

A r t . 35. L e s m i l i t a i r e s d e s a r m é e s d e t e r r e e t d e n i e r , 

e n a c t i v i t é d e s e r v i c e , l o r s q u ' i l s s o n t a p p e l é s e n t é m o i 

g n a g e n ' o n t d r o i t à a u c u n e t a x e n i à a u c u n e i n d e m n i t é 

p a y a b l e s u r l e s f o n d s d e j u s t i c e c r i m i n e l l e , p o u r f r a i s d e 

" v o y a g e et d e s é j o u r à m o i n s q u ' i l s n e s o i e n t c i t é s a u l i e u 

d e l e u r d o m i c i l e p e n d a n t q u ' i l s s o n t e n c o n g é ou p e r m i s 

s i o n e t q u ' à l a d a t e d e l e u r c o m p a r u t i o n ce c o n g é o u c e t t e 

p e r m i s s i o n s o i t e n c o r e e n c o u r s . 
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A r t . 3 6 . L e s m a g i s t r a t s s o n t t e n u s d ' é n o n c e r d a n s 

l e s m a n d a t ^ q u ' i l s d é l i v r e n t a u p r o f i t d e s t é m o i n s q u e la 

t a x e a é t é r e q u i s e . 

§ 2 . — Indemnité de comparution. 

A r t . 37 . L e s t é m o i n s d e l ' u n o u d e l ' a u t r e s e x e , a p p e l é s 

à d é p o s e r , soit à l ' i n s t r u c t i o n , s o i t d e v a n t l e s c o u r s e t t r i 

b u n a u x s t a t u a n t e n m a t i è r e c r i m i n e l l e , c o r r e c t i o n n e l l e o u 

d e s i m p l e p o l i c e , r e ç o i v e n t u n e i n d e m n i t é d e c o m p a r u t i o n 

q u i e s t fixée à t fr. 

A r t . 38 . L e s e n t a n t s a u - d e s s u s d e l ' â g e d e 1 5 a n s , a p 

p e l é s e n t é m o i g n a g e d a n s les c o n d i t i o n s p r é v u e s p a r 

l ' a r t i c l e 3 8 , r e ç o i v e n t 2 fr . 

L o r s q u e le m i n e u r e s t a c c o m p a g n é p a r u n e p e r s o n n e 

s o u s l ' a u t o r i t é d e l a q u e l l e il se t r o u v e , o u p a r s o n d é l é g u é , 

c e t t e p e r s o n n e a d r o i t à l ' i n d e m n i t é p r é v u e p a r l ' a r t i c l e 37 . 

A r t . 39 . L o r s q u ' i l es t c o n s t a t é q u ' u n t é m o i n , à r a i s o n 

d e s e s i n f i r m i t é s , a d û ê t r e a c c o m p a g n é p a r u n t i e r s , 

c e l u i - c i a d r o i t à l ' i n d e m i t é p r é v u e p a r l ' a r t i c l e 37 o u p a r 

l ' a r t i c l e 38 . 

A r t 4 0 . T o u t t é m o i n a d r o i t à l ' i n d e m n i t é p r é v u e p a r 

l e s a r t i c l e s 37, 38 et 39 a l o r s m ê m e q u ' i l l u i e s t a l l o u é u n e 

i n d e m n i t é p o u r f r a i s d e v o y a g e et d e s é j o u r f o r c é . 

§ 3 . —• Frais.de voyage et'de séjour force. 

A r t . 4 1 . L o r s q u e , p o u r r é p o n d r e à l a c i t a t i o n o u à l a 

c o n v o c a t i o n q u i l e u r a é t é a d r e s s é e , d e s t é m o i n s s o n t 

o b l i g é s d e s e t r a n s p o r t e r à p l u - d e 4 k i l o m è t r e s d e la c o m 

m u n e d e l e u r r é s i d e n c e , i l s r e ç o i v e n t u n e i n d e m n i t é fixée 

a i n s i q u ' i l s u i t : 

1° S i le v o y a g e s ' e s t e f f ec tué o u p o u v a i t s ' e f f e c t u e r p a r 

c h e m i n d e fe r , il l e u r est r e m b o u r s é le p r i x d ' u n v o y a g e 

e n 2 e c l a s s e d ' a p r è s le t a r i t e n v i g u e u r , t a n t à l ' a l l e r q u ' a u 

r e t o u r ; 

2° S i le v o y a g e s ' e s t e l l e c l u é o u p o u v a i t s ' e f f ec tue r p a r 

u n s e r v i c e d e t r a n s p o r t e n C o m m u n , il e s t r e m b o u r s é le 

p r i x d ' u n v o y a g e . d ' a p r è s le t a r i f d e ce s e r v i c e , t a n t à l ' a l l e r 

q u ' a u r e t o u r . 

3° S i le v o y a g e n e p o u v a i t s ' e f l e c t u e r p a r l ' u n ] d e c e s 

d e u x m o y e n s , l ' i n d e m n i t é e s t fixée à 0 f r . 6 0 p a r k i l o m è t r e 

p a r c o u r u t a n t à l ' a l l e r q u ' a u r e t o u r ; 

4° S i le v o y a g e e s t e f fec tué p a r m e r , il est. a c c o r d é a u x 

t é m o i n s , s u r le v u d u d u p l i c a t a d u b i l l l e t d e v o y a g e d e -
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livré parla compagnie de navigation, le montant d'un bil
let d'aller et retour en 2e classe. 

Arl. 42.— Lorsque, à raisonne leurs fondions ou de leur 
emploi des témoins -bénéficient, e n vertu du cahier des char
ges de la compagie de chemins doter, du transport en com
mun ou de navigatio;;, ou en Ï Ï rtu des lois en vigueur, 
d'un transport gratuit ou' réduit, leur indemnité de frais de 
voyage est léduite du monia'H des avantages qui leur sont 
ainsi concédés. 

Art. 4 3 . — Lorsqu'un témoin se trouve hors d'état de 
subvenir aux fiais de son déplacement, il lui est délivré, s'il 
le requiert, par le président du tribunal de son arrondisse
ment ou par le juge de paix du canton de sa résidence, un 
mandat provisoire acompte s u t ce qui doit lui revenir pour 
son indemnité. 

("elle avance peut être égale au prix d ' un billet d'aller et 
retour, quand le voyage s'elïectue par un chemin de fer ou par 
un service de transport qui délivn des bidets d'aller et retour 
payables intégralement a moment du départ; dans les autres 
c a s , elle n e doit pas excéder la moitié du montant de l'indemnité. 

Le receveur de l'enregistrement qui paye ce mandat men
tionne l'acompte en marge ou au bas. soif de la copie de la 
citation, soit de l'avertissement remis au témoin. 

Arl, 44 .— Si des témoins sont obligés de prolonger leur 
séjour dars la ville où se tait l'instruction et qui n'est pas 
celle de leur résidence, il leur est alloué pour chaque journée 
de ce séjour loreé, 6 fr. 

Art. 4 5 . — Pareille indemnité pour chaque journée île sé
jour lorcé est accordée anx témoins : 

1° S'ils sont arrêtes au cours de leur voyage par un cas de 
force majeure dûment constaté: 

2° Si, devant effectuer une traversée par mer, ils sont retenus 
au port d'embarquement jusqu'au départ du plus prochain 
paquebot. 

3° Si, pour être présents aux jour et heure thés, et à rai
son (L s horaires des services de transport dont ils ont dû user, 
ils ont été forcés d'arriv; r avant la date indiquée pour leur 
comparution. 

Dans tous les cas, ils sont tenus de faire constater, par le 
juge de paix, ou par le maire o n l'un de ses adjoints ou par 
le commissaire de police du lieu où ils sont retenus, la cause 
et la durée de leur séjour forcé. . 
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Lorsquel'indemnité esl a-llo aée à raison d'un sêjoi r lor é 
survenantdêns le cours"do voyage de retour, il < si délivré, s u r 
le vu du ceriilieat ci-dessus prescrit, une taxe sn;r>. lèmen-
laire par l'autorité de laquelle ém ne la première taxe. 

Ali. 46.— Les mêmes indemnités de voyage ei de1 séjour 
foicé sont accordées aux personnes qui accompagnent desmi-
neurs de quinze ans on des témoins malades ou infirmes., 
dans les conditions prévues par les articles 38 et 39 du pré
sent décret. 

Section II.— Membres du jury criminel. 

Art. 47.—Il est accordé aux membres du jury criminel, 
s'ils le requièrent : 

1° Quoi que soit le lieu, de l'air résidence,"Une indemnité 
de sessioû ; 

2° Lorsque le lieu de leur résidence est situé à plus de i 
kilomètres de la ville où siège la t o u r d'assises: une indem
nité de s< j o u r pendant, la durée de la session, des Irais de 
voyage et, le cas échéant, un indemnité de séjour lùrcé en 
cours de roule. 

Art. 48.— L'indemnité de session est fixée, pendant la 
durée de la session et pour chaque jour, à 8 IV. 

Art. 49.— L'indemnité de séjour esl fixé à 12 fr. 
Art 50.=— L'indemnité de voyage est déterminée ainsi 

qu'il suit: 
1° Si le voyage est effectué ou pouvait .s'effectuer par c h e 

min de 1er, il est remboursé le prix d'un voyage en 1 c lasse, 
d'après le tarif en vigueur, tant à I'; lier qu'au r e t o u r ; 

2* Si le voyage est effectué ou poava t s'effectuer par un 
service de transport en coin m un, il esl rembourse le prix 
d'un voyage, d'après le tarif de ce service, tant à l'aller qu'au 
retour ; 

3» Si le, voyage ne pouvait sVffee:ner par l'un de ces deux 
moyens, l'indemnité esl fixée à 60 centimes par kilomètre 
parcouru en allant et un revenant ; 

4° Si le voyage est elfectu ; par mer. il esl accordé aux 
jurés, sur le vu du duplicata du bi'l t de voyage délivre par 
la compagnie de navigation, 1 rembonrsene ni du pri\ de leur 
passage tant a l'aller qu'au n tour. 

Lorsque les jtirés béuém -i : ! d'un transport gratuit ou ré
duit h m'son de leur fonction ou de Ieur emploi, conlormc-
rnent au cahier des charges de la compagnie de transport ou 



on vertu des lois en vigueur, leur indemnité île frais de voyage 
esl diminuée du moulant des avantages qui leur sont ainsi 
roacédés. 

Art. 5 1 . — L'indemnité de séjour forcé en cours déroute 
est calculée d'après le lard ciab'i par l'article i9 ci-dessus. 
El e est allouée aux jurés : 

1° S'ils sont arrêtés au cours de leur voyage par un cas de 
foi ce majeur»1 dûment en: staté : 

'2° Si, devant'effectuer une traversée par mer, ils sont re
tenus au port d'embarquement jusqu'au départ du plus pro
chain paquebot ; 

3 ° S i , p o u r être présents aux jours et heures fixés, et à 
rgisori des horaires des services de transport dont ils ont du 
user, ils ont été forcés d'arriver avant la date indiquée pour 
l'ouverture de la s e s s i o n . 

Ail. 5 2 — Li4s iudemnil'S <le session et de séjour peu la ¡1 
la duiée de la session sont dues pour chaque journée où 'e 
juré titulaire ou supplémentaire a été présent h l'appel pour 
concouru à la formation du jury de jugement. 

Les jurés complémentaires nVi t droit à l'indemnité de ses
sion que s'ils ont été inscrits sui la liste de service. 

Les juiés qui reçoivent un traitement quelconque d'une 
administration publique n'ont pas droit à l'indemnité dese^sion. 

Art. 5 3 . — Le président delà cour d'assises délivre jour 
par jour, ux membies du ju»y criminel qui en font la de
mande, h s taxes correspondant aux indemnités journalises 
auxquelles ils ont ( b o i t . 

Mention de ces taxes partielles est f. it< sur la copie de la 
notification, pour être d é d u i t e de la taxe définitive. 

Ait 5 1 . — Lorsqu'un juré se trouve hors d'état de subve
nir aux frais de soa déplacement, il lui esl délivra, s'il le 
requiert, par le présileni du ir.bunal de s o n arrondissement 
ou par le juge de paix de sa résidence, un maudit provisoire 
a c o m p t e sur ce qui lui revieit po :r son indemnité. Celle avance 
ne doit pas excéder le montant ths frais de voyage a l'aller. 

Le receveur de l'i nregislrement qui paye cemaod.it, men
tionne l'acompte en marge' ua au bis de la notili-alion laite 
aux jurés en exécution de l'article 389 du code, d'instruction 
criminelle. 

CHAWTiŒ IV. 

DES FRAIS DE GAUDK DES S C E L L É S I I DE MJSE 1 > F O U R R I È R E 

Art. 5 5 . — l>a«s h s cas prévus pai h s art (les |0, 3 5 , 3 7 , 
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38, 89 et 90 du code d'instruction criminelle, il n'est accordé 
da taxe pour garde de se*liés que lorsque le juge d'instruc
tion n'a pas jugé à propos de confier celte garde à des habi
tants de l'immeuble où les scellés ont été apposés. 

Dans ce cas, il est alloué pour chaque jour au gardien ou a 
la gardienne, nommés d'office, 2 fr. 

Art. 56. — Lesanimaux et tous les objets périssables, pour 
quelque cause qu'ils soient saisis, ne peuvent rester en lour-
rière ou sou.' le séquestre plus de huit jours. 

Après ce délai, la main levée provisoire doit, eu principe, 
être accordée. 

S'ils ne doivent ou ne peuvent être restitués, ils sont mis 
en vente, et les frais de fourrière sont prélevés sur le produit 
de la vente par privilège et de préférence à tous autres. 

An. 5 7 . — La main-levée provisoire de la mise sous sé
questre des animaux et de? objets périss ibles est ordonnée par 
le juge de paix ou parlejuga d'instruction, moyennant eau-
lion 1 1 le payement des frais de fourrière et de séquestre. 

Si lesdits animaux ou objets doivent être venins, la vente 
est ordonnée par les mômes magistrats. 

Cette vente est faite a l'enchère au marché le plus voisin, 
à la diligence de l'administration de-L'enregistrement.. 

Le jour de la vente esl indiqué pat affiche, vingt-quatre 
heures à l'ava; ee, a moins que la modicité de l'objet ne dé
termine le magistral a en ordonner 'a vente sans formalité, ce 
qu'il exprime dans son ordonnance. 

Le produit île la vente est versé dans la caisse de l'admi
nistration de l'enregistrement, pour en être disposé, ainsi 
qu'il est ordonné par le jugement définitif. 

CHAPITRE V. 
D E S D R O I T S D ' E X P É D I T I O N E T A U T R E S A L L O U É S A U X G R E F F I E R S . 

§ t'1'. — Dispositions générales. 
Art. 58.— Indépendamment du traitement fixe qui leur tst 

accordé par les lois et règlements, il est alloué aux greffiers 
des cours d'appel et des tribunaux correctionnels et de simple 
police, suivant les cas: 

1° Des droits d'expédition ; 
T Des droits pour rédaction d'étals ou relevés ; 
3° Des droits fixes pour la délivrance d'extraits; 
4° Des indemnités. 
Art. 59.— 11 n'est rien alloué aux greffiers pour les écri

tures qu'ils sont tenus de faire sous la dictée ou l'inspection 



dos m a g i s t r a t s , m pour la m i n u t e d ' a u c u n ac ie q u e l c o n q u e , 
non p l u s aussi q u e [mur les s imp le s r e n s e i g n e m e n t s qui leur 
s e ron t d e m a n d é s pai I m i n i s t è r e publ ic ! 

Ar l . 6 0 . — Les greffiers i l l e u r s c o m m i s greffiers ne p e u 
ven t , pour q u e l q u e cause et s o u s qu Ique p r é t e x t e q u e ce 
s o i l , ex iger d ' a u t r e s ou de plus for ts d r o i t s que cous qui l eu r 
son t a l l oués par I p r é s e n t déc re t . 

Ar l . 6 ! . — Les .gre f f ie rs n dé l iv ren t a u c u n e e x p é d i t i o n ou 
cop ie , s u s c e p t i b l e d ' ê t r e t axée par i u l e , ni a u c u n e x t r a i t , s a n s 
l es avoi r s o u m i s à l ' examen lu p r o c u r e u r géné ra l ou du p r o 
c u r e u r de la HépubMque, su ivant le ca s . Ce mag i s t r a l en fait 
p r e n d r e no te su r nu r g s t e t e n u au pat q u e l et vise , en 
o u t r e , les e x p é d i t i o n s . 

§ 2 . — Expéditions. 

a) Dé l iv rance d e s e x p é d i t i o n s : 
A n . 6 2 . — Dans lç cas de renvo i des a c c u s é s , soil d e v a n t 

un a u t r e juge d ' i n s t r u c t i o n , soit d e v a n t une a u t r e c o u r d ' a s 
s i s e s , s ' i ls ont déjà reçu la copie d<s p ièces p rosc r i t e s par l'ai li-
c le 3 0 5 du code d i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , il ne p e u l leur ê t r e 
dé l iv ré u n e nouve l l e copie payée s u r les frais g é n é r a u x d t 
j u s t i c e c r i m i n e l l e . 

Mais tou t a c c u s é , r envoyé d e v a n t la cou r d ' a s s i se s peu t se 
faire dé l iv re r à s e s frais u n e expéd i t ion d e s p ièces de la p r o 
c é d u r e , m ê m e de cel les qui ne sont p a s c o m p r i s e s d a n s Ln 
copie dé l iv rée g r a t u i t e m e n t . 

Le m ê m e d i o d a p p a n i e n l à la pa r t i e civila et aux p e r 
s o n n e s c i v i l e m e n t l e s p o u s a l d e s . 

A i l . 6 3 . — En m a t i è r . ' c o r r e c t i o n n e l l e ou de s i m p l e po l ice , 
il peut ê t r e dé l iv ré aux par t i es et à leurs f r a i s : 

r Su r leur de inan le, expéd i t ion de la p l a in t e ou de la d é 
nonc ia t ion et d i s o r d o n n a n c e s d é f i n i t i v e s ; 

2* Avec l ' au to r i sa t ion du p r o c u r e u r g é n é r a l , t -xpéi i i t ion de 
tou tes les aul ie> pièces de la p r c é d u r e . 

A r t . 6 4 . — Eu m a t i è r e c r i m i n e l l e , c o r r e c t i o n n e l l e on de 
s imp le po l i ce , a u c u n e expéd i t ion d e j u g e m e n t ni d ' a r rê t non 
plus q u e de foute au t re pièce de la p r o c é d u r e ne peut ê t r e 
dé l iv rée aux t i e r s s a n s une a d risai ion du p r o c u r e u r g é n é r a l . 

Dans l e s cas prévu* par le p r é s e n t a r t i c le i l par l 'a r t ic le 
p r é c é d e n t , si l ' au to r i sa t ion n e t pas a c c o r d é e , le p r o c u r e u r 
géné ra l doit notifier sa décision en la fo rme a d m i n i s t r a t i v e et 
faire c o n n a î t r e k s mot i f s du refus, 
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Art. 65,— Toutes les l'ois qu'un* procédure en matière 
criminelle, correctionnelle ou de simple polie** est transmise 
à l'une des cours, un tribunal ou aux ministres des colo
nies et de la justice, la piocédure et les pièces sont envoyées 
en minutés, ii moins que les ministres des colonies et de la 
justice ne désignent des pièces pour être expédiées par co
pies ou par ( xtraits. 

Art. 66.— Dans tous les cas où il y a envoi des piècei 
d'une procédure, le greffier est tenu d'y joindre un inventaire, 
qu'il dresse sans trais, ainsi qu'il esl prescrit par l'article 423 
du code d'instruction criminelle. 

Art. 67.— Sont seuls expédiés dans la forme exécutoire 
les arrêts, jugements et ordonnances de justice que les parties 
ou le ministère public demandent dai s cette forme. 

Art. 68.— Ne doivent pis être insérés.dans la rédaction 
des arrêts et jugements, 1« s réquisitoin s ou plaido\eis pro
noncés, soit par le ministère public, soit par les défenseurs 
des prévenus ou accusés, mais seulement leurs conclusions. 

b) Droits d'expédition : 
Art. 69.— Des droits d'expédition sont dus, en principe, 

pour tous les jugements et arrêts et, e n outre, pour tous les 
actes el pièces dont il est fait mention, notamment daiis les 
artices 31, 65,80, 81, 86, 128, 129. 130, 203, 248, 305, 
358, 4!5 , 417 , 452 , 454, 455 , 456 , 465, 481 et (01 du 
code d'instri ciion criminelle. 

Art. 70.— Les droits d'expédition dus aux greffiers des 
. oirs et tribunaux sont fixés à 1 fr. 20par rôle de28 lignes à 
la page et de 14 à 16 syllabes a la ligne. 

Toute fraction d ' un rôle commencé est comptée pour un 
rôle entier, si elle est supérieure à un demi-rôle; sinon, elle 
n'est comptée que pour u n demi-rôle. 

Art. 71,— il n'est alloué que deux rôles au m a x i m u m , a 
moins que le procureur de la République ou le juge de paix, 
suivant le cas. n'ait fait connaître par un avis motivé qu'il y 
a e u nécessité de dépasser cette limite, : 

I e Pour l es jugements correctionnels rendus en matière de 
chasse, de pêche, de vagaroudage et de mendicité; 

:¿e Pour les jugements tendus en matière de simple police. 
Art. 72. -- Ne sont pas payé-; par rôles et sont rétribuées 

moyennant un dioil fixe de 1 IV. les expéditions des déclara
tions d'opposition d'appel ou de pourvoi en cassation reçues 
au greffe. 



Art. 73.— Les droits d'expédition ne sont dus que lors
que les expéditions sont demandées, soit par les parties qui 
en requièrent la délivrance à leurs Irais, soit par le ministère 
public, Dans ce dernier cas, le Trésor en l'ait l'avance, s'il 
n'y a pas départie civile ou si la partie civile a obtenu l'as
sistance jadici ire. 

Le ministèie public ne d«»it requérir des expéditions que 
dans les cas indispensables. 

il n'est rien dû aux greffiers lorsque la notification, signi
fication ou communication est faite sur la minute ainsi qu'il 
est dit dans l'article 65. 

c) Expéditions délivrées par les gardiens chefs des maisons 
d'arrêt : 

Art. 74. — Il est alloué un droit fixe de I fr. au gardien 
chef de la maison d'arrêt pour l'expédition de l'acte d'écrou qui 
doit être jointe au dossier, soit dans le cas prévu par l'article 
421 du code d'instruction ciàminelle, soit pour assurer l'exécu
tion des dispositions de la loi du 27 mai 1885 sur la rélégation. 

§ 3. — Etals et relevés. 

Art. 75.— Il est alloué au greffier: 
1# Pour l'établissement du relevé du registre tenu en exé

cution de l'article 600 du code d'instruction criminelle qui 
doit être envoyé trimestriellement au gouverneur, un droit de 
20 centimes par article du registre; 

2° Pour l'établissement de l'état annuel des récidives, un 
droit de 20 centimes par nom porté sur cet état ; 

3° Pour rétablissement du bordereau d'envoi à la trésorerie 
des titres de perception, une rétribution de 10 centimes par 
article. 

Arl. 76.— La rédaction des étals de liquidation des dépens 
et exécutuiies supplémentaires ne donne droit a aucune allo
cation. 

Ces étals el exécutoires doivent être joints en minutes aux 
pièces dé la procédure ; mais lorsqu'il est nécessaire d'en dé
livrer copie, celle-ci est payée au greffier à raison de 40 cen
times par article. 

§ 4 . - Extraits. 

Art. 77. — Dans tous les cas où les lois et tèglements 
n'exigent pas la production d'une expédition, le ministèrepu-
blic ne doit faire délivrer que des extraits des arrêts, jugements 
et ordonnances. 
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Art. 78.— TI n'est dû aux greffiers pour la délivrance des 
extraits qu'un droit fixe, quelque soit le nombre de rôles de 
chaque extrait. 

Art. 79. — Le droit tixe est de 1 fr, pour chaque extrait 
d'arrêt, jugement ou ordonnance. 

Ce droit est réduit à 50 centimes : 
1" Pour les extraits délivrés en matière forestière; 
2° Pour les extraits délivrés en matière de simple police ; 
3* Pour tous extraits délivrés à l'administration des fi

nances peur le recouvrement des condamnations pécuniaires. 
Toutefois, les extraits définitifs délivrés par duplicata après 

signification des jugements de simple pouce rendus par dé
faut ne donnent lieu qu'à une indemnité de 25 centimes. 

Art. 80.— Le prix des bulletins du casier judiciaire est fixé 
ainsi qu'il suit : 

!• Bulletin n° 1 : 

Bulletins destinés à être classés dans les casiers judiciaires, 
60 centimes. 

Duplicata de bulletin n° 1, 25 centimes. 

2* Bulletins n° 2: 
Réclamés par les magistrats du parquet ou de l'instruction, 

par les juges de paix, par les autorités militaires ou mari
times pour les jeunes gens qui demandent à contracter un 
engagement volontaire, par les administrations publiques de 
l'Ktat, par le préfet de police, par les présidents des tribu
naux de commerce, par les sociétés de patronage reconnues 
d'utilité publique ou spécialement autorisées à cet effet, 40 
centimes. 

Réclamés pour l'exercice des droits politiques : 

S'ils sont affîrmatifs, 40 centimes. 

S'ils sons négatifs, 25 centimes. 

Réclamés par les autorités militaires on maritimes pour les 
appels dt s classes et de l'inscription maritime : 

S'il a été délivré un bulletin affirmatif, 25 centimes. 
Poer chaque nom en regard duquel a été portée la mention 

« néant » sur les états dressés par ces mêmes autorités, 10 
centimes. 
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3e B u l l e t i n s n° 3 : 
D é l i v r é s à tous r e q u é r a n t s : 

Droit de r e c h e r c h e » 5 0 

Droit de rédact ion » 50 

Droit d ' inscr ipt ion au réperto ire » 2 5 

Total . . I 25 

n o n c o m p r i s le droit d ' e n r e g i s t r e m e n t . 
D é l i v r é s aux p e r s o n n e s qui s o l l i c i t e n t l eur h o s p i t a l i s a t i o n 

d a n s un é t a b l i s s e m e n t public d ' a s s i s i a n c e et dont la d e m a n d e 
est v i sée par le d i rec teur de ce t é t a b l i s s e m e n t , 25 c e n t i m e s . 

Art. 81 .— (I est a l l o u é aux greff iers d e s j u r i d i c t i o n s c o r 
r e c t i o n n e l l e s ou de s i m p l e p o l i c e un é m o l u m e n t de 60 c e n 
t i m e s pour la r é d a c t i o n d e s b u l l e t i n s d e s t i n é s au cas ier s p é 
cial d ' i v r e s s e . 

§ 5. — I n d e m n i t é s . 

Art . 82.— Au cas d ' e x é c u t i o n d'un arrêt portant c o n d a m 
nat ion à mort le greffier de la c o u r , du tribunal ou de la j u s t i c e 
d e paix du lieu d e l ' e x é c u t i o n e s t t enu d'y a s s i s t e r , d'en d r e s 
s e r p r o c è s - v e r b a l et de faire p a r v e n i r a l'officier de l 'é tat c iv i l 
l e s r e n s e i g n e m e n t s p r e s c r i t s par le c o d e c iv i l . 

Ar t . 8 3 . — 11 e s t a l l o u é aux gref f iers , pour tout droit d ' a s 
s i s t a n c e , transcript ion du p r o c è s - v e r b a l au bas de l'arrêt «t 
déc larat ion à l'officier de l'état civi l u n e i n d e m n i t é fixe de 20 fr. 

Art . 8 i . — D e s i n d e m n i t é s d e transport sont a l l o u é e s aux 
greffiers qui a c c o m p a g n e n t l e s m a g i s t i a t s , c o n f o r m é m e n t k 
l 'article 109 du p r é s e n t d é c r e t , 

C H A P I T R E VI 

D E S É M O L U M E N T S E T I N D E M N I T É S A L L O U É S AUX H U I S S I E R S 

E T AUX A G E N T S DE L A F O R C E P U B L I Q U E . 

§ 1 e r . — S e r v i c e d ' a u d i e n c e d e s h u i s s i e r s . 

Art . 85. — L e s h u i s s i e r s n e r e ç o i v e n t a u c u n t r a i t e m e n t 

fixe: il leur e s t , s e u l e m e n t a c c o r d é d e s é m o l u m e n t s à ra i son 

d e s a c t e s conf i é s à leur m i n i s t è r e . 

S 2.— C i t a t i o n s e t s i g n i f i c a t i o n s . 

A r t . 86. — Il e s t a l l o u é aux h u i s s i e r s : 

1° P o u r t o u t e s c i t a t i o n s e n m a t i è r e c r i m i n e l l e ou c o r r e c 

t i o n n e l l e , pour la s igni f icat ion d e s m a n d a t s de c o m p a r u t i o n , 

p o u r t o u t e s s ign i f i ca t ions ou no t i f i ca t ions d ' o r d o n n a n c e s , j u g e -
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ments et arrêts el de Ions autres acles ou pièces en moliere 
criminelle ou correctionnelle: 

Pour l'original, 1. fr. 50 . 

Pour chaque copie, 1 fr. 

Pour toutes citaiions, significations ou notification en 

malièie de simple police: 

Pour l'original, 1 fr. 

Pour chaque copie, 75 centimes. 

Art. 8 7 . — li est alloué en outre aux huissi rs, dans tous 
les cas où est requise en matière criminelle, correctionnelle 
ou de simple police la formalité prescrite par l'article 68 du 
code de procédure civile,modifié par la loi du 15 février 1 8 9 9 , 
pour chique copie remise sous enveloppe, 1 0 centimes. 

Art. 8 8 . — Lorsqu'il n'a pas élé délivré au ministère pu
blic d'expéditions des actes ou jugements à signifier, les si
gnifications sont faites par les huissiers sur les minutes qui 
leur sont confiées par les greffiers contre récépissé, à charge 
par eux d e l e s rétablir au greffe dans les vingt-quatre heures 
qui suivent la signification. 

Lorsqu'un acte ou jugement a élé remis en expédition au 
ministère public, la signification esl (aile sur cette expédition 
saus qu'il en soit délivié une seconde pour cet objet. 

Les copies de tous les acles, jugements et pièces a signifier 
sont toujours faites par les huissiers ou leurs clercs. 

Art. 8 9 . — Lorsqu'il doit être donné copie de certaines 
pièces, il est alloué pour cette copie un droit fixé, par cha
que rôle d'écriture de 3 0 lignes à la page et de 1 8 à 2 0 syl
labes à la la ligne, non compris le premier rôle à 7 5 centimes. 

Toute fraction d'un rôle commencé est comptée pour un 
rôle entier, si elle est supérieure à un demi-rôle; sinon, elle 
n'est comptée que pour un demi-rôle. 

Art. 9 0 . — Il n'est alloué qu'un rôle au maximum, déduc
tion faite du premier, à moins, que le Procurenr de la Répu
blique ou le juge de paix, suivant le cas, n'ait fait connaître 
par un avis motivé, qu'il y a eu nécessité de dépasser cette 
limite : 

I o Pour les jugements correctionnels reedus en matière de 
chasse, de pêche, de vagabondare et de mendicité; 

2* Pour les les jugements rendus en matière de simple police. 
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Arl. 91.— I! n'est alloué fïncune taxe aux agonis de la 
force publique a raison des citations, notifications, et signifi
cations dont ils sont chargés par les officiers de police judi
ciaire et par le ministère public. 
§ 3 . — Exécution des mandats d'amener, de dépôt et d'arrêt" 

Capture en exécution d'une ordonnance de prise de corps, 
d'un jugement on ai rêt : 
Art. 92.— L'exécution des mandais d'amener, de dépôt et 

d'arrêt des ordonnances de prise de corps, des arrêts et juge
ments de condamnation est confiée aux gendarmes, agents 
forestiers, agents de la .sûreté et agents de police ainsi qu'aux 
huissiers. 

Art. 93.— Il est alloué aux gendarmes, agents forestiers, 
agents de la sûreté, agents de police ainsi qu'aux huissiers 
pour l'exécution des mandats d'amener, une indemuiié de 8 fr. 

A. 91.— Il est alloué aux gendarmes, agents forestiers, 
agents de la sûreté, agents de police ainsi qu'aux huiss'ers 
pour capture ou saisie de la personne, en exécution: 

1" D'un jugement de simple police ou d'un jugement ou 
arrêt correctionnel prononçant une peine d'emp:isonnement 
n'excédant pas 5 jours, 5 fr. ; 

2° D'un mandai d'arrêt ou d'en jugement ou arrêt en ma
tière correctionnelle emportant peine d'emprisonnement de 
plus de 5 jours, 18 fr. ; 

3" D'une ordonnance de prise de corps ou d'un arrêt por
tant la peine de la réclusion, 21 fr. ; 

4° D'un arrêt de condamnation aux travaux forcés ou a une 
peine plus forte, 30 fr. 

Art. 95.— Les indemnités prévues par les articles 9 4 et 
93 ci dessus ne sont dues qu'aulant qu'il y a eu exécution 
loicoe et que l'arrestation a nécessité des recherches spé
ciales dûment constatées-. 

H n'y a pas lieu de distinguer au point de vue du droit à 
l'allocation suivant que l'agent qui a opéré l'arrestation était 
porteur du mandat on de l'extrait de jugement ou d'arrêt, ou 
avait été simplement avisé de l'existence de cette pièce par 
une circulaire ou par une insertion a un bulletin de police. 

La gratification la plus élevée est seule accordée, si le pré
venu/accusé ou condamné, était sous le coup de plusieurs 
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mandats ordonnances de prises de corps, arrets on jugement) 
de condamnation 

§ 4 , — Exécution des arrêts de contumace 
el de certains arrêts criminels. 

Art. 96.— Pour la publication à son détrompe ou de caisse 
et les affiches de l'ordonnance qui, aux termes des articles 4f»5 
et 466 du code d'instruction criminelle, doit être rendue et 
publiée contre les accusés contumaces, y compris le procèj 
verbal de la publication, il est alloué aux huissiers une indem
nité de 18 francs. 

Soid à la charge des huissiers, les frais nécessités pour effec
tuer la publication à son de trompe où de caisse. 

Art. 97.— H est alloué aux huissiers pour l'apposition de 
chacun des trois extraits de l'arrêt de condamnation par con
tumace qui doit être affiché, conformément à l'article 472 du 
code d'instruction criminelle et-pour la rédaction du procès-
verbal constatant l'accompplissement de cette formalité, un 
droit de 3 francs. 

Art. 98.— Il est alloué à l'huissier pour la lecture de l'arrêt 
de condamnation à mort d'un parricide, prescrite par l'article 
13 du code pénal, un droit de ."»0 francs. 

$ 5.— frais de voyage et de séjour forcé. 

Art. 99.-— Lorsque les huissiers se transportent à plus de 
2 kilomètres de la commune de leur résidence pour y accomplir 
des actes de leur ministère, it leur est alloué une indemnité de 
voyage qui est déterminée ainsi qu'il suit : 

1° Si le voyage est effectué ou pouvait s'effectuer par chemin de 
fer, it leur est remboursé le prix d'un voyage de deuxième classe, 
d'après le tarif en vigueur tant à l'aller qu'au retour ; 

2° Si le voyage est effectué ou pouvait s'effectuer par un 
service de transporl en commun, il est rembourse le prix d'un 
voyage d'après le tarif de ce service, tant à l'aller qu'au retour; 

> Si le voyage ne pouvait s'effectuer par l'un de ces deux 
moyens, l'indemnité est fixée à 60 centimes par kilomètre par
couru, tant à l'aller qu'au retour; 

4° Si le voyage est effectué par mer, il est accordé, sur le 
vu du duplicata du billet de voyage délivré par la compagnie 
de navigation, le remboursement du prix de passage tant à 
l'aller qu'au retour; 



Lorsqu'il est accordé par les lois eu vigueur un tarif de 
transport réduit, l'indemnité des frais de voyage est diminuée 
du montant des avantages qui sont ainsi concédés. 

Il ne sera dû aucun transport dans les limites des villes telles 
qu'elles sont actuellement fixées. 

Art. 100.— Si les huissiers sont arrêtés au cours de leur 
transport par un cai de foire majeure dûment constaté, il 
leur est alloué, pour chaque journée de séjoir forcé, la pemnas 
de 6 francs. 

$ 6.— Dispositions générales. 
Art. 101.— Pour faciliter la vérification de la taxe des mé

moires des huissiers, il est tenu au parquet de chaque cour et 
tribunal un registre des actes de ces officiers ministériels. 
Chaque affaire y est sommairement désignée et, en marge ou 
à la suite de celte désignation, sont relatés, par ordre de dates, 
l'objet et la nature des dilligences, à mesure qu'elles sont faites, 
ainsi que le montant des émoluments qui y sont affectés. 

Art. 102.— Les procureurs généraux et les procureurs de 
la République examinent en même temps les écritures, afin de 
s'assurer qu'elles comprennent le nombre de lignes à la page 
et de syllabes à la ligue prescrit par l'article 89, et ils réduisent 
au taux convenable le prix des écritures qui ue seraient pas 
dans la proportion établie par ledit article. 

Art. 103.— Tout huissier qui refusera d'instrumanîer dans 
une procédure suivie à la requête du ministère public ou de 
faire le service auquel il est tenu près la cour ou le tribunal, 
et qui, après injonction à lui faite par le procureur général ou 
le procureur de la République, persistera dans son refus, sera 
destitué, sans préjudice de tous dommages-intérêts et des 
autres peines qu'il aura encourues. 

Art. 104.— Les huissiers ne peuvent, pour quelque cause 
et sous quelque prétexte que ce soit, exiger d'autres ou de 
plus forts droits que ceux qui leur sont alloués par le présent 
décret. 

CHAPITRE VII 
I N D E M N I T É S D E T R A N S P O R T E T D E S É J O U R A C C O R D É E S 

A U X M A G I S T R A T S E T A U X G R E F F I E R S . 

Art. 105.— Les seuls frais de voyage et de séjour alloués 
aux magistrats et aux greffiers sur les fonds de justice crimi
nelle sont ceux qui sont nécessités : 
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1° Par les transports effectués en matière criminelle ou 
correctionnelle, dans les cas prévus par les articles, 82, 3G, 13, 
4 8 , 47, 49, 50, 5t, 52, 50, 60, 6?; 83, 84*, 87, 88,-00, 230, 
.177, 464,488, 497, 511 et 616, mi par des lois spéciales ; 

2' Par les transports des juges de paix pour l'étatablis^c-
ment de la liste annuelle du jury ; 
.. 3'' Par les transports des magistrats de la cour d'appel qui 
siègent comme, présidents ou assesseurs dans une cour d'as
sises tenue hors du chef-lien du ressort et du procureur géné
ral ou de ses substituts qui vont y porter la parole, sans qu'il 
y ait lieu de distinguer entre les sessions ordinaires et extra
ordinaires ; 

4° Pur le transport d'un magistrat pour recevoir la décla-
ralioi de nationalité souscrite par un détenu ou pour lui en 
notifier le refus pour cause d'indignité ; 

5? Par le transport du procureur de la' République, sur 
l'ordre du p r o c u r e u r général, pour procéder à la vérification 
dés greffes ou à celles des registres de Pélat civil ; 

b" Par le t r a n s p o r t des magistrats pour visiter les établis
sements d'aliénés et les p r i s o n s : 

7° Par le transport des magistrats, en vertu de l'article 49G 
du code civil, pour interroger un indwidu dont l'interdiction 
est poursuivie d'office et qui ne peut se présenter devant la 
chambre de conseil du tribunal. 

Art. 106.— $ç sont pas imputables sur les fonds de justice 
criminelle et, sont ordonnancés directement par le service de" 
la comptabilité de la colonie tous autres frais de voyage et 
de séjour, notamment ceux qui sont alloués ; 

1° Aux magistrats chargés de compléter un tribunal autre 
que celui de leur résidence ; 

2 a Aux magistrats qui, en vertu des instructions du chef du 
service judiciaire, vont hors de leur résidence surveiller et 
inspecter des services judiciaires ou procéder à des enquêtes. 

Art. 107.— Dans les cas prévus par l'ar.icle 105, 1° les 
indemnités allouée5 par les articles 109 et 110 sont dues, soit 
que le transport ait été effectué spontanément ou par déléga
tion, en exécution d'une commission rogatoire, soit qu'il 
s'agisse d'une information régulière ou d'une enquête officieuse 
ordonnée par l'autorité supérieure compétente. 

Art. 108.— Le greffier ou le commis greffier qui accom
pagne le juge ou l'officier du ministère public reçoit les mêmes 
indemnités que ce magistrat. 



Art. 109,— Les magistrats qui se transportent à plus de 2 
kilomètres de la commune de leur rédence, dans les cas prévus 
par l'article 107 du présent décret reçoivent : 

Pour les voyages en chemin de fer ou en tramway, une 
indemnité égale au prix d'un billet de l r e classe calculée s'il se 
peut, d'après le tarif réduit applicable aux trajets aller et retour. 

Pour les voyages effectués par un autre mode de locomotion, 
qui ne doit être employé que dans l'impossibilité de faire usage 
de la voie ferrée ou en cas d'extrême urgence, une indemnité 
de 00 centimes par kilomètre parcouru en allant et on revenant. 

Pour les voyages effectués par mer, le remboursement du 
prix du passage tant à l'aller qu'au retour. 

Lorsqu'il est accordé par les lois en vigueur un tarif de 
transport réduit, l'indemnité de frais de voyage est diminuée du 
montant des avantages qui sont ainsi concédés. 

Il leur est alloué, en outre, si le lieu de transport est situé 
à une distance de plus de 5 kilomètres, une somme de 15 fr. 
par jour, et si le lieu du transport est situé à une distance d e 
plus de 20 kilomètres, une somme de 20 fr. par jour. Cette 
indemnité de séjour est portée pour les conseillers délégués 
comme présidents des sessions ordinaires ou extraordinaires 
des cours d'assises qui ne sont point tenues au chef lieu de la 
cour d'appel et pour les officiers du ministère public déplacés 
pour les sessions des mêmes cours d'assises, à i0 francs pour 
chaque jour de la session et, en outre, pour le jour qui pré
cède l'ouverture et pour celui qui suit la clôture de ladite 
session. 

Art. 110.— Les déplacements des magistrats peuvent leur 
donner droit à des frais de voiture taxés sur un état justilical.it" 
de la dépense, lorsque ces déplacements sont effectués hors d e 
la ville, siège de leur résidence, mais dans la même commune, 
si la distance du centre de la ville au lieu de transport excède 
2 kilomètres. 

Art. 111.— Les magistrats qui, dans la même journée se 
transportent, à l'occasion d'affaires distinctes, dans des com
munes situées dans des directions différentes, peuvent calculer 
leurs indemnités de voyage et de séjour d'après le total des 
distances parcourues. 

Si le transport affecte plusieurs communes situées dans la 
même direction, le mémoire des frais doit être établi d'aprèè 
la distance de la résidence des magistrats à la commune la 
plus éloignée. 

— 651 — 

http://justilical.it


Art. 1 M— Tous les frais de transport faits sur roule, pré
vus au présent décret, autres que ceux qui sont dus pour un 
transport effectué dans la commune de la résidence, sont cal
culés d'après le tableau des distances de chaque commune au 
chef-lieu de canton, au chef-lieu d'arrondissement et au chef-
lieu de la colonie, dressé par les soins du gouverneur de la 
colonie et déposé au greffe de la cour d'appel, des tribunaux 
de première instance et des justices de paix. 

C H A P I T R E V I I I 

DU P O R T DES LETTRES ET PAQUETS. 

Art. 118,— Les droits relatifs à la correspondance postale, 
télégraphique et téléphonique sont perçus pour chaque affaire 
criminelle, correctionnelle ou de simple police dans les condi
tions fixées et d'après le tarif établit par les lois de finances. 

Art. 1 1 4 . — Lorsqu'une correspondance doit être préalable
ment affranchie, le prix de cet affranchissement est avance par 
le greffier. 

Pour obtenir le remboursement de celte avance, il en com
prend le montant dans un de ses mémoires de frais de justice 
criminelle en visant l'article de la loi ou du règlement eu exé
cution duquel l'envoi des lettres on paquets a été effectué. 

C H A P I T R E I X 

DES FRAIS D' IMPRESSION. 

Art. 1 1 5 . — Les seules impressions qui doivent être payées 
à titre de frais de justice sont : 

1° Celle des jugements et arrêts dont l'affichage ou l'inser
tion ont été ordonnés par la cour ou le tribunal ; 

2° Celle des signalements individuels de personnes à arrêter 
dans les cas exceptionnels où l'envoi de ces signalements aurait 
été reconnu indispensable; 

3° Celle de l'arrêt ou du jugemenl de revision d'où résulte 
l'innocence d'un condamné et dont l'affichage est prescrit par 
l'article 446, paragraphes 9 el 10, du code d'instruction cri
minelle. 

Art. 116.— Les placards destinés à être affichés sont trans
mis aux maires qui les font apposer dans les lieux accoutu
més, aux frais de la commune. 

Art. 1 1 7 . — Les impressions payées à titre de frais de justice 
ci'imiaèïFe sb'nt laites'1 en vertu de marchés passés dans les 
f û m e s ordinaires par le gouverneur de ta colonie, après avis 

- 652 -



— 653 -

du procureur général. Toutefois, à défaut d'un tel marché, il 
peut être traité de gré à gré, chaque fois qu'une impression 
doit être faite. Les imprimeurs joignent, à chaque article de 
leur mémoire, un exemplaire de l'objet imprimé, comme pièce, 
justificative. 

Si les impressions sont exécutées par l'imprimerie officielle, 
les tarifs sont ceux prévus pour les impressions de l'adminis
tration. 

CHAPITRE X. 

D E S F R A I S D ' E X É C U T I O N D E S A R R E T S . 

Art. 118.— Dés règlements spéciaux déterminent les dé
penses nécessaires p o u r l'exécuiion des a r r ê t s criminels et 
règlent le mode de leur payement. 

TITRE III 
D E S K É P F N S E S A S S I M I L É E S A C E L L E S DE L ' I N S T R U C T I O N 

C E S P R O C È S C R I M I N E L S . 

CHAPITRE PREMIER. 

R È G L E S G É N É R A L E S . 

Art. 119. — Dans les procédures assimilées, au point de 
vue «les dépenses aux procès criminels, les frais sont avancés 
par l'administration de l'enregistrement, conformément aux 
dispositions du présent décret, mais ils s o n t taxés et liquidés 
d'après le tarif et suivant les règles de chaque juridiction 
coinpélente. 

Les règles d e déchéance cl le mode d e payement sont ceux 
qui sont établis par le présent décret. 

A r t . 120. — Par dérogation à la règle établie à l'aiticU* 
précédent, sont payés conformément au tarif li\é par le présent 

décret les Irais d e s pour-suites exercés devant le Iribnr.al civil 
ou devant la cour d'appel : 

1° Pour contravention aux lois su r la tenue des registres de 
l ' é ta l civil, dans les cas prévus pa r les articles 50 et 5d du 
Code civil et sur la célébration d e s mariages, dans le cas pré» 
Vu par l'articJe 192 du Code ci vit ; 

2" Pour infractions disciplinaires commises par des officiers 
publics ou ministériels. 
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C H A P I T R E II . 

RÈGLES SPÉCIALES. 

Assistance judiciaire. 

Art. ! 2 I E n matière d'assistance judiciaiic, les liais ex
posés dans les instances portées devant les juridictions admi
nistratives sont admis en dépense par le Gouverneur. Si, an 
cours delïnstance suivie avec le bénéfice de l'assistance ju
diciaire devant le conseil du contentieux, des témoins sont 
appelés a déposer, l'indemnité qui leur est allouée est taxée 
par le président de celle juridiction. 

Poursuites d'office en matière civile. 

Art. 12-2. — Lorsque le ministère public agit d'office, les 
acîes auxquels la procédure donne lieu sont visés pour timbré 
31 enregistrés en débet conformément aux lois du 13 brumaire 
«t du 22 Frimaire an VII. 

Procédure d'office aux fans d'interdiction. 

Art. 123.— Si rinierdH dst solvàble, les Irais de l'interdic
tion sont ii sa charge et I<» r e c o u v r e n n ut en est poursuivi 
avec privilège et préférence conformément a la loi du 5 sep
tembre 1<S')7. 

Si l'interdit parait avoir des ressources insuffisantes, le mi
nistère public doit faire constater celte insuffisance par le bu
reau d'assistance judiciaire et les frais sont avancés et recou
vrés comme en matière d'assistance judiciaire. 

Inscriptions hypothécaires requises pur te ministère pu'die. 

Art. 12i.— l.ts frais des inscriptions hypothécaires piises 
d'office par le ministère public sont avancés par l'administra* 
non «le l'enregistrement, sauf recouM'euu-ni nllérieur contre 
les intéressés. 

Recouvrement des amendes. 

Art. 125.— Les frais de recouvrement des amendes pro
noncées dans les cas prévus par le Code d'instruction c r i m i 
nelle et par le Code pénal sont taxés conformément aux taril 
en maltète civile. 

Ces frais ne sont point imputés sur les fonds généraux des 
frais de justice criminelle; l'avance et la ré^ularis »lion en tiftÉ 
effectuées par les soins de l'administration jjes finances. 



Transport des registres et archives. 

Art . \ % . — Lorsqu'il y a lieu de déplacer des régis Ires, 
minutes H au t ies papiersi'd'un greffe ou des archives d 'une 
cour on d'un tribunal, il est dressé sans Irais par le »rclfier, 
et à son défaut, par le président de la cour ou du tribunal ou 
par le juge rjie paix, suivant le cas , un bref état des registres et 
papiers à t ransporter. 

Si les archives déplacées sont celles d'un parquet, l ' inven
taire est dressé, suivant le cas , par le ; rocureur général , le 
procureur de la République on ie magistrat du ministère public 
près (e tribunal d e simule police, et à défaut de ce dernier , 
par le juge de paix. 

TITRE IV. 
DU P A Y E M E N T E T D U R E C O U V R E M E N T DES F R A I S 

DE J U S T I C E C R I M I N E L L E . 

CHAPITRE PREMIER. 

D U M O D E D E P A Y E M E N T S . 

SECTION I . 

D É L I V R A N C E D E L E X É C U T O I R E . 

Art. 127 . — Les Irais de jusiiee criminelle son! payés sur 
les étals ou mémoires, des pat lies prenantes . 

Art. 128 .— Sous peine de rejet, les états ou mémoires sont 
dressés conformément aux modèles arrêtés par le Gouverneur 
et de manière que les laxes et exécutoires puissent y être 
apposés . 

Art. 1 2 9 . — Tout élal ou mémoise fait au n o n de deux ou 
de plusieurs pailies prenantes doit être s igné pa* charnue 
d 'e l les ; le payement ne p ul être fait <{ue sur leur acquit in
dividuel ou sur celui d e la personne qu'elles oui autorisée, 
spécialement et par écrit , à toucher le montant de l'état nu 
mémoire. Celle autoris uio-i est mise au b.t> de l é ta l ei ne 
donne lieu a la perception d'aucun droit 

Art. 1 3 0 . — Sauf les mémoiies d n ssés par les ^emiarmes 
et pour lesquels un troisième exemplaire est exigé par d i s r è 
glements spéciaux, il n'est tait que deux expéd i ions île chaque 
état ou mémoire des trais du just ice, l'une sur papi r t iuibié, 
l 'autre sur papier libre. 

La première est destinée au receveur de r e n i c g L l r e m c n l 
avec les pièces justificatives. La deuxième est destinée au chef 
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(le la colonie avec le bo rde reau m e n s u e l don t i! est par lé c i -
a p r è s . 

A r t . 1 3 1 . — Le prix du t i m b r e , t an t du m é m o i r e que des 
p ièces à l ' appui est à la c h a r g e de la par t ie p r e n a n t e . 

Tou te fo i s , en o u t r e des cas ou u n e d i s p o s i t i o n ' d e loi s p é 
c ia le accorde la d i s p e n s e du l imbre , n e son t pas su je ts à c e l l e 
fo rmal i t é les é t a t s ou m é m o i r e s qui ne s ' é l èven t pas à p lus d e 
10 f rancs . 

A r t . 1 3 2 . — La pat lie p r e n a n t e , sauf d a n s le cas prévu par 
l ' a r t ic le 1 3 7 , dépose ou a d r e s s e au m a g i s t r a l du m i n i s t è r e p u 
b l i c p r è s la ju r id ic t ion c o m p é t e n t e , les e x e m p l a i r e s de son 
m é m o i r e . 

A p r è s avoir vérifié ce m é m o i r e , a r t i c le par a r t i c l e , ce mag i s 
t ra l l ' ad resse au p r o c u r e u r géné ra l qu i fait p rocéde r à une 
nouve l l e vérification e t , s'il es t r égu l i e r , le revêt de son visa. 

Aucun é ta l ou m é m o i r e ne peut ê t r e payé s'il n 'a <;ié p r é a 
lab lement visé par le p r o c u r e u r g é n é r a l . 

Ar t . 1 3 3 . — l e s formal i tés de la taxe et de l ' exécu to i re s o n t 
r e m p l i e » s a n s frais p a r les p r é s i d e n t s , les j u g e s d ' i n s t r u c t i o n 
et les j u g e s de paix, c h a c u n en ce qui le c o n c e r n e . 

Les p r é s i d e n t s e l l e s j u g e s d ' i n s t r u c t i o n ne peuvent refuser 
de t axe r et de r e n d r e e x é c u t o i r e s , s'il y a l i eu , d e s é ta t s ou 
m é m o i r e s de frais de j u s t i c e c r i m i n e l l e , par la seu le raison q u e 
ces frais n ' a u r a i e n t pas é t é faits en ver tu des o r d r e s d ' u n e a u 
tor i té c o m p é t e n t e du ressor t de la cou r ou du t r i buna l . 

Ar t . 1 3 1 . — Les m é m o i r e s sont t axés ar t ic le par a r t i c le , la 
taxe de, c h a q u e ar t ic le r appe l l e la d ispos i t ion légis la t ive o u 
r é g l e m e n t a i r e s u r laquel le elle est fondée . 

C h a q u e expéd i t ion du m é m o i r e est r evê tu de la taxe du j u g e . 
A n . 1 3 3 . — Le m a g i s t r a t l axa i eo r dé l iv re ensu i te son e x é 

c u t o i r e à la su i te de l 'état ou du m é m o i r e . 
Cet exécu to i r e e s ! toujours d é c e r n é s u r le r équ i s i to i re écr i t 

et s i g n é de l'officier du m i n i s t è r e publ ic . 
A r t . 1 3 6 . — L o r s q u ' u n m é m o i r e por te sur des frais faits d e 

vant le l i ibuna l de p r e m i è r e i n s t a n c e p o u r j u g e m e n t c o m m e r 
cial , il est taxé par le p rés iden t ou un juge de e.j t r i b u n a l , s a n s 
réquis i t ion p r éa l ab l e , ma i s a p r è s avoi r été s o u m i s au visa du 
p r o c u r e u r g é n é r a l . 

A r t . 1 3 7 . — Les d i spos i t ions qui p r é c è d e n t ne son t p a s a p 
p l i cab l e s au p a y e m e n t : 

— 656 — 



1° Dos indemnités des témoins, des jurés et dos interprètes ; 
2° Des d é p e n s e s modiques relatives à des lomnilures on 

opérations et dont le maximum est fixé par les instructions du 
chel de la colonie. 

Ait. 138.— Dans l e s c a s prévus par l'article précèdent, les 
frais sont acquittés sur simple taxe e t mandat du magistrat 
compétent apposés sur l e s réquisitions, copies de convocations 
ou de citations, étals ou mémoires des parties. 

Le visa du procureur G é n é r a l n ' e s t pas exigé. 
Ces frais sont payés sans retenue par le un flierdelajuiidiction 

compétente, qui e s t chargé, à line de régisseur, de ce paye
ment au moyen d'avances mises a sa disposition par l'adminis
tration d e l'enregistrement. Il remet ensuite à cette adminis
tration les taxes revêtues d e l'acquit d e s parties prenantes. 

Art. 139,— Ces juges qui ont décerne les mandats ou exé
cutoires et l e s oflftci rs du m mis 1ère publie qui ont apposé leur 
signature sont responsables de tout abus ou exagération dans 
les taxes, solidairement avec les parties prenantes et sauf leur 
recours contre elles. 

Art. 110. — Ces mémoires qui n'ont pas é t é présentés à la 
tdxe du juge dans le délai d'une année à partir de l'époque à 
laquelle l e s frais o n t été faits, ou dont le payement n'a pas été 
réclamé dans l e s six mois de la dat ; de I ordonnancement, ne 
pourront être acquittés qu'autant qu'il sera juslilié que des 
têtards ne sont point imputables à la partie dénomméj dans 
l'exécutoire. 

Celte justification ne pourra être admise que par le chef de 
la colonie, après avis du procureur général et sous réserve des 
d sposit o îs du décret du 30 décembre f9!2 sur le régime fi
nancier d e s colonies, relatives à la déchéance quinquennale. 

Art. l i t . — Ca taxe et IVïécttloire ainsi que la disposition 
du jugement relative à la liquidation dis dépens, sont sucep-
l m les de recours. Si ce recours est exi né par la partie prenante, 
il do t être toi nié dans le délai de dix jours à compter de celui 
où l'ordonnance de taxe.i été notifié adiuinislr.it\\ement el*ans 
(rais; il «'si, dans tous les cas, porté devant la chambre des 
mises en accusation dans le res&orl de laquelle les poursuites 
sont intentées. Si le recoins est exercé par la pailie condam
née, il.est p u'té devant la juridiction d'appel, au cas où la dé
cision qui contient liquidation peut cire enlnpiise parcelle 
voie, ei, dans le cas contraire, a ta chambre d'accusation comme 
il est dit ci-dessus. 
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L'appel', lorsqu'il est ouvert, est formé dans les délais ordi
na i re s ; il est recevable même lorsqu'il n'a été appelé d 'aucune 
disposition sur le fond. 

Le pourvoi en cassation est ouvert dans tous les cas. 

SKCTiON I I . 

PAYOEYr, 

Art. i i è . — Les mania i s et exécutoires délivrés pour les 
causes et dans les forme; déterminées par le présent décret 
sont payables chez les recevcnis de l 'enregis t rement-établ is 
près le tribunal duquel ils émanent , sauf dans le cas prévu par 
L'article 1 i l c i-après. 

Art. 1 ¿ 3 . — Ces exécutoires ne peuvent être acquittés qu'a
près avoir été revê t i s d 'un certificat «le non-opposition par le 
receveur de l 'enregistrement établi près le tribunal duquel ils 
émanent . 

Toutefois, ce certifient n'est pas <5x%é q u a n d il s'agit soit d e s 
frais acquiilés su r simple taxe, conformément aux articles I37 
et 138 ci-dessus, soit îles mémoiies de la gendarmerie. 

Art. I l i . — Toutes les fois qu'il y a partie civile en cause 
et que celle-ci n'a pas obtenu le bénéliee de l 'assistance judi
ciaire, les exécutoires pour les Irais d ' instruction, expédition e t 
signification de jugements sont décernés contre la pu' t ie civile 
s'il v a consignation. 

Dans tous les cas où la consignation n'a pas été faite, ou s 
e'I \ est ins dlisan'e, les frais 3011. avan :és pur i'a Iminist ration 
de l'uniVL'islrenvml. 

Art. '145. — Dans les exécutoires décernés sur les caisses 
de radn.iiiislraiion.de l 'enregistrement pour des frais qui ne 
restent pas définitivement à la charge de la colonie, il doit être 
mentionné qu'il n'y a pas de par!ie civile en cause ou que la 
partie civile a obtenu le bénéliee de l'assistance judiciaire ou 
qu il n'y a pas eu de consignation suffisante,. 

Section 111. — Mesures de contrôle. 

Art. 116. — Au commencement du mois, chaque receveu-
de l 'ènrègistrament dresse, en douWe expédition, un état rér 
rapilulalif de tous les frais acquittés sur simple taxe du juge 
pendant le mois précédent, pour ledit élut être revêtu des for
malités d§ la taxe de l'exécutoire et de l 'ordonnancement pré
vus à l'article 133. 
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C H A P I T R E II 

C O N S I G N A T I O N PAR L A P A R T I E C I V I L E P O U R F R A I S 

D E P R O C É D U R E . 

Art. 147. — En matière criminelle, correctionnelle ou de 
simple police, la partie qui n'a pas oblcnu l'assistance judi
ciaire est tenue, sous peine de non-recevabilité de sa plainte, 
de déposer au greffe la somme présumée nécessaire pour tous 
les frais de la procédure, lorsqu'elle saisit directement le juge 
d'instruction conformément à l'article 63 du code d'instruction 
criminelle, ou qu'elle cite directement le prévenu devant le 
tribunal correctionnel ou de simple police. 

Dans ce dernier cas, te tribunal fixe le montant de la con
signation à la première audience où l'affaire est portée. 

Lorsque, en matière de presse, la partie civile saisit direc
tement la cour d'assises, le président de cette cour doit, en 
indiquant l'audience à laquelle l'allaire sera appelée, fixer par 
ordonnance le montant de la consignation. 

Un supplément de consignation peut être exigé au cours 
des poursuites, soit pendant l'instruction, soit devant la juri
diction de jugement, dès que le reliquat parait insuffisant pour 
assurer le payement de tous les frais, y compris l'enregistre
ment du jugement. 

Il ne peut être exigé aucune rétribution pour la garde de ce 
dépôt, à peine de concussion. 

Art. 148. — Il est tenu parles greffiers, sous la surveillance 
du procureur général et des procureurs do la République près 
la cour d'appel et les tribunaux de première instance, et sous 
la surveillance des juges de paix dans les tribunaux de simple 
police, un registre dans lequel est ouvert, pour chaque affaire, 
un compte particulier aux parties civiles qui ont consigné le 
montant présumé des frais de la procédure. 

Art. 149. — Sur ce registre, qui est coté et paraphé, suivant 
les cas, parle procureur général, le procureur de là Répu
blique ou le juge de paix, les greffiers portent exactement les 
sommes reçues et payées. 

Art. 150. — Dans tous les cas, les sommée non employées 
et qui sont restées entre les mains du greffier sont remises par 
lui sur simple récépissé, à la partie civile, lorsque l'allaire est 
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terminée par une décision qui, à l'égard de celle partie civile, 
a force de chose jugée. 

Art. 1 5 1 . — Pour obtenir remboursement (tes sommes qui ont 
servi à solder les frais de la procédure, la partie civile qui n'a 
pas succombé doit établir un mémoire en double expédition 
qui est rendu exécutoire par le président de la cour d'assises, 
par le président de la coin-d'appel ou du tribunal, ou p a r l e 
juge de paix, selon le cas, dans les conditions prévues par les 
articles 133 el suivants du présent décret. 

Ce mémoire est payé comme les autres trais de justice cri
minelle par le receveur de Penregistrement. 

Art. 152. — A l'expiration de chaque année, les greffiers 
adressent au procureur général un compte sommaire tant des 
sommes consignées entre leurs mains que de celles qu'ils ont 
employées ou qui ont été restituées aux parties civiles. 

CHAPITRE 111 

RE LA LIQUIDATION ET DU RECOUVREMENT DES FRAIS. 
§ 4 * . — Liquidation des frais. 

Art. 153 . — Sont déclarés dans tous les cas à la charge de 
Ja colonie et sans recoins envers les condamnés : 

1" Les frais de voyage el de séjour des magistrats délégués 
pour la tenue des sessions de la c o u r d'assises; 

2° Les frais de transport el de séjour des juges de paix pour 
l'établissement de la liste annuelle du j u r y ; 

3" Toutes les indemnités payées aux jurés ; 
4° Les droits d'expédition pour la copie gratuite de la p ro 

cédure qui doit être délivrée aux accusés, conformément à 
l 'ar t icle305 du code d'instruction criminelle; 

5° Toutes les dépenses pour l'exécution des arrêts criminels. 
Art. 154, — Il est dressé pour chaque affaire criminelle, 

correctionnelle ou de simple police, un état de liquidation des 
frais autres que ceux qui sont à la charge de la colonie sans 
recours envers les condamnés. 

Cette liquidation doit être insérée,soit dans l 'ordonnance, 
soit dans l'arrêt ou le jugement qui prononce la condamnation 
aux frais. 

Lorsque cette insertion ne peut être faite, le juge décerne 
exécutoire contre qui de droit, au bas de l'état même de liqui
dation. 
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Art. 155. — Pouf faciliter la liquidation les officiers de po

lice judiciaire et des juges d'instruction, aussitôt qu'ils ont 
terminé leurs fonctions relativement à chaque affaire, doivent 
joindre aux pièces un relevé des frais auxquels ont donné lieu 
les actes dont ils ont été chargés. 

Art. 156, Le greffier doit remettre au trésorier-payeur 
dès qe la condamnation est devenue définitive, un extrait de 
l'ordonnance, jugement ou arrêt, pour ce qui concerne la 
liquidation et la condamnation au remboursement des frais 
ou une copie de l'état de liquidation rendu txécutoire. 

I 2 . — P e r s o n n e s c o n t r e l e s q u e l l e s Je r e c o u v r e m e n t 
d e s f ra is p e u t ê t r e p o u r s u i v i . 

Art. 157. — En conformité des articles 162, 176,194, 211, 
360 du code d'instruction criminelle et 55 du code pénal, tout 
arrêt ou jugement de condamnation doit assujettir au rem
boursement des frais les condamnés et les personnes civilement 
responsables. 

La condamnation aux dépens n'est prononcée solidairement 
que contre les individus condamnés pour un même crime ou 
pour un même délit. 

Au cas où l'annulation d'une procédure est fondée sur un) 
nullité qui n'est pas le fait du condamné ou des personnes ci
vilement responsables, ceux-ci ne peuvent être tenus des frais 
nécessités par cette procédure, lorsqu'il n'a pas été fait appli
cation aux ardeurs de la nullité des dispositions de l'article 
415 du code d'instruction criminelle. 

Le juge peut no pas mettre à la charge de la partie qui suc
combe, quelle qu'elle soit, les frais qu'il déclare frustratoires. 

Ait. 158. — Kn matière desimpie police, de police correc
tionnelle, ainsi que dans les affaires soumises au jury, la par
tie civile qui n'a pas succombé n'est jamais tenue des frais, 
sauf ceux qui ont été occasionnés par elle et qui ont été dé
chirés frustratoires. 

Le montant de la consignation par elle effectuée lui est res
tituée dans les conditions prévues parles articles 151 iA 152 
du présent décret. 

Art. 159. - - Sont assimilés aux parties civiles, sauf en ce 
qui concerne la consignation préalable : 

1° Toute administration publique, relativement aux procès 
suivis, soit à sa requête, soit d'office-et dans son intérêt; 



2° La colonie, les commîmes et les établissements publics, 
dans les procès instruits à leur requête ou d'office, pour dé
lits commis contre leurs domaines publics ou privés. 

§ 3. — Régularisation des dépenses. — Recouvrement. 

Art. H)0. — Le chef du service de l'enregistrement de la 
colonie dresse un état général des frais acquittés pendant le 
mois et le fait parvenir, dais la première quizaine du mois 
suivant, au gouverneur. Il joint à cet état les mandats et exé
cutoires, ainsi que les originaux des pièces et justificatives. 

Art. 10I. — Toutes les fois que le gouverneur reconnaît 
que des sommes ont été indûment allouées, a litre de frais de 
justice criminelle, il en fait dresser des rôles de restitution, 
lesquels sont par lui déclarés exécutoires contre qui de droit, 
lors même que ces sommes se trouveraient comprises dans 
des états déjà ordonnancés par lui, pourvu néanmoins, d'une 
part, qu'il ne soit pas écoulé plus de deux ans depuis la date 
des mandats, et, d'autre part, que ceux-ci n'aient été l'objet 
d'aucun recours sur lequel la juridiction compétente ait statué. 

Le gouverneur ne peut délivrer des Pôles de restitution exé
cutoires qu'après avoir provoqué les explications des intéressés 
et pris l'avis du procureur général. 

Mention de l'accomplissement de ces formalités doit être-
portée sur les rôles de restitution. 

Art. 162. — Le recouvrement des frais de justice avancés 
par l'administration de l'enregistrement qui ne restent pas dé
finitivement à la charge de la colonie, ainsi que les restitu
tions ordonnées par le gouverneur, sont poursuivis par toutes 
voies de droit et par celle de la contrainte par corps dans les 
cas où la loi permet de l'exercer à la diligence des percepteurs 
des contributions directes, en vertu des exécutoires mention 
nés aux articles ci-dessus. 

Dispositions générales et transitoires. 

Art. 163. — Sont et deni3urent abrogées toutes dispositions 
contraires an présent décret, notamment le décret du 22 sep
tembre 1890, modifié par les décrets du 3 juin 1902, du 25 
août 1904 et du 20 juillet 1917. 

Art. 16i. — Le ministre des colonies et le garde des sceaux, 
ministre de la justice sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au 
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Journal officiet de la République francaise,au bUlletin des lois 
et au Bullelin officici de l'administratton d e s co lonies . 

Fait à Ramboui l le l , le 16 septembre 1924. 

G A S T O N DOMERGUE. 

Par le Président de la République: 
Le Ministre des colonies, Le Garde des sopeux, Ministre 

N * 5 6 1 . - ARRÊTÉ promulguant le itècrd du 23 août / 9 2 7 
réglementant la polke sanitaire des animaux à la Guyane, 

L E GouvERNeur de la Guyane française, 

Ollieier de la Légion d'Honneur ; 

Vu l 'ordonnance organique do 2 7 août 1 8 2 8 , modifiée par 
celle du 2 3 août 1 8 3 3 ; 

Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1 9 0 6 relative 
à la promulgation aux colonies des lois et décrets.; 

Vu le décret du 2 3 août 1 9 : 2 7 réglem niant la police sani

taire des animaux à la Guyane, 

A R D E T E : 

Art. 1 E R . — Lsl promulgué dans la colonie le décret susvisé 
du 2 3 août 1 9 2 7 réglementant la police sanitaire des animaux 
à la Guyane. 

Art. 2 . — Le Secret.dre général, le Procureur général et le 
Vétérinaire du Gouvernement sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l 'ex'cution du présent arrêté qui sera, avec le 
texte promulgué, publié au Journal et au Huile tin officiels de 
la colonie, enregistre et communiqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 2 4 septembre 1927. 

Réglementation de la police sanitaire 
des animaux à la Guyane. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies. 
Vu l'article 1 8 du sénatus- consulte du 3 mai 1 8 5 4 ; 

DALA HIER de la justice, 

RENE R E N O U L T . 

(2 i s e p t e m b r e 1927.) 

ADRIEN J U V A N O N . 
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Vu l'ordonnance organique du 27 aoùl 1828, concernant le 
gouvernement de la Guyane française, modifiée parcelle du 22 
août 1 8 3 3 ; 

Vu la loi du 21 juillet 1881 sur la police .sanitaire des ani
maux, modifiée par la loi du 31 juillet 189o ; 

Va le décret du 22 juin 1882, portant règlement d'ad
ministration publique pour Implication de la loi snsvisée du 
21 juillet 1881 ; 

Vu la loi du 2! juin 1898 sur le code rural, titre l | , r, cha
pitre 2 ; 

Vu le décret du 6 octobre 1904, portant règlement d'admi
nistration publique pour l'exécution de la loi du 21 juin 1898 
sur le code rural, livre III, litre C, chapitre II, 2° section 
(police sanitaire des animaux) ; 

Vu ensemble la loi du lo lévrier 1902, relative à la protec
tion de la santé publique, et le décret du 24 août 1909, 
portant application à la Guyane française de la dite loi ; 

Vu l'avis du gouverneur de la Guyane française, le conseil 
co lon ia l d'hygiène de la colonie consulté1, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — Les maladies des animaux réputées conta
gieuses et spécifiées ci-dessous seront soumises, dans la colo
nie de la Guyane aux dispositions du présent décret. Ces ma
ladies sont : 

La peste bovine dans toutes les espèces animales. 
La péripneumonie contagieuse, le charbon emphysémateux 

ou symplomatique et la tuberculose dans l'espèce bovine. 
. La clavelée et la gale dans les espèces ovine et caprine. 

La lièvre aphteuse dans les espèces bovine, ovine, caprine 
et porcine. 

La morve et le fa rein, la domine, dans les espèces chevaline 
et asine et leurs croisements. 

La lièvre charbonneuse ou sang de rate dans les espèces 
chevaline et asine, bovine, ovine et caprine. 

Le rouget et la pneumo-entérite infectieuse dans l'espèce 
porcine. 

La rage dans toutes les espèces. 
Art. 2.— Le gouverneur pourra, par un arrêté pris en con

seil privé et qui devra être transformé en décret dans un délai 
de six mois après sa promulgation, ajouter .via nomenclature 
des maladies r é p t n é e s lontajùeusis dénommées ou B O B qui 
prendraient on caractère dangereux. 



Les mesures de police sanitaire pourront cire étendues dans 
la même forme au\ animaux d'espèce autres que celles ci-des-
sib désignées. 

Art. 3 . — Tout propriétaire, toute personne ayant, à quelque 
titre que ce soit, la charge des soins ou la garde d'un animal 
atteint ou soupçonné d'être a i l int par Tune des maladies con
tagieuses prévues par i'article 1 e r doit immédiatement séques
trer, séparer et maintenir isolé ledit animal des autres animaux 
susceptibles de contracter celle m lad :e (I csl tenu d'en faire 
sur-le-champ la déclaration au maire de la commune où se 
trouve l'animal. 

La déclaration el l'isolement sont aus>i obligatoires pour 
tout animal mort d'une maladie contagieuse ou soupçonnée 
contagieuse, ainsi que pour lout animal abattu, en dehors des 
cas prévus par le piésenl décret, qui a l'ouverture du cadavre 
est reconnu atteint ou suspect d'une maladie contagieuse. Sont 
également tenus de faire la déclaration tous vétérinaires appe
lés à visiter l'animal vivant ou mort. 

Il est interdit de transporte! l'animal ou le cadavre avant que 
le vétérinaire sanitaire l'ail examiné'. La même interdiction est 
applicable a la destruction par un procédé chimique ou par 
combustion el à l'enfouissement lorsque celui-ci est reconnu 
possible dans les conditions lixées à l'article 9, à moins que le 
maire, en cas d'urgence, n'en ait donné l'autorisation spéciale 
et motivée. 

Art. 4 . — Le maire doit, dès qu'il a été prévenu, s'assurer 
de l'accomplissement des prescriptions contenues dans l'article 
précédent el y pourvoir d'office, s'il y a lieu. Aussitôt que la 
déclaration prescrite par l'article précédent a été faite, ou, à 
défaut de déclaration, dè s qu'il a connaissance de la maladie, 
le inaire fait procéder s a n s retard par le vélérin iire sanitaire a 
la visite de l'animal el à l'autopsie du cadavre. Ce vétérinaire 
constate et, au besoin prescrit la complète exécution des dis
positions de l'article 13 et les mesures de désinfection immé
diatement nécessaires. Il donne d'urgence communication au 
maire des mesures qu'il a prescrites et, dans le plus bref délai, 
il adresse son rapport an gouverneur. 

A ' I . 5 . — Après la constatation de la maladie, le gouverneur 
statue sur les mesures à mettre à exécution dans le cas parti
culier. Il prend s'il est nécessaire, un arrêté portant déclaration 
d'infection. 
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Cette déclaration peut entraîner dans le périmètre qu'elle 
détermine l'application des mesures suivantes: 

1 ° L'isolement, la séquestration, ia visite, le lecensemenl 
et la marque des animaux et troupeaux de ce périmètre ; 

2" la mise en interdit du même périmètre ; 
H° L'inierdii'tion momentai ée de la r é g l e m e n t a t i o n des foi-

res et marches, du transport et ne la circulation du bétail ; 
4* La désinfection des écuries. éiables, voitures ou autres 

moyens de transport ; la désinfection ou la destruction des 
objets a l'usage des animaux m d.oles ou qui uni été souillés 
par eux «f, généralement d e s objets quelconques pouvant servir 
de véhicules à la contagion ; 

o° L'obligation d'appliquer aux animaux malades ou suspects 
le traitement curatif ou préventif préconisé parle chel du ser
vice vétérinaire ; 

6° L'abattage des animaux malades ou suspects ; 
7° Le mode d'enfouissement ou la destruction des cadavres 

par un procédé chimique ou par combustion suivant avis du 
vétérinaire. 

Chaque arrêté déterminera les conditions d'application de 
ces mesures. 

Art. 6.— I a rage, lorsqu'elle est constatée chez les anfmaux 
de quelque espèce qu'ils soient, entraîne l'ahalage qui ne. peut 
être différé sans aucun prétexte, les chiens ql les chats sus
pects île rage doivent cire immédiatement abattus. I.e proprié
taire de l'animal suspect est tenu, même en absence d'un ordre 
des agents de l'administration, de pourvoir' à l'accomplisse
ment de celle prescription. 

Art. 7,— Li chair des animauxmorls d'une maladie, quelle 
qu'elle soit, ne peut être vendue et livrée à la consommation. 

Art. 8 . — - T o u s les lieux ouverts pour la vente, l'héberge
ment ou le stationnement des animaux domestiques sont sou
mis à l'iuspe l ion du vétérinaire du Gouvernement. A cet effet, 
tous, propriétaires, locataires ou exploitants, ainsi qug tous ré
gisseurs ou gardiens sont tenus de laisser pénétrer ce vétér*? 
naire en vue d'y faire telles constatations qu'il juge nécessaires, 
dans les marchés, halles, stations d'embarquement ou de dé
barquement, auberges, écuries, vacheries, bergeries, chenils 
et autres locaux ouverts aux animaux domestiques. 

Art. 9 . — Les cadavres des animaux morts ou abattus com
me atteints de maladies contagieuses doivent, au plus tard, 
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dans les vingt-quatre heures, être détruits par un procédé chi
mique ou par combustion ou enfouis entre deux couches de 
chaux vive, el de telle sorte que la couche de. terre au-dessus 
du cadavre ait au moins I mètre 50 d'épaisseur. 

Les cadavres dis animai.x morts de maladie charbonneuse, 
ceux des animaux morts ou ayant é;é abattus comme atteints de 
peste bovine ne peuvent être enfouis qu'avec 'a peau tailladée. 

Les conditions dans lesquelles devront être exécutés le trans
port, la destruction ou l'enfouissement des cadavres seront 
déterminées par des arrêtée du gouverneur. 

Art. 10.— To< t entrepreneur 'e transport par terre on par 
eau qui aura transporté des animaux est tenu en tout temps de 
desinfecter dans les conditions qui seront fixées par arrêté du 
gouverneur les véhicules qui auront servi à cet usage, ainsi 
que les étables, les écuiies, quais el cours où les animaux ont 
séjournes. 

Art. fl .— VAX cas d'épisoolie et à défaut des propriétaires, 
le maire désigne un enclos dans lequel devront être portés et 
enfouis, dans les conditions prescrites par l'article 9, tous les 
cadavres des animaux contaminés. 

A défaut de la possibilité d'enfouir les cadavres dans les 
conditions fixées par ledit article 9, le nuire est tenu d'en pres
crire la destruction par un procedí; chimique ou par combus
tion. 

Art 12.— Il est défendu de fait e paître aucun animal sur le 
terrain d'enfouissement aiïecté aux cadavres des animaux 
morts de maladie contagieuse ou de livrer à la consommation 
Ks fourrages qui pourraient y être récoltés. 

IMPORTATION E T EXPORTATION D E S ANIMAUX. 

Art. 13.-- Le gouverneur détermine par des arrêtés pris 
en conseil privé les mesures a prendre à l'égard des animaux 
importés ou de ceux qui sont destinés à l'exportation. 

Il peut, notamment, prohiber l'entrée ou ordonner la mise 
en quarantaine des animaux susceptibles de communiquer une 
maladie contagieuse ou de tous les objets pouvant présenter 
le même danger; il p e u t également prescrire la réexpédition 
immédiate des animaux suspectsóu leur aba age sans indem
nité. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Art. M. — Les frais d'abatîfge, d'enfouissement, de des
truction par un procédé chimique ou par combustion,, de trans-

- 667 -



- 668 -

pori, de quarantaine, de désinfection, ainsi que tous les autres 
irais auxquels pont donner lieu l'exécution des menues pres-
crites en v< rtu du présont décret ou «les règhments pris en 
conformité de ces appositions ?OD! à la charge des proprié
taires ou condiicteuis d'animaux 

En cas de refus des propriétaires ou conducteurs d animaux 
de se conloimeraux injonctions de l'autorité administrative. 
11 y est pourvu d'office à leur compte. Les frais de ces opéra
tions sont r< couvres sui un ('tal dressé par le maire et rendu 
exécutoire par le gouverneur Les oppositions seront porté- s 
devant le juge de paix ou le président du tribunal. 

Art. 15.— Des arrêtés du g uveineui pris en conseil privé 
pourvoiront à l'exécution du piésenl décret. 

PÉNALITÉS. 

Art. 16.— Toutes infractions aux dispositions des articles 
3, 5 et 6 du présent décret sont punies d'un emprisonnement 
<le six jours a deux mois et d'une amende de 16 a 400 fr. 

Art. 17.— Seront punis d'un emprisonnement de deux mois 
à six mois et d'une amende d • 100 ìi 1,000 fr : 

1° Ceux qui, au mépri- des défendes de l'adm nislrathm, 
auront laissa leurs animaux inlcctes communiquer ivi-c 
d'autres ; 

2° Ceux qui, sans permission de l'auloiité, auront déterré, 
détenu ou sciemment acheté des ca !avres ou débris d'animaux 
morts de maladies Qonta îeuses, quelles qu'elles soient, ou 
abattus comme atteints de mala lies contagieuses ; 

3° Ceux qui auront in porté des animaux qu'ils savaient être 
atteints de maladies contagieuses eu avoir été exposes a la 
contagion ; 

4" Ceux qui auront vendu ou mis en veine des animaux 
qu'ils savaient atteints ou soupçonnés l'être atteints de mala
dies contagieuses. 

Art. 18.— Seront punis d'un emprisonnement de six mois 
à troi ans et d'une amende de I0O à 2,000 Ir. : 

1° Ceux qui amont vendu ou mis m vente de la viande pro
venant d'animaux qu'ils savaient morts de maladies, quelles 
qu'elles soient, ou abattis rornine ail ints de maladies conta
gieuses ; 

2° Ceux qui *e seront tendus coupables des délits prévus par 
les aiticles précédents s'il est résulte de ces délits une conta
gion parmi Us autres animaux, 

• 
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№562.— AfttiÈTÊ promulguant à la Guyane française le décret 
du 2 8 août 1921 portant revision des soldes du personnel de ' 
l'Inspection de s colonies. 

( 24 septembre 1927. | 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Olïicier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 
celle du 23 août 1833; 

Vu la circulaire en dite du 2 mai 1906 relative à la pro
mulgation aux colonies des lois et décrets ; 

Vu le décret du 2 8 août 1927 portant revision des soldes 
du personnel de l'Inspection des colonies, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . - - Est promulgué à la Guyane française le décret 
susvisé du 28 août 1927 portant revision des soldes du per
sonnel de l'Inspection des colonies. 

Art. 19.— Tonte infiaction au présent oVcret non spécifiée 
flans les ariicles ci-dessus sera punie de 16 h-400 fr. d'amende. 

Art. 20.— En cas de récidive, les peines sont portées au 
double du maximum prévu par les précédents articles. 

Art. 21.— L'article H>3.du code pénal est applicable dans 
tous les cas prévus par les articles précédents, sauf celui de 
récidive. 

Art 22 —Sont et demeurent abrogées les dispositions du 
décret du 5 mars 1877, en ce qu'elles rendent applicables a la 
Guyane les articles 159, 460, 461 du code pénal. 

Art. S3. -- Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié aux Journaux officiels 
de la République franc use et de la Guyane française et inséré 
aux Bulletins officiels de la Guyane française et du ministère 
des colonies. 

Fait à Rambouillet, le 28 août 1927. 

GASTON DOUMERGUE. 
Par le P r é s i d e n t de la République: 

U Ministre des colonies, 

Lia» l'tRRIKR. 



A r t . 2 . — Le S e c r é t a i r e géné ra l est cha rgé de l 'exécut ion 
da p r é sen t a r r ê t é qui s e r a , a v o - le tex te p i o m n l g u é , pub l ié 
AU Journal et au Bulletin officies de la c o l o n o , e n r e g i s t r é et 
communiqué pa r tou t où beso in s<ra . 

Cayenne, le 21 s e p t e m b r e 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

Soldes du personnel de l'Inspection 
des colonies. 

R A P P O R T A I ' P R É S I D E N T D K L A R É P U B L I Q U E F U A N Ç A I S F 

P a r i s , le 2S a o û t 1027. 

Monsieur le Pr Ridet t i , 

La loi du 17 jui l let 19¿7 a a<coidé des c réd i t s s u p p l é m e n 
ta i r e s en vue du r é a j u s t e : ; : ' n i d e s t r a i t e m e n t s et d i s soldes 
relevés en exécut ion d o l a I i " d i 3 a o û t 1926, L'application 
des nouve l l e s éche l les de t r a i t emen t d vani r e m o n t e r à la d a t e 
de la mise en v igeeur de la réforme p r é c é d e n t e , e 'csl-à-! re 
au r r août 1920. 

Or , les fonc t ionna i res du cor, s de l ' inspec t ion d. s co lon ies 
reçoivent d ' après l ' ar t icle 19 de la loi d u 30 d é c e m b r e 1917, 
leur solde suivant les tarifs a p p l i c a b l e s aux f o n c t i o n n a i r e s du 
corps du contrôle de l 'a Iminist ation de l ' a n n é e auxque l s ils 
sont assimilés pour l ' en semb le de f o i : - s ta tu t p e r s o n n e l . Nous 
avons donc p r é p a r é pour l ' e m p l o i d e ce> crédit , le projet de 
d é e r e t c i - j o i n t qui subs t i tue aux s o l les de l ' i nspec t ion des 
colonies a c tue l l emen t fixées par le décre t du 15 f é v i i e i 1927 
les tarifs de suide prévus pou r 1 • corps d u conti ole de l ' admi 
nistration d e l ' a rmée . 

Nous a v o n s l ' h o n n e u r , si v< e,s en approuvez la t e n e u r , de 
vous pr ier de vou! ir bien r e v ê t i r de votre s i g n a t u r e le prê
tent projet de d é c r e t . 

Veuillez ag r ée r , mons ieu r ie P ré s iden t , Pnom nage de notre 
respectueux d é v o u e m e n t . 

ls Président du conseil. 
Ministre des finance* Le Ministre d(s. colonies, 

R A Y M O N D P O I N C A R É L É O N H E R B I E R . 
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D É C R E T . 

L E P R É S I D E N T d la République française, 

Sur le rapport du pré i lent du conseil, ministre dos 
finances et du ministre des colonies, 

Vu la loi du 16 juillet 1927 portant ouverture des crédits 
supplémentaires sur les exercices 1926 et 1927, en vue de 
la réforme des tia lements et soldi s des personnels civils et 
militaires de l'Etat et des relèvements dis pensions de guerre 
et des pr ions civiles a unitaires pour ancienneté de 
strvices ; 

Vu les arlicli s 54 de la loi de finances du 25 févr ier 1901, 
80 de la loi du 30 mars 1903 et 19 de la loi du 30 décembre 
1917; 

Vu h loi du ¡9 décembre 1026 pot tant fixation du budget 
général île l'exercice 19^7. 

Vu le démet du H février 1923, mod fi; par les décrets des 
Il février 1926 et 15 février Ll27 posant fixation d s soldes 
et iudemni és du corps de l'inspection des colonies, 

Aiticle 1 « r . — Les tarifsI(A . I (R, I C) annexés au décret 
du 15 l év r i e r I927 le'alil's aux soldes d'activité, de non-
activité, de disponibilité, des fonctionnaires du corps de l ' ins 
pection des colonies sont .munies et remplacés par les tarifs 
jo lits au présent déciet. 

Art. 2.— L"S dispositions du présent décret sont a p 
p l i c a b l e s à compter du !«r août 1926. 

Art. 3 .— 1 e président du conseil, ministre des fi tances et 
le ministre des colonies sont (barges, chacun en ce qui le 
conc'tne, de l'exécution du présent décret çni sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Rambouillet, le 28 août 1927. 

D É C R È T E : 

C A N T O N I ) Il V E R G U E . 

Par le I* résident de la République: 

li Président du conseil, 
Ministre des finances^ 

R A Y M O N D l » O I N C A R J Î 

le Minière, de* colonies, 

L É O N P E R R I E R . 



T A B L E A U X . 

j 
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TABLEAU 1 (A) 
Solde de présence — activité. 

G R A D ES 

Inspecteur général fie ! r , ; classe. 

Inspecteur généra! de 2 E c l a s s e . . . 
Inspecteur de l r - classe 
Inspecteur de 2* classe 

2 e échelon ( I ) . . 
( chelon 

Inspecteur de 3 e classe. 
Après 4 ans de grade ou après 

3 2 ans «le services 
Avant h ans de grade 

S O L D E 

budgétaire 

par an. 

R E T E N U E 

à 

déduire . 

S O L D E N E T T E 
S O L D E 

budgétaire 

par an. 

R E T E N U E 

à 

déduire . 
par an . par me is. par jour . 

fr. c. fr. c fr. c. fr. c . fr. c. 

75 .00o 18 4 . 5 0 0 38 70 506 » 5 . 8 7 5 0 i 95 85 
6 7 . 5 0 0 » 4 . f »50 » 6 3 . 4 5 0 » 5 . 2 8 7 . 0 176 25 
5 0 . 5 1 i 89 3 . 0 3 0 89 4 7 . 4 8 4 » 3 . 9 5 7 » m 90 
Â'i 004 26 2 . 6 4 0 26 4 4 . 3 6 i » 3 . 4 4 7 » i 14 90 
3 5 . 5 0 2 ¡3 2 . 1 3 0 43 33 372 » 2 . 7 8 1 » 92 7« 

3 2 . 4 0 0 » 1.944 • 30 456 » 2 . 5 3 8 » 84 60 
2 8 . 6 0 S 51 1 .710 51 • 20 .N92 » 2 .244 » 74 70 

(1) t.e ministre des colonies arrête annuellement la liste des inspecteurs généraux de 4 r e classe ayant droit à ta solde de 2e échelon dans 

la limite de la moitié de L'effectif, ces inspecteurs généraux étant pris dans l 'ordre d 'ancienneté. 

T A B L E A U 1 ( B ) 

S o l d e d e n o n - a c t i v i t é . 

Ci RADE 8 

Inspecteur général de 4 re classe. 

Inspecteur général de 2c c l a s s e . . . 
Inspecteur de 4'c classe 
inspecteur de 2 e classe 

2e échelon. 
-Ie1' échelon, 

Inspecteur de 3 e classe. 
Après 4 ans de grade ou 32 ans 

de services 
Avant 4 ans de grade 

F O N C T I O N N A I R E S S O R T I S O E L A C T I V I T E 
par suite de licenciement de corps, suppression d'emploi, de rentrée 

de captivité a l'ennemi ou d'infirmités temporaires. 

S O L D E 

b u d g é t a i r e ; 
p a r a n . 

RETENUE 
Solde nette S O L D E 

b u d g é t a i r e ; 
p a r a n . à déduire. par an. par mois. par jour . 

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. 

3 7 4 9 4 3 8 

2 5 . 2 6 0 8 9 
2 2 . 0 0 8 2 6 
0 . 7 5 4 4 3 

4 . 5 0 0 3 8 
4 . 0 5 0 » 
3 . 0 3 0 8 9 

2.640 26 
2 . 4 3 0 ¡ 3 

3 2 . 9 9 4 » 
2 9 . 7 0 0 » 
2 2 . 2 m » 
1 9 . 3 6 8 » 
1 5 . 0 2 4 » 

2 . 7 4 9 5 0 
2 . 4 7 5 » 
4 . 8 5 2 5 ) 
4 . 6 4 4 » 
4 . 3 0 2 » 

9 1 6 5 
X 2 5 0 
61 7 5 
5 3 8 0 

sa 4 0 

4 6 . 2 0 0 » 
4 4 . 2 9 8 5 4 

4 . 9 4 4 » 
4 . 7 1 6 5 1 

4 4 . 2 5 6 » 
1 2 . 5 8 2 » 

4 . 4 8 8 ' » 
4 . 0 4 8 5 0 

3 9 6 0 
3 4 9 5 

C R A D E S 

Inspecteur général de 4 r e classe. 

Inspecteur général de 2e c l a s s e — 
Inspecteur de 4'« classe 
Inspecteur de 2e classe 

2e échelon. 
4« r échelon 

Inspecteur de 3 e classe. 
Après 4 ans de grade ou 32 ans 

de services 
Avant 4 ans de grade 

O F F I C I E R S S O R T I S D E L A C T I V I T E 

par retrait ou suspension d'emploi (I). 

SOLDE 
budgétaire 

par an. 

fr. c. 

3 0 . 0 0 6 38 
2 7 . 0 0 0 » 
2 0 . 2 0 2 89 
4 7 . 5 9 8 26 
4 4 . 2 0 8 43 

4 2 . 9 6 0 » 

4 4 . 4 3 6 54 

R É T E N L E 

à d é d u i r e . 

fr. c. 

4 . 5 0 0 38 
4 . 0 5 0 » 
3 . 0 3 0 89 
2 . 6 4 0 26 
2 , 4 3 0 4 3 

4 . 9 4 4 » 
4 . 7 4 6 51 

Solde nette 

par an. 

fr. c. 

2 5 . 5 0 6 
22 .950 
4 7 . 1 7 2 
4 4 . 9 5 8 
1 2 . 0 7 8 

4 1 . 0 1 6 
9 . 7 2 0 

par mois . 

fr. c. 

2 . 1 2 5 5 0 
1 . 9 4 2 5 0 
4 . 4 3 4 » 
4 . 2 4 6 5 0 
4 . 0 0 0 5 0 

9 1 8 » 
840 » 

par jour 

fr. c 

70 8 5 
63 7 5 
47 70 
i l 55 
33 55 

30 60 
27 > 

(1) Les fonctionnaires pour lesquels il est prévu une solde progressive ont droit à cette solde d'après leur ancienneté au momei 
ortis de l'activité, sans que l'ancienneté ultérieure dans la position de disponibilité puisse leur ouvrir des droits à une solde de 

supérieure. 

au moment où ils sont 
non-activité 
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TABLEAU 1 (C) 

Solde de disponibilité. 

G R A D E S . 

P E N D A N T L E S SIX PREMIERS MOIS 

G R A D E S . S O L D E 
budgétaire 

par an. 

R E T E N U E 

à déduire. par an. 

Solde nette, 

par mois. par jour. 

Inspecteur général de l r c classe. 

fr. c. 

7 5 . 0 0 6 3 8 

6 7 . 5 0 0 » 

5 0 5 1 4 8 9 

fr. c. 

4 . 5 0 0 3 8 

4 . 0 5 0 » 

3 . 0 3 0 8 9 

fr. c. 

7 0 . 5 0 6 » 

6 3 . 4 5 0 » 

4 7 . 4 8 4 » 

fr. c. 

5 . 8 7 5 5 0 

5 . 2 8 7 5 0 

3 . 9 5 7 » 

fr. c. 

1 9 5 8 5 

1 7 6 2 5 

m 9 0 

fr. c. 

4 . 5 0 0 3 8 

4 . 0 5 0 » 

3 . 0 3 0 8 9 

fr. c. 

7 0 . 5 0 6 » 

6 3 . 4 5 0 » 

4 7 . 4 8 4 » 

fr. c. 

5 . 8 7 5 5 0 

5 . 2 8 7 5 0 

3 . 9 5 7 » 

fr. c. 

1 9 5 8 5 

1 7 6 2 5 

m 9 0 

G R A D E S . 

A P R È S L E S S I X PREMIERS MOIS. 

G R A D E S . S O L D E 
budgétaire 

par an. 

R E T E N U E 

à déduire. par an. 

Solde D e t t e , 

par mois. par jour. 

Inspecteur général de l r e classe. 

fr. c. 

3 7 . 4 9 4 3 8 

3 3 . 7 5 0 » 

2 5 . 2 6 0 8 9 

fr. c. 

. Î . 5 O 0 3 8 

4 . 0 5 0 » 

3 . 0 3 0 8 9 

fr. c. 

3 2 . 9 9 4 » 

2 9 . 7 0 0 » 

2 2 . 2 3 0 » 

fr. c. 

2 . 7 4 9 5 0 

2 . 4 7 5 » 

1 . 8 5 2 5 0 

fr. c. ' 

9 1 6 5 

8 2 51) 

6 1 7 5 

(t) Le ministre arrête annuellement la liste des inspecteurs généraux de l r e classe ayant droit à la solde du 2 e échelon, dans la limite de la 
moitié de l'effectif, ces inspecteurs généraux étant pris dans l'ordre d'ancienneté. 

Inspecteur général de 4« classe, j Jer échelon !!ÎV. 
Inspecteur général de 2e classe 

Inspecteur général de I - classe, j fJ^l\on^\\\\\ 
Inspecteur général de 2 e classe 



№ 5 6 3 . — ARRÊTÈ p r o m u l g u a n t le décret du 2 0 août 1 9 2 7 
fixant tes traitements du personnel de C Administration péni-
tentiaiie coloniale. 

(25 s e p t e m b r e 1927 . ) 

Lu Gouvi R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la l égion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 
celle du 23 août 1833 ; 

Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906 rela
tive à la promulgation aux colonies des lois et décrets ; 

Vu le eâblogramniiî ministériel n° 130 du 31 août 1927 ; 

Vu le décret du 2 0 août 1927 fixant les traitements du per
sonnel civil de l'Administration pénitentiaire coloniale, 

A R R Ê T E : 

Article 1 " . — Est promulgué dans la colo-de le décret s u s -
visé du 20 août 1927 fixant les traitements du pcrson nelde 
i'Adminis ration pénitentiaire coloniale. 

Art. 2 . — L e présent arrêté sera, avic le texte promulgué 
publié au Journal et au Bulletin officiels de là colonie, enre
gistré et communiqué partout où besoin sera. 

Cavenne, le 24 septembre 1927. 

A O R I K N JUVANON. 

DÉCRET fixant les traitements du personnel civil 
de VAdministration pénitentiaire coloniale. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Sur le rapport du président du conseil, ministre des fi

nance et du ministre des colonies, 
Vu l'article 9 de la loi du 8 octobre 1919 ; 
Tu l'article 185 de la loi du 18 juillet 192o ; 
Vu la loi du 16 juillet 1927 ; 
Vu le décret du 5 mars 1926 fixant les nouveaux traite

ments du personnel civil de l'Administration pénitentiaire co
loniale, modifié par le décret du 6 janvier 1927, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — Le décret du 5 mars 1926, modifié par le dé
cret du 6 janvier 1927, est de nouveau modifié ainsi qu'il suit : 

Personnel de l'Administration pénitentiaire. 

— 675 -
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D i r e c t e u r 

S o u s - D i r e c t e u r . 

\ 27 ,000 fr. 
) 24 ,000 

20 .000 fr 

Chef d e b u r e a u o u c o m m a n d a n t 
s u p é r i e u r d e p é n i t e n c i e r : 

4 " c l a s s e 417,000 fr. • 
2 E c l a s s e 15,500 
3 e c l a s s e 44 ,000 

S o u s - c h e f s d e b u r e a u x o u c o m 
m a n d a n t d e p é n i t e n c i e r : 

\ ™ c l a s s e j 4 2 , 5 0 0 fr. 
2 » c l a s s e ( 4 4 , 0 0 0 

5 0 , 0 0 0 fr. 
. 57,000 

4 4 , 0 0 0 
A p r è s 3 a n s a u m o i n s : 

4 r e c l a s s e 3 4 , 5 0 0 fr. 
A v a n t 3 a n s au m o i n s : 

2" c l a s s e 32 .000 

A p r è s 3 a n s a u m o i n s : 
4 r e c l a s s e 3 0 , 0 0 0 f r . 

A v a n t 3 a n s a u m o i n s : 
2 e c l a s s e 2S .000 
3'- c l a s s e 2 6 , 0 0 0 
4 * c l a s s e 2 4 , 0 0 0 

A p r è s 3 a n s a u m o i n s : 
4 " c l a s s e 2 2 , 0 0 0 f r , 

A v a n t H a n s a u m o i n s : 
2 e c l a s s e 2C,000 
3 e c l a s s e 48 ,000 

Commis principal rédacteur : 

Classe exceptionnelle 15,0000 fr. 
1"- elasse 14.600 
2* classe 13,600 

Commis principal : 

t r e classe 13,600 fr. 
2« classe 12,200 

Commis : 

l r« classe 10,800 fr. 
2« classe 9,400 
3° classe 8,000 

Interprète principal : 
Hors classe 22,000 fr. 
1™ classe 20,000 
2 e classe 18,000 
3« classe 16,000 

Interprète: 

l r e classe. . . . , 14,000 fr. 
2e classe 12,000 
3« classe 10,000 

T r a i t e m e n t a c t u e l : T r a i t e m e n t n o u v e a u c o r r e s p o n d a n t 
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Art. 2 . — Les n o u v e a u x t r a i t e m e n t s f ixés par le p r é s e n t 
décret sont exc lus i f s de toute grat i f icaton. A u c u n e i n d e m n i t é 
o u avantage a c c e s s o i r e de q u e l q u e nature q u e c e soi t ne peut 
être at tr ibué aux fonct ionnaires de l 'Adminis trat ion p é n i t e n 
tiaire co lon ia le q u e d a n s les l imites et c o n d i t i o n s f ixées par 
un décret contre s igné p a r l e minis tre d e s f inances et pub l i é au 
Journal officiel. 

Art. 3 . — S o u s réserve d e s m e s u r e s p r é v u e s par le tab leau 
de c l a s s e m e n t prévu à l'article 1 e r , il n'est a p p o r t é a u c u n e 
modif icat ion à la répart i t ion actue l le d e s agents entre l es diffé
rentes c l a s s e s . Les n o u v e a u x t r a i t e m e n t s seront a t tr ibués a u x 
agent s s u i v a n t l eur c la s se r e s p e c t i v e . 

L'attribution d e s n o u v e a u x t r a i t e m e n t s e s t e x c l u s i v e d e la 
majorat ion prov i so i re de 12 p . 1 0 0 s u r le t ra i t ement p r é v u e 
par le décret d u 2 9 a o û t 1 9 2 6 . Elle n e sera pas c o n s i d é r é e 
c o m m e un a v a n c e m e n t et l 'anc ienneté d e s fonc t ionna ire s d a n s 
leur n o u v e a u tra i t ement c o m p t e r a d u j o u r d e leur d e r n i è r e 
p r o m o t i o n . 

S o u s réserve d e s m e s u r e s s p é c i a l e s qu 'entra îne l 'appl icat ion 
d e s lo i s d e s 1 e r avri l 1 9 2 3 (art . 7 ) , 17 avril 1 9 2 4 et 3 1 m a r s 
1 9 2 4 , la répart i t ion d e s agent s e n t r e l es di f férentes c l a s s e s doit 
être tel le que la d é p e n s e tota le p o u r l ' ensemble du p e r s o n n e l 
n e d é p a s s e pas cel le qui résu l tera i t d e l 'appl icat ion du tra i t e 
m e n t m o y e n d a n s c h a q u e e m p l o i . 

Art. 4 . — Les a m é l i o r a t i o n s d e t ra i tement résul tant de l'ap
p l icat ion du p r é s e n t décre t a u r o n t l eur effet à partir du l « r 

août 1 9 2 6 . 

S o n t a b r o g é e s , à c o m p t e r de la m ê m e date , toutes d i spos i 
t ions antér i eures contra ires à ce l l e s du p r é s e n t décret . 

Art. 5 . — Le p r é s i d e n t du c o n s e i l , min i s t re d e s f inances , le 
min i s t re d e s c o l o n i e s s o n t c h a r g é s , c h a c u n e n ce qui le c o n 
c e r n e , d e l ' exécut ion d u préseut décre t , qui sera p u b l i é a s 
Journal officiel. 

Fait à R a m b o u i l l e t , le 2 0 a o û t 1 9 2 7 . 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République: 

Lê Président du Conseil. Ministre r , w . „ . - , , „ 

des finances, LeMmntre des colonxts, 
R A T M O N D POINCARÉ. U O M F E R M E R . 
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N<» 5 t U . — ARRÈTÛ promulguant le décret du 2 3 août 1 9 2 7 

rendant applicable aux colonies le décret du 2 avril 1927 
fixant les maxima au-dessous desquels rAdministration est 
autorisée à passer des marchés de gré à gré. 

( 2 4 s e p t e m b r e 1 9 2 7 . } 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane frança i se , 

Officier de la L é g i o n d ' H o n n e u r , 

Vu l 'ordonnance organique du 2 7 aoùl 1 8 2 8 , modifiée par 
ce l l e du 2 3 aoûl 1 8 3 3 ; 

Vu la c ircula ire min i s tér ie l l e en date du 2 mai 1 9 0 0 re lat ive 
a la promulgat ion aux c o l o n i e s des l o i s et d é c r e s ; 

Vu le décret du 2 3 août 1 9 2 7 rendant applicable aux c o l o 
n ie s l e décret dn 2 avril 1 9 2 7 fixant l e s maxima a u - d e s s o u s 
d e s q u e l s l 'Adminis trat ion est autor i sée à pass< r ,des m a r c h é s 
de gré à gr é , 

A R R Ê T E : 

Article l « r . — Est p r o m u l g u é à la Guyane française le d é c r e t 
s u s v i s é du 2 3 aoûl 1 9 2 7 rendant applicable aux c o l o n i e s l e 
décret du 2 avril 1 9 2 7 fixant les max ima a u - d e s s o u s d e s q u e l s 
l 'Administrat ion est autorisée à passer d e s m a r c h é s de gré à 

g r é . 

Art . 2 . — Le présent arrêté sera, en m ê m e t e m p s que le 
texte p r o m u l g u é , publ ié au Journal officiel et inséré au Bul
letin officiel d e l a c d o n i e , enreg i s t ré et c o m m u n i q u é partout 
où b e s o i n s e r a . 

Cayenne , te 2 4 s e p t e m b r e 1 9 2 " . 

A D I I I N J U V A N O N . 

Application aux colonies du décret du 2 arril 
1927, modifiant le décret du 18 novembre 1882. 

RAPPOllT AU P R É S I D E N T D E LA H É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E , 

Paris, le 23 a o û t 4927. 
Monsieur le P r é s i d e n t , 

Un décret e n date du 2 avril 1 9 2 7 a modifié l e s max ima 
fixés par le décret du 2 3 août 1 9 1 9 , qui modifiait l u i - m ê m e le 
décret du 18 n o v e m b r e 1 8 8 2 , dans la l imite d e s q u e l s sont 
a u t o r i s é s les achat s sur s imple facture et l e s m a r c h é s de gré 
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D É C R E T . 

L i P R É S I D E N T de la R é p u b l i q u e f r a n ç a i s e , 

Vu l e s ar t i c l e s 1 8 et 2 2 d u d é c r e t du 1 8 n o v e m b r e 1 8 8 2 , 
relat i fs a u x a d j u d i c a t i o n s e t m a r c h é s p a s s é s au n o m d e l'Etat ; 

Vu l e décre t du 2 6 o c t o b r e 1 8 9 8 , portant p r o m u l g a t i o n d a n s 
l e s c o l o n i e s e t pays d e pro tec tora t d é p e n d a n t du m i n i s t è r e d e s 
c o l o n i e s d e d i v e r s ar t i c l e s du d é c r e t du 1 8 n o v e m b r e 1 8 8 2 ; 

Vu le décre t du 2 3 août 1 9 1 9 ; 

Vu l e décre t du 7 j a n v i e r 1 9 2 0 , r endant app l i cab le aux c o 

l o n i e s e t pays de protectorat l e décre t du 2 3 a o û t 1 9 1 9 ; 

V u le d é c r e t du 2 avri l 1 9 2 7 ; 

Vu l e s d é c r e t s du 1 6 avril 1 9 2 4 , f ixant l e m o d e d e p r o m u l 

g a t i o n e t d e publ ica t ion d e s t e x t e s r é g l e m e n t a i r e s au T o g o e t 

au C a m e r o u n ; 

Vu l e d é c r e t du 22 mai 1 9 2 4 fixant la l é g i s l a t i o n a p p l i c a b l e 

au T o g o et a u C a m e r o u n ; 

Sur le tappport du Ministre d e s c o l o n i e s et du p r é s i d e n t d u 

c o n s e i l , m i n i s t r e d e i finances 

à gré pour les fourn i tures , t r a n s p o r t s et travaux e x é c u t é s e n 
France au c o m p t e de l 'Etat. 

L e s d i s p o s i t i o n s d e s décre t s du 1 8 n o v e m b r e 1 8 8 2 e t du 2 3 
août 1 9 1 9 o n t é té r e n d u e s a p p l i c a b l e s aux c o l o n i e s r e s p e c t i 
v e m e n t par l e s d é c r e t s du 2 6 o c t o b r e 1 8 9 8 et du 7 j a n v i e r 1 9 2 0 . 

La d i m i n u t i o n de la p u i s s a n c e d'achat de l 'argent et la h a u s s e 
d e s prix corré la t ive ex i s t ent d a n s n o s p o s s e s s i o n s d ' o u t r e - m e r 
à un d e g r é au m o i n s auss i é l e v é q u ' e n F r a n c e . 

P o u r p e r m e t t r e la b o n n e m a r c h e d e s s e r v i c e s , i l y a d o n c 
in térê t à é t e n d r e a n o t r e d o m a i n e c o l o n i a l , pour l e s m a r c h é s 
p a s s é s au c o m p t e de l 'Etat , l e s m e s u r e s qui v i e n n e n t d 'ê tre 
a d o p t é e s d a n s la Métropo le . 

T e l es t l 'objet du p r é s e n t d é c r e t q u e n o u s a v o n s l ' h o n n e u r 
de s o u m e t t r e à votre h a u t e s a n c t i o n . 

N o u s vous p r i o n s d 'agréer , m o n s i e u r le P r é s i d e n t , l ' h o m 
m a g e d e n o t r e r e s p e c t u e u x d é v o u e m e n t . 

L* frésident, du conseil, 
ministre des finances, Le ministre des ctianiu, 

R A T M O » POINCARÊ L I O N PERKIiR 



D É Ç U É T É : 

Article 1 e r .— Le décret du 2 avril 192", fixant les maxima 
au-dessous desquels railminisira'ioi! esl autorisée à passer des 
matcliés de gré à gré pour le compte de l'État, est rendu ap
plicable aux colonies. 

Art. 2.— Le présent décret est applicable aux territoires du 
Togo et du Cameroun placés sous le mandat français. 

Art. 3 . — Le Ministre des colonies < l le président du con
seil, ministre des finances, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 23 août 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil, 

minisire des finances, Le ministre des colonies, 

RAYMOND POhCARÉ. L K O N P Ë ' Î K I E R . 

N« 565.—ARRÊTÉ promulguant le décret du 20 août 1927, 

rendant applicables aux colonies françaises et pays de pro

tectorat dépendant du ministère des colonies les deux décrets 

du 6 décembre \9i26 sur les brevets d'invention et les 

marques de fabrique et de commerce. 

( 24 septembre 4927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l 'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 , moaif iée par 
cel le du 2 3 août 1 8 3 3 ; 

Vu la d é p è c h e ministériel le n° 4 2 3 7 , d u 3 août 1 9 2 7 ; 

Vu le décret du 2 0 août 1 9 2 7 rendant appl icables aux c o l o 

n i e s françaises e t pays de protectorat dépendant du ministère 

d e s co lon ies les deux décrets du 6 d é c e m b r e 1926 sur les bre 

v e t s d' invention et les marques d e fabrique et de c o m m e r c e , 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française le décret 
susvisé du 2 0 août 1 9 2 7 rendant appl icables aux co lon ies 
françaises ( pays de protectorat dépendant du Ministère des 

- 680 — 
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colonies Ses deux décrets du 6 décembre 1926 sur les brevets 
d'invention ot les marques de fabrique el de commerce. 

Art. % — Le Secrétaire général est chargé de rexécution du 
présont arrêté qui sera, avec le texte promulgué, publié au 
Journal eim Bulletin officiels de la colonie, enregistré et com
muniqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 24 septembre 1927. 

ADRIEN J U V A N O N . 

Application aux colonies françaises et pays de 
protectorat dépendant du ministère des colonies 
des décrets du 6 décembre 1926 sur les brevets 
d'invention et les marques de fabrique et de 
commerce. 

R A P P O R T XV PRÉSIDENTS1 DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris , le 20 aoû t 1927. 

Monsieur le Président, 

Eu exécution de l'article % de la loi du S août 1926, portant 
création de nouvelles ressources fiscales, deux décrets en date 
du 6 décembre dernier ont relevé respectivement le taux des 
taxes des brevets d'invention et celui de la taxe d'enregislre-
menl des marques de fabrique et de commerce ; 

M le ministre du commerce et de l'iiduslrie a signalé l'in
térêt' qui s'attache à ce que les dispositions de ces nouveaux 
décrets soient étendues aux colonies et pays de protectorat où 
est appliquée depuis longtemps déjà la législation métropoli
taine sur les brevets d'invention et les marques de fabrique ou 
de commerce. Les bénéficiaires de brevets ou marques qui ré
sident dans nos possessions d'outre-mer jouissent de l'intégra
lité de la protection des lois en vigueur sur l'ensemble du ter
ritoire français, il serait donc équitable qu'ils fussent soumis 
•mx nouvelles obligations imposées dans la métropole par les 
décrets susvisés du 6 décembre 1920. . 

C'est d'ailleurs cette considération qui a justifie 1 application 
aux colonies delà loi du 26 juin 1920 et des décrets du 11 sep
tembre 1920, instituant de* taxes spéciales pour le service de 
la propriété industrielle. £ 
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Dans ces conditions, j'ai l'honneur de soumettre à votre si
gnature le projet de décret ci-joint qui a pour but de rendre 
applicables aux colonies françaises et pays de protectorat autres 
que la Tunisie et le Maroc íes dispositions des deux décrets 
précités du 6 décembre 1926. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de mon 
profond respect. 

Le Ministre des colonies, 
L É O N PERRIER. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu les articles 7 et 18 du sénatus-consultc du 3 mai 1854* 
Vu les lois des 5 juillet 1844, 31 mai 1850 el 7 avril 1902 

sur les brevets d'invention ; 
Vu les lois des 23 juin 1857, 26 novembre 1873 et 3 mai 

1890 sur les marques de fabrique et de commerce ; ensemble 
le décret du 27 février 1891, portant règlement d'administra
tion publique pour l'exécution clesdites lois ; 

Vu l'arrêté en conseil d'Etat du 21 octobre 1848 et les décrois 
des 8 août 1873.12 juin 1890, 18 mai 1894, 28 octobre 1902, 
19 mai 1909, 13 mars 1911 et 23 décembre 1920, rendant 
applicables aux colonies les lois et le décret précité ; 

Vu la loi du 20 juin 1920, instituant des taxes spéciales pour 
le service de la propriété industrielle ; ensemble les deux décrets 
du 11 septembre 1920, réglant l'application de ladite loi; 

Vu le décret du 2 février 1921, rendant applicables aux co
lonies françaises el pays de protectorat dépendant du ministère 
des colonies les articles 1 e r à 4 de la loi du 26 juin 1920 et 
les décrets du i l septembre 1920 ; 

Vu l'article 2 de la loi du 3 août 1926 ; ensemble les deux 
décrets du 6 décembre 1926, relevant le taux des taxes des 
brevets d'invention et de la taxe d'enregistrement des marques 
de fabrique et de commerce, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — Sont rendus applicables aux colonies françaises 
et pays de protectorat autres que la Tunisie et le Maroc les deux 
décrets- du 6 décembre, relevant le taux des taxes des brevets 
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№ 566,— ARRÊTÉ promulguant le décret du 11 août 1927 
précité fixant les traitements des Administrateurs des colonies 
et des Administrateurs des services civils de VIndo-Chine. 

( 2 5 s e p t e m b r e 1 9 2 7 . ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; modifiée par 
celle du 23 août 1833 ; 

Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906 rela
tive à la promulgation aux colonies des lois et décrets; 

Vu le décret du 17 août 1927 fixant les traitements des 
Administrateurs des colonies et des Administrateurs des 
services civils de l'Indo-Cbine. 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française le 
décret du 17 août 1927 précité fixant les traitements des 
Administrateurs des colonies et des Administrateurs des 
services civils de l'Indo-Cliine. 

Art. 2 .— Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera avec le texte promulgué, publié au 
Journal et au Bulletin ofjiiiels de la colonie, enregistré et 
communiqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 2i septembre 1927. 

d'invention et de la luxe d'enregistrement des marques de fa
brique et de commerce. 

Art. 2. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel et inséré 
au Bulletin des lois. 

Fait à Rambouillet, le 20 août 1927. • 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

P a r le P r é s i d e n t d e la R é p u b l i q u e : 

LP ministre des colonies, 

L É O N PEU R 1 E R . 

A D R I E N J U V A N O N . 
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Traitements des administrateurs des colonies et 
des administrateurs des services civils de 
l'Indochine. 

DÉCRET 

L E P R É S I D E N T de la République fraiiça :se, 

Sur le rapport du minisire des colonies, 

Vu l'avis conforme du président du conseil, minisire des 
finances ; 

Vu le décret du 10 avril 1925 fixant les traitements de 
présence des administrateurs des colonies: 

Vu le décret du 1 e r décembre 1920 fixant les traiiemenls 
de présence des fonctionnaires des seivices civils de 
l'indoehine ; 

Vu le décret du l l > 1 mai 1926 attribuant aux fonctionnaires 
de certains cadres coloniaux des suppléments provisoires de 
traitement; 

Vu le décret du 19 septembre 1926 attribuant des indem
nités aux fonctionnaires de ceitains cadres coloniaux ; 

Vu l'article 127 b de la loi de finances du 13 juillet 1911, 

D É C R K T E : 

Article 1 e r . — Les suppléments provisoires de traitement 
alloués conformément au décret du 1 e r mai 1926 et pour 
compter du 1 e r janvier 1925 aux fonctionnaires du cadre des 
administrateurs des colonies, sont maintenus à titre définitif 
el intégrés aux traitements de présence des intéressés. 

Les traitements ainsi fixés pour ces fonctionnaires sont 
également attribués au personnel du cadre des administra
teurs des services civils, conformément au tableau de cor
respondance dressé à l'ailicle 2 ci-après. 

Art. 2 . — Pour compter du 1 e r août 1926, les traiiemenls 
de présence des administrateurs des colonies el des adminis
trateurs des services civils de l'Indochine sont fixés ainsi 
qu'il suit : 



TABLEAU. 
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A D M I N I S T R A T E U R S D E S C O L O N I E S . 

Administrateur en c h e f : 

Après 8 ans (I) 
Après fi ans 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

Administrateur de l r e c lasse: 

Apres fi ans 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

Adminis t ra teur de 2 e classe :' 

Après 3 ans . 
Avant 3 ans 

Administrateur adjoint de !"• classe 2 

Après 3 ans 
Avant 3 ans 

Administrateur adjoint de 2 8 c l a s s e : 

Après 3 ans 
Avant 3 ans 

Élève adminis t ra teur 

\ ) Echelon nouveau. — 
supprimé. 

(2) Kchelo.! après fi ans 

TRAITEMENTS 

d e p r é s e n c e 

francs. 

-5 5.000 
42.ODO 
3 8 . 0 0 3 
33.ООО 

3 2 . ( Ш 
зо.ооо 
2 8 . 0 0 0 

2 0 . 0 0 0 
-2 i. ООО 

23.COO 

2 0 . 0 0 0 
1 8 . 0 0 0 

i 0 . 0 0 0 
J 3 . 0 0 0 

1 2 . 0 0 0 



A D M I N I S T R A T E U R S DES SERVIONS C I V I L S O E L T N D O C B I N E 

ftinistrateur de l r e classe : 

Après 8 ans. 
Après G ans . 
Après 3 ans . 

. Avant 3 ans . 

Jiînist râleur de 2e classe : 

Après (î ans . 
Après 3 ans . 
Avant 3 ans . 

P'nislratcur de 3 e classe : 

Après 3 ans . 
Avant 3 ans . 

Illustrateur adjoint Lors classe. 
Jinislratcur adjoint de l r* classe: 

Après 3 ans. 
-Avant 3 ans . 

kinislraleur adjoint de 2 e classe, 
illustrateur adjoint de 3 e classe. 

c administrateur . 
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An. 3. — Les irailtments fixés par l'a nielo 2 du présent 
décret sont exclusifs de l'indemnité provisoire do 12 p. 100 
sur le traitement de présence allouée par le décret du 19 
septembre 1926. 

Art. A. — Les relèvements de traitements déterminés 
par le présent décret no peuvent avoir pour eiïet d'aug
menter le total des émoluments nets perçus en piastres ou 
en roupies au titre du traitement de présence el ou sup
p l é m e n t colonial par les administrateurs des ro'onies et les 
administrateurs des services civils pendant leur séjour en 
Indochine ou dans les établissements français d'e l'Inde. 

Des arrêtés du gouverneur général ou du gouverneur 
intéressé prenant dalo pour compter du K janvier 1925, 
interviendront pour con tir mer ou modifier, dans ce but, les 
réglementations locales actuellement en vigueur. 

Art. o. —Le ministro des colonies est chargé de l'exé
cution du présent décot, qui sera publié au Journal officiel et 
inséré au Bulletin officiel du mini>tère des colonies. 

Fait a Hambouil'et, le 17 août 1 9 2 7 . 

G A S T O N D O U M L K G I F . 

Par 1« président de la République": 

Lt minière des colonies, 

IAOK PERRIKR. 

N•§67,— ARRÊTÉ relatif aux opérations de lievision et à lu vi
site médicale des hommes de la ciaste 192<8 :t des ajourné* 
des classe* 1925, 1926 el 1927. 

(27 septembre -1927. i 

L K G O I v E R N E n n do la Guyane française. 

Officier do la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu la loi du I E ' avril 1923 sur le recrutement delarmée ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 20 avril 1927 lelalif \ 
la formation de la classe 1928 ; inséré au Journal officiel de 
la République française du 29 du dit mois ; 
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N 568. — A B B E T É relatif à la visite médicale des inscrits de 
la classe 1928, et des ajournés des classes 1925, 1926 et 
1927. 

! 27 septembre 1927 ) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légioi d'Honneur, 
Va l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la loi du l , ravril 1923 sur le recrutement de l'armée; 
Vu l'arrêté du Ministre de la GuBfre en d de du 20 avril 

1927, inséré au Jauni d officiel de la République française du 
29 avril 1927, relatif à la formation de la classe 1928 ; 

Vu la circulaire ministérielle (Guerre), portant instructions 
en vue de la formation de ladite classe; 

Vu Parrcté en date (Je ce jour relatif h l.i visile médicale 
des inscrits de la c'asse 1928 et des ajournés des classes 

1926 el 1927 ; 
Sur la proposition de Secrétaire général et du Chef du ser

vice de Santé, 

A R R Ê T E : 

Article 1 E R . — Ker. inscrits de la classe 1928, tels qu'ils sont 
énumérés h l'arrêté précité et les ajournés des classes 1925, 
1926 el 1927 résidant dans les communes autres que celles 
où ils seront inscrits sur les tableaux de recensement, seront 
v|>iiés avec les inscrits du lieu de leur résidence. , 

A cet effet, ils adresseront sans délai, une demande au 
maire de la commune où ils seront inscrits. Cette demande 
Sera accompagnée d'une attestation du m.lire de la résidence 
constatant q u e les intéressiez se sont réellement fixés dans la 
commune avant le 1 E R janvier de l'année 1 9 2 7 . 

Art. 2.— La visit-' des inscrits aura lieu dans les condi
tions déterminées par l'arrêté local de ce jour. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré et communi
qué partout où besoin sera, inséré et publié au Journal offi
ciel et aa Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 27 septembre 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 
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Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du 
Chef du Service de Santé, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r.— Il sera procédé à la visite médicale des ins
crits de la classe 1928 et des ajournés des classes 1925,1926, 
1927 dont la révision a été prescrite par arrêté du Ministre 
de la Guerre du 20 avril 1927, inséré au Jourml officiel de 
la République française du 29 dudit mois. 

Seront seuls convoqués : 
a] les jeune» gens nés du № janvier au 30 avril 1908, y com

pris ceux visés par les § § 2 et 3 de l'article 12 de la loi du 
l^r avril 1923; 

bl les jeunes gens nés du 1 e r janvier au 30 avril 1906 et 
visés par le § 1 e r de l'article 12 de la loi du 1 e r avril 1923; 

cl Les ajournés des classes 1927, 1926, 1925, 
Cette visite sera faite, à Cayeune, à niôpitol colonial le 

lundi 10 octobre 1927 à 15 heures, pour les inscrits des 
communes de Cayenne, Macouria, Montsiaéry, Tonnégrande, 
Roura, Kaw, Matoury et Rémire. 

La Gendarmerie assurera le service d'ordre pendant la durée 
de-la visite médicale. 

Art. 2.— Les inscrits des communes d'Approuague et 
d'Oyapoc seront visités par le médecin de l'Assistance mé-* 
dicale, du 7 au 9 octobre 1927, à la Mairie 'de chacune de 
ces localités. 

Les inscrits des communes de Kourou, Sinnamary et Ira-
coubo seront visités par le médecin de l'Assistance médicale, 
du 27 au 29 octobre 1927, à la Mairie de chacune de ces 
localités, sauf en ce qui concerne Iracoubo, dont les inscrits 
devront être dirigés sur Sinnamary. 

Les inscrits de la commune de Mana et de celle de Saint-
Laurent-du-Maroni seront visités par un officier du corps de 
Santé des Troupes coloniales en service au Maroni. 

A Mana et à Saint-Laurent, la date de la visite et le lieu où 
elle devra s'ellêcluer seront iixé.s d'un commun accord par 
le Maire de la commune et le médecin désigné, de manière 
cependant que l'opération soit terminée le 30 octobre prochain 
au plus tard. 

Art- 3.— 11 sera adressé par les soins des Maires à chacun 
des inscrits un ordre de convocation du modèle n° 1 de l'ins
truction du 20 octobre 1905; 
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№ 569. — ÂlillÊTf] créait à Saint- fikuhnt du 1/ ,r ni 
une station électrique ouverte au tra'c in'icé. 

( 2 1 ) septembre 1927.) 
L E G O U Y E U N K I K de la Gnane frr.nçiise, 
Olïicier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonn-jnc..'. organique du 27 ao;ïl 1823 ; 
Vu l'arrêté du 18 mii \(M4 reiatif à la Fé^rtitim de la laxe 

radioélcelrique intérieure C yç ; n-ilégina ; 
Vu la lettre de la Compagnie générale de T. S. F. ca -laie 

du 26 septembre 1927 ; 
Sur la proposition du Clef du service dos Postes et des Té

légraphes, 
AunÉTÉ : 

Article 1 e r . — Une station radioélectrique, ouverte au tra
fic privé, est créée à Saint-Laurent du àlaroni, 

Les résultats de la visite seront consignés sur un tableau 
modèle n° 2 de la môme instruction. 

L'avis du médecïd sera motivé quand il estimera que les 
hommes devront être classés dans le service auxiliaire ou 
ajournés. 

Un certificat médical sera joint au tableau pour ceux qui 
seront proposés comme devant être exemptés. 

En un mot, il devra être donné par les médecins tous les 
renseignements nécessaires pour permettre au Conseil de 
révision de Fort-de-France, qui statuera sur pièces, de se pro
noncer en toute connaissance de cause. 

Le tableau ci-dessus mentionné et les certificats-médicaux 
devront être adressés au Gouverneur le 10 novembre au pins 
tard. 

Les M; i'es mentionneront dans la colonne 2 du tableau en 
question les observations qu'ils croiront devoir présenter en 
laveur des hommes devant le Conseil de révision. 

Art'. 4,— Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
patdùf où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Gayenne, le 27 septembre 1927. 

A D R I E N JUVANON. 
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N•570.-- AH II ÉTÉ instituant un Comité chargé d'assurer et 
d'organiser la participation de lu Guyane à l'Exposition 
coloniale internationale de Paris de 192). 

(2!) septembre 1027.) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la loi du 17 mars 192s), relative à l'organisation d'une 

Exposition coloniale interalliée à Paris en 1925, comportant 
la création d'un misée permanent des Colonies; 

Vu la loi du 9 avril 1926, reportant la date d'ouverture de 
l'imposition on 1928, avec faculté de reportera 1929 ou 1930, 
et transformant l'Exposition interalliée eu Exposition interna
tionale ; 

Ait. 2 ,— La taxe radio-électrique intérieure est fixée : 
1 ° à 1 franc papier par mot, avec minimum de 5 mots, 

dans les relations entre Saint-Laurent et Caycnne et récipro
quement; 

2° a 1 fr. 50 papier par mot, ave.ï: minimum de 5 mots, 
dans les relations entre Saint-Laurent, d'une pari, Hégina et 
Saint-Georges, d'autre part, et réciproquement. 

A r t . 3,— les taxes di1 1 franc et 1 fr. 50 par mot perçues 
dans les relations intérieures r.idioélcciriqucs entre Saint-
Laurent, d'une part, Cayenne, Ilégina et Saint-Georges, 
d'autre part, et réciproquement, seront paitagées entre la 
Compagnie générale dcT. S. F. ''ans la proportion de 50 o/ô. 

Ce partage ne s'appliquera qu'aux taxes des télégrammes 
reçus, transmis ou transités par la station de T. S. F. de 
Cayenne, à l'exception des transmissions radioélectriqnes di
rectes qui pourraient être éventuellement établies entre les 
postes de T. S. F. de Saint-Laurent de Régina e1 de Saint-
Ci eorges. 

Art. 4.— Sont et demeurent abrogées toutes dispositions 
contraires au présent arrêté, qui sera enregistré et commu
niqué partout où besoin sera, inséré et publié au Journal 
officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 29 septembre 1927. 

A D I U E K J U V A N O N . 



Vu le décret du 16 octobre 1920, décidant que les services 
de l'Exposition relèveront exclusivement du Ministère des 
Colonies ; 

Vu l'arrêté du 30 avril 1927, promulguant le décret du 4 
janvier 1927, portant organisation et fonctionnement du Com
missariat général de l'Exposition coloniale internationale, de 
Paris de 1929 ; 

Vu les décrets des 1 6 et 27 juillet 1927, portant organisa
tion générale des services et règlement général de l'Exposi
tion coloniale internationale de 1929 ; 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Deux Comilés sont institués en vue d'assurer 
et d'organiser la participation de la colonie à l'Exposition 
coloniale internationale de Paiis de 1929 : 

1° L'un à Cayennc, composé comme suit: 
MM. le Secrétaire général, Président. 

Gober, Président du Conseil général, 
Raban, Président de la Commission coloniale ; 
le Maire de la Ville de Cayenne ou son délégué ; 
Rerland, Ingénieur civil ; 
Conrad, Industriel ; 
Wackenheim, Directeur de la Société forestière de la 

Guyane ; 
le Président de la Chambre de Commerce ; 
le Président de la Chambre d'Agriculture ; 
le Directeur de l'Administration pénitentiaire ou son 

délégué ; 
le Directeur du Laboratoire industriel. 

2° L'autre à Paris, composé de : 
MM. le Docteur Dufougère, Président de l'Union des Gu_ 

yanais et des Amis de la Guyane, 14 Rue Volney. 
Moreait, Administrateur de So- I 

cieté, 
Membres de la Com

mission de l'Union 
des Guyanais et des 
Amis de la Guyane, 
chargée d'étudier la 
participation de la 
Guyane à l'Exposi
tion de 1()29. 

Medan, Architecte diplômé (E. 
T. P. ingénieur S. G. I. F.) 

Pressig, Administrateur délégué 
de la Société forestière de la 
Guyane 

Tanon, Négociant industriel 
Tbémire, Commis principal des 

Postes. 
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N•571. — ARRÊTE autorisant uns session extraordinaire 
du conseil municipal d'iracoubo. 

( 30 septembre 1927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française; 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu la lettre du Maire d'iracoubo en date du 20 septembre 

1 9 2 7 ; 

Vu les articles 17 et 18 du décret du 15 octobre 1879 por
tant institution des municipalités à la Guyane française ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Le conseil municipal de la commune d'ira
coubo est autorisé à se réunir en session extraordinaire. 

Art 2 . — L'ordre du jour est fixé comme suit: 

1° Vote du budget primitif de la commune pour l'exercice 
1 9 2 8 ; 

2 ° Examen des demandes de : 
MM. Chong-Kan: dégrèvement de sa licence de cabaret; 

Bouriilon : dégrèvement de sa taxe d'alambic ; 
Leveillé : concession à titre provisoire d'un terrain 

situé au bourg d'iracoubo ; 
Chong-Gong (Julien) : subvention à lui accorder par 

la commune pour le service d'auto qu'il assure 
entre Sinnamary et Trou-Poisson ; 

Art. 2 . — Ces Comités se réuniront sur la convocation de 
leur Président. Ils Collaboreront étroitement. Le Comité local 
s'occupera de recueillir et de faire expédier tous les objets et 
produitsguyanais qui seront exposés. Le Comité parisien sera 
en relations directes avec le Commissaire de la colonie pour 
organiser l'Exposition Guyanaise. 

Art. 3, — Le Secrétaire générât est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où 
besoin sera, publié et inséré au Journal et au Bulletin officiels 
de la Colonie. 

Cayennc, le 29 septembre 1927. 
A D R I E N JUVANON. 
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N OMINATONS, M U T A T I O N S , CONGES ETC. 

N* 572. — Par décision du Gouverneur, en date du 1 e r sep
tembre 1927, un congé administratif de 12 mois à passer en 
France a été accordé au surveillant militaire de 2 9 classe Dc-
\i!leg r (Jean-Baptiste). 

Cet agent qui voyage seul, a été autorisé à s'embarquer sur 
l'int^rcoloniai parti de Cayenne le 9 septembre 1927. 

№ 573. — Par décision du Gouverneur, en date du l 8 f sep
tembre 1927, un congé de convalescence de G mois à passer en 
France a été accordé au surveillant do i1'9 classe Regincnsi 
(Renaud). 

Cet agent qui voyage accompagné de sa (?mme et de ses 
trois enfants a été autorisé à s'embarquer sur î'intercolonial 
parti de Catfnne le 9 septembre 1927. ' 

№ 571. — Par décision du Gouverneur, en date du T r sep
tembre 1927, un congé de convalescence de 0 mois à passer 
en France a été accordé au surveillant do î r e classe Negroni 
(Antoine). 

Cet agent qui voyage seul, a été autorisé a s'embarquer 
sur l'intercoionial parti de Cayenne le 9 septembre 1927. 

№ 575. — Par décision du Gouverneur, en dite du 2sep-
tembio 1927, un congé de convalescence de 6 mois à passer en 
France a été accordé au surveillant militaire de 2 e classe Bat-
lesli (Dominique.) 

Cet agent qui voyage accompagné de sa femme et de son 
enfant âgé do 9 ans a été autorisé à s'embarquer sur l'in
tercoionial parti do Cayenne lo 9 septembre 1927. 

3e Reprise de la question de l'emprunt à la Banque de la 
Guyane pour construction de l'école de Trou-Poisson. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
par'-mi: où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Êullettn officiel de la colonie. 

Cayenne, le 30 septembre 4927. 
A D R I E N JUVANON. 



Xw 570. — Par décision du Gouverneur, on date du 2 sep 
tembre 1927. un congé de convalescence de trois mois l 
passer à la colonie est accordé à M Abraham (Conh Charles) 
liomme d'équipe des Douanes. 

№ 577. — Par décision du Gouverneur, en date du 2 sep
tembre 1927, un congé de convalescence de six mois à pas
ser h la Martinique, est accord:; à M. Labonnc (Jacques 
Stanislas), sous-biigadier del r o classe des Douanes (cadre 
métropolitain). 

Ce fonctionnaire est autorisé a prendre puss i*.,e sur l'intcr-
coionial du 9 septembre 1927. 

№ 578. — Par décision du Gouverneur, en dite du 2 sep
tembre 1927, un congé de convalescence de trois mois à pas
ser à la colonie est accordé a M M . Money (Gustave), préposé 
de 3 e classe ; Euryalc (Léon), préposé de i e classe, et Perval 
(Alexandre), préposé (LJ -Ie classe da cadre local des Douanes. 

№ 579. — Par décision du Gouverneur, en date du 2 sep
tembre 1927, un congé de convalescence de trois mois à 
passer a la colonie est accordé a M. Alexandre (Jean Joseph 
Eugène), commis principal hors classe du cadre loc-d des 
Douanes. 

№ 580. — Par décision du Gouverneur, en date du 3 
octobre 1927, M. Arenate (Joseph) agent de pofice, est désigné 
comme porteur de contraintes de la commune de Mana. 

N* 581. — Par décision du Gouverneur, en date du 5 
octobre 1927, prise sur la proposition du Procureur général 
p. i. un congé de convalescence de 6 mois pour en jouir 
en France avec usage des eaux de Vichy cl faculté d'arrêt à la 
Guadeloupe entre deux courriers à l'aller est accordé h M. 
Bernissant conseiller a la Cour d'appel de la Guyane. 
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Ce magistrat est autorisé à s'embarquer sur le paquebot co
lonial « Biskra » qui quittera Cayenne vers le 21 octobre 
courant. 

№ 582. — Par décision du Gonverneur, en date du osep
tembre 1927, M.Jean-Louis Elphège, commis de l r e classé 
des Mines a été réintégré dans son service à compter du 11 

- juillet 1927. 

№ 583. — Par décision du Gouverneur, en date du 6 sep
tembre 1927, est agréée la désignation faite par le Supérieur 
ecclésiastique de M. l'abbé Gros (Alexis) comme desservant 
de la commune de Rémire. 

№ 58ï. — Par décision du Gouverneur, en date du 6 
octobre 1927, une permission d'absence de trente jours, a 
solde entière, à passer dans la colonie est accordée à M. 
Maurice Dolphin, planton de lr<? classe au Cabinet du Gouver
neur, pour compter du 29 septembre. 

N* 585. — Par décision du Gouverneur, en date du 8 sep
tembre 1927, M. Hilaire (Yalcntin) est agréé en qualité de 
garde pailiculier de la concession aurifère N8 G5 située dans 
le Haut M a roui (région de la trique Eau Claire) et appar
tenant h M.Osman Sibéran. 

№ 580. — Par décision du Gouverneur, en date du 9 sep
tembre 1927, M. Collai (Henri-Corneille), commis d« Secré
tariat général, remplira provisoirement les fonctions de 
secrétaire-archivisie du Conseil privé, greffier du Conten
tieux administratif. 

N" 587. — Par décision du Gouverneur, en date du 9 sep
tembre 1917, la deuxième session ordinaire d'examens pour le 
Baccalauréat de l'enseignement secondaire, s'ou
vrira à Cayenne, au Collège, le lundi 24 octobre 1927. 

Les inscriptions seront reçues jusqu'au samedi 8 octobre 
inclus. 

Ne 588. — Par décision du Gouverneur, en date du 9 
septembre 1927, la deuxième session d'examens du Brevet 
élémentaire, du Brevet d'enseignement primaire 
supérieur (section générale et section industrielle), du 

4 8 
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ferevet supérieur, l'examen du Certificat d'aptitude 
pédagogique, les examens de Bourses définitives, 
de Bourses d'essai (locales ou communales), et de Bour
ses d'enseignement primaire supérieur ( locales ou 
communales ) sont fixés comme suit : 

Brevet élémentaire et Brevet d'enseignement 
primaire supérieur ( section générale et section indus
trielle) : les lundi 17, mardi 18, mercredi 19 octobre 1927, à 
7 heures. 

Brevet supérieur: les jeudi 20, vendredi 21, samedi 22 
octobre 1927, à 7 heures. 

Certificat d'aptitude pédagogique : le lundi 24 oc
tobre 1927, à 8 heures. 

Bourses définitives, bourses d'essai (locales ou 
communales), bourses d'enseignement primaire su-rérieur (locales ou communales) : le lundi 17 octobre 1927, 

8* heures. 
Tout candidat à ces divers examens de\ ra se faire inscrire au 

Secrétariat de l'Instruction publique jusqu'au samedi 8 octobre 
1927 inclus, à 17 heures. 

№ 5#9. — Par décision du Gouverneur, en date du 9 
septembre 1927, un concours d'admission au Cours 
normal aura lieu le mardi 25 octobre 1927 au Collège de 
Cayenne à 7 heures. 

Le nombre d'élèves à admettre est fixé à 10, dont 5 filles et 
5 garçons. 

L'examen portera sur les matières du brevet élémentaire. 
Les candidats pourront se faire inscrire jusqu'au 15 octobre 

iiclus. 
Il devront déposer, avec leur demande d'inscription : 
I e Un certificat de visite médicale ; 
2° Un extrait de leur acte de naissance. 
L'Examen de passage en sixième aura lieu à la rentrée 

îles classes. 
Les candidats auront à justifier des connaissances comprise* 

dans le programme de ta classe de septième. 

№ 590. — Par décision du Gouverneur, eu date tTu 9 sep
tembre 1927, un congé de convalescence de trois mois à 
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№ 591. — Par décision du G o u v e r n e u r , en date du 10 s e p 
tembre 1927, M. Jean-Charles ( A n t o n i o ) , garde rural , e s t 
d é s i g n é c o m m e porteur de contraintes pour la c irconscr ipt ion 
de Maloury. 

N* 592.— Par décision du Gouverneur, en date du 10 s e p 
t e m b r e 1927, M. Clialu (Ëmilien), g a r d e rural, e s t d é s i g n é 
c o m m e porteur de contraintes pour la c i rconscr ip t ion de Rouira. 

№ 593. — Par décision du Gouverneur, en date du l O s e p -

t e m b r e 1927, et pour compter du 6 septembre 1927, la d é c i s i o n 

du 9 mai 1927, qui avait chargé M. Baculard d 'opérer les 

ai a l y s e s du laboratoire des fraudes pendant la m i s s i o n confiée 

a M . B e a u s i t e directeur do cet établissement, e s t rapporté . 

N* 594. — Par décision du Gouverneur, en date du 10 s<m-
l e m b r e 1927, M. Bienvenu (Paul-Emile), g a r d e rural , e s t 
d é s i g n é comme porteur de contraintes pour la c i r c o n s c r i p 
t ion de Guisambouig (Approuague). 

U* 595.— Par décision du Gouverneur, en date du 13 s e p 

tembre 1927, la composition de la Commission c h a r g é e d e 

procéder à l'inventaire de la collection d e s figurines pos ta l e s , 

dite de Berne, remise à M. Berger, ex-chef du s erv ice d e s P o s 

tes de la Guyane, suivant procès-verbal e n date d u 17 j anv ier 

1924, est modifiée comme suit : 
M. Muret, Chef du service des Postes, président; 
M. Thémire, Receveur principal des P o s t e s , ) 

Mme Prévôt, Receveuse des Postes à Cayenne, ! membres : 
M. Garnis, Contrôleur des Postes à Cayenne. ) 
En cas d'empêchement du Chef de service, les fonctions de 

président seront remplies par M. Thémire, R e c e v e u r p r i n 

cipal. 

№ 596. — Par décision du Gouverneur, e n date d u 13 
septembre 1927, M » * Prévôt ( Eugénie), dame employée d e 3 e 

classe des Postes et Télégraphes, receveuse à Sinnamary, 
est nommée receveuse des Postes à Guyenne. 

M 1 1 ' Jean-Louis (Adélina]), dame employée d e 4 e
 c lasse rem

plissant provisoirement les fonctions de receveuse d e s Posées 

à Cayenne , est nommée receveuse des Pos te s à Sinuamàry 
e n remplacement de M»e Prévôt Eugénie. 

p a s s e r dans la colonie est accordé à M 0 1 9 Ar is t ide ( T u l i a ) , 

surveillante-infirmière à l'Hôpiial-Hospicc civi l de C a y e n n e . 



N° 597. — Par décision du Gouverneur, en date du 13 sep
tembre 1917, un congé de convalescence de G mois à passer 
en France a été accordé au surveillant de l r 8 classe Mouchet 
(Ferdinand). 

Cet agent qui voyage seul, a été autorisé à s'embarquer 
sur lin tel colonial parti deCavenne ie 9 septembre 1927. 

N§ 598. — Par décision du Gouverneur en daie du 13 
septembre 1927, un congé de convalescence de 6 mois à pas
ser en France a été accordé au surveillant de l r e classe Va-
lentin (Gabriel). 

<>t agent qui voyage seul, a été autorisé à s'embarquer 
sur l'intereolonid parti de Cavenne le 9 septembre 1927. 

№ 599. — Par décision du Gouverneur, en date du 13 
septembre 1927, prise sur la proposition du Chef du service 
de l'Instruction publique, .M"" Gléomène Marie, institutrice 
de 4« classe, retour de congé, a été appelée à continuer ses 
services à l'Ecole de garçons de Cayenne. 

Cette décision aura ses effets à compter du 6 septembre. 

V 600. —Par décision du Gouverneur, en date du 13 s e p 
tembre 1927, un congé de convalescence de six mois à pas
ser en France avec arrêt à la Martinique e 4 accordé au sur
veillant mililairede l'r*classe Palmeri (Barthélémy). 

Cet agent qui voyage accompagné de sa leiime cl de stu 
enfant a été autorisé à l'embarquer sur lïntercolonial parti 
de Cayeseé le 9 septembre 1927. 

№ 601. — Par décision du Gouverneur, en date du 15 sep" 
Icinbre 1927, prise sur la proposition du Secrétaire généra' 
du G o u v e r n e m e n t M. Sirder Léo est agréé à l'Imprimerie du 
G o u v e r n e m e n t an qualité d'apprenti. 

Il recevra à ce titre un salaire de trois francs par jour. 

N* 602. — Par d é c i s i o n du Gouverneur, en date du 15 se| -
t embre 1927, prise sur la proposition du Secrétaire général 
du G o u v e r n e m e n t , M. Galliot (Saturnin-Charles-Hubert) est 

a g r é é en qual i té de garde particulier des concessions fores
tières! deuxième et troisième catégories, numéros 1 5 0 9 , 107 
et 140, situées dans la zone de Macouria et appartenant à M. 
Toussa in t S a n s S o u c i . 

— 700 — 
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Avant d'entrer en fonctions, M. Calliot (Saturt.in Charles 
Hubert) piêtera devant qui de dioii, le serment prescrit par la 
loi du 6 octobre 1791, section Vil, paragraphe V. 

N' 003. — Par décision du Gouverneur, en date du lo sep
tembre 1927, prise en conformité de la lettre du maire de 
Kouiou cl sur la proposition du Secrétaire général du Gou
vernement, M Hildevort Saturnin, habitant notable de Kou
iou, est désigné pour faire pailie de la Commission de visite 
des plantations, en vue de la répartition des primes à la Cul
ture dans celte localité. 

№ 604. — Par décision du Gouverneur, en daie du .16 
septembre courant, un congé de convalescence do trois mois 
à passeren Fiance est accordé à M. le'pharmacien major de 
1 1 6 classe l.clehvre. 

Cet officier supérieur s'embarquera, accompagné de sa fa
mille, sur l'intercolonial quittant Ca venue le 23 septembre 
1927. 

\ ° 605. — Pardécision du Gouverneur, en date du 20 sep
tembre 1927, «n congé administratif d'un an à passer en 
France avecairél facultatif I* la Martinique à l'aller est 
accordé à M. Joseph (Roniface), greffier-nota ire a Mana. . 

Ce fonctionnaire, accompagné de sou épouse et de ses 
quatre cnlanls est autorisé a s'embarquer sur le paquebot co
lonial « Biskra » qui quittera Cavenue vers le 21 ou le 22 
oetob:e prochain sous réserve de places disponibles. 

№ 6116. — Par décision du Gouverneur, on date du 21 <ep- -
lembre 1927 et pour compter du dit jour, un congé spécial 
de maternité de doux mois, avec solde de présence, est accordé 
à Madame A. G i p p e l , Sléno-daetylographe au Cabinet dn 
Gouverneur. 

N'° 607. — P a r décision d u Gouverneur", en date d u 21 sep-
lembre 1927. M Berger (Jean Antoine Fvariste', commis de 
i , , B classe du' cadre local des Douanes, attendu par lo 
prochain c o u r r i e r , le 22 du courant, est afiVié au bureau de 
Saint-La urem du Maroni. 
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M. Berger aura droit, à compter du 25' septembre courant, 
dale de son débarquement à Saint-Laurent, à l'indemnité 
professionnelle de 1,000 francs par an prévue au budget et 
précédemment allouée à M. Thébyne (Kdgard). 

Nô 608. — Par decis;ondu Gouverneur, eu date du 2 \ sep
tembre 1927, qui aura son effet à compter du 1 e r septembre, 
un congé de convalescence de trois mois h passer a la colonie 
est accordé à M. Dimanche (Théodore Maurice), préposé de 
1 " classe du cadre local des Douanes. 

№ 609.— Par décision du Gouverneur, en date du 21 sep
tembre, un congé de convalescence de six mois- à passer en 
France est accordé au surveillant de 2 e classe Theyssier 
Léonard ). 

Cet agent qui voyage accompagné de sa femme et de ses 
deux enfants a été autorisé à prendre passage sur le Biskra 
parti de Cayenne le 24 septembre 1927. 

Sft 610. —Par décision du Gouverneur, en date du 24 sep
tembre, un congé administratif de 12 mois à passer en France 
est accordé au surveillant militaire de l r e classe Santîni 
(Téséo). 

Cet agent qui voyage accompagné de sa femme a été au
torisé à prendre passage sur le Bîskra parti de Cayenne le 
24 septembre 1927. 

№611. — Par décision du Gouverneur, en date du 21 
septembre, un congé de convalescence de six mois à passer eu 
France est accordé à M. Noël (Augustin) Commis principal 
rédacteur de l , l i classe. 

Ce fonctionnaire qui voyage accompagné de sa femme et de 
ses 2 enfants a été autorisé à prendre passage sur le Biskra 
parti de Cayenne le 24 septembre 1927. 

№ 612. — Par décision du Gouverneur, en date du 22 
septembre 1927, les plans annexés aux décisions dès 23 avril 
et 29 octobre 1920 par lesquelles il est accordé deux terrains 
de 10 hectares situés d a n s l a co min une u'Ovapoc : l'un a 
M. IlenrickJules, l'autre a Mme Y>" i l e m l c k Andiieuxs ront 
rectifiés par les soins du S e r v i c e des Mines. 

Il pourra êti-e accordé à M m : Dotlor libelle la por.tioo de 
terrain comprise' entre lesconcessionsagricoles Ilenrick Jules 
et V v e Henrick Andrieux. 



N* 613. — Par décision du Gouverneur, en date du 22 
Septembre 1927, un congé de convalescence de six mois à 
passer en France, est accordé à M. Rayonne (Jules), chef 
d'Imprimerie de 2« classe. 

Cet agent a été autorisé à prendre passage sur l'inlercolo-
nial du mois de septembre 1927. 

M* 6 1 4 . — Par décision du Gouverneur, en date du 22sep
tembre 1927, M. Bergrave (Constant) est agréé, pour remplir, 
à titre provisoire, les fonctions de gardien de la prison de 
Caverne pendant la durée de l'absence de M. Gazon, en congé. 

M. Bergrave auia dioit, en cette qualité, à une indemnité 
mensuelle de 250 francs exclusive de toute autre allocation et 
non passible de retenue pour pension. 

N° fi 15. — Par décision du Gouverneur, en dale du 23 Sep
tembre 1927 et pour compter du 24 septembre, M. François 
(Lucien) ouvrier du 3° classe d'Imprimerie est chargé pro
visoirement et pendant la durée de l'absence de M. Rayonne 
de la direction du service de l'Imprimerie du Gouvernement. 

№ 616. — Par décision du Gouverneur, en dale du 26 
septembre 1927, un congé administratif de neut mois a passer 
à la Guadeloupe est accordé à M. Rosnel (Claude, Norbert, 
Elie) sous-brigadier de l r e classe du cadre local desDouanes. 

Cet agent, qui sera accompagné de sa tille âgée de 11 ans, 
est autorisé à prendre passage sur le courrier du mois d'octo
bre prochain. 

N9 617. — Par décision du Gouverneur, en date du 28 
septembre 1927, prise sur la proposition du Procureur géné
ral p. i. une permission d'absence de vingt cinq jours pour 
en jouir à Cayenne est accordée à M. Renauva Grettier-No 
taire a Saint-Laurent du Maroni. 

№ 618. — Par décision du Gouverneur, en date du 28 
septembre 1927, M. Zopie (Edouard), habitant notable d'Ira-
coubo, est désigné pour faire partie de la Commission de 
visite des plantations en vue de la répartition des primes à 
la culture et à l'élevage du bétail-dans cette localité. 
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N* 6 1 9 . — Par décision du Gouverneur en date du 28 
septembre 1027, prise sur la proposition du Secréta i re géné 
ral, après rapport du Chef du service de l ' Imprimer ie , en 
date du 16 septembre 1927, signalant les actes d' indiscipline 
et l 'attitude grossière et incorrecte de cet apprenti , M Nuissier 
Théodore ) ,apprent i à l ' Imprimerie du Gouvernement , est 

licencié de ses fonctions. 

N° 6 2 0 . — Par décision du Gouverneur, en date du 59 
septembre 1927, qui aura son effet à compter du .1 octobre, 
une permission d'absence de 30 jours a solde entière, est 
accordée à Mademoiselle Pactol (Marie) dactylographe au ca
binet du Gouverneur . 

N* 6 2 1 . — Par décision du Gouverneur, en date du 29 sep
tembre 1927, M. Bourgarel (Eloi Pierre) agent de I I V c lasse 
du Service des Mines, est suspendu de ses fonctions, avec 
une retenue de solde égale à la moitié de son traitement brut , 
pour une période de trois mois : Manquements graves dans 
son service. 

№ 622. — Par déesiou du Gouverneur en date du 29 sep
tembre 1927, M. Galliot (Hennann ) , commis de 2 , ! classe des 
Mines est chargé provisoirement (les fonctions de Chef du 
Bureau des Mines, à compter du 1er septembre 1927. 

Par la même décision une indemnité mensuelle de cent francs 
est allouée à M. Galliot ( t l e rmann) , commis -de 2 e classe des 
Mines, remplissant provisoirement les fonctions de Chef du 
Bureau des Mines à Cayenne à compter du t e t s ep tembre 1927 

N* 6 2 3 . — Par décision du Gouverneur en date du 30 
septembre 1927 , M. Colignon ( Marcel) , professeur au Collège 
de Cayenne, est chargé de la surveillance générale des études, 
de la perception de la rétribution scolaire et de la bibliothè
que de cet établissement, eu remplacement de M. Stanislas. 

C E R T I F I É CONFORME : 

Le Secrétaire-archiviste, 

Signé H. COLLAT. 

C A Y E N N E . — Imprimerie du Gouvernement . 
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B U L L E T I N O F F I C I E L 
DE LA 

GUYANE F R A N Ç A I S E 

№ 9 bis. 

SEPTEMBRE 1927. 

ARRETE n° 838 promulguant à la Guyane française le décret 
du 4 juillet 1921 partant publication et mise en application, 
à titre provisoire, de l'avenant à la convention commerciale 
franco-hongroise du 13 octobre 1925 signé à Paris le 18 dé
cembre 1925. 

(14 septembre 1927.) 

L E G O U V E R N E U R de la G ivane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la loi du 11 janvier 1892 poriant établissement du tarit 
général des Douanes ; 

Vula loi du 29 mars 1910 mo liliant et complétant celle 
du 11 janvier 1892 ; 

Vu le décret du 28 mars 1921 lisant à noivea i les quo
tités des droits du tarif général des Douanes à l'importation 
résultant delà ioi du 11 janvier 1892 et des actes subséquents;; 

Vu le décret du 13 féïvier 1915, ponant - -publics! on et 
mise toi application, a litre provisoire, de la convention com
merciale entre ia France el la Hongrie, signée â Budapest le 



13 octobre 1925, et promulgué dans la colonie par l'arrêté 
n" 723 du 19 août 1927 ; 

Vu le-décret du 4 juillet 1927 portant publication et mise 
en application, à titre provisoire de l'avenant a la conven
tion commerciale franco-hongroise du 13 octobre 1925 ; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du 
Vérificateur principal, Chef du service des Douanes p i., 

• A R R Ê T E : 

Article l cr.— Est promulgué à la Guyane française, pour 
y être exécuté en sa forme cl t< neur, le décret susvisé du 4 
juillet 1927. 

Art. 2 .— Le Secrétaire général elle Chef du service des 
Douanes p. .i. sont chargés de l'exécution du présent arrêté 
qui sera, avec le texte promulgué;, publié et inséré au Jour

nal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 14 septembre 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

Publication et mise en application, à titre provi
soire, de l'avenant à la convention commerciale 
franco-hongroise du 43 octobre 1925, signé à 
Paris le 18 décembre 1925. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

- Vu l'article 8 de la loi du 16 juillet .4875 ; ; 

Vu la loi du 29 juillet 1919; 

Sur la proposition du président du conseil,1 ministre des 
finances, du ministre des affaires étrangères, du ministre du 
commerce et de l'industrie et du ministre de l'agriculture ; 

Le conseil des ministres entendu, 
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D É C R È T E : 

Article l 9 r . — L'avenant à la convention commerciale franco-
hongroise du 13. octobre 1925, signé à Paris le 18 décembre 
1925 et dont la teneur suit, sera inséré au Journal officiel et 
entrera en application à dater du 6 juillet 1927, en attendant 
son approbation par le Sénat et la Chambre des députés. 

Art. 2. — Le président du conseil, ministre des finances, 
le ministre des alfaires étrangères, le ministre du commerce et 
de l'industrie et le ministre de l'agriculture sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait a Paris, le 4 juillet 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République: 

Le président du cmseil, mi- Le ministre des affaires 
nistredes finances, étrangères, 

R A Y M O N D POINCARÉ. A R I S T I D E BRIAND. 

Le minisire du commerce 
et de l'industrie, Le ministre de l'agriculture. 

M A U R I C E BOKANOWSKI. H E N R I QUEUILLE. 

AVENANT 

A L A C O N V E N T I O N C O M M E R C I A L E F R A N C O - H O N G R O I S E 
D U 13 O C T O R R E 1925. 

Par application de l'article 32 de la convention commerciale 
du 13 octobre 1925, le Gouvernement français et le gouver
nement hongrois ont procédé à l'examen des modifications 
et compléments que, pour le développement des échanges entre 
les deux pays, ils ont cru utile d'apporter à ladite convention. 

Ils ont, en conséquence, convenu et arrêté ce qui suit : 
Article 1 e r . — La liste A annexée à la convention du 

13 octobre 1925 est modifiée comme suit ; 
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L I S T E A 

p r o d u i t s f r a n ç a i s p o u r l e s q u e l s l e s d r o i t s d u t a r i f d o u a n i e r h o n g r o i s s o n t r é d u i t s e n v e r t u d e l a p r é s e n t e c o n v e n t i o n 

P O S I T I O N DU T A R I F 

hongrois. 

Ex. 23 

3 0 

Ex. 3 8 

Ex. 52 

Ex. 4 7 

6 9 

Ex. 7 2 

Ex. 7 8 

Ex. 8 1 

Ex. 8 7 

9 0 

9 1 

9 2 

9 4 

Ex. 9 7 

9 8 

E x . 1Ô3 
Ex. 1 1 0 

125 

1 2 6 

1 2 7 

E r . 1 2 8 6 

E x . 1 3 1 

D E S I G N A T I O N . 

1 3 2 

Fromages: . 
Ex a) Munster, bleu d'Auvergne et de Jura, Gex, Sassenage, Septmoncel, Mont-cenis, can

tal, Port-salat. Comté (type gruère), comté (type emmenthal) • 
Ex. b) Roquefort, CamenberL Brie. Livarot, Petit-suisse, Demi-sel : • 

Remarque.— Le taux conventionnel ne sera accordé qu 'aux spécialités françaises ci-dessus 
énumérees accompagnées d 'un certificat d 'origine. k 

Coquillages et crustacés frais • 
Feuilles, nerbes, branches d 'ornement et similaire, coupé : 

Ex. a) Frais : 
Ex. 3) Branches du genre asparagus et medeota asparagoïdes 

Poivres: 
a) Xon moulu 
b) Moulu ; 

Safran 
Vanille 
Semences de luzerne 
Semences de légumes, de fleurs et de plantes médicinales, à l'exception d e c e l l e s r a n g é e s 

sous le n° 08 : 
b) En emballages de 3 kilogr. au plus et de 1 0 0 grammes au moins 

Abricots et pèches frais : 
6) Du I e r octobre au \ 5 ju in 

Fraises de ja rd ins : 
6 ) Du 1 e r janvier au 3 1 mai , 

Raisins frais : 
a) Du 1 5 novembre au 3 1 décembre, 
6 ) Du \" T janvier au 1 e r juil let 
Citrons et cédrats 
Oranges et mandar ines 
Citrons, oranges et cédrats, ainsi que leurs pelures, conservés à l'eau salée 

Dattes : 
a) Empaquetées pour la vente au détail, en empaquetages de moins de 5 kilogr 
b) En emballages autres . . . 

Amandes sèches 
Remarque.— Pour la fabrication d'huile d 'amende, sur permis spécial, moyennant les 

conditions à fixer par ordonnance et sous contrôle 
[Noisettes : 

a) En coques 
6( Sans coques 

Olives fraîches 
Choux-fleurs : 

a) Du 1 e r novembre au 3 1 mars 
Eaux-de-vie de v in : 

а) En fûts ou autres récipients de plus de 2 litres 
б) En récipients de 2 litres ou moins 

Remarque — Les eaux-de-vie des régions délimitées de Cognac et d'Armagnac, en fûts ou autres 
récipients de plus de 2 litres et accompagnées d 'un certificat des autorités compétentes 
attestant l 'origine et la pureté du produit , conformément à la législation française, 
à condition que la mise en bouteilles ait lieu sous le contrôle des autorités douanières 
hongroises , , , 

Les mêmes eaux-de-vie de Cognac et d'Armagnac en récipients de 2 litres ou moins 
Liqueurs et autres spiritieux distillés, addit ionnés de sucre : 

a) Kn tonneaux ou autres récipients contenant plus de 2 litres 
b) En récipients de 2 litres ou moins • 

Remarque.— Liqueurs françaises d'orange en bouteilles originales contenant 2 litres au 
maximum (jusqu'à concurrence de 50 quintaux par an accompagnées de certificats d 'ori
ginel 

Rhum et arrack : 
a) En fûts ou autres récipients contenant plus de 2 litres 
6 En récipients do 2 litres ou moins 

b) Eaux-de-vie de fruits (prunes, mirabelles et cerises) : 
1 . En tonneaux ou autres récipients contenant plus de 2 litres 
2 . En récipients de 2 litres ou moins 

Vins : 
a) En tonneaux ou autres récipients contenant plus de 2 litres 
b) En récipients de 2 litres ou moins • 

Remarque.— Les vins bénéficiant d'une appellation d'origine locale ou régionale garantie par la ioi 
française et accompagnés d 'un certificat des autorités compétentes constatant leur origine 
et leur pureté, ainsi que l'année de leur production, à condition d'être mis en bouteilles 
sur la surveillance de la douane hongroise et de porter leur appellation sur le 
bouchon 

Les mômes vins en récipients de deux litres ou moins 
2. Les vins de l iqueurs de Frontignan et de Banyuls ne titrant pas plus de 1 6 ° et 

importés dans les conditions ci-dessus prévues ne seront pas considères comme vins 
de l iqueur et bénéficieront des drois ci-dessus stipulés. 

Moûts de fruits et Tins de fruit*, hydromel • 

D R O I T D ENTREE 

e n c o u r o n n e s o r 

par 1 0 0 kilogr. 

7 0 

7 0 

1 1 0 

2 4 0 

8 0 

1 2 0 

7 0 0 

4 0 0 

1 .5 

1 5 

5 0 

4 6 

3 0 

3 

6 

1 

100 
59 
12 

Exemptes. 

8 

1 4 

2 0 

3 0 0 
3 6 0 

2 4 0 

3 0 0 

4 0 0 

4 5 0 

3 0 0 

2 0 0 

2 5 0 

2 2 5 

3 0 0 

6 0 

2 4 0 

1 1 0 

3 5 



P O S I T I O N 

du tarif hongrois. 

Ex. 133 

El . 134 

Ex. 159 

E x . 163 c 
Ex. 167 

468 b 

257 
Ex. 270 

2 8 4 b 
Ex. 334 

349 
350 

Ex. 367 

Ex. 384 
Ex. 407 

416 b 
Ex. 447 

Obserations aux n 0 8 

4 1 6 et 4 1 7 
426 

E x . 433 
Ex. 434 

435 

450 

Ex. 454 

Ex. 455 6 
Ex. 456 

Ex. 45S 

4 6 4 

4 6 2 

D E S G N A T I O N 

Vins mousseux: 
Vins de CHAMPAGNE accompagnés de leur certificat d'origine délivré par les autorités 

compétentes françaises comme provenant des régions délimitées et autres vins mousseux 
bénéficiant d 'une appellation d'origine attestée pa r l e s autorités compétentes f r ança i se . 

Eaux minérales naturelles énumérées au protocole de signature 

Remarque.—La bouteille seule sera dédouanée^ au droit qui la concerne. 

Chocoht et articles en chocolat: 
Ex. c) Bonbons et autres articles de tout genre en chocolat ou fabriqués à l'aide de 

chocolat, même fourrés 
Câpres en conserve 
a ) Extrait de viandes pures, solides ou liquides 
b ) Pâtés èc foie gras 
c ) Autres pâtes et pâtés 

Poissons, coquillages et crustacés en bocaux ou en boites, tubes, e tc . , hermétiquement 

fermés : 

4 . Sardines • • — 
Ex. 2. i bon et anchois a 1 huile 

Acide tartrique • • • 
Chlorate de potassium et perchloratc de potassium • 
l'art rates, autres 
Huiles d'olive 

o i 
b j Eu I W V . ) ' ! . -

Remarque. — Les envois seront accompagnés d'un certificat d'analyse émis p a r m i labo
ratoire officiel français, attestant qu'il s'agit d 'huile d'olive pu re . En cas de doute, la pureté de 
l'huile sera examinée pour le compte du destinataire de la marchandise par un laboratoire 
officiel hongrois. 
Térébenthine épaisse, huile de térébenthine brute, poix de résine 
Huile de térébenthine puriflée 
Savon parfumé, de toilette et médicinal 
Poudre de savon, crème do savon, savon pour la barbe 
Colle de poisson " 
Pellicules cellulosiques transparentes, en format de 20/20 centimètres et plus, correspondant 

aux échantillons déposés 
Encres d'imprimerie autres 
Laques et vernis à l'alcool en récipients de 1.000 grammes ou moins, poids brut . 
Couleurs à l'huile pour artistes, en tubes ne 'pesant pas plus de 4.000 grammes, poids 

T R O U V E : . . . , . , , 
j n récipients de 25 kilogr. ou plus, poids b r u t . . 
En récipients de moins de 25 kilogr. , poids brut. 

brut 
îiles de rose, de muguet, de tilleul, d'héliotrope, de violette, de jacinthe, de jasmin, do 
girofle, de fleurs d'oranger, de narcisse, de sureau, de réséda, d 'ylang-ylang, d'acacia, 
ainsi que compositions de toute na ture pour parfumer les articles de toilette et les 
savons • **. 

Graisses parfumées, y compris les brillantines : 
Préparations cosmétiques sans alcool, à l'exception des shampoings de toute sorte, des poudres 

et laques pour polir les ongles 
Parfumerie et préparations cosmétiques de toute sorte, à base d'alcool, ainsi qu'essences 

à odeur pénétrante ou autrement concentrées: 
a ) Parfums et essences concentrés 
6 ) Autres parfums 
c ) Eaux de Cologne 
d ) Autres ( y compris les eaux dentifrices) 

Bromures de mclhyle et d'éthyle 
Chlorures et iodures de méthjie et d'éthyle 

Alcaloïdes: 

b ) Autres 
Novocaïnc et produits similaires valerianate de menthol, anesthésine.. . 
Arseno-bei.zene el dérivés organiques de l'arsenic non dénommés au n° 459 ; dérivés d e l à 

ra.'donyne-urée mathenol (sels de solution ); acide valérianique 
Préparations galéniques (extraits , teintures, onguents, pilules, emplâtres euratifs) el autres 

médicaments prepares, ainsi que matières de toute sorte que leurs inscriptions, étiquettes, etc. , 
désignent comme étant des remèdes médicaux ou vétér inaires: 
Ex. a I Capsules portant des inscriptions françaises indiquant le médicament et le non 

du fabricant français, sur permis spécial, moyennant les conditions ri fixer par ordon
nance ci sous contrôle 

b ) Emplâtres euratifs 
c ) Médicaments chimiquement homogènes, conditionnés en tablettes, pour la vente en 

détail 
d ) Phosphatide Fallières et spécialités analogues 

VINS médicamenteux 
Autres 

sé rums et V ; 

Produits chimiques pour dentistes, ciments dentaires préparés, substances a modeler, 
émail pour dents, substances à polir les dents 

Ouates et pansements préparés ou apprêtés, pour usages médicaux 

Nota. — bous réserve de conformité aux prescriptions hongroises. 

DROIT D'ENTRÉE 

en couronnes on 

par 400 kilogr. 

100 
Exemptes. 

210 
25 
60 

200 
150 

25 
60 
30 
40 
40 

Exemptes. 
5 

450 
200 

20 

Exemptes. 
40 
45 

30 

500 

375 

2 . 5 0 0 
4.400 

750 
450 
125 
150 

7 p . 100 ai valore 
475 

40 p . 400 ad vdoren 

45 p . 

30 
45 

100 ad valorem* 
180 

40 p . 400 udvalore 
15 p. 4 CU ad valorem 
avec droit maximum 
de 750 couronnes or 

Exempts 

2 0 

1 4 0 

I ) t. 

463 

- 6 -
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P O S I T I O N D U T A R I F 

hongrois. 

m 

465 

Ex. 479 b 

Ex. 506 

522 
Remarque 
au n° 53 \ 
E l . 540 

559 a 

550 

D E S I G N A T I O N . 

Ex. 551 

Ex. 552 

55* 

555 

Observation 
x n° s 554 et 555 

556 

557 

559 

563 

572 
573 

5*3 

Révélateurs préparés, en poudre, en cartouches, en tablettes, en solutions concentrées ou 
pour usage immédiat 

Fixatifs acides et neutres , bains d'or et de platine, produits servant à renforcer, à atténuer, 
n poudre, en cartouches, en tablettes, en solutions concentrées ou pour usage imméd ia t . . 

Feuilles de piacage d 'une épaisseur d'au moins de 1,8 m/m : 
2. En bois exotique 

Papier de couleur et carton de couleur : 
b\ Autres, ainsi que papier doré, argenté et bronzé v 

Pa] ier à cigarettes, confectionné 
Catalogues et prospectus commerciaux de maisons françaises 

Brosses à dents h manche d'os • 
Fils de coton écrus, à deux ou plusieurs bouts à simple torsion : 

1° Jusqu 'au n° 12 anglais inclusivement 
2° Au-dessus du n° 12 jusqu 'au n° 27 anglais inclusivement 
Au-dessus du n° 27, jusqu 'au n° 32 anglais inclusivement 

3° Au-dessus du n° 32 jusqu 'au n° 50 anglais inclusivement 
4° Au-dessus du n° 50 anglais 

Les fils de coton, blanchis, mercerisés, lustres, teints ou imprimés acquitteront, en plus des 
droits des fils écrus correspondants, les surtaxes suivantes : 
a) Blanchis 
b) Mercerisés ou lustrés 

I eints ou imprimés 
d Blanchis et mercerisés ou lustrés • 

Peints ou imprimés et mercerisés 
Teints ou imprimés et lustrés r Y" " 

Fils de coton conditionnés pour la vente au détail , à l'exception des fils a coudre sur bobines 
;. bois ou tubes en carton : 
a) En conditionnement de plus de 5 grammes par pièce - • • 
I. Fils à deux bouts au plus , en condit ionnement de plus de 15 grammes par pièce 

Autres 
b) En condit ionnement d 'un poids de 5 grammes en plus •• 

Tissus ordinaires de coton, en fil du n° 50 anglais et au-dessous, présentant en chaîne et en 
trame 76 fils ou moins dans un carré de 1 centimètre de côté : 
b ) Façonnés : 
4. Imprimés en une ou d'eux couleurs ou tissés en deux couleurs 
5. Imprimés ou tissés en trois ou quatre couleurs 
6 . Imprimés ou tissés en cinq couleurs ou plus • • : 

Tissus de coton fins en fils au-dessus du n° 50 anglais jusqu 'au n° 100 anglais inclusivement : 
a> Ecrus • 
b; Riant 'Lis 
c) feints 
d) Imprimés en une à quatre couleurs ou tissés en deux couleurs. •. •• 
e) Imprimés en cinq couleurs ou plus, ou lissés en plus de deux couleurs 

Tissus de coton très fins, en fils au-dessus du n° 100 anglais : 
a) Ecrus 
b) Blanchis 
c) Teints 
d) Imprimés en une à quatre couleurs ou tissés en deux couleurs 
e) Imprimés eu cinq couleurs ou plus ou tissés en deux c o u l e u r s — — • • • • • • • **. 

Les tissus de coton des n o s 555 et 555 mercerisés a la pièce ou les tissus de coton des a DD-I ei 
555 composés entièrement ou partiellement de fils mercerisés ou lustrés sont soumis a une 
surtaxe de 20 couronnes. . , 

Châles et fichus en coton, tissés de dimension (mais non écrus) ou imprimes, en pièces ou 
découpés, môme simplement ourlés t — :• • ; :• 

Mouchoirs de poche en coton, tissés de dimension (mais non écrus) ou imprimes en pièces, ainsi 
que les tissus dits Tetra 

Velours et tissus veloutés de coton : 
a) Pesant 150 grammes et plus au mètre carré 
b) Pesant moins de 550 grammes au mètre carré 

Fils de lin, conditionnés pour la vente au détail : 
a) Ecrus : 

1. Simples 
2. A plusieurs bouts ou retors 

b) Blanchis, teints : 
1. En condit ionnements de plus de 5 grammes par pièce:-

a) Fils à deux bouts au plus, en conditionnement de plus de 15 grammes par pièce 
b) Autres 

2 . En condit ionnement de 5 grammes au plus par pièce 
Batistes, gazes, l inons et autres tissus non serres, en lin, chanvre. ïamie 
Velours et tissus veloutés, en lin, chanvre, ju te et en autres matières textiles végétales, le coton 

excepté 
Fils peignés : 

a) Ecrus, simples : 
1. Jusqu'au n° 16 métrique inclusivement •• 

Du n° 16 jusqu 'au n° 32 métrique inclusivement 
2 . Au-dessus du n° 32 métrique jusqu 'au n° 48 métrique inclusivement 
3 . Au-dessus du n° 48 métrique 

b) Ecrus, doubles ou à plusieurs bouts : 
1 . Jusqu'au n° 16 métr ique inclusivement • 

Du n° 16 jusqu 'au n° 32 métrique inclusivement 
2. Au-dessus du n° 32 métrique jusqu ' au n° 48 métr ique inclusivement 
3 . Au-dessus du n° 48 métrique , , , , . , . . . . . . . • • < « 

DROIT D I N T H U 

e n c o u r o n n e s er 

par 100 kilogr. 

75 

75 

2 5 

2J 

250 
80 p . 100 sur le dreit 

des imprimés 
650 

32 
46 
55 
80 

120 

14 
22 
28 
32 
40 
50 

200 
320 
420 

300 
315 
330 

175 
300 
320 
400 
430 

220 
320 
400 
500 
550 

340 

340 

400 
€00 

5 0 
4 0 0 

2 0 0 
2 8 0 
4 5 0 
7 5 0 

375 

60 
65 
80 

100 

70 
7 5 

100 
135 

/A suivre) 



P O S I T I O N DU T A R I F 

hongrois. 

D É S I G N A T I O N . 

D R O I T D ' E N T R É S 

e n c o u r o n n e s o r 

par 400 kilogr. 

583 suite 

584 
Ex. 586 

Ex. 587 

588 
Ex. 591 

Ex. 592 

594 

595 

596 
597 

598 
599 
600 

601 
602 

Ex. m 

Ex. 614 

Ex. 615 

Ex. 616 

Ex. 617 

Fils peignés ; (suite) 

c) Blanchis, te ints , imprimés ou mélangés, simples : 
1. Jusqu 'au n° 46 métrique inclusivement 

Du n° 46 jusqu 'au n° 32 métr ique inclusivement 
2. Au-dessus du n° 32 métr ique jusqu 'au n° 48 inclusivement 
3 . Au-dessus du n° 48 métr ique 

a) Blanchis, teints, imprimés ou mélangés, doubles ou a plusieurs bouts : 
4. Jusqu 'au n° 16 métrique inclusivement 

Du n° 46 jusqu 'au n° 32 métrique inclusivement 
2 . Au-dessus du n° 32 métr ique jusqu 'au n° 48 métrique inclusivement 
3 . Au-dessus du n° 48 métr ique 

Fils de laine conditionnés pour la vente au détail 
Châles et fichus en laine, tissés de dimensions, mais non écrus, ou imprimés , en pièces ou 

découpés, même simplement ourlés, pesant moins de 200 grammes par mètre carré : 
Imprimés 
Autres 

Tissus de laine non dénommés: 
Ex. d) Gabardines pesant jusqu 'à 280 graramo.s au mètre carré : 

Ecrus 
Teints 

e) Pesant 200 grammes ou moins par mètre carré , jusqu 'à 460 grammes inclusivement . 
4. Ecrus 
2 . Teints ou tissés en couleurs 
3 . Imprimés 

Pesant moins de 160 grammes par mètre carré : 
4. Ecrus 
2 . Teints ou lissés en couleurs 
o. l i i l | i'iLicS 

Velours et tissus volontés en laine 
Soie naturelle moulinée: 

b) Soie à coudre et soie â broder, à torsion double ou multiple : 
4. Écrites ou blanchies 
2. Teintes : 

Chappe et bourretle de soie, simples ou retorses : 
6) Teintes 

Fils de chappe, de bourre de soie ou de soie artificielle, doublés entre eux avec d'autres 
matières textiles, ou re tords : 

а) Ecrus ou blanchis 
б) Teints i 

Fils de soie conditionnes pour la vente au dé ta i l : 
a) de soie naturelle • 
b) De bourre de soie 
c) De soie artificielle 

Gazes, tissus de soie, façon, crêpe et voile 
Autres tissus de soie: 

a) Unis: 
Ecrus 

Blanchis ou teints en noir 
2 . Teints d'une autre couleur, imprimés ou tissés en couleurs 

b) Façonnés : 
4. Ecrus, blanchis ou teints en noir , 
2 . Teints d'une autre cou leur, imprimés ou tissés eu couleurs 

Gaze à bluter 
Velours el tissus façon velours, en soie ; 
Tissus en mi-soie, c'est-à-dire tissus dans lesquels la chaîne ou la trame ne sont ni en soie, ni 

en bourre de s o i e , ni e u s o i e artificielle, si la proportion de ces matières dépasse 45 p 400 : 
c) Unis : 

4. Ecrus 
2. Blanchis, teints, imprimés ou tissés en couleurs 

6) Façonnés : 
4. Ecrus 
2. Blanchis, teints, imprimés ou tissés en couleurs 

Velours et tissus façon velours, en mi-soie 
Tissus en lils de bourette : 

a) Ecrus 
b) blanchis, teints, imprimés ou tissés en couleurs, 
'ticles à points de maille et de tricot en soie : Artic! 

b Bas 
c).Gants ; . ; 
d) Autres articles, même avec travail de couture 

Articles a points de maille et de tricot, en soie artificielle ou en mi-soie (c'est-à-dire additionnés 
de plus de 15 p. 100, sans dépasser 50 p. 400 de fils de soie) : 

bj Bas 
Broderies : 
c) Sur tissus de soie, de soie artificielle ou de mi-soie. 

Dentelles et broderies aér iennes : 
b) En lin 
à) En soie 
e) En soie artificielle ou en mi-soie 

Tulles et tissus à mailles façon tulle, autres que brodés. 
a) Eu sole 
b) En soie artificielle ou en mi-soie 

78 
81 

400 
448 

90 
93 

44& 
443 
200 

700 
050 

380-
420 

500 
570 
620 

250 
290 
3 0 0 

4J0 

4 0 0 

6 0 0 

4 0 0 

80 
42U 

4.000 
754) 
5 0 0 

2.50O 

4 .800 
2 100 
2.400 

2 300 
2.700 

700 
2.700 

4 .800 
2 20O 

2.000-
2.500 
2.700 

750 
850 

3.000 
3.20O 
3.500 

2.50O 

3 . 0 0 0 

4.000-
2.80O 
4.800 

3 . 5 0 * 
60* 
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D É S I G N A T I O N . 

D R O I T D ' E N T R É E 

e n c o u r o n n e s o r 

par 100 kilogr. 

Tissus pour rideaux et rideaux genre bobinot ou genre dentelle, en pièces (au mètre) ou 
tissés de dimension, même ourlés 

Articles de passementerie, de rubauerie et de boulonner ie : 
Ex. a) En pièces (au mètre) : 

3. En soie, en soie artificielle O H en mi-soie : 
a) En soie 
b) En soie artificielle ou en mi-soie pesant par 100 mètres courant : 

Plus de 2o0 grammes 
250 grammes ou moins 

Ex. b) Fabriqués de dimensions ou confectionnes : 
1. En soie, artificielle ou en mi-soie: 

a) I n soie 
o) En soie artificielle ou en mi-soie 

Ex. 2. En autres matières textiles, a l'exception des boutons en fil: 
a) En laine 
b) Autres 

Merceries : 
e) En soie ou en soie artificielle: 

1. Rubans en velours 
2 . Rubans en tul le ou gaze ou façonnés ou brodés 
3 . Autres : 

A. En soie 
R. Combinés de soie artificielle et soie naturelle 
C. En soie artificielle 

f) En mi-soie (c'est-à-dire additionnés de plus de 13 p. 100 sans dépasser 50 p. 100 de fils de soie : 
1. Rubans en tulle ou gaze ou brodés, ainsi que rubans en velours 
3 . Autres 

Vêtements pour dames et fillettes ainsi que costumes de tout çenre 

Lingerie de femme: 
b) En tissus fins : 

1. !\on garnie, même avec simple bordure à la machine ou ourlet à jou r simple ou é twi tes 
broderie appliquées ou étroites dentelles de colon. 

2 Garni 

Articles cousus en matières textiles, non dénommés, corsets, soutien-georges 

Cravates, fichus et châles avec ourlets on bordés de franges, en soie, soie artificielle ou mi-soie , 
également châles brodés et munis de frange 1 , guêtres, bonnets cousus. 

Chapeaux de dames et de fillettes de tout genre, garnis, ainsi que chapeaux de dames et de 
fillettes en dentelles, tulle, velours, soie ou autres tissus ou eu matières non dénommées aux 
n o s 6 3 7 et 639 (à l'ixception des articles en fourrures), même non garnis 

Cuir verni : 
al En peaux de bœuf, de cheval, de poulain, de veau ou de mouton, ainsi que celui de cui rs 

J refendus de tout genre -.. . . • ' . . 
b) Autres 

I wrque.— Cuir verni p o u r carrosseries de voitures et d'automobiles sur permis spécial 
toyennant les cood par ordonnance et sods contrôle — 

j Souliers de sport , de pjage, de tennis et tous autres souliers du même genre à semelles en 
caoutchouc ou feutre* allié ou non au cuir 

Gants de peaux de chevreau non fou r é , timbrés « chevreau » à l ' intérieur, de quelque 
longueur qu' i ls soient, même brodés ou autrement ornés, dédouanés à Budapest, d'après échan
tillons déposés au bai , ; 1 entrai de douane 

Articles pour usages techtoques, en caoutchouc mou : 
bj Autres 

Galoches, souliers pi h • pour la neige 
Bandages pour roues en caoutchouc : 

a) Bandages pleins : 
\ Vulcanisés sur bandages de. 1er 
2. Autres 

bl Pneumatiques (enveloppes et chambres à air) 
Autres articles eujcaoutchpue mou : 

b) Autres. 
Tissus et articles à points de maille, recouverts, imprégnés, enduits de caoutehouc ou combinés 

avec des couches de caoutchouc : 
a) Entièrement ou partiellement en soie naturel le ou artificielle 

Articles en caoutchouc durci , non dénommés : 
b; Autres : 

2 . Autres 

Joints de culasse de cylindre et de carter 
Fer brut 

' Alliages de fer 
| Loupes brutes , l ingots, fers ébauchés, à l'exception de ceux tombant sous le n° 727. 

Biooios de loup» brutes, ou de l ïûgois'ët platmés, a № # f e o ï t de ceu t tombant sous le 
I n°727 

180 

1.800 

1.400 
1.600 

2.200 
2.000 

1.100 
800 

3.5U0 
3.000 

2.600 
1.900 
1 6 0 0 

1.600 
1.600 

Droit de la par ' ie es
sentielle la plus im
posée, plus urw* 
surtaxe de 100 p. 100 

Droit du tissu princi
pal, plus une sur
taxe de 140 p. 100. 

Droit du tissu princi
pal , plus une surtaxe 
de 170 p. foO. 

Droit du tissu princi
pal, plus unes'urfaxe 
de 75 p. 100. 

Droit du tissu princi
pal, plus il no surtaxe 
de 1U0 p. 100. 

Par pièce: 5 

Par 100 kilogr. 
300 

1.200 

35 

La paire : 1. 

La paiie : S,20. 
Par 100 kilogr. 

130 
150 

60 
220 

200 

900 

200 

130 
1 . 5 0 

Exempt. 
4 
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618 

Ex. 610 

Ex. 622 

629 

Бх . 630 

Ex. 633 

640 

651 

Ex. 656 a 4 
et b к 

E i . 659 

Ex. 674 

673 
674 

Ex. 676 

Ex. 678 

Ex. 680 

Ex. 72 le 
722 

724 
7?5 
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du tarif hongrois. 

Ex. 727 

Ex. 760 

Ex. 765 

766 

794 
Ex. 805 

Ex. 806 b 2 

Ex. 807 d 4 le 
Ex. 807 e ' 

Ex. 811 

812 
'A. 826 c 5 

830 
Ex. 836 

ï x . 844 
Ex. 853 

Acier pour outils cl acier On: 
a ) Acier pour outils : 

1. En blocs bruts (lingots) 
2 . En bîoonis ou platines 
3 Lamine ou forgé 
4 . En bandes laminées a froid 

c ) Acier lin spécial: 
i . En blocs bruts Ilingots) 
2 . En btaoms ou platines 
3 . Lamine ou forge 

Etaux de précision, pesant par pièce: 
Ex. b ) De 5 s 7 kilogr 
hx . é ) De 2 à r; kilogr 

Fraises, alésoirs. tarières cà vis et tarières à spirale, coins à vis, mandr ins de tours , pesant 
par pièce : 

a ) 250 grammes et plus 
b ) De 40 grammes à 250 grammes 

Poinçons pesant par pièce : 
c ) Moins de ¡0 grammes 

Fers à rabots, ciseaux à froid, ciseaux, forets non dénommés ailleurs, étampes et autres outils 
non dénommés 

Radiateurs pour moteurs et véhicules à moteur 
Ap; areils servant à cuire, à distiller, à raffiner, à évaporer, à vaporiser, à mélanger, conden

seurs et condenseurs à surface, cuves fermées autoclaves et autres machines et appareils 
similaires pour la fabrication de conserves al imentaires: 

a) Exclusivement en fer 
b ) En fer, avec armatures métalliques 
c ) En majeure partie en métaux, même avec parties en fer, pesant por p ièce : . 

1° Plus de o00 kilogr 
2 u 5 ^ 0 . k i log r e l m o i n s , m a i s p l u s u e -100 k i log r 
3° 100 kilogr. et moins 

Tracteurs agricoles, à force motrice autre , pesant par pièce : 
A ) Plus de 5.000 kilogr 
B ) 5.000 kilogr. et moins, mais plus de 2.000 kilogr 
C ) 2.000 kilogr. et moins 

Moteurs pour automobiles, canots automobiles et avions 
Pièces détachées du moteur pour automobiles, canots au.omobiles et avions (telles que 

carter de moteur , carburateur , ventilateur, piston, bielle, segment, vilebrequin, bloc-c\-
l indre, culasse, culasse d'échappement, pignon de distr ibution, arbres à cames, soupape, 
taquet , clavettes^ curettes, taquets avec guide, coussinet de bielle en bronze, coussinet 
de vilebrequin en bronze, bagues de paliers AV et Au d 'arbre à cames, volant de moteur) 
pesant par pièce : 

Ex. 2 . De 50 kilogr. à 400 k i l o g r . . . 
De 25 kilogr. â 50 kilogr • 

Ex. 3 . De 5 kilogr. à 25 kilogr •. 

Ex. 4 . 5 kilogr. ou moins, mais plus de 500 grammes j aut res '* 1 6 ! 1 1 ' * 

Ex*. 5 . 500 grammes ou moins 
Pompes (y compris les pulsimètres et les pompes à incendie), pompes non dénommées et 

leurs parties : 
Ex. a ) Pompes centrifuges, h turbines et à pistons, ainsi que pompes à actions directes 

et pompes à vapeur à manivelle montées sur châssis, pesant par pièce: 
100 kilogr. ou moins 

Ex. b) Pompes à main, à simples ou multiples effets, en majeure partie on fer ne com
prenant pas plus de 20 p . 400 de métaux 

Pompes a membrane ou à diaphragme 
Pompes pour jardins 
Pompes a ailettes ou semi-rotatives 
Pompes â m a i n â simple ou multiples effets, en majeure part ie en métaux 

Pulvérisateurs pour combattre le mildiou 
Perceuse d'établis à main pesant par pièce de 45 à 35 kilogr 
Machines pour l 'industrie textile, à l'exception des machines centrifuges et des machines à laver. 
Machines et apparei ls non dénommés : 

Ex. a ) Appareils à meules et à mains pesant de 3 à 42 kilogr 
En fer: 

Ex . 6) Machines et appareils pour la boulangerie el la charcuter ie (tels que machines 
à pétrir , à mélanger, pour hacher la viande); machines pour torréfier et nettoyer 
le café et cacao; moulins pour cocao, café, pavots et s imilaires: machines à bou
cher ; machines a empaqueter ; machines a mouler , fours mécaniques tournants 
( pour la fabrication du ciment , de la chaux, de la dolomite et de la magnésite ) ; 
malaxeurs, machines à tresser les câbles pesant par pièce : 

Ex. I . Plus de 20 kilogr 
Ex. 2 . 20 kilogr. et moins, mais plus de 5 kilogr 
Ex. 3 . 5 kilogr. et moins 

c ) En métaux ( le poids des parties métal l iques consttituent plus de 50 p . 400 du 
poids total de la machine ) 

Machines à écrire 
Dynamos, moteurs électriques, transformateurs et leurs parties, mechines électriques môme 

combinées d 'une Caçon inséparable avec des constructions mécaniques, pesant par pièce : 
d ) De 25 à 259 kilogr 
t ) Moias de 25 kilogr , : 

DROIT D'ENTRÉE 

e n c o u r o n n e s o r 

par 400 kilogr. 

6 
8 

44 
15 

45 
2 i 
34 

26 
32 

60 
90 

420 

30 
460 

35 
60 

400 
¡50 
480 

60 
65 
75 

m 

90 
400 
425 
300 
200 
400 

56 

34 
38 
42 
50 
60 
75 
65 

Exemptes. 

30 

35 
70 

420 

120 

9 5 
420 

D É S I G N AT I О N . 
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POSITION DU TARIF 

hongrois . 

Ex. 859 c 

Ex. 862 b 
865 

Ex. 872 
874 

875 
876 

Ex. 877 

888 
Ex. 903 
Ex. 908 

Ex. 909 
Ex. 942 

Ex. 947 

DESIGNATION 

Appareillage! électrique pour moteur (démarreur, cnnjooctcur, d i s jonc ten t magnéto, dvr.amos 
combinas avec les parties ci-dessus, à l'exception dos accumulateurs et des lampes) . . " 

Batteries d'accumulateurs pour automobiles 
Charbons électriques : 

al Aucune dimension du charbon ne dépassant pas 100 millimétrés même avec a rmature . . 
b) Electrodes en cbarbnn 

Autres. 
Side-care pour inotocyles 
Cycles sans bandages pneumat iques et parties de cycles, complètement travaillées, ainsi que 

motney» les sans moteurs ni bandages pneumatiques et parties de molocycles complètement 
travaillées, à l'exception des moteurs et do leurs parties 

Cycles avec mote.ir sans ban lages-pneuinaiqm s 
•is d 'automobiles et leurs cadres, même démontés, ainsi que les moteurs qui y sont ajui 

sanl par pièce : 
(X) 3, .00 kilogr. et plus : 
b ; Mmus de 3,0ti0 ki logr. , mais au moins i-000 kilogr 
c ) îVioi.is de 2.0«0 bitugi is au moins I,f00 kilogr 
à) \. Moins de I a) r mais au moin- 4,200 kilogr 

2 . Moins de 1.200 kiiogi ., mais au m o i n s 800 kilogr 
e) I M u n i s de 8:i0 kilogr mais au moins 700 kilogr 

2 . Moins de 700 kiîoar 

Ex . 918 b 

LIE MARQUES au w $ 7 6 

1 . C h â s s i s de véhicules a usage industrie! (camions, camionnettes, boulangères, voitures de 
livraison, etc.) quel que soit leur poids 1 

2. Châssis d'autobus-, quel que soit leur poids , 
Dispositions relatives U la surtaxe de carrosser ie : 
Les automobiles avec oaiTosserys ainsi que ' e s carrosseries importées séparément sont soumises 

ptMIJ m i f p o i d s tOlai a u U l O U c O I T e S r O i H K i i H ( . e s u i i a & a i s ù d U ^ O â i u i l U t i n ; u t j m i S , . . . . . . 

acquittent, pour ehaqi s i lure ou pour chaque carrosserie, les droits suivants: 
'•• l Les véhicules à usage industriel avec carrosserie, ainsi que les carrosseries de ces véhicules. 
b automobiles découvertes pour personnes, on leur carrosserie : 

1. A 2 et 4 places ". 
2 . De 5 à 7 places 
3 . A s places et plus • « 

Automobiles pour personnes, fermées, limousines ou Ira: sformables ou leur carrosserie : 
f. A 2 et 4 places 
2. De 5 à 7 places 
3 . A 8 places et p ics . . . 

d) Carrosserie de eyeles-oari, moulé» ou séparés 
r.) Les autobus à usage public avec carrosserie, ainsi que les carrosseries d 'autobus importées 

séparément 

Remarque.— Les balayeuses, arroseuses, pompes et similaires destinés à des services publies 
ainsi que les automulrici'i»., sont exonérées de toute surtaxe de carrosserie, mais acquittent 
pour leur poids total, cai rosserie comprise, un droit de 

Dispositions relatives aux pièces détachées d'automobiles : 
Les pièces détachées d'automobiles suivantes : cadre de châssis complet, essieux AV complets, 

pont AU complet, longerons du cadre de châssis « 
Houes pour automobiles en bois, métall iques, pleines, à rayons métalliques 
Les pièces détachées énumérées dans le protocole de signature 
Avions commerciaux, fuselage et c e l l u l e s d'uyiuus commerciaux : 
Elément de cellules 
Pièces détachées pour avions commerciaux 

Remarque aux n°* 876 et 877.— Le.-, accessoires d 'automobiles et̂  d 'avions commerciaux, 
comme ies compteurs de vitesse, les montres d 'automobiles, les tachymètres e l a m p e r o m è t r e s . . . 
Canots automobiles 
Bougies [ t o u r moteurs 
Appareils photographiques, avec ou sans objectif: 

6) Pour images de 13/18 centimètres et moins 
Appareils cinématographiques d 'amateur, avec images inférieures à 18/24 centimètres 

Ex. Observations an n° 0 Î 2 . — Pertes en os ou en écorce, de noix de coco, sur permis spécial 
moyennant les conditions à iixer par ordonnance et sous cont rô le . , 
Articles pour fumeurs ; 

a) Tuyaux de pipes, fume-cigares et fame-clgarelles et embouchures : 
-1. Tuyaux de pipes en merisier foies, sans autres parties 
Ex. 2 . Tuyaux de pipes fores, en bruyère 
Tuyaux de pipes linis, fume-cigares et fume-cigarettes finis ou simplement forés, en 

merisier, tous sans ambouchure 
Ex. 3 . Tuyaux de pipes, fume-cigares cl fume-cigarettes en merisier ou bruyère , av c leurs 

embouchures en os ou en corne 
Ex. 4 . Tuyaux de pipes, fume-cigares et fume-cigarettes en merisier ou bruyère avec leurs 

embouchures eu caoutchouc durci ou en matières auircs non dénommées 
Ex. b) Têtes de pipes et pipes: 

Ex, 2 . Tètes de pipes et pipes en merisier combines avec de la corne, du caoutchouc durci 
ou tics matières similaires 

Ex. 3 . Têtes de pipes et pipes en merisier combinés avec de la corne, du caoutchouc 
durci ou des matières similaires 

Pellicules cellulosiques transparentes en format île moins de 2 0 x 2 0 centimètres, imprimées ou 
non, correspondant aux échantillons déposés 

Articles en pellicules ceilojostques t ransparentes p o u r l empaquetage (sacs, sachets, boîtes) 
imprimés ou non, correspondant aux échantillons déposés 

D R O I T D ' E N T R É * 

en c o u r o n n e s o r 

par 100 kilogr. 

130 
130 

240 
Exemptes. 

10 
20 

100 
120 

60 
70 
75 
85 
95 
95 

125 

55 
55 

Par pièce: 100. 

400 
500 
600 

' 600 
750 

1.000 
150 

750 

Par 100 kilogr : 60 

Par 100 ki logr: 
80 
30 
85 

350 
200 

75 
125 
130 

100 
40 

60 

60 
60 

120 

320 

350 

120 

450 

6 1 

120 
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P ê S ITION DU TARIF 

hongrois . 

957 

958 

Ex. 962 

Ex. 965 

966 

967 

DESIGNATION 

Fleurs artificielles achevées : 
a) Non liées en bouquets : 

\ . En velours, en soie naturelle ou artificielle ou en mi-soie 
2 . En tissus autres • 

b) Liées en bouquets : 
2 . Autres 

Plumes et imitations de plumes, en garnitures finies, pour chapeaux, ou travaillées ou p ré 
parées en fourrures de plumes : 

ai Plumes de queues et d'ailes d 'autruches, plumes de hérons, de colibris, de marabouts , 
d'oiseaux de paradis avec aigrettes ou plumes détachées 

b) Autres, ainsi qu ' imitat ions de plumes, en poils ou en soies de mammifères 

Article de fantaisie: 
Ex 6) Boîtes en métal pour poudre comprimée, vides , non argentées ni dorées, ni garnies 

de miro i r 
Ex e) Boîtes en métal pour poudre comprimée, vides, argentées ou dorées ou garnie 

de miroir 
Ex f] Ecrins en maroquiner ie pour poudre comprimée, vides 
Houppes à poudre . 

Papier pour la photographie (y compris les films en papier) sensibilisés aux sels d 'argent 

Plaques de verre sensibles à la lumière 

Films non impressionnés, même sans emulsión : 
a) Films cinématographiques 
bj Autres 

DROIT D ' E N T R Ï Ï 

e n c o u r o n n e s ON 

par 400kilogr . 

400 
200 

500 

2.000 
500 

320 

4.000 
1.000 
2.000 

180 

25 

400 
Í00 
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Ari. 2 .— La liste B est modifiée comme s u i t : 

L I S T E B 

Articles hongrois bénéficiant, à leur entrée en France, du tarif minimum. 

N U M E R O S 

du 

tarif f rauca is 

I 
Ex. V 

Ex. 14 
Ex. M bis 

U ter. 
Ex «•> 
17 b.s. 

Ex. LS 

Ex. 18 bis. 

18 qual'r 

•fix. Ut ter 
20 Un 
Ex. 23 

Ex. 20 
Ex. 27 
Ex. -il 

74 
80 

Ex. 83 

Ex. 85 
Ex. 86 

0» 
E t . 03 

98 
Ex. 0.) 

100 
Ex. 126 6« 

Rï. Î28 
123 
130 

Ex. m Hi 
E i . l ö s 

164 ter. 
Ei. 17i 

Ex. I Ti his 

172 ter. 
171 ò.s. 

Sx. 174 gvoier 
Ex. 0220 
Ex. 314 

316 
317. 

318 
31U 

327 bi* 
Ex. 36! 

m 
Ex. 470 

DESIGNATION, 

Chevaux. 
Brebis et moutons. 
Gibier. 
Volailles vivantes. 
Lapins 
. i. n les frais lies de mouton. 

Salamis hongrois ou autre charcuterie fabri 
tf-îée. 

Volailles mortes 
Chevreuils et cerfs morts , autre gibier mort, 

lapins morts . 
Foie d'oie frais ou salé. 
Ci ii r y es ( ;e v i a n d e en boites. 
Pâtés de foie gras, en boites de ter-blanc her

métiquement cluses, pesant p lusde3k i log 
Boyaux. 
bai ,us en masse et en peaux autres que| 

d'Australie, du Cap et des Indes. 
Plumes a lit. 
Soies grèges. 
OEufs de volaille. 
ualt, ontier et farine. 
Légumes secs. 
Pommes de terre impor t ies pendant les au

tres périodes. 
Prunes, pruneaux secs ou tapés. 
Fruits confits ou conservés au sucre ou au 

miel . 
Sucres. 
Bonbons et jus de fruits ci-après dénommés : 

framboises, griottes, mures, groseilies| 
airelles et abricots. 

Chocolat 
Paprtka moulu. 
Piment. 
Meurs de mauve, de bouillon blanc, de su

reau, de datura, de marjolaine, de sauge, 
d 'absinthe, de mélisse, d'hysope, de men
the et de saponaire, de tilleul. 

B'»Ls communs, équarris ou sciés. 
Pavés en Lois débites en morceaux. 
Merrains 
Chanvre peigné. 
Oignons et aulx frais. 
tomates conservées au naturel , en purée ou 

eu pâte, même aromatisées au basilic. 
S'aille de millet à balai . 
Vin blancs ordinaires provenant exclusive

ment de la fermentation de raisins 
frais 

Vins tle i'okay, tirant douze degrés au moins 
d'alcool pur. accompagnés d 'un certificat 
d'origiii' ' et d,; pureté délivré par les auto
rités hongroises 

bière. 
Liqueurs. 
Eaux minérales naturelles. 
Acide valéiiauique. 
Tomates conservées et assaisonnées pour] 

servir directement de sauces ou de cou-' 
diments en sauces ou marmelades . 

Médicaments composés non dénommés. 
Chicorée b rùbv ou moulue et succédanés de 

chicorée tonélies en grains ou moulus. 
Amidon proprement di t . 
Fécules de pommes de terre, maïs et autres. 
Caséine pure ou combinée. 
Lampes électriques à incandescence 
Carton assemblé en boites recouverte» ou 

non de papier blancs ou de c. u l e i r 
Imprimes servant à la présentation et a l'u

tilisation des produits hongrois. 

OBSERVA

TIONS. 

Contingent. 

Contingent. 

Contingent. 

Contingent. 

N U M E R O S 

du 

tarif français, 

Ex. 505 

. ¡ 1 0 

511 

512 

Ex. 512 bu 

Ex. 522 

5 ¿4 

Ex. 524 bis 

Ex. 536 

Ex. 536 

536 ter 
Ex. 537 

558 

Ex. 5H8 

Ex. 574 

Ex. 577 

Ex. 581 

505 

EX, 5 0 6 
600 

601 

E l . 602 bis 

Ex. 603 

Ex. r»iO 
qnater 

Lx. 6lQ 
Ex. 64 i Iris 

6Ï4 
Ex. 644 bis 

U E S I G N A T I O . V , 

Compteurs de tours d'électriciié, d'eau, de 
gaz, de filature et, en général, tous comp
teurs ou appareils dans lesquels entre un 
mouvement d'horlogerie : petits compteurs 
(jusqu'à 5 kilogr. l'un.) et les parties assem
blées de ces compteurs . . 

Compteurs pesant plus do 5 kilogr. 
I unité 

Machines à vapeur fixes, etc. 
Machines à vapeur, locomobiles, y compris 

les chaudières. 
Machines routières et rouleaux compresseurs 

à vapeur, à pétrole, à benzine, a alccol, 
etc. 

Pompes 

Batteuses pesant plus de 500 kilogr. 

Machines dynamo-électriques 

Régulateurs de résistance électrique, em
b r a y a g e s à friction é lec t ro-magnét ique. . . 

Induits . 

Appareils repris sous ce numéro, induits 
exceptés 

Aimants autres que les é lectro-aimants . 
Outils emmanches ou non : 

Autres outils. 

Constructions métalliques en fer eten acicrete 

Articles de ménage, etc. : 
Emaillés-unis. clamés. 
Emaillés-decotés sans or, marbrés ou gra

nités sans or . 
En feuilles non ouvrées, émaillés, décorés 

avec or, marbrés ou granités avec or, im
primés en pl us de deux couleurs ou en or. 

Articles de lampisterie. 

Petits lubes pour pâtes dentifrices et s imi
laires. 

l-usils de chasse, pistolets automatiques à 
répétition. 

Futailles vide»; 

Balais de sorgho. 
Bois rabote»;, n i n é s et fou) houvetes, plan

ches frises ou lames de parquet, rabotées, 
rainées et (Ou) bouvetees. 

ortes, fenêtres, jalousies, persiennes, volets 
roulants, stores en bois, lambris et pièces 
de menuscric,assemblées ou non. 

Cannes, poignées et manches de parapluies 
et d'ombrelles. 

Placages et conlreplacages. 

Cannes, poignées et manches de parapluies 
ei d'ombielles, 

iouei's eu caoutchouc mou. 
Cannes, poignées et manches de parapluies 

et d'ombi ci i es. 
;:;osserie. 
Pinceaux. 

OBSERVA

T I O N S . 

Contingent. 

Contingent. 

Contingent. 

Contingent. 

Continrent, 
( r . liste C ) 

Contingent, 
(v. liste C.) 
Contingent. 

Contingent. 

Contingent. 

Conlincont. 
(v. liste 6.) 

Contingent, 
i v . liste C. 



A R T . 3. — L a liste C est modifiée comme s u i t : 

L I S T E C 

Produits hongrois bénéficiant à leur entrée en France de pourcentages de réduction sur le tarif général. 

N U M E R O S 

d u tarif français 

Ex. 4T0 
m 
216 

217 

Ex. 22' 

0193 
0221 
0344 
0357 
0301 
0363 

Ex. 332 
359 

Ex. 363 
Ex. 363 Ois 

Ex. 31 . 
Ex. 459 bis 

Ex. 401 quatei 
Ex. 470 

Ex. 505 

E ï , 512 bis 

Ex. 522 

524 

524 bis 

D É S I G N A T I O N 

Huile de tournesol et de colza 
Ciments 
Essieux coudés pour locomotives, en fer 

ou en acier : 
a ) Bruts 
h ) Travaillés 

Essieux pour automobiles, en fer ou en 
acier : 

a ) Bruts 
b ) Travaillés 

C u i v r e p u r ou a l l i é , laminé ou battu en 
b a r r e s d e t o u t e s s e c t i o n s en p l a n c h e s 
(Us fils 

Alcool a.üilyquo 
Valerianates innres 
Adrénaline et ses sels 
L r c i l h i n c 
; ancréatine 
Pepsine • • 
i r iques à base de magnésie 
Bouteiiîes, Poles et flacons : 

D'une capacité d 'an demi litre et plus . 
Pleins 
Vides 
D'une capacité inférieure à un demi-

Fils d^ chanvre, purs , non polis. 

Ficelles et conîa.ucs en c h a n v r e . • 
Broderies en couleurs sur tissus de-co

ton, en coton mercerisé ou soie ar t i 
ficiel e 

Papier sensibilisé 
Imprimés de tout genre, au t r e s , etc.. à 

l'exception de ceux repris a la liste B. 

Compteurs de t ou r s , d'électricité. 

R E D U C T I O N . 

p . m . 
45 
37.50 

'ompes , machines hydrauliques, 

Faucheuses, moissonneuses, moisson
neuses-lieuses quel que soit leur 
poids 

Autres 

45 
45 

45 
45 

50.25 
60 
•18.75 
40 
40 
40 
40 
56.25 

67.50 
56.25 

45 
30 

60 

60 
48.75 

56.25 

.Droits 
ad avalore : 

24.45 
Droi t s 

spéc i f i ques : 
30 
47.34 
46.67 
46.67 
45 

(Voir liste B. 

48.75 
37.50 
28.94 
48.75 
49.38 
48.75 

Machi bines dynamo-électr iques ) {y'o<j 

Appareils électriques et électrotechni
ques contenant des en rou l emen t s . . . 

Ne contenant pas d'enroulements. 

48.75 
49.29 
48.46 

\ (Voir liste B. 
48.75 
20.50 
49. 
46. 
49.29 
48.46 
20. 
47.50 
49.29 
46.43 
48.75 

(Voir JtîHeB.) 

N U M E R O S 

du tarif français. 

525 bis 
Ex. 527 

532 

53 5 

533 quinquiès 
533 oetiès 

535 
535 b is 
535 Ur 
E x . 537 

548 
Ex. 555 

557 bis 

559 
559 Ml 

559 quater 
564 

564 bis 
562 

5()2 bis 
563 
565 
566' 

566 bis 

I'M ter 

567 

267 6« 

567 ter 
Ex. 568 

Ex. 568 
Ex. 572 

572 bis 

Ex. 573 

Ex. 574 

592, 592 bis, 593 
644 
626 

D É S I G N A T I O N 

Machines pour la minoterie, etc 
Appareils à sucre 
Pièces détachées de machines et de 

transmission en fonte moulée non 
malléable, tour Bées, limées ou ajus
tées 

Pièces détachées de machines de t imo
nerie, etc 

Eléments de turbines, etc 
Bâtis et carcasses de dynamos, etc 
Pièces détachées de cuivre, oie 
Pièces détachées de machines, etc 
Fils et câbles isolés 
Outils 
'aux et faucilles 

Fourches 
Plumes en métal, etc 
Ouvrages en fonte moulée (autres que 

les pièces mécaniques) : 
Articles de lampisteric 

Ouvrage en fonte moulée : 
Poteries et autres o b j e t s , e t c . . . . . . 

Serrures 
Cadenas 
Clefs, pênes en fer. etc 
Câbles de ter et d'acier, etc. 
Rongés artificiel les 
Ancres 
,h; înes en fer ou en acier, é k 

Clous, e!c 
Pointes en fil çle fer et en cicr, e t c . . . 
Vis, pitoits/gohds, crochets, Boulons; ri

vets, ccrous et M i s articles non dé
nommés de boulonnerie o u de visso-
ric, etc 

Les m e n u s articles tournés ou décol
letés 

Rondelles brisées destinées à faire res
sort, etc 

Tubes en fer ou en acier, e t c . . . . . . . . 
Tube? et serpentins, emboutis ou sans 

soudure, etc 
Récipients en acier, s a n s soudure, e t c . . 
Articles de ménage, etc. : 

N o n peints, etc 
Peints, polis, plombés, zingués ou gal

vanisés, vernissés 
Cuivres, étamés-peinls . étamés-vei-

nissés 
Autres q u ' e n feuilles non cu ivrés : 

Imprimés en une ou deux couleurs 
en or 

Emaiilés-décorés avec or 
Marbresavec or ou granitésavec or. 
Imprimes en plus de deux couleur» 

ou e n o r 
Réservoirs, foudres, cuves, etc 
Chaudronnerie autre que tubes en cui 

v r e . . 
Outils en cuive pur ou allié de zinc ou 

d'étain emmanchés ou non 
Objets d 'art et d 'ornement, en cuivre 

ou en bronze, pesast à l 'unité plus de 
450 grammes 

Articles de lampisterie 

R E O O C T I O N . 

p . 400. 

37.50 

45 
40 
48. 
-15 
4 5 
2 8 . 
ir liste 

58 25 
¡5 

37 .50 

22 .50 
30 
30 
37.50 
30 
30 
37 5ft 
30 
30 
30 

30 

30 

37.50 

37 .50 
30 

Meubles autres qu 'en bois courbé 
Vannerie 
Chapeaux de feutre, de poils et de laine 

et poils 

(Voir liste B.) 
80 

30 

22 .50 

22.50 

4 8 . 7 5 
3 7 . 5 0 

(Voir liste B,) 
60 

ce 

— 14 — 
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Arl. 4.— Pour l'application de l'article 5 et il» protocole de 

signature y afférent, les hautes parties contractantes sont d'ae-
cord pour ajouter à la liste D les articles ci-après : 

OGO.— linu oxyecnée. 
034i.— Adrénaline et ses sels. 
C 3 5 7 . — Lécithine. 
0301.— Pancréatiue. 
0303.— Pepsine. 
Ex. 38!.— Acéta! d'ainyle. 
Ex. 381 bis. — Fiis de soie artificielle, 
Ex. 5V22.— Semoirs. 
Art. 5.— Pourl'application «'e l'article 3'2, les hautes par

ties contractant" s sont d'accord que les modifications par elles 
apportées en vertu du présent acte à l'aeeoid du 13 octobre 
4925 n'( mpécheront point les deux hautes parties contractan
tes de demander ultérieurement une adaptation nouvelle de la 
convention du 13 octobre U>25, ainsi que du présent neto, 
celle revision ne devant point cependant avoir lieu avant le 
vole du nouveau tarif Irançais. 

Toutefois, si ré vote ••'intervient pas dans un délai de six 
mots a partir de la [au de rentrée eu vigueur du présent ave-
nai.t, ou si l'équilibre dés avantages et concessions résultant 
tant de la emv nti«j ; du 13 octobre 11)25 que du présent ave
nant se trouvait altéré, soit par des modifications intervenues 
dans le régime do «anierdune des hautes parties contractantes, 
soit par le traitemeni que l'une d'elles auraient accordé ;i une 
puissance tierce, au détriment du commerce de l'autre, des 
négociations seront ouvertes sur la demande de la partie qui 
se croit lésée. 

Dans ce cas, ces négociations commenceront dans le délai 
d'un mois à dater de l'introilttction de la demande. Si ces né
gociations n'aboutissenl point dans un délai de deux mois, le 
présent avenant et la convention commerciale du 13 cétoine 
19îio prend/on; lin cinq mois après l'introduction de la de
mande de révision, s:iiis qu'il soit besoin de dénonciation. 

Art. 6. - Le présent avenant suivra le soit de la convention 
du 13 octobre 1925. 

Arl. 7.— Le présent avenant sera mis en vigueur dans les 
con litions prévîtes h 1 article 3 ^ de la convention du 13 octo
bre 1925. L'échange des ratifications aura lieu a Budapest. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires ont signé le présent 
avenant qu'ils ont revêtu de leurs sceaux. 

Fait à Paris, en double exemplaire, le 18 oYcemJTe 1920. 

Signé: A. B il AND. Signé: KOÎ1ANY1. 

— M. 1>0KAN0W>KI. — MCKU 

PROTOCOLE DE SIGNATUP.E. 
Les dispositions du protocole de sigaatur<> annexe à la con-

ven'ion du 13 octobre l'd25 sont remplacées par les disposi
tions ci-après : 

r Peur l'apniic.dion des articles 2 et 3 de !a conveulon du 
13 octobre 1925: 

a) Le Gouvernement français consent à ce que les médica
ments composés originaires et en provenance de Hongrie repris 
au numéro 316 du tarif français soient exonérés de la prohibi
tion et bénéficient des droits du tarif minimum s'ils sont con
formes aux prescriptions du.lit article, aussi longtemps que 
la réciprocité de trailctjfemt Sera accordée aux médicaments 
composés originaires cl en provenance de France repris au 
numéro 458 c et d du ikrif holisirois; 

Prenant en considération cet avantage, qui est subordonné 
h la condition rie réciprocité, h; gouvernement hongrois s'en
gage à ne pas refuser l'enregistrement et l'entrée en Hongrie 
des mé licàmeuls composés français luisant l'objet des marques 
déposées et dont i existence e s t attesté par la (acuité de phar
macie ; 

b} Le Gouverm meut français s'en gag • au « as ou l'admission 
temporaire de sucie brut étranger de n'importe quelle prove
nance serait autoriée, avec ou sans limitation de quantités, à 
faire bénéficier la Hongrie du régime le pv;is favorable qui se
rait consenti à n'importe quoi autre pays européen ; 

c) Il est ei tendu que seront considérées cou,me tombes 
conservées au naturel, en purée ou en pâte, rentrant dans les 
positions 158 et S U «in tarif douanier français, l e s tomates 
conservées dont le contenu en matières sèeh s ne dépasse pas 
18 p. iOO ; 

il) Le taux conveniiomn 1 de la position loi du tarif douanier 
hongrois sera appliqué aux eaux minérales naturelles françaises 
suis anles : 

DEPARTEMENTS 

Al l i e r . . . . 

Àrdèche. . 

Aude 

Côte-d'Or. 

H é r a u l t . . 

Isère 

Loire 

M a r n e . . . 

N i è v r e . . . 

Orne 

COMMUNES SOURCKS 

Cusset, Saint - Yorre, j Andreau, Mesdames Lar-
Vichy. i baud, Saint-Louis Prin

cipale, Célestine, Grande 
Grille, Hôpital. 

Vais 

M e t 

Santenay . . 

Lamalou. . . 

Alterna... 
Sail-sous-Cousan, saint 
Alban, Saint-Romain 
le puy, Sainl-Gaimier 

Sermaize 

Pougues- les -Eaux . . . . 

Bacnoles-de-l 'Orne. . . 

Reine, Yivaraiscs, Perles 
F a v o r i t e . 

Richelieu. Alet communale 

Lithium. 

Ancienne. 

Bout-du-Monde. 

Brault, An ton in , César, 
Parot, Alice, Badoit, Ré-
my. 

Fontaine des Sanazins . 

Saint-Léger. 

Grande Sou rce , Source 
froide. 

DEPARTEMENTS 
C O M M U N E S ! SÜLKCES 

i 
Puy-de-Dôme. 

Pyrénées ( l iantes-) . . 
P y r é n é e s ( B a s s e s - ) . . , 

Pyrénées Orientales. 
Ithin (Bas-l 
Rhin (Haut-j 
Savoie , 
Savoie (llaute-) 

Seine-et-Oise. 
Vaucluse 
Vosges 

Vienne. 

La Romboide, Chatel-
uuyon, le Mont-Dore 
le iircuil et le Broc, 
Saint-.Nectaire Rovai 

Capvera 
Eaux-Bonnes. 
i arneJ 
Pratz-ae-Notto . 
R o m a n s N v i l l e r . . . . 
SoutzMatt 
Challes-les-!-'aux. 
Kvian-les-Bams 

L'nghien 
Montmirail • • 
Conirexeville 
Marlijmy 
Plombières. . , 
Vitiel 

La Roche-Posay 

Puifs, Perrière, Miraton, 
Guider, Madeleine, Pa
villon Marie-Christine , 
Ludovic, Mont -Corna -
dore, César-Eugénie. 

Le Bouridé. 
Supérieure. 
Saint-Christan. 
La P r e s t e . 
Nogésia. 
Nesso!. 
Challes. 
Cachet, Cordelicrs, Cler-

moní. 
Coquil, le Lac. 
Eau verte. 
Paviilon, Leller. 
Saint-Eupose. 
Puisard. Vauquelin. 
i iaude Sourse, Hépar re 

commandé. 
Dugucsclin. 
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Le Gouvernement français aura toujouis le droit d'apporter 
de» compléments à cette liste ; 

e) Quant an numéro *43o du larîl douanier hongrois, la dis
positions suivantes ont été arrêtées : 

Il faut dédouaner comme parfums concentrés à i;5 lave de 
2.500 couronnes or i s produits dont la quantité totale de 
suint.mers aromatiques (y compris les matières de fixation) 
dépasse \-} p. 100. 

Les paifuins destinés au commerce de détail subissent, sans 
l'anaivse des substances aromatiques, ia taxe conventionnelle 
de 1.10(1 couronnes or, fixées pour les parfums, unis seule
ment s'is soni conditionnés en flacons donl le contenu ne dé
passe pa- 50) grammes au plus ci s'ils soni accompagnés de 
factures originales étrangères. 

Po î- les eaux de Cologne, la taxe conventionnelle de 750 

couronnes or esl appliqué*; sans plus ample vérification tant 
qu'elles font accompagnées de factures originales étrangères 
et si e l les нош conditionnées pour la vente an détail en flacons 
ne contenant que i,000 grammes, poids net au plus, et si elles 
portent sur leur étiquette la mention « eau de Cologne ». 

Les eaux de toilette ne pourront être comprises dans la laxe 
conventionnelle de 4-50 couronnes or que si -, lies sont confor
mes anx échantillons déposés au bureau principal de douane 
royal hongrois de Budapest, si elles sont conditionnées pour le 
commerce au détail, si elies sont accompagnées de factures 
originales étrangères et si elles ne dépassent pas 1.000 gram
mes, poids ucl au plus; v2° pour les anieles ci-dessous enumeres, 
quî'be^élieient des avantages consignés aux listes 1> et fi. an
nexés nu p r é s e n t avenant, dans la limite de contingents, les 
haut; s parties contractantes sont d'accord pour lixer les mon
tants d e ces contingents de la manière ci-après : 

Kx. 4TI 
Ex. 471 bis. 

m 
Ex. 361 

iìx. 512 bis. 
Ex. 522 
Ex. 530 

52 Î 
4:x. 524- bis. 

Ex. 530 
Ex. 530 1er. 

Ex. 537 
Ex. 571 

i tres vins blancs onlin 
Vins do Tokay 
Pécules <le pommes de terre, do maïs el autres 
Lampes électriques à incandescence, à filaments métalliques, munies de leurs montures 
Compteurs de tours, d'éioclricité, d'eau, de gaz, de {nature, et en générai tous compteurs ou 

appareils dans lesquels entre un mouvement U'horlogciie : 
Petits compteurs (jusqu'à 5 kilogr l'un) et les parties assemblées de ces compteurs 
Compteurs pesant plus de 5 kilogr. l'unité 

Pompes 
P>atteuscs pesant plus de 5)0 kilogr •• 
h u m u s 
Machines dynamo-électriques 
Régulateurs de résistance électrique et embrayages à friction électro-magnét ique. . 
Appareils repris sous ce numéro, induits excentés 
Aimants aut res que les électro-aimants aimantés ou non 
Outils autres (dont 4t» Qx pour les forêts hélicoïdaux) 
Articles de lampisterie 

5.000 hectolitres. 
3.000 h e c t o l i t r e s . 
8 .000 quintaux. 

200 quin taux. 

500 pièces. 
500 pièces. 
20i) quintaux. 

5.00-a quintaux. 
800 quintaux. 

2.000 quintaux. 

400 quintaux. 
200 quintaux, 
1 5 0 quintaux. 

Ces contingents seront imputables en France s a n s li
cence (lu Guveiuemeut français; lorsqu'ils viendront à épn 
sèment, le tarif g é n é r a l ou le tarif conventionnel prévu à la 
convention seront applicables. Toutefois, de manière à gêner 
le moins possible le commerce hongrois, l'a linmistration des 
douanes françaises avertira lu ministre de Hongrie à Paris 
lorsque les neuf dixièmes de chacun des contingents ci-dessus 
RCtOnl atteints. 

Pour l'application des articles 3 el i, le Gouvernement fran-
ÇÎ4S. s'engage à uecorâei uae dérogao-.m à u pruinbuioii i x i s -
Uûte des vins de liqueurs pour 3,**00 hectolitres l'an de vin 
de (Tokay); 

3* Poui• l'application de l'article o (liste D), si, au moment de 
ta ralilicatiou du préseul avenant. l'Allemagne se trouve béné
ficier à l'importation eu France pour les îils de soie artificielle 
(ex-381 bis du tarif français) d'avantager douaniers, ces avan
tages serontapplicables aux li!s de soie, artificielle originaire et 
en provenance de Hongrie à 1 ur importation en Fiance pen
dant tonte la période où l ' A l l e m a g n e bénéficiera de ce trai
tement. Pendant cette même période, les droils du tard' hon
grois, repris au miméio 593, seront constatés au bénéfice de 
la France. 

4° Pour l'application de l'alinéa 3 de l 'a i ticle 5 de la conv.Mi
tron du 13 octobre ly^a, les hautes parties contractant, s sont 
d'accord que la Hongrie pourra réclamer des contingents 
égaux à ceux q a i sont où seraient accordés à l'Autriche. O H à 
la Tchécoslovaquie étant entendu que ce traitement s'applique 
au total des contingents prévispo^r une même catégorie d'ar
ticles el non à la répartition du co itingent entre articles d'une 
même catégorie, laquelle pourra cire adaptée à ia demande 
d'une Jes pailies coutraclantes. 

Pour L'applica'ion du même a'inéa en c q <|ni concerne les 
contingents qui sont où seraient accordés à l'Allemagne, le 

Gouvernement français prendra en considération, pour l ' é v a 
luation d e s contingents a fixer en proportion de la p r o d u c 
tion hongroise, toute production de statistique officielle o » 
p r i v é e s , ainsi que t o u l - s documentations dont l'autorité l u i 
serait garantie par le gouvernement hongrois ; 

5* Ko ce qui concerne l'application des articles 9 à 13 de 
la convention du 13 octobre 1925. le gouvernement hongrois 
déclare qu'il n'instituera pas, pendant la durée de la présente 
convention, de prohibitions d e sortie sur les peaux d e lapin et 
de lièvre, ainsi que aur io» poiis d e s t i n e s à ia fabrication des 
chapeaux de feutre. 

D'autre part, le Gouvernement français donne l'assurance 
que, s'ii octroie à l'avenir des dérogations à fa prohibition des 
armes de commerce à une puissance tierce quelconque, la 
Hongrie pourra réclamer un contingent annuel importable 
de 10 quintaux. 

En ce qui concerne l'épreuve desdites ormes b-s hautes p a r 
ties contractantes sont d'accord pour ouvrir immédiatement 
des négociations eu vue de la reconnaissance des p o i n ç o n s 
de leurs bancs d'épreuve officiels ; 

0° Pour l'application de l'alinéa °2 de l'article 11 de la con
ven t ion du 13 octobre 19'2o, les hautes parties contractants 
conviennent de s'appliquer réciproquement les dispositions d e 
la convention conclue à Genève, en 1923, pour la simplifica
tion des formalités douanières ; 

7* Pote l'application d e s articles 10, 19, 20 et 26 de la 
convntion du 13 octobre 1925 (articles relatifs au transit;, il esl 
entend| que les mirehandises qui transitent par les terri
toires de l'une d e s hautes parties contractantes ne. peidrmt 
pas, m -lis si elles y séjournent (fans les ports francs ou daas 
les entijcpôis de douiiv, si elles y sont transbordées 'i si elles 
y subissent des modifications de leur c on lit ion ne m un exté
rieur, le bénéfice de leur orijtne et de leur expé idiou ea 
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droiture à l'importation sur le territoire de l'autre partie, à 
la condition qu'elles présentent toutes les garanties d'origine 
et d'i'l( nti'é que les lois el règlements île colle ri reqnmrr ni ; 
les présentes dispositions ne leroni p a s o'istade à l'applica
tion des surtaxes d'entrepôt ou d'origine qui soni ou pour
raient être appliquées par chacune des | arties contractait's ; 

8° Po iv l'applicai ion de l'article 21 de laconvenlion d u 13 
octobre 1925, les hautes parties conti actafttes ;o t d a c c o s « I , 
an ras où la pratique du connaissement direct comporterait 
de sérieuses difficultés ou rencontrerait l'opposition des auto
rités d'un pavs traversé pour euvisag ria substitution de ga-' 
ranlies équivalentes. Elles s'engagent toutefois à se prêter 
mutuellement leurs bons offices pour aplanir les obstacles qui 
pourraient être buts par b s pays traversés à l'application du 
régime envisagé par la convention; 

0° Pour l'application de l'article 25 de la convention du 13 
octobre 1925, le gouvernement hongrois que s'il ocuoyait 
dans l'avenir des concessions d'é m i g r a i io i vers d e s p a y v à des-
tination desquels le trafic d'ém'g 'Ution est aujourd'bui in'er-
dit, les demandes de concession présentées par les socie és 
ou firmes ! ança ses seraient examinée-, ians Ics condì ons 
d'égalité prévues audit article ; 

10° Les deux gouvernements sont d'accord pour leconnaii'e 
que les dispositions de l'article 27 de la convention du 13 
octobre 1925 s'entendent sous réserve des lois ctieglemeuî* 
relatifs à la police et au régime des passeports; 

11° Pour l'application de l'aitici*1 31 de la convention du 13 
octobre 1925, les dt ux gouvernements sont d'accord pour se 
oonfbrmer, en ce qui concerne le régime des voyageurs de 
commerce el des échantillons, à ioutes d - - p o s i t i o n s plus favo
rables q u i seraient contenues dans h convention conclue à 
Genève en 1923 pour la simplification des tonndilés doua
nières ; 

12° Il est entendu que 1-b rriloii e de la Sarre étant incor
pori1 dans le territoire dominer français, les d i s p o s i t i o n ^ de 
laconvenlion commetcile signée en date de ce j o u r seront ap
pi cables aux p r o d u i t * originaires et en piownanee d e l à Hon
grie, importés dans les territoires de la Sam. aï us. qu aux 
produits originales ei en provenance de ce territoire a lui* 
importation eu Ifongi ie ; 

13° Les pièces détachées d'automobiles reprises à [obsér-
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vaùon 5 au n° 876 du tarif hongrois et qui payent un droit de 
8o couronnes sont : 

Boîtier de diiïérenciel complet. 
Freins. 
Boîte de changement de vitesse. 
Embrayage. 
Atlaches du ressort. 
Arbres de pont ai rière, 
Carier de p o n t . 

Grande couronne de différentiel. 
Pignon d'attaque. 
Pignon satellite. 
Pignon planétaire. 
Arbre de pignon satellite. 
Levier de changement de vitesse et levier des freins. 
Carter d'embrayage. 
Douille coulissante. 
Linguets avec axes. 
Carter de boîte de vitesse. 
Pignon de boîte de vitesse. 
Arbre primaire. 
Arbre seceudaire. 
Arbre à griffe de prise directe. 
Fourchette. 
Levier de changement de vitesse. 
Volant de direction. 
Tube de direction. 
Boîtier du pied de direction 
Vis sans lin 
Secteur. 
Levier de direction. 
Arbre de cai dan complet. 
Flectors proprement dits. 
Arbies propicmenU dits. 
Fssieux nus proprement dits. 
Fusées. 
Ave* de pivots. 
Pivots jd'essieux. 
Levier de barre d'accouplement. 
Barre d'accouplement. 
Axe de bai re d'accouplement. 
Barre de direction. 
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Le ministre de Hongrie à Paris à Monsieur le ministre de$ 
affaires étrangères. 

Paris, le \ 8 décembre 1926. 

Monsieur le ministre, 

Dans la première période de l'application de la convention 
commerciale' franco-hongroise du -13 octobre 1925, le Gou
vernement français fit remarquer qu'il considérait l'usage de 
la dénomination «Magyar Konyak» comme étant en opposi
tion avec les obligations assumées par la Hongrie dans l'ar
ticle 210 du traité de Tiïanon et dans ics paragraphes 4 et 6 
de l'article 24 de la convention commerciale sus • enlionnée. 

L'interprétatiou que le gouvernement hongrois a cru pou
voir donner à des engagements souscrits par lui et qui ont 
motivé la réclamation du Gouvernement français, se motivait 
elle-même par certaines circonstances de t'ait, certaines con
ditions île présentation de la marchandise qui, à son sentiment, 
excluait toute manœuvre dolosivea l'encontre des appellations 
quii s'était oblige à protéger. 

Mais vu la grande importance que le Gouvernement fran
çais attache à l'acceptation intégrale le sa doctrine en matière, 
legouvernement hongrois prendra les m e s u t e s nécessaires pour 
donner satisfaction à la réclamation française. Néanmoins le 

Levier court. 
Moyeux. 
Tambour de frein AV et AR, 
Clé de commande de tambour de frein AV et AR. 
Tambour lui-même. 
Segments de freins. 
Games. 
Levier le clé de freins. 
Axe d'accouplement à rotule de frein AV. 
Palonnier de commande de frein et levier de frein à main. 
Pédales. 
Coquille de support de réservoir d'essence. 
Planche porte-appareils. 
Planche de tablier. 

Signé: A. B R I A N D . Signé: K O B A N Y I . 

— M . B O K A N O W S K I . — N i c i L . 
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A monsieur le baron Koranyi, ministre de Hongrie à Paris. 

Paris, le l.s décembre H)2(>. 

Monsieur le ministre, 

Parlettre en date de ce jour, vous avez bien voulu me laire 
savoir que, en raison de l'importance attachée par !e Gouver
nement français à l'acceptation intégrale de sa doctrine en 
matière de protection des appellations d'origine viuicoles, la 
gouvernement hongrois prendra les mesures nécessaires pour 
lui donner satisfaction, en appliquant strictement les obliga
tions assumées par la Hongrie dan> le traile de Trianon (art. 
210; (t dans la convention commerciale du 13 octobre 192o 
(art. 24). Le Gouvernement français ayant, à ce suj-'t, fail 
remarquer qu'il considérait l'emploi de la dénominaiion « Ma
g y a r konyak » comme contraire aux susdites obligations, il 
esl convenu entre nos deux gouverne ueuls que cette déuo-

gouvernement hongrois proposé de bien vouloir lui concéder 
un délai allant jusqu'au 1 e r janvier 1930, délai nécessaire 
pour l'écoulement des stocks et pendant lequel la fr'ranc-
vc :dra bien s'abstenir de protester contre l'emploi de la dénoe 
miaaiion « Magyar konyak ». 

Il s Tait, dans ces conditions, entendu que, à celte date, 
et quel que so l le sort de la convention du 13 octobre 1923 
et de l'arrangement en da'e de ce jour, la fabrication el la 
vente d'eau-de-vie sous la dénomination de «Magyar Konyak » 
sera définitivement interdite parle gouvernement hongrois. 

De son côté, mon gouvernement délirerait que le gouver
nement français prit également les mesures nécessaires pour 
interdire la vente des vins français soùs la dénomination de 
vins de Tokay ou de «Tokay d'\lsaee », quel que soil le sort 
de la convention du 15 octobre 192o et «te l'arrangement en 
date de ce jour. 

J'ai l'honneur de prier Votre Excellence du bien vouloir m* 
confirmer le contenu de ce présent accoid, confirmation par 
laquelle le gouvernement hongrois considérera la question 
en cause comme résolu". 

Veuillez agréer, 

Signé : KORANYI. 
RELATIONS COMMERCIALES. 
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mination cessera d'être employée parles caux-de-vu fabriquées 
en Hongrie. 

Toutefois, pour permet Ire l'écoulement des s tocks existants, 
le gouvernement français accepte de différer au l r r janvier 
,1930 l'exécution de cet engagement, étant entendu qu'à cette 
date, et quel que soit le sort de la convention du 13 octobre 
1925 et le l'arrangement,en date de ce jour, la fabrication ci 
la vente d'eau-de-vie sous h dénomination «Magyar Kony&k » 
sera deliiiitivem.nl interdite par le gouvernement hongrois. 

Do son côté, pour réfxwdre au dés i r que vous avez bien 
voulu inYxprimer, le gouvernement français, prendra dans les 

ywéincs conditions, les mesures nécessaires pour interdire In
vente de vins français sous la dénomination de Tokay ou de 
« Togay d'Alsace ». 

• Agréez, monsieur le ministre, les assurances de ma hante 
considération. 

S i g n é : A , B K U N D , 

Le ministre de Hongrie à Parti à'monsieur le ministre des 
affaires èlrangêres. 

Paris, le 48 décembre 1926. 

Monsieur le ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le gouvernement 
kongrois, en prenant en considération l'importance spéciale 
que le Gouvernement français attribue à cette question, se 
déclare disposé d'accorder un laps de temps privilégié pour 
l'importation temporaire d'un contingent de 30,000 boîtes à 
lait en aluminium, d'une contenance de 10 à 50 litres, laps 
de temps pendant lequel le taux aulonome de 120 couronnes 
or, prévu a la position 775/h du tarif douanier hongrois, sera 
diminué a 45 couronnes or pour les 100 kilogr., des articles 
en question. 

Ce taux exceptionnel entrera en vigueur simultanément avec 
la présente convention, mais ne le restera que pour la durée 
da six mois. 

Veuillez agréer 
Signé : K O R A N Y I . 

DIRECTION P O L I T I Q U E . 
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C A Y E N N E . — Imprimerie du Gouvernement. 

A monsieur le baron Koranyi, minisire de Hongrie à Paris, 
Paris, le IS décembre 1926. 

Monsieur le ministre, 

Par lettre en date de ce jour, vous avez bien voulu me faire 
savoir que, prenant en considération l'importance spéciale q u e 
le Gouvernement Irançais attribuait a la question, le gouver
nement hongrois se décJaiait disposé à accorder au laps de 
lemps pr iv i légié pour l'importation temporaire d'un contingent 
de 30,000 boites à lait en aluminium, d'une contenance de 1 0 
à 50 litres, laps de temps pendant lequel le taux a u t o n o m e de 
120 couronnes o r , prévu à la position 775/h du tarif douanier 
hongrois, sera diminué à 45 couronnes or pour les 1 0 0 k i logr , 
des ariicîes en question. Ce taux exeeptionncl entrera en 
vigueur simultanément avec la présente convention, mais n e 
le restera que pour la d'urée de six mois. 

J'ai l'honnenrde vous accuser réception et de vous r e m e r 
cier de cette communication dont je prends acte. 

Agréer, monsieur le ministre, les assurances de ma h a n t e 
considération. 

Signé A. R R I A S I . 
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V 624 .— CllUiLAME MlïiSÏÈllikU.E.- Avisdedèers 

Paris, le 2ft arnîl 1027. 

(Ministère des co lon i e s . — ll i ivci ion du personnel et de la 
C o m p t a b i l i t é . — 2' D u r - a u A . — nM> A 

L E M INISTRE ni:s COLOMF.S, H Messieurs les Gouverneurs géné

raux de l'Indochine, de l'Afrique occidentale française, de 

l'Afrique équaluriule française el de Madagascar, le:- Gouver

neurs des colonies et les Commissaires de la République au 

Cameroun el au Togo. 

A d i v e r s e s o c c a s i o n s , le D é p a r t e m e n t s 'est t rouvé d a n s la. 
n é c e s s i t é de rappeler a coi ta ins d ' en t r e VOUS les i n s t r u c t i o n s 
a n t é r i e u r e s p r e sc r ivan t du lui envoyer t é l é g r a p b i q u e m e n t les 
avis de décès de fonc t ionna i re s m o r t s aux colonies »t cela 
i m m é d i a t e m e n t ap iès <jue son t s u r v e n u s ces d é e è s . 

N é a n m o i n s , d a n s une circonstance, t an te r é c e n t e , un éca r t 
de p ius i en i s j o u r s s 'es t pro luit e n t i c la date du d é c è s et 
celle de l'envoi de l a v i s au D é p a r t e m e n t . Dans d ' au t r e s cas 
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iroii nombreux, il n'a pas été apporté dans la rédaction des 
télégrammes toute l'exactitude et toute la précision voulues. 
Il ne vous échappera pas certainement que les inconvénients 
qui peuvent en résulter sont des plus regret tables . 

J ' insiste donc pour, que vous veillez avec la plus grande 
attention à ce que les noms, p t é n u n s grade, date et lieu de 
naissance, date, lien et cause1 du décès des déiunts , les noms 
cl adresses de leurs parents en Krance soient très correcte
ment indiqué* d a i s vos avis télégraphiques qui devront être 
transmis au Département sans aucun,dé*at . > : ^ i ^ j / 0 f i af>|a' 

!\n outre , vous ne manquerez pas de mentionner avec soin 
le lien de patenté qui unissait le 'fonctionnaire décédé avec les 
membres de la famille dont voas donnerez les noms et les 
ad re s se s ' en France < l qui doivent cire avisés du décès par 
les soins du Département. 

Je vous prie de (n'accuser réception «le la présente circu
laire dont vous voudrez bien taire assurer scrupuleusement la 
plus stricte application, 

Sjgné- L K O S PEKR1ER. 

V' Oio. - MIXISlElilïJLLE . — Envoi 
aux chefs du Service co'onial dans les ports des effets et objets 
destinés aux familles de fonctionnaires décèdes. 

P a r i s , If 26 août 1027. 

(Minislèie des colonies : Direction du personnel et de la 
comptabilité.— 2« bureau A. n" 7 A). 

L E M I N I S T R K DES COLONIES à Messieurs les Gouçenmtrs généraux 
de l'Indochine, de IW/rique occidental fiùnedhe, de l'Afrique 
eijnutoriale française et de Madagascar, les (iouvemeurs des 
colonies et les Commissaires de la République an Cameroun et 
au Togo. 
La Circulaire du 20 juin 1906 appliquant, c i matière de 

succession, aux fonctionnaires et agents civils des Services 
coloniaux O É beaux l 'instruction du I e r mai \{M)i) portant ré
glementation des successions des militaires décèdes aux'colo
nies, prescrit dans son quatrième alinéa que l'envoi des effets 
et des objets réservés pour la t'.iinillc du défunt', réglementé 
par les a r i i cbs 24, 2$ i l g£ (de 'instruction du l1'1 mai lilOG). 
dévia être effectué a radres.se du Chef du Service colonial dans 
les ports de commerce toutes tes fois que le décédé relèvera des 
Services civils. 
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À maintes reprises déjà el à l'occasion de r a s particuliers, 

ces dispositions ont du être de nouveau signalées à l'attention 
des chefs des colonies où il avait été o m i s de les appliquer. 

El cependant, tout récemment encore, elles ont clé perdues 
de vue par certains d'entre vous qui ont adressé a u Départe
ment, et non au Chef du service colonial, les colis renfermant 
les effets et les objets réserves pour les familles de fonction
naires décédés outre mer. 

Ces erreurs dans la destination des colis en question sont 
non seulement, par les retards qu'elles entraînent préjudicia
bles aux intérêts des familles, mais elles peuvent en outre, à 
divers égards, présenter les plus sérieux inconvénients, caries 
services de l'Administration Centrale du Département n'ont 
aux termes des règlements eu vigueur, aucune qualité pour 
donner décharge, conserver et répartir ces effets cl objets. 

J'ai donc l'honneur de vous prier de vouloir bien renouveler 
de la manière la plus formelle, à tous les chefs de services 
appelés à effectuer les envois précités, les instructions qui les 
réglementent. J'insiste pour que vous veillez attentivement à 
ce qu'elles ne soient plus désormais perdues de vue el que 
tous les envois de cette nature soient tous, s a n s exception 
aucune, adressés an Chef du service colonial du Port, qui au 
cours de son dernier séjour en France, n administré le fonc
tionnaire décédé. 

Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente cir
culaire. 

Signé : U O N P E R R 1ER. 

N•026.— CmCULAItlÇ MIXfïïïlUhUJ;.-- Envoi de 
fade mortuaire el il и щрщЧ sur les cinonshimes agoni 
accompagné (a mort îles fonctionnaires décèdes час colonies. 

P a r i s , le № s e p t e m b r e P.K'7. 

(Ministère des colonies.— Direelion du personnel et de 
la complalùlilr. — 2 r bureau Л. п"8А) 

LE MINISTRE DES C O L O N I E S à Messieurs les Ссиуегпецщ géné
raux de Nridoc/iine, de l'A/rigne Occidentale française, de 
Г Afrique Equatoriale française et de Madagascar, les Cou-
rerneurs des colonies et les Cpmmisfiapves de lu République 
au Cameroun et au Togo. 

A la date du 18 juillet 1907, et sous le n° 8, des instructions 



ont;é,te données un sujel do l'envoi au département dt l'acte 

mortuaire cl ilu rapport sur les e i r rotHunees ayant accom

pagné la mort d i s fonctionnaire décidés aux colonies, par la 

circulaire dont les termes sonl exactement reproduits c i -après: 

« J'ai constate q u ' u n e circulaire d'un de mes prédécesseurs 

« du 2i> avril 1NSH). (inlonnnnl l'envoi irjfô l'acte mortuaire et 

i (l'un rapporl sur les circonstances qui oui accompagné 1« 

« décès des fonctionnaires ci agonis, élail souvent perdu de 

« vue. 

k Mon liépartnneul est ainsi contraint, dans bien des cas, 

« de réclamer ces documents, qui nv lui parviennent qu 'après 

« de longs délais ; il se trouve, par suite, dans l 'impossibilité 

« de fournir, avec la diligence désirable, Las renseignements 

« (pie ne manque jamais de réetamer la famille, dès qu'elle est 

« informée du d é c è s . J ' e s i ime qu'il est. du devoir de l 'Adminis-

« tralion de donner aussi rapidement que les circonstances le 

«r permettent, aux patents des fonciiounnhvs morts au service 

« des colonies celle légitime satisfaction qui est souvent pour 

« eux une consolation irès impatiemment ullendne. J'attache 

« donc b1 plus grand prix à ee qde la p№s<lri£fÈéfti rappelée 

« ci-dessus soil rigoureusomrn! observée à l'avenir et je vous 

« prie de donner des iuslmrl ions formelles à ce sujet. 

g J'ai ivinanpié, o;t outré"; que fréquemment le rapport sur 

d les circonstances ayant accompagné le décès du fonction-

ce naire ne répond pas à la c o n c e p t i o n qu'il convient de s'en 

« faire, il doit, en effet, se itiHéroncier nettement du certiiicat 

« du genre de mort, el Ton ne doit pas , j>ar suite, se borner 

« à y consigner la description médicale des diverses phases 

« qu'a pu présenter In maladie. 

« Ce document est, avant tout, destiné à être communiqué 

c à la famille du défunt; il importe di.iic qu'il contienne des 

<r renseignements susn'piildes de l'intéresser et les circons-

« tances qui ont entoure la sepullurv doivent, en particulier, 

c y être mentionnés avec le plus grand soin. 
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N••687.- • A MIÊTÊ admettant M. Kraneonie (Alexandre Fré
déric-Gustave), professeur dp dessin an ùbltège dt f.aijcnne 
à faire, valoir ses droits à une pension de retraite. 

i l f r octobre 1927;) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
(Xlicier de la Légion d'honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1N2S ; 
Vu la decision du 16 mars 1023, fixant le traitement de 

M . Kraneonie (Alexandre', professeur de dessin ; 
Vu la lettre en date du 12 décembre 11)20, par Impiclk 

M. Kraneonie (Alexandre), sollicite son admission p la re
traite, à titre d'ancienneté de services : 

Vu les articles 2 et 12 du règlement du 20 avril 1S1II, ap
prouvé par décret du £0 juin IK93 sm l'établissement et l'or
ganisation d'une Caisse de retraite pour les agents rétribués 
par la colonie cl les communes de h l.uvane ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
A R R Ê T E : 

Article I e ' . — M. Kraneonie (Alexandre-Frédéric-Cuslave)r 
professeur de dessin au Collège de (avenue, est admis sur 
sa demande et à titre d'aneienn« té de servirez à faire valoC 
ses dioils à une pension de retraite. 

« En ce qui concerne tout spécialement l'envoi de l'acte 
« mortuaire, je saisis celte occasion pour vous rappeler éjgalè-
« ment les prescriptions de lu circulaire du 10 avril ISO!), au 
c sujet des actes de décès dressés dans la colonie. Je ne sau
te mis trop rappeler votre attention sur 1« inconvénients et 
« parfois sur les préjinlices que peu! causer aux familles le 
« relard apporté dans I;» transmission à mon Département de* 
i actes de décès des personnes originaires de la Métropole 
« mortes aux colonies. 

« Je compte sur votre vigilance pour taire exécuter, avec 
« la plus grande ponctualité, les hii-Iruclions ci-dessus. 

« Os instructions ayant de nouveau, à maintes reprises, 
« été perdues de vue, je vous prie de vouloir bien en faire à 
« l'avenir assurer une parfaite exécution. » 

Vous voudrez bien également in'aeeuser réception dp ces 
nouvelles instructions, 

Signe : L É O N P E R R I E R -



A r t . 2 . — Lo p rè s imi a r r è i é si'i'a orar cens i re et c o m m n n i -
rpio p a l t o n i nù bcso in s c i a , in&éré PI p u b l i c a u Jcurniì offi
cici r i au lìnllelin officiti de la c o l o n i e . 

( e v e n n e , le l p r octofctre 10^7. 

ADRIEX' J U V A N O N . 

"nominn-

l'ions de '••'inmis principal et commis d-s Contributions 

indirecte*. 

I l , r o c t o b r e i t)27. ) 

L E G O U V E R N E U R de ta Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur. 

Vu l 'ordonnance organique du il aoùi 18$S ; 

Vu l'arrêté du 14 avril I 9 i l porlaitl organisation du cadre 
local des Contributions Indirectes ; 

Vu t'arrête du .11 mai 1025 modifiant l'arrête susvisé du 
l i avril \ № \ : 

Vu le décret du 22 mars 1927 ; 
Sur la proposition concertée du Secrétaire général ei du 

vérilicaleur |)i'incipal, Chef du service des Douanes el Ûff 
Contributions indirectes p . i.. 

A R R Ê T E : 

Article IC 1 '. — Dans les articles 2, <S M (J de l'arrêté du 14 
avril 11)21, ei les articles 2 et 7 de l'arrêté du 31 mai 
les appellations « préposés principaux » ou « préposé prin
cipal v el «. prépose o sonl remplacées par les dénominations 
« commis principaux » ou « c o m m i s p r i n c i p a l » et «commis* . 

Art. 2. — Le Seerélaire géîiéral i ! le Chef du Service des 
Contributions indirectes sonl chargés, chacun on ce qui le 
concerne, de l'exécution du presèM arrête qui sera enregis
tré et commuiHijuë partout où besoin sera, el publié au Jour
nal officiel de la Colonie. 

V * I U E I S U ' Y A X O Y . 

Cayenne, le I e r octobre 1 9 2 7 . 
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Organisation. Service départemental ; création 
des dénominations d'inspecteur principal, de 
commis principal et de commis. Décret du 22 
mai 1927. (J. 0 . , 4 juin 1927. ) 

D É C R E T . 

L E P R É S I D E N T de la Républ ique française, 

Vu le décret du 5 août 1923 portant organisation de l 'ad
ministration départementale des contributions indirectes ; 

Vu les décrets des 26 janvier 1926, 6 juillet 1926 el 8 fé
vrier 1927 portant modification du décret du 5 août 192*5 ; 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des finances,. 

D É C R È T E * ; 

Article 1 e r . — Dans les articles 1 13, iMi du décret du 9 
rtoui 1923, modif iés par les articles - 1 e r du décret du 26 jan
vier 1926, 2 et 0 du décret du 8 février 1927 : 

Les art ic les 5 , 8 , 36, 52, 55 du décret du 5 août l 9 2 o ; 

L'article 10 du décret du 26 janvier 1926; 

L 'article 12 du déefel du 8 février 1927, l'appellation « ins
pecteur » est remplacée par la dénominat ion « inspecteur 
principal ». 

.Vrl. 2. — Dans les articles % 16, 24 du décret du 5 août 
192!. modifiés par les articles l r " el 6 du décret du 26 j an 
vier 1926, h du décret du 6 juillet 1926: . 

Les articles 1 i el 22 du décret au 5 août 192."! ; 

Les appellations « préposés principaux » e t « preudses » 
sonl remplacés par les dénominat ions « commis principaux » 
et « commis ». 

Art. — Le président du conseil, ministre des f inancés 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au •loxrtitd uf/icipl et inséré au Bulletin agi toi*. 

Fait à Paris, le 22 mai 1927. 
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Y №0.— ARRETE étendant mx employa el agents rétribués 
sur les fonds des budgets des coin armes curâtes el dont les 
traitements de jursencesont fixés par arrêtés du Gour^rneur, 
les dispositions de l'arrête du tnéus Mil attribuant 
une iwleminité provisoire au personnel des ca 1res loi aux de 
la Guyane. 

( 4 octobre 1027.) 

L E GouvEn\Ki / i ; do la Guyane française, 
Officier de la Légion d 'Honneur, 
Vu l 'ordonnance organique du 27 août IN2N; 
Vu le décret du 15 octobre 1*7!', portant création des mu-

nicip.'klilés à la Guyane française; 

Vu les arrêtés locaux des 7 juin 1898 et ¡26 décembre 1901 
portant organisation des Secrétaires de Mairie des communes 
rurales et des gardes ruraux : 

Vu l'arrêté local du 47 juillet 1^922, portant organisation 
d'un corps d'infirmiers aide-médecin du Service local destinés 
à l'assistance médicale ; ensemble les arrêtés locaux des 17 
juillet 1923 et 12 novembre 192C>, modifiant le précédent ; 

Vu larrèlé local n" 405 du 0 septembre 1921, ('tendant 
aux Secrétaires de Mairie et aux agents de police en service 
dans les communes rurales, les dispositions de l'arrêté du 29 
mars 1921, portai règlement sur la solde et les accessoires de 
solde des fonctionnaires, employés et agents rétribués sur le 
budget local de la Guyane; 

Vu l'arrêté local, n ; 908, du 9 septembre I92li, étendant 
aux fonctionnaires el agents rétribues sur les fonds des budgets 
des communes rurales et dont les traitements de présence 
sonl lixés par arrêtés du Gouverneur; les dispositions des 
arrêtés eu date des 17 juin el 9 seplembre 1920 attr ibuant 
des suppléments provisoires de traitement au personnel des 
cadres locaux de la Guyane; 

Vu l'arrêté local n° 851 du 31 mars 1927 portent a t t r i -
bulion d'une indemnité provisoire aux fonctionnaires, em
ployés et agents appartenant a n s cadres locaux de la Guyane; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

Le Conseil privé entendu, 

AHHI : ;TK : 
Valide ! " ' . — Sont èUuulues aux employés et agents rétr i 

bués sur les fonds dtis budgets des .communes rurales et dont 
les traitements de présence sont (ixés par arrêtés du Couver-
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nenr. 1rs dispositions de f a i T è l é toral u v i o l du 51 mars 
1927, arllrilmanl une indemnité provisoire a u x fonctionnaires, 
employés el agents dés cadres locaux do \Û Guyane. 

Art. 2 . L'indemnité provisoire instituée par le présent 
arrêté est attribuée à ce personnel suivant le montant des 
traitements de présence fixé p a r l'arrêté local n° 109 du 6 sep
tembre 1321 en ce qui concerne les Secrétaires de Mairie et 
garde ruraux ef celui du 12 novembre 1921» ri* 1107 CM ce qui 
concerne les infirmiers a i d e - m é d e c i n s ét les suppléments 
provisoires f i x é s .pour l'ensemble de ce personnel par l 'arrêté 
local if 908 du 9 septembre I.928Í 

Art. o.— Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du 
présont arrêté (fui sera enregistré et communiqué parfont où 
besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Hullelin ' 
officiel de la colonie. 

Cavcnne, le i octobre 1921, 
A D R I E N jTVANOX. 

№ № 1 . — î)f:aS!Oy rapportant crile du 12 mars 1927, char-

géant provisoirement M. L h a r l e r v Gus t ave ) , condu leur dcT 

classe du. cadre loccv des '/'ruraux imblvs de la dftcfçiioiï du 

service des Travaux publics, Mines, Ports et Hades. 

( 5 octobre i l ) 2 7 . ) 

L E GocvjpijPfEUB d e la Guyar ie f rança i se , 

Oflicier dç la Légio.» d ' H o n n e u r , 

Vu l ' o r d o n n a n c e o iga i i i ip io du ¿7 awtfjt 1828 ; 

Vu l'.irrèie du 7 a v r d K»L> p o n a n t o . ' gan i sa i ion d e s «adros 

locaux tics Tr;i \ mx publ ics et d e s M i n e s ; 

Vu l 'arrivée: d a n s la co lon ie de M. L a v e s v i e , Chef du s e r 

vice d e s T r a v a u x pub l i c s et d e s Mines , P o r t s vt K a d e s ; . 

D E C un : : 

Article l , r . - Ksi r ^ p p o r t é e la déc i s ion u u i\№ du 12 m»rs 
1927, c h a r g e a n t pru i su i re i i ioni M. t J i a r i e n ^ G u s t a v e , L o n -
d t l d e Q r . d e 2" classa do c a d r e Inc.»! d e s T r a v a u x p a b l i c s de 
la d i r e c t i o n du se rv ice des T r a v a u x p u b l i c s et d e s M i n e s 
P o r t s et Kades , à rou i ; t e r du 2 i s e p t e m b r e 1927. 

A r t . 2 . — La p r é s e n t e déc i s i on *era e m e g i s t i é y p a r t o u t où 
beso in s e r a , i n s é r é el p ibl ie ;m Journal officiel de lu c o l o n i e . 

C a y e n n e , le o o c t o b r e 1 - 2 7 . 

Kmm / L V A N O ^ . 
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№ 632— ARRÈTE ouvrant à Cayenne un concours pour deux 
emplois de commis de 4e classe des Postes et Télègraphes 

(6 octobre 1927.) 
L E G O U V E R N E U R de ta Guyana française, 
Officier de IJ Légion d'Honneur, 

* Vu l'ordonnance organique du 27 août 18:28; 
Vu l'arrêté du. 4 fstriW 101 i poitanl réorganisation du 

service de* Postes et ïéiéphonej de la Guyane française', 
ensemble le* airêiés modilicalifs du H avr.il 1921 ti du 30 
décembre 1024-; 

Vu l'arrêté du 19 mai 1923 relatif à l'exploitation des postes 
radioéityti iques appartenant à la colonie ; 

Vu les nécessités du Service ; 
Sur H proposition du Chai du service des Postes, Télé-

légiapbes cl Téléphonés, 

À R R Ê » E : 

Article ic |'.— In concours pour deux emplois de commis 
«le ¥ classe des Postes el Télégraphes est ouvert a Cayenne 
les 12 el 13 décembre- 1927. 

Ce concours a«ra lieu dans la salle de la bibliothèque 
Franeonie pour les épreuves écrites et à l'Hôtel des Posies 
pour l'exercice pratique. 

Les candidats désireux d'y prendre part devront se pré
senterai remettre leur demande, rédigée sur papier timbré; 
au Clicl du service des Postes, Télégraphes et Téléphones. 

La liste cTiuscriptio'n sera close le 15 novembre 1927 à 17 
heures. 

Nul ne neut être admis à concourir : 
1° S'd n'est français jouissant de ses droits; 
2° S'il n'é>t âgé de moins'de 20 ans à la date du concours 

cl do plus de 30 ans au I e r janvier 19U28; 
3° S il n'a satisfait aux obligations de la loi sur le recru

tement de l'armée, \ moins qu'il n'en soit également dispensé. 
Tout eandidaldevra produire a l'appui de sa demande : * 
1' Une expédition de son acte de naissance sur papier tim

bré et s'il y a lieu, la preuve qu'il a été naturalisé français; 
2° Un extrait de son casier judiciaire ayant moins de trois 

mois de date*; 
3° Un certificat de bonne vie et mœurs ayant moins de trois 

mois de date ; 
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1° Une pièce faisant connaître sa situation an point de vue 
de la loi militaire ; 

5' Un certificat médical ayant moins de trois mois de date, 
établi par un médecin assermenté de l'Administration, attes
tant qu'il n'est atteint d'aucune affection orgaiique ni d'aucune 
inlirmité le rendant impropre à un service aclit que Ma taille 
n'est pas inférieure à 1 m. 84 et qu'il est physiquement apte 
à servir aux colonies; 

()" S'il y a lieu un étal des services militaires accomplis 
par l'intéresse, délivré par l'autorité militaire ; 

7° Le cas échéant, une copie sur papier libre, certifiée 
conforme par l'autorité administrative compétente, de ses 
diplômes universitaires ; 

8° Un relevé authentique des services qu'il a accomplis 
dans les autres administrations publiques. 

Art. 2.— Le concours comprendra des ('preuves écrites et 
une épreuve pratique. 

Les épreuves écrites sont les suivantes ; 
1" Dictée servant d'épreuve d'écriture (il sera accordé aux 

candidats dix minutes pour revoir leur travail) ; 
%* Une composition française sur un sujet donné (durée 2 

heures) ; 
3° Solution raisonnée de deux problèmes d'arithmétique 

é 1 e m e n tai r e (d u réel heure • 1/8) ; 
4" Deux questions de géographie générale (durée une heure); 
5° Une question de physique élémentaire (électricité appli

quée) (durée une heure) ; 
6° Deux questions sur la télégraphie en général avec et sans 

fil (durée nue heure 1/2). 
L'épreuve pratique consiste en un exercice de transmission 

et de réception au son et sur bande. 
Art. 3 . — Le concours aura lieu sous la surveillance 

d'une commission composée: 
Chefda Service des Postes, Télégraphes et Téléphones 

président ; 

D'un professeur du Collège de Cayennc, 
Du receveur principal des Postes, 
D'un commis du Secrétariat général, ce dernier remplissant 

en même temps les (onctions de secrétaire de la Commission. 
L'épreuve pratique aura lieu en outre en présence du Chef 

décentre de T. S. F. de Cayenne. 
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Art. A.— Les compositions seront établies sur des feuilles 
de papier fournies par l'Adininisiralion et revêtues du cachet 
delà Direction des Postes. 

Le nom des canîlidats sera indiqué à l'angle gauche de 
chaque copie, qui sera collé par leur soin avant la remise des 
compositions. 

Art. [).— Chaque épreuve est cotée de 0 à 20. 
Les coefficients attribués aux épreuves sont fixés comme 

suit: 3 
Dictée \ t 2 
Ecriture 3 

Rédaction [ \ 
Géographie » 
Arithmétique •* 3 
Physique • " " .4 
Télégraphie. /,, 
Epreuve pratique.. .. 
Art. IL — Nul ne pourra cire déclaré admissible s'il n'a 

obtenu au moins, sans application des coefficients, 10 points 
pour la dictée, la télégraphie avec ou sans lii et l'épreuve 
pratique, 5 points pour chacune des autres épreuves et 70 
points sur la totalité des éprouves. 

Art. 7. — Après correction des épreuves, la Commission 
établit la liste de classement des candidats reconnus admis
sibles. Celle liste est dressée par ordre de mérite d'après le 
nombre total des points obtenus par chaque candidat. 

Cayeiine le 6 octobre 1927. 
A D R I E K JUYANON. 

№ 6 & L - ARRETE admettant \\. Valerius(MatWetl) à [dire 
valoirses droits à tint pension de retraite. 

I S o r l o b r e p.)27. ) 

L E G O U V R R N K I T . de la Guyane française, 
Olïirier de la Légion d'Honneur, 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu la lettre en date du 15 janvier 1927 de M. Valerius 

(Mathieu), préposé de l i e classe du cadre local des Douanes 
tendant à sa présentation devant une commission de réforme; 

Vu les certificats de viàtê et de conliv-visite établis le 5 avril 
1927 par les médecins du centre de réforme de Bordeaux cons
tatant que M . Valerius (Mathieu) est atteint d'une affection gravfe 
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èt incurable (nfjdwtle chronique avec hypertension et azo-
témio) provenant notoirement de fatigue et de paludisme con
tracté en services ; 

Vu la dépeVhe ministérielle, n" 21. du £1 forai 1027 prescri
vant de rechercher dans la rokmie si PalïMion dont est atteinte 
M . Valérius peut être rattachée à une cause de service ou si elle 
est la conséquence de maladies endémiques; 

Vu lavis finis par le médecin, Chef du service de santé 
provisofre de la Guyane fraùçaisa ; 

Tu les articles 0 et 1:1 du règlement du 10 juin 1920 sur la 
Caisse de retraite locale ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
A R R Ê T E : 

Article 1 f r. — M. Valéïins (.Mathieu), proposé de 1™ classe 
du cadre local des Douanes est admis, sur sa demande, à faire 
valoir ses droits à une pension de retraite. 

Art. 2. — Le présent arrèlé sera enregistré et communiqué 
partout on besoin sera, publié cl inséré au Journal of/iciel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 8 octobre 1927. 

kmm J U V A N O X . 

Y iïM.—AHRÊTh allouant a compter <lu h'octobre Ig27 une 
indemnité de $¡000. francs par on à M. Le Bomin, chef de 
la station radioé'eetriejuc de &aiut-Laurent. 

(tu o c t o b r e ItK'T.i 

LE GOUVERNEUR de là Guyane française, 
Officier de ,1a Légion d'Honneur, 
Yu l'arrête du 19 niai 192<> allouant une indemnité de .'{,000 

francs par an aux chefs de station radioéleclrique ; 
Yu la décision n° 538, du 4 niai 1920, chargeant M. le Bomin 

des fonctions de cbefde la station de T. S. F. de Saint-Laurent; 
Yu l'arrêté n° 900, du 29 septembre 1927, créant une station 

radioélectrique à Saint-Laurent ; 
Sur la proposition du Chef du service des Postes et des Té

légraphes, 
ARRÊTE : 

Article I e r. — Une indemnité de :>,000 francs par an est al
louée à M. le Bomin, en sa qualité de chef de la station radio-
électrique de Sa'int-Lnurcnl, à compter du lf'r octobre 1927. 



Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 10 octobre 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

№635.—DÉCISION chargeant M. Salvador, percepteur rece* 
ceveur municipal de la réunion de Cayenne, de la gestion 
financière de la Recette municipale. 

{U octobre \ 927.) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion 'd'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu les articles 119 à 229 et 333 à 352du décret du 30 dé

cembre 1912 sur le régime financier des colonies; 
Vu l'arrêté du 15 décembre 1926 pris en conformité de 

l'article 352 du 30 décembre 1912, et faisant application des 
dispositions de '.'Instruction générale du 20 juin 1859 sur le 
service de la comptabilité des Trésoriers, des Percepteurs et 
des Receveurs des communes, 

Vu le décès de VI. Regour, Receveur municipal spécial de 
la ville de Cayenne, survenu le 17 août 1927 ; 

Considérant, que ie ;erviee e!e la Recette municipale spé
ciale de Cayenne a été confie a M. Salvador Percepteur re
ceveur municipal de la réunion de Cayenne, par applica
tion des dispositions de l'article 1217 de l'Instruction générale 
du 2 0 juin 1859; 

Vu l'approbation donnée par M. le Maire de la ville de 
Cayenne. 

Sur la proposition concertée du Secrétaire générale et du 
Trésorier-Payeur. 

D É C I D E : 

Article 1 e r .— ! e Percepteur Receveur municipal de la 
réunion de Cayenne, M. Savablor, clergé par application des 
dispositions de l'article 1217 de l'Instruction générale du 20 
juin 1859, de la gestion financière de la Recette municipale 
spéciale de Cayenne, recevra pendant tout le temps que 
durera sa gestion, et en plus des sommes allouées au prédé
cesseur pour frais de personnel, et de bureaux, une allocation 
mensuelle de francs 1,700. 
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Il recevra en outre, et en raison des services spéciaux qu'il 
est appelé à assurer pour le bureau de bienfaisance et l'usine 
électrique les mêmes allocations accordées à ce titre, au 
prédécesseur soit mensuellement 1,500 fr. pour le premier, 
et 1,200 fr. pour la seconde. 

Art. 2. — Le Secrétaire général, et le Trésorier-Payeur, 
sont chargés, chacun en ce qui 1" co icerne de l'exécution de 
la présente décision qui sera enregistrée et communiqué• 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le H octobre 1927. 
A D R I E N J U V A N O N . 

N* 6S6.—DECISION nommant une commission chargée dedon-
ner son avis sur l'admission définitive de M. Imbault, com
mis principal à titre provisoire des Travaux publics des colo
nies. 

(42 octobre 4927. 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 5 août 1910 portant réorganisation du per

sonnel des Travaux publics et des Mines des colonies autres 
que ITndo-Chine, la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, 
notamment en son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 1 e r avril 1927 nommant M. Imbault 
au grade de commis principal à titre provisoire des Travaux 
publics des colonies ; 

Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics ; 
D É C I D E : 

Article T;r. — Une commission composée de: 
MM. Lavesvre, ingénieur de 3 e classe, Chef du service des 

Travaux publics, président ; 
Berland, ancien élève de l'école polytechnique ; 
Grosdemontagne, capitaine de réserve du génie, ex-

conducteur adjoint des Travaux de Paris, membres, 
est chargée de donner son avis sur l'admission définitive de 
M. Imbault, commis principal à titre provisoire des Travaux 
publics des colonies. 

Art. 2. — La commission se réunira sur la convocation de 
; son président. 
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№ 657.— DÉCISION allouant aux auxiliaires des communes . 
rurales dont les salaires sont fixés par décision du Gouver
neur, les dispositions de ta dérision n° 387 du 25 avril 
1927, une allocation provisoire de un franc cinquante cen
times par jour ( l fr. 50) en sus de leurs salaires. 

(t3 octobre t927 . ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, . 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 15 octobre 1879 portant création des muni

cipalités élues à la Guyane française ; 
Vu la décision n° 387 du 23 avril 1927 accordant provisoi

rement une augmentation de salaires journaliers à certains 
auxiliaires du Service local ; 

Considérant que les salaires journaliers alloués aux agents 
auxiliaires rétribués sur les fonds des budgets des communes 
sont notoirement insuffisants par rapport au coût actuel, de 
l'existence; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

D É C I D E : 

Article 1 e r . — Il est accordé provisoirement, en sus des sa
laires qui leur sont actuellement attribués, une augmentation 
de un franc cinquante centimes (1 fr. 50) par jour aux auxi
liaires en service dans les commune rurales de la colonie, dont 
les salaires ont été fixés par décision du Gouverneur. 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui aura son effet à compter du 1 e r avril 
1927 et sera enregistre et communiqué partout où besoin sera. 

A D R I E N J U V A N O N J 

Cayenne, le 13 octobre 1927. 

Art. 3. — Le Chef du servire des Travaux publics est charfé 
de l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée et 
communiquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 12 octobre 1927. 

A D R I E N JUVANON. 
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N " 6 3 9 . — ARRÊTÉ approuvant les comptes de gestion de 
l'exercice i(d'2k de M . Vanony (Raphaël)* receveur municipal 
de la commune d'Jracûubo et receveur du Sureau de Bien
faisance de Siknamary et de M . Salvador (Clovis), rece
veur municipal de la commune d'Oyapoc et receveur du Bu
reau de Bienfaisance, de Uérhire. 

(P3 o c t o b r e A 927 . ), 

L E G O U V E R N E U R de la ' i j a n e française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 3 0 décembre 1 9 1 2 sur le régime financier 

des colonies ; 

№638. ARRÊTÉ,— Concession an libéré Chelle de la faveur 
de résidence hors de la Guyane. 

((3 octobre 1927.) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 modifiée par 

celle du 27 aoni 1833 ; 
Vu la loi du 30 mai 1854 sur l'exécution de la peine des 

Travaux forces : 
Vu la dépêche ministérielle en date 21 mars 1877 n° 262 

concernant les transportés libérés astreints à la résidence mais 
autorisés à quitter mom sataneinejçit la colonie pénitentiaire; 

Vu le décret du. 18 septembre 1925 fixant le régime des 
libérés des travaux forcés}; 

Le Conseil privé entendu, 
A R R Ê T E : 

Article 1 e r .— Le libéré Clielle (François-Antonin), numéro 
matricule 42203/14300 est autorisé à se rendre, à ses frais, 
à la Martinique et à y résider dans les conditions fixées par 
la loi du 30 mai 1854-article 6, § 3. 

Art. 2. — 11 devra, au préalable, constituer, entre les mains 
du Caissier dé la Transportation ou de son préposé à Çayerinç, 
le dépôt réglementaire de huit cents francs indiqué par la 
dépêche ministérielle du 21 mars 1877 sus-visée. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera communiqué et enregistré 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 13 octobre 1927. 
A D R I E N JUVANON. 
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Vu les décrets des 15 août !92i et 22 juin 1927 modifiant 
les articles 218 et 402 du décret financier précité ; 

Vu l'arrêté local du 28 septembre 1993, portant règlement 
sur l'administration et la comptabilité des communes ; 

Vu les an étés n°*887, 885, 890, 897, rendus en Conseil privé 
le 22 septembre 1920 sur les comptes de gestion de l'exercice 
1924, présentés par M. Vanony (Raphaël), receveur munici
pal de la commune dTracou! o et receveur du Bureau de Bien
faisance de Sinnamary, pour la période du 1 e r janvier au I e r 

mai 1921, et par M. Salvador (Clovis;, receveur municipal de 
la commune d'Oyapoc et receveur du Bureau de Bienfaisance 
de Rémire pour la période du Ie'' janvier au 29 juillet 1924; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : . 

Article 1 e r . — Sont approuvés les comptes de gestion de 
l'exercice 1924, présentés par M. Vanony (Raphaël), receveur 
municipal de la commune d'iracoubo < 1 receveur du Bureau de 
Bienfaisance de Sinnamary, pour la période du l o r janvier au 
1 e r mai 1924 et pas M. Salvador (Clovis;, receveur municipal 
de la commune l'Oyapo • cl receveur du Bureau de Bienfai
sance de bémire, pour la période du 1 e r janvier au 29 juillet 
1924, dont quitus. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera eniegistré et communiqué 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 13 ociobre 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

№ 640. — DÉCISION fixant la composition du Tribunal ma
ritime spécial qui doit siéger à Saint-Laurent pour la 2* 
session de 1927. 

(tê octobre i927. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique do .27 a oui 1828 ; 
Vu le décret du .4 octobre 1889, portant organisation des 

Tribunaux maritimes spéciaux aux colonies, modifie par celui 
du 12 avril 1921 i 



Après avis du Directeur de rAdministration pénitentiaire, 

DECISI- ; 

Article 1 e r .— Le Tribuna! maritime spécial qui doit siéger 
à Saint-Laurent-du-Maroni pour la deuxième session de 
l'année 1927, sera composée comme suit : 

MM. Viac, Capitaine commandant la Compagnie d'Infan
terie Coloniale de la Guyane, président ; 

JugO, Juge-président du Tribunal de 
Saint-Laurent, 

Mercier, Sous-chef de bureau de l'Ad
ministration pénitentiaire. 

Art. 2 . — Le Tribunal maritime spécial se réunira dans 
la première quinzaine de novembre, aptes l'arrivée à Saint-
Laurent du premier vapeur de la Compagnie Tanon. 

Art. 3. — La présente décision sera communiquée et enre
gistrée partout où besoin s e r a . 

Cayenne, le 16 octobre 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

№641. — LETTRE C I R C U L A I R E adressée à Mes
sieurs les concessionnaires forestiers et mi
niers de laGuyane française. 

Monsieur, 
Madame, 
Messieurs, 

Une révision complète des concessions forestières et mi
nières de la Colonie ayant été décidée dans le but de procéder 
à leur classification et a leur implantation sur la nouvelle carte 
de la Guyane, je vous serais très obligé de vouloir bien faire 
parvenir à Monsieur le Chef du service des Travaux publics, 

du 
dans un délai maximum de trois mois, une délimitation ter-

des 
rain dont vous êtes concessionnaire sur laquelle devra être men
tionnée très exactement la position de chacun des sommets du 

Juges. 
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périmètre par rapporta des repères connus, mesurés sur des 
directions N-S ou E-0 magnétiques. 

Dans le cas où un procès-verbal de bornage aurait été dé-
vos 

posé au bureau des Mines à l'appui de demande de con-
votre 

cession vous pourrez vous dispenser de la formalité précitée 
ën lui faisant connaître si aucun changement,ni mutation 

vos 
d'aucune sorte, n'ont été apportés à demande. 

votre 
J'ai l'honneur de vous informer également que dans le cas 

vos 

où l'envoi de délimitation de terrain ou de la déclaration 
votre 

des verbaux 
de non changement de bornage ne seraient 

du procès-verbal 
pas effectuées avant le 81 janvier 1928, la Colonie déclinerait 
toute responsabilité dans les conflits futurs qui pourraient sur-

vos 
venir à l'occasion de concession avec les exploitants li-

• votre 
v o s 

mitrophes concernant la validité de permis de concession. 
votre 

Monsieur 
Veuillez agréer, Madame, l'assurance de ma considération 

Messieurs 
très distinguée. 

Cayenne, le 16 octobre 1927. 

A D R I E N J I T À N O N . 

.V 642. - DÉCISION 91'Srelativeà la célébration de la Fêté 
nationale du 11 novembre 1927. 

(17 octobre 4927.) 

Li G O U V E R N E U R delà Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
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Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
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Vu la loi du 40 novembre 1921, relative à la célébration 
de l'anniversaire du 11 novembre, promulguée dans la colonie 
par arrêté du 3 novembre 1922 : 

D É C I D E : 

Article 1 e r .— Les dispositions suivantes seront prises à • 
l'occasion de la fête nationale du 11 novembre 1927, jour 
anniversaire de l'armistice, Fête de la Victoire et de la Paix 

Le 11 novembre le pavillon national sera, arboré sur Ions 
les édifices publics et les navires en rade mettront le grand 
pavois. 

Une salve de 21 coups de canon sera tirée à 6 heures et 
à 18 heures. 

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée et com-
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 17 octobre 1927. 
A D R I E N J U V A N O N . 

№ 6 4 3 . - ARRÊTÉ rattachant au service de f Et regis!rement 
le service des Contributions direcles et celui de la vârifica-
des poids et mesures. 

(10 octobre -1027.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française," 
Officier de la Légion d'Honneur, 

• Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêté du 12 novembre I860 portant organisation du 

service de la vérification des poids et mesures ; 
Vu l'arrêté du 30 décembre 1910 portant organisation du 

service des Contributions direcles ; 
Vu l'arrêté du 26 avril 1924 plaçant sous la direction du 

Chef du service des Douanes le service des Contributions di
rectes et celui de la vérification des poids et mesures ; 

Vu l'arrêté n° 750 du 19 juillet 1926 fixant à 3,000 francs 
par an l'indemnjté allouée au Contrôleur des Contributions 
directes; ensemble l'arrêté ir 879 en dale du'30 août 1926 
fixant à 1,200 francs par an l'indemnité allouée au vérificateur 
des poids et mesures ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
Le Conseil privé entendu, 



A R R Ê T E : 
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Article I er.— L'arrêté susvisé du 26 avril 1924 est rap
porté. 

Art. 2. —A compter du L-r novembre 1927, le service des 
Contributions directes et celui de la vérification des poids et 
mesures seront placés sous la direction du Chef du service de 
l'Enregistre meut. 

Art. 3 . — Sous l'autorité et le contrôle de ce Chef de ser
vice les fonctions de Contrôleur des Contributions directes et 
celles de Vérificateur des poids et mesures continueront à être 
assurées par un ou deux agents des Contributions indirectes 
en résidence au chef lieu, sans que l'effectif actuel du person
nel de cette régie financière puisse être augmenté de ce fait. 

Ces agents auront droit respectivement, à titre de supplément 
de fonctions en remplacement de l'indemnité spéciale de 
fournées aux allocations prévues par les arrêtés susvisés nn s 

750 et 879 en date des 19 juillet et 30 août 1926. 
Art. 4.— Le Secrétaire général, le Chef du sevice de l'En

registrement et le Chef du service des Douanes et des Con
tributions indirectes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de ('execution du présent arrêté qui sera enregistré 
et communiqué partout où besoin set a, publié et inséré au 
Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. ' 

I ! Cayenne, le 19 octobre 1927. 

" "T"" ' A D R I E N JUVANON. 

№ 644.— Arrêté complétant l'article 2 de Varrctc du 6 juillet 
1925 portant institution de la Caisse agricole de la Guyane. 

( P) o c t o b r e 11)27.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, 
Vu l'arrêté local en date du 6 juillet 1925 portant institu

tion delà Caisse agricole de la Guyane ; 
Vu l'arrêté en date de ce jour autorisant cet établissement 

de crédit à consentir des prêts sur récoltes pendantes ; 
Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter les relations 

des deux établissements appelés désormais à effectuer les 
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A D R I E N J U V A N O N . 

mêmes opérations, de comprendre le Directeur de la Banque 
parmi les membres du comité de direction de la Caisse agri-
6ole de la Guyane ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 E R . — L'article 2 de l'arrêté du 6 juillet 1925 por
tant institution de la Caisse agricole de la Guyane est complété 
comme suit: 

€ Art. 2. — La Caisse agricole de la Guyane est adminis-
« trée par un comité-directeur, composé : 

« De un membre non fonctionnaire du Conseil privé élu par 
c cette assemblée ; 

« 2° Du Chef du service des Domaines ; 
c3° Du Chef du service des Travaux publics; 
« 4° Du Chef du service de l'Agriculture ; 
« 5° Du Directeur de la Banque ; 
« 6° De trois membres titulaires â la nomination du Gou-

«verneur choisis parmi les habitants notables exerçant la 
c profession d'agriculteur ou une profession connexe ; l'un de 
«ses membres sera choisi parmi les membres de la Chambre 
« d'agriculture ; 

« 7* De deux membres suppléants nommés et choisis comme 
« les membres titulaires et destinés à remplacer ceux-ci, ab-
« sents ou empêchés ; 

18° D'un Secrétaire-Trésorier pris en dehors du comité 
«directeur nommé par le Gouverneur, sur la proposition du 
« censeur. » 

Le reste sans changement. 
Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 

du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sert, publié et inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la eototir 

Cayenne, it 19 octobre 1927. 
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№645.—- DÉCISION portant mutations dans le personnel de 
l'enseignement primaire. 

( t9 octobre (027. ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu l'article 105 du décret du 17 septembre 1906 portant 

réorganisation de l'enseignement primaire à la Guyane ; 
Vu les nécessités du service; 
Sur la proposition du Chef du service de l'Instruction pu

blique, 
l)t;ciDE : 

Article I e r. — Sont appelés à continuer leurs services, 
A Cayenne (Ecole des filles;: 

M11'* Calumey Cécilie, institutrice à Mana, 
Sainte-Glaire Rachel, institutrice détachée au Collège, 

M M C S Voisin Edith, institutrice à Kourou, 
Fortuné Alice, institutrice détachée à l'école des gar

çons de Cayenne. 
( Ecole maternelle ): 

Mm e l Thaly Charlotte, institutrice à Rémiré, 
Lancrerot Mathilde, institutrice à Saint-Georges. 

( Ecole de s garçons ) : 
MM. Elizé Ernest, instituteur, 

Malacarnet Edmar, Stanislas François, Jacaria Ililaire, 
Bourquin Frédéric, Niénat Victor, instituteurs déta
chés au Collège, 

Remoux Edouard, instituteur, directeur de l'école des 
garçons de Mana, 

Patient Jules, instituteur à Mana. 
A Mana (Ecole des filles) : 

M1,e Chance Georgina, institutrice détachée au Collège. 
(Ecole des garçons) : 

MM. Ladouezo Théodore ,̂ instituteur à l'école des garçons 
de Cayenne, eu qualité de directeur, 

Cresson Grégoire, instituteur à l'école des garçons de 
Cayenne. 

A lracoubo (Ecole des filles) : 
M11' Vertbois Alicia, institutrice à l'école des filles de Cayenne. 
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Cayenne, le 19 octobre 1927. 

A D R I E N J U V A N O N . 

A Trou-Poisson : 

M11e Baccarat Victoria, institutrice détachée à l'école des gar
çons de Cayenne. 

A Kourou (Ecole des fdles) : 
M M E Mauconduit Louise, institutrice à l'école maternelle. 

( Ecole des garçons ) : 
M . Sarcelle Paul, instituleur à l'école des garçons de Cayenne. 

A Tonnégrande : 

MIle Thaly Pauline, institutrice détachée à l'école des gar
çons de Cayenne. 

.1 Matoury: 

M1'6 Luc Thérèse, institutrice à l'école des filles de Cayenne, 
A Rémîre: 

Mm e Roumi Rachel, institutrice à Matoury. 
A Monljoly (Ecole des filles): 

Mm e Gililon Marie, institutrice détachée à l'école des garçons 
de Cayenne. 

A Roura: 

MUeDuchange Anna, institutrice à l'école des filles de Cayenne. 
A Régina (Approuague) (Ecole des filles) : 

Mlle Toulouse Firma, institutrice à l'école des filles de Cayenne, 
en qualité de directrice. 

(Ecole des garçons) : 
M. Jacaria François, instituteur. 

A Guisambourg (Approuague): 
Mlle Léandre Pauline, institutrice à l'école des filles cle Cayenne 

A Saint-Georges (Oyapoc) (Ecole des garçons) : 
M. Cléry Eugène, instituteur à l'école des garçons de Cayenne 

A Sainte-Marie (Oyapoc) : 
IflH Hilaric Jeanne, institutrice à l'école maternelle. 

A Ouanary (Oyapoc) : 
Mme Cédia Jeanne, institutrice à Roura. 
Art. 2. — La présente décision qui aura son effet à compter 

du 1 e r novembre 1927, sera enregistrée et communiquée par
tout où besoin sera. 
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N»646.— ARRETE complétant Varticle 20 de l'arrêté du 6 
juillet 1925 portant institution de la Caisse agricole à la 
Guyane, prêts sur récoltes pendantes. 

( 4 9 octobre 1 9 2 7 . ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêté du 6 juillet 1925 portant institution de la Caisse 

agricole de la Guyane ; 
Vu la lettre en date du 6 février 1926 par laquelle le pré

sident du Comité directeur de la Caisse agricole propose de 
comprendre les prêts sur récoltes pendantes parmi les opé
rations de cet établissement; ensemble l'avis émis à ce sujet 
par le Directeur de la Banque de la Guyane ; 

Vu la loi du 21 mars 1919 portant renouvellement du pri
vilège de la Banque de la Guyane ; 

Vu la dépêche ministérielle n° 4194 en date du 26 août 
1927 timbrée «Direction des affaires économiques: 2« bureau» ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 
A R R Ê T E : 

Article 1 e r. — Les dispositions de l'article 20 de l'arrêté du 
6 juillet 1925 portant institution de la Caisse agricole de la 
Guyane sont complétées comme suit : 

« Des prêts d'argent a court terme seront également con
sentis sur récoltes pendantes. 

« Ces prêts seront faits dans les conditions indiquées aux 
« articles 5 , 6 et 7 de la loi du 21 mars 1919 promulguée 
« dans la colonie par arrêté du 29 avril 1919 et leur montant 
t ne pourra excéder la somme de 15,000 francs ni la moitié 
« de la valeur du ou des contrats d'assurances effectués à leur 
« garantie. 

« Ils porteront intérêt à 6 °/# l'an, payables à terme échu 
« en même temps que le capital. » 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où 
besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bulletin 
êffkiel de la colonie. 

Cayenne, le 19 octobre 1927. 

A D R I E N JUVÀNÔN. 
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N* 6 4 7 . — A R R Ê T E autorisant M . E . Gratien, libraire, à tenir 

une débite auxiliaire de papiers timbrés et de timbres mobiles 

à Cayenne, rue de h Liberté. 

( 2 0 o c t o b r e ( 9 2 7 . ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l ' o r d o n n a n c e organique du 27 août 1828 ; 
Vu les arrêtés, décis ions et règ lements locaux sur le t imbre , 

des 1 8 ju in , 16 août et 17 décembre 1 8 7 2 , 2 2 octobre , 2 6 
n o v e m b r e et 2 6 décembre 1 8 7 3 ; 

Vu l'arrêté du 2 6 février 1 8 7 5 , créant à Cayenne des distri
but ions auxil iaires de papiers t imbrés et de t imbres mobi l e s ; 

Vu la requête e n date du 6 octobre 1927 par laquelle M . E. 
Gratien, sollicite de tenir u n e débite auxiliaire de papiers 
t imbrés et de t imbres mobi l e s dans sa l ibrairie-papeterie s i se 
à Cayenne, rue de la Liberté ; 

Vu l'avis favorable émis par le Chef du service de l 'Enre

gistrement ; 

Sur la propos i t ion du Secrétaire général , 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — M. E. Gratien, l ibraire, est autorisé à tenir 
une débite de papiers t imbrés et de t imbres mobi l e s dans sa 
librairie, sise a Cayenne rue de la Liberté. 

Art. 2 . — 11 devra s 'approvis ionner au 2 e bureau de l 'Enre
gis trement de Cayenne. Une remise de cinq p o u r cent ( 5 0 / 0 ) 
lui sera accordée sur le montant brut d e s a p p r o v i s i o n n e m e n t s 
qu'il sera tenu de payer comptant . 

Art. S . - — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où beso in sera. 

Cayenne, le 2 0 octobre 1 9 2 7 . 

A D R I E N JUVANON. 

N« 6 4 8 . — ARRÊTÉ promulguant le décret du 31 août 1927 

fixant les traitements des fonctionnaires du cadre général des 

bureaux des Secrétariats généraux. 

(20 o c t o b r e 1927.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française , 

Officier de la Lég ion d'Honneur, 

Vu l 'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 , modifiée par 
«elle du 2 3 avr! 1 1 8 3 3 ; 
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Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906 relative 
à la promulgation aux colonies des lois et décrets; 

Vu le décret du 31 août 1927 fixant les traitements des 
fonctionnaires du cadre général des bureaux des Secrétariats 
généraux, 

A R R Ê T E : 

Article l«r.— Est promulgué à la Guyane française le décret 
iusvisé du 31 août 1927 lixant les traitements des fonction
naires du cadre général des bureaux des Secrétariats généraux. 

Art. 2.— Le Secrétaire général est chargé de l'application 
du présent arrêté qui sera, en même temps que le texte pro
mulgué, publié au Journal oljkiel de la colonie, enregistré et 
communiqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 20 octobre 1927. 

A D R I E N JUVANON. 

Traitements des fonctionnaires du c a c î r - général 
des bureaux des Secrétariats génér?.UK. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Sur le rapport du ministre des colonies ; 
Vu l'avis conforme du président du conseil, ministre s 

finances; 
Vu le décret du 1 e r décembre 1920 portant amélioration 

des traitements du personnel du cadre général des bureaux des 
Sécrétaiials généraux ; 

Vu le décret du 1 e r mai 1926 attribuant aux fonctionnaires 
de certains cadres coloniaux des suppléments provisoires de 
traitement; 

Vu lé décret du 19 septembre 1926 attribuant des indemni
tés aux fonctionnaires de certains cadres coloniaux ; 

Vu l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911, 
DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — Les suppléments provisoires de traitement 
alloués conformémei t au décret du 1 e r mai 1926 et pour comp
ter du 1 e r janvier 192o aux fonctionnaires du cadre général 
des bureaux des Secrétariats généraux sont maintenus à titre 
définitif et intégrés aux traitements de présence des intéressés. 

Art. 2.— Pour compter du l , r août 1926, les traitement* 
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de présence des chefs et sous-chefs de bureau des Secrétariats 
généraux sont fixés ainsi qu'd suit : 

Chef de bureau hors classe : 
Après 8 ans 34.000 fr. 
Après 6 ans 32.000 
Après 3 ans , 30.000 
Avant 3 ans 28.000 

Chef de bureau de 1 R E classe 26.000 
Chef de bureau de 2° classe : 

Après 3 ans 21.000 
Avant 3ans 22.000 

Sous-chef de bureau de i r e classe: 
Après 6 ans 20.000 fr. 
Après 3 ans 17.000 
Avant 3 ans • 15.000 

Sous-chel de bureau de 2 e classe 13.000 fr. 
Sous-chef de bureau stagiaire • . 1 0 . 0 0 0 fr. 
Art 3.— Les traitements fixés par l'article 2 du présent dé

cret sont exclusifs de l'indemnité provisoire de 12 p. 100 sur 
le traitement de présenee allouée par le décret du 19 sep
tembre 1926. 

Art. 4.— Les relèvements de traitements déterminés par 
le présent décret «te peuvent avoir pour effet d'augmenter le 
total des émoluments nets perçus en roupies au titre du trai
tement de présence et du supplément colonial par les chefs et 
sous-chefs de bureau des Secrétariats généraux pendant leur 
séjour dans les établissements français de l'Inde. 

Un arrêté du gouverneur de cette colonie prenant date pour 
compter du 1e r janvier 1925 interviendra pour confirmer ou 
modifier dans ce but la réglementation locale en vigueur. 

Art. 5 . - Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal officiel et inséré 
au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Rambouillet, le 31 août 1927. 

GASTON DOUMLRGfrE. 
Par le Président de la République : 

Le ministre des colonies, 

LÉON PERRIER. 
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Remboursement de dépenses des médecins 
militaires aux colonies. 

R A P P O R T AU P R É S I D E N T DE LA R É P U B L I Q U E FRANÇAISE. 

Paris, le 20 août 4927. 

Monsieur le Président, 

La commission des finances de la Chambre a fait inscrire 
au chapitre 6 6 , l r e section, du budget de la guerre un crédit 
nouveau destiné à assurer le remboursement aux médecins 
militaires, sur justification et dans la limite de la somme de 

45 

N° 619. — ARRÊTÉ promulguant le décret du 20 août 1921 
autorisant le remboursement auc médecins militaires aux 
colonies de dépenses d achat d'ouvrages, revues et instruments 
spéciaux suivi d'une instruction pour l'application de ce 
déircl. 

(20 octobre 4927.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guy/me française, 

Olïieier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 mo liliée par 

celle du 27 août 1 8 3 ! ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 

promulgation des lois et d é e r t s aux colonies ; 
Vu le décret du 20 août 1927 autorisant le remb ursemmt 

aux médecins militaires aux colonies de dépenses d'achat d'ou
vrages, revues et instruments spéciaux suivi d'une instruction 
pour l'application de ce décret, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulgué h la Guyane française le décret 
susvisé du 20 août 1927 autorisant le remboursement aux 
médecins mili aires aux colonies de dipen-ies dach il d'ouvra
ges, revues et instruments spéciaux suivi d'une instruction 
pour l'application de ce décret. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera, en même tempi que le 
texte promulgué, publié au Journal officiel et inséré au Bul
letin officiel de la colonie, enregistré et communiqué pirtoul 
où besoin sera. 

Cavenne, le 20 octobre 1927. 
A D R I E N J U V A N O X . 



2 o 0 fr. par an, des dépenses d 'acha t d'ouvrages, r e v u e s ou 
i n s t r u m e n t s spéc iaux que ces m é d e c i n s sont p r o f e s s i o n n e l l e 

m e n t l e n n s d ' a c q u é r i r . 

A p | l iquée aux médec in s d. s l o u p e s m é t r o p o l i t a i n e s e t c o 

lonia les s:al ionM( ; cs en Tran e , A l g e r i e , Tunis ie e t i h é â t i e s 

d'opérations e x t é r i e u r s , c e t t e m e s u r e d o i t l ' ê t r e également a u x 

m é d e c i n s militaires en s e r v i r e d r . u s nos ; o s sc : - ' . s ions , d ' o u t r e 

m e r . i i ^ f t ••»*',"*••- Ì *• • 
I v ^ ç o u s é q u e n e e , nous a v o n s l ' i t o n n e u r d e v o u s p r i e r (je vou

loir l>it n, si vous approuvez c e l t e m e s u r e , r evê t i r d e votre 
s i g n a t u r e le projet de décre l r i r j o i n t , p é v o v a n t le r e m h o u r s o -
m e n l dii ces dépen *>s à t o u s ics m é leeins n i i l i l a i i e s cm servie»; 
aux c o l o n i e s . 

Yen liez ag rée r , m o n s i e u r h; P r é s iden t , r i i o iumage de n o i r e 
respect lieux dé v o u e m e n t . 

Lp président du conseil, 

Le ministre (ks-coionks, myiistre des (inane.>.<, 

L É O N PKIl l ï l l I I . .. Raymond P O I N C A R É . 

' . • UEUU-.T. • 

L E P R É S I D E N T de la Répub l ique f r a n ç a i s e , 

S i r le r a p p o i l d i i m i n U t i e des colonies et du p ré s iden t du 
conseil , . minHi 'e* des f inances , , 

Vu.je/lóur-L'l 'dii '-fr n o v e m b r e 19IKÌ, p a r l a n t o r g a n i s a t i o n d e s 

s e r v ' u ^ s a l e s;ijdié.cò!oiii;n.\: ; - • 
Vu le décret i\w-i\ j i ihi p r i a n t r è g l e m e n t d ' a d m i n i s : 

i r a t ï o i publnpie sur r a d i n i n i s u a u < m d e s t r o u p e s c o l o n i a l e s ; 

Vq l ' t d é ( H e k d u 21 juin l'.H't), p o r t a n t , . r è g l e m e n t d ' a d m i n i s 

t r a t i o n p u b ! i q u ""sur< r ' o r g a n i s ' a l i ò h du e o i p s d e s a n t é d e s 

t roiq |Ç s s coolouiab s r 

Vu l'article'-) d e la loi de f i n a n c e s - du I H . o c t n b ' i e 1 0 ! 9 ; 
Vu les c réd i t s a l l o u é * p a r la loi d'e l i n a n c e s d u 1 9 d é c e m b r e 

1920, <n \ no d e pi r m e t l r e le ' i e m b u u r s e m e n t a u x m é d e c i n s 

mili lair . s d e leurs d é p e n s e s d ' a c h a t d ' o u v r a g e s ou i n s t r u m e n t : » , 

s p é c i a u x , 
TïéeiÈrk : 

Arlic l • l i r . — Les d é p e n s e s d ' a c h a t d ' o u v r a g e s , r< v u e s o u ' 

i n s t r u m e n t s spéc iaux , qui* les i n é . i c c i u s i n i i i i a i e - , s o n t c o n 
d u i t s | ro!es . - io imel lemcnl a a c q u é r i r , s o n nt r e u d i o i n s s a u x 

m é d e c i n s m i l i l i i n s en service aux c o l o n i e s , s u i ' p r o d u c t i o n 
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de tout' s justifie niions miles el dans la limite de la somme de 
250 fr. par au. 

Ait. 2.— Les modalités d'application du présent décret et 
1rs justifications à produite seront déterminées par une ins
truction du ministre des colonies. 

Art. 15.— Le ministre des colonies et le président du con
seil, ministre des finances, sont chaînés, chacun ce ce .qui le 
concerne, do l'exécution du-présent décret, qui sera inséré ad 
Journal officiel de la llépuléique française et au Hullelin officie! 

du ministère des colonies. 

I-ait ù Taris, le 20 août 1027. 

G A S T O N D O C V I E Û G U E . 

P a r le P r e s i d e n t d e la République: 
Le iircsiilent du ï'ontfiï, 

viinislce des finance^ Le ministre des colonies. 

RAYMOND POINCAKÉ. LÉON PERIMER. 

INSTRUCTION pour l'application du décret du 20 août 
1927 autorisant le remboursement aux médecins mili
taires, en service aux colonies, sur production de toutes 
justifications utiles et dans la limite de 250 fr. par an, 
des dépenses d'achat d'ouvrages, revues ou instruments 
qu'ils sont tenus professionnellement d'acquérir. 

P a r i s , le 3 septembre 1 1 2 7 . 

Le remboursement aux médecins militaires des dépenses 
d'achat d'ouvrages, revues ou instruments qu'ils sont tenus 
professionnellement' d'acquérir, dans la limite de 2oC IV. par 
an fixée par le déerel 'lu 20 août 1027, sera effectué"dans les 
cou filions suivantes : 

A.— Persomxl \ la charge du budget général. 

1.— Demande de remboursement: 
Les médecins mil taire? adresseront leurs demandes ap-

I uvées (lesjustitiei.lions utiles, mémoires ou factures coinmei> 
eiaux, au directeur du service do santé : 

a) S o u s eouvi ri iki cbef.de corps-pour les médecins m sei-
vice dans les coipsde troupe; 

b) Sous couvert du médecin chef de la formation où ils sont 
in service pour ceux employés dans les Etablissements du 
sers ire général. 
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Après vérification, ces demandes seront transmises a l'or
donnateur pour mandatement nu compte du chapitre 81 , arti
cle I e r : « Fonctionnement d s iervices sanitaires ». 

Les dépenses de l'espèce seront classées au paragraphe 13 
du compte rendu modèle 20 et de la situation administrative 
modèle 21 du règlement du 2 août 1912. 

II. — Certificat de non-ivmbourscmeni 

ou de remboursement partiel. 

Ces médecins en service en France et désignés dans le cours 
de l'année pour service aux colonies devront pioduire à l'appui 
de leur demande de rembouisement u n certificat délivré par les 
soins <|esdirecteurs du serrée de santé des régions de l'inté
rieur, de l'armée française du II! in, des divisions d'Algérie, des 
tr<mpes de Tunisie, du Maroc et du Levant constatant le m n-
lemboursemeut ou la quotité de remboursement qui leur ania 
été fait au litre de l'exercice en cours. 

Les médecins rapatriés ou ayant lait l'objet d une mutât on 
hors cadres dans le cours de l'année recevront du directeur du 
service de santé du groupe de colonies ou de colonies un cer
tificat conforme, au modèle ci-joint constatant le non-rembour
sement ou la quotité du remboursement d j'i effectué au mo
ment de la imitation. 

Ce certificat devra obligatoirement êtte joint à la demande 
de remboursement. 

I L — Personnel hors cadres, en service aux colonies. 
Les " O i i v e r n e m s généraux, gouverneurs des colonies, com-

itiissaircs de la République française au Cameroun et au Toge, 
désigneront les autoiiiés chargées dYiïeiuer Ls rembourse
ments de l'espèce et la délivrance du certificat modèle n° 1 
aux médecins militaires en service bois cadres aux colonies. 

C. —- Dispositions diverses. 
Le décret du 21) août 1927 est applicable aux médecins mi

litaires des troupes coloniales e! métropolitaines en service 
aux coîon'ns. 

Dans le cas de rapatriement oi de mutations entraînant 
modilicaiion de l'imputation budgétaire do la solde des inté
ressés, les médecins devront produire, avant bur rapatriement 
on avant leur départ pour rejoindre leur nouve.iu poste, les 
demandes de rembourse nent qu'ils pourraient avoir à établir. 
La date de production des justifications servira de b<se à 
l'imputation budgétaire. 
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Il ne devra pas cire opère* île remboursement sur exercices 
clos. Les demandes devront en conséquence être adressées de 
telle sorte que l 'ordoiinfnccm ni puisse intervenir avant la 
date de clôture de l 'exercice. 

Le Ministre des colonies, 

L É O N P E R R Ï E R , 

№650.— ARRÊTE promulguant le êéerel du %septmlm 1927 
modifiant le traitement de parité d'office des personnels 
des Contributions directes et diverses, des Con trient ions 
indirectes, des phares et sémaphores etc., des eaux et, forêts 
aux colonies, dont h's emplois conduisent à. pension de l'Etat. 

( 29 octobre P.)27. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur. 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 

celle du 23 août 1833 ; 
Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906 relative 

à la promulgation aux colonies des lois et décrets; 
Vu le décret du 9 septembre 1927 modifiant les traitements 

de parité d'office des personnels des Contributions directes et 
diverses, des Contributions indirectes, des phares, sémaphores, 
etc.. . et des eaux et forêts aux colonies, dont les emplois con
duisent à pension de l'Etat, 

A R R Ê T E : 

Est promulgué à le. Guyane française le décret susvisé du 9 
septembre 1927 modifiant le traitement de parité d'office des 
personnels des Contributions directes et diverses, îles Contri
butions indirectes, des phares, sémaphores, etc..'. et des eaux 
et forêts aux colonies, dont les emplois conduisent à pension 
de l'Etat. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera en même temps que le 
texte promulgué, publié' au Journal officiel et i n s é r é au Bul
letin officiel de la co lon ie , enregistré et communiqué partout 
où besoin sera. 

Gayenne, le 20 octobre 1927. 

A D R I E N M \ VNi'V 
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Modification de t r a i t emen t s de par i té d'office 

DÉCRET. 

L E pRÉsiDEnT.de la République française, 
Vu la loi du 1 8 avril 1 8 3 1 (art. 2 4 ) sur les pensions de l'ar

mée de mer ; 
Vu le déeref du 9 novembre 1 8 5 3 portant règlement d'ad-

mrnislraliou publique pour l'exécution de ladite loi, nolantment 
l'article 2 2 ; 

Vu l'article 3 9 du décret du 3 1 mars 1 8 6 2 portant règlement 
d'administration publique sur la comptabilité publique.; 

Vu le décret du I.» juillet 1 8 8 0 concernant les pensions.de 
retraite des fonctionnairesei agents coloniaux ayant U n e parité 
d'office avec les services métropolitains; 

Vu les décrets des 1 1 février 1 9 2 1 , 1 3 mai 1 9 2 2 ej 1 9 mars 
1925 ayanl lixé en dernier lieu les parités d'office du personnel 
des contributions directes et diverses, des contributions indi
rectes, des phares, sémaphores, vigies et feux et des eaux et 
forêts aux colonies ; 

Vu les l o i s de finances des 2 1 mars 1 8 8 5 (art. 9 et 1 0 ) et 
2 8 décembre 1 8 8 5 (art. 4 2 ) ; 

Vu la loi du 1 4 avril 1 9 2 4 portant réforme du régime des 
pensions dvilcs et militaires el le règlement d'administration 
publique du 2 septembre suivant ; 

Vu l'avis du ntinislre des finances; 
Sur le rapport du ntinislre des finances, 

. D K U I K T I : : 

Article I e r . — Le traitement de parité d'office servant de 
base à la liquidation des pensions d e s fonctionnaires el agents 
locaux des contributions directes et diverses, lies contributions 
indirectes, des phares, sémaphores, vicies e i feux, et des eaux 
et forêts aux colonies dont les emplois conduisent à une re
traite sur l e s fonds du Trésor publie, esl fixé au montant de 
la solde de présence qui leur esl attribuée par leurs textes or
ganiques. 

Art. 2 . — A lilre transitoire, les agents possédant actuelle
ment en vertu des textes qui les régissent., un traitement de 
parité supérieur à celui qui résulterait de l'application du nou
veau régime, en conserveront le bénéfice jusqu'à ce que leur 
solde de présence devienne supérieure audit traitement de parité. 
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Art. .!. — Le ministre des colonies est 'êa&f&b de l'exécution 
ill! présent décret qui sera public nu Journal officiel (.h* la Ré
publique française cl inséré au Hullelin officiel'du ininislère 
des colonies. 

Fait à Rambouillet, le 9 septembre 19:27. 

G A S T O N Uni MMIi.ri; . 
P a r le P r e s i d e n t d e la R é p u b l i q u e : . 

Le minisire des colonies, 

L É O N P K R R I K R . 

№ ti~)\. — l>l\ClS]OXcioinjciinl )l. le'Sccivluirc f/cnerul Buhot 
Launay (EmUe) des junction* dc (iourcrncur inlcrinmire dc 
In uui/jine frnucaise. - '. .. t • K 

I VI o c t o h r c l«)27i. 

L E ( J O U V E R N E U K de ia Guyane franeaise, 
(Mirier,de la Legion d ' l louncur, 
Vu I 'ordonuanre oruanique du 27 aout lNi\S modiliee par 

cello du 22 aout 18r]rj; 
Yu ensemble les cablogranunes minisleriels n"- L>» el L"!8 

des 10 el 18 seplembre I9i }7 el ceux 18<S et 190 du Gouver-
neur en date des 20 seplembre, l ° r octobrerelatifs a la mission 
en France d u Gouverneur litulaire, 

D E C I D ! E : 

Arlicle l L ! ' .— IVudanl la duive de la mission en France de 
N. Adrieii Juvauon, (iouverneur de la Guyane I'rancaise, les 
ibnelions de tioiiverneur inlerimaire seroni remplies par 
N. liuliol Lamiav I Funic) Adininislrateur en chef des colo
nies , Secretaire genera] du Gouvernement, dans les conditions 
l ixee- p a r la riivu'aliv minis ler io l lo du 20 juiu 1911 et suivant 
les i n s l r u e l i o n s du Chid' fje la colonic 

Art. 2 .— La preside d, i-doii sera en.regetree et commu
nique* partout ou besoin sera el aura sonetfet a compter du 
22 octobre 1927. 

Cayenne, ie 21 odobre 1927. 

A D R I E N J U V A N O N / 
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№ $b%.—DECISION nommant M. Guerlain (Emmanuel-Elie), 
Chef de Bureau de 4rc classe des, S rrètarials généraux 
des colonies, Secrétaire général p. i. du Gouvernement. 

(21 octobre 1927 .1 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion dTIonneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 modifiée par 
celle du 22 août 1833; 

Vu le décret du 21 mai 1898 supprimant les fonctions de 
Directeur de l'Intérieur et portant création des Secrétariats 
généraux des Colonies; 

Vu la circulaire ministérielle du 23 mai 1912 portant attri
butions des Secrétaires généraux des Colonies ; 

Vu le décret du 2 juillet 1913 supprimant les corps des 
Secrétaires généraux et fixant les conditions dans lesquelles 
seront exercées, limitativeinent les fonctions temporaires de 
Secrétaire général des Colonies; 

Vu ladécisionen date du 22octobre 1927 appelant M. Buhot 
Launay, Administrateur en Chef des Colonies, Secrétaire 
général du Gouvernement à remplir les fondions de Gouver
neur in frimaire de la Guyane dans les conditions fixées parla 
circulaire ministérielle du 20 juin 1911 ; 

D É C I D E : 

Article 1 e r .— M. Guerlain (Emmanuel-Elie), Chef de Bureau 
d e 1 , e classe des Secrétariats généraux remplira les fonctions 
de Secrétaire général par intérim du Gouvernement, à comp
terait 22 octobre I927, en remplacement de M. Buhot Launay, 
appelé aux fonctions de Gouverneur intérimaire de la Colonie 
dans les conditions fixées par la circulaire ministérielle du 
20 juin 1911. 

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée et commu
niquée partout où besoin sera, insérée et publiée au Journal 
officiel et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Caverne, 'e2l octobre 1927. 

A D R I E N JUVANON. 
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N" 053. — ARRÊTE promulguant le décret du l n septembre 
1927 appliquant a, ta Guyane française 1rs dispositions 

de l'article 378 du code pénal en matière d'impôt général 
sur le revenu. 

Vìi oclobr» (927). 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 modifiée par 

celle du 23 août 1833 ; 
Vu le décret du I e r septembre 1927 appliquant à la Guyane 

française les dispositions de l'article 378 du Code pénal en 
matière d'impôt général sur le revenu ; 

Vu la dépêche ministérielle du 20 septembre 1027 n° 16; 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française le dé
cret susvisé du I e r septembre 1927 appliquant à la Guyana 
française les dispositions de l'article 378 du Codi1 pénal en 
matière d'impôt général sur le revenu. 

Art. 2.— Le Secrétaire général, le Procureur général et le 
Trésorier-payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qni sera, en même lemps que 
le texte promulgué, publié au Journal officiel et inséré au 
Bulletin of/icivl de la Colonie, enregistré et communiqué par
tout où besoin sera. 

Cayenne, le 21 octobre 1927. 
A D R I E N J U V A N O N . 

Application à la Guyane française des dispositions 
dc l'article 378 du code pénal en matière d'im
pôt général sur le revenu. 

R A P P O R T \r P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Paris, le G' septembre t!>27. 

Monsieur h1 Président, 

Le C o n s e i l général de la Guyane française, après avoir 
créé un impôt sur le revenu dans cette colonie, a émis le 
vœu ( p i e 1 « soil t e r n i r au secret professionnel dans les termes 
de l'article 378 du code jtëaal et sous les peines édictées 
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audits article toutes personne appelée à l'occasion de S E S 
fonctions ou a t r i b u t i o n s à inlervenir dans l 'établissement, la 
perception ou te contentieux de l'impôt général sur le revenu 
a la Guyane française *\ vœu qui ne soulève aucune object ion^ 
de ma par t . \ . . . . 

Aussi, et t 'ontorménienl à !;i législation eh vigueur , j 'a i , après 
avis du 'Conseil d'Etat, fuit pi'é'^aiH^' le projet (Je décret ci-joint, 
que j 'a i j 'hoi inenr. de .soumettre a, voire bàuie sunction. ' 

Je vous..'prie (.l'agiV'eis monsieur i e Président, l 'hommage 
de mon profond respect . . 

• .. : •• /y. Mi ni sire des colonies,, 

L É O N P E I i m r X 

L E P U É S I I I E N T d e l à République "française, 

Sur I r^ rappor ta l i rmimsl lv d e s colonies, : • •• 1 

VU le st 'o,m!u«-coMsu!h' dii ;\ mai l«S">i rel iant la con'stUuliou 
des colonie^ ;. ;,• • •: ' '. 

Vu la délibération- du Conseil .génécaj oe.la Guyane française 
du iîi a o û t ; . , llfâC -euueernant l ' impùî géuéral sur le revenu 
dans la colonie ; . 

Le Conseil d'Elat entendu, 

D É C R È T E : ; - • •• 

Article 1 '''.-— Est tenue au secret professionnel, dans les 
termes de l'article ."578 du code pénal et. sous ' les ' peines' édic
tées audit a i t i r le , hutte personne. appe!ée,-â l'occasion de ses 
fonctions ou atiribùtiôns', à inlervcnir dans l 'établissement, la 
perception ou le conleiilienx de l'impôt général sur le revenu 
à la Guyane française. , 

Art. 2 .— Le ministre des colonies esPchargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera public au Journal qfjjfjel de la 
République Française^ ad 'Journal officiel de la colonie, et 
inséré nu H al Ici in officiel du ministère des colonies. 

Fait à. Rambouillet^ le 1 e ' ' septembre 111:27. -î 

' f ! : " «CtamM « o u ^ e r g ^ É . ^ 
Par le T i j ^ i d r a t d e j l a i ^ p u b j i q n è : 

//• onnisirc. des < (dvnics, 
L É O N P Ë R R I E R . 



№ 6 5 4 . - ARRÈTÉ automant Mademoiselle Pagc'sv a gvrer kt 
phannacie de M. ILiculard, ранг une per in ¡с de d--ax moi.--, 
rfnouvelabti. 

| ;M o e t o b r c lü-.'T. i 

L E ( i ( u : v r n N F . n : dc la (luyano francaise. 
Onieier de la Legion ilTIonncur, 
V i i l'Ordonn mee n ganiipiu d a 27 a >uI 1828; 
Vu lo devret du 8 aó'iVÍ Ю П »*-!nтif \, i'exefetCt! № la 

pbacmacie aux Amules el a la C u y a m » , hrmnuígué a la colo
ide paH ' a r r e l é local i . ° ill du 10 novonrbrc 1914 ; 

Vu Icv.flccpet du Í3 dcceihbrc I'd.ill poi ia;H onverinre a la 
GuyaiiC'doino session éxtráoiMiiiabe p o u r I'obienlion d u d i 
plome do pharmacicn civil local, promulgue h la rolonie par 
Carrete local \.° 7 2 du 20 Janvier 1927; 

Vu les resultáis d e s rxamens (jai out c u lieu i* i'lló, ¡luí 
colonial de Cayenne, les 9, 10, 11 ct 12 aoul 1027; 

Vn la lellre rn dale du I 9 o r l o h r e 1927 de xd. Baculr.rd,-
pharmacien, sollicilant l'autorisatio:) de condor la géraney le 
sa pllarmücié, pendant son absence, a "l'agésy, p i - ¡ l a b e du 
diplome de pliannacien civil bical; 

Sur la proposition du Chef du service de Saiító, 
A U R É T E : 

Aviicle Г г . — М11". O a g ; s y , t i l u l a i i o dji diploma de. | !¡.i;\-

t u a e i e u e ¡ \ i ! I n C a l . e s t a u t o r i s i ' v a g«4vr р г . л ;s • i ni • 111 h 

pbarmacic de . 4 . l l a e d u d p e n d a il l ' . d i s e n c c d e с • dea u,i т . 
Ai'l. 2 . — C o l a r i ' d é aura s o n e f ie l ii c o m p l e r iiu ií 

octobre 1027, pour u n e periodo de deux iriois, rcnouvel 
Ai l . '<>. — Ce present a r r d e sera i u s é re < t p u b l i c au 

Journal efjicicl dc la roiomé! 
Cavéunf, le '21 n e t l e e 19-7. 

AüftiEjN . I C V A X O N . 
P a r le G o u v e r n c u r : 

!e Chef du• screiee de tanto, 

D ' KAlí.MKl s i : . 

У0 055. AHUÉTE. — Delegation d'atlriuutions au S creta ire 
general p. i. da (¡aarernemenl de 11 Guyane. 

(i2 o c l o b r e PJ¿7). 
L E GoPViiicxia Jt p. i. tli" la l o i v . i n i d ' r a i i c í U M 1 , , • 

'Chevalier de Ja Legión iITlinineifr, 
\\i l 'ordouuauce oruani(|ae du 27 aoúl 1828. inot Íbice |<ai. 

.elle du 22 aouí \Ш; .< • ' 1 r 

» 
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Vu le décret du 31 mai 1808, supprimant les fonctions de 
Directeur de l'Intérieur et portant création des Secrétariats 
généraux des colonies; 

Vu le décret du 2 juillet 1913, concernant les Secrétariats 
généraux ; 

Vu la circulaire ministérielle du 5 septembre J919, relative 
à la délégation du pouvoir d'ordonnancement des dépenses 
des budgets généraux et locaux aux colonies ; 

Vu la décision en date du 21 octobre 1027, appelant 
M. Guerlain, chef de bureau de I E classe des Secrétariats 
généraux, à remplir les fondions intérimaires de Secrétaire 
général du Gouvernement de la Guyane. 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r. — Le Secrétaire général p. i. du Gouvernement 
exerce les attributions: fixées par l'article 3 du décret du 21 
mai 1898. 

Art. 2. — Par délégation permanente du Gouverneur, le 
Secrétaire général p. i. est autorisé à signer: 

1° Les matrices i ls Contributions directes, les contraintes 
de biens mobiliers à la reqicte de percepteurs pour avoir 
paiement de contributions direcles; 

2» Les propositions concernant toutes d mincis de dégrè
vement en matière de contributions directes ; 

3° La mention du visa sur les états de recouvrent mt dressés 
par les Maires ; 

i° Les décisions portant avances aux communes sur le pro-
diiit des droits d'octroi de mer; 

5" Les ordres de paiement dans les établissements hospi
taliers de la colonie ; 

6° Les autorisations en matière de grande voirie; 
7° Les autorisations ' d'ouverture des établissements dange

reux, incommodes et insalubres classés dans la seconde et la 
troisième catégories déterminées par l'annexe du décret du 2i 
septembre 1882; 

8° Les permis de pèche et de chasse et les certificats pour 
conduite d'automobile ; 

9° Les réquisitions de passage accordées pur le Gouverneur 
et imputables sur les fonds du budget de l'Etat ( Dépenses 
civiles) du budget local el des budgets des.autres colonies : 

10° Toutes, pièces de recette;- et de. dépenses, l'engagement 
Je ces dépenses ôtanl réservé au Chef de la Colonie. 
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Art. 3. — Les services de l'Enregistrement et des Domaines, 
de l'Imprimerie, de la Bibliothèque et du Musée, de l'Hô-
pital-hospice civil, de la Prison de Cayennc et de la Délégation 
du service local à Saint-Laurent sont placés sous la surveil
lance immédiate du Secrétaire général p. i. du Gouvernement, 
qui reçoit â cet effet délégation spéciale et qui traite et soumet 
au'Gouverneur les affaires relatives aux dits services. 

Toutefois, le service de l'Imprimerie relève directement du 
Cabinet du Gouverneur pour la publication du Journal et du 
Bulletin officiels, ainsi que de l'Annuaire. 

Art. 1. — Tous les services sans exception, adressent au 
Gouverneur la correspondance préparée par eux. 

Art. 5. — Toutes les propositions des services se rapportant 
aux engagements de dépenses ou aux ouvertures de crédits 
d'une certaine importance foui l'objet d'une conférence entre 
le Chef de la colonie, le Secrétaire général, appelé à donner, 
dans tous les cas, son avis au point de vue financier, et le 
Chef du service intéressé. 

Aucune dépense de matériel n'est ordonnancée sans une 
autorisation préalable d'engagement. 

Aucune dépense de personnel sur ceriiûeat n'est ordonnancé 
sans décision de principe, prise, au préalable, par le Chef de 
la colonie. 

Toutes dépenses engagées en dehors de ces principes sont 
laissées à la charge de ceux qui les ont ordonnées. 

Art. 0. — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal et au 
Bulletin officiels de la colonie. 

Cavenne, le 23 octobre 1927. 
BUHOT LAUNAY. 

№ bo6. — ARRETE fixant la composition de la commission 
chargée de la su'-cedlaacn des candidats au concours de 
commis de Salasse di Secrétariat général. 

(23 octobre t927.) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 24 novembre 1912 portant réorganisa

tion du personnel des Secrétariats généraux des colonies, 
promulgué à la colonie le 30 mai 1913 ; 
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Vu l'arrête en date du 13 juin 1927 ouvrant un concours 
à Cayenne en vue de l'admission a l'emploi de commis de 
3 e classe| du Secrétariat général de la Guyane ; 

Vp l'article -0 § 3 de l'arrêté ministériel du 28 avril 1913 ; 
Sur la proposition du Secrétaire général, 

A HP»ETE : 

Article 1 E R . — La commission chargée de la surveillance 
dus candidats pendant la durée des épreuves pour le concours 
à remploi de commis de 3 E clause du Secrétariat général qui 
s'ouvrira a Cayenne le 20 octobre 1927, est composée comme 
suit : 

MM. Pindardj sous-cbef.de bureau de l' c classe des Secré
tariats généraux des colonies, président, 

Noléon,. eoaimis principal du Secrétariat général, 
membre, 

Laudernel, commis principal du Secrétariat généial, 
membre. 

Art. 2.— Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué par
tout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au 
Bulklinofficiel delà colonie. 

Cayenne, le 23 octobre 1927. 

IJJUHOT LAIJNAï. 

№ 6 5 7 : — ARRÊTÉ fixant la composition de la commission 
chargé' du choix des sujets9de composition pour le con
cours de commis de 3e classe du Secrétariat général. 

(23 octobre 1927.) 

L E GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française. 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 2i- décembre 1912 poriant réorganisation 

du personnel des Secrétariats généraux des colonies, promul
gué à la Guyane par arrêté du 30 mai 1.913 ; 

Vu l'arrêté local du 13 juin 1927 ouvrant un coucours à 
Cayenne en vue de l'admission à l'emploi de commis de ,3f 
classe du Secrétariat général de la Guyane; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 19ld, notamment le der-. 
nier paragraphe de l'article 23 ainsi conçu : 

« Si la situation de la colonie ne permet pas de trouver un 

http://sous-cbef.de


« nombre suffisant de fonctionnaires du cadre général des 
« Secrétariats généraux pour constituer la commission dans 
« les conditions indiquées ci-dessus, il y est suppléé par un 
« ou deux fonctionnaires des autres services, ayant une eor-
« rèspondance hiérarchique de grade au moins égale à celle 
« d'officier subalterne et désignés par le Gouverneur; » 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
A R R Ê T E : 

Arliclc \ ° r . — La commission chargée du choix des sujets 
de composition pour le concours d'accession à l'emploi de 
commis .de .3° classe du Secrétariat général est composée 
comme suit : 

M\L Guerlain, chef de bureau de I * classe des.Secrétariats 
généraux, Secrétaire général p. i. du Gouvernement; 

Pindard, sous-chef de bureau de l r e „ classe des Secrér 
tariats généraux des colonies ; . , 

Cléosïrate, commis principal rédacteur de î'Acliniiiistia-
tion pénitentiaire ; ' 

Noléon, commis principal du Secrétariat généra l , - se
crétaire. 

Art. 2. — La commission se réunira le mardi 2o octobre 
1927, à quinze heures. 

Art. 3 — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où 
besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 23 octobre 1927. 

MTJnT LA U N A Y. 

№ 058. — ARRETE promulguant le décret du 18 septembre 
1927 modifiant celui du 35 mars 1924 portant réorga
nisation du service des articles d'argent franco-coloniauo:. 

(23 o c t o b r e 1027.1 
L E G O U V E R N E U R p . i. de la Guyane française. 

Chevalier d e l à Légion d'Honneur, 

Vu l 'ordonnance organique d.u 27 août 1 8 2 8 ; . 

Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1900 relative 

à la promulgation des lois et décrets aux colonies ; 

Vu le décret du /18 septembre 1927 modifiant celui du 20 
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mars 1954 portant réorganisation du service des articles d'ar 
gent franco-coloniaux et promulgué dans la colonie par arrêté 
du 21 mai 1924; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du Chef 
du service des Postes et Téléphones, 

A R R Ê T E : 
• 

Article 1 e r .— Esi promulgue à la Guyane française, pour y 
être exécuté en sa forme et teneur, le décret du 18 septembre 
1927 modifiant celui du 20 mars 1924 portant réorganisation 
du service des articles d'argent franco coloniaux. 

Art. 2.— Le Secrétaire général et le Chef du service des 
Postes et Téléphones sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera, avec le texle 
promulgué, enregistré et communiqué partout où besoin sera, 
publié et inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel de 
la colonie. 

Cayenne, le 23 octobre 1927. 

RUIIOT LAUNAY. 

Réorganisation du service des articles d'argent 
franco-coloniaux 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1 8 5 4 ; 
Vu le décret du 26 mars 1924 portant réorganisation du ser

vice des articles d'argent franco-coloniaux ; 
Vu les avis exprimésjpar le gouverneur et le trésorier-payeur 

de la Guyane ; 
Sur le rapport des ministres des colonies, des finances, du 

commerce et de l'industrie, 
D É C R Ê T E : 

Article 1 e r . — A compter du jour de la promulgation du 
présent décret, les dispositions de l'article 3 du décret du 20 
mars 1924 seront modifiées de la manière suivante : 

« Le montant total des envois quotidiens qu'un même expé
diteur peut adresser de France ou d'Algérie à un même béné-
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№ 659.— DECISION instituant une commission chargée de Vè~ 
tude de divers projets susceptibles d'améliorer la situation 

financière de la colonie. 
(27 octobre Í927.) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
Vu la nécessité de rechercher et d'étudier les moyens d'amé

liorer la situation financière actuelle de la colonie, 
52 

ficiairc résidant aux colonies, conformément aux dispositions 
de l'article 1 e r , ne peut être supérieur au maximum fixé par 
l'article 2. 

« Le nombre de ces envois effectués le même jour des colo
nies françaises, par un même expéditeur à un même destina
taire résidant en France ou en Algérie est en principe illimité. 

« Toutefois, en cas de nécessité, les gouverneurs auront la 
faculté de limiter momentanément le nombre des envois effec
tués le même jour par un même expéditeur à un même desti
nataire résidant en France ou en Algérie. La décision du gou
verneur devra être prise sur la proposition "ou après avis du 
trésorier-payeur de la colonie. 

Art. 2. — Le ministre des colonies, le président du conseil, 
ministre des finances, et le ministre du commerce et de l'in
dustrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 18 septembre 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le président de la Républ ique: 

Le président du conseil. Le ministre des colonies, 
ministre des finances, L É 0 N P E R R J E R . 

R A Y M O N D POINCARÉ. 
Le ministre de l'agriculture, 

minisire du commerce et de 
l'industrie par intérim, 

H E N R I QUEUILLE. 



DÉCIDE : 

Article 1 e r . — Une commission composer de : 

MM. le Secrétaire général p. i. du Gouvernement, président ; 
Gober, Président du Conseil général : 
Kaban, Président de la Commission coloniale ; 
le Directeur de la Manque ; 
le Trésorier-payeur ; 
le Cbel du service de l'.EnregïsIreineol ; 
le Chef du service des Douanes, rapporteur ; 
le Chef du service des Postes; 
le Chef du bureau des finances du Secrétariat général, 

est instituée à l'effet de rechercher et d'étudier tous les projets 
susceptibles d'améliorer la situation financière de la colonie. 

Art. 2.— La Commission se réunira sur la convocation de 
son président. 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée et commu
niquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 27 octobre 1927. 

BÏJHOT LAUNAY, 

№ 600. — DÉCISION fixant la composition du Tribunal ma
ritime spécial qui doit siéger à Saint-Laurent pour ta ?• 
msièn de 1921. 

i 2 7 octobre (927). 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du i octobre 18S9, portant organisation des 

Tribunaux maritimes spéciaux aux colonies, modifié par celui 
du J2aviil 1921 ; 

Vu la décision du 10 octobre 1927 fixant la composition du 
tribunal maritime spécial qui doit siéger pour la 2° session 
de 1927 ; 

Vu l'arrêté du 20 octobre 1927 nommant provisoirement 
M. Jugo, Conseiller h la Cour d'appel de Cayenne et M. Tuer-
ual, Juge président du tribunal de Saint-Laurent du Maroni ; 

Après avis du Directeur de l'Administration pénitentiaire, 
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D É C I D E : 

Articlè 1er. — Le Tribunal maritime spécial qui doit sieger 
à Saint-Laureili du Mai oui poar la deuxième session de 
l'armée 1927, sera composé comme suit : 

MM. Viac, Capitaine commandant la Compagnie d'Infante
rie Coloniale de la Guyane, président; 

Tuérnal, Jugé-président du Tribunal j 
de Saint-Lauri nt, ( i 

Mercier, Sous-chef de bureau de l'Ail- l 
ministration penitenti lire, 

Ari. 2. — Le Tribunal maritime spécial se réunira dans 
la première quinzaine de novembre, après l'arrivée à Saint-
Laurent du premier vapour de la Compagnie Tanon. 

Ari. 3 , — L \ présente décision sera communiqués et 
enregistrée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 27 octobre 1927. 

BU HOT LA UN A Y. 

NOMINATONS, MUTATIONS. CONGES EtC, 

№ 601. — Par décret en dale du 11 août 1927, rendu sur 
le rapport du président du conseil, ministre des finances, 
après avis conforme du ministre des co lonies . 

M. Max-Brisset (Marie-Gaston), trésorier-payeur de la Guyane, 
a été nommé trésorier-payeur de Madagascar. 

M. Mattei (Jean-Antoine), Irésorier-payeurde l'Inde française, 
a été nommé trésorier-payeur de la Guyane, en remplacement 
de M. Max-Brisset. 

Nu 003. ~ Par arrêté du président du conseil, ministre 
des finances, en date du 11 août 1927, pris après avis du 
minisire des colonies, M. I iauzuu (Jean-Henri), payeur de l r o 

classe de la Tiésurerie de la Guyane, a été nommé trésorier 
particulier a Saint-Laurent du M a r u m , en remplacement de 
M. Moutier, non installé, et qui a reçu une autre destination. 
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N° 663. — Par décret en daie du 8 septembre 1927, rendu 
sur la proposition du Ministre de l'Agriculture, M. Buhot Launay 
(Emile) Administrateur en chef des colonies, Secrétaire 
g é n é r a l du Gouvernement de la Guyane a été nommé Che
val ier du «Mérite Agricole». 

№ 6 6 4 . — Par décision du Gouverneur, en date du 1 6 
s e p t e m b r e 1 9 2 7 , un congé administratif de onze mois à 
p a s s e r en France es t accordé au surveillant militaire de l r c 

c l a s s e T a d d e i . 

Cet agent qui voyage accompagné de sa femme et de s e s 
trois enfants , a été autorisé a prendre passage sur le « Oiskra » 
parti de Cayenne le 22 octobre 1927. 

№ 6 6 5 . — Par décision du Gouverneur, en date du 1*r 

oc tobre 1927,M. Noleau (Gabriel), préposé de 2" classe d e s 

Contr ibut ions indirectes est désigné pour servir à Cayenne. 
M. Chaudat ( Fernand ), préposé de 2 e classe des Contri

b u t i o n s indirectes est désigné pour servir à Portai en rempla-
cemenLdu préposé Noleau", à compter du 1 e r novembre 1927. 

N* 6 6 6 . — PardécisioiduGouverneur, en datedti 3 octobre 
1927, l'admission à l'Orphelinat de la Guyane de l'enfant Léon 
N o l l i n d , â g é de dix ans, est autorisée. 

L e s frais d'entreiien de cet enfant dans l'établissement s e 

ront supportés par la commune deCayenne dans la proportion 
fixée par l 'arrêté d u 5 mai 1886. 

Nô 6 6 7 . — Par décision du Gouverneur, en date du 3 
octobre 1 9 2 7 , Vl.Arenate ( Joseph) agent de police, est dési
g n é comme porteur de contraintes de la commune de Mana. 

№ 6 6 8 . — Par décision du Gouverneur, eu date du 5 

o c t o b r e 1927, prise sur la proposition du P i e c u r e u r Général 
p i . un c o n g é de convalescence de 0 mois pour en jouir en 
France avec u s a g e des eau\ de Vichy et faculté d'arrêt à la 
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№ O70. — Par décision du Gouverneur, en date du 7 
octobre 1927, un congé de convalescence de trois mois à passer 
à la colonie est accordé à Mlle Bouyer (Emma Thérèse Anne), 
visiteuse des Douanes. 

№671 . — Par décision du Gouverneur, en date du 11 
octobre courani, un congé de convalescence de trois mois h 
passer en France est accordé à M. le Médecin major de 2*' 
classe, Petit, Chef du service de Santé provisoire de la Guyane 
française, rapatrié pour raisons de santé. 

Cet otïicier s'embarquera, accompagné de M1™8 Petit, son 
épouse, sur l'inteicolonial quittant Cavenne le 21 Oc'obre 
1927. 

№ 672. — Par décision du Gouverneur, en date du 11 
octobre 1927, un congé administratif de dix mois à passer en 
France st accordé au surveillant militaire de 2 e classe Grazian 
(André). 

Cet agent qui voyage accompagné de sa femme a été au
torisé à prendre passage sur le Biskra parti de Cayenne le 24 
septembre 1927. 

№ 673. — Par décision du Gouverneur, en date du 11 
octobre, un congé administratif de 12 mois à passer en France 
est accordé au surveillant militaire de 2 e classe Finidori (Jean), 

Cet agent qui voyage seul a été autorisé à prendre passage 
sur le Biskra parti de Cayenne le 2 i septembre 1927. 

Guadeloupe entre deux courriers h l'aller est accordé à M. 
Beruissant conseiller à la Cour d'appel de la Guyane. 

Ce magistral est autorisé à s'embarquer sur le paquebot co
lonial « Biskra » qui quitteta Cayenne vers le 21 octobre 
courant. 

№ 669. — Par décision du Gouverneur, en date du 6 
octobre 1927, une permisson d'absence de trente jours, à 
solde entière, a passer dans la colonie est accordé a M. 
Maurice Delphin planton, de l r e classe au Cabinet du Gouver
neur, pour compter du 29 septembre. 



№ 674. — Par décision du Gouverneur, en date du 11 
octobre, un congé administratif de huit mois à passer en France 
est accordé au surveillant militaire de lr" classe Schullz 
(Charles). 

Cet a g e n t qui voyage seul a été autorisé à prendre passage 
sur le Biskm parti de Gayenne le 2 4 septembre 1 9 2 7 . 

N" 675. — Par décision du Gouverneur, en date du 12 
octobre 1927, M l l e Pagésy Andrée. M\l. Dofwling-Carler 
Charles, Gippel Roland, Joseph Philippe, Palmol Auguste, 
Polycarpe Yermond, ïbéodose Georges Cornette, tous pourvus 
du bacalauréat de l'Enseignement secondaire, sont agréés en 
qualité de répétiteurs pro isoires au Collège de (avenue. 

№ 0 7 0 . — Par décision du Gouverneur, en date du 12 
octobre 1927, un congé administratif de neuf mois à passer à 
la Guadeloupe est accordé à Mme Latéral odile, institutrice de 
5 e classe. 

Mme Latéral est autorisée à s'embarquer sur l'iniercolonial 
du 21 octobre 1 9 2 7 . 

6 7 7 . —- Par décision du Gouverneur, en date du 13 
octobre 1 9 2 7 , et pour compter du quinze octobre, une permis
sion d'absence de trente jours à solde entière pour en jouir 
dans la colonie est accordée à M. Souprayen (Joseph), plan
ton de 1™ classe. 

№ 6 7 8 . — Par décision du Gouverneur, eu date du 15 
octobre 1 9 2 7 , un congé de convalescence de six mois à passer 
en France, e s t accordé à M. Moutfort (Pierre), instituteur de 

3 e classe. 
M. Montfort est autorisé à s'embarquer sur l'intercolunial dit 

21 octobre 1 9 2 7 . 

№ 679. — Par décision du Gouverneur, en date du 17 
octobre 1927, M. Caussade (Joseph) est agréé en qualité de 
garde particulier des concessions forestières 2« catégori' Se 
la Compagne Française de la Guyane, situées dans la zone de 
liacouria. 
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N° 6 8 0 . — Par d é c i s i o n du G o u v e r n e u r , e n d a l e d u 1 8 
oc tobre 1 9 2 7 , un c o n g é d e c o n v a l e s c e n c e de s ix m o i s à passer 
en France e s t accordé à M. Marcangel i c o m m i s d e c l a s s e 
de l 'Admin i s t ra t ion p é n i t e n t i a i r e . 

Ce fonct ionnaire qui voyage a c c o m p a g n é de sa f e m m e et d e 
s o n enfant , a é t é autor i sé à prendre p a s s a g e sur l e « Biskra » 
parti d e C a y e n n e le 2 2 oc tobre 1 9 2 7 . 

№ 6 8 1 . Par d é c i s i o n du G o u v e r n e u r , en date du 1 8 
oc tobre 1 9 2 7 un c o n g é adminis trat i l de 10 mois à p a s s e r e i 
F r a n c e es t a c c o r d é au s u r v e i l l a n t mi l i ta ire d e \ r ' c l a s s * 
B e r l e u r e a u . 

Cet a g e n t qui voyage . 'eu' , a é l é autor i sé à prendre p a s s a g * 
s u r le « Biskra » parti de C a y e n n e le 2 2 o c t o b r e 1 9 2 7 . 

№ 6 8 2 . — Par d é c i s i o n du G o u v e r n e u r , en d a l e du 1 8 
oc tobre 1 9 2 7 , un c o n g é a d m i n i s t r a t i f de six m o i s à passer 
ç a . F i a n c e e s t a c c o r d é au s u r v e i l l a n t mi l i ta ire d e l r * c l a s s e 
IVIessant. 

Cet a g e n t qui voyage a c c o m p a g n é de sa ( e m m e et d e s e s 
tro i s e n f a n t s , a é t é a u t o r i s é à p r e n d r e p a s s a g e sur le « B i s k r a » 
parti de C a y e n n e le 2 2 o c t o b r e I 9 2 7 . 

№ 6 8 3 . - Par déc i s i on du G o u v e r n e u r , en d a l e du 1 8 
oc tobre 1 9 2 7 , un c o n g é admini s tra t i f de s ix m o i s a p a i s e r 
e n F r a n c e es t accorde au surve i l lant mi l i ta i re d e lf* c l a s s e 
C r i s l o l a r i . 

Cet a g e n t qui v o y g a g e s e u l , a é t é au tor i s é a p r e n d r e p a s 
s a g e sur le « B i s k r a » parti de Cayenne l e 2 2 o c t o b r e 1 9 2 7 . 

№ 6 8 4 . - Par d é c i s i o n du G o u v e r n e u r , e n date d u 1 8 
oc tobre 1 9 2 7 , un c o n g é d e c o n v a l e s c e n c e de s ix m o i s à 
p a s s e r en France es t a c c o r d é au s u r v e i l l a n t mi l i ta ire d e 3« 
c l a s s e P o c b a t . 

Cet agoni qui voyage a c c o m p a g n é de sa f e m m e a é t é a u t o 
r i sé a p r e n d r e p a s s a g e sur le « Biskra » parti de C a y e n n e l e 
2 2 oc tobre 1 9 2 7 . 

№ 6 8 5 . — Par d é c i s i o n du G o u v e r n e u r , en date du 1 8 
octobre 1 9 2 7 , un c o n g é d e c o n v a l e s c e n c e de s i x m o i s à 
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passer en France est accordé au surveillant militaire de 28 

classe Poumarat. 
Cet agent qui voyage seul, a élé autorisé h prendre passage 

urle « Biskra « parti de Cayenne le 22 octobre 1927. 

№ 686. — Par décision du Gouverneur, en date du 18 
octobre 1927, un congé de convalescence de six mois à 
passer à la Guadeloupe a été accordé à l'agent de police de 
la commune pénitentiaire du Maroni Sidnez. 

Cet agent qui voyage accompagné de sa-femme et de son 
enfant, a été autorisé à prendre passage sur le « BisVra » 
parti de Cayenne le 22 octobre 1927. 

№ 687. — Par décision du Gouverneur, en date du 18 
octobre 4927,un congé de convalescence de six mois est ac
cordé à M. Blanchard, commis de l r e classe de l'Administra
tion pénitentiaire pour en jouir en France. 

Ce fonctionnaire qui voyage accompagné de sa femme et 
de ses 6 enfants, a été autorisé à prendre passage surle «Bis-
kra » parti de Cayenne le 22 octobre 1927. 

K» 688. — Par décision du Gouverneur, en date du 18 
octobre 1927, un congé administratif de douze mois à passer 
e n France est accordé au surveillant militaire de 3 e classe 
C h a s t r u s s e . 

Cet a g e n t qui voyage accompagné de sa femme et de sa 
J l l e a été autorisé a prendre passage sur le « Biskra » parti 
de C a y e n n e te 22 octobre 1927. 

N" 689. — Par décision du Gouverneur, en date du 18 
Octobre 1927, un congé administratif de douze mois à passer 

en France est accor lé au surveillant militaire de 2 e classe 
Pineau. 

Cet agent qui voyage accompagné de sa femme et de ses 
irois enfants, a été autorisé à prendre passage sur le « Biskra » 
parti de Cayenne le 22 octobre 1927. 
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№ 091. — Par décision du Gouverneur, en date du 19 
octobre 1927, prise sur la proposition du Procureur général 

: p. i., un congé d'un an pour affaires personnelles et pour en 
jouir dans la colonie est accordé à M. Faure Aimée, huissier 
à Cayenne. 

N* 692. -'Suivant arrêté en date du 19 octobre 1927, 
pris sur la proposition du Procureur général p. i., M. Porchel 
(Georges) est provisoirement investi de la Charge d'huissier 
à Cayenne dont M. Faure Aimée est titulaire. 

L V G9O*. — Suivant arrêté du Gouverneur, en date du 2(1 
octobre 1927, pris sur la proposition du Procureur général : 

MM. Sinioueau, procureur général; Lois au, substitut 
général ; Polus, greffî r du iribunil de 1"' instance de 
Cayenne ; Pin dard, greffier de paix à Cayenne et Uurbant, 
secrétaire de parquet reprennent tes fonctions dont ils sont 
titulaires. 

Sont nommés proiùsoinmenl : 

Président de la Cour d'appel. M. Lan lier Juge-Président 
à Cayenne en remplacement de .M. Mondragon, attendu. 

Conseiller â la Cour d'appel, M Jugo. Conseiller auditeur 
en remplacement de M. Beruissant. 

Juge - Président du tribunal de Saint - Laurent du MaronL 
M. ïuernai, Juge de paix de Mina, en remplacement de 
M. Fngapsùi, admis à la retraite. 

.V 090. — P.ir decision du GouvOfiicnr, on dale du 18 
octobre ll.>27, vm conge administrate de donze mois a passer 
IMI France est aqporde au surveillant inililaire <le i I e elasse 
Jarret. 

Get agent qui voyage aceompaguc de sa femme 'vt de sa 
lillc, a ele a n i o n s e a prendre passage snr le « Biskia»j arti. 
de Cayenne le 22 octobre 1927. 
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Procureur de la République à Caycnne, M. Dorwling-
faitcr, juge suppléant, en remplacement de M. Garponi ap
pelé à d'autres fondions. 

.fage suppléant à Cayenne, M. l.euoir, in: liluieur en tc-
taiie. cii remplace in eut (le M. Uorwling-Carier. 

№ 694. — Par décision du Gouverneur, en date du 20 
octobre 1927, MM. Segalen, médecin aide-major de lr*classe 
et Parier, pharmacien aile-major de î ' e classe sont délégués 
pr< visoircment dans les fonctions de professeurs de Sciences 
et chargés respectivement des cours de physique et de chimie 
au Collège de Cayenne. 

№ 695. — Par décision du Gouverneur, en date du 20 
octobre 1927, M. le Capitaine Viae, commandant la Compa
gnie coloniale est appelé a remplaça' M. le lieutenant Armand 
comme membre et président des commissions susvisécs du 
2i août 1927 n° 783 et 78i, chargées de délivrer le certi-
(mal d'aptitude professionnelle aux emplois reset vés des 3 e 

2 e et 4 e catégories. 

№ 6 9 6 . — Par décision du Gouverneur, en date du 21 
octobre 1927 , Mlle Rally (Marie), dame employée de 3* classe 
du service des Douanes est mise à la disposition de M. l'Ins
pecteur des colonies en qualité de dactylographe. 

№ 6 9 7 . — Par décision du Gouverneur, en date du 2 3 
octobre 1 9 2 7 , M. Desvieux Albert;, commis de I™classe du 
Sociétariat général, est chargé provisoirement de la direction 
du l*r bureau du Secrétariat général. 

iV 0 9 8 . — Par décision du Gouverneur, en date du 2 8 
octobre 1 9 2 7 , M. Virlos (Victor), commis de 3 e classe des 
Contributions indirectes, est atlecté à Laussat (Haute Mana) 
pour y continuer ses services. 

Gel agent aura dioil, indépendamment de sa solde et des 
indemnités prévues au budget, à l'indemnité spéciale de 



2,880 francs tl à rindemailé de cherté de vie de 1,800 
francs prévues à la charge du distillateur. 

№ 609. — Par décision cl H Gouverneur, eu date du 28 
©ctobre 1927, la décision n° 633 du 2i juil'el 1927 est 
rapportée. 

M. 'tîavoly (Léon Paul Louis), gendarme, est dcsigu(fèonïine 
porteur de contraintes pour la circonscription de Saint-
Georges de LOvapoe, en remplacement de M. f»ouyet 
François). 

N• 700. — Par décLion du Gouverneur, en date du 29 
•ct'jbre 1927, est rapportée pour compter ̂ nu "f*1 novembre 
1927, la décision du 26 octobre, 1926 nom nia ut M. Jeanne-
nez (Edmond Hermann) 'adjudant .dé Gendarmerie, commis
saire par intérim de la Police municipale de Cayenne. 

M. Jeanneiîez (Edmond Hermann; continuera à remplir 
provisoirement les fonctions de commissaire de la Police géné
rale et recevra l'indemnité prévue à cet effet 

C t H T i F i i i C O M O R M E : 

Le Sea eiaire-archiviile, 

Signé: H. COLLAT 

— 7 4 7 — 
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N e 701.— CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE. - Versement 
rétroactif par hs fonctionnaires amnistiés île* niâmes p, tir 

'pension dûretraite. 

V\\:\ . le !4 scpl<•inlire i!l27 

(Ministère des colonies.— Direction du personnel el de 
la comptabilité.— N* 1) A.) 

L E M I M S T I U ' D E S C O L O N I E S à Mess'eurs I s Gouverneurs géné
rauxde l'Indochine de l'Afrique Occidentale française de 
l'Afrique Eqmtoriale française et de Madagascar les gou
verneurs des colonies et dts Commissaires de a République 
au Togo et au Cameioun. 

La loi d'amnistie du o j a n v i e r II! 5 ayant é l é "différemment 
interprétée (|uant à ses effets sur la l i q u i d a t i o n de la pension 
dfes fonctionnaires amnistiés, il.a é t é procédé paries s o i n s du 
Ministère des finances à l'examen de la (juestion d e savoir si l e s 
fonctionnaires et agents aministiés.pouvaient être autorisés à 
verser rétroactivement les retenues p o u r la retraite correspon
dant à ]a période antérieure à leur réintégration. 

Cette élude a fait apparâîte qu'il e s ! conforme à l'équité et 
à la pensée du législateur de compter p o u r l a retraite s o u s 
réserve des versements rétroactifs, le [temps p l i s s é hors cadres 
par les fonctionnaires r é v o q u é s e n raison de faits couverts par 
l'amnistie. 

D'autre part, M. le P é s i d e n l du Conseil d a n s l i n e c o m m u 
nication plus récente ajoute que le versement, rétroactif c o n 
servera, bien entendu un caractère facultatif e l ( p i e , p u r a n a 
logie avec les règles en vigueuren matière de validation facul
tative un délai d'un an à compter d e la notilication s e r a 
accordée aux fonctionnaires amnistiés p o u r leur permettre de 
solliciter le bénéfice «le la mesure envisagée. 
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En conséquence , j'ai l 'honneur de vous prier de vouloir bien 
prendre immédiateuien] toutes les mesures nécessaires pour 
q u ê t e s fonctionnaires el agents*aranistiés des services colo
niaux ou locaux placés sous voire autorité soient admis s ans 
retard à bénéficier dans le sens des indications qui précèdent 
des dispositions de la loi du 3 janvier 1925 en vertu de la
quelle la.réintégration a été rendue possible. 

Vous voudrez bien m'accuser réception des instructions qui 
précèdent et comme nulles et abrogées celles des dispositions 
des circulaires antérieures qui auraient pu ou pourraient vous 
paraître comporter eu celte matière une interprétation diffé
rente de là loi d'amnistie précitée. 

Si-ne: LKO.N P E R R I Ë R . 

N" 70^.— ARRÊTÉ portant modification de la composition de 

l'arrêté du II janvier 1927 portant institution d'une com

mission chargée d'ixaminer les moyens propres à favoriser 

le développement de lu main d'œuvre éi la Guyane. 

Ie] novembre l!»27. | 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier ibj la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août ; 
Vu ['atrêté du II janvier 1927, portant institution d'une 

CoiiunissioD chargée d'examiner les moyens propres a favo-
i i soi* le développement de la main d'œuvre aux colonies, 

Vu l'absence de la colonie de M. Kllio, conseiller privé, 
A R R Ê T E : 

Article I E R . — M. Panier, conseiller privé suppléant est 
nommé membre de la Commission chargée d'examiner les 
moyens propres à favoriser le développement de la main 
d \ e n v r e à la tlnyaiie en remplacement de M. Hellio, conseil
ler privé; absent de la colonie. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et communi
que parlant où besoin sera, publié et inséré au Journal et au 
Bulletin olfieieis de la colonie. 

Layenne, le l f l no veinure 1927. 

BUHOT LAUNAY. 
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№ 703. — ARRÊTE promutaumt dans la colonie le décrtt 
du \% juin 1927 rendant applicable aux coltmie$, pays de 
protectorat et territoires à mandat dépendant du minis
tère des (olonies, sauf tes Antilles cl lu Réunion, la loi du 
27 mars 1923 modifia»! l'article 317 du code pénal sur 
l'avortemenl. 

{ 7 novembre 1 9 2 7 . i 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'article 50 de l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu la circulaire ministérielle en dale du 2 mai 1906 relative 

à la promulgation aux colonies des actes du Pouvoir central, 
Sur la proposition du Procureur général, 

A R R E T E : 

Article 1 e r .— Est promulgué dans la colonie, le décret du 
18 juin 1927 rendant applicable aux colonies, pays de prolec 
torat, territoires à mandat dependant du ministère des colonies 
sauf les Antilles et la Réunion, ha loi du 27 mars 1923 modi
fiant l'article 317 du code pénal surTavortemeid. 

Art. 2. — Le Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera, publié aux Journal cl BulUtin «f/'iciels de la 
colonie. 
s Fait à Cayenne, le 7 novembre 1927. 

B U H O T L A U N A Y . 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur général, 

II. S l \ l ( ) \ K A l . 

R A P P O R T A I ; P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Paris, le 18 ju in 1!>27. 

Monsieur le Président, 

Une loi du 27 mars 1923 a modifié, pour la .Métropole, l'ar
ticle 317 du code pénal sur Pavortement. 

La législation nouvelle a substitué aux peines criminelles pré
cédemment prévues à rencontre des auteurs principaux ou des 
complices d'un avortemenl, un régime de sanctions correction-
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nelles moins sévèw, mais plus eil i 'aee. J'esHm » qu'il y aurait 
intérêt à étendre ces dispositions aux colonies et pays île p ro
tectorat dépendant du ministère des colonies, sauf aux Antilles 
et à la Réunion où une loi est uéeessàire en vertu du para-
ffranhe 7 de l'article 3 du sénatus-consulte du 3 un i 1 8 5 k 

En eonséqnenee, j 'a i lait préparer le projet de décret ci-joint 
(pie, d'accord ave- le Garde des sceaux, ministre de la justice, 
j'ai l 'honneur de soum' l i re à voire haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l 'hommage de 
mon profond respçct. 

Le ministre <les colonies, 

L É O N P E R R I Ë R , 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Sur le rapport d u .Minisire d e s colonies el d u (larde des 

sceaux, ministre de la jus t ice ; 

Vu l'article 18 d u sénatus-consulte d u 3 mai 1854; 

Vu l'article i d u d é c r e t d u I e ' ' décembre 1858 ; 

Vu le mandat sur le Cameroun et le Togo, confirmé à la 
France par le conseil de la Société des nations en exécution 
d e s articles 22 el 11!) d u traili'' de Versailles en date du 28 
juin 1919; 

Vu le décret du 17 août 1897 portant règlement d'à l.niuis-
tration publique pour l'application aux colonies de la loi du 
30 novembre 189*2 sur l'exercice de la médecine ; 

Vu la loi du 27 mars 1923 modifiant l'article 317 du code 
pénal sur l 'avortement, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r — La loi susvisée du 27 mars 1923 est rendue ap
plicable dans les colonies, pays de protectorat et territoires à 
mandat dépendant du ministère des •olouies, sauf les Antilles 
et ht Réunion. 
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Art 2 . — Le ministre des colonies et le garde des sceaux 
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 18 juin 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le president de la Républiquee: 

Le girde des sceaux, ministre 
de la justice, l.p m ini* tre (tes coloni s, 

L o u i s BÀRTHOT. LÉON PL'KRIEK. 

LOI modifiant les dispositions de l'article SU du rude pénal 
sur l'avortement. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
Article unitine.— L*s trois premiers paragraphes de 

l'article .">I7 du code pénal sont modifiés ainsi qu'il suit : 
« Quinconque, par aliments, breuvages, médicaments, ma-

« nœuvres, violences ou par tout autre moyen, aura procuré 
« ou tenté de procurer l'avortement d ' u n e femme enceinte, 
« soit qu'elle y ait consenti ou n o n , sera puni d'un empri-
<r sonnement d'un a n à cinq a n s , et d ' u n e amende de cinq 
« cent f r a n c s ( 5 1 ) 0 IV.) à d i x m i l l e francs (40,000 IV.) 

« Sera punie d'un emprisonnement d e s i x mois à deux ans 
« e t d ' u n e a m e n d e d e c e n t francs ( 100 ïV. ) à d e u x m i l l e francs 
« (2,00!) IV.) la femme qui se s e r a procuré l'avortement à elle-
« même ou qui aura consenti a f a i r e u s a g e d e s m o y e n s à elle 
€ indiqués,ou a d m i n i s t r é s à cet effet, si l'avortement s'en 
« est suivi. 

« Les médecins, officiers de s a u l e , sages-femmes, chirur-
« giens-dentistes, pharmaciens, a i n s i que les étudiants en 
« médecine, les étudiants ou employés en pharmacie, herbo-
« ristes, bandagistes et marchands d'instruments de chirurgie 
« qui auront indiqué, f a v o r i s é ou pratiqué ces moyens seront 
« condamnés aux peiiiis prévue, a u rara graphe premier. La 
« suspension temporaire ou l'in • ap i ut1 a l i v i ! . i 1 de l'eiercice 
* de leur professo î pourrou1, en outre, ê * r j prononcées 
c contre les'coupab e s , conform j m m t aux articUs 25 et 2 3 de 
I la loi du Si) novembre 1832 lesjuetë, dairs l'espèce, seront 
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(f applicables aux pharmaciens et herboriste?, ainsi qu 'aux 
« aspirants aux diplômes de ces deux profession*. 

« Outre les peines mentionnées dans les trois paragraphes 
« qni-précédent, les t r ibunaux pourront prononcer, pendant 
« deux ans a i Moins cl dix ans au plus, l ' interdiction de 
« séjour déterminée par l'article 19 de la loi du 27 mai 1885 ». 

La. présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et la 
Chambre des députés sera enécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 27 mars Vói;). 

A. MILLEli \ M ) . 
Par le Président de la Républ ique: 

Le girle des sceaux, ministre 
•le li j tut ice, • ' 

MAURICE COLMAI. 

№ 70 ì .— ARRÊTÉ portant convocàtiên du Conseil générai 
en session ordinaire pour J0"J7. 

(7 novelli*'!',' 192?.) 

L E G O U V E R N E U R p . i. de la Guyana français;', 

Chevalier d e la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique d i 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu l'article 2 5(1.1 dxrei du 2,1décembre 1878, portant ins
titution d 'un Conseil général à la Guyane française ; 

Sur la proposit ion du Secrétaire généra l , 

A R R Ê T E : 

Artic'e 1 e r . — L° Conseil général est convoqué en session 
ordinaire le biadi 28 n ivem'ire 1927, à neuf heures . 

Art. 2 . — La durée de la session sera d'un mais . 

Ar t . S.— Le prése ni arrêté sera enregistré et commun iqué 
p i r iou i où b e so in s e r a , p u b l i é et inséré au Journal officiel et 
au Ralle tin officiel de la colonie. 
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№ 705. — ARRÊTÉ fixant les heum d'entrée H de sortie des 
écoles primaires publiques du ckef-fleu. 

( S novembre l')^7. ) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu l 'arrêté en date du 2 novembre 1907, relatif an règle
ment intér ieur des écoles primaires publ iques de la Guyane ; 

Considérant que la ren t re" des classes fixées à 14 heures , 
depu is deux ans , n'a pas donné les résultats a t t e n d u s ; 

Sur la proposi t ion du Chef du service de l ' instruct ion p u 
bl ique , 

A R R Ê T E : 

Article l ' ' r . — Les heures d 'entrée et de sort ie des écoles 

pr imai res publiques du chef-lieu sont ainsi fixées : 

Matin, de huit heures à onze heures ; 

Soir, de treize heures «30 à seize heures 3 0 . 

Art. 2 . —Sont et d e m e u r e n t abrogées toutes les disposi
t ions antér ieures : ) i traires au présent a r rê te qui sera app l i 
cable à parti i' tie ce jou r . 

Art. 3 . — L e Chef du service de l ' Instruction publ ique est 
chargé de l 'exécution du présent a r rê té , qui sera enreg is t ré et 
commun iqué partout où besoui sera et inséré au Journal et 
au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 8 novembre 11)27. 

BUHOT LAUNAY. 

» 70C». DÉCISION autorisait M. Roger Wai henheim a 
installer et exploiter un" distillerie utjj'irolc sur sa propriété 

située à Crique J a c q u e s à Manu. 

( s novembre PJ27. ) 

L E GorvERNEiT, j». i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organique -du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vii l:i i l é l i b u ' a i i o n du Conseil g ' e i V u l e n d i t e du 10 janvier 
1907, approuvé p a r l e déerel du 19 mai 1008, fixant le mode, 
d'assiette, le tarif et les régies de percept ion de la taxe de con
sommat ion sur les sp i r i t ueux ; 
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Vu le décret du A avril 1925 nn.liiianl sur certains points 
celui du 19 mai 1908; 

Vu la demande adressée à l'A dminfstratkm par M. Roger 
Wachenheim, en vue d'obtenir l'autorisation d'installer et d'ex
ploiter une distillerie agricole sur sa propriété située à «Crique 
Jacques» (Maria) ; 

Vu le décret du 21 septembre 1882, rendant applicable à la 
Guyane celui du 10 mai l882,concernanl la législation sur les 
établissements insalubres à la Guadeloupe; 

Considérant que la position spéciale de la propriété en ques
tion, par rapport aux autres centres habités, permet d'accorder 
l'autorisation sollicitée sans recourir, au préalable, à la formalité 
habituelle de l'enquête de commotio et incommod>o; 

Vu la délibération du Conseil général en date du 28 août 
1926 approuvée par cfierêi d u 22 avril 1027 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général et du Vérificateur 
pr'ncipal, chef du service des Douanes et d e s Contributions in
directes p. i., 

i fit il)': : 

Arlice 1 e r . — M. Roger Wachenheim est autorisé à installer 
et exploiter une distillerie agricole sur sa propriété sise à 
« Crique Jacques »> ( Mana). 

Art. 2. — Cette autorisation, est donnée sous la condition 
expresse (pie, indépendamment des obligations imposées en 
l'espèce par le décret du 19 mai 1908, modifié par celui du A 
avril 1925, M. Roger Wachenheim sera tenu d'observer rigou
reusement et sous peine de retrait de la présente autorisation, 
les stipulations ci-a [nés : 

l° Admettre un agent des distilleries en permanence sur la 
propriété dont il s'agit et assurer à r e l agent un logement conve
nable dans les conditions prévues par le décret du 22 avril I927 ; 

2° Assurer le transport de l'agent, de ses bagages et de ses 
vivres de Mana à Crique Jacques. Le retour sera assuré dans 
les mêmes conditions et sur la demande de l'intéressé ; 

3° Obligation de prévenir Je service intéressé des Contribu
tions indirectes trente jours au moins avant le commencement 
des opérations de broyage de cannes pour le chargement des 
cuves à fermentation. Il en. sera ainsi à chaque reprise de tra
vail après chômage prolongé ; 



ì» Obtigation rie verser annuellement, au budget locai, à 
lili'c d'indemnité speciale en favenr de l'agent déiaché, une 
s o m m e d e fc,680 franes. 

Art. ;\. — Le Secrétaire general e! le Vérificateur principal, 
nhef.du service des Douanes et Gontribulions indirectes p. i. soni 
chargés, cliacun en ce qui le concerne de l'exénilion de la 
présente décision, qui sera enregistrée eì communiquée pac
ioni olì besoiu sera et inséive au Journal officici vi au liullelin 
offrici de la colonie. 

Cayenne, le 8 novembre 1027. 
B U H O T L U V \ Y . 

№ 7 0 7 . — DECISIÓN classatil proiwoirement à la rettgat'am 
collèclire lei ommèMeignan Maurice Кщече) transporté li
bere '/e 2* ira ri ule lì 101. 

9 novèmbre l:>?7. i 
L E GOUVERNEUB p. i. «le la Guyaac f n u o a i s o , 
(MievalÙT de la Légioj) d Honce i i r , 
Vu I o n i «nuance o r g a n i q n e d u 27 aoùl 1828 ; 
Vii l 'art i d e 12 il • la loi da 27 u n i I S 8 J sur Ics ré i l i v i s ú s ; 
Vu lu lei t re «In 2 К sept inlire 11)27 par la.pr Ile lo í )i rec le ur-¡ 

ge ran i d ' la pr ison CÌMÌC do t imi le le I m i - d ò t e rumi ci i ima -
me Veignan (Maurice E u g è n e j I ranspo té l ibéie i e 2 P m i l r i -
< ule (»101 róm'ae nifi à 11 i e lcgí . l io i i , 

Vu l 'avis de la Gominissimi colmila e de classimi ni d e s ro | '•-
<üués, i'iiiis le 13 « v i - d n e 11127 lo i i . lant a verser c e co i d a m n é 
à la relegat imi coliceli ve ; 

Atienuu que le doss ie r l o n e e r n a n t M»'ig"an (Maur ice Iv -
g è n e ) scr,» i n c e s s a m m e n t expéd ié en Krauee ро и г qu'il soit 
déiiui l ivcineii t s t a tue su r s o a c i s p ir d e sio i l u in i s tóne t l e ; 

Sur la proposi t ion 'In S e c r é t a i r e g è n e ; a l . 
D É C I D E : 

Л»l:«-U* I e r . — Le noinuié Mei.unan ; Vlauiieo Ivigòn • , Ir.;n<-
po i i é l iberé 2 e ma t r i cu le t > I » * I , «si c l a s s e p r m i - o i r •ornimi л 
la relé:::d¡on collectivi! cu al ien iam li lée siivi п м Г ы т и - Ь е . 

Ari 2 — I e Sci r. t a i r e general est c h a i r é d r lYx<mi on de 
la p i é s и d e c i s o l i ijuiscia un reg i s f i éc e coni nu i iup i -e par 
limi m i fa s o m sera. 

С i ve ime le 11 novembre 1U27. 
Bl HOT LAUNAY. 
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№ ИШ.—DÉCISIONééktckhnt proviso iremmt deux одыфаен 
G Mtf (billions indirectes dam l*$ foncHvns de Contrôleur 
des Conlr h.ilions directes cl <!•' Vêhfkatenr des poids et 
mesures. 

( 9 novembre 1 9 2 7 . i 
L E GouvERNEun p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu ja décision du l , T mai 1924 détachant provisoiremedt 

MM. fhénène el Plénel respectivement dans les fondions de 
Contrôleur des contributions directes el de vérificateur des 
poids et mesures ; 

Vu l'arrêté en date du 19 octobre 1927 rattachant pour 
compter du I e r novembre 1927 au s e r v i c e de l'Enregistrement 
l e s e r v i c e des Contributions directes el c e l u i de la vérification 
des p o i d s el mesures ; 

V u la lettre d u 6 octobre 1927 par laquelle M. Thénéne, 
commis p r i n c i p a l d e s Contributions indirectes chargé des fou
t i o n s de Contrôleur des Contributions directes, demande à être 
relevé de ces dernières fonctions; 

S u r la p r o p o s i t i o n concertée du S e c r é t a i r e général, du Chef 
d u s e r v i c e des D o u a n e s et des Contributions i n d i r e c t e s el du 
C h e f d u s e r v i c e de l'Enregistrement, 

D É C I D E : 
Article 1 e r .— La décision susvisée du l , , r mai 1924 est 

rapportée. 
Art. 2.— MM. Plénel (Isidore) el Marie-Olive (Henri), 

commis principaux des Contributions indirectes sont c h a r g é s 
s o u s la d i r e c t i o n du Chef du service de l'Enregistrement, le 
premier des f o n c t i o n s de C o n t r ô l e u r des Contributions d i r e c t e s 
le s e c o n d , de cel'es de Vérificateur des poids et m e s u r e s . 

Art. 3 —- MM. Plénel el Marie-Olive percevront respective
ment à titre de supplément d e f o n c t i o n s e n remplacement de 
rindemnilé de tournées, l'allocation d e ¿1,090 e t 1,200 prévue 
a u bugel. 

Art. i . - - Le Secrétaire général, l e Chef du service des 
D o u a n e s et des Contributions indirectes el le Chef du service 
de Г Enregistrement s o n t chargés, chacun en ce qui l e con
cerne, d e l'exécution de la présente décision. 

C a y e n u e , l e 9 n o v e m b r e 1927. 

BUÏIOT LAI WAV 



N° 709.— ARRÊTE déléguant M. Simoneau (Hector), Procu
reur général, dans les (onctions de Président du Conseil du 
cvntentknx a Iminhiratif. 

| 0 n o v e m b r e 1027. ) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Gitane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du Ti août 1828 ; 
Vu le décret duo août 1881, relatif au Conseil du conten

tieux administratif a la Martinique, à la Guadeloupe et a la 
Réunion et rendu applicable à toutes les colonies fran
çaises par le décret du 7 septembre 1881 ; 

Vu le décret du 31 oclotire 181)7 modifiant la cou-dilution 
du Conseil privé à la Guyane frai ç.iise ; 

Vu l'arrêté du 21 octobre 1927chargeant M. Biliot Launay, 
Sociétaire général de la G u y a n e , de I intérim du Gouverne
ment de la colonie pendant la durée de h mission du Gou
verneur titulaire, 

A R R Ê T E : 

Article !'"'.— M. Simoneau (lîreioi), Procureur général, 
est délégué dans les fonctions de Président du Conseil du 
contentieux administratif de la colonie. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, notifié et pu
blié partout où besoin sera. 

Cayenne, le 9 novefcnhrc 1927. 
BUIIOT LAUNAY. 

N«710. — A R R Ê T É approuvant les comptes de gestion de 
l'exercice 102A de M. Egard Château, receveur mnnicipat 
d$ diverses commune* de la co'onie et receveur du bureau de 
Bienfaisance de Remue. 

i 9 novembre 1027. i 
L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies. 
Vu les décrets dos 15 août 1924 et 22 juin 1927, m o lilianl 

les articles 348 et 402 du décret financier précité ; 
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Vu l'arrête local du 28 septembre ' 9 0 3 . portant règlement 
sur l'âdmimstralion et la comptabilité des communes; 

Vu les arrêtés n°962, 903, 9tU¡ 905, 908, 909, 970, 971 
ci 90'i tendus i n Conseil privé le 13 octobre 1927 sur les comp
tes de gestion de l'exercice 1924 (période d»i 1 e r décembre 
1921 au 151 mars 1925), présentés par M. Edgard Château, 
receveur municipal des communes de Kavr, Tonnégramle, 
Monisinéry, Macouria, Approifagae, Iracoribo, Roura, Kourou, 
et receveur du bureau de Bienfaisance de Réjoirc; 

Sur le rapport du Secrétaire Général; 
Le conseil privé entendu, 

A H R É T E : 

Article 1 e r . — Sont approuvés tes comptes de gestion de 
l'exercice 1 9 2 \ (période du Ie* décembre 1921 au M mars 
1925), présentés par M. Edgard Château, receveur municipal 
des communes de Kaw. Tonnégrarde, Monisinéiy, Macomia., 
Approdagli", íracoubo, Roura, K o u r o u , et receveur du bureau 
de Bienfaisance de Rémire dont quitus. 

Art 2 . — Le présent arrêté sera enregistre cî communiqué 
partout où besoin sera, publié et i us;' ré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayennc, le 9 novembie 1927. 

BUIIOT LA UNA Y. 

№711.— ARRÊTÉ approuvant les comptes de gestion de lexer-
cïce 1924, <le M. Lowinsky (Léon), receveur municipal des 
communes de Roura, Kau\ Tonnégramle, Malourg, Âpprou-
ague et receveur du Bureau de bienfaisance de Rémire. 

! y novembre l î ) J 7 , i 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies ; 
Vu les décrets des 15 août 192 i et 22 juin 1927 modifiant 

les articles 318 et 102 du décret financier précité; 
Vu l'arrêté local du 28 septembre 1903 portant règlement 

sur l'administration et la comptabilité des communes ; 
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Vu les arrêtés 927, 928, 929, 9:52, 934 et 825 renais 
en Conseil privé le i octobre 1927 sur les romples de gestion 
de l'exercice 4924 (période du 29 juillet au 80 novembre 
1921) présentés par M. Léon Lowinsky, receveur municipal 
des communes de Roura, Kaw, Tonnégrande, Matoury, Ap-
prouague et receveur du Bureau de bienfaisance de Réinire ; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu. 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Soni approuvés les comptes de gestion de 
l'exercice 1924 (période du 29 juillet au o€ novembre 192^) 
présentés par M. Lowinsky (Léon), receveur municipal des 
communes de Roura; Kaw, Tonnégrande, Maloury, Approu-
ague et receveur du Bureau de bienfaisance de Rémire dont 
quitus. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera ênregisteé et communiqué 
partout où besoin sera, publié ci inséré au tournai officiel ç[ 
au liitllcl o officiel de la colonie. 

Cayenne, le 9 novembre 1927. 

BUIIOT LAl'NAY. 

N" 712. — ARRÊTÉ portant ouverture de crédits supplémen
taires à divers chapitres du budget local de l'exercice 
4926. 

(!) n o v e m b r e 1927.) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu 1'insulïisance des crédits inscriis à divers chapitres du bud
get local de l'exercice 1921) ; 

Vu l'article 81 du décret du ;)0 décembre 1912 sur le ré-
g i m f i n a n c i e r des colonies ; 

Sur la proposition du Secrétaire général : 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Il est ouvert au titre du budget local de l'exer
cice 1920 des crédits supplémentaires s'élevant à la somme de 
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chapitres suivants : 
Chapitre 2. — Gouvernement (personnel). 51,971f 71 

3. — Gouvernement (matériel).. 120,065 88 
— 4.— Services d'administration 

générale (personnel).... 389,310 88 
— 5. — Services d'administration 

générale (matériel) 51,101 04 
— 6. — Services financiers (person.) 255,574 88 
— 8. — Dépenses des exploitations 

industrielles (personnel). 248,470 69 
— 9. — Dépenses des exploitations 

i n d u s t r i e l l e s (main-
d'œuvre) * 33,170 SI 

— 11. — Services d'intérêt s o c i a l 
(personnel) 158,330 97 

— 12.— Services d'intérêt s o c i a l 
(matériel) 359,457 22 

— 13. — Dépenses diverses (person.) 880,155 17 
— 14. — Dépenses diverses (matériel; 629,320 29 
— 16. — Dépenses imprévues 148,516 53 
— 18. —- Dépenses extraordinaires.. 189,059 05 

Total égal 3,514,504 62 

Art. 2. — Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits par 
les voies et moyens du budget local de l'exercice 1926 et l'opé
ration sera soumise au Conseil général à sa prochaine session. 

Art. 3 . — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 9 novembre 1927. 
BUHOT LAUNAY. 

NJ 713. — ARRÊTÉ portant annulation de crédits distribués et 
non employés au titre de l'exercice 1926. 

(9 novembre 4927. ) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; . 

2 rois millions cinq cent quatorze mille cinq cent quatre francs 
soixante-deux centimes (3,514,504 fr. 62), et imputables aux 
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Vu le décret du 3 0 décembre 1 9 1 2 sur le régime financier 
des colonies; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu. 

A R R Ê T E : 

Article 1 — les crédits ou portions de crédits non 
employés au cours de Pexerdcé 1 9 2 0 , pour le compte du 
budget local sont et demeurent définitivement annulés dans 
la comptabilité de l'Ordonnateur et du Trésorier-payeur de la 
colonie. 

Ces crédits ou portions de crédits se répartissent sur tes 
différents chapitres du budget local, exercice 1 9 2 6 , ainsi qu'il 
Suit : 

Chapitre l 3 ' .— 5 0 6 , 5 6 6 ' 7 Ï 
— 7 . — 1 4 , 8 1 2 7 4 
— 1 0 - 7 , 8 2 1 4 7 
— 1 5 — 1 , 4 4 0 » 
— 1 7 - 1 , 5 0 0 , 0 0 0 » 

Total 2,08iIÏ40"?2 
Art. 2. — Le presentarcele sera enregistré et communiqué 

partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 9 novembre 1 9 2 7 . 
BUHOT L A U N A Y . 

№ 7 1 4 . — DÉCISION portant limitation du nombre des 
mandats poste délivrés le même jour à un même expéditeur 
pour un même destinataire. 

{10 n o v e m b r e I527 . ) 

L E G O U V E R N E U R p. i de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
Vu l'arrêté n° 2 7 , du 2 3 octobre 1 9 2 7 , promulguant le 

décret du 1 8 septembre 1 9 2 7 modifiant celui du 2 6 mars 
1 9 2 4 portant réorganisation du service des articles d'argent 
franco-coloniaux ; 

Sur Ja proposition concertée du Secrétaire général, du 
Trésorier-payeur et du Chef du Service des Postes et Télé
graphes, 
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D É C I D E : 

Article I e 1 .— Le montant total des mandats-poste qu'un 
même expéditeur est admis à se foire délivrer le môme jour au 
profit du même destinataire résidant en France ou en Algérie, 
ne peut excéder la somme de 500 francs. 

Art. 2 .— Le Secrétaire général, le Trésorier-payeur et le 
Chef du service des Postes et Télégraphes sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente dé
cision qui sera enregistrée et communiquée partout où besoin 
sera, publiée et insérée au Journal officiel et au Bulletin of
ficiel de la colonie. 

Cayenne, le 10 novembre 1927. 

BUHOT LAUNAY. 

№ 715. — ARRÊTE modifiant celui du 12 septembre i921. 

(14 n o v e m b r e 1927.) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du i ô mars 1880 créant la commune péniten

tiaire du Maroni ; 
Vu la délibération de la Commission municipale en date du 

26 octobre 1926 ; 
Vu la vacance de l'emploi d'agent-voyer de la commune pé

nitentiaire du Maroni ; 
Vu l'arrêté du 12 septembre 1927, numéroté 836 ; 
Vu l'absence de M. Elosel actuellement en tournée, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — L'arrêté n° 836 du 12 septembre 1927 est 
modifié ainsi qu'il suit : 

La Commission d'examen sera composée du délégué du 
Directeur de l'Administration pénitentiaire, président, 

Du Chef du service des Travaux publics, 
De M. Kapel, professeur au Collège, 
De M. Charlery, conducteur des Travaux publics, 
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N 6 716 ÀRIiÊTfi autorisant les Chefs d'Administration et de 
Services à entrer ait Conseil général pendant la session or
dinaire de 1021. 

( 1 7 novembre ' ¡ 9 2 7 . i 
L E G O U V E R N E U R M. i. do la Guyana (Va..ça:se, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu l'article 20 du décret du 23 decimine 1878, por t i l 

institution (lu Conseil générai à la Guyane . 
Vu l'arrêté en date du 7 novembre 1927 convoquant 1 

Conseil général le 28 novemnKt: 1927, en session ordinaire, 
A R R Ê T K : 

Article I e r . — .MM. les Chefs .l'Administration et de Services 
de la colonie sont autorisés a entier an Conseil général pour 
assister le Représentant de l'Administration et y être en fen
dus , le cas échéant, sur les questions intéressant leurs 
services. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré e$ communi 
que partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel 
et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 17 novembre 1927. 
«L'HOT LALN.W. 

№ 7 1 7 . — ARRÊTE promulguant le décret du 20 octobre 1921 
allouant une indonnite de représentai ion au Directeur dt 
l'Administration pénitentiaire. 

(22 novembre ¡927. ) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1828, modifiée par 

celle du 22 août 4833; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 

promulgation dans la colonie des actes du Pouvoir central ; 

Art. 2 . — Le ïlirecteur de l'Administration néoitentiairi 
est chargé de I exécution du présent arrêté qui sera inserì 
an Journal officiel. 

Cayenne, le t i novembre 1927. 
BL'HOT LAUNAY. 
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Vu le décretdu 20 octobre dernier allouant une indemnité 
de représentation au Directeur de l'Administration pénitentiaire, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est promulgué en Guyane française le décret 
du 20 octobre 1927' susvisé, par lequel est allouée une indem
nité annuelle de 3,000 francs pour frais de représentation au 
Directeur de l'Administration pénitentiaire. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, en môme temps que le 
texte promulgué, publié au Journal officiel de la Guyane fran
çaise, enregistré et communiqué parfont où besoin sera. 

Cayenne, le 2'2 novembre 1 9 2 7 . 
B U H O T LAU:\AY. 

D É C R E T . 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Vu le décret du 7 février 1912 fixant les cadres et traitements 

du personnel civil de l'Administration pénitentiaire coloniale, 
modifié par les décrets des 25 septembre 1920 et 5 mars 1926 ; 

Vu l'article 55 de la loi de finances du 25 février 1901 ; 
Vu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919 ; 
Vu la loi des finances du 19 décembre 1926 portant iixation 

du budget général de l'exercice 1927 ; 
Sur le rapport du Ministre des colonies et du Président du 

conseil, ministre des finances, 
« D É C R È T E : 

Article 1"'. — Il esl alloué, à compter du 1 e r janvier 1927, 
une indemnité annuelle de 3,000 francs pour frais de repré
sentation, au Maroni, du Directeur de l'Administration péniten
tiaire coloniale. 

Art. 2. — Le Ministre des colonies et le Président du conseil, 
ministre des finances, sont cliargés chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française et inséré au Bulletin 
des lois et au Bulletin ofjidel du Ministère des colonies. 

Fait à Paris, Je 20 octobre 1927. 
G A S T O N D O U M E R G U E . 

P a r le P r é s i d e n t de la R é p u b l i q u e : 

Le président du conseil. 

ministre des finances, ÏJt ministre des colonies, 

RATMCWD POLNCARh. LÉON P E R R I E R . 

file://U:/AY
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N* 7 1 8 . — ARRÊTÉ portant promulgation de 3 décrets du 6 oc
tobre 1926 relatifs à la réglementation douanière ; de la loi 
du 27 juillet 1927 autorisant te Gouvernement à apporter 
certaines modifications an tarif douanier et précisant tes con
ditions et leur mise en application ; du décret du 30 août 
1927 portant modification au. tarif des douanes et au tableau 
des coefficients (y compris les majorations de 30 0/0 résul
tant delà loi dnti avril 1926 et du décret du 14 août 1926J ; 
du décret du 26 août 1927'portant publication et mi:;e en 
application, à litre provisoire, de l'accord commercial entre 
la France et f Allemagne, stgné à Paris le 17 août 1927. 

(23 septembre -1927.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu les décrets du 6 octobre 1926 relatifs h la réglementa

tion douanière; 
Vu la loi du 27 juillet 1927 autorisant le Gouvernement à 

apporter certaines modifications au tarif douanier métropo
litain et précisant les conditions et leur mise en application ; 

Vu le décret du 30 août 1927 portant modification au tarif 
des douanes et au tableau des coefficients (y compris les ma
jorations de 30 0/0 résultant de la loi du 6 août 1926 ; 

Vu le décret du 9 mai 1927 exceptant de la majoration de 
30 0/0 prévue par la loi du 6 avril 1926 sur les articles repris 
au tarif métropolitain en vigueur à la Guyane); 

Vu le décret du 26 avril 1927 portant pub'icalipn et mise 
eu application, à titre provisoire, de l'accord commercial entre 
la France et l'Allemagne signé à Paris le 17 août 1927 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 
promulgation des lois et décrets aux colonies, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Sont promulgués a la Guyane, pour y élre 
appliqués en leur forme et teneur et dans les délais régle
mentaires, savoir: 

A . — Les décrets du 6 octobre 1926concernant : 
i« les pourcentages de réduction accordés sur le taux du 

tarif douanier aux Etats contractants ; 
2° les tares et emballages ; 
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№719. — ARRÊTÉ promulguant le décret âu 29 septembre, 
1027, fixant les nouveaux traitements du personnel îles 
services extérieurs de Ìadministration des Douanes. 

i 23 n o v e m b r e 1027. i 

LE G O U V E R N E U R p. L de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 
Vu le décret du 29 septembre 1927, fixant les nouveaux 

traitements du personnel des services extérieurs de l'adminis
tration des Douanes ; 

Sur la proposition du Secrétaire général p. i., 
A R R Ê T E : 

Article 1 e r. — Est promulgué à la Guyane française, pour y 
«tre exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 29 

3« la tarification applicable aux marchandises obtenues en 
pays liers. 

B, — La l o i du c27 juillet 1027 autorisant le Gouvernement 
à apporter certaines modifications au tarif douanier et préci
sant les conditions de leur mise en application. 

C. — l e décret du 30 aofti 1927 portant modification au 
tard' les louanes et au tableau des coefficients (y compris les 
majorations de 30 0/0 lésnllant de la loi du 6 avril 1926 et 
du décret du 11 aofn 1920). 

/) . — Le décret du *23 août 1927 portant publication et mise 
en application, à titre provisoire, ilr l'accord commercial entre 
|a Franck! et l'Allemagne si^oé à Paris, le 17 août 1927. 

\ r t . 2. — Le présent arrêté, sera ainsi que la loi et les 
décrets promulgues, publié au .Journal officiel de la colonie, 
inséré an (iulletm officie!, enregistré et communiqué partout 
où besoin s ra. 

Cavenne, le 23 septembre 1927. 

A D R I E N JUVANON. 

N. B. — Les d é c r o i s promulgues sont insérés au « J o u r n a l o f f i c i e l » cN 
& République française portant l e s n u m é r o s 2 3 o . d u S o c t o b r e I t f i t f . 
175 -lu 21) juil et № î e \ 202 d u 31 août 1 9 2 7 . 
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septembre 1927, fixant les nouveaux traitements du personnel 
des services extérieurs de l'administration des Douanes. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout où besoin sera, inséré et 
publié au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 23 novembre 1927. 

BUHOT LAUNAY. 

Traitements du personnel des services extérieurs 
de l'administration des Douanes. 

D É C R E T . 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Vu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919; 
Vu l'article 185 de la loi du 13 juillet 1925; 
Vu la loi du 15 juillet 1927; 
Vu le décret du 19 janvier 1920 portant règlement sur l'orga

nisation des services extérieurs de l'administration des Douanes ; 
Vu les décrets des 26 janvier, 22 juin et 12 novembre 1926 ; 
Sur le rapport du Président du conseil, ministre des finances, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — Le décret du 26 janvier 1926 portant fixation 
des traitements et classes du personnel des services extérieurs 
de l'administration des douanes, modifié par les décrets des 
22 juin et 12 novembre 1926, est de nouveau modifié ainsi 
qu'il suit : 

Art. 4 E R . — '.:;.','>. : V ? • 

A.— Agents supérieurs de direction et de contrôle. 

Directeur : 
l r > classe 40,000 fr. 
2- classe. 36,000 
8- classe 32,000 

Sous-directeurs et inspecteurs principaux : 
Hors classe 30,000 fr. 
lr* classe 27,000 
2- classe 24,000 



Inspecteurs : 
1r- classe 22,500 
2- classe 20,000 

Receveurs principaux : 
î * classe 28,000 fr. 
2- classe 24,000 
3-classe.." 20,000 
4- classe 16,000 

B. — Service des bureaux. 
Contrôleurs rédacteurs en chef, contrôleurs en chef et rece

veurs particuliers de catégorie exceptionnelle : 
1« r]asse 22,500 fr-
2̂  classe 20,000 

Contrôleurs rédacteurs principaux, vérilicateurs principaux, 
contrôleurs principaux et receveurs particuliers de 1" caté
gorie : 

classe. . . . . . 20,000 fr. 
2' rlasse 1K.500 

classe 17,000 
Contrôleurs rédacteurs, vérificateurs, contrôleur et re< eveurs 

particuliers de 2 e catégorie : 
Hors classe 15,500 fr. 
lre classe 14,000 

Contrôleurs : 
2e classe 12.000 fr. 
3 e classe 9,700 
Stagiaires 9,000 

. Receveurs subordonnés : 
classe 15,600 fr. 

2 8 classe 1**000 
3« c lasse 13,600 
4« classe 12,600 
5e classe H>0MH) 
6e classe 10,60<) 

Commis principaux : 
l r o classe 15,600 fr. 
2 e classe 14,600 
3 e classe 1&600 
4 e classe 18.600 
5* classe • 11,600 
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Commis : 
l r e classe 10,600 fr. 
2* classe 9,700 
3° classe »,«00 
4" classe »,000 

Dames employées: 
Hors classe i3,500 fr-
l > e classe 12^00 
2' classe H,400 
3- classe 10,400 
4° classe 9,400 
5' classe M00 
6« classe 7,300 

C . — Sevice des brigades. 
Capitaiiics : 

i r e c i a s s e 20.000 fr. 
2e classe 19.000 
9e classe 18-000 

Lieutenants: 
Classe exceptionnelle 17.000 IV. 
I re classe 10.000 
2<! classe 15.000 
S" classe 'H.000 

Gardes-magasins: 
Classe unique 13.500 fr. 

Brigadiers et patrons : 
l r « classe 13.500 fr. 
2e classe 11.7o0 
3« classe 10.000 

Sous-brigadiers et sous-patrons: 
lr« classe 10.500 fr. 
2 e classe 9.750 
3« classe 9.000 

Préposés et matelots: 
Déclasse 9.600 fr. 
2« classe 9,000 
3« classe 8-500 
4' classe 8-000 
5 e classe 7.500 
6 E classe H-90O 
Art. 2.— Les nouveaux traitements fixés par le présent 

décret sont exclusifs de toute gratification. Aucune indemnité 



ou avantage accessoire de quelque nature que ce soit ne peut 
être at tr ibué aux agents des services extérieurs des douanes , 
que dans les limites el conditions fixées par un décret rendu 
sur la proposition du minisire îles finances et publié au Jour
nal officiel. 

Art. 3 . — Lorsque le nombre des classes n'est pas modifié, 
il n'est appor té aucnn changement à la répartition actuelle des 
agents entre les différentes classes. Les nouveaux t ra i tements 
seront at tr ibués aux agents suivant leur classe respective. 

L'attribution des nouveaux trai tements est exclusive de la 
majoration provisoire de 12 p . 100 sur les t ra i tements prévue 
par le décret, du 29 août 1920. Elle ne sera pas considérée 
comme un avancement, et l 'ancienneté des fonctionnaires 
dans leur nouveau traitement comptera du jou r de leur der
nière promot ion . 

Lorsque, du fait de la nouvelle réparti t ion, deux ou plusieurs 
rlasses devront se t rouver réunies en une seule, l 'ancienneté 
des agents de leur nouvelle classe comptera de la date de leur 
nomination à la classe la moins élevée. Chaque agent con
servera son rang actuel de classement et, s'il y a lieu, son 
ancienneté dans la nouvelle c l a s s e , déterminée comme ci-dessus, 
sera majorée du temps nécessaire pour lui conserver ce rang. 

Toutefois, en ce qui concerne les agents du service des 
bureaux, la répartit ion des agents en fonctions sera faite 
d'après le tableau de concordance ci-dessous : 

Tableau t. 
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SITUATION ANCIENNE 

Contrôleurs rédacteurs principaux, vérificateurs principaux et rece
veurs particuliers de i , e catégoriede t r e classe. 

Contrôleurs rédacteurs principaux, vérificateurs principaux et receveurs 
particuliers de l r e catégorie de 2 e classe 

Contrôleurs principaux 2" échelon, et receveurs part iculiers de 2 é ca t é 
gorie, 2" échelon, de l r e classe 

Contrôleurs rédacteurspr incipaux, vérificateurs principaux et receveurs 
particuliers de ir» catégorie de 3 e classe 

Contrôleurs principaux, 2 e échelon, et receveurs particuliers de 2* 
catégorie. 2 S échelon, de 2 e classe 

Contrôleurs rédacteurs, vérificateurs, contrôleurs principaux, - i e r 

échelon, et receveurs particuliers de 2 e catégorie, I e r échelon, de 
l r e classe et de 2 e classe 

Contrôleurs rédacteurs, vérificateurs, contrôleurs principaux. -D-r 

échelons, et receveurs particuliers de 2° catégorie, 4 e r échelon, de 
3 « classe et de 4 e classe. 

Contrôleurs rédacteurs adjoints, vérificateurs adjoints, contrôleurs et 
receveurs particuliers de 3 e catégorie de \ r ¿ classe, de 2« et de 3 e 

classe. 

Contrôleurs adjoints de \ r e classe 

Contrôleurs adjoints de 2 e classe 

Contrôleurs adjoints de 3 e classe 

Commis principaux de i>e classe 

Commis de {** classe 

Commis de 2 e classe 

Commis de 3 e classe 

Dames employées principales 

Dames employées de i r e classe , 

Dames employées de 2 e classe 

Dames employées adjointes de l r e classe 

Dames employées adjointes do 2 e classe 
Dames employées adjoiives de 3 e classe 
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SITUATION NOUVELLE 

Contrôleurs rédacteurs principaux, vérificateurs principaux, contrô
leurs principaux et receveurs particuliers de l r e catégorie de t № 

c l a s s e . 

Contrôleurs rédacteurs pr incipaux, vérificateurs principaux, contrô
leurs principaux et receveurs part iculiers de t " catégorie de 2 « 
classe 

Contrôleurs rédacteurs principaux, vérificateurs pr incipaux, cont rô
leurs principaux et receveurs part icul iers de l r e catégorie do. 3 « 
classe. 

Contrôleurs rédacteurs, vérificateurs, contrôleurs et receveurs par t i 
culiers de 2 U catégorie hors classe. 

Contrôleurs rédacteurs, vérificateurs, contrôleurs et receveurs pa r 
ticuliers de 2 e catégorie de l r e classe. 

Contrôleurs de 2 e classe. 
Contrôleurs de 3 e classe. 
Contrôleurs stagiaires. 
Commis de i r e classe. 
Commis de 2 e classe. 
Commis de 3 e classe. 
Commis de \ e classe. 
Dames employées de t r » class». 
Dames employées de 2 e classe. 
Dames employées de 3 e classe. 
Daines employées de 4 e classe. 
Dames employées de 5 e classe. 
Dames employées de 0 e classe. 
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Seront versé» dans les t r e et 2 e classes du grade de rece
veur particulier de catégorie exceptionnelle les receveurs par
ticuliers de 1" catégorie, de l r e et de 2 e c l a s s e , inscrits à un 
tableau d'avancement spécial dressé dans les conditions 
réglementaires. 

Sous réserves des mesures spéciales qu'entraîne l'application 
des lois des I E R avrill923 (art. 7), 17 avril 1924 et 31 mars 
1924, la répartition des agents entre les différentes classes 
doit être telle que la dépense totale pour l'ensemble du per
sonnel ne dépasse pas celle qui résulterait de l'application du 
traitement moyen dans chaque emploi. 

Art. 4 . — Les améliorations de traitements résultant de 
l'application du présent décret auront leur effet à partir du 1 E R 

août 1920. 
Sont abrogés à compter de la même date, toutes dispositions 

antérieures contraires à celles du présent décret. 

Art. 5.— Le président du conseil, ministre des finances, 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel. 

Fait à Rambouillet, le 29 septembre 1927. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République ; 

Le président du conseil, 
ministre des finances, 

R A Y M O N D P O I N C A R É . 

I V 7 2 0 . — ARRÊTÉ promulguant : 4° le décret du 20 octobre 
1927 modifiant celai du 6 août 1921 sur les statuts du 
personnel des Trésoreries coloniales ; 2° le décret du 20 oc
tobre 1927 fixant les traitements des Trésoriers-payeurs 
des colonies. 

i 23 n o v e m b r e i 9 2 7 . ) « 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1900 relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 

— 778 -



- 779 -

Traitements des Trésoriers généraux, Trésoriers-
payeurs et Trésoriers particuliers des colonies. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu l'avis conforme du président du conseil, ministre des fi

nances ; 
Vu les décrets des 12 janvier 1921 et 1 e r juin 1923 (Indo

chine); 29 décembre 1922 (Afrique occidentale française); 12 
décembre 1920 (Afrique equatoriale française, Madagascar, 
Antilles, Réunion, Nouvelle-Calédonie, Oceanie, Inde) ; Ie1' sep
tembre 1923 (Cameroun); 13septembre 1923 (Togo); 12 dé
cembre 1920 et 29 octobre 1923 (Guyane); 15 février 1924 
(Saint-Pierre et Miquelon); 5 novembre 1924 (Còte des So-

Vu le décret du 20 octobre 1927 modifiant le décret orga
nique du 6 août 1921 portant statuts du personnel des Tré
soreries coloniales ; 

Vu le décret de même date fixant les trait*1 ment s des Tré
soriers généraux, des Trésoriers-payeurs et des Trésoriers 
particuliers des colonies; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du 
Trésorier-payeur ; 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r. — Sont promulgués à la Guyane française pour 
y être exécutés en leur forme et teneur : 1" le décret du 20 oc
tobre 1927, modifiant le décret organique du 0 août 1921, 
sur les statuts du personnel des Trésoreries coloniales; 2° le 
décret de même date fixant les traitements des Trésoriers géné
raux, Trésoriers-payeurs et Trésoriers particuliers des colonies. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Trésorier-payeur sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré
sent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où besoin 
sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel 
de la colonie. 

Cayenne, le 23 novembre 1927. 

BUHOT LAUNÀY. 
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malis), fixant les traitements des trésoriers généraux, tréso
riers-payeurs et trésoriers particuliers dans les colonies, pays 
de protectorat et territoires sous mandat relevant du ministère 
des colonies ; 

Vu le décret du 1 e r mai 1926 attribuant aux fonctionnaires 
de certains cadres coloniaux des suppléments provisoires de 
traitement ; 

Vu le décret du 19 septembre 1926 attribuant des indemni
tés aux fonctionnaires de certains cadres coloniaux ; 

Vu l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911 1 

DÉCRÈTE : 

Article Ie*. - Les suppléments provisoires de traitement 
alloués conformément au décret du 1 e r mai 1926 et pour comp
ter du 1 e r janvier 1925 aux trésoriers généraux, trésoriers-
payeurs et trésoriers particuliers des colonies, pays de protec
torat et territoires sous mandat relevant du ministère des 
colonies, sont maintenus à titre définitif et intégrés aux traite
ments de présence des intéressés. 

Art. 2. — Pour compter du 1 e r août 1926, les traitements 
de présence de ces fonctionnaires sont fixés ainsi qu'il suit : 

l'e catégorie. 

Trésorier général : 
De l'Indochine 40,000f 

De l'Afrique occidentale française 40,000 
2e catégorie. 

Trésorier-payeur : 
De la Cochinchine 
Du Sénégal-Mauritanie 
De Madagascar 
De l'Afrique equatoriale française 

38,000» 
38,000 
38,000 
38,000 

3& catégorie. 
Trésorier-payeur : 

Du Cambodge 
De l'Annam 
De la Martinique 
De la Guadeloupe 
De la Réunion 

36,000' 
36,000 
36,000 
36,000 
36,000 

4 e catégorie. 
Trésorier-payeur : 

Du Laos 
Du Soudan 

34,000' 
34,000 



De la Côte-dTvoire 34,000 
Du Dahomey 3-4,000 
De la Guinée 34,0(0 
Du Cameroun 34,000 
Du Togo M,000 

5e allégorie. 
Trésorier-paveur : 

De la Guvane 32,000' 
De rinde 32,000 
De la Nouvelle-Calédonie 32,000 

6''' aitégorie. 
Trésorier-payeur : 

De la Haute-Vol ta 30,000* 
Du Niger 30,000 
Du Gabon SO.OttO 
De rOubangui-Chari 30,000 
Du Tchad.. 30,000 
De l'Océanie 30,000 

7 E allégorie. 
Trésorier-payeur : 

De la Côte des Somalis 28,000' 
De Saint-Pierre et Miquelon 28,000 

Trésorier particulier de Saint-Laurent-du-
Maroni 24,000 
Art. 3. — Sont transformés en emplois de trésorier-payeur 

et classés, conformément aux indications de l'article 2 ci-dessus, 
les emplois actuels des trésoriers particuliers du Cambodge, 
de l'Annam et du Laos. 

Art. 4. — L'attribution des traitements tixés par l'article 2 
du présent décret est exclusive de l'indemnité de 12 p. 0/0 sur 
le traitement de présence allouée par le décret du 19 septembre 
1920. 

Art. 5. — Les relèvements de traitement résultant de l'ap
plication du présent décret ne peuvent avoir pour eflét d'aug
menté!' le total des émoluments nets perçus en piastres ou en 
roupies, au titre du traitement de présence et du supplément 
colonial par les fonctionnaires intéressés pendant leur séjour 
en Indochine ou dans les établissements français de l'Inde. 

Des arrêtés du gouverneur général ou du gouverneur des 
colonies susvisées interviendront pour confirmer O J modifier 
dans ce but les réglementations locales actuellement en vigueur. 

51 
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Ail. 6 . — Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du p r é s e n t décret, qui sera publié au Journal officiel et inséré 
au Diiiletïn officiel au ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 20 octobre 11127. 

G A S T O N W O E R G U E . 

P a r le P r é s i d e n t d e la R é p u b l i q u e : 

Le préside}) I du conseil, 
Ministre îles finances, Le ministre des colonie*, 

R A Y M O N D POINCARÉ. L É O N P E R R I E R / 

S t a t u t du personnel des trésoreries coloniales. 

RAPPORT A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

P a r i s , le Ï0 o c t o b r e i if27. 

Monsieur le Président, 

Aux termes de l'article ."•! de la loi du 5 août 1918 relative 
aux modifications apportées à la législation de la caisse na
tionale des retraites .pour la vieillesse, « les tarifs établis en 
exécution des articles 9 et 12 de la loi du 20 juillet IKiO pour 
les rentes différées ne comprennent que des âges entiers, l'in
térêt de tout versement étant calculé et liquidé par année. 
Pour l'application de ces tarifs, il est tenu compte de l'âge au 
prochain anniversaire de naissance dont la date est reportée 
en fin du trimestre ». 

11 en résulte qu'il n'est plus indispensable que les versements 
à la caisse nationale des retraites pour la vieillesse soient eiiec-
tués régulièrement à la lin de chaque trimestre, en vue de iairC' 
bénéficier les ayants droit du montant maximum des intérêts 
correspondant aux sommes versées à leur nonVel notamment, 
du montant des ret3nues pratiquées sur leur traitement. • 
" Il a été décidé, par suite; que, pour les agents des adminisrç 

initions publiques affiliés á la caisse nationale des retraites, e1 

ne sera effectué dorénavant, par les soins de leur .administra-', 
lion, qu'un seul versement annuel dans le trimestre anniver-¡ 
sai re de naissance des agents, sous réserve d'un versement 
complémentaire en fin d'année pour ceux dont la date de nais
sance se place au cours des trois premiers trimestres. Cette 
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nouvelle méthode, qui a reçu l'agrément du directeur général 
de la caisse des dépôts et consignations, sera de nature à. ré
duire les frais de gestion de cette institution. 

Le décret du 6 août 1921 portant organisation générale du 
personnel dans les trésoreries coloniales prescrivant, en son 
article 33, que les versements au titre de la caisse nationale 
des retraites pour la vieillesse seront faits trimestriellement, 
il convient, dès lors, d'apporter à ce texte une modification 
destinée à le mettre en harmonie avec les indications qui pré
cèdent. 

C'est ce à quoi répond le projet de décret que nous avons 
l'honneur de vous soumettre ci-joint, en vous priant de vou
loir bien le revêtir de votre signature. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, l'hommage de notre 
profond respect. 

Le président du conseil, 

ministre des finances, Le ministre des colonies, 

R A Y M O N D POINCARÉ. L É O N PERRIER. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; 
Vu l'article 127 R de la loi de finances du 13 juillet 1911 ; 
Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 

et les accessoires de solde du personnel colonial et tous actes 
modificatifs subséquents notamment les décrets du 11 septembre 
1920, ensemble le décret du 3 juillet 1897 sur les indemnités 
de déplacement et sur les passages du personnel colonial et 
tous actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 8 janvier 1897 portant organisation de la 
trésorerie de Madagascar et les décrets modilicatifs des 27 juillet 
1898 et 12 décembre 1920; 

Vu le décret du 16 janvier 1902 portant organisation du 
personnel des trésoreries d'Algérie et les décrets modificatifs 
subséquents ; 

Vu le décret du 14 juillet 1904 relatif à la réorganisation du 
service de la trésorerie d'Indochine et les décrets modificatifs 
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des II novembre 1905, 11 novembre 1910, i l décembre 1913, 
15 mai 1918 et 1 e r juin 1923 ; 

Vu le décrel du 29 décembre 1900 fixant la solAe et les ac
cessoires de solde du trésorier-payeur de la Cote française des 
Somalis, modifié par les décrets des 12 décembre 1920 et 5 
novembre 1924 : 

Vu le décret du .il décembre 1911 portant organisation du 
personnel des trésoreries de l'Afrique occidentale française et 
les décrets modificalifs des 3 mars 1913, 25 août 1914. 22 avril 
1916, 9 juillet 1919 et 12 janvier 1921 : 

Vu le décrel d*u 31 décembre 1913, portant fixation de la 
so'de et des accessoires de solde des trésoriers-payeurs des an
ciennes colonies, m >difié par les décrets des 12 décembre 1920 
et. 15 février 1924 ; 

Vu le décret du 0 août 1921, sur l'organisation générale du 
personnel dans les trésoreries coloniales, modifié par les décrets 
des 29 avril et 5 novembre 1924, 1 i février, 12 mars, 2 et 10 
avril et 24 août 1925. 

Sur le rapport du président ¡¡11 conseil, ministre des finances, 
et du ministre des colonies, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r .— Les quatre premiers paragraphes de l'article 
33 du décret du 6 août 1921 sont modifiés comme suit : 

« Sous le régime normal de la caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse, chaque agent est tenu de verser annuelle
ment à ladite caisse une somme égale à 5 p. 100 de la totalité 
de ses émoluments Ce versement doit être effectué dans le tri
mestre anniversaire de naissance de l'intéressé sous réserve 
d'un versement complémentaire en lin d'année pour ceux des 
agents dont la date de naissance se place au cours des trois 
premiers trimestres. 

« Si l'agent est marié, la moitié de la retenue est versée en 
son nom, la seconde moitié an nom de t a femme. 

« Le partage cesse en cas de divorce ou de séparation de 
corps ou de biens. 

« La colonie ou le groupe de colonies verse dans les mêmes 
conditions, au nom de chaque agent et au profit exclusif de 
celui-ci, une somme égale à cette retenue de 5 p. 100. Les 
rentes provenant des sommes représentant la part contribu
tive des colonies sont incessibles et insaisissables. » 

Art. 2. — Le président du conseil, ministre des finances, et 
le ministre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le cou-
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N•721. — DÉCISION autorisant M. Arthur W. Betts à 

installer une scime mécanique à Guisambourg (Approuague.} 
(23 novembre 1927.1 

L R G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la demande adressée a l'Administration par M. Arthur 

W. Retts, industriel, en vue d'obtenir l'autorisation d'installer 
une scierie mécanique sur sa concession, sise à Guisambourg ; 

Va le décret du 21 septembre 1882, rendant applicable a 
la Guyane celui du 10 mai 1882 concernant la législation sur 
les établissements insalubres, dangereux et incommodes à 
la Guadeloupe ; 

Vu le décret du t\ août 1909 relatif a la protection de la 
santé publique, ensemble l'arrêté local du 27 novembre 192i, 
modifiant celui du "20 février 1911 fixant la composition des 
commissions sanitaires de la Guyane ; 

Vu la décision du 13 janvier 1927 ouvrant uue'enquête 
de commodo et incommoda au sujet de la demande de 
M. Arthur W. Retts ; 

Vu le procès-verbal de l'enquête en date du 16 février 1927 
et les conclusions du Commissaire enquêteur ; 

Nu l'avis favorable émis par la Commission sanitaire delà 
6 e circonscription ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
D É C I D E : 

Article 1 e r .— M. Arthur W. Betts est autorisé à installer 
une scierie mécanique, sur sa concession sise à Guizam-

cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Jour-
nul officiel de la République française, au Bulletin des lois et 
au Bulletin officiel du miuistère des colonies. 

Fait à Paris, le 20 octobre 1027. 
G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 

Le presidenl du conseil, 

ministre des finances. te ministre des colonies, 
R A Y M O N D POINCARÉ. L É O N PERRIER. 
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№ 722. — ARRÊTÉ instituant à f Uopital-Hospice civil de 

Cayenne un stage pratique annuel de trois mois à effectuer 

par les élèves sa/jes-femmes suivant les cours d'accouchement 

de l'Hôpital colonial. 

(25 novembre 1927. \ 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de ia Légion d'Honnuir, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, 
Vu la loi du 30 novembre 1802 sur l'exercice de la méde

cine et le décret du 17 a o û t 1897 rendant cette loi applicable 
aux colonies ; 

Vu l'arrêté du 19 août 1899 sur l'exercice de la profession 
de sage-femme à la Guyane; 

Vu l'arrêté du 19 octobre 1899 promulguant les trois actes 
ci-dessus mentionnés ; 

Vu l'arrêté du 8 novembre 1899 organisant les cours d'ac
couchement àCayenne; 

Sur la proposition du Chef du service de.Santé, directeur 
des cours d'accouchement, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r .— Les élèves >ages-femmes qui suivent les 
cours d'accouchement de l'Hôpital colonial devront obligatoire
ment effectuer chaque année un stage pratique de trois mois a 
l'Hôpital-Hospice civil de Cayenne, 

bourg, sous ia réserve que la dite installation soil faite dans 
les conditions d'hygiène et de salubrité prévues et que toutes 
précautions soient prises pour empéeher que les toisins ne -
soient incommodés, de façon quelconque, par la sciure, les 
copeaux on émanations provenant de la scierie. 

A défaut par lui de se conformer aux obligations spécifiées 
ci-dessus, la présente autorisation serait susceptible de lui 
être retirée. 

Art. 2. — La présente décision sera enregiXtiée et commu
niquée partout où besoin sera, insérée et publiée au Journal 

et au Bulletin officiels de la colonie. 
Cayenne, le 23 novembre 1927. 

BUHOT L A U N A Y . 
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№ 723. DÉCISION ikS— Désignation des fonctionnaires; 
dclétjués à la vérification des caisses- et •porlefeuilles des 

comptables des deniers publics. 

( 2tt novembre tl)27. i * 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnaïKT- ÔF^araj t ié du 27 août 1828; 
Vu les articles 394-et W du décret du 30 décembre I912 

sur le régime financier des colonies;; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
D É C I D E : 

Article I e'. — La situation des caisses et portefeuilles des 
comptables des deniers publics sera vérifiée, au 31 décembre 
1927, par les fonctionnaires ci-après désignés : 

Le Trésorier-payeur, par M. Fidèle Cyr, commis principal du 
Secrétariat général ; 

Le Trésorier-particulier du Maroni par le délégué du Service 
local ; 

Le Receveur municipal spécial rie Cayenne et le Percepteur 
de la l1'' circonscription par M. Laudèfnét ( Emile ) commis 
principal du Secrétariat général ; 

Le Percepteur de la 2 e circonscription par le Maire de Mana ; 
Les Receveurs des l e p et 2 e bureaux de l'Enregistrement par 

M. Quinlrie-Lamotlie (Henri), commis de 2 e classe du Secré
tariat général ; 

Ail . 2.— A l ' i s sue <lu s t a g e il leur se ra détivf-é un eerl i f i -
cat 'l'ii sera é i r g e a u x e x a m e n s pou- l ' ob ten l io» du d i p l ô m e !e 
Hge-femme 

Art. 3 . — Les moda l i t é s *fe ce s t a g e sé rpni fixées par le 
Chef du s e rv i ce de S a n t é , directeur (les fôiirsri^riojiViiëin ni 
Éprèg e n t e n t e a r e c le d i r e c t e u r tie l ' H ô p i l a l - l l o s p i e e civil de 
C a v n n e ' . 

Art . 4 . — Le Lhél du s e r v i c e de San!.'', d i r e c t e u r d e s c o u r s 
d 'accoucSi ' i i ient, est e h a ' g ' d e . i ' e u ' u î i o n du p r e s e n t a r r ê t é >pii 
sera e n r e g i s t r é ei commun i p i ; pa r tou t où besoin sera .'l i n s é 
ré au Journal officiel de la colonie, 

Cayenne", le 2o n o v e m b r e . 

WVWiYY LAI \ \ Y . 
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№ 724. —ARRÊTÉ portant mutations des infirmiers aides-
inédeeins de 3* classe RelJemarc et Lafortunc. 

( 26 novembre 1027. ) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 2i août 1909 portant application à la Guyane 

de la loi du 15 février 1902 sur la protection de la santé 
publique ; 

Vu l'arrêté n° 080 du 27 juillet 1922 portant création d'un 
service d'Assistance Médicale en Guyane ; 

Vu l'arrêté n" 087 du 27 julilet 1922 portant organisation 
d'un Corps d'Infirmiers aide-médecins de l'Assistance Médicale 
du Service local, modifié par l'arrêté n° 616 du 17 juillet 192o ; 

L'Econome-Complable de l'Hêpital-hospice civil par M. Thé-
nène commis principal des Contributions indirectes; 

Le comptable de l'Imprimerie du Gouvernement par I I . Collât 
(Henri), commis de 2 e classe du Secrétariat général ; 

Les Receveurs Comptables des Postes et Téléphones de Ca
yenne par M. Mondésir (Gaston), commis principal du Secré
tariat général ; 

Le Receveur Comptable des Postes de Saint-Laurent du Ma-
roni par M. Laresse (René), vérificateur-adjoint de 3 e classe 
des Douanes; 

Le Receveur Comptable des Postes de Mana par le Percepteur 
de cette localité ; 

Le Receveur Comptable des Postes de Sinnamary par le 
Maire de cette localité ; 

Le Receveur Comptable des Postes de Régina (Approuague) 
par le Délégué du Service local ; 

Le Receveur Comptable des Postes de St-Georges (Oyapoc) 
par le Délégué du Service local. 

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée et commu
niquée partout où besoin sera, insérée et publiée au Journal 
officiel et au Bulletin officiel' de la colonie. 

Cayenne, le 20 novembre 1927. 

BUIIOT LAUNAY. 
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№ 7 2 5 . — ARRÊT fi portant revision des listes électorales 
pour Vannée 1928. 

( 20 novembre 4927. i 
L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu l'article 18 du décret du 2 février 1 8 5 2 , relatif à la revi

sion des listes électorales ; l'article 1 e r de la loi du 7 juillet 
1 8 7 4 , relative à l'électorat municipal et l'article l P r de celle du 
10 novembre 1 8 7 5 ; 

Vu l'article 2 de la loi susvisée du 7 juillet 1 8 7 4 , relative 
au jugement des réclamations auxquelles peuvent donner lieu 
les opérations de revision ; 

Vu les décrets des3 janvier et 11 avril 1914, portant règle
ment d'administration publique pour l'application aux colonies 
représentées au Parlement de la loi du 29 juillet 1913, ayant 
pour objet d'assurer le secret et la liberté du vote, ainsi (¡110 
la sincérité des opérations électorales; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du Chef 
du service de Santé, Directeur de l'Assistance Médicale; 

A R R Ê T E : 

Article 1Pr.— L'infirmier aide-médecin de 2P classe Lafortune 
est affecté à la Commune d'Oyapoc (Saint-Georges) en rempla
cement de l'infirmier aide-médecin de 3 e classe Bellemare ap
pelé à continuer ses services à la Commune d'Approuague 
(Hégina). 

Art. 2. — Ces infirmiers aide-médecins rejoindront leurs 
nouveaux postes par le vapeur <L Oyapoc i> quittant Cayenne 
le 1 e r décembre 1927. 

Art. 3. — Le Secrétaire général et le Chef du service de 
Santé, Directeur de l'Assistance Médicale, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré et communiqué partout où besoin sera et inséré au 
Journal officiel de la colonie. 

Cayenne, le2G novembre 1927. 

BUflOT LAUNAY. 
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A R R Ê T E : 

Article î* r — Les commissions de revision des listes élec
torales seront composées comme suit, pour l'année 1928, dans 
toutes les communes de la colonie: 

Le Maire ou un adjoint, président : 
Un délégué de l'Administration locale ; 
In délégué du Conseil municipal. 
Art. 2. — Sont d é s i g n e s comme délégués de: l'Administra

tion : 
A Câyenn*, M. le Chef du 1 e r bureau du SccrétariaL général; 
A Mana, le directeur de l'école des garçons; 
A Sinnamary, le directeur de l'école des garçons; 
A Jracoubo, l'instituteur; 
A Kourou, l'instituteur ; 
A Macouria, M Quintrie-Lamothe, commis de 2 e classe du 

Secrétariat général; 
A Tonnégramle, M. Fidèle, commis principal du Secrétariat 

général ; 
A Roura, le chef de poste des Douanes ; 
A Rémire, l'instituteur de Montjoly ; 
A Montsinéry, M. André, agent des Mines;. 
A Kaw, l'agent voyer de la commune ; 
A Approiiagm, l'instituteur de Hégina; 
A Oyapoc, le chef du bureau des Douanes de la localité ; 
AMatoury, M. Romney, commis de l r e classe du Secréta

riat général; 
A Saint-Laurent, le délégué du Service local. 
Art. S. — Pour le jugement des réclamations, deux conseil

lers municipaux seront adjoints à la commission.. 
Art. il — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 

partout où besoin sera. 

Cayenne, le 20 novembre 1927. 

BÙHÔf LAUNAY. 
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№ 726. — ARRÊTÉ modificatif de celui, du 19 septembre 
1925, por tant allocation d'indemnités de déplacement et de 
séfom aux membres du Conseil général et de la Commission 
coloniale. 

(26 novembre Г.>;'7. 
L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane f ançaiso, 
Chevalier de la Légi m .l'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 182H : 
Vu le décret du 23 décembre 1878, portant instimi ion d'un 

Conseil général à la Guyane française, i iodi lié et comidété par 
les décrets des 28 avril 1 8 8 4 , ii f vrier 1 8 8 5 et 2 juillet 
1 8 8 7 ; 

Vule décret du 18 juin 1912, modifiant L'article 2 du dé
cret précité du 23 décembre {878'; 

Vu l'arrêté du 21 décembre 1921, portant règlement sur 
le régime des déplacement? du personnel rétribué sur les fonds 
du budget local ou des budgets spéciaux de la colonie ; 

Vu l'arrêté en date du 16 juillet 1923, chargeant en tant 
qu'elles concernent les Conseillers généraux et les Cmiseil'ers 
municipaux dt1 la со'-onie, les dispositions de l'article 22 de 
Гаг été précité ; 

Vu l'arrêté du 16 juillet 1923, abrogeant celui du 16 no
vembre lOl^, priant allocation d'iedemnités de déplacement 
et de séjour aux membres du Conseil général cl de h (io n-
mission coloniale se rendant aux réunions des dits Conseils 
ou Commissions ou étant chargés de mandats spéciaux pal
le Chef île la colonie ; 

Vu les dépêches ministérielles du 19 avril 1923, i . " 49 et 
du 21 mars 1925, n° 6, au sujet des Irais de déplacement dès 
Conseillers généraux ; 

Vu i'ârrêlé du 19 septembre 1925, amogeanl relui du 16 
juillet 1923 et portant allocation d'indemnités de déplacement 
et de séjour aux membres du Conseil général et de la Com
mission coloniale ; 

Vu le radiogramme ministériel., n" 173, en date du *26 no
vembre 1927/ acceptant la proposition de l'Administration 
locaiede porter l'indemnité de déplacement ci de séjour aux 
Conseillers g néraux de vingt-cinq Ь cinquante francs par 
jour ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
Le Conseil privé entendu, 
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A R R Ê T E : 

№ W—ARRÊTÉ modifiant l'article 5 de celui dt 11 
février 1026 fixant les sain ires des journaliers employés 
aux Travaux publics. 

I 21) novembre H*27. i 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêté du 11 février 1920, fixant les salaires des jour

naliers employés aux travaux en régie du service des Travaux 
publics, notamment l'article 5 de ce texte ; 

Vu le rapport en date du IG novembre 1927, de M. le Chef 
du service des Travaux publics ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

Article 1 e r .— Les dispositions de l'arrêté snsvisé du 19 
septembre 1925 sont abrogées cl remplacées par les disposi
tions suivantes : 

Il est alloué, sur les ressources ordinaires du budget de la 
colonie, une indemnité de séjour et de déplacement de cin
quante br.ncs par jour aux Conseillers généraux autres que le 
Représentant de la colonie au Parlenn ni qui, pour prendre 
part aux réunions du Comcil général et de la Commission 
coloniale, seront obligés de se transporter a plus de deux ki
lomètres de leur résidence. 

Les Conseillers généraux qui auront a se déplacer dans 
l»s cas spécifiés ci-.lessas auront également droit aux moyens 
de transport en nature ou,à défaut, aune indemnité de deux 
francs cinquante centimes pour chaque kilomètre parcouru. 

Les mêmes imhmnités seront accoidées aux Conseil!, rs 
généiaux qui amont à se déplacer pour exécuter dis mandats 
spéciaux dont ils auront été (barges par le. (du I de la colonie. 

Art. 2.— Ce présent arrêté sera enregistré et communi
qué partout où besoin se' 1, insé.é et publié ai Journal o//-
ciel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayemne, le 20 novcmb;e 1927. 

Bl'HOT CALINA Y. 
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A R R Ê T E : 

№ 723. — ARRÊTE rendant exécutoire le rôle principal de 
rimpôt locatif de la commune de Rémire pour l'année i921'. 

(29 novembre 1927.) 

L E G O U V E R N E U R p i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu l'arrêté local du 28 mai 1800, portant règlement sur 

les poursuites en matière des contributions directes et taxes 
assimilées ; 

Vu le décret du 5 août 1881, concernant l'organisalion et 
la compétence des Conseils du Contentieux administratif aux 
colonies ; 

Vu l'article 160 du décret du 30 décembre 1912, sur le 
régime financier des colonies ; 

Vu le décret du 1« mars 1921 et celui du 13 mars 1925 
réglementant l'impôt locatif dans la colonie ; 

Article 1 e r . — L'article o de l'arrêté susvisé du 11 février 
1920 est modifié comme suit: 

« Article 5 . — Le journalier blessé sur un chantier ou en 
« service commandé sera admis dans les hôpitaux de la colo-
(i nie au frais du service intéressé. Dans ce cas, il lui sera 
c alloué la moitié de son salaire, à titre de dédommagement 
« pendant la durée de son séjour à l'hôpital si celle-ci est 
« égale ou inférieure à trois mois. 

« Aucune allocation ne sera accordée lorsque le séjour à 
« l'hôpital dépassera cette période. 

a Le même traitement rera accordé aux journaliers recon-
« nus malades pour toute autre cause, sous réserve qu'il 
« compte au moins six mois de services ininterrompus aux 
« Travaux publics. » 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Chef du service des 
Travaux publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et commu
niqué partout où besoin sera, publié et inséré au Journal offi
ciel et au Ballet n officiel de la colonie. 

Cayenne, le 29 novembre 1927. 
BUHOT LAUNAY, 
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tu la délibération du 29 décembre 1926, par laquelle le 
Conseil général a fixé le tarif des taxes et contributions locales 
pour l'année 1927, et l'arrêté local du 31 décembre 1926, 
rendant exécutoire la dite délibération; 

Le Conseil privé entendu, 
A R R Ê T E : 

Article I e 1 .— Est rendu exécutoire le rôle principal de 
l'impôt locatif de la commune de Rémire, établi au profit du 
Service local pour l'année 1927 et s élevant à la somme de 
mille cinq cent soixante-quinze francs 1,575 fr. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel 
et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 29 novembre 1927. 

B U H O T L A L N A Y . 

NOMINATIONS, MUTATIONS, CONGES ETC. 

>" 729. — Par décisions du Gouverneur, en date du 23 
octobre 1927, les congés ci-après ont été accordés: 

1° administratif de 6 mois au surveillant-chef Sanloui, voya
geant seul, 

2° convalescence de 6 mois, au surveillant de 2 e classe Otto
man i voyageani seul, 

3° convalescence de 6 mois au surveillant militaire de 2« 
classe Conti voyageant avec sa femme et ses deux enfants. 

4° ci un passage de rapatriement en France est accordé au 
surveillant de 2 e classe Derre, voyageant seul. 

№ 780. — Par décision du Gouverneur, en date du 8 no
vembre 1927, une prolongation de congé de convalescence 
d'un mois à passer à la Guyane, est accordé à Mlle Garny de la 
Rivière (Cécile), maîtresse de piano. 

N° 731. — Par décision du Gouverneur, en date du 8 no
vembre 1927, un congé de convalescence de trois moia à 
passera la Guyane, est accordé à M. Jarlin (Etienne), planton 
de l r e classe, en service au Collège. 
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Nu 732. — Par décision dû Gouverneur, en date du 8 no
vembre 1927* M Souqui (Agénor), adjudant de la Police mu
nicipale, est nonmié Commissaire par intérim de la Police 
municipale de Cayenne pendant l'absence du titulaire en 
congé. . 

Avant d'entrer en fonctions, M. Souqui prêtera le serment 
prescrit par la loi. 

№' 733. — Par décision du Gouverneur, en date du 9 no
vembre 1927, M. S.unt-Louis (Augustin), secrétaire de mairie 
de lr f

 classe, est appelé à continuer ses services à P J A | > 

prouague. 

N"734. - Par décision du Gouverneur, en date du 10 
novembre 1927, la bourse de 7,200 francs de Mlle Martial 
(Renée), étudiante en chirurgie dentaire, arrivée à expiration 
au mois de juillet 1927, est prorogée pour une nouvelle année. 

Le taux de la bourse du jeune Lerès (Camille), étudiant à 
la faculté de Sciences de Toulouse, est portée de 5,400 à 
7,200 francs, à.compter du Ie'' octobre 1927. 

Une bourse d'enseignement supérieur, au taux de 7,200 
francs, est accordée, à compter du 1 e r octobre 1927, au jeune 
Sainte-Foix (Armantin), qui prépare la licence ès-sciences. 

№ 735. — Par décision du Couverneur ondate du 11 no
vembre 1927, M. Collai (Henri Corneille ), secrétaire-archi
viste du Conseil piiyé est chargé delà légalisation des signa
tures apposées sur les actes à transmettre hors de la colonie 
et siïrceux venant de l'intérieur. 

Il IV ra précéder sa signature de la mention suivante: 
« Le Gouverneur p. i. de la Guyane française, 

Par délégation : 
Le Secrétaire-archiviste, » 

№ 736. — Par décision du Gouverneu»', en dat••• du 14 no
vembre I927, un passage de retour par anticipation en 
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France a été accordé à M'"e B••vert, femme d'un surveillant 
de 2 e classe, voyageant avec son enfant. 

N« 737. — Pai' décision du Gouverneur, en date du 15 
novembre 1927, est acceptée, pour compter du 1 e r novembre 
1927, la démission offerte p:.r M. Ilonorien (Eugène) de son 
emploi d'instituteur de 3e classe du cadre local ce la Guyane. 

№ 738. — Par décision du Gouverneur en date du lo no
vembre 1927, une punition de six mois de suspension a été 
infligée au surveillant militaire de 2 e classe lleicliellc (Ed
mond Louis) pour s'être mis en état d'ivresse le 31 mai et le 
a juin 1927. 

N" 739. — Par décision du Gouverneur en date du lo no
vembre 1927, une punition de trois mois de suspension « été 
infligée au surveillant militaire de 3 e classe l'ichon (Paul) 
jour s'être éni-vré, avoir causé du scandale et bu avec des 
condamné .̂ 

№ 749. — Par décision du Gouverneur, en datedu 17 no
vembre 1027, un congé de convalescence de trois mois,pour 
en jouir dans la colonie, est accordé « i M . Charles Sainte-
Claire Louis, agent des Mims de 3 e classe en résidence à 
Saint-Laurent du Maroni. 

№ 741. — Par décisions du Gouverneur en date du 17 no
vembre 1927, les congés ci-après ont été accoidés. 

1° administratif de 12 mois au surveillant militaire de l r e 

classeOrsini voyageant avec sa femme et ses ih.q cillants; 
£° administratif de 12 mois au surveillant militaire de 3« 

c'asse Bretin voyageant avec sa femme; 
H4 administratif de II mois au surveillant militaire «le l'« 

classe Goujon, voyageant avec sa femme; 
i° administratif de 10 mois au surveillant militaire de 1" 

classe Andarelli, voyageant seul ; 



5° administratif de 9 mois au surveillant militaire de lre 
classe Corand, voyageant seul ; 

6° administratif de 9 mois au surveillant militaire de lr* 
classe Debas/ v o y a g e a n t seul; 

7° de convalescence de G niois.au surveillant militaire de 2* 
classe Pourtout, voyageant avec sa femme et un enfant; 

S0 de convalescenctnTTO^rîoTs au surveillant militaire de 2* 
Pardini. vovageanl avec sa femme; 

9° dé convalescence, de p înnfè au "soi veMlanf militaire de 2' 
classe Chavaste, voyageant arec sa IVmme.ct' un "en tant; 

•10° de cotivalescéneecdqét mais au surveillant militaire de 
2 e classe Taridf-ifyifftjiS'f filJTPc sa femme et un enfant. 

, S t a t i t i * M t f w * - " ' '• - k W&ihir! ' 
№ 7 i l . — Par décision du Gouverneur, en dale du 17 no

vembre 1927, MM. Edouard Attely et Georges Ha vin sont 
agréés en qualité de canotiers provisoires du service du Port, 
le premier à coirti 1er du PJl novembre et le second, du 10 no
vembre 1927 en remplacement numérique des canotiers Amour 
Jacquenceet Edmond Pernard, démissionnaires. 

№ 742 — Suivant arrêté du Gouverneur en date du 19 no
vembre 1927, pris sur la proposition du Procureur général, 
sont nommés provisoirement : 

Lieutenant déjuge à Cayenne, M. Socrate,juge de paix de 
Cayenne. 

Juge de paix de Mana, M. Jalton, commis-gremer. 

№ 7Î3. — Par décision du Gouverneur, en date du 19 no-
vembre 1927, un congé de convalescence de trois mois à 
passer en France est accordé à M. le Médecin major de 2* 
classe Etienne, médecin traitant à l'Hôpital pénitentiaire de 
Saint-Laurent du Maroni. 

Cet officier s'ambarquera, accompagné, de si famille, sur 
î'intercolonial quittant Saint-Laurent du Maroni le il no
vembre 1927. 

4 T 
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N* ?44. — . P a r déc i s ion du G o u v e r n e u r e n date du 21 no

vembre 1927, le surve i l lant mi l i ta ire de c lasse Vineent-Cuaz 

( F r a n c i s q u e ) est n o m m é Subst i tut à Cayenne du Commissa i re 

Rapporteur p r è s le T . M. S . en r e m p l a c e m e n t du survei l lant 

c h e f de lr« c l a s s e R o u x ( L o u i s ) appe lé à serv ir à Sa int -Lau

rent, 

№> 7 4 5 , _ par déc i s ion du G o u v e r n e u r , en date du 2 3 n o 

v e m b r e 1 9 2 7 , la d é c i ^ o n du 1 2 mars 1 9 2 7 qui avait a g i é é 

Mile Jeolfroy ( L é o n i e ) en qual i té de dacty lographe auxil iaire 

au Secrétar iat généra l es t r a p p o r t é e . 

N» 7 4 0 . — Par décision du Gouverneur en date du 23 no
vembre 1 9 2 7 , une permission d'absence de dix jours a solde 
entière coloniale, est accordée, à compter du 18 novembre 
1 9 2 7 , au planton Tonco (Théodulc) pour en jouir dans la 
colonie. 

№ 747. — Par décision dû Gouverneur en date du 21 no
vembre 1927, un congé administratif de 12 mois a été accordé 
au surveillant militaire de 2 e classe Zaîi, voyageant avec sa 
femme. 

jy» 748. w Par décision du Gouverneur, en date du 20 no
vembre 1927, la peine de trois mois de suspension de fonc
tions dans les conditions prévues aux. articles 84 et 85 de l'ar
rêté local du 29 mars 1921, est infligée à M. Bienvenu ( Paul-
Emile ) garde rural de l r e classe pour faute grave commise à 
l'occasion du service. * 

N« 749. — Par décision du Gouverneur, en date du 2 0 
novembre 1927, M. Poulet (Emile-lIenri-Julien), Directeur de 
la Banque, est n o m m é Conseiller privé ad hoc du Gouver-
i t m e n t d e la Guyane. 



CERTIFIÉ CONFORME : 

Le Secrétaire-archiviste, 

Signé: H. COLLAT. 

[Cajenne.— Imprimerie du Gouvernement. 
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cour ia , Montsinéry, Tonnégrande , l loura et K é m i r e . . 855 

file://'/egour
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du Bureau de bienfaisance de Sinna nary 857 

ff« 780. — Arrêté du 31 décembre 1927 concédant une pension 
de retraite à M. Garus i l idgaîd-Prés n ) , contrôleur 
de 4 e classe des Postes et Tel» phones 858 

N° 784. Arrêté du 34 décembre 1927 rendant e x é c u t é e le budget 
du Service local pour l'txerçiee i928 859 

№ 782. — Arrêté du 34 décembre 192/ au tor i sa i t la perception 
pour l 'année 4928, des taves et c o n t r i b u t i o n locales 862 

No 783. _ Arrêté du 3 4 décembre 4 9 2 8 . — Décision modifiant 
cet! 1 du M novembre 1)27 portant désignation des 
d é l g u é s à la vérification des caisses et portefeuilles 
des coaipt iblcs des deniers pabl ic ; 863 

r>os
 784 à 829. — Nominat ions, marnions', congés, etc 864 

Attribution d'un contingent supplémentaire d'al
cool pur à la colonie de la Guyane au titre de 
l'année 1927. 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL. 

L E M I N I S T R E D E S C O L O N I E S , 

Vu les dispositions de l'article 90 de la loi du 13 juillet 1125 
relatives à l'importation en France des rhums et talias origi
naires des colonies françaises ; 

Vu le décret lu 15 avril 1926 qui a fixé pour la période 
1920-29 les règles de répartition du contingent annuel et prévu 
dans son article £>, dernier paragraphe, 1 attribution éventuelle 
chaque année, à la Guyane, d'un contingent spécial destiné à 
encourager la cu.ture de la canne et l'industrie sucrièi'e dans 
cette colonie, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Il est attribué à la colonie de la Guyane, pour 
l'année 19*7, un contingent spécial de 700 hectolitres d'alcool 

N° 778. - Arrêté dii 34 décembre S!)27 approuvant définitive
ment lecomple de gestion de l'exercice ¡924 de VI. Va-
nony (Raphaël), receveur municipal de Kourou. 856 

№ 779. — Arrêté du 31 décembre ¡927 approuvant défi siMve
inent les comptes de gestion de l 'ex<Teiee 4913 pré
sentés par M. Vanony (Raphaël*), receve ir mur ic ipa l 
des communes d'Iracoubo et deKocrou et receveur 
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№751.— A[lRÊ'rÙ ministériel du 5 novembre 1921 portan 
modifia lion dt certain* atiinles des arrêtés ministériels de» 
22 janvier 192: et %) janvier 1926 relatifs aux concours 
pour ïc amission au stage H l'école coloniale. 

1 IÎ M I N I S T R E des ;olonios, 
Vu i'ar ielo 0 du décret du 10 juillet 1920, portant réorga

nisation du personn 'I des ad nidieirtieurs dos colonies, mo
difia par le décret du 20 janvier 1926 ; 

Vu l'arrêté du'22 janvier I 'il, relatif au concours pour l'ad-
Dûissjon au stage de l'école coloniale, modifié par l'arrêté/jtj 
20 janvier 1926 ; 

À l t R É T E : 

Article 1 E R . — Les articles, i w , 2 et 4, de l'arrêté du 20 
jau ier i92t> susvis»'; sont abrogés et remplacés par les dispo
sitions suivantes : 

Art. [•'.— Le paragraphe l'1' de l'article 1 e r de l'article 
susvisé lu 22 j a n v i e r 1921 est modifié ainsi qu'il suif : 

Le concours prévu a l'article 6, alinéa 4, du décret 
du 10 juillet I9i0 pour l'admission des adjoints des services 
civiis, ainsi que les commis principaux des bureaux des Se-

pur, en augmentation du contingent fixe de 150 hectolitres 
prévu pour cette colonie par les articles 2 et 3 (§ 7) du décret 
du 45 avril 1926. 

Art. 2. — L*; répartition de ce êôtftingent supplémentaire 
de 700 hectolitre? sera effeciuée, par les soins du Gouverneur 
de la Guyane, en:re toutes lès distilleries d( cette colonie, à 
défaut d'usines à sucre en état de fabriquer, proportionnelle
ment à la produc ion en rhums de chaque distillerie au cours 
de i'année 1926, étant entendu que seuls viendront en compte 
pour l'évaluation de cette production les rhums fabriqués avec 
des cannes du cru. 

Art. 7. — Les règles édictées par le décret du 15 avril 1926, 
pour le contingentement des rhums el tafias coloniaux sont ap
plicables à la répartition du contingent supplémentaire de 700 
hec.olilres attribué par le présent arrêté. 

Fait à Paris, le 26 octobre 1927. 

L É O N F E R M I E R . 
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crétariats généraux, a ' t stage de l'école coloniale, a lieu le 

premier jour disponible du mois d'à i l de chaque a n n é e . 

Le concoms est annoncé au moi:: i quatre mois à l'avance 
tu Journal officiel de la République Irai catte. 

Art. 2.— L'article 11 du même arrêté est complété a ins ' 

qu'il suit : 

« 7* paragraphe : Les dossiers, documents et plis divers 
é n o n c é s au présent article doivent i IdigMoiremenl être par

venus au ministère d«'s coloni* s (Direction du personnel et 
d e l à comptabilité), au plus tard le !" juillet. » 

Art. \. ~ L'article lo de l'an été* susvisé es t modifié 

ainsi qu'il suit : 
« La liste définitive est arrêtée par le ministre dens un 

ordre de priorité résultant du total les points oblenus par 
chaque concurrent. Êïïe comprend un nombre de candidats 
é g a l a celui des places mises au concours. 

« Elle est publiée u Journal offiieiel de la République 
française et aux Journaux officiels <l s colonies où a lieu le 

concours. » 
A r t . 2. — L'article 12 de l'arrêté du 22 janvier 1921 

es t modifié comme su t : 
Art. 12.— Lorsque les communi' alions de tous les centres 

d'épreuves sont parvenues à L'adminiMillion centrale, le mi
nistre désigne pour corriger les compositions une commis
sion composée : 

D'un directeur ou d'un sous-direeieur de l'administration 
centrale, président. 

D'un inspecteur eu chef des colonies membre. 
D'un administrateur en chef des colonies, membre. 
Un fonctionnaire du cadre des a iministraleurs des colo

n i e s , présent à Paris ou, à défaut, u i rédacteur principal ou 
rédacteur de l'administration centrale, remplit tes (onctions, 
de secretaire. 

La commission doit omniencer ses travaux dès S Ì consti
tution et les mener le plus rapidement possible. 

Fait à Paris, le 5 novembre 1927. 

L É O N PEKFJER. 
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B U H O T L A U N A Y . 

Cayenne, le 26 novembre 1927. 

№ 752.— ARRÊTÉ promulguant : 1° le décret du 1 octobre 
1927 portant relèvement d.-s tarifs île solde du personnel 
dis services militaires aux colonies ; 2° le décret du 13 oc
tobre 1921 portant relèvement des tarifs de solde, haute» 
payes, prunes d'engagWnent et de rençagemmi et d'indemni
tés de logement applicables aux troupes stationnées aux co
lonies. 

(26 n o v e m b r e 4 9 2 7 . ) 

L E G O L V I . R N E I R |>. i. de: la Guyane française, 
Chevalier de ia Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 : 
Vu la Circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative 

a la promulgator des lo is et décrets aux colonies ; 
Vu je décret du 7 octobre 1927 portant relèvement d e s ta

r i f s de solde du pers mnel des services militaires aux c o l o n i e s -, 

Vu le décret du 13 octobie 1927 portant relèvement des 
tari fs de solde, hautes paves, primes4'eftgàgi ment et d e r e n 

gagement et diiul mnités de logement applicables aux 
troupes stationnées aux colonies ; 

S u r la proposition du Secrétaire général, 

A U R Ê T E : 

Article l"r.— Sont promulgués à la Guyane f r a n ç a i s e pour 
y être exécutés en leur forme et teneur les décrets s u s v i s é s , 

savo ir : 

1 ° Le décret du 7 octobre 1927, portant relèvement d e s 
tarifs de solde du personnel les services militaires a u x c o l o 

nies. 
2° Le décret du 13 octobie 1927, portant relèvement d e s 

tarifs de solde, hautes paves, primes d'eugagemant et d e r e n -
gagt-me.nl et d'indemnités de logement applicables aux 
troupes stationnées aux colonies. 

A r t . 2 . — Le présent arrêté sera, avec les deux t e x t e s pro

mulgués, (i.registre et communiqué partout où besoin s e r a , 

publié et inséré au Journal et au Bulletin officiels delà c o l o n i e . 

http://gagt-me.nl
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Relèvement des tarifs de solde du personnel 
des services militaire* aux colonies. 

R A P P O R T A U P R É S I D E N T de la République française, 

Paris, le 7 octobre 1 9 2 7 . 

Monsieur le Président, 

Le Parlement ayant accordé des < rédits supplémentaires au 
titre des exercices 1926 et 1927 en vue du rajustement des 
traitements et soldes des personnels M i s et militaires de l'Etal, 
un décret en date du 31 juillet 1927 a réalisé celte réforme eu 
ce qui concerne les personnels officie: s relevant du département 
de la guerre. 

Le projet de décret que nous vous adressons ci-joint a pour 
but d'étendre les nouvelles échelles de solde aux personnels of
ficiers ainsi qu'aux agents du commissariat et comptables des 
matières entretenus au compte du budget colonial et des bud
gets locaux des colonies. 

Il comporte, en outre, le relèvement reconnu opportun, du 
taux de la retenue appliquée aux officiers logés dans les bâti
ments militaires aux colonies. 

Nous avons l'honneur de vous prier de vouloir bien, si vous 
en approuvez les dispositions, le rêvé r de votre signature. 

En ce qui concerne celles de ces froupes qui sont en!rete
nues au compte du budget colonial les différentes mesures 
envisagées d'accord entre nos déparn ments, pour l'enrdoi des 
crédits supplémentaires dont il s'agii font l'objet du p.ojet de 
décret que nous avons l'honneur de vous adresser ei-jomt en 
vous priant de vouloir bien, si vous en approuvez les disposi
tions, le revêtir de votre signature. 
' Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de notre 

respectueux dévouement. 

Le président du oonseit, minisire des finances, 

R A Y M O N D POINGARÉ. 
Lê ministre des colonies, Le ministre de la guern, 

LÉON PEKRIER. P A U L PAINLEVÊ. 
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Tableaux. 

DÉCHET. 

iJe Président de la République française, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des finances, 
et des ministres des colonies et de la guerre ; 

Vu le décret du 20 décembre 1003 portant règlement sur la 
sol le et les accessoires de solde-des troupes coloniales et mé
tropolitaines à la charge du département des colonit s; eiîsemhie 
les décrets modih'catifs et notamment relui du 80 janvier 1927 ; 

Vu le décret du 2 juillet 1004 portant règlement sur la solde 
et les accessoires de solde des agents civils du commissariat, et 
de! agents comptables des matières des colonies; ensemble les 
décrets modificatifs et notamment celui du 80 janvier 1927, 
sus visé ; 

Vu la décision présidentielle du 15 mars 190" portant appli
cation aux officiers de la gendarmerie coloniale du décret du 
29 décembre 1908 et de ses moililicatifs ; 

Vu la loi du 16 juillet 1027 portant ouverture de crédits sup
plémentaires sur les exercices 1926 et 1927, en vue de la ré
forme des traitements et soldes des personnels civils et militaires 
de l'Etat et du relèvement des pensions de guerre et des pen
sions civiles et n ilitaires pour ancienneté de services; 

Vu l'article 55 le la loi de finances du 25 février 1901 el l'ar
ticle 9 de la loi de finances du 18 octobre 1919, 

D É C R E T S ; 

Article 1 e r . - Le tarif n« 1 (solde des officiers eu activité) 
annexé au décret du 29 décembre 1903, mo lié en dernier 
lieu par le décret du 80 janvier 1927, est abrogé et remplacé 
par le tarif ci-après : 



TABLEAUX. 



— 811 -

TARIF N° 1 

Solde des officiers en activité. 

G R A D E S . 

Général de division et assimilés : 

2 e échelon 
a) 1 e r échelon 

Générai de brigade et assimilés 
Colonel et assimilés 
Lieutenant-colonel et assimilés , 

Chef de bataillon et assimilés : 

2* échelou (après 4 ans do grade on après 32 ans de scryici ) 
1«' échelon (avant \ ans de grade) 

Capitaine et assimilés : 

4* échelon (après -I? ans de grade ou après S ans de {«rade et 30 ans de service) 
3 e échelon (après 8 ans de grade on après 5 ans de grade et 25 ans de service). 
2 e échelon ( après 4 ans degrade on après 20 de service) 
1 M échelon (avant 4 ans de grade; 

Lieutenant et ass imilés . 

échelon (après S ans de grade et '20 ans de service). 
3 f échelon (après 8 ans de giade ou après 4 ans de grade et 15 ans de s< rvico). 
2« échelon (après î ans de grade ou après 10 ans de service) 
t , r échelon avant 4 ans d i grade) 

Sous-lieutenant et assimilés: 

2* échelon 'après 6 ans de s e r v i r é ) ' 
- I " échelon (avant 6 ans de service) 

Sous-lieutenant de réserve n'ayant pas accompli la durée legal s du service. 

S O L D E 

buigetaire. 
R É T E M E 

à déduire. 

S O L D E D E P R I . s E Ï V C E N E T T E 

75 006 38 
67.500 00 
50. . , 15 89 
44.005 ?6 
35.502 13 

32. : G 0 0 0 

28.608 51 

26.655 32 
2 í . Í72 34 
22.327 66 
20.680 85 

20.029 79 
18.268 09 
16.736 17 
15.623 33 

13. '»78 72 
12.714 89 

fr. c. 

Ï.500 38 
4.050 00 
3.030 89 
2.640 26 
2.130 13 

1.9ÍÍ 00 
1.710 51 

i .5:19 32 
1.468 34 
1.339 60 
1.240 85 

1.201 79 
1.096 09 
1.004 17 

937 53 

838 72 
702 89 

par an. par mois. par jour. 

fr. c. fr c. fr. e. 

70.500 00 5.87. 50 195 85 
03.450 00 5.28V 50 176 25 
47.484 00 3.953 00 131 90 
41.364 00 3.447 00 114 90 
33.372 00 2.781 00 92 70 

30.456 00 2.55- 00 84 60 
20.892 00 2,24 i 00 74 70 

25.056 00 2.088 00 69 60 
23.004 00 1.917 00 03 90 
20.988 00 1.74't 00 58 30 
19.440 00 1 . 6 2 0 00 54 00 

18.828 00 t . 51. 00 52 30 
17.172 00 1.431 00 47 70 
15.732 00 1.31 00 43 70 
14.688 00 1 . 2 2 00 '¡0 80 

13.1'<0 00 1.09 00 56 50 

H . 9 5 2 00 1 99 00 33 20 

C sous-lieutenants reçoivent une solde budget lire annuelle d» 
-10,(302 fc (883 fr. 50 par mois) non soumis à retenue. 

Otoervttiens.-— San* changement. 

Ajouter un renvoi •) ainsi conçu : « I.e ministre de la guerre arrête annuellement la liste des généraux de division et assirail s ayant droit à 
la solde du 2» échelon dans la limite de la moitié de l'effectif». 

Art. 2 . — Le tarif n° I annexé au décret du 18 juillet 1916, uaoditie en dernier lieu par le tarif inséré à l 'article 2 du décr»•< du 30 janvier 
1927, «st abrogé et remplacé par le tarif ci-apTès : 

TARIF N« 1 

Solde des agents civils du commissariat et des comptables des matières des colonies. 

0e«ti)«£ionj,-- Sans changement. 

Art. 3 . — Le tarif n 8 22 (retenues de logement) annexé au décret du 29 décembre 1(>03 flodifié en dernier lieu par le décret du 27 jaafWî 
4»26. est abrogé «t remplace par io tarif c i - ap rès : 

( « K A D E S . 
S O * !)F. 

b u d g e t a i r e 

R E T K N U E 

à d é d u i r e . 

SOLDE DE P R E S I . \ C E NETTE. 

par ari. par ruois. par jour . 

ugeni pnncipai : 

Après 4 ans de grade ou après 32 a^s de servicc 

Arant 4 ans de grade 

Agent : 

Après 42 ans de grade ou apròs 8 ans de grade et 30 ans de service 

Après 8 ans de grade ou après 4 ans de grado et 25 ans de sei vice. 

Après 4 ans de grade ou après 20 ans de service 

Avant 4 ans de grade , 

fr. c. 

32.400 00 
28.CON 5i 

26.655 32 

24.472 34 

22.327 66 

20.(>S0 85 

fr. c. 

1.9'.4 00 
4.716 54 

4.599 32 

1.468 34 

4.339 66 

4.240 85 

fr. c. 

30.456 00 
21 892 00 

25.056 00 

23.004 00 

20 988 00 

49,440 00 

fr. c. 

2.53S 00 
2.244 00 

2.088 00 

4.947 00 

4.749 00 

4.620 00 

fr. e 

84 60 
74 70 

69 60 

e>3 9 0 

58 3 0 

5'< 0 0 
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T A R I F N° 22 

Retenue journalière à opérer aux oolonies sur le traitement des officiers des corps et services lorsque le logent. 

avec sans ameublement, leur est feurni en nature (1). 

GRADES. 

TAUX UK L V RETENUE JOUKNAHÈBE. 
DIMINUTION TAUX DE LA RETEfl 

p o u r c h a q u e p i è c e e n m o i n s s u r l i 
n o m b r e d e p i è c e s r é g l e m e n t a i r e s ! ; 

GRADES. 
Logemi nt 

a v e c a m e u b l e m e n t 

Logement 

s a n s a m e u b l e m e n t 

Logement 

a v e c a m e u b l e m e n t 

Logement 

s a n s a m e u b l e n i ! 

fr. c . fr. e, fr. C. fr. e. 

2 4 0 0 4 8 0 0 4 5 0 1 2 0 

1 8 0 0 4 2 0 0 4 4 0 4 to 
1 ! 4 0 7 6 0 4 3 0 4 0 0 

9 0 0 6 0 0 4 2 0 0 9 0 

7 4 0 5 0 0 1 1 0 0 SO ' 

5 0 0 3 4 0 0 8 0 0 5 0 

3 0 0 2 0 0 0 6 0 0 3 0 

( 1 ) Les chiffres ci-dessus sont réduits de moitié lorsqu'il s'agit de camps provisoires. 

( 2 ) Le i n m b r e de pièces réglementaires qui sert de base dans le calcul de la déduction, à faire subir, le cas échéant, à la retenue de loffl 
ment , est celui qui est prévu dans chaque grade pour les officiers chefs do fam lie 
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Art. 4. — Les dispositions des articles 1* r et S du présent 
décret sont a)pl i > ai) les aux officiers dv gendarmerie et aux of
ficiers de toutes armes et de tous services des troupes coloniales 
ou métropoli aines hors cadres au compte des budgets géné
raux, locaux, spéciaux, annexes ou autres des colonies. 

Art. 5 . — Les dispositions des articles 1 e r et 2 ( so lde ) du 
présent décre entreront en vigueur pour compter du 1 e r août 
1926 , sauf er ce qui concerne les sous-lieutenants de réserve 
et assimilés terminant leur service légal, qui ne recevront ap
plication du r ou veau tarif qu'à compter du 15 mai 1927. 

Les dispositions de l'article 3 (retenues de logement) seront 
applicables à compter da premier jour de la quinzaine qui suivra 
la date de la promulgation du décret au chef-lieu de chacun 
des groupes de colonies. 

L'indemnité de départ colonial sera allouée sur la base des 
nouveaux tarifs de solde à partir du 1 e r août 1927 . 

Art. 6. - Les dispositions du présent décret ne sont appli
cables qu'aux traitements perçus en francs. 

Elles ne peuvent avoir pour effet d'augmenter le total des 
émoluments actuellement perçus en monnaie locale au titre 
de la solde et de ces accessoires pour le personnel servant en 
Indochine et dans les établissements français de l'Inde. 

Des arrêtés du gouverneur général et du gouverneur inté
ressés, prenant date pour compter du 1' 1 août 1926, inter
viendront pour modifier dans ce but les réglementations locales 
actuellement en vigueur. 

• 
En ce qui concerne le personnel mili aire en service en Indo

chine, les dispositions du présent article n'ont qu'un caractère 
transitoire et elles cesseraient de piano d'être appliquées dès 
la mise en vigueur d'un régime d'abonnement adapté aux nou
veaux tarifs et aux conditions locales de l'existence. 

Art. 7. — Le président du conseil, ministre des finances, le 
ministre des colonies et le ministre de la guerre sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
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Relèvement des tarifs de solde, hautes payes, 
prîmes d'engagement et de rengagement et d'in-
demnités de logement applicables aux troupes 
stationnées aux colonies. 

RAPPORT A U P R É S I D E N T H E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E , 

Paris, le 13 octobre 1921. 

Monsieur le Président, 

Le Parlement a bien voulu inscrire au budget de 1 9 2 7 des 
cré -ils supplémentaires en vue de l'intensitication du courant 
des engagements et des rengagements tant dans les troupes 
métropolitaines que dans les troupes coloniales. 

En ce qui concerne celies de ces troupes qui sont entrete
nue* au cofi'pte du budget oolûntof, les différentes m sures 
env s.igées d'accordeitfVe nos départements, pour l'emploi des 
crédits supplémentaires dont il s'agit font l'objet du projet de 
décret que nous avons l'honneur de vous adresser ci-jo int en 
vous priant de ouloir bien, si vous en approuvez les disposi
tions, le revêtir de votre signature. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de noire 
respectueux dévouement. 

Le président du conseil, ministre des finances, « 

R A Y M O N D POINCARÉ. 
U ministre des colonies, Le ministre de la guerre, 

L i o * P E R R I E R . PAUL P A I N L E V Ë . 

qui sera publié au Journal officiel de la République française 
et inséré au Bxi félin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 7 octobre 1927. 

G A S T O N DOUMERGUE. 
Par le i'rc-iiienJ de la R é p i b l i q i e : 

Le président du conseil, ministre 

d>. finances, Le ministre des colonies, 

R A Y M O N D POINGÀRK LÉON PKRRIER. 
Le thinistre de la guerre, 

P A U L PAIN LEVÉ. 
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D É C R E T . 

L E PRÉSIDENT de la Républ ique française, 

Sur le rapport du president du president du conseil, ministre des finances 

et des minis t re des colonies et de la guerre , 

Vu le décret du 2 9 décembre 1 9 0 3 , por tant règlement sur 

la solde et les accessoires de solde ces t roupes coloniales et 
métropoli taines à la charge du dépar tement des colonies, en
semble , les décrets modificatifs notamment ceux des 3 1 mai 
1 9 2 4 , 27 janvier 1 9 2 6 et 1 3 avril 1 9 2 7 ; 

Vu le décret du 1 9 octobre 1 9 1 1 , faisant application aux 
militaires de la gendarmer ie coloniale des décrets (guérie) du 
5 décembre 1 9 0 2 , 3 janvier 1 9 0 3 et 2 6 mai 1 9 0 9 ensemble 
les décrets modificatifs ; 

Vu le décret du 3 0 décembre 1 9 1 2 , dé te rminan t les a lo
cations de so!( ;e et Indemni tés diverses a at t r ibuer aux colo
nies aux a rmur ie r s de la mar ine verses dans les t roupes colo
niales , ensemble les décre ts modificatifs ; 

Vu la loi du 1 6 juillet 1 9 2 7 por tant ouverture de crédi ts sup
plémenta i res sur l 'exercice 1 9 2 7 pour intensifier le cornant 
des engagements et îles rengagements ; 

Vu l'article 5 5 d e l à loi de finances du 2 5 février 1 9 0 et 

l 'article 9 de la loi de finances du 1 8 octobre 1 9 1 9 ; 
DÉCRET E : 

Article 1 E R . — Le texte du tableau III (pr imes d 'engagement 

et de rengagement) de l 'article 1 6 du décret du 2 9 décembre 

1 9 0 3 est remplacé par le suivant : 

Tableaux. 



TABLEAUX. 
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DÉSIGNATION 

des allocations. 
RÈGLES D'ALLOCATION. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES. 

I.— R è g l e s g é n é r a l e s . — E n g a g e m e n t s e t r e n g a g e m e n t s à t e r n i e f i x e o u r é s i l i a b l e . 

Prime d'engagement ou de 
rengagement à terme fixe 
ou résiliable. 

§ 1 e r . — Droits aux primes. 

Tout homme qui contracte au titre des troupes coloniales un enga
gement [1) de manière a porter son service a une durée lotale excédant 
la durée de ses obligations légales d'activité et qui compte, eu outre, 
trois mois de présence effective à son corps, a droit à une prime. 

Tout militaire qui contracte un rengagement a droit à une prime. 
La prime est proportionnelle au temps a passer sous les drapeaux de
puis l'expiration du service légal jusqu'à la dixième année de service 
inclusivement. Les taux sont fixés par le tarif, Le taux de la prime va
rie selon que l'intéressé a souscrit un contrat a terme iixe ou résiliable. 

Si au cours de rengagement ou Ûu rengagement le tarif de la prirn 6 

est augmente, le militaire bénéficie du tarif nouveau pour une part 
proportionnelle au temps de service qui reste à accomplir au titre de 
son Contrat (fans la Iimuc de d u ano ac service oi, au contraire 
le taux de la prime vient à être réduit, il conserve le droit h la prime 
attribuée au moment où il a souscrit son contrat. 

S 2 . — CûndilioitS ds tu,y^,neul dts prlutes (3). 

La prime est acquise pour les engagés et les rengagés après libéra
tion à l'expiration du troisième mois de présence cfTectivo an corps ; 
pour les rengagés présents sous les drapeaux le jour de la signature 
du contrat. 

Eiie est payable au gie des intéressés : 

Soit en totalité, le jour où elle est acquise ; 

Soit par fractions égrlcs, à l'éxpirafiOUde chaque trimestre; 

Soit en totalité, à l'expiration du contrat. 

En cas de payement à la fin du contrat, la prime est augmentée des 
intérêts simples et calculés d'après le taux des avances sur titres de la 
Banque de France et comptés du jour où le droit à la prime est ac
quis au jour de l'expiration du contrat. Si la prime est affectée à l'ac
quisition, l'aménagement, la transformation ou la reconstitution d'un 
bien rural avec ie concours des caisses de crédit rural, elle est majo
rée de 20 p. 100 et versée à la caisse de crédit rural dans les colonies 
où fonctionne cet organisme. 

Les fractions de prime acquises en cours de contrat par suite de 
passage des troupes métropolitaines dans les troupes coloniales sont 
payables dans les mêmes conditions que la prime. 

Le militaire des troupes métropolitaines, qui passe dans les troupes 
coloniales h un moment, où dans les troupes métropolitaines il n'a 
droit à aucune prime, doit indiquer dans sa demande de changement 
de corps les conditions dans lesquelles il désire percevoir la prime 
ou fraction de prime qui lui revient. 

Les modalités d'application, dans ce cas, sont les mêmes que celles 
prévues ci-dessus. 

§ 3.— Cas dans lesquels il peut être dérogé aux règles de payement 

prévues ci-dessus. 

Quel que soit le mode de payement choisi, la totalité de la prime ou 
une traction de la prime qui reste due peut, en cas de mariage ou 
autre obligation dûment constatée, être entièrement versée, sur l'au
torisation "du chef de corps, à l'engagé ou au rengagé en cours de con
trat. Ce payement n'est majore d aucun intérêt, mais la part de prime 
restant due, le cas échéant, à l'expiration du contrat, est bonifié des 
intérêts simples calculés comme il est dit ci-dessus du jour où le droit 
à la prime est acquis au jour de l'expiration du contrat. 

En cas de promotion au grade d'officier, de nomination à un emploi 
militaire, ou en cas de décès, la prime restant due est versée intégra
lement, mais sans intérêts, a l'ayant droit ou à ses héritiers, par sou 
corps. 

Il en est de même en cas de réforme ou de cessation de service pour 
toute autre cause ; toutefois^ si la cessation de service est imputable a 
l'homme (condamnation, désertion), la prime ou la part de prime non 
encore versée reste acquise à l'Etat, sauf le cas ou l'intéressé après a-
voir fait sa soumission ou achevé sa peine reprendrait du service en 
vue d'achever la période de temps restant à courir sur son contrat ; la 
prime ou part de prime restant due, ainsi que les intérêts sont calcu
lés comme si l'ayant droit n'avait pas eu d'interruption de service. 

(1) Les engagements prévus par les arti
cles 30 et 63 de la loi du avril 4923 n'ou
vrent pas droit à prime. 

(2) Le militaire des troupes métropolitaines 
en activité de service qui passe dans l'armée 
coloniale a droit au rappel de la différence 
entre la prime acquise au titre des troupes 
^"tropoîitaincs cl celle existant dans les 
troupes coloniales, seulement pour une part 
proportionnelle au temps qu'il lui reste à 
accomplir dans cette dernière. 

S'il n'existe pas, pour le laps de temps dans 
lequel il se t r o u v a ô ce moment do nrime de 
rengagement dans l'armée métropolitaine, il 
a droit pour le temps lui restant a accomplir 
jusqu'à l'expiration de son engagement ne 
cours dans la limite de dix ans révolus, à la 
prime prévue pour les troupes coloniales. 

Si le passage des militaires des troupes mé-. 
tropolitaincs dans les troupes coloniales est 
îa c o n s é q u e n c e d'une permutation, les inté
resses ne peuvent prétendre à aucun complé
ment de prime ; par contre, les militaires 
ues troupes coloniales ne peuvent, dans ce 
cas, subir aucune réduction de leurs droits. 

Le passage d'office d'un corps des troupes 
métioiioiuaiues dans un corps des troupes 
coloniales par mesure disciplinaire n'ouvre 
pas le droit a ia prime des troupes coloniales. 

(3) Le choix des intéressés eu ce qui con
cerne les modalités de pavement des primes 
est formulé obligatoirement. 

a) Pour les engages, dans une demande 
écrite adressée au commandant d'unité avant 
le troisième mois de service ; 

b) Pour ies rengages, dans la demande de 
rengagement. 

Mention en est faite dans lapai t ie des 
pièces inatriculaires réservée à l'incriptiou 
du payement des primes. 

Le sous-intendant mandate au rengagé la 
prime qu'il désire percevoir immédiatement; 
le mandat est établi au titre du corps pour 
lequel est souscrit le contrat. 

La mention du mode de payement choisi 
reproduite <ur la copie de l'acte de rengage
ment doit être complétée par le sous-inten
dant de l'indication du payement effectué, 
lequel doit être mentionné sur les pièces 
matriculaires de l'intéresse. 

En temps de guerre, l e s militaires en cours 
de contrat à la mobilisation conservent le 
droit à la prime jusqu'à l'expiration de ce 
contrat dans la limite de dix ans. 

Aucune prime n'est dû soit aux militaires 
accomplissant leur service actif etmuintenus 
au service du fait de la mobilisation, soit aux 
militaires des réserves rappelés à la mobilisa
tion, soit aux engagés pour la durée de la 
guerre. 

Le temps passé sous ies drapeaux éendant 
les hostilités après l'expiration de la durée lé
gale ou du contrat en cours n'est pas compté 
dans ie calcul des années donnant droit a la 
prime en cas de rengagement ultérieur. 
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DÉSIGNATION 

des allocations. 
RÈGLES D'ALLOCATION. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES . 

Prime d'engagement ou de 

rengagement a terme fixe 

ou résiliable. 

II.— Récries s p é c i a l e s a u x e n g a g e m e n t s e t r e n g a g e m e n t s r é s i l i a b l e s . 
I En plus d'une pr ime réduite acquise et payée dans leS conditions 
[ déterminées ci-dessus ( I . — Règles générales ), les militaires qui ont 

souscrit un contrat résiliable ont droit à une indemnité journal ière 
spéciale fini leur est attr ibuée du lendemain de l'expiration du ser
vice légal à la dixième année de service, inclusivement ( I ) . 

Cette indemnité spéciale fixée par le tarif est allouée dans toutes les 
positions donnant droit à la haute paye journalière et se cumule avec 
cette df rnicre. 

Si, dans le cours d 'un engagement ou d'un rengagement résiliable, 
le militaire est nommé caporal ou brigadier, il a droit à titre de com
plément de prime à une somme égale à la totalité des indemnités jour-
naiièies qu'il aurai t reçues jusqu 'à la fin de son contrat . 

Ce complément est payable dans les conditions choisies pour la prime 
elle-même au moment de la signature du contrat. 

III.— D i s p o s i t i o n s S p é c i a l e s a u x m i l i t a i r e s f r a n ç a i s d e s t r o u p e s m é t r o p o l i t a i n e s e n s e r v i c e a u x c o l o n i e s . 

Prime d'engagement ou de 

rengagemeut à terme fixe 

• n résiliable, 

| Tout homme qui contracte un engagement au titre français dans les 
troupes métropolitaines de manière a porter son service à une durée 
t o t a l e eteédant u . durée ' '° ses obligations légales d'activité et qui 
compte on outre trois mois de présence effective à son corps a.droit à 
une prime. Tout militaire fiançais des troupes métropolitaines ou y 
servant au titre français qui contracte un rengagement a droit à une 
prime. 

La prime est proportionnelle au temps à passer sous les drapeaux 
depuis l'expiration du s e r v i c e légal jusqu'à la cinquième année doser-
vice inclusivement. Les taux sont fixés p a r l e tarif, 

La prime est acquise pour les engagés et les rengagés après libération 
à l'expiration du troisième amis de présence effective au corps ; pour 
les rengages présents sons les drapeaux, du jour de la signature du 
contrat. 

Elle es! payable au gré des intéressés: 
Soit en totalité iejoiïr où elle est acquise ; 
Soit par fractions égaler à l'expiration de chaque trimestre ; 

•Soit en totalité a l'expiration du contrat. 
Les dispositions édictées ci-dessus en cas de réduction ou de relè

vement du taux des primes, de promotion au grade d'officier, de ma
riage ou autre obligation dûment constatée, ainsi que celles relatives 
aux intérê's des primes ou parts des primes sont applicables aux mili
taires des troupes métropolitaines. 

En outre des allocations lenr revenant par application des disposi
tions qui précèdent, les militaires des troupes métropolitaines, français 
ou servant au titre français, liés par un engagement ou un rengage
ment et qui se trouvent dans la période comprise entre la date de l'ex
piration duservice légal et la dixième année de service inclusivement, 
perçoivent, pour la période de leur engagement ou de leur rengage
ment passée aux colonies, un complément colonial de prime. 

Ce complément colonial est proportionne! à la durée du séjour aux 
colonies, comptée du j o u r de rembarquement en France ou en Algérie, 
jusqu 'à la date de leur embarquement aux colonies en vue de leur 
retour en France ou en Algérie. 

Le taux de ce complément de pr ime est égal à la différence entre le 
montant des primes prévues pour les troupes coloniales et celui des 
primes des troupes métropolitaines (S), i 

IV,— D i s p o s i t i o n s s p é c i a l e s a u x m i l i t a i r e s é t r a n g e r s o u f r a n ç a i s s e r v a n t a u t i t r e é t r a n g e r e n s e r v i c e a u x ^ c o l o n i e s . 

Prime d'engagement ou de 

rengagement û terme fixe 

ou résiliable. 

| L engagement de ciuq ans souscrit par des étrangers ou des Fran-
j çais servant à titre étranger dans un corps de la légion étrangère ouvre 

droit h une prime. 
Les rcnnr?o'e*Tîents souscrits par les étrangers servant d a n s la lésion 

étrangère et par les Français servant a titre étranger dans la légion 
ouvrent droit à une prime. 

La prime est due jusqu'à la dixième année de service inclusivement; 
les taux en sont fixés par le tarif. 

La prime est acquise pour les - engagés et les rengagés le jour de la 
signature du contrat. 

Elle est payable : 
Pour les engagements, moitié à l'arrivée au corps, moitié quatre 

mois après la signature de l'acte. 
Pour les rengagements d'un an en totalité Ie"jour où elle est acquise. 
Pour les rengagements supérieurs à un an, moitié le jour ou elle est 

acquise, moitié par annuités a la fin de chaque année de rengagement. 
En cas de résiliation de contrat par mesure disciplinaire, les por

tions de primes non perçues restent acquises à l'Etat. 
En cas de transformation du contrat au titre étranger en contrat à 

titre français, la prime allouée aux Français est due pour une part 
proportionnelle au temps restant à courir sur le contrat en sus de la 
durée légale et dans la limite de cinq ans. 

Si dans le cours d'un rengagement le militaire est nommé sous-ofti-
cier, la différence de prime est acquise pour une part proportionnelle 
au temps de service restant à accomplir au titre du contrat dans la li
mite de dix ans. 

Les militaires étrangers et les Français servant à titre étranger dans 
la légion étrangère ont droit, lorsqu'ils sont envoyés aux colonies, à un 
complément colonial de prime dont le taux est fixe par le tarif. 

Ce complément de prime est alloué suivant les règles prévues pour 
le complément colonial de prime attribué aux militaires français de* 
troupes métropolitaines ou y servant au titre français. 

(4) Contrairement aux règles prévues ci-
contre pour les contrats à terme fixe, il ne 
peut en aucun cas, et quelle que soit la cause 
de cessation du service, être payé à l'engagé 
ou à ç es héritiers une allocation éjrale au 
montant des allocations qui auraient été per
çues pour la période allant de la cessation 
du service à la date à laquelle le contrat de
vait normalement prendre fin. 

(5) Il est payé en partie à la fin de chaqm 
année et le relequat au moment de l'embar
quement ou en totalité au moment de l'em. 
barquement en vue du retour en France, 
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Art. 2. — Le tarif n° 2 (solde des sous-off iciers . etc.), annexé au décret d i 29 décembre 1903, modifie en dernier lieu par le décret 

du 13 avril, 1927 est à nouveau modifié ainsi qu'il suit : 

T a r i f no 2. — S o l d e d e la t r o u p e ( s o u s - o f f i c i e r s ). 

DÉSIGNATION' 

SOLDE 

budgétaire. 

RETENUE 

à déduire. 

SOLDE DE PRÉSENCE NETTE 

Par a n . Par mois . Par jour 

Adjudant-chef, adjudant-chéf chef de fanf:re, chef armurier .de" 
4™ classé des troupes coloniales stagiaire officier d'administration 
de l ra classe: 

7e é c M o n , après 2 > rms j 
6e échelon, après 2» ans 
5« échelon, après 15 ans 
4 e ochelori après 40 ans 
3 e échelon, après 8 ans . 
2 e échelon, après S ans 
, r , , . ( après la durée légale 
, e * J B * , o n / pendant i a d i r é e légale 

Adjudant, chef armurier de 2 e classe des troupes c o l o n i a l e s , adjudant j 
chef de fanfare, stagiaire officier d'administration de 2« classe,) 
adjudant clairon, adjudant trompette, adjudant premier maître j 
maréchal ferrant: 

7 e échelon, après 25 ans j 
6 e échelon, aorès 20 ans J 
5 e échelon, après 45 ans 
4 e échelon, après 40 ans 
3« échelon, après 8 ans. 
2o échelon.' aorès 5 ans 

I « Vheîr•! * * a l ) r è s , a dnrtfo , , i ; - a i l ' 
. o c u e i u ( pendant la durée légale 

Sergent-major, maréchal des logis cuef, sergent-major clairon, maré
chal des logis chef trompette, sous-chef de fanfare, maréchal des 
logis chef ai tifleier : 

7 e échelon, après 2 5 ans ! 
6* échelon, après 20 ans 
5« écheion, après 15 ans >• i 
4 e échelon, après (0 ans > J 
3 e échelon, après 8 ans 
2* échelon, après 5 ans 
i « ( après la durée l é g a l e — 
I échelon j p * e n ( ! a n t h d u r é t , . ï é g a i e • 

Sergent et sergent fourrier, maréchal des logis et maréchal des logis 
fourrier, maréchal des logis maître sellier ou sergent maître cordon, 
nier et tailleur, sorgent clairon, maréchal des logis trompette, sous_ 
chef armurier : j 

7e échelon, après 25 ans • I 

6 e échelon, après 20 ans r$*f*àf? 
5e échelon, après 15 a n s . . . . 
4 e échelon, après 40 ans » 
3e échelon, a près S ans 
"2e échelon, après 5 ans 
1 mention j p c n d a n t , a d u r é y légale 

:0.212 76 636 76 j 9.573 » 798 » 20 60 
9 .829 7s vAo 78 ! 9.216 « 7li8 » 25 i><> 
9.440 80 j 590 80 8.836 » 73s » : ! 60 

. . » . . . 

8.680 83 5 5:85 8.436 » 678 » 2 * 6 0 
S.207 87 1 52! 87 ! 7.77G » 648 » . 21 ô0 
•3.880 85 436 85 j 6.-444 * 337 » 4" 99 

» ;» » » Sans 
cl a ne ment . 

9.638 29 P.ri2 29 9.036 » 753 » 2„ 10 
9.235 32 I - 579 M 8-676 » 723 » 24 10 
8 .S72 3/) 55'; 34 8.316 » 6tt3 » 2 3 4 0 
M.48^ 35 533 36 7 056 » 663 » 22 4u 
7.944 89 ! 49K 89 7.446 » 6 1 8 » 20 68 
7.534 91 i 475 94 7.036 »> 5*8 » 49 60 
6.40 42 ! 408 12 5.99f » 490 50 46 65 

» i * » Sans 
changement. 

8 ..680-85 j 544 l 8 .136 » 678 » 22 00 
8.297*87 i,21 87 7.775 » 648 » 2i 60 
7.944 89 198 89 7.416 » 648 » 20 <»0 
7.531 94 475 91 7.056 » 588 » 49 U) 
6.957 Ai 444 U 0.516 » 343 » « 40 
6.574 47 448 47 6 .156 » 543 » / 40 
5.419 44 325 44 5.034 » 424 50 . 44 45 

» ^ > » Sans 
haigeme 

'-" I 

8.406 38 516 38 7.396 » ^33 » 21 10 
7.723 40 487 40 7.236 » 603 » 20 9 
7.340 42 464 42 6 .876 » 573 » J9 0 
H.957 44 I 444 44 6 .546 » 543 » 48 40 
0.382 98 403 98 5 .976 ». 498 » 46 60 
6 .000 » ! 3S< » 5.916 » 46S » 
4.tm.> 95 324 y.) 4.644 » » i' y u 

» » > S a u s 

changement. 

Art. 3 . - Le tableau \ (solde) de ta rubr ique 4 de l annexe 4 au décret du 29 décembre 4903, insérée à l'article 4 " du décret du 30 d é 
c e m b r e 4942 et modifié en dernier lieu par l ' a r t ic le3 du décret du 43 avril 4927 est remplacé pa r l e tableau ci-apres . 

S o l d e d e s a r m u r i e r s d e s t r o u p e s c o l o n i a l e s p r o v e n a n t d e la m a r i n e . 

G R A D E S . 

Chef armurier de 4 r e c lasse . . , 
après 45 ans 
après 20 ans 
après 25 ans 

Chef a rmur ier de 2 E c l a s s e . . . 
après 45 ans .' 
après 20 ans 
après 25 ans 

SOLDE 

budgétaire. 

fr. c . 

9.446 80 
9.829 78 

40.242 76 

8.776 59 
9.478 72 
9.542 55 

i iKTEiM'E 

à déduire. 

fr. c. 

590 80 
643 78 
636 76 

550 59 
592 72 
596 53 

SOLDE XETTE 

Par a n . 

fr. c. 

S.850 » 
9.246 » 
9.576 » 

8.226 » 
8-586 » 
8.946 » 

Par mois . 

fr. c. 

738 » 
768 » 
798 » 

683 50 
743 50 
755 50 

Par j o u r . 

fr. c . 

24 60 
25 60 
26 60 

22 85 
22 85 
2', 85 
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Art. 4. — Le tarifa» 4 (solde), annexé au décret dn 20 mars 4 926, modifié en dernier lieu par l'article 2 du'décret du 13 arr i lUîT, . 
est abrogé et remplace par le tarit' ci-après: 

S o l d e d e s h o m m e s d e t r o u p e d e la g e n d a r m e r i e . 

G R i D E S 

Adjudant-chef. 

Adjudant. 

Maréchal des lofris chef. 

Gendarme. 

Elève gendarme 
Gendarme auxiliaire 

après 30 ans de services, 
après 25 ans de services, 
avant 25 ans de services. 

après 25 ans de services, 
après 20 ans do services, 
après 45 ans de services, 
avant 15 ans de services. 

après 25 ans de services 
après 20 ans de services, 
après 45 ans de services, 
après 7 ans de services, 
avant 7 ans de services. 

après 25 ans de services., 
après 20 ans de services., 
après !5 ans de services.. 
après 7 a us de services. . 
avant 7 ans de services.. 

SOLDE 

budgétaire 

par an. 

fr. c. 

40.S25 53 
40.442 55 
10.05;) 57 

9.670 60 
9.293 62 
8.910 64 
8.444 68 

8.527 66 
8.445 68 
7.704 70 
6.995 74 
6.804 26 

7.761 70 
7.378 72 
6.995 74 
6.229 7n 
5.846 84 

5.578 72 
5.493 74 

RETENUE 

à déduire. 

fr. c. 

673 53 
650 55 
727 57 

604 60 
584 62 
558 64 
542 68 

533 66 
512 68 
489 70 
443 74 
432 26 

489 70 
466 72 
443 74 
897 79 
384 84 

358 72 
335 74 

SOLDE DE PRÉSENCE 

Par an. 

fr. c. 

10.452 » 
9.792 » 
y. 432 » 

9-072 » 
8.742 » 
8.352 » 
7.632 » 

7.992 » 
7.632 » 
7.272 » 
6.532 » 
6 372 » 

7.272 » 
6.912 » 
6.552 *> 
5.832 » 
5.472 * 

5-220 » 
4.860 » 

Par mois. 

fr. c. 

83v4 » 
f>46 » 
786 » 

756 » 
726 » 
696 » 
636 » 

666 » 
6^6 » 
606 # 
510 » 

53! ''4 

605 » 
576 > 
546 » 
4S« » 
436 » 

435 » 
405 » 

Par jour. 

fr. c. 

27 70 
27 20 
26 20 

25,20 
24 20 
23 20 
2! 20 

22 20 
21 20 
20 2S 
48 20 
4 7 70 

20 20 
49 20 
48 20' 
40 20 
13 20 

44 50 
43 50 

La solde d'absence est égale à la moitié de la solde de présence. 

Art. 5. — Les dispositions du décret du 22 septembre 4926 portant attr ibution d'une indemnité provisoire au personnel militaire de carrièn 
a la charge du département des colonies demeurent applicables aux tarifs de solde faisant l'objet du présent décret. 

A . r j 6 ; T L ? , t a , [ i f n ° 7 ( ° r i m o s d'engagement et de rengagement! annexé au décret du 29 décembre 49C3 et modifié en dernier lieu par le dé
cret du 31 mai 4924 est abrogé et remplacé par le tarif ci-après : 

T a r i f n ° 7 . — P r i m e d ' e n g a g e m e n t e t d e r e n g a g e m e n t . 

I. — TROUPES MÉTROPOLITAIN E.S 

4» Militaire! français drs corps de troupe fr oyait et indigènes et militaires français ou servant au titre français dans les régiments étrangers. 

Primes pour les engagements de 2, 3, 4 ou 5 ans et pour les rengagements portant la durée des services à 2 ans, 2 ans 4/2 
3 ans, 3 ans 4/2, 4 ans, 4 ans 4/2 et 5 ans. 

DÉSIGNATION TAUX OBSERVATIONS 

I. — Engagement ( | ) . 

[ de 2 a n s . . . 

fr. c. 

650 » 
4.950 » 
3.250 » 
4.550 » 

650 » 

4.300 » 

(4) La prime n'est pas due pour les enga
gements par devancement d'appel, pour les 
engagements pour la durée de la guerre, ni 
pour les engagements prévus par les articles 
30 et 63 de la loi du 4*' avril 4923. 

(2) Si le rengagement comporte une demi-
année, il est alloué pour cette période la 
moitié de la prime prévue pour une année. 

fr. c. 

650 » 
4.950 » 
3.250 » 
4.550 » 

650 » 

4.300 » 

(4) La prime n'est pas due pour les enga
gements par devancement d'appel, pour les 
engagements pour la durée de la guerre, ni 
pour les engagements prévus par les articles 
30 et 63 de la loi du 4*' avril 4923. 

(2) Si le rengagement comporte une demi-
année, il est alloué pour cette période la 
moitié de la prime prévue pour une année. 

) de 4 a n s . . . 

fr. c. 

650 » 
4.950 » 
3.250 » 
4.550 » 

650 » 

4.300 » 

(4) La prime n'est pas due pour les enga
gements par devancement d'appel, pour les 
engagements pour la durée de la guerre, ni 
pour les engagements prévus par les articles 
30 et 63 de la loi du 4*' avril 4923. 

(2) Si le rengagement comporte une demi-
année, il est alloué pour cette période la 
moitié de la prime prévue pour une année. 

1 de 5 ans 

fr. c. 

650 » 
4.950 » 
3.250 » 
4.550 » 

650 » 

4.300 » 

(4) La prime n'est pas due pour les enga
gements par devancement d'appel, pour les 
engagements pour la durée de la guerre, ni 
pour les engagements prévus par les articles 
30 et 63 de la loi du 4*' avril 4923. 

(2) Si le rengagement comporte une demi-
année, il est alloué pour cette période la 
moitié de la prime prévue pour une année. 

IL — Rengagements. 

Rengagements de 6 mois 

fr. c. 

650 » 
4.950 » 
3.250 » 
4.550 » 

650 » 

4.300 » 

(4) La prime n'est pas due pour les enga
gements par devancement d'appel, pour les 
engagements pour la durée de la guerre, ni 
pour les engagements prévus par les articles 
30 et 63 de la loi du 4*' avril 4923. 

(2) Si le rengagement comporte une demi-
année, il est alloué pour cette période la 
moitié de la prime prévue pour une année. Rengagements de 1 an et plus, jusqu'à 5 ans de services incius (par 

année de rengagement) (2) 

fr. c. 

650 » 
4.950 » 
3.250 » 
4.550 » 

650 » 

4.300 » 

(4) La prime n'est pas due pour les enga
gements par devancement d'appel, pour les 
engagements pour la durée de la guerre, ni 
pour les engagements prévus par les articles 
30 et 63 de la loi du 4*' avril 4923. 

(2) Si le rengagement comporte une demi-
année, il est alloué pour cette période la 
moitié de la prime prévue pour une année. 

fr. c. 

650 » 
4.950 » 
3.250 » 
4.550 » 

650 » 

4.300 » 

(4) La prime n'est pas due pour les enga
gements par devancement d'appel, pour les 
engagements pour la durée de la guerre, ni 
pour les engagements prévus par les articles 
30 et 63 de la loi du 4*' avril 4923. 

(2) Si le rengagement comporte une demi-
année, il est alloué pour cette période la 
moitié de la prime prévue pour une année. 

2° Militaires étrangers ou servant d titre ''franger. 

DÉSIGNATION TAUX OBSERVATIONS 

fr. c. 
4.000 » 

300 » 
200 -

Rengagement jusqu'à 40 ans de services in- J Sous-officiers 
clus (par année de rengagement) / Caporaux ou soldats. 

fr. c. 
4.000 » 

300 » 
200 -

Complément colonial de prime. 

uSS^^^f^J^^ ™™ au delà du service légal), 
de rengagement) . . ; ! . e t p I u s (par année j Sous-officiers 

425 » 
75 » 
50 » 
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I I . — T R O U P E S C O L O N I A L E S , 

a ) Primes d'engagement et rengagement à terme fixe. 

Primes pour les engagements de 2, 3, 4 ou 3 ans et pour les rengagements successifs portant la durée des services de 4 an 1/2 à 40 ans. 

Art. 7. Le t a b l e a u « Hautes payes journalières d'ancienneté » inséré au tarif 7 annexé au décret du 29 décembre 1903 et modifie on dernier 
lieu par le décret du 27 janvier 4926 est annulé et remplace par le tableau ci-après : 

H a u t e s p a y e s j o u r n a l i è r e s d ' a n c i e n n e t é , m i l i t a i r e s f r a n ç a i s d e s c o r p s f r a n ç a i s e t i n d i g è n e s . 

I ° HAUTES payes d'Europe, 

GRADES ET ÉCHELONS. 

Caporal et assimilé. 

Soldat et assimilé. 

Après 10 ans 
Après 3 ans 
Après 3 ans 
Après la durée légale. 

Après 10 ans 
Après 5 ans 
Après 3 ans 
Apres la durée légale. 

TAUX PAR JOUR, 

fr. 

5 
4 
3 
3 

4 
3 
3 
2 

c. 

» 
50 

« 

50 
50 

» 
50 

OBSERVATIONS, 

La haute paye de caporal est attribuée aux 
soldats musiciens qui reçoivent la solde de 
caporal. 

2" Hautes payes coloniales. 

«RADES ET ECHELONS, 

Caporal et assimilé. 

Seldat et assimilé... 

Après 40 ans j 
Après 5 ans 1 

Après 3 ans ! 
Après la durée légale 

Après 40 ans 
Après 5 ans 
Après 3 ans 
Après la durée légale 

COLONIE 

du 4«r groupe. 

fr. c. 

8 » 
7 » 
6 » 
5 » 

7 » 
6 » 
5 » 
4 > 

COLONIE 

du 2 e groupe. 

fr. c. 

7 » 
6 » 
5 » 
4 > 

6 » 
5 » 
4 » 
3 50 

COLONIE 

du 3 9 groupe. 

fr. c . 

6 » 
5 » 
4 » 
3 50 

5 » 
4 » 
3 50 
3 » 

O B S S B V A 1 1 0 N S , 

La haute paye de caporal est attribuée aux 
soldats musiciens qui reçoivent la solde de 
caporal. 

NATURE L»U CONTRAT. 

Engagements (4). 

Engagements.. 

de 2 ans . . 
de 3 ans . . 
de 4 ans . . 
de 5 ans . . 

Rengagements. 

Rengagements de 0 parus 
Rengagements de 1 an et plus jusqu'à la dixième année de services 

incluse ( par année de rengagement ) (2) 

' TAUX DE LA PRIM1Ï. 

fr. c. 

773 » 
2.325 » 
3.873 » 
5.425 » 

773 » ,i 

4.550 » 

OBSERVATIONS. 

(1) La prime n'est par. due pour le* enga
gements par devancement d'appel, pour les 
engagements pou.' la durée de la guerre, ni 
pour les engagements prévus par ies articles 
30 et 63 de la loi du 1" avril 4923. 

(2) Si le rengagement comporte une demi-
année, il est alloué pour cette période la 
moitié de la prime prévue pour une année. 

b ) Primes et allocations spéciales des contrats résiliables. 

N'ATTIRE DBS CONTRATS. 

1* Engagements. • 

Engagements.. 
de 3 ans.. 
de 4 ans., 
de 5 ans.. 

2* Rengagements. 

Rengagements de 6 mois 
Rengagements de 1 an et plus jusqu'à la dixième année de services 

inchiso (par année de rengagement) \4) 
Indemnité journalière spéciale (2) 

TAUX DE LA PRIME. 

fr. c. 

082 50 
1.437 50 
i .502 50 

227 50 

3 » 

OBSERVATIONS. 

(4 ) Si le rengagement comporte une demi-
année, il est alloué pour cette période la 
moitié de la prime prévue pour une année. 

(2) Cette indemnité se cumule ave la haut» 
paye journalière. Elle suit les mêmes règles 
d'allocation. 
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Colonies du 1tr groupe. — Afrique occidentale française 
Togo, Afrique équatoriale française, Cameroun, Côte française 
des Somalis, Guyane. 

colonies du 2e groupe. — Atrique orientale, Antilles, Saint-
Pierre et Miquelon, Nouvelle-Calédonie et dépendances, éta
blissements français de l'Océanie. 

Colonies du 3e groupe. — Indochine, Inde. 

Art . 8 . — Le tarif n° 10 ( indemnité de logement) annexé 

au décret du 29 décembre 1903 et modifié en dernier lieu 

par le décret du 27 janvier 1926 est abrogé et remplacé par 

le tarif ci-après : 

i n d e m n i t é d e l o g e m e n t a u x s o u s - o f f i c i e r s e t m a î t r e s o u v r i e r s l o g é s e n v i l l e . 

PARTIES PRENANTES. CLASSEMENT DES PLACES. TAUX DE L' INDEMNITÉ. OBSERVATIONS 

fr. C . 

i 4 " catégorie î2b » Le classement des places par catégorie eti 

. . M 2 e catégorie 405 » fixé par le ministre. 

sOTS-officiers et maîtres ouvriers 3 - catégorie 90 » 

' 4« catégorie 75 » 
! 

L'indemnité de logement des caporaux, brigadiers et sol
dats servant au delà de ia durée légale du service prévue au n° 
14 d, l'article 13 du décret b> 29 décembre 1903 est portée 
de 30 à 40 fr. par mois. 

Art . 9 ' .— Les dispositions du prisent décret sont appli
cables aux militaires de toutes armes et de tous services des 
troupes coloniales ou métropolitaines hors cadres au compte 
des budget» généraux, locaux, spéciaux, annexes ou autres des 
colonies. 

Art . 1 0 . — Sous réserve des dispositions par iculières ci-
après le présent décret est applicable à compte- du l" r juin 
1927. 

Les militaires français ou servant.au titre français en c o u r s 

de contrat au 18 juillet 1927 bénéficieront des nouveaux tarifs 
de prime pour une part proportionnel e au tenjps restant ï 
accomplir au titre de ce contrat après le 18 juillet 1927 d a m 
la limite de dix ans de service (c inq ans pour les troupes mé
t ropol i ta ines) . 

Pour les militaires étrangers et servant au titre étranger, l e ; 
nouveaux taux de prime ne seront applicables qu'aux contrats 
souscrits ou commençant à courir à part ir du 18 juillet 1927. 

A n . 1 1 . — Les dispositions du présent décet n e sont ap-
plieaMes qu'aux allocations perçues en francs. 

Elle; ne peuventavoir pour effet d 'augmenter le total des émo
luments actuellement perçusen monnaie locale, au titre delà 
folde et de ses accessoires abstraction faite des primes d 'en-

agei.ient et de rengagement - par le personnel servant en I n 
dochine ei dans les établissements fiançais de l 'Inde. 

Des arrêtés du gouverneur général et du gouverneur inté
ressés prenant dale pour compter du 1 e r juin 1927 intervien
dront pour modifier dans ce but les réglementat ions locales ac
tuellement £ii vigueur. 

En ce qui concerne le personnel militaire en service eu 
Indochine, les disposit ions du présent article n 'ont qu 'un ca
ractère transitoire et elles cesseraient de piano d 'être appliquées 
dès la mise en vigueur d'un régime d'aboudement adapté aux 
nouveaux tarifs et aux conditions locales de l 'existence. 

Art. 1 2 . — Le président du conseil, ministre des finances, 
ie ministre des colonies et le ministre de la guerre sont char
gés, chacun en ce qui le conoerne, de l'exécution du présent 
décret , qui sera publié au Journal officiel de la République 
française et inséré an Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 13 octobre 1927. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil, 

ministre des finances. 

RAYMOND P O I N C A R É . 

L« ministre du commerce, 

tt de l'industrie, 

U A U M C I B Q U K O W S K I . 

Le ministre des colonies, 

LÉON PERR1ER. 

Le ministre de la guerre, 

PAUL P A I N L E V É 

http://servant.au


№ 753'— ÂRPÈTÉ déterminant le nombre des inscri dions à 
,aii s au labl'au d'avancemnt des arjents de la Trèscrerie de 
a rwfane j'triçcise nommant In membre de la toumis-

,¡01 de classmtnt pvur Vannée 19^8. 
(8 dkx nbr< -1927.) 

, E jOi V E R N un p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d 'Honneur, 
Vu t'ordonn i n c e organique du 2 7 août 1S28; 
* T ul 'a r t ic le20 ci suivants du décret lu 6 août 1921, com

portant organisation générale du personnel des Trésoreries 
( )!mille ; 

7u L'arrêté interministériel en d te du 2 ! août 192.1, com
portant organisation du Citdr de la Trésorerie de la Guyane, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . - - Los inscriptions au tableau d'avancement 
pour l'année 1928 du personnel de i » Trésorerie de la Guyane, 
ne devront pas dépasser l e s limites suivantes : 

1 | oui le grade de Commis principal hors classe; 
i pour le grade de Commis principal de 4 e c lasse ; 
1 pour le grade de C o m m i s ordinaire de l r e c lasse ; 
1 pour le grade de Commis on inaire de 3 e classe. 
Art . 2 . — Confoiméinenl aux dispositions de l'article 22 

du dé- ret du 6 août 1921, sont nommés membre de la Com-
mission ee classement chargée de dresser ce tableau d 'avan-
cemei t pour l'année 1928. 

1° v|. Guerlain, Secrétaire général p. i., président; 
2° S\. Piudard, Chef du bureau des finances ; 
3° d . .L i auzm, Payeur de i r # classe, 1 e r fondé de pouvoirs 

de M. Max Brissel, absent en congé ; 
4° M. Salvador, Commis principal de l r e classe, Percepteur 

de la réunion deCayenne ; 
M . Quintrie, est adjoint a la Commission pour remplir les 

fonctions de Secrétaire, sans voix délibérative. 
Cette Commission devra se réunir dans le courant du mois 

de décembre, sur la convocation de son Président. 
Ai t . 3 . — Le Secrétaire général et le Trésorier-payeur 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent ai rêlé qui sera publié au Journal officiel de la colonie. 

Cayenne, le 8 décembre 1927. 
B U H O T L A U N A Y . 
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N° 754.— ARRÊTÉ autorisant une session extraordinaire du 

Conseil municipal d'Approuague. 

(9 décembre 1927.) 
LE G O U V E R N E U R p i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la lettre du Maire d'Approuague eu date du 1er décembre 

1927, n° 101 ; 

Vu les articles 17 et 18 du décret du 15 octobre 1879, 

portant institution des municipalités à la Guyane française ; 

Sur la proposition du Secrétaire général , 

A R R Ê T E : 

Article l e r . — Le Conseil municipal de l ' A p p r o u a g u e r t au
torise à se réunir en session extraordinaire. 

Art . 2 . — L'ordre du jour sera le suivant : 
1° Examen de la question de « la pêche à la follette » 

2 ° Augmentation de l'allocation annuel le de l 'écrivain de 
Mairie. ; 

3° Virement de crédits au profit de l'article des dépenses 
du personnel de la Mairie. 

Art . 3 . — Le Maire est autorisé, vu l 'urgence, à ne pas 
observer les delais de convocation prévus à l'article 18 du 
décret du 15 octobre. 1879 précité. 

Art . i . — La présent arrêté sera enregis t ré et communi-
qao partout où besoin sera, inséré et publié au Journal of
ficiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 9 décembre 1927. 

B U H O T L A U N A Y . 

N° 755.— ARRÊTÉ admettant VI. Garus (Edgard-Présen t ) 
contrôleur de 4 e classt des Postes et Téléphones à faire va
loir ses droits à une pension de retraite. 

(9 décembre 1927.) 

Le G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 

Cheval er de la Légion d 'Honneur, 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu les arrête- des 14 ;avril 1921 et 30 décembre 1924 fixant 
la solde du personnel du cadre local des Postes et Téléphones; 
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Vu la lettre en d a t e du 29 novembre 1927, par laquelle 
M. Garus ( Edgard-Préseni ), sollicite on admission à la retrai te , 
à titre d 'ancienneté de services ; 

Vu les articles 2 et 12 du règlement du 20 avril 1891, ap
prouvé par décret du 20 juin 1893 sur l 'établissement et l 'orga
nisation «l'une caisse de retraite pour les agents rétr ibués par 
la colonie et les communes du la Guyane; 

Sur la proposition du Secrétaire général : 

ARRÊTE: 

Article 1 e r . — M. Gams (Edgard -Préscn t j , co:.t;ô!,ur de 4° 
classe des Portes et T é l é p h o n e s , es admis, sur sa demande, 
et a litre d 'ancienneté de services, î faire valoir ses droits à 
une pension de retrai te . 

Arl. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Ca\enne , le 9 décembre 1 ' 27 . 

B U H O T L A U N A Y . 

N° 75 • . _ ARRÊTE promulguant le décret du 18 août 1921 
modifiant l'article 387 du décret du 30 décembre 1012 sw 
le régime financier des colonies. 

i U2 décembre P.>27. ) 

LE GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à U 
promulgation des lois et décrets aux colonies ; 

Vu le décret du 18 août 1927 modifiant l'article 387 du dé 
cret du 3 0 décembre 1912 sur le régime financier des colonies; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général, du Tré

sorier-payeur et du Chef du service des Postes et des Télé

graphes, 
ARRÊTE : 

Article 1 e r . — TEst promulgué à la Guyane française, pour Y 
être exécuté en sa forme et teneur, le décret du 18 août 1927 
modifiant l'article 387 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
régime iinancier des colonies. 
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Art. 2. — Le Secrétaire général, le Trésorier-payeur et le 
Chef du service des Postes et des Télégraphes sont chargés, 
chacun eu ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera, avec le texte promulgue, enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officie de la colonie. 

Cayënne, le 12 décembre. 1927. 

BU110T LAUNAY. 

Comptabilité du service des mandats d'articles 
d'argent échangés entre la France et les colonies. 

D É C R E T . 

L E PRÉSIDENT de la République française, 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier 

des colonies ; 

•Sur le rapport des ministres des finances, des colonies, du 

commerce et de l ' industrie, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — L'article 387 du décret du 30 décembre 1912 
est complété par le texte suivant : 

« Toutefois, dans les colonies où le service des m a a d a t s 
métropolitains est assuré exclusivement par la poste . locale, 
les recettes et les dépenses d'articles d'argent ne sont p; s r e 
prises dans les écritures des trésoriers-paf eurs . » 

Art. 2 . — Le président du conseil, ministre des finances, le 
ministre des colonies et le ministre du commerce et de l'in
dustrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exé-
cution'du présent décret qui entrera en vigueur à compter du 
4 " janvier 1928. 

Fait à Rambouillet, le 18 août 1!<27. 

, GASTON D O U M E R C L E . 

Far le Président de la République: 

Le président du conseil, 

ministre des finances, Le ministre des colonies, 

RAYMOND P O I N C A R É . LÉON PERR1*:R. 

Le ministre du commerce et ds l'industrie, * 

MÀURICI B O K A N O W S K Y . 
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N° 757 _ ARRETE fixent la répartition entre les distilla

teurs de la colonie du contingent supplémentaire d'alcool pur 

attribué à la Guyane française pour 1921. 

(13 décembre 1927. ) 

LE GOUVERNEUR p . i . de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion l 'Honneur, 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu les décrois des 2 août et 5 septembre 1920 et 10 août 
1921, concernant l'importation en France des rhums coloniaux; 

Vu l'article 9 de la loi du 31 décembre 1922 et In déc re tda 
20 février 1923 complété par celui du 13 avril 1923; 

Vu le décret du 15 avril 1920 qui a fixé pour la période 
1920-1929 les règles de répartition du contingent annuel , et 
qui a prévu dans son article 3 , dernier paragraphe, f attribu
tion éventuelle, chaque année , à la Guyane, d'un contingent 
spécial destiné a encourager la culture de la canne et l ' indus
trie sucrière dans celle colonie ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 0 octobre 1921 attr ibuant à la 
Guyane pour l 'année 1927 un contingent spécial le 70l> hecto
litres d'alcool pur, qui doit s'ajouter au contingent liv* de 
1 5 0 hectolitres prévu pour cette colonie, par les articles 2 et 
3 (paiagraphe 7) du décret du 15 avril 1 9 2 0 , ;i répartir cuire 
toutes les distilleri. s de c* lté colonie, proportionnellement a 
la production en thum de cli u cu.,e d ' J l e s au c o u . , de l 'année 
1 9 2 0 , étant entendu que seuls viendront en compte pour l'éva
luation de coite produçLuit n i rhums fabriqués avec des cannes 
du c r u ; 

Sur la proposition du vérificateur principal Chef du servie» 
ties Louanes et des Contributions indirect s p . i. 

ÀKtllil E : 

Article 1 e r . — Le contingent supplémentaire de 700 hecto
litres d'alcool pur attribué a la Guyane, pour l 'année 1927 
par l 'arrêté susvisé du 20 octobre 1927, est réparti entre Tes 
distillateurs de la colonie suivant le tableau ci-après: 
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DESIGNATION DES DISTILLERIES 

Sen-Wo-Leé 
Prévôt (Georges) 
Nollier (Félix). 
Société civile des plantations 

du Rorota 
Claire (Paul) 
F. Lepcllelier-Duclary 
Vve Cosselin 
Sœurs de Mana 
Léon Mine 
Raban (Arsène) 
Roselie 
Bottins 
Mittchel 
Belus . . . . ; 

TOTAUX 

PRODUCTION 

de l'année 1926 

667 b 09 
303 3 3 
263 43 

251 22 
212 39 

84 88 
63 69 
49 60 
49 06 
33 3 0 . 
26 39 
20 07 
11 19 

0 81 

1.959h 40 

PART 

en alcool pur 

240 h 77 
109 48 
95 82 

90 68 
40 37 
30 65 
23 
a 90 
17 70 
\ï 01 

9 53 
7 56 
\ 03 
0 30 

700 h 00 

2 . — Le présent a r rê té se a inséré au Jour vil et au 
Bulletin officiels de la colonie, ainsi que l 'ar rê té minis tér ie l du 
26 octobre 1927, enregis t ré et communiqué partout où besoin 
s e r a . 

Cave nue, le 13 décembre 1 9 2 7 . 

BUHOT L A U N A Y 

N ° 7 5 8 . — ARRÊTÉ portant promulgation du décret du 2 sep
tembre 1927 relevant les droits de douane sur les céréales 
pan i fiables et leurs dérivés. 

(14 décembre 1927.) 

L E GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; : . 

Vu le décret du 2 sep tembre 1927 por tant relèvement des 

droits de douane sur les céréales panifiables et leurs dérivés ; 
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D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Vu l'article 1 3 de la loi du 8 août 1926, relatif aux droits 
de douane ; 

Vu l'article 6 du décret du 28 décembre 1926, por tan t m o 
dification des textes législatifs concernan t les douanes , 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — Le tableau A annexé à la loi du 11 janvier 
1892 et aux lois des 27 février 1894 et 29 mar s 1910, est 
modifié comme il suit : 

Vu le décret du 29 novembre 1892 exonérant la farine de 
froment des droi ts de d o u a n e ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 
promulgation des lois et décrets aux colonies. 

ARRÊTE : 

Article I e r . — Est promulgué à la Guyane p o u r y être appli
qué en sa forme et teneur et dans les délais réglementaires , 
réserve faite de l 'exonération accordée aux farines de froment, 
le décret du 2 septembre 1927, por tan t relèvement des droits 
de douane sur les céréales panifiables et leurs dérivés. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera, ainsi que le décret p r o 
mulgué, publié au Journal officiel de la colonie, insère au 
Bulletin officiel, enregistré et communiqué par tou t où besoin 
sera. 

Cayenne, le 14 décembre 4927 . 

B U H O T LAUNAY. 
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NUMÉRO 
du 

tarif. 

63 

7 5 
7 6 

7 7 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES. 

Froment, épeaotrc, méteil : 
Grains 
Grainseoncassés et boulangés con-

tenant ples de 10p. 100 de farine. 
Farines : 

Au taux d'extraction d 70 p. 100 
et au-dessus 

Au taux d'extraction compris 
entre 70 et 60 p. 100 

Au taux d'extraction de 60 p 100 
et au-dessous 

Seigle : 
Grains 
Farines 

Biscuits de mer et pain 
Gruaux, semoules de gruau (grosse 

farine),grains perléson mondes. 
Semoules en pâtes et pates d'Italie. 

UNITE 

de per
ception. 

kilog. 

400 

T A R I F 

général. 

francs 

2 5 

4 3 

43 

32 

5S 

11 
10 
25 

66 
66 

TARIF 
min i -
muni. 

Voir 
tar i f 

général. 

Art. 2.— Le président du conseil, ministre des finances, 

les ministres de l 'agriculture, du commerce et de l'industrie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent décret, qui sera inséré au Journal officiel. 

Fait à Paris, le 2 septembre 1927. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 

ie président du conseil, minutie 
des finances. 

RAYMOND POINCARÉ. 

1$ ministre île t agriculture, 

HENRI Q U E U I L L E . 

Le ministre de l'agriculture, 
ministre du commerce et de l'indus

trie, par intérim, 

HENRI Q U E U I L L E . 
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N°759 . DÉCISION — Vérification de Caisse des comptables 

au 31 décembre 1927. 

(14 décembre 1927.) 

LE GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d ' H o n n e u r , 

Vu l 'o rdonnance organique du 27 août 1828 modifiée par 
celle du 22 août 1833 ; 

Vu les décre ts des 16 février 1878, 7 février 1912, 25 s e p 
tembre 1921 et 18 sep tembre 1925 portant créat ion à la 
Guyane française de l'Administration péni tent iaire et réorga
nisation de ce t t e Adminis t ra t ion ; 

Vu les articles 291 et 3 3 2 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des colonies ; 

Vu le décret du 3 mai 1 9 2 1 modifiant l 'article 391 du dé 
cret préci té ; 

Si r la proposit ion du rdroctenr de l 'Adminis t ra t ion péni 
tent ia i re , . $ 

• DÉCIDE : 

jies éc i i u r e s e t les livres ' inptables des deniers publies dé
pendant de l 'Adminis t ra t i f i péni tent ia i re seront a r r ê t é s . à 
la dîite du 31 décembre 1 9 2 7 . 

La vérification des ( d i s s e s portefeuil les sera faite à la 
même date par les fonct ionnaires ci-après dés ignés : 

M . Toubland, chef de bureau délégué du Directeur pour 
l 'agent spécial du Chef-lie . 

M. Cléostrate , commis principal rédacteur pour la Caisse 
du té légraphe de Cayenne. 

M. P a n , chef d i bureau des finances pou« le Caissier de 
la f ransper ta t ion . 

M M : le Commandant de S a i n t - L a u r e n t , les C o m m a n d a n t s 
des l ies et de Sa in t -Jean pour les Agents spéciaux de ces 
é tabl i ssements . 

Des Agents spéciaux pour ies Caisses du té légraphe de c e s 
mêmes é t a id i s semen t s . 

Les Officiers d'Administrat-iou des Hôpitaux de S a i n t - L a u 
ren t et des l ies pa r les Co u n n u d a u u de ces Péni tenc ie rs . 

il sera d res sé de c e s o iér;.iions no p .oeès -vé rba l don t 
une expédit ion sera t r ansmise au Bureau des f inances. 
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Le Directeur de l 'Administration pénitentiaire est chargé 
de l'exécution de la présente décision qui sera communiquée 
et enregistrée partout où besoin sera et insérée au Journal 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 14 décembre 1027 

BUHOT LAUNAY. 

Par le Gouverneur : 

Le Directeur de l'Administration pénitentiaire. 

PREVEU. 

N° 760. — ARRETË promulguant dans lu colonv\ h dé ret du 
16novembre 1921 rendant applicable à la Guyam ia In du 
22 mai 1915 sur le recel. 

(15 décembre 1927.) 

LR GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d 'Honneur, 

Vu l'article 5(3de L 'ordonnance organique DU 27 août 1828 . 

Vu la c i rcularc ministérielle en daie DU 2 mai 11)06 rc|; -
tive à la promulgation a< \ colonies de> actes du pouvoir 
central ; 

Sur la proposition do PROCURENT général , 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — E^l promlugué dans la colonie le décret du 
16 novempre 1927 rendant applicable à la Guyane la loi <!u 
22 mai 191o sur le recel. 

A n . 2 . — Le Procureur géféral est chargé de l'exécution 
du présent a i ré ' é qui s ra, av»t! les texies promulgués, 
publié aux Journal et liulktiu officiels M la colonie et enr -
gistré partout où besoin sera. 

Cayenne, le 15 décembre 11)27. 

BUHOT I Al SAY. 

PAR LE GOUTERNEUR : 

t» Procureur généra1 

H. SIMONEAL 
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RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÈPUBLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 10 novembre 1027. 

Monsieur le P ré s iden t , 

Le Gouveneur de la Guyane française a d e m a n d é la p r o 
mulgat ion dans la colonie qu'il administre de la ioi du 22 
mai 1915 sur le recet. 

Un décret récent du 23 août 1927. réglementant la 
police sani ta i re d e s an imaux dans cel le colonie, y a explici— 
rement abrogé les ar t ic les 4 5 9 , 460 et 461 du code pénal 
s o u s lesquels s'inscrivent actuellement les d ispos i t ions de la 
loi précitée.Runne s 'oppose pins, par c o n s é q u e n t , à ce que 
la loi sur le recet dont il s'agit soit rendue appl icable en 
Guyane française. 

Aussi ai-je fait prépii . ' i le projet de d é c r e t ei-joitil, que 
d ' accord avec le ga rde des s c e a u x , min is t re de la ju s l ce, 
j ' a i l 'hom enr de soume t t r e à voire haute sanc t ion . 

J e vous pr e d ' agréer , Monsieur le P'r. > id .u i , l ' h o m m a g e 
de mou profond r« spec i . 

Le Ministre des coloiius, 

I É O N P E U H I E R . 

D É C R E T 

L E PRÉSIDENT de la Républ ique f rançaise . 

S u r le rappor t du min i s t r e des colonies .1 du g a n i e d< s 
• eaux , m i u i s i i e de la j u s t i c e , 

Vu l 'art icle 18 du scna lus c o n s u l t e du â mai 1 8 5 4 : 

Vu le décre t du G m ; n s IS77 . r endan t appl icable à I» 
Guyane In loi du 8 j anv ie r 1877 ayant p o u r o b j e t la M i b M i -

t i i t ion du C 0 ' ! e pénal mét ropol i ta in au code pénal c o l o n i a l ; 

Vu le décre t du 2 3 août 1927 «dat i f à li po' ice sani ta i re 
<ies a m m t u x à la Guyane en tant qu'il abroge les a r t ic les 
1 5 9 , 4 6 0 et 4G1 du co le p é n a l ; 

Vu la loi ou !22 mai 1915 s - r le recel , 

i ECUÈTE ; 

Artic le I e r . — Est t e n d u e applicable à ! a Guyane la loi du 
Î 2 mai 1915 sur le icee l . 
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Art . 2 . — Le ministre des colon e t et le g a r l e des sceaux , 
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne , de l'exécutiou du présent décret. 

Fait à Paris , le 16 novembre 1927. 

GASTON D O U M E R G I E . 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, Le garde des sceaux, ministre 

LÉON PERRIER.
 de l a iudice> 

Louis RARTHOl. 

LOI sur le recel. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi d o n t la te
neur suit : 

Article V*.— Les disposi t ions de l 'art . 4 0 2 du code pénal 
seront insérées a la place et sous le numéro de l 'article 4 5 9 
du code pénal. 

Art. 2 . — Les articles 4 0 0 et iOt (nouveaux) seront rédi
gés ainsi qu'il suit* sous la rubrique : Du recel. 

Art. 4 6 0 (nouveau). — Ceux qui, sciemment, auront recelé , 
en tout ou partie, deschoses enlevées, détournées ou obtenues 
h l'aide d 'un crime ou délit, seront punis des p< ines prévues 
par l 'article 4 0 ! . 

L 'amende pourra même être élevée au-delà de 5 0 0 fr. jus
qu'à la moitié de la valeur d i s objets recelés. 

Le tout sans préjudice de plus tories peines, s'il y >chet en 
cas de complicité de crime, conformément aux article» 
5 9 , 0 0 et 0 1 . 

Art. 461 (nouveau) — Dans le cas où une peine afflicttve 
et inf'amenle est applicable au fait qui a procure les choses 
recelées, le receleur sera puni de la peine attachée par la loi 
aux crimes et aux circonstances du (r ime dont il aura eu con
naissance au temps du recel. Néanmoins, la peine de mort sera 
remplacée à l'égard des receleurs par celle des travaux forcés 
à perpétuité. L'amende prévue par l'article précédent pourra 
toujours être prononcée. 
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Arf. 3 . — !l est ajouté à l 'article oS lu code pénal le p: ra-

graphe suivant : 

« Le recel sora eous i iére , au point de vue de la réc idive , 
Corinne le délit qui a procuré les choses rece lées . » 

A n . t . — Le paragraphe 2 de l 'art ic 'e 1 de la loi du 57 
mai 1><85 est ainsi complé té : 

« . . . Tue des condamnat ions énoncées au paragraphe 
pivcé !e ,t et deux c o n d a m n a t i o n s , soit à l 'emprisonueiner t 
po-H laiis qua ' i l i . 'S c r imes , soit à plus de trois mais d'< m-
p . i sonnement pour vo!, e sc roquer i e , ah s de confiance , re-
c I des choses obtenues à l'aide d'un vol, d'une escroquerie ou 
d 'un abus de confiance, out rage ;publie à la p u d e u r . . . (la 
sui te conforme). » 

Ait . 5 — L'article 380 paragraphe 2 du code p e n d est 
modifié ainsi qu'il soit : 

« A l'égard de lotis autres individus qui aurait recelé ou 
appl iqué à leur profit tout ou part ie îles objets volés, ils 
seront punis comme coupables d • recel conformément . nx 
articles 460 et 4 0 1 . » 

Art. 0 . — L'article 227 du code» d ' instruct ion cr iminel e est 
a insi complété : 

c Les délits s o i t connexes , soit lorsqu'ils ont été coin is 
« en m è n e temps par plusieurs personnes réunie» , >oit In:--
« qu'ils ont été commis par d iï. rente-, pe r sonues , même en 
« différents lem;;s i l eu divers l ieux, mais pat suite d 'un 
« c o n ç u t lortné à l'avance entre ' l i e s , soit lorsque 1 s cou-
« pables oui commis les uns pour se p rocurer les moyens de 
« commett re les autres , pour en facil i ter ,pour et) consommer 
« l 'exécut ion, ou pour en assurer l ' impuni té , soit lorsq le des 
« chose-» enlevées détournées ou obtenues à l'aide d'un cr ime 
« ou d'un délit ont été, en tout ou part ie , recelées . » 

Art. 7 . — Lorsque les lois éductent des incapaci tés , ou 
lorsqu 'e l les autorisent les tribunaux à ies prononcer , contre 
'es individus condamnés pour vol, escroquer ie , abus de con
fiance, soustract ion commise par des déposi ta i res publics, 
leurs disposit ion^ sont applicables aux individus condam iés 
pour avon sciemment recelé, en tout ou part ie, des choses 
obtenues à l 'aide de ces dél i t s . 
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Atl 8 . — Les articles 62 , 63 du code pénal soûl ab rogés . 
I.a présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 

Chambre des députés , sera exécutée comme N de l 'Etat . 
Tait à Paris , le 22 mai 1915. 

R. P O I N C A K É . 
Par 1§ Président de la République: 

Le Carie des sceaux, ministre 
de la justice, 

ARISTIDE HHI1NI). 

N° 7 6 1 . — AliHETE autorisant le fonctionnement àSinnamary 

d'une société sportive dénommée La Progress ive . 

( 15 décembre 1927. i 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu l 'arrêté local du 4 avril 1819 stn les Associations et réu
nions , ensemble l 'article 291 du code pénal ; 

Vu la le t t re en date du 3 novembre 1927 de M. Georges 
Bichara , t ransmissive des s ta tu ts d 'une associat ion fondée à 
S innamary sous la dénomination «La Progress ive» ; 

Vu l'avis favorable émis par le Procureur généra l ; 

Sur la proposition du Secrétaire géné ra l ; 

AHRÊTE : 

Article 1 e r . — Est autorisée la création à Sinn unary d 'une 
association sportive dénommée « l a P rogres s ive* . 

Art. 2 . — Sont approuvés, tels qu'i ls sont é laborés , lessta* 
fuis de cette association qui demeurent annexés au présent 
a r rê té . 

Art . 3 . — Aucune modification ne p o u n a être apportée aux 
dits s ta tuts sans l 'autorisation de l 'Adminis t ra t ion . 

Art. 4 L e présent arrê te sera enregis t ré et co . m u n i q u é 
partout où besoin sera . 

Cayenne le 15 décembre \\rH, 

BCHOT LAUNAY. 
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T a r i f i c a t i o n a p p l i c a b l e à c e r t a i n e s m a r c h a n d i s e » 
o r i g i n a i r e s d e s E t a t s - U n i s d ' A m é r i q u e . 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la Républ ique française, 
Vu l 'article 8 de la loi du 8 juillet 1 8 7 5 ; 
Vu les lois des 11 janvier 1892 , art icle 1 e r , p a r a g r a p h e 2 , 

et 29 m a r s 1910, article un ique , po r t an t revision du tarif de* 
douanes ; 

Vu îa loi du 29 juillet 1919 , art icle un ique , et le décret du 6 
octobre 1926 , fixant les condi t ions dans lesquelles le Gouver 
nement est autor isé à négocier les convent ions de commerce ; 

Vu la loi du 29 m a r s 1910 et les décre ts du 29 mar s et du 
4 avril 1910 , fixant le régime douan ie r des produi t s originaires 
'ies États-Unis de l 'Amérique du Nord et de l'iie de P o r ^ - R i c o ; 

I V 762 . — ARRÊTE portant promulgation du décret du 15 
novembre lg27 relatif à la tarification applicable à cer
taines marchand'usesoriginaires d s Etats-Unis d'Amérique. 

( \ 7 décembre 49-7 . i 

L E GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d 'Honneur , 
Vu l 'o rdonnance organique du 27 aoû t 1 8 2 8 ; 
Vu le décret du 15 novembre 1927 relatif à la tarification 

applicable à certaines marchandises originaires des Éta ts-Unis 
d 'Amérique, décret inséré au Journal officiel de la Républ ique 
française du 16 novembre 1 9 2 7 ; 

Vu la circulaire ministérielle d u 2 ma i 1906 relative à la 

p romulga t ion des lois et décrets aux colonies , 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est p romulgué à la Guyane française p o u r y 
ê t r e appl iqué en sa forme et t eneur et d a n s les délais réglemen
ta i r e s le décret du 15 novembre 1927 relatif à la tarification 
applicable à certaines marchandises or iginai res des États-Unis 
d 'Amérique. 

Art. 2 . — Le présent a r rê té sera , ainsi que le décret p r o 
mulgué, publié au Journal officiel de la colonie, inséré au Bul
letin officiel, enregis tré et commun iqué pa r tou t où besoin sera . 

Cayenne, le 17 décembre 1927 . 

BUHOT LAUNAY. 



Vu le décret du 28 mars 1921 , article 2, por tant relèvement 
îles droits du tarif général des douanes ; 

Vu le décret du 6 mars 1922, relatif au régime douanier ap
plicable à certains produits des colonies et possessions britan
niques ; 

Vu la loi du 25 juillet 1923 , portant approbat ion de la con
vention commerciale signée le 15 décembre 1922 entre la France 
et le Canada ; 

Vu le décret du 26 septembre 1923, portant promulgation 
de ladite convention ; 

Vu le décret du 30 août 1927, appor tant certaines modifica
tions au tarif des douanes et précisant leurs conditions de mise 
en application en conformité de l'accord commercial du 17 
août 1927 entre la France et l'Allemagne ; 

Sur le rappor t du président du conseil, ministre des finances, 
du ministre des affaires étrangères, du ministre du commerce 
et de l 'industrie, du ministre de l 'agriculture et du ministre des 
colonies, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — A part ir du 21 novembre 1927 la tarification 
applicable aux marchandises originaires des États-Unis d'Amé
rique importées dans les conditions réglementaires sera, à titre 
provisoire, modifiée comme suit : v 
] Voir les »to<lifica lions au Journal officiel de la République 

française du 16 novembre lg27.J 

Art. 2 . — Le môme régime sera appliqué, également à dater 
du 21 novembre 1927, à ceux des produits similaires cana
diens qui sont actuellement passibles de droits plus élevés. 

Art. 3 . — Les extraits de sumac, de châtaignier et autres 
extraits tannants , liquides ou concrets, tirés des végétaux ori
ginaires des colonies et possessions bri tanniques ci-après : 
Indes et Etats indigènes assimilés, établissements des Détroits, 
Bornéo, Afrique du Sud, seront également passibles, à l 'entrée 
en France, du même droit que celui prévu, pour lesdits p ro
duits, au tableau ci-dessus, et à dater du 21 novembre 1927. 

Art. 4. — Le président du conseil ministre des finances, le 
ministre des affaires étrangères, le ministre du commerce et d t 
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N ° 7 6 - 3 . — ARRÊTÉ promulguant le décret du 8 novembre 
1927 revisant le taux des indemnités journalières démission 
allouées aux inspecteurs des colonies. 

(23 décembre 1927.) 

L E GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d 'Honneur , 
Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 

promulgat ion des lois et décre ts aux co lon ies ; 
Vu le décret du 8 novembre 1927 revisant le taux des in 

demni tés journa l iè res de mission allouées aux inspecteurs des 
colonies : 

Sur la proposi t ion du Secrétaire général , 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r — Est promulgué à la Guyane, p o u r y être exé 
cuté en sa forme et teneur , le décret susvisé du 8 novembre 
1927 révisant le taux des indemni tés journa l iè res de mission 
allouées aux inspecteurs des colonies. 

Art . 2 — Le présent a r rê té se ra , avec le texte p romulgué , 
enregistre et communiqué par tout où besoin sera , inséré e t 
publié au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie . 

Cayenne le 28 décembre 1927 . 

B U H O T L A U N A Y . 

l ' industrie, le ministre de l 'agriculture et le minis t re des colo
nies sont chargés, chacun en ce q i i le concerne , de l 'exécution 
du présent décret: 

Fait à Par is , le 15 novembre 1927, 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 

/e président du conseil, 
ministre des finances, Le ministre des affaires étrangère», 

RAYMOND P Ô I N C A R É . ARISTIDE BRI A N D . 
Le mmistre du commerce 

et de ïindustrie, f.% ministre de l'agriculture. 

MAURICE B O K A N O W S K I . HENRI QUEUILLE. 

Le ministre des colonies, 

LÉON PERRIER. 
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I n d e m n i t é s j o u r n a l i è r e s d e m i s s i o n a l l o u é e s 
a u x i n s p e c t e u r s d e s c o l o n i e s . 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPURLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le S novembre -1927. 

Monsieur le Président, 

La loi du 10 juillet 1927 ayant ouvert des crédits supplé
mentaires en vue de la réforme des traitements et soldes des 
personnels civils et militaires de l'Etat, la solde des fonction
naires du corps de l'inspection des colonies a été relevée par 
le décret du 28 août 1927. 

Au cours de leurs missions outre mer, les inspecteurs des 
colonies reçoivent une indemnité journalière de mission qui 
leur tient lieu de divers suppléments de solde perçus par le 
personnel colonial, et dont le principal, dit « supplément co
lonial », s'accroît automatiquement en même temps que les 
soldes proprement dites. 

Il nous parait donc équitable de reviser les indemnités jour
nalières de mission des inspecteurs des colonies sur des bases 
correspondant à leurs nouvelles soldes.. 

Tel est l'objet du décret que nous avons l 'honneur de sou
mettre à votre haute sanction. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l 'hommage de notre 
profond respect. 

Le Président du Conseil, Mincir» 
Le Ministre des colonies, des finances, 

UON PERRIER. RAYMOND POiNCARÉ. 

D É C R E T . 

LE P R É S I D E M de la République française, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des finances, 
et du ministre des colonies, 

Vu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919 ; 
Vu l'article 124 de la loi du 13 juillet 1 9 2 5 ; 
Vu le décret du 14 décembre 1928, modifié par les décrets 

du 11 février 1920, du 15 février 1927 et du 28 août 1927 
fixant le régime de la solde et des allocations accessoires du 
personnel de l'inspection des colonies ; 
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Vu le décret du 25 novembre 1926 déterminant les con
ditions d'attribution de l 'indemnité provisoire et de l'allocation 
forfaitaire au personnel du corps de l'inspection des colonies ; 

Vu les décrets du 29 décembre. 1925 et du 30 juillet 1927 
fixant le taux des indemnités journalières de mission attribuées 
aux inpecteurs des colonies, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — Le tableau IV « indemni t é journal ière de 
mission » annexé au décret du 11 février 1926 et remplacé 
pa r le décret du 30 juillet 1927 est annulé et remplacé par 1« 
tableau ci-après: 

TABLEAU IV 

INDEMNITÉS JOURNALIÈRES D E MISSION. 

TAUX 
DÉSIGNATION DES GRADES de l'indemnité 

journalière. 

francs . 

Inspecteurs généraux de 1 r e classe 200 

Inspecteurs généraux de 2 e classe 465 

Inspecteurs de l r e classe 137 

Inspecteurs de 2 e classe 445 

Inspecteurs de 3« classe 405 

Art. 2 . — Les indemnités de mission, telles qu'elles sont 
fixées ci-dessus, sont exclusives du supplément temporaire de 
7 p . 100 alloué par le décret du 25 novembre 1926. 

Art. 3 . — Les dispositions qui précèdent sont applicables 
à compter du 1 e r août 1926. 

Art. 4 . — Le président du conseil, ministre des finances et 
le minstre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française et inséré au Bul
letin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris , le 8 novembre 1927 . 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 

Le Président du conseil, ministre 
Lt Ministre des colonies, des finances, 

Lion P E R R I E R . IUTHO.ND P Q I N C A R É . 

It 



N * 7 6 4 . — ARRETE accordant des avants de fonds au Délé
gué du Service local au Maroni pour le paiement </<s M > 
laires des ouvriers et manœivrés delà mission fmbiuU. 

(2 ï décembre 1927. i 

L E GOUVERNEUR |>. i. de la Guyane française, 

Chevalier de l à Légion d 'IIonDeiir , 

Vu l ' o rdonnance o rgan ique du 27 août 1828 ; 

Vu l 'ar t icle 149 du décret du 30 décembre 11)12 sur le 
r ég ime financier «les colonies molif ié par le décret du 30 d é 
cembre 1 9 ^ 0 ; 

Vu Indécision du 30 s ep t embre 1927 , chat geani M. Imbaolt , 
commis principal des Travaux p u b l i e s d'ii ne mission poi r 
l ' é t a b l i s s e m e n l d e l ' a v a n t - p r o j e l d ' u n e route rel iant S ' -Laurei i t 
à .\iaiia ; 

Considérant qu'il y a l ieu, en vue d 'assurer In | aiem. ni d s 
s a t a n é s des ouvriers et m a n œ u v r e s affrété* aux travaux de, 
ce . le miss ion , d ' accorder îles avances de ronds au IK-fégUé du 
.Soi vice b cal au Mai oui ; 

Sur la proposit ion du Secré ta i re généra l , 

I e C< m< il juive en ' e t du , 

ARRÊTE : 

Article l " . — Il se ra fait des avances de fonds nu Délégué 
du Service local au Maroni, agent spécial , en vue < !op rn»eiire 
le pa iement des sa la i res d e s o u v u e t s ei mai oeovn s affectés 
aux travaux d e la miss io i «l 'éludes pour r é t ab l i s semen t de la 
rou te S'-Laure.'it-Mai a, 

A I . 2 . - Le montan t dechaque avance ne p»u i ra être su -
péri MU" au cî.itln* de 2,00*.J francs et le Dél 'gué - u Service 
local sera tenu de produire au T réso i i e r -Payeur , i';tn- les !< r inr 
<t délai r ég lemen ta i r e s , les é ta t s j u s t l i ca t î f sd»s salaires 
payés par lui . 

Cayenne , le 24 d é c e m b r e 11)27. 

B U I I O T L A U N A Y . 
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N° 7 6 5 . — ARRÊTÉ portant concession d'une pension de re
traite à M. Dedel ( P a u l Louis Alfred) facteur-chef de ir* 
classe. 

( 2t décembre 1927 ) 

L E GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française. 

Chevalier de la Légion d 'Honneur . 

Vu l 'o rdonnance organique du 27 aoû t 1828 ; 

Vu l 'arrêté eu date du 16 juil let 1920, admet t an t M. D é d e l 
(Paul) , facteur-chef de l r e classe à faire valoir ses dro i t s à u n i 
pension de ret ra i te , à t i tre d 'ancienneté de se rv ices ; 

Vu les articles 3 , 4 4 et 2 4 du règlement du 19 juin 1920 
sur l 'établissement et l 'organisation d 'une crisse de r e 
traite p o u r les agents locaux et munic ipaux de la Guyane ; 

Vu l 'arrêté du 26 juin 1920 a t t r ibuan t des majorat ions aux 
titulaires de pens ions sur la caisse locale des retrai tes de la 
Guyane ; 

Sur la proposi t ion du Secrétaire général . 

Le Conseil privé en tendu , 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Il est concédé à M. Dédel ( P a u l Louis Alfred ), 
facteur-chef de l 1 ' classe, une pension annuel le sur la caisse 
locale de retrai te des employés de la Guyane se décomposan t 
comme suit : 

Pension principale 3 , 7 4 2 f 0 0 
Majoration 1,760 5 0 

Ensemble 5 ,502 50 

Art. 2 . — Les ar rérages de cette pension seront réglés à 
compter du l o r décembre 1927 , date à laquelle M. Dedel(Paul 
Louis Alfred) a été rayé des cont rô les de l'activité. 

Art. 3 . — L e présent a r rê té sera enregis t ré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, inséré e t publié au Journal offfdel et 
au Bulletin o/(Jciel de la colonie. 

Une amplia t ion sera adressée à M. le Directeur de la caisse 
des dépôts et consignat ions et à M. le Trésor i e r -payeur de la 
Guyane. 

Cayenne, le 2 4 décembre 1 9 2 7 . 

BUIIOT LAUNAV. 



— 844 — 
N * 7 6 6 . — ARRÊTE prorogeant certains travaux du plan de 

campagne jusqu'au 28 février 1928. 

(2ï décembre 1027 ) 

L E GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu l'article 65 du décret du 8 0 décembre 1912 sur le régime 

financier des colonies ; 
# Considérant qu 'en raison de c i rconstances de force majeure , 
certains t ravaux du plan de campagne ne seront pas achevés 
le 81 décembre 1927 et qu'il y a lieu en conséquence d'en 
p ro roger l 'exécution. 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — L'exercice 1927 est prorogé jusqu ' au 28 fé

vrier 1928 en ce qui concerne les t ravaux suivants : 

Hôpital-hospice civil. 

l n — Travaux de const ruct ion d'un bâ t imen t p o u r garage, 
écuries et atelier 2 5 . 0 0 0 00 

2° — Construct ion d 'un bât iment p o u r salle de ba ins et 
wa te r closet pour vieillards h o m m e s 9 . 5 0 0 00 

3° — Construction d 'un bât iment p o u r salle de ba ins et 
water-closet p o u r les survei l lantes 1 8 . 0 0 0 00 

Trésor colonial. 

Réparat ion et mise eu état du logement du Trésor ie r -
payeur 4 0 . 0 0 0 00 

Passage de Kourou. 

Construction d'un bac en bois p o u r le service du pas 
sage 3 0 . 0 0 0 00 

Route coloniale n°. i . 

1° — Construction de deux pon t s en bois au k m . 7 à por -
tion du bourg de Kourou 1 1 . 2 0 0 00 

2° — Construction d 'une passerelle provisoi re au passage 
de la rivière d ' I racoubo 1 . 8 5 9 22 

3* — Construct ion d 'une passerelle provisoire au passage 
de la rivière de Counamama 2 . 5 6 9 82 

Ensemble du chapitre 10. 
Feu de l'Enfant pe rdu . En robemen t du pylône en cornières 

de tôle d a n s une maçonner ie de br iques 2 7 . 0 0 0 00 
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>'•» 707. —>l HR/ÏTÊ concédant pue pension de retraite à M. Fran» 
conie(Alcxaiidre-Fré(léric-!lu^lavi'),/)re/V.siCt<r de detsin. 

( 24 décembre ti>27.) 
L E GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la I égion d'Honneur, 
Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'an été n ° 9 l l du T r octobre 1927, a d n u t u n t M. Fran-

conie (Alexandre-Fré léric-Gusiave), professeur de dessin au 
C liège de Cayenne, à faire valoir ses droits à une pension de 
retraite ; 

Vu les articles 2 6 , 27 et 28 du règlement du 20 avril 1891 
sur I établissement et l 'organisation d 'une caisse locale de 
retraite à la Guyane ; 

Vu l'an été du 26juin 1920, attribuant des majorations aux 
titulaires de pensions sur la caisse locale des retrai tes de la 
Guyane : 

Mit la proposition <!u Secrétaire général , 

l e Conseil privé entendu, 

ARKÈTE : 

Aitîcle 1 e r . — 1 1 est concédé a M. Franconie (Alexandrc-
l'rédéric-Gustave), professeur de dessin au Collège de Cayenne, 
une pension annuelle sur la caisse locale de retraite des 
cinp'oyés de la Guyane se décomposant comme suit : 

Pension principale 4 , 2 0 3 ( 0 0 
Majoration l,87f> 75 

Ensemble 6 ,078 7 5 

Quais <le Cayenne. 

R é p a r a t i o n d u p a t e l a g e . 
1° — Des petits appontements en fer 2 0 . 0 0 0 00 
2°—Nouvel le clôture des hangars des Douanes 4 500 00 

Douanes. 

Réparation du bâtiment des Douanes à Roura. 5 . 0 0 0 00 

Total 1 9 4 . 6 2 9 . 0 4 
Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 

_ partout où besoin sera. 

Cayenne, le 2 1 décembre 1927. 

BUHOT LAUNAY. 
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N* 7 6 8 . — DECISION nommant une commission po^r procéder 
à ta remise du matériel mis à la disposition de MM. ZVi-
non et O* pour l'entreprise de transport auU mobile l'ointe-
Macouria-Guatémala. 

{24 décembre 4927.» 

L E GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française , 

Chevalier de la Légion d ' H o n n e u r , 

Vu l ' o rdonnance o rgan ique du 27 août i 8 2 8 ; 

Vu les d isposi t ions de l 'a r t ic le o du m a r c h é passé le 3 mars 
1927 avec MM. F . Tanon et C i e pour l ' exécut ion d 'un service 
de t r anspor t par camion-au tomobi le e n t r e la Po in t i -M icouria 
et Guatemala et vice versa pour l ' année en c o u r s ; 

S u r la proposit ion du Secré ta i re géné ra l , 

DÉCIDE : 

Art ic le 1 e r . — Une commiss ion composé l e : 
MM. L a u d e r u e t , Commis principal du Secré tar ia t g é n é r a l ; 

Char le ry , Conduc teu r des Travaux pub l i c s ; 
Glennie Victor, mécan ic i en , est dés ignée pour procé

de r , le 31 d é c e m b r e prochain , à la r emise de lont le matériel 
mis par l 'Adminis t ra t ion a la disposit ion de MM. F . Tanon et 
O p o u r l 'exéculiou de leur service de t ranspor t pendant l 'an
née 1 9 2 7 . 

Ar t . 2 . — Cette Commiss ion cons ignera d a n s un proeè»-
ferbal le résu l ta t de ses cons ta t a t ions et fera tel les p r o p o r 
tions qu 'el le j uge ra utile eu vue de sauvegade r les in té rê t s de 
Il Colonie . 

Ar t . 5 . — Les a r r é r a g e ! de cel le pension seroni réglée à 
w m p t e r du l 9 1* d é c e m b r e 1027, date à laquelle M. l ' ïaueon.ie 
• é le rayé des con t rô les de l 'activité. 

Art. 3 . — L e p ré sen t a r r ê t é sera en reg i s t r é el c o m m u n i q u é 
j trtoiit où besoin sera , i n sé r é et publié au Journal officiel cl 
au Bulletin officiel de la co lon ie . 

Une ampliat ion sera a d r e s s é e h M. le Di rec teur de la Caisse 
d e i Dépôts et cons igna t ions cl à M. le Trésor ie r -payeur d e l à 
Guyane. 

Cayenne, le 24 décembre 1 9 2 7 . 

M J H O T LALNAY. 
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Art. 3 . — Elle procéder* ensuite ;i la remise à M. Bèze, 
a Iju l i e u un i «Iri m i M i r> no »r cette m è n e en î ivpr i s î de t r m s -
por; pour les années 1 J 2 3 L M 1 , I.» matéri-d ivçu de MM. F. 
Tanon et C u . 

Cette opérat ion fera l'objet d 'un p rocès -ver ln l . 

Art . 4 . - La présente décision sera enregis t rée et c o m m u 
niquée pai tout où besoin sera . 

Cayenne, le 24 décembre 1927. 

BUHOT LA U N A Y 

N" 7 v$.—ARRÊTA promulguant le décret du 28 octobre 1927 . 
modifiant le décret du 2 mars1910 portant règlement sur 
la solde du personnel colonial. 

! 28 décembre 1927. i 

LE GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 niai 1906, relative à la 
promulgation des lois et décrets aux colonies ; 

Vu le décret du 28 octobre 1927 modifiant le décret du 2 
mars 1910 por tant règlement sur la solde du personnel colonial ; 

Sur la proposit ion du Secrétaire général , 

ARRÊTE : 

Article 1 e r , — Est p romulgué à la Guyane française, pour y 
être exécuté en sa forme et teneur , le décret sttsvisé du 28 oc
tobre 1927 modifiant le décret du 2 m a r s 1910 por tan t règle
ment sur ia solde du personnel colonial . 

Art. 2 . — Le présent arrêt ' 4 sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout oit besoin sera, inséré el 
publié au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 28 décembre 1927 . 

B U H O T L A U N A Y . 



S o l d e d u p e r s o n n e l c o l o n i a l 

DÉCRET. 

L E PRÉSIDENT de la République française, 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 
des fonctionnaires, employés et agents des services coloniaux 
et locaux et les actes qui l'ont modifié ; 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

DÉCRÈTE : 

Article l o r .—- Les dispositions du premier alinéa de l'article 
49 du décret du 2 mars 1910, portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et a-
gents des services coloniaux ou locaux sont complétées ainsi 
qu'il suit : 

c . . . Il en est de même, dans la métropole, pour tout congé 
de convalescence succédant à un congé administratif. J> 

Art. 2 . — Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Ré
publique française et inséré au Bulletin des lois et au Bulletin 
officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 28 octobre 1927. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 

LÉON P E R R J E R . 

N« 770. - ARRÊTÉ prorogeant de 10 jours la durée de 
la session ordinaire du Conseil général. 

(28 décembre i928. ) 

LE GOUVERNEUR p . i . de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu l'arrêté en date du 7 novembre 1927, portant convo

cation du Conseil général en session ordinaire de 1 9 2 7 ; 
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Y 771 . ARRÊTÉ — Remise de service à la Trésorerie 
de Cayenne. 

(30 décembre 1927.) 

LE GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu le décret du 6 août 1921, portant organisation du .per
sonnel des Trésoreries coloniales; 

Vu le décret du 11 août 1927, nommant M. Mattéï (Jean-
Antoine) Trésorier-payeur .de l'Inde française, à l'emploi de 
Trésorier-payeur de la Guyane, en remplacement de M. Max-
Brisset, nommé Trésorier-payeur de .Madagascar ; 

Vu le câblogramme en date du 25 décembre 1927, faisant 
connaître que la remise de ce service est fixée au l ' r janvier 
1 9 2 8 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général et du Trésorier-
payeur ; 

ARRÊTE : 

Article I e ' . — M. Fidèle ( C y r ) Commis principal du 
Secrétariat général, est désigné pour représenter l'Adminis
tration lors de la remise du service de la Trésorerie de la 
Guyane par M. Max-Brissel à M. Mattéï. 

Vu l'article 23 § 2 du décret du 23 décembre 1878; 

Vu la demande de prorogation de session formulée pa r 
M. le Président du Conseil général, par lettre en date du 27 
décembre 1927 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article l P r . — La durée de la session ordinaire du Conseil 
général est prorogée jusqu'au vendredi 6 janvier 1928 inclus . 

Art. 2 . - Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 28 décembre 1928. 

BUIIOT LAI .NAV. 



Art. 2 . — Le Secrétaire général et le Trésorier-payeur sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du p r é 
sent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où 
besoin sera. 

Cayenne, le 30 décembre 1927. 
BUHOT LAUNAY. 

îS* 77*2. ARRÊTÉ . - Fixation de l'allocation annuelle ci du 

taux des primes d'alimentation dans les hôpitaux pênitrntiairet 

pendant l'année 1929. 

(30 décembre 1927. I 
L E COUVE UN KL a p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organique du '27 a<>ût 1828, sur le Gou
vernement de la Guyane française ; 

Vu le règlement du 2 août 1912, sur le, fonetionm-nn nt des 
services médicaux aux colonies ; 

Vu l 'arrêté ministériel du 19 mars 1925, portant réorgani
sation d< s services bospilalieis pénitent a i r e s : 

Vu l 'arrêté local du 26 décembre 1925, fixant l 'organisation 
et le fonctionnement de l ' infirmerie-ambu ai:ee de S a i n t - T a n 
du Maruni ; 

Vu l ' a n ê t ' du 3 mats 1927, déterminant le moulai;! de l'in
demnité fixe annuelle et le taux des primes d'aliun n la t ionpour 
l 'année 1928 ; 

Consldéiant qu'en égard à la revalorisation du franc, il con
vient de ."réduire le tanx des primes d'alinv nlafion à allouer 
aux hôpitaux de Saint-Laurent et. des l les-du-Sa!ul , pendant 
l 'année 1929, s a i s lout fois; modifier le taux de la prime at
tribuée à l'infirmerie-in-i balance de Si inl-Jeao, <| ii représente 
un n.ihimum nécessaire, ni l ' indemnité fixe prévue pour Icir-
semhle des trois é tabl issements , dont le eh dît e correspond 
aux l e o i n s ; 

Sur la pro .os i ' ion du Dircçteui de l 'Administration pén i -
nitenli.ore et après A V I S du Chef du service médical des péni-
tentiers du Ylaroui ; 

l e l.o seil privé entendu, 

ARHÊIE : 

Article 1 ' ' . — Le montant «le l'.diocatioii annuelle co i res -
jondan t aux frais généraux du servieJ de l 'alimentation, dans 
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les établissements hospitaliers pénitentiaires, est maintenue 
pendant Tannée 1029 : 

a 8,0! 0 francs pour l'hôpital de S; iut-î .auront ; 
à 2 ,600 Iraurs pouf l'hôpital des l lcs-du-Salut ; 
h {) francs pour l ' infirmerie-ambulance de Saint •-Jean. 
Ait . 2 . — Le taux des primes d'alimentation est ramené uni-

fotmément pour l'hôpital d e Saint-Laurent et celui des Iles* 
du-Salùl pendant l'année 1929 : 

à 19 lr. par journée d'oui* ier ; 

a 15 IV. 30 par journée de sous-officier; 
;i 11 l r . 60 par journée de soldat ; 
à 8 fr. par j o u n é e d 'e t t fapCJndigent , t ransporté ou re légué. 
Art. 3 . — Il est maintenu a 7 fr. par journée , pour les r e 

léguas traités h l ' infirmerie-nmbulance de Sl-Jean du Maroni , 

l)au> les cas urgents et exceptionnels où des personnes libres 
seraient admises d a n s cette formation sanitaire, i! serait alloué 
la mime prévue pour chaque catégorie de malades traités dans 
les hôpitaux pénitentiaires ; 

Art. 4 . — Le Directeur d e l 'Admiies ration pèai lent ia ' re « si 
chargé de 1' xécUtipn du présent arrêté (jui sera comm miqué 
e t ' E N T ( g i s ré partout où besoin sera et publié au Journal ofi-
ciet de 11 c o l o n i e ; • 

Cayenne, le 30 décembre 1927. 

DUllOT L AU .N'A Y. 

N° 7 7 3 . — ÀliltÈTÊ approuvant définitivement le*complet de 
gestion de Vex. rcicc W2i pr santés par M. Lowinsky [Léon), 
receveur municipal des communes de liemire, Montsinery 
Mac our i a et Oyapôc. 

(30 décembre t:>27. I 

LE GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d 'Honneur , 

Vu i 'orJonn..n. c cr^aniqùe 'lu 27 août l £28 ; 

Vu le décret du 30 d cambre 1 9 . 2 . sur le régime finan
cier des colonies ; 

Vu les décrets des l o a o ù t 1921-et 22 j u i n 1927 m o l i l i m t 
les articles 318 el 402 du décret f inanc ie r précité ; 

Vu l 'arrêté local du 28 septembre I90J portant règh ment 
sur l 'aJministrat ion et la comptabilité des communes ; 
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Vu les injonctions contenu* s dans les arrêtés u0,' 920 , 930 
931 et 933 rendus en Conseil pri*é le t octobre 1927 sur les 
comptes de gestion de l 'exeic ce 1924,( pour la période du i 9 
juillet au 30 novembre 1921, présentés par M. Lowinsky (Léon), 
receveur municipal des communes de I témire , .Woiiisiuéry, 
M a cou ri a et Oyapoc ; 

V u l e s bordereaux d'exécution des d.tes injonctions; 

Sur le rapport du Secréta i re généra l , 

I e Conseil privé en tendu , 

ARRÊTE : 

Article K . — Sont approuves l<*s comptes de gestion de 
l'exercice 1924. pour la période du 29 juillet au 30 no
vembre 1921, p résen tés par M. Lowinsky (Léon;, receveur 
municipal des communes de I témire , Montsinéry, Vlacouria et 
Oyapoc, dont qui tus . 

Ar t . 2 . — L e p r é s m t ar rê té sera enreg is t ré et communi 
qué partout où b^< in sere , publié et inséré au Journal offi
ciel et au liu'lelin officiel de ia colonie. 

Cayenne, le 30 décembre 1927. 

BUHOT LALiNAY. 

^ ° 7 7 1 . — ARRÊTÉ a ipronvanî définitivement le compte de ges-
tôn de l'exercice 1925 (le M. l logour (Gustave), receveur 
du Bureau de bienfaisance de la commune de Cayenne. 

:)d décembre 11)2.7.) 

LE GOUVERNEUR p . i. de l i Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Hanne;.! ' , 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 18 8 , 

Vu le décret du 30 décembre I 9 l 2 , sur le régime finan

c i e r des colonies ; 

Vu les décrets des lo août I 9 2 i e l 22 jnin 1927 modifiant 
l e s articles 318 et 402 du décret- nuancier précité ; 

Vu l ' a n e l é local d i 28 s rp tembre l'.iOd portant l è g e n i e n l 
s u r l 'administrat ion et la compt ibililé des communes ; 

Vu l 'arrêté n° 50 rendu en tio .S ' i l prive le 9 novembre 
1927 sur lu compte de gestion de l 'exercice 1925 présenté 
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par M . Begour (Gustave), receveur du Bureau de bienfaisance 
de la commune de Cayenne ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil piivé en tendu , 

ARRÊTÉ : 

Article l ' r . — Est approuvé le compte de gestion de 
1 exercice 1925 présenté par M. Begour (Gustave), receveur 
du Bureau de bienfaisance de la commune de Cayenne, dont 
qu i tus . 

Ar t . 2 . — Le présent arrêté sera enregis t ré el c o m m u n i 
qué partout où besoin s c a , inséré et publié au Joutnal offi
ciel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 30 décembre 1927 . 

B l H O T LACNAY. 

N ° 7 7 5 . — AHRÈTE 2$9 approuvai; t définitivement les comptes 
de gestion des exercices 1924 et 1925 de M. Selbonne (Gas
ton ), receveur duB ireau de bienfaisance de Ho.ua. 

(30 décembre 4927. ) 

I E GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies ; 

Vu les décrets des 15 août 1924 el 22 juin 1927 modifiant 
les articles 348 et 402 du décret financier préci té ; 

Vu l 'arrêté local du 28 septembre 1 9 0 3 , portant r èg lemen t 
sur l 'administrat ion et la comptabili té des communes -, 

Vu les arrê tés n o s 57 et 58 rendusen Conseil privé le 9 no
vembre 1927 s u r l e s comptes de gestion de l'exercice 1924 
du l P r janvier 192 i au 31 mars 1925 et de l 'exercice 1925du 
1 e r janvier au 3 avril 1925 présentés par M. Selbonne (Gaston), 
receveur du Bureau de bienfaisance de la commune de Mana; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil pr ivé entendu : 

ARRÊTE : 

Article I " . — Sont approuvés les comptes de gestion d t 
l 'exercice 1924 (du l ' r janvier 1924 au 31 mars 1925) el de 

http://Ho.ua
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l 'exercice 1925(du i« r janvier au 3 avril 1925) présentés par 
M. Selbonne(Gaston) , receveur du But? au de bienfaisance de 
de la commune <le Ylana, dont q u i t u s . 

Art. 2 . — Le présent ai i été sera enregis t ré et communi 
qué partout où b 'soin sera, pub'ié a i Journal officiel et au 
BulUtin officiel de la colonie. 

Cavcnne, le 30 décembre 1927. 
. l i t HO S LA D M Y. 

N ° 7 7 6 . — A R R E T E fixant le mode de constatation de l'abonne-
ment au timbre sur les litres (factions et d'obligations des 
sociétés. 

i 30 décembre 1927. i 

L E GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu les articles 67 et 79 de la codification du t imbre à la 
Guyane du 26 décembre 1873 assujettissant au t imbre p r o 
por t ionne l l e s titres d'actions et d'obligations dos sociétés fi
nancières, commerciales, industrielles ou civiles ; 

Vu les articles 78 et 83 du même texte autor isant les socié
tés à s'affranchir des obligations imposées par les articles 67 
et 79 en contractant avec la colonie un abonnement pour 
toute leur durée ; 

Vu le paragraphe 2 de l'article 6 de l 'arrêté local du 23 
octobre 1873 reproduit par les articles 78 et 83 de la codifi
cation et prescrivant, pour suppléer le t imbre extraordinaire 
qui n'existe pas dans la colonie, l 'apposition sur les titres de 
t imbres mobiles d'un modèle spécial annexé audit a r rê té ; 

Considérant que le stock de ces t imbres mobiles qui ont été 
fabriqués dans la colonie en 1878 est épuisé depuis de n o m 
breuses années et qu'il y a lieu d'adopter, pour la constater 
tion des abonnements sur les actions et obligations des sociétés, 
les plus récentes dispositions édictées, dans la Métropole par 
l'article 10 de la loi du 31 décembre 1920 complété par le 
décret du 8 janvier 1921, dispositions qui ont remplace le 
t imbre extraordinaire par une mention imprimée sur les t i t res ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 
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A R R Ê T E : 

Articje l ' r . — Los sociétés, compagnies , en t repr i ses qui 
auront contracté un abonnemen t pour l 'acquittement des 
droi ts de t imbre exigibles su r les t i t res d'actio is ou d'obliga
tion émis p a r elles p o u r r o n t être dispensées par le Gouverneur 
de l ' apposit ion du t imbre mobile créé par le pa rag raphe 3 de 
l'article 6 de l 'arrête du 22 octobre 1873 et autorisées à rem
placer coite apposi t ion p a r l a ment ion suivante impr imée tant 
sur la souc'ne que su r le ta lon des t i t r e s : 

« Droit de t imbre acquit té pa r a b o n n e m e n t , » 
« Avis d 'autorisat ion inséré au Journal officiel de la Guyane 

du . . D 

Art 2 . — Le présent a r rê té sera publié au Journal officiel 
et au Bulletin officiel de la colonie, enregis tré et c o m m u n i q u é 
p a r l o u l où besoin sera . 

Cayenne, le 30 d é c e m b r e 1927. 

BUHOT LAUNAY. 

V 7 7 7 . — A HRÊTlv approuvant définitivement h s comptes deae-
t ion de l ' e x e r c i c e 192 ï prsemés par "M,. Salvador (Glovis)» 
i'fcecrur municipal des tommunes de Kuw, Approuagve. Ma' 
toury, Macvuria, Montsinéry. Tunuéyrande, lloura et Rémirj' 

(31 décembre t (J27.I 

L E GOÙV IIÎSELR p , i. de la Guyane française , 

Chevalier d e la l é g i o n d ' H o n n e u r , 

Vu l 'o rdonnanfc organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu le décret dn 30 décembre 1912 sur le régime financier 
«les colonies ; 

Vu les I!é-. rets des 15 août 19 H ci 12 juin 1927 mo lifiant 
les ar t ic les 3 1 8 cl 402 du décre t financier p r éc i t é ; 

Vu l 'ar rê té local du 28 sep tembre 1 9 0 3 portant règ lement 
sur l ' adminis trat ion et la comptabi l i té des connu 1 nés ; 

Vu les injonct ions con tenues d a n s les a r rê tés n " s 8 8 8 , 8^9 , 
S 9 I , 8 9 2 . 8 9 3 , 8 9 1 , 8 9 5 et 8 0 0 , rendu* en Conseil privé le 
22 septembre 1 9 2 7 , sur 1rs comptes de gestion de l 'exercice 
1 9 2 1 ;du 11 r janvier au 29 juil let 1 0 2 1 , présentés par M. Sal
vador (Uovis), receveur munic ipal des c o m m u n e s de Kaw, 
Approuague , Matouiy, Macouria, Monts inéry, T o n n é g r a n d e , 
Boura et Rémi re ; 
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Vu les bordereaux d'exécution desdites injonctions ; 

Sur le rapport du Secrétaire généra l ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Sont approuvés les comptes de gestion de 
l'exercice 1924, pour la période du 1 e r janvier an 29 juillet 
1924, présentés par M. Salvador (Clovis), receveur municipal 
descommunes de Kaw, Approuague, Matoury, Maconria, Monl-
sinéry, Tonnégrande, lîoura et Bémire, dont qui tus . 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, publié et inséré an Journal officiel etau 
Bulletin officiel *lc la colonie. 

Cayenne, le 31 décembre 1927. 

B U H O T L A U A ' A Y . 

,N° 7 7 8 . — A R R E T E approuvant définitivement le compte de 
gestion de l'exercice 19ù2i de M. Vanony (Raphaël), receveur 
m u n ici pal de Ko u rou. 

31 décembre 1927.) 

LE GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies ; 

Vu les décrets des 15 août 1924 et 22 juin 1927, modifiant 
les articles 348 et 402 du décret financier précité : 

Vu l'arrêté local du 28 septembre 1903, portant règlement 
sur l 'administration et la comptabilité des communes ; 

Vu les injonctions contenues dans l'arrêté n° 886 rendu en 
Conseil privé le 22 septembre 1927 sur le compte de gestion 
de l'exercice 1924, pour la période du 1 e r janvier au l " r mai 
1924, présenté par M. Vanony (Raphaël), receveur municipal de 
la commune de Kourou ; 

Vu le bordereau d'exécution desdites injonctions ; 

Sur la proposit ion du Secrétaire général; 

Le Conseil privé entendu. 



- A R R Ê T E : i& 

Article 1° ' ' .— Est a p p r o u v e le c o m p t e de gestion de l 'exer
cice 1 9 2 4 , p o u r la pér iode du I e r j anv ie r au I e r mai 1924, 
présenté*$9r M. Vanony ( l i a p h a ë l ^ receveur munic ipa l d e . l a 
c o m m u n e de Kourou , don t qu i tus . 

Art . 2 . — Le présen t a r r ê t é se ra enregis t ré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera , publié et inséré 'au Journal officiel et 
au Bulletin offeiel de la colonie. 

Cayenne, le.3-1 .décembre 1927. • 

Hl MOT LAI WAV 

\ n 7 7 9 . — ARRÊTÉ approuvant définitivement les combles de 
gestion deVexercice 1923, présentés par M. Vanony ( R a 
phaë l ) , receveur, municipal des communes d'Iraraubo et de 
Kourou et receveur du Bureau de bienfaisance de Simia-
marg. 

<3I décembre 1927.) 

LE GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d ' H o n n e u r , 
Vu l ' o rdonnance o rgan ique du 27 aoû t 1828 ; 
Vu le décre t d u 8 0 d é c e m b r e 1 9 1 2 s u r le rég ime financier 

des colonies ; . 

Vu les décre t s des-15 août 1 9 2 4 et 22 ju in 1927, modifiant 
les a r t i c l e s 3 4 8 et 402 du décre t financier p r é c i t é ; 

Vu l 'a r rê té local du 28 s e p t e m b r e 1 9 0 8 , por tan t règlement 
s u r 1'administralion et la comptabi l i té des c o m m u n e s ; 

Vu les a r rê t é s h o s 8 1 8 , 3 4 9 et 6 1 r e n d u s en Conseil p r ivé les 
8 m a r s et. 9 î tovenjbre 1927 su r les compte s de gestion, de 
l 'exercice 1923 (du 4 juin 1928 au .31 m a r s , 1924) , p résen tés 
p a r M. Vanony (Raphaë l ) , r eceveur munic ipa l des c o m m u n e s 
d ' J racoubo , Kourou, et r e c e t e u r du Bureau de bienfaisance de 
S i n n a m a r y ; 

Vu les injonct ions con tenues d a n s les a r rê tés u o s J2-48 et 2 4 9 
préc i tés ; - ; * 

Vu les b o r d e r e a u x d 'exécut ion desdi tes i n jonc t ions ; 
Sur l e r appor t du Secréta i re géné ra l ; 

Le Conseil p r ivé e n t e n d u , - . 

A R R Ê T E : ; 

Article 1 e r . — Sont a p p r o u v é s les comptes de gestion de 
^'exercice 1928 (pér iode du 4 j u i n 1928 a n 31 m a r s 1 9 2 4 ) , 

• . 59 
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présentés par M. Vanony (Raphaël) , receveur muniphpë) des 
communes d'Jracoubo el de Kourou, et receveur du Bureau 
de bienfaisante de Sinnamary, dont qui tus. 

Ar t . 2 . — Le présent arrê té sera enregistré et communi 
qué par tout on besoin sera, publié et inséré au 'Journal of

ficiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 31 décembre 1927. 

B U H O T L A U N A Y . 

N ' 7 8 0 . — AMUÈTÊ concédant une pension de retraite à 
I I . Garus (Edgard-Présenl) , contrôleur de A0 classe des Poste* 

i t Téléphones. 
(31 décembre 1927.) 

L E GouvEtiNKin p . h de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d 'Honneur , 
Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l 'arrêté n® 194, d u 2 3 d é c e m b r e 1927, admettant M. Ga-

rus (Edgard-Présenl) , contrôleur de 4 e classe des Postes et 
Téléphones, à faire valoir ses droits a une pension de retrai te , 
à t i tre d 'ancienneté de services ; 

Vu les articles 35 , 37 et 38 du règlement du 30 avril 1921 
sur ré tab l i ssement et l 'organisation d 'une caisse locale de re
traite à la Guyane ; 

Vu l 'arrêté du 26 juin 1920, at t r ibuant des majorations aux 
ti tulaires de pension sur la caisse locale des retrai tes de la 
Guyane ; 

Sn r la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé en tendu , 

ARRÊTE : 

Article — Il est concédé à M. Garus (Edgard-Présenl) , 
contrôleur de ¥ classe des Postes et Téléphones , une pen
sion annuel le sur la caisse locale de retrai te des employés 
de la Guyane se décomposant comme suit : 

Pension priuripale*. 4 , 4 9 3 ' 00 
Majoration 1,948 25 

Ensemble 6 , 4 i l 25 

Art. 2. — Les arrérages de cet te pension seront réglés à 
compter du Ie!* janvier 1928 , date à laquelle M. Garus (Ed-
gard-Présent ) sera rayé du contrôle de l 'activité. 



Arl . 3 . Le présen t a r r ê t é se ra en reg i s t r é et comeiiuniqué 
par tout où besoin se ra , i n sé ré nu Journal officiel et ait Bulletin 
officiel de La co lon i e . 

Une ampl ia t ion sera a d r e s s é e à M. le Di rec teu r généra l de 
la Caisse d e s dépô t s et cons igna t ions e t à M. le T r é s o r i e r -
payeur de la G u y a n e . 

Cayenne, le 31 d é c e m b r e 1927 . 

B U H O T LAUNÀY. 

N° "/«SI. — ÂRRE1Ê rendant exécutoire U budget du Service 
local pour Vexercice 1 9 2 8 . 

I 31 décembre t92}7. ) 
L E GOUVERNEUR p. i. de la Guyane f rança i se . 

Cheval ier de la Légion d ' H o n n e u r , • 
Vu l ' o rdonnance o rgan ique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
Vu les ar t ic les 4 0 , 42, 4 3 , el 44 du décre t du 2 3 d é c e m b r e 

1878, por tan t ins t i tu t ion d 'un Conse i l généra l à la Guyane 
française ; 

Vu les ar t ic les 6 8 , 6 9 , 70 el 71 du décre t du 3 0 d é c e m b r e 
1912 , su r le r é g i m e f inancier d e s c o l o n i e s ; 

Vu l 'a r t ic le 3 3 de la loi de finances d u 13 avril 1 9 0 0 , modi 
fié pa r l ' a r t ic le 5 5 de la loi de finances du 2 9 ju in 1 9 1 8 , e t 
ce qui c o n c e r n e le tarif de s t axes locales ; 

Vu la c i rcula i re minis tér ie l le du 18 mai 1897 d é t e r m i n a n t 
les pouvoirs des Conse i l l e r s g é n é r a u x en mat iè re de l ibéra l i 
tés su r les fonds d e s b u d g e t s l ocaux . 

Vu la c i rcu la i re minis té r ie l le du 5 mai 1892 , t r a n s m e t t a n t 
un avis du Consei l d 'Eta t du 12 j anv ie r p r écéden t , relatif aux 
pouvoirs d e s G o u v e r n e u r s en ma t i è r e de fixation des r e c e t t e s 
budgé ta i r e s ; 

Vu l 'ar t ic le 127 § B de la loi de finances du 13 jui l le t 1911, 
ainsi que la c i rcula i re min i s t é r i e l l e du 2 8 s e p t e m b r e 1911, 
relative à l ' é t ab l i s semen t , à l ' exécu t ion et au con t rô le des 
budge t s locaux ; 

Vu le budge t du Service local pour l ' exerc ice 1 9 2 7 , déltbéné 
par le Conse i l généra l d a n s sa sess ion o rd ina i re de 1 9 5 6 , et 
a r rê té , en r e c e l t e s et en d é p e n s e s a la s o m m e de douze mil
lions cent mille francs ; 

Sur le rappor t du Secré ta i r e g é n é r a l du G o u v e r n e m e n t ; 

Le Consei l p r ivé e n t e n d u , 
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industrielles 464,000 » 

CHAPITRE 4 . — Produits perçus sur ordres 
de recet tes . . 404,500 » 

CHAPITRE 5. — Prélèvements ordinaires 
sur la Caisse de réserve. . » 

CHAPITRE o\ — Recettes des exercices an 
térieurs 415,800 » 

CHAPITRE 7. — Recettes d 'ordre . » 

Recettes extraordinaires. 

CHAPITRE 8, — Recettes diverses Mémoire. 

CHAPITRE 9 . — Prélèvements exception
nels sur la Caisse de 
réserve » 

Total général des r e c e t t e s . ' . . . 14,540,000 » 

DÉPENSES. 

Dépenses ordinaires. 

CHAPITRE I e * . — Dettes exigibles. 75,33G f » 

CHAPITRE2. — Gouvernement (Personne l ) . 200,550 » 

CHAPITRE o . — Gouvernement (Matériel). . 200,560 » 

CHAPITRE 4 . — Services d 'administrat ion 
générale (Pe r sonne l ) . , 2 ,136,008 \ 

ARRÊTE: 

Article 1 e r . — Le budget des récoltes et des dépenses du 
Service local, pour l'exercice 19*28, délibéré par le Conseil gé
néral , est a / rê té , en recelles à la somme de quatorze millions 
cinq cent quarante mille i rancs ( 14 ,540,000 fr .) et en dé
penses , à la somme de quatorze millions trois cent soixante 
et un mille qual re cents Irancs (14,361,400 fr.) 

Art. % — La nomenclature des recettes et des dépenses du 
budget est fixée de la manière suivante : 

RECETTES. 

Recettes ordinaires. 

CHAPITRE I X — ïïhpots perçus sur rô les . 574,100* » 

CHAPITRE 2 . — Contributions perçues sur 
liquidations ' . . . 12,621,600 » 

CHAPITRE'». — Produits des exploitations 
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é c o n o m i q u e ( M a t é r i e l ) . . 7 8 9 , 0 3 0 » 

CHAPITRE 1 3 . — Dépenses d iverses ( P e r 

sonne l ) 2 3 9 , 5 0 0 » 

CHAPITRE 1 4 . — Dépenses d iverses (Maté
r i e l ) , 1 ,369 ,120 » 

CHAPITRE 1 5 . — F o n d s secre t s 7 ,300 » 

CHAPITRE 1 6 . — Dépenses i m p r é v u e s 3 7 , 9 9 0 * 

CHAPITRE 1 7 . — Dépenses d ' o r d r e . . . . . . . » 

Total des d é p e n s e s o r d i n a i r e s . . . 14 ,361 ,400 » 

Dépenses extraordinaires. 

CHAPITRE 1 8 . — D é p e n s e s e x t r a o r d i 

na i res » 

Total général des d é p e n s e s . 1 4 , 3 6 1 , 4 0 0 » 

Ar t . 3 . — Le Secré ta i re géné ra l est chargé de l ' exécu t ion du 
présent a r r ê t é qui sera en reg i s t r é et c o m m u n i q u é par tou t où 
besoin se ra , i n sé r é et publié au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la co lon i e . 

C a y e n n e , le 31 d é c e m b r e 1 9 2 7 . 

B I H O Ï I41NAÏ. 

CHAPITRE 5 . — Services ^ a d m i n i s t r a t i o n 

généra le ( M a t é r i e l ) . . . . 23-2,280 » 

CHAPITRE 6 . — S e r v i c e s i i n a n c i e r s ( P e r s o n n e l ) 1,80 4,6 i 8 » 

CHAPITRE 7 . — Services f inanciers (Matériel) 1 3 1 , 5 5 0 > 

CHAPITRE 8 . — Dépenses des exp lo i t a t ions 

indust r ie l les ( P e r s o n n e l ) . 1 ,261 ,345 » 

CHAPITRE 9 . — Dépenses des exp lo i t a t ions 
indust r ie l les ( S a l a i r e s 
d 'ouvr i e r s ) 1 2 5 , 0 0 0 » 

CHAPITRE 10 . - Dépenses des exp lo i t a t ions 

indus t r ie l les ( M a t é r i e l ) . . 3 , 8 9 5 , 0 5 0 » 

CHAPITRE 1 1 . — Services d ' in térê t social e t 

é c o n o m i q u e ( P e r s o n n e l ) . 2 , 8 5 6 , 1 6 8 » 

CHAPITRE 12 — Services d ' in té rê t social et 
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i V 7 8 2 . — ARRETE autorisant ia perception, pour Vannée 

1928,des taxes et contributions locales. 

i 31 décembre 1927. ) 

l e GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d 'Honneur , 

Vu l 'ordonnance organique du 2 7 aoùl 1 8 2 8 ; 

Tu le décret du 23 décembre 1 8 7 8 , par lant institution d'un 
Conseil géné ia l à la Guyane française ; 

Vu les articles 74, 7 5 , et 76 du décret du 3 0 d é c e m b r e 1 0 1 2 , 
sur le régime financier des colonies; 

Vu l 'article 3 3 , § 3 de la loi de finances du 13 avril modi
fiée par l 'article 55 de la loi de finances du 2 0 juin 1 9 1 8 , en 
ce qui concerne le tarif des taxes loca les ; 

Vu la délibération du 3 0 décembre 1 9 2 7 , par laquelle le 
Conseil généra l a voté le tarif des contr ibut ions et taxes lo
cales a percevoir pendant l 'année 1 9 2 8 ; 

Le Conseil privé en tendu , 
ARRÊTE : 

Article ! • ' . — La perception des contr ibut ions et taxes lo
cales, telle qu'elle est autorisée par les lois et règ lements en 
vigueur, sera faite, à partir du l e i janvier 1 9 2 8 , conformément 
au tarif c i -annexé. 

Arl, 2 . — Les contr ibut ions s i r rôles seront perçues con
formément audit ta r i fe! aux disposi t ions des lois et règlements 
en vigueur, 

Arl . 3 . — Toutes aut res contr ibut ions , a quelque t i t ie que 
ce soit el sous quelque dénomination qu'elle se perçoivent 
sont formellement interdites, à peine, cont re les autori tés qui 
les o rdonnera ien t , contre les employés qui confectionneraient 
les rôles et tarifs et ceux qui en feraient les recouvrements , 
d 'ê t re poursuivis comme concuss ionna i re s sans préjudice de 
l 'action en répéti t ion, pendant trois années , contre tous les 
receveurs , percepteurs qui auraient fait la percept ion . 

Art . 4 . — Le Secréta i re général est chargé de l 'exécution du 
présent arrêté qui se ra enregis t ré et communiqué partout où 
besoin, sera, inséré et publié au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la Colonie . 

Cayenne le 3 1 décembre 1 9 2 7 . 

BUHOT LAUNAY. 
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BUHOT LAUNA1TJ 

N° 7 8 3 . — DÉCISION modifiant celle du26 novembre 1927 
portant désignation des délégués à la vérification des caisses 
et portefeuilles des comptables des deniers publics. 

(31 décembre 4927.) 

L E GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française , 

Chevalier de la Légion d ' H o n n e u r ; 

Vu l ' o rdonnance organicpie du 27 aoû t 1 8 2 8 ; 

Vu les art icles 391 et 392 d u décre t du 3 0 d é c e m b r e 1 9 1 2 
sur le rég ime financier des colonies ; 

Vu la décision du 26 n o v e m b r e 1927 p o r t a n t désignation, 
de M. le Maire de la c o m m u n e de Mana à la vérification de la 
caisse et du portefeuille du p e r c e p t e u r de la 2 e c i r consc r ip t ion ; 

Vu la le t t re du Trésor ie r -payeur en date d u 3 1 d é c e m b r e 
1927, p a r laquelle ce comptab le supé r i eu r d e m a n d e q u e , p o u r 
ra ison de santé la vérification de la caisse et du portefeuil le 
du p e r c e p t e u r de la 2 e c i rconscr ip t ion soit effectuée à C a y e n n e ; 

Sur là propos i t ion d u Secréta i re géné ra l . 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — La décision susvisée en da te du 26 n o v e m b r e 
1927 est modifiée c o m m e suit : 

La s i tuat ion des caisses et portefeuil les des comptab le s des 
deniers publ ics sera vérifiée au 31 décembre 1927 p a r les 
fonct ionnaires ci-après désignés : 

Le pe rcep teu r de la 2 e c i rconscr ip t ion p a r M. Thénène 
(Clermont ) , Commis pr inc ipa l des Cont r ibu t ions indi rec tes ; 

Ar t . 2 . — La présen te décis ion se ra enregis t rée e t c o m 
m u n i q u é e pa r tou t où besoin sera e t publiée au Journal offi
ciel de la colonie. 

Cayenne, le 31 décembre 1 9 2 7 . 



N O M I N A T I O N S . M U T A T I O N S . C O N G E S E T C . 

N» ISA. — Par a r r ê t é d u Directeur géftéràldesiDouaneséh 
date du 29 septembre 1927, M. Zénobie (lîaoul). Vérificateur 
principal de première catégorie deuxième classe détache ;'i la 
Guyane solde de grade 13$750 IVancs,a élé élevé surp lace au 
grade de Vérificateur principal de la catégorie première classe 
à 20,000 francs à compter du 1 e r août 1020. 

N # 785 . — Par arrêté du Directeur général des Douanes* 
en date du 29 septembre 1927, M, Lestrade (flippolyte) 
Inspecteur de deuxième classe des Douanes à 20,000 francs eu 
service a la Guyane actuellement en congé, à été élevé sur place 
au grade d'Inspecteur de première classe à 22,500 francs à 
compter du 1 e r janvier 1927. 

.V 786. — Par décision du Gouverneur, eu date du l"1 dé
cembre 1927, un congé administratif <lo douze mois a passer 
en Erancc avec arrêt facultatif à la Martinique à l'aller, est 
accordé à M. Château (Edgard) commis fie l '° classe de la 
Trésorerie de la. Guyane. 

Ce toncliounaire sera accompagné de sa femme. Il est autorisé 
a s 'empaiNjuer sur le courrier de janvier 1928. 

iV 787 . — Par décision du Gouverneur en date du 1 e r dé
cembre 1927, M. Emmanuel Paspire est agréé en qualité de 
guetteur de vii^ie a compter 11 u K décembre 1927. 

N° 7 8 8 . — Par décision du Gouverneur eu date du 2 dé
cembre 1927, la peine de la censure est infligée à M. iienioux 
Edouard, instituteur de 3 e classe du cadre local de la Guyane, 
pour incorrection grave à l'égard d'un supér ieur . 

N° 7 8 9 . — Par décision du Gouverneur, en date du 3 
décembre 1927, M. Baquié (Eugène) est affecié provisoire
ment au service du Collège comme planton auxiliaire, en rem
placement de M. Jarlin (E t i enne ) titulaire d'un congé de 
convalescence. 
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N" 7 9 0 ; — Par décision du G o u v e r n e u r , en <?5te du 5 
décembre 11)27. M. Château , commis principal de l , c c lasse 
c l m g é de l ' intérim de la T réso re r i e par t icul ière - de Sa in t -
L ; u n n t du Maroni , es t affecté à compte r du 1 e r janvier 1 9 2 8 , 
à la Trésore r i e de C a v e r n e . 

Ce fonctionnaire t i tulaire d 'un congé adminis t ra t i f h passer 
en F r a n c e , est autor isé à rés ider à Sa in t -Lau ren t du Wlarion, 
jusqu 'à l 'arrivée dans cel te vil le, du cour r i e r f iançais de j a n 
vier 1928. Il devra se met t re p e n d a n t ce t emps à la d i spo
sition ou Trésor ier part iculier . 

N° 7 9 1 . — Par décision du G o u v e r n e u r , en date du 5 
décembre 1927, M . B I m u s (Henri) , auxil iaire au service de 
l ' Inscr ip t ion mar i t ime , est affecté proviso i rement , en r e m 
placement nnméi iquede 'M . Coilat nommé Secré ta i re -archiv is te 
du Conseil pr ivé. 

N° 7 9 2 . — Par décision du Gouverneur , en date du M 
décembre 1927, est rappor tée la décis ion n° 0 3 8 du 13 juin 
1920 qui M ' a i t agréé M . . Paul Sa in t -Ange comme garde 
pai tic'uiier des concess ions min iè re s n l 8 3 7 8 , 6 8 0 , 692 cl 7 0 1 
s i tuées à Sapocaïè (Approt tagnêj el a p p a r t e n a n t i» M. Lapa lu 
(Paul) . 

N" 7 9 o . Par décision du (Gouverneur, en date du 5 
décembre 1927, l 'admission a l 'Orphel ina t de la Guyane de 
l 'enfant Hortli (Puu la -Germaine - I iugén ie ) , âgée de 16 a n s , 
est au to r i sée . 

Les frais d 'ent re t ien de celte enfant dans l 'E tab l i s sement 
seront suppor t é s par la c o m m u n e de Cayenne, d a n s la p ropor 
tion i i \ée par l 'àfreté du 5 mai 1 8 8 6 . 

N° 7 9 4 . — Par décision - du Convernenr , en date du 
(i décembre Hi27, est rappor tée la décis ion du 31 d é c e m b r e 
1920 nomman t le br igadier de la Police généra le Ajos, hu i ss ie r 
du Contentieux adminis t ra t i f 

M. Gouzinet , agent de |>oljèe de i r e c lasse , reprend les 
fonctions dont il est t i tu la i re . 
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N° 7 9 5 . — Par décision du Gouverneur, en dale 6 
décembre 19&7, une prolongation de congé de convalescence 
de trois mois à passer a la colonie est accordée à M. Alexandre 
Jean-Joseph-lvngène, commis principal hors classe du cadre 
loca des Douanes. 

JN° 796 . — Par décision du Gouverneur en date du 6 
décembre 1927, une prolongation de congé de convalescence 
d'un mois, à passer h la Guyane, est accordée à Mlle Garny de 
la Rivière Cécile, maî tresse de piano. 

N° 7 9 7 . — Par décision du Gouverneur, en date du 6 
décembre 1927, un congé de convalescence de six mois a 
p a s s e r a la Guyane est accordé à Aille Vcrtbois Alicia, insti
tutrice de 3 e c lasse. 

N° 798 . — Par décision du Gouverneur, en date du 7 
décembre 1927, sont appelés à continuer leurs services : 

A l'école des garçons de Cayenne : 
Mlle Champagne (Marina), institutrice à l'école des filles. 

Au Collège : 

M. Stanislas (François), instituteur à l'école des garçons 
de Cayenne, en remplacement de M. Modock. 

N° 7 9 9 . — Par décision du Gouverneur, en date du 9 
décembre 1927, un congé de convalescence de six mois'» 
passer à la colonie est accordé à M m e Gippct( Alice) , dactylo
graphe de 1 " classe. 

N° 8 0 0 . — Par décision .du Gouverneur, en dale du 9 
décembre 1927, une indemnité personnelle de mille sep tcen l s 
francs (1,7001V.) par an est accordée à M. Lavesvre, Ingénieur 
de 3° classe. Chef du service des Travaux publics, pendant 
son séjour a la Guyane et h compter du 22 septembre 1927, 
dale de s o n d é baïqnement dans la Colonie.. 

Cette indemnité qui lui est accordée en compensa t ion de la 
réduction de solde qu'il a subie du fait de sa nomination au 
grade d 'Ingénieur de 3° classe, prendra fin du jour où il 
aura droit a une solde égale, ou supérieure à celle qu'il recevait 
dans son ancien grade. 
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X" 8 0 1 . — Par décision du Gouve rneu r , en da te du 10 
décembre 1027, M. Donatien ( E d o u a r d ) , commis de 3 e c lasse 
des Contr ibut ions ind i rec tes à ttegina( A p p r o u a g u e ) esl dés i 
gné pour servir à Cayenne . 

M . Jaffari (Oscar) , c o m m i s de 3 e c lasse des Con t r ibu t ions 
ind i rec tes , est dés igné pour servir à Régina ( A p p r o u a g u e ) en 
r e m p l a c e m e n t de M. D o n a t i e n . 

N° 8 0 2 . — Par décision du Gouverneur , en date du 10 
décembre 1927, M. Tribord (Raymond) , commis de 3 e c l asse 
des Contr ibut ions ind i rec tes a Sa in t -Lau ren t du Maroni , est 
dés igné pour servir à C a y e n n e . 

N° 8 0 3 . —• Par décision du Gouve rneu r , en date du 12 
décembre 1927 , à l 'occasion des fêles de Noël el du jour de 
l 'An, le Collège et les écoles publ iques de la colonie s e ron t 
fermés du lund i 26 d é c e m b r e 1927 au lundi 9 janvier 1928 , 

N ' 8 0 4 . — . Par décision du Gouve rneu r , en da te du 12 
décembre 1927, l 'admission à l 'Orplielina de la Guyane de 
l 'enfant Céles t ine (Paul Henr i ) , âgé de 2 ans est au to r i s ée . 

Les frais d ' en t re t i en de cet enfant dans l ' é tab l i s sement s e 
ront suppor té s par la c o m m u n e de Cayenne dans la proport ion 
fixé par l ' a r rê té du 5 mai 1 8 8 5 . 

\ " 8 0 5 . - - Par décision du Gouve rneu r , eu date du 14 
décembre 1927, un congé de conva lescence de six mois à 
passer en F r a u c e es t accordé 'a M . Dulice (Adrien) ouvr ie r 
ho r s c lasse de l ' Impr imer ie du G o u v e r n e m e n t . 

Cet agent qui sera accompagné de sa femme, esl au to r i sé 
•4 prend, e passage su r r i n l e r co lon ia l du mois de décembre 1927 . 

N-0 80t) . Par décision du Gouve rneu r , en da t e du 14 
décembre 1927, un congé de convalescence de t ro is mois à 
passer en F i ance est accordé à M. le pharmacien major de 2 e 

classe Mercier , pharmacien en chel de 1 hôpi ta l pén i t en t i a i r e 
de Sa in t -La ; : r en t du Maroni . 

Cet officier s ' embarquera accompagné de M œ e Mercier , son 
épouse , su r r iu l e rcon ia l qu i t t an t S a i n t - L a u r e n t du Maroni le 
17 d é c e m b r e 1 9 2 7 . 



N° 8 0 7 . — Suivant arrête du Gouverneur en dale du M dé
cembre 1927, pris sur la proposition du Procureur général , 
sont nommés provisoirement : 

Procureur de la République à Cayenne, M. H o n o r é , Procu
reur de ia République du Maroni, non installé. 

lieutenant de Juge à Ciyetine, M: Do'rwling-Carler, Juge 
suppléant au s iège . 

Juge suppléant à Cayenne, M. Socrate Jngc, de paix dti chef-
l ieu. 

N'J 8 0 8 . — Par décision du Gouverneur en date du 14 
décembre 1927, les congés ci-après ont été accordés : 

^ a d m i n i s t r a t i f de 10 mois au surveillant de 2° classe Pie-
tri, voyageant seul. 

2° administratif de 10 mois au surveillant de 2 ? classe Bu-
resi, voyageant avec sa le i jme et ses deux enfants. 

3° administratif de 10 mois au surveillant de 2 e classe Del-
ga, voyageant avec sa femme et son enfant. 

4° administratif de 12 mois au sut veillant de 3 e classe l l en-
nart, voyageant seul . 

5° administratif de 10 mois an surveillant de 2" classe Thom, 
vo vn géant accompagné de sa femme et 3 enfants. 

()° administratif de 0 mois au' sui veillant de l , e classe Du-
Ireuil, accompagné de sa femme et sa fille. 

7° administratif île î) mois au surveillant de 2° classe Boutrin, 
voyageant acàômpô^né de sa femme. 

8°convalescence de 6 mois au surveillant (Je 2 e classe Beve-
roggi (Jean ),voyageant seul . 

9° convalescence de 6 mois au surveillant de 2 t ! classe Las-
teuet, voyageant seul . 

10° convalescence de G mois au surveillant de l r e classe 
Gasperoni., voyageant seul . 

11° convalescence de 0 mois au surveillant de 1 1 0 classe Al-
bertini, voyageant seul . 

12° convalescence de 0 mois au survedlanl de 3 e classe 
Muraccioli, voyageant s eu l , 

— 868 — 



- 869 — 

N° 8 0 9 . —• Par décision du Gouverneur , en date du 15 d é 
cembre 1927, M. Larivièrc ( B é m i ) commis principal de 2 e 

classe (Je re tour , de congé , est affecté à la Trésorer ie de 
Cayenne . 

M . Billet (C laud ius ) commis de 4 e classe est affecté à la 
Trésorer ie par t icul ière de S l - L a u r e n t d u Maroni . 

N° 8 1 0 . — Par décision du Gouverneur , en date du 15 
décembre 1927 , un congé de convalescence de trois mois 
à passe r en Guyane française, est accordé à M. Placide 
(Pierre) , préposé des Douanes . 

N° 8 1 1 . — Par décision du Gouverneur , en date du 15 
d é c e m b r e 1927, M l l c Saint -Louis (Gabrielle) dactylographe 
auxi l ia i re aux Travaux publics est- appelée à cont inuer ses 
services au Part jnet général . 

N° S I 2 . — Par la mente décision, M ' l e Vancatassin 
(Yvonne), est licenciée de ses fonct ions. 

N° 8 J 3 \ — Par décision du Gouverneur , en date du 15 
d é c e m b r e 1927, M' U c Poliard, dactylographe de l r e cjasse, de 
r e t o u r de congé.est affectée au service des Travaux publ ics . 

N° 8 1 1 . — Par décision du P rocureur généra l , en da te du 
2 0 d é c e m b r e 1927 , M c Prévôt Ernes t , nota i re , est n o m m é 
Syndic des notaires pour l 'année 1 9 2 7 - 1 9 2 8 . 

NT° 8 1 5 . — Par décision du Procureur généra l , en date du 
20 décembre 1927, M e Sacchar in , avoué et M e Vautor, nota i re , 
sont n o m m é s membres du bureau d 'ass is tance judiciaire près 
la Cour d 'appel et les t r ibunaux de la colonie pour l ' année 
1 9 2 7 - 1 9 2 8 . 

13° convalescence de 6 mois au commis de 3*. classe Pier-
r edon , voyageant seu l . * 

11° concession de passage de lapa t r icmcut à M m e Vv« Gau-" 
t ronneau , voyageant seu le . •[.* 



N° 810 . — Par décision du Gouverneur, en date du 20 
décembre 1927, M. Pillard (Raymond), Secrétaire, de Mairie 
de 2 e classe, est appelé à continuer ses services à l'Ovapoc. 

N" 817 . — Par décision du Gouverneur, en date du 21 
décembre 1927, M. Michel (Antoine), industrie ' , négociant 
a Cayenne, est nommé Conseiller privé ad hoc du Gouvernement 
de la Guyane. 

N U 8 1 8 . — Par décision du Gouverneur, en date du 21 
décembre 1927, un coigé de convalescence de trois mois à 

. passer à la colonie est accordé à M. Karat (Valentin), préposé 
de 4* classe des Douanes du cadre local. 

K 8 8 1 9 . — Par décision du Gouverneur, en date du 21 
décembre 1927, la commission chargée de dresser le tableau 
d'avancement du personnel des Postes et Télégraphes de la 
Guyane française, pour l'année 1928, est composée ainsi qu'il 
sui t : 

MM. Muret Albert, Chef du service des Postes et Télégraphes, 
président; 

Thémire Arsène, Contrôleur de l r e classe, membre; 

Mondésir Gaston, Commis principal du Secrétariat gé

néral, idem; 

M m c Prévôt Eugénie, Dame employée des Postes et Télé
graphes de o e classe, idem. 

N« 8 2 0 . — Par décision du Gouverneur, en date du 22 
décembre 1927, M. Goudel Victor, postulant admis au con
cours des 12 et 13 décembre 1927, est nommé Commis de 4 e 

classe des Postes et des Télégraphes et atfecté provisoirement 
en celte qualité à la station de T . S . F. de Bégina. 

M. Benoit (Gilbert), commis de 3 e classe des Contributions 
Indirectes, est désigné pour servir k Saint-Laurent du Maroni 
en remplacement de M. Tribord. 

K° 8 2 1 . — Par décision du Gouverneur, GU date du 23 
décembre 1927, un congé de convalescence de trois mois, k 
passe ra la Guyane, est accordé à M I l e Luc Thérèse , inst i tu
trice d e 3 e c lasse. 
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iV 8 2 2 . — Par décision il u Gouverneur, ' en dale du 2 3 
décembre 1927, M.Pau l ( S a i n t - A n g e Franc i sque) est n o m m é 
garde rural de 3 8 classe en r e m p l a c e m e n t n u m é r i q u e de M. 
P lu tus (Frédér ic) décédé, et -affecté à T o u n é g r a n d c . 

11 remplira à Tonnégrande les fonctions de Secrétaire de 
Maitie et d é c h a r g é de la poste et recevra les indemni tés affé
ren tes à ces fonctions. 

N° 8 2 3 . — Par décisions du Gouverneur , prises en Conseil 
privé le 24 décembre 1927 . sous les n u m é r o s 2(38, 2 7 3 et 274 
et en conformi té du décret du 18 septembre 1928 sur 
l 'emploi de la ma in -d 'œuvre pénale , les corvées ci-après ont 
«té accordées : 

1° de douze hommes à M. Gran t , indust r ie l à Cayenne ; 

2 e de cinq hommes à M m â Vir tos (Armislide), commerçan te 
à l 'Approuague ; 

3° cl de quat re hommes à M. Marmot (Louis), cult ivateur 
à Montjoly. 

Le taux de la redevance est fixé à quat re francs par 
homme et par j o u r . 

N° 8 2 4 . — Par décision du Gouverneur , en dale du 2 4 
décembre 1927, un congé de convalescence de six mois pour 
en jouir a la Martinique est accordé a M. Larcher (Marins) 
Juge-Prés ident du tr ibunal de l r e ins tance de Cayenne. 

Ce magistrat est autorisé à s ' embarquer sur le paquebot 
inlercolonial « Hiskrci » qui quit tera Cavenne vers le 15 janvier 
1 9 2 8 . 

N° 8 2 5 . — Par décision du Gouverneur, en date du 24 
décembre 1927 . un eongé de convalescence de six mois pour 
en jouir à la Guadeloupe est accordé a M. Jugo (Hippolyte) 
Conseiller audi teur a la Cour d 'appel de Cayenne. 

Ce magis t ra t es t autorisé a s ' emba rque r su r le paquebot 
inlercolonial « Biskra » qui quit tera Cavenne vers le 15 ]anv ie 
1 9 2 8 . 



N° 820 . Par décision cTu'Gouverneur, en date du 28 
décembre 1027, une prolongation de congé' de convalescence 
de trois mois à passer dans la colonie C3t accordée a \!ile 
Bouver (Emma Thérèse Anna), visiteuse des Douanes. 

N° 8 2 7 . — Par décision du Gouverneur, en date d u ' 3 0 
décembre 1927, ii est alloué y i l . 'Collai (Henri Corneille), 
secrétaire archiviste du*Oonscil privé une indemnité de loge
ment de 2,200 francs par an pour compter du 9 septembre 1927. 

N° 8 2 8 . — Par décision du Gouverneur, en date du 30 
décembre 1927, sont autorisées, une l'ois pour toutes, pendant 
l 'année 1928, les cessions de l 'Administration pénitentiaire à 
la colonie. 

N° 829 . — Par décision du Gouverneur, en date du 30 
décembre 1927, M. Castes (Louis J«jau "Marie), industriel à 
Cayenne, est nommé Conseiller privé ad hoc du Gouvernement 
de la Guyane. 

CERTIFIÉ CONFORME : 

Le Seaétaire-archkkle, 

Signé: i l . C O L L A T . 

j.»»"" " " _ _ _ _ _ _ _ _ _ . _ _ _ _ 

Cayenne.— Imprimerie du Gouvernement. 
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T A B L E A L P H A B É T I Q U E 
D E S M A T I È R E S 

D A T E S . 

1927. 4 mai. 

1927. 30 août. 

i927 . 23 m a i . . 

1927. tl juillet, 

ANALYSE. 

A 

Abonnement aux jou rnaux . 

Décret réorganisant dans les relations fran
co-coloniales le service des abonnements 
aux journaux 

Abonnement au t imbre . 

Voir : Enrrgistremmt. 

Absence irrégulière. 

Décision plaçant M M. Rcmoux, Patient insti
tuteurs et Mii'Calumcy, insl iutricedans la 
position d'absence irrégulière po ir n'a
voir pas assure leur s e r v i c e du 3t juillet 
au \ \ août 19.7 inclus 

Accident de travail . 

Décret portant règlement d'administration 
publique pour l'application à la Guvane 
de la loi du t5 décembre 4922, étendant 
aux exploitations agricoles la législation 
sur les accidents du travail 

Acquisition d'immeuble. 

Arrêté, autorisant la commune d'iracoubo à 
faire t'acquisifion d'un immeuble pour 
servir de maison d'école a Tro j-PoibsoD 

Actes d'Etat civil. 

1922. Isdéccmb. L o i portant révision et unificatioa des ta
rifs des droits d'expédition des actes de 
l ' é t a t - c i v i l . . . . . . . . 

P
A

G
E

S
. 

449 

524| 

406 

445 

3 3 3 
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DATES. 

! 1027. 15 i o mai . 

19-27. 3 revriér. 

1927. 12 février. 

1927. G a o û t . . . 

4927. tî) août . . , 

l'J27. 13 octob.. 

1927. 9 R Ô T . ; . . 

:927. 23 ITIIILET. 

1927. 27juillet. 

ANALYSE. 

!>écr«»l rendant applicable à certaines colo
nies la loi un i s il. cembre 19-2 sur les 
droits d'expédition des actes de l'état-
ci vit 

Administration pénitentiaire. 

Arrêté déléguant au Commandant Maire de 
Sain!-! tinrent ("'ordonnancement lies dé
penses a faire au Maroni pour le compte 
du patronage des libérés . . . . 

Décision réintégrant M ne de la Rivière 
dans sou emploi d'auxiliaire du service 
télégraphique de l'Administration péni
tentiaire 

Décision classant provisoirement à la rélé-
gatien collective le nommé Genillae (Gas
ton-André: 

Décision classant provisoirement à la réléga-
tion collective les nommés Combinant 
(Aristide) dit \génor et Duval (Alphonse 
Henri ) 

Arrêté autorisant le libéré Cholle à rési
der li rs de la Guyane 

Décision classant provisoirement a la relé
gation collective le nommé Meignan (Mau-
rice-Eugèneï. transpoité libéie 4* 2 a m 1 ' 

. 6101. ". 

Voir: Indemnités .'o'dc, Trai'.emcnL 

Agent spécial. 

\rrê;é. - Somme mise a la disposition de 
M. Collât, agent spécial, pour le paiement 
des frais de transit postal de I92i> 

Urê'é portant création d'une agence spé-
ciu 1 o au servicce des Postes et Téléphones. 
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DATES. 

1926. 7 sept. 

1926. 26 sept . . 

1927. 2 4 o c t o b . . 

1926. 9 decemb. 

1927. 25 a o û t . . . 

ANALYSE, 

Allocatk is diverses. 

Deere! portant attiibulion d'une allocation 
fori n ta i rc aux personnels et agents de l'E
tat 

Décret relatif à l'attribution d'une alloca
tion forfaitaire r x personnels militaires 
de carrière, suivi l'instruction pour l'ap
plication de ce < écret 

Amendes pénales. 

Décre;. majorant de r i 0 décimes le principal 
des amendes pénales pronom-ces par les 
Cours cl Tribunaux de l'ordre judiciaire 
dans un certain nombre de colonies et 
portant celte majoration à 20 décimes 
pour la Guyane 

Appel des libérés. 

Voir : Administration pénitentiaire. 

Articles d 'argent. 

Voir: Postes, Télégraphes et Téléphones. 

Armes. 

Décret sur le régime des armes à la Guyane. 

Assistance médicale. 

Voir : sercice de San é. 

Avance. 

Arrêté élevant le chiffre des avances à faire 
au Directeur-gérant de la Prison c iv i l e . . 

171 

33 

179 

48 

493 
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D VI ES. 

1927 21 déccm. 

1927. 23 mai 

r<)27. 2 juiltel. 

1927 22avril 

1927. U m a i . . . 

A N Al .TSE. 

Arrêtéaccordant dos avances de fonds au 
Délégué du Service local au Maroni pour 
le payement des salaires des ouvriers et 
manœuvres de la mission Imhault 

Voir : Agent spécial. 

Avis de décès. 

Voir : Fonclionnair s. 

LÎ 

Banque. 

,oi modifiant l'article !. paragraphe UT, de 
la loi du 21 mars 1919 portant renouvel
lement du privilège des banques de la 
Martinique, de la Guadeloupe, de la Gu
yane et de la lléunion I 39t 

Décret modifiant celui du t9 septembre 
1920 MOTORISANT les paiements par vire
ments de banque et de chèques à la Gu-
vane 

lîaux à loyer. 

Loi tgndant a inteipréter et a compléter les 
dispositions de la loi du 30 juin 11)26 sur 
le renouvellement des baux a loyers 
d'immeubles ou de locaux à usage com
mercial ou industriel 

Bordereau de prix. 

Arrêié rendant applicable aux entreprises 
à la Guyane le nouveau bordereau des 
prix des travaux. 

Voir: Connussions. 

I 
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DATES. 

1927. 5 avrli 

4927 23 a o û t . . 

a n a l y s e . 

4927. 2Â s e p t . . . 

1927 

4927 

34 déccmb 

3i déeemb 

4927. 2 avri l . . . 

. 9 2 7 . 4 e r a v r i l 

Boys-Scouts. 

Arrête autorisant le fonctionnement a Manu 
d une section des Boy-Scouts de 'a Guyane 
fs itiicù ise 

Arrêté autorisant le fonctionnement a Saint-
Laurcntdii Maroni tt'une section des Boys-
scouts de la Guyane française 

Brevets d'invention. 

Décret rendant applicables aux colonies fran
çaises et pays de protectorat dépendant 
du ministère des colonies les deux décrets 
du 6 décembre 4926 sur les brevets 
d'invention et les marques de fabrique et 
de commerce 

«94 

4 9 2 

Budget local. 

Arrêté rendant exécutoire le budget du Ser-
. vice local pour l'exercice 1928 

Arrêté autorisant la perception pour l'année 
Î928j des taxes et contributions loca les . . 

V o i r : Crédits. 

Bulletin officiel Guyane. 

Voir: Journal officiel. 

Café» 

Décret modifiant celui du 30 août 1NN9 
concernant les cafés, restaurants, etc., 
dans les colonies pénitentiaires de la Gu
yane et de la Nouvelle-Calédonie 

Caisse Agricole. 

\ n v t e modiiiant l'article 49 de l'unêdé du 
6 juillet 1923 portant institution de la 
Caisse agricole de la Guyane 

682) 

s:jt; 

862 

25H 

3821 
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DATES. ANALYE; 

1927. 19 octob. . Arrêté complétant l'article 2 de l'arrêté du P 
juillet 1925portant institution delà Caisse 
agricole de ta Guyane 641 

4927 49oc tob . . Arrêté complétant l'arlicle 20 de l'arrête du 
6 juillet 1925 portant institution de la 
Caisse agricole de la Guyane g.51 

Caisse locale de retraite. 

1927.3 m a r s . . . Arrêté portant modification des articles 4 
et S ou règlement du 20 avril 4891 sur 
rétablissement et l'organisation d'une 
caisse de retraite à la Guyane 123 

1927.15 s ep t . . . Arrêté fixant la composition médicale pré
vue en l'article 6 du règlement du 19 
juin 4920 sur la Caisse locale de retraite. 610 

Voir: Pension. 

Carte d'identité. 

1927. Ifi m a i . . . Circulaire ministérielle relative a la tarte 
d'identité des officiers de réserve 379 

Censure. 

1927 13 s e p t . . . Décision infligeant la peine de la censure a 
M. Remoiix instituteur de 3« classe, di- I 
recteur de l'école des garçons de Mana.. ^ 4 

Centenaire de Berthelot. 

1927. 4 août . . . Circulaire ministérielle.— Commémoration 
du centenaire de berthelot 

^ '.hnrges de famille. 

Voir : Inde h lïites, Solde. 

i ( barges militaires. 

Voir; Solde. ' 
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P A T E S . ANALYSE. 
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1919. 47 j u i n . . . 

| 4922. 7 noverab. 

J926 .22novemb. 

I 4927 .22 janv .. 

i 
4927. 47 m a r s . . 

•K9o 6 févr ier . . 

1919. 47 j u i n . . , 

1927. 22 janvier. 

1926. I 7 d é c m b . 

| 4926. 21 dee rab 

Chèques . 

Voir: Danqw. 

Code civil. 

Loi complétant le paragraphe 4 de l'arttch 
2 . i 0 ! du code civil 

Loi complétant l'article 43sï du code c iv i ' . 

lécrel parlant application de la loi du 7 no 
vcnibre 1922 qui a Complété l'article I3:> 
dq code civil . 

I>*»tîret étendant aux colonies la loi du 4", 
juin 1919, modifiant l'artiste 2HM du cod» 
civil • . . . 

Décret rendant applicable aux colonies la 
loi du 2.» avril i'.r2i qui a modilié l'ai 
ticle 767 du code civil relatif a rustifrui' 
du conjoint survivant 

Code de commerce. 

Lo' portant modification de l'arMelo 549 'du 
code de commerce . v . . . 

Loi modifiant l'article 559 d i code de con . 
merce » 

Décret étendant aux colonies la loi du 6 fé
vrier 1895 et cel le du 17:juin 491.) mo-
(ia.it l'article 549 du code de c o m m e r c e . 

Code disciplinaire et pénal de la marine 

marchande. 

Loi portant co le disciplinaire et pénal !e la 
marine marchande (fiuif'tin sj//)p/V-»«?;i-
taire 2 in ) 

Circulaire lelative à la promulgation du 
n o i v e u n Code discipl inaire et pénal ae 
la Marine marchande 

434 

20 

49 

(33 

242 

13; 

434 

433 

369 
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4927. 1 e r juillet. 

1926 . 3 dccem.. 

1927 . 27 mars . . 

I927. 27 mars . . 

4927. 4er s ept . . . 

I924. 41 mars . . 

1926. i3dceem. 

Code d'instruction criminelle. 

Décret abrogeant le paragraphe 2 de l'ar
ticle 1 " du décret du 10 mai 1919 pro
mulguant la loi du 49 mars 1919 en tant 
qu'il modifie le paragraphe 5 de l'article 
621 du Code d'instruction criminelle con
cernant la réhabilitation des condamnés. 

Code pénal. 

Loi modifiant les articles î ! 9 , 420et 421 du 
Code pénal 

Décret rendant applicable aux colonies. 
• pays de protectorat et territoires à man

dat dépendant du ministère des colonies, 
sauf les Antilles et la Réunion, la loi du 
27 mars 1927 modifiant l'article 317 du 
code pénal sur l'avortemcnt 

Loi modifiant les dispositions de l'article 
317 du code pénal sur l'avortemcnt . . . . 

Décret appliquant à la Guyane française les 
dispositions de l'article 37 do code pénal 
en matière d'impôt gênerai sur le revenu. 

Code de procédure civil. 

Loi instituant la procédure des référés en 
matière commerciale et modifiant l'ar
ticle î !7 du code de procédure c iv i l e . . . 

Code de travail maritime. 

Loi portant code du travail maritime (Bulle
tin suppl•méntave n° 2 tir 

487 

2 

757 

757 

730 

26| 



D \ T E S . ANALYSE. • 

4927. <î mai. 

4927. Il janv 

4927. 24 jauv 

4927. 15 février 

4927. 22 féyriei 

1927. 3 mars 

1927. 9 mars.. 

Collège électoral. 

Arrêté convoquant le collège électoral de la 
commune d'Approuàgue pour l'élection 
d'un Conseiller municipal, en remplace
ment de M. \ l igue(Gastondémiss ionnaire! 2-57 

Comité de pa t ronage de l 'Enseignement 
industriel . 

Voir: Instruction publique. 

Commissions. 

Arrêté instituant une Commission chargée 
d'examiner les moyens propres à fa-
riser le développement de la main-
d'œuvre a la Guvane — 

Décision nommant les membres de la Com
mission chargée de la répartition du 
crédit inscrit au budget de l'exercice 
1927 pour secours aux veuves, orphe
lins et ascendants de fonctionna ires dé
cédés sans avoir droit a la retraite 
ainsi qu'aux veuves des maires et conseil
lers généraux . 

Décision fixant la composition de la com
mission d'inventaire prévue à l'article 22 
du décret du 23 janvier 4914 

Décision instituant une commission chargée 
d'examiner l'état des bâtiments du Ser
vice local 

Décision instituant une commission chargée 
de procéder aux inspections prévues à 
l'article 45 du contrat passe entre la colo
nie et la Société française de navigation 
et de transport de la Guyane 

Décision désignant pour l'année 1927, les 
membres de la commission instituée par 
l'arrêté du 29 mai 4941 
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DATES. 

-1927. 9 ma!s. 

1927. 1 6 març. 

1 9 2 7 . 5 avr i l . . . 

927. 21 mai 

1927. 28 juin, 

192.'. 6 juillet. 

1927 tu juillet 

4927. 16 juillet. 

ANALYSE. 

Décision nommant une commission chargée 
d'apprécier la valeur d'un rapport pré
sente par M Devez, éieve a l'école spéciale' 
des Travaux publics, sur fYtablisscmcnfJ 
d'un a^ant projet de roule entre Saint- 1 

Laurent et Siunamary 

Décision instituant une commission à l'effet 
de réviser le bordereau des prix pour' 
chaque ouvrage a mettre eu adjudication. 

Décision instituant une commission chargée 
de rechercher les conditions cTapplica-
l iondes lois des 1 3 et 17 décembre 1 9 2 6 
aux navire* armes dans la colonie. . . . 

Décision instituant une commission chargée 
d'examiner l'état îles résenoirs d'alimen
tation d'eau de Won tabo et de C.épeiou et* K l l l l F l l • ! I c i II I I C 'm'i l l i l IVI I I I \ l . U | ' U I " I l I I ; 

la répercussion de l'exploitation «les car-] 
Hères en c* qui concerne la solidité duj 
réseï v<dc établi au Cépérou I 28 v 

Airôté nommant une commission chargée 
de l'attribution do secours aux sinistrés 
do l'inondation des abords de la Crique 
Laussat 

trruté désignant les membres de la commis
sion de contrôle prévue par le décret du 
1 5 juin I92t» 

Décision instituant eue commission chargée 
d'étudier les dispositions d'applii ation 
prévues par le décret du 2 3 mai 1 9 2 7 qui 
étpnd aux exploiiations agricoles la légis
lation sur les accidents du travail 

Décret portant nomination de la commis
sion prévue par la loi du 31 mars 1)27 
pour l'atlribu ion et le contrôle des sub
ventions ou avances destinées à permettre 
i'iiitinsilication de la culture cotonnière 
danb les colonies ' 
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DATES. 

19 7. (i) août, 

1927 12 o d o 

ANALYSE. 

Décision, portant nomination dos-membres 
de h commission chargée de la répartition 
du crcditdc 50,000 francs p-evo an budget 
de l'exercice ' 9 2 7 pour encouragement 
aux familles nombreuses et nécessiteiises. 

jDécision nommant une commission chargée 
de donner son avis «ur l'admission défi
nitive de \!. Imbault, commis principal 
à titre provisoire des Travaux publics des 
colonies 

4927. 27 octob. 

Î927. ( « n o v 

1927. 2 i dcéemb 

(927. 22 sept 

Décision instituant une commission chargée 
de l'étude de divers projets susceptibles 
d'améliorer la situation financière de la 
colonie 

Arrêté portant modification de la composi
tion de l'arrête du II janvier 4927 por
tant institution d'une commission chargée 
d'examiner les moyens propres à favori
ser le développement de ia main-d'œuvre 
à la Gftvane 

Décision nommant une commission pour 
procéder à la remise «lu matériel mis à la 
disposition de Tanon et O pour l'en
treprise de transport automobile Pointe-
Macouria-Guatémala, 

Commission de réforme. 

Voir: : R crutenent. 

Communes rurales. 

Arrêté étendant au personnel rétribué sur 
le budget de la commune de Uemire les 
dispositions de l'arrêté local du 8 juin 
4925, portant majoration «le l'indemnité 
pour charges de famille 
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1927. 4octob. 

1927. 43 oclob. 

1927. 44 n o v . . 

1927. 44 mai 

4927. 43 février 

1927. 9 sept 

>27. 9 sept. 

ANALYSE. 

Arrêté étendant aux employés et agents rétri
bués snr les fonds des budgets des com
munes rurales et dont les traitements dej 
préseme sont FIXES par arrêtés du Couver-j 
neur, les dis| osiiions de l'arrêté du 3 i ; 
mars 1927 attribuant une indemnité pro
visoire au personnel des cadres locaux d< 
la Guyane 

Décision allouant aux auxiliaires des com
munes rurales dont les salaires sont lixés 
par décision du Gouverneur, les disposi
tions de la décision du 25 avril l!>27, 
une allocation provisoire de un franc 
cinquante centimes par jour en sus de 
leurs salaires 

Commune pénitentiaire duMaroni 

Arrêté modifiant celui du 12 septembre 
4927 

Comptables. 

Circulaire ministérielle. — situation a four
nir par les comptables charges de plu 
sieurs gestions.. 

Compte dè gestion. 

Arrêté approuvant le compte de gestion de 
l'exercice 4923 présente par M. Clément 
(Charles), receveur du bureau de bien
faisance de la commune de Macouria. . . 

Ai rété approuvant le compte de gestion do 
l'exercice 4sr2/i présente par M. liegour 
( Gu>tave). Receveur du Bureau de Bien
faisance de la commune de Cayenne. . . 

Arrêté approuvant le compte de gestion 
de f e u i e i c e W2;j p r é s e n t é par M. Silva-
tor(CI'ivi; , Rcceic ir mupietpal des coin-i 
mimes d' \p |vo ague. kaw, lloura, Ma 
lo'iiy. Tonnégrande, Macouria, Hernie 
Montsinéry etOyapoe 

OATES. v 
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H A T E S . 

4327. 43 octob 

4927. 9 nov . . 

4927. 9 n o v . . 

4927.30 décemb, 

1927. 30 décemb 

4927.30 decernb. 

A N A L Y S E . 

Arrêté app rouvan t les comptes de gestion de 
l'exercice 4924 présenté par M Vanony 
(Raphaël), receveur munic ipa l de la com
m u n e d ' I racoubo et receveur du Bureau 
de bienfaisance de S innamary et de 
M. Salvador ( Clovis ), receveur munic ipa l 
de la c o m m u n e d'Oyapoc et receveur du 
Bureau de bienfaisance de Rérnire 

Arrêté a p p r o u v a n t les comptes de gestion 
de l'exercice 4924, présenté par M. Châ
teau, Edgard receveur munic ipal de d i 
verses c o m m u n e s de la colonie et receveur 
du Bureau de bienfaisance de R é r n i r e . . . 

Arrêté a p p r o u v a n t les comptes de gestion de 
l'exercice 4924. présenté par M. Lowinsky 
(Léon), receveur munic ipa l des communes 
de Houra, Kaw, Tonnég iande , Matoury. 
Appronague et receveur du Bureau de 
bienfaisance de Rémire , 

Arrê té app rouvan t définit ivement les c o m p 
tes «le gest ion de l 'exercice 4924 p r é 
sentés par M. Lowinski (Léon), receveur! 
munic ipa l des c o m m u n e s de Rémire, 
M on b i n e r y, Macouria et Oyapoc 

Arrêté a p p r o u v a n t déf ini t ivement les comp
tes de gest ion de l 'exercice 192» de 
M Megour ( Gustave ), receveur du Bu
reau de bienfaisance de Cayenne 

Arrêne app rouvan t définit ivement les comp
tes de gestion des exercices 4924 et 1925 
de M. Sclbonne ( G a s t o n ) , receveur du 
Bureau de bienfaisance de Mana 

1927.31 décemb. ; Arrête approuvan t définitivement les t ' omî 
tes de gest ion de l 'exercice 49J4 présentés 
par M Salvador (Clovis) . receveur m u n i 
cipal des c o m m u n e s de Kaw, Approuague, 
Matoury, Macouria , Moutsinéry, Tonné -
grande , Uoura et Rémire 
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DATES. ANALYSE. 
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4927. 31 déeem 

1027. 31 décem. 

4027. 16 octob. . 

1927. 13 j u i n . . . 

1927. <> octobre. 

1927. 23 octobre 

4927. 23 o c t o b . . 

Arrêté approuvant définitivement le compte 
(ie gestion de l'exercice 1925 de M, Vanony 
(Haphaél), receveur municipal de Kourou. 

Arrêté approuvant définitivement les comp
tes de gestion de l'exercice 1923 nresentés 
par M. Vanony (Hapbaél). receveur muni
cipal des communes d'Iracoubo et de 
K o u o u et receveur du Bureau de bien
faisance de Sinnamary 

Concessions forestières et minières 

Lettré-circulaire adressée à Messieurs les 
concessionnaires forestiers et miniers de 
la Guyane française 

Concession de passages-

Voir Rapatriemeîit d'mligent. 

Concours . 

Arrêté ouvrant un concours à Cayenne en 
vue de l'admission à l'emploi de commis 
de 3 e classe du Secrétariat g é n é r a l . . . . . . 

Arrêté ouvrant un concours pour deux 
emplois de commis de •'«• classe des! 
Tostes et Télégraphes j 

Arrêté lixant la composition de la commis 
sion chargée de là surveillance des can
didats au concours de commis d e 3 , ! c lasse| 
du Secrétariat général I 

'Arrêté lixant la composit ion de la commis
sion chargée du choix des sujets de com
position pour le concours de commis de' 
3 e classe du Secrétariat général ! 

856'! 

5̂7 
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DATES. A N A L Y S E . 

Conseil colonial d'hygiène. 

1927. 12 a v r i l . . . Décision désignant pour l'année 1927, les ij 
membres du Conseil colonial d'hvgiène. . 211 

Conseil du contentieux. 
ij 

1927.17 février. Arrêté déléguant M. Bu bot Launay, Secrétaire 
général, dans les fondions de Président II 
du Conseil du Contentieux administratif . . 

t927. -12 m a r s . . . Décision rejetant la protestation de Verneuil j 
(Joseph), Oihiîy (Kdgard), Massé (Simon), 
cl cousons contre les élections muni - | 
cipaies du 2 janvier .1927, à Mana 

.927. 2o jui l let . . Affaire Thomis Lewest contre la colonie I 
de la Guyane ^ \ 

i 
1927.23 jui l le t . . Décision rejetant la protestation de Séra

phin (Casimir). François ( Marcel ) et Di-
manche i Guillaume) contre l'élection m u 
nicipale dii 19 juiu 1927 a l'Approuague. 4281 

| 
U27. 9 n ) v e i n b Arrêté déléguant M. Simoneau (Hector) , 

Procureur général, dans les fonctions de 
Président du Conseil du contentieux ad
ministratif - 7621 

Conseil général. 

19Î7, 4 m a i . . . . Arrêté portant convocation du Conseil gé- ? / . J 
néral en session extraordinaire 

«27-. 6 mai Arrêté complétant l'ordre du jour de la ses
sion extraordinaire du Conseil général 231 

i927. 29 j u i n . . Décret modifiant les conditions d'incompa
tibilité avec le mandat de Conseiller gé
néral à la Guyane française . . 444 

li?27. 7 novemb Arrêté portant convocation du Conseil géné
ral en session ordinaire pour 1927 737 

P
A

G
E

S
-

I 



- 888 -

T U T E S . 

1927. 17 n o v . . . , 

1927. 28 ddccmb 

1927. 19 jauv. 

1927 15 janv. 

'927. 18 j a n v . . 

1927. U mai. 

4927. 28 j u i n . . 

1927. 6 jui l let . , 

1927 30 s e p t . . . , 

1927. 9 décemb. 

ANALYSE. 

Arrêté autorisant les Chefs d'administration 
et de services à entrer au Conseil général 
pendant la S E S S I O N ordinaire de 1927. • • . 

Arrêté prorogeant de 10 jours la durée de 
la session ordinaire du Conseil général . . . 

Voir"Indemnités. 

Conseil d'Etat. 

Décision du Conseil d'Etat relative à une 
instance des instituteurs et institutrices 
de la Guyane 

Conseil municipal . 

Arrêté autorisant une session extraordinaire 
du Conseil municipal d'Iraeoubo 

Arrêté autorisant une session extraordinaire 
du Conseil municipal de Mana . . 

Arrêté déclarant la nullité des délibérations 
du Conseil municipal de Mana du 10 avril 
4927 

Arrêté portant convocation du Conseil mu
nicipal de la commune d'Approuague 
en session extraordinaire 

Arrêté autorisant une session extraordi
naire du Conseil municipal de Cayenne. 

Arrêté autorisant une session extraordinaire 
du Conseil municipal d'Iraeoubo 

Arrêt*' autorisant une session extraordinaire 
du Conseil municipal d'Approuague 

Voir: Collège élêiitt ral 

Contingentement. 

Arrêté ministériel attribuant a i. Guyane 
française sur la réserve à la disposition 
du ministre des colonies un complément 
de contingent d'alcool pur de deux hecto
litres cinq litres 

P
A
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E
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j 

768 

848 

23M 

1 

37 

38; 

j 

2021 
Ij 

358 

399, 

094. 

m ] 

1927. 26 j a n v . . 

138 
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DATES. AN VLYSE. 

P
A

G
E

S
. 

1927. Il février 

1927. 18 m a i s . . 

1927. i I j u i l . . . 

(927. I3dcecmb 

1927. 29 m a i . . . 

4927. 49 octob. . 

4927. 29 n o v . . 

4927. 2» m a i . . 

4927 22 a o û t . , . . 

\rivlé fi van! la répari il ion du nouvear 
contingent de l.iO hectolitres d alcool pin 
attribué à la Guyane pour 1927 . . . . 

Vrrété lisant la répartition entre les distil
l a t e u r s lie la colonie ilU complément d< 
coi i l ng'nt de 20.» litres d'alcool pir 
allrîh'té 1 la Guyane française, pour l'an
née ' " 7 . par ! ' a n c i e miidslériel du 2< 
janvier 1927 

\rri lé portant répartition du reliquat di 
contingent de IDO h e c t o l i t r e s d ' a l coo l pu 
aiîrilmé a la GtiyaTic pour l'année I92(i 

A'• •• fixari la repariition cuire les dis
tillateurs de la colonie du contingent 
supplémentaire d'alcool pur attribué a I-
Goyane franc ise pour 1927 

Contributions directes. 

Arrêté r e n d a n t exécutoire une délit)Talîoi 
du Conseil général ou 2.'» aofil 1926 con-
cerr.ant l'impôt général <-\\v le r e v e n u . . . . 

Arrêté rattachant nu ser\ ice de l'Enregis-
trement le s e r v i c e des ConfeiHtuiuns oi-
recîes 

Arrêté rendant exécutoire le ; a i le principe 
de l'impôt locatif de la commune de l ié-
inire pour l ' a n a e e 1927 

Voir : Traitement 

Çontribulions indirectes. 

..Heret portant eréajion de déno:ni;.a'iot 
d commis prin -ipal et commis des Coi -
[/ibutions indirectes 

Arrêté rétablissant le tour de roulcinen 
entre les agents des contributions indr 
rectes 

91 

154 

412 

82' 

29/ 

646 

793 

714 

494 
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DATES. ANALYSE 

P
A

G
E

S
.!

 

4D27. I - octob. 

4927. 9 n o v . . . . . 

Î0>7. 13 février! 

4927. 44 juin . . 

4927. 14 j u i n . . . 

1927. i l juiljet 

Arrête portant création dos dénominat ions 
de commis principal et commis des Con
t r ibut ions indirectes 

Décision détachant provisoirement deux 
agents des Contributions indirectes dans 
les fonctions de contrôleur des con t r i 
but ions directes et de vérificateurs des 
poids et mesures. . 

Voir : Traitement. 

Contributions et taxes. 

Voir : Budget local. 

Conventions commerciales. 

Décret portant publication et mise en appl i 
cation a titre provisoire de la convention 
commerciale entre la France ei la Hon
gr ie , signée a Budapest le 23 octobre 492.» 
I Bulletin Su] pleine niai re n° h las I 

Cour d'assises. 

\ r rê te rendant exécutoire un arrêt de la 
Cour d'assises de la Guyane condam
nant Sekkoum Salah 1KM» Ali l e n A m ri a 
cinq ans de travaux forces et a la reléga
tion 

Arrêté rendant exécutoire un arrêt de la 
Cour d'assises de la Guyane condamnant 
Belkacem ben e! lladj à cinq ans de tra
vaux forcés et a la lelégation 

Arrêté rendant exécutoire un arrêt de la 
Cour d assises de la Guyane condamnant 
Horde iSainte-Luce) aux travaux forces a 
perpétuité 

713 

761 

331 

332 

114 
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DATES. ANALYSE. 

P
A

G
E

S
. 

Cour de cassation. I 

4927. 25 jniu .. Arrêt de la Cour de cassation.— Recours 
Bellon 538 

Crédits. 

Î927. 3 lévrier. Arrêté portant ouverture d'un crédit Supplé
mentaire de 100,000 francs au chapitn 
17 '!' ^penses l'ordre» de l'exercice 1927. 75 

1927. 9 n o v . . . . Arrête portant ouverture de crédits supplé
mentaires à divers chapitrés du budget 

local de l'exercice 4920 764 

4927. 9 n o v . . . . Arrêté portjnt annulation de crédits dis 
trtbués et non mployés au litre de l'exer
cice 1926 765 

Voir : Budget toc 

D 

Dactylographe. 

1927. 24 m a i . . . décision rayant MU« Buja (Consoladet du 
cadre des dames-dactylographes de la 
Guyane française 288 

Déplacements. 

1927. 3 lévrier. Arrêté moditicatif de celui du 15 décembre 
! )26 sur le régime des déplacements du 
personnel rétribué sur les fonds du bud
get local ou des budgets spéciaux de la 
colonie 66 

Députés. 

1927. 11 jui l let . Loi fixant un délai d'option entre les man
dats de député et de sénateur 41 g 

1927. 24 juil let . Loi portant rétablissement du scrutin uni 
nominal pour l'élection des d é p u t é s . . . - 60 
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DATES. ANALYSE. 

P 
V

( 
E

S
. 

4927. 9 m a r s . . 

1927. S n o v . . . . 

1927. IS j u i n - . . . 

492 ; . 7 ju i l l e t . . 

1926. 8 o c t o b . . 

11927, 2S décem 

4927. 6 a v r i l . . 

Distilleries. 

Décision au to r i s an t M. T r o u d a r i (André) à 
ins ta l le r une dist i l ler ie de c i t ronnel le à 
lté m ire . 

Décision au to r i san t M Roger Waclnunhem 
à instal ler et à exploi ter une dis t i l ler ie 
agricole su r sa propr ié té si tuée a C'iqu: 
jacquet à Mana. . . 

Distinctions honorifiques. 

Décret au to r i s an t le por! de demi-bare t t e s 
méta l l iques pour les o rdres c o l o n i a u x . . . 

Loi modifiant les cond i t ions des p romot ions 
et n o m i n a t i o n s d a n s l 'o rdre na t ional de 
la Légion d ' H o n n e u r 

Douane. 

Décret por tan t publ ica t ion et mUc en a p 
plication d e l à loi du 6 août 1926, ar t ic le 
f c . t endan t a modifier s u r ce r ta ins points 
la législation douan iè re , n o t a m m e n t M D 

| la validité des p rocès -ve rbaux rédigés par 
les agents des Douane* 

Décret relatif à f en reg i s l r emcn t des p r o -
I cès-verbaux en mat iè re de dou.tnes 

j Arrêté rendant exécutoi re une dél ibéra t ion 
du Conseil général de la Guyane française 
en d i t e du 21 décembre 4 9 2 6 relevant les 

j quoti tés des droits, de c i rculai ion sur la 
g o m m e de balata et i essence de Lois de 
rose récoltées et fabr iquées a la co lon ie . 

131 

758 

497 

442 

457 

221 

49: 
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DATES. A N A L Y S E . 

P
A

G
E

S 
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49:7. 7 av j i l . . 

4327. 22 avr i l . . 

4927. 23 avr i l . . 

4927. 23 avril. 

4927. 9 mai. . 

4927. 28 juillet, 

I927. 28 juillet. 

4927. 2 s e p t . . , 

!927. 6 s e p t . . . . 

Irrête rendant exécutoire la déiibéralioi 
du Conseil général du 27 décembre 4!>2< 
«I îvanl ta quotité du droit dé circulatlu. 
sur l'or natif 

Dccr< t modifiant le mode d'assiette et les 
règles de perception de la taxe de con
sommation s o r t e s spiritueux établit a la 
Guyane française 

vrrôté portant suppression jusqu'à notiYel 
or Ire du p o s t e des Douanes de Be ïman. . 

Arrêté fixant la valeur de l'or natif pour h 
pa renient du droit de circulation en n itun 

: tendant a excepter de la majoi itioi 
do 30 0/tl prévue par la loi du <» avril 
i926, o u s les articles repris au tari mé-
ti »pol tain en vigueur à la Guyane . . . . 

Arrè é ri ridant exécutoire la délibération du 
t, >si :: général du 44 mai I927 portan 
relèvement des quotités du droit d* con
sommation sur certaines denrées et mar
chandises considérées comme non imlis-, 
pensables à l'existence •• 

Arrêté r< ndant exécutoire la délibération dp 
Conseil général du 14 mai 1927 réduisant 
de i" à 4 °1Q la quotité du droit de con
sommation ad valorem sur les médica
ments, composés 

Décret portant relèvement des droits de 
douane sur les céréales paniiablcg et leurs 
dérivés 

D é c i s i o n aff étant \ l . Barty ;'Vielor i. con
trôleur adjoint des Douanes, au s e n i e e 
de la v.site à ('avenue en remplacement 
de M. Vélaye ( l i leut l ière) . . ' . 

200 

384 

212 

213 

388 

457 

m 

82;j 

544 
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DATES. 

4927. 15 nov, 

1927. 3 février. 

1927. 5 juin i c r , 

4925, 7juillet 

4920. 23 nov. 

4927. 2 avril 

ANALYSE. 

Décret relatif a la tarification applicable à 
certaines marchandises originaires des 
Etats-Unis d'Amérique 

Voir Exonération, Traitèrent. 

Droits d'aiguade. 

Arrête autorisant le versement des droits 
d'aiguade à la commune de Cayennc . . . 

Droits de poste. 

Voir : Frais de poste. 

Dtoits de timbre. 

Voir : Enregistrement. 

E 

Ecole coloniale. 

Arrêté ministériel relatif au stage à l'Ecole 
coloniale 

Effets de commerce . 

Loi complétant l'article de la loi du 23 
décembre 1904, l'artii le 4 u r de la loi du 
13 juillet 4903 modifié par l'article unique 
«le la loi du 20 décembre I90<\ et l'article 
unique de la, loi du 29 octobre 4909 et 
reportant au premier jour ouvrable l'é
chéance des effets de commerce tombant 
un jour où le payement ne peut être 
exige ni le protêt dressé 

Décret portant <.pplication aux colonies de 
la loi du 7 juiilet 192:» sur l'échéance des 
effets de commerce 

Election consulaire. 

Décision convoquant les électeurs consu
laires pour l'élection de quatre membres 
de la Chambre de commerce 

P
A

G
E

S
. I

l 

887 

1 

70. 

H9 

2S 

27 

193 



- 895 -

DATES. ANALYSE. 

P
A

G
E
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J 

1927. 4 n i a i . . . 

1927.11 j u i n . . . 

1926.24 a o û t . . . 

1926 25 sept . . 

4927. 46 j u i n . . . 

4i)26. -12 oc tob . . 

ÎJ27. 43 janv. . 

Election municipale. 

Arrête dé te rminant les sections de voté dé la 
commune d 'Approuague pour l'élection 
d'un Conseiller municipal en remplace
ment de M. Migiie i C a s t o n . démission
naire 

Elevage. 

Arrê t e prescrivant les mesures prophylacti
ques et s a n i t a i r e s a prendre en vue de la 
sauvegarde de l'élevage en Guyane . . . . 

Emplois réservés. 

Circulaire ministérielle relative à I applica
tion des liés des 3(1 janvier 1 9 2 3 et IN 
juillet 1 9 2 4 sur les emplois réservés 

Circulaire du Président du Conseil relative 
a l 'application des bus des 3 0 janvier 
4!>23 et 48 jui l let 1 9 2 4 sur les emplois 
réservés 

Décret portant règlement d 'administrat ion 
publ ique pour l 'application de la loi du 
4S juillet 1924 

Enfants naturels. 

Ciieulaire relative à la quest ion du nom à 
at t r ibuer aux enfants na ture ls 

Enquête de commodo et i t tcommodD. 

Décision ouvrant une étiquete de couim&du 
et inconinioJo pour l ' installation d 'une 
scierie mécanique sur la concession de 
M. Ijetlsa Cuisainbourg.-

247 

3J6 

7 

4 

310 

40 

21' 
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DATES. AXA L I S E . 

P
A

G
E
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. 

1 9 2 7 . 1 0 janv. . . 

1 9 2 7 . 2 0 o c t . . . , 

1927. 30 decemb 

1927. • février.. 

1927. 4 j a u v \ . . . 

Enregistrement, Domaine et T i m b r e . 

Arrêté portant répartition de la somme de 
1 2 , 1 0 0 francs prévue au budget pour 
Irais de commis aux receveurs de l 'hnre-
gis! renient 

Arrêté autoi isanl M. < ratien, libraire, a 
tenir one débite auxiliaire de papiers l im-
hrés et de timbres m< biles a Cayenne, 
rue de la Liberté .' 

Arrêté fixant ie mode de constatation de 
l'abonnement au timbre sur les titres 
d'actions cl obligations des sociétés 

Voir : Trait, : .ent. 

Enseignement. 

Voir : Instruction publique. 

Exonéra t ion . 

Décret cxonéiant de la lave de 1 0/0 à l'ex
portation, pour une période de dix an
nées, le rhum et le sucre provenant du 
crû de la colonie 

Exposition c o l o n i a l e . 

Décret portant organisation et fonctionne
ment du Commissariat général ded'expo
sition coloniale internationale de Taris 
de 4929 

1S 

653 

851 

1 I 

222 
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DATES. ANALYSE. 

P
A

G
E

S
. 

1927 232627. til 

1927. 29 sept . . 

4927. 10 mars . 

I927. 4 7 juin 

4927. 47 juin . 

4927. 47 octob . . 

49-27. 2A> a o ù i . . . . 

Décrets portant respectivement organisation 
générale des services et règlement général 
de l'exposition coloniale intercoloniale de 
M29 à Paris, nomination du commissaire 
général, des commissaires généraux ad
joints , des commissaires, du président j 
d'honneur de la section métropolitaine etI 
du directeur de l'exposition technique, 
suivis d'un arrêté ministériel du 28 juil
let 4927 nommant les raembrYs delà com
mission permanente du conseil supérieur. 

|Arrête instituant un comité chargé d'assu
rer et d'organiser la participation de la 
Guyane il l'Exposition coloniale Interna
tionale de Paris de 4929 

Extradit ion. 

Loi relative a l'extradition des é trangers . . . 

F 

Familles nombreuses et nécessiteuses 

Voir : Commissions. 

Fêtes nationales. 

Arrête relatif à la célébration de la Fête 
Nationale du 15 juillet 

Décision mettant à l< disposition des uuu-
nicipalités une somme de 3,090 francs a 
l'occasion de la Fête Nationale du M 
juillet 1927 

Décision relative à la célébration de la Fêle 
nationale du II novembre 1927 

Fonct ionnai res décédés aux colonies 

Circulaire ministérielle.—Avis de décès des 
fonctionnaires morts aux colonies 

5Ô6 

692 

26-i 

340 

317 

6'«o 

7fo 
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PATES. 

4u*27 20 août. 

4027. Ie r sept. 

ANALYSE. 

Circulaire ministériel le.-- Envoi aux chefs 
<lu Service colonial date les ports des 
effets et objets destines aux familles de 
fonctionnaires décèdes 

1927. 3 mars 

4927. 14 août 

Circulaire ministérielle. — Envoi de l'acte 
mortuaire et du rapport sur les circons
tances ajant accompagné la mort des 
fonctionnaires aux colonies 

Fontainiers 

Arrête rapportant, eu ce qui concerne les 
fontainiers et gardiens d'eau, les dis
positions des arrêtes des 30 mai 1921 et 
19 mai 1924 

4926. 30 octob, 

1926.43 nov. 

Frais de justice 

Décret fixant le tarif d e s frais de justice en 
matière criminelle, de police correction
nelle et de simple police applicable en 
Guyane française 

Frais de poste 

[Décret fixant les frais de poste a percevoir 
par les juridictions répressives 

Circulaire du ministère des linances à MM. 
les Trésoriers-payeurs généraux et rece
veur central relative aux droits de poste.. 

1926. t-5 décmb 

4927. 2 j u i n . . 

Frais de représentation 

Décret lixant la quotité de l'indemnité pour 
frais de représentation , 

P
A

G
E

*,
 i 

709 

711 

122 

616 

66 

12 

15 

423 

Circulaire ministérielle relative aux droits 
de poste 
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D V T T S . A N A L Y S E . 

P
A
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; )27. 43 juin. . 

1927. 30 m a i . . 

40*27. 5 f évr ier . . 

i '27. 9 févriei . 

1927. 9 lévrier. 

il. 9 lévrier. . 

1027, a mars . . 

. 27. .0 j u i n . . . 

1927. 12 juil let . 

G 

Gardiens d 'eau. 

Voir: Fontainiers 

Gendarmer i e . 

Décret portant augmentation dç l'effectif du 
détachement de la gendarmerie en Gu
yane 

Gens de m e r . 

Dépêche ministérielle. — Engagement des 
gens de mer 

Gouvernement. 

\rrèté réglant les mesures à prendre à 
l'occasion de l'arrivée de M. le Gou
verneur Juvanon . . . 

\rrêté installant M, Juvanon. Gouverneur 
de la Guyane, dans ses fonctions 

Arrêté installant M. Bouquet, chef de cabi
net du Gouverneur, dans s<-s f o n d i o n s . . 

Arrêté chargeant M. Bouquet, chef de cabi
net du Gouverneur, de la légalisation des 
signa tu les 

Décret déterminant les pouvoirs des Gou
verneurs en ce qui concerne l 'vdminis-
tration de la justice 

Arrêté portant délégation d'attributions au 
secrétaire générai du Gouvernement de la 
Guyane 

Décret instituant le Gouverneur de la Guyane 
ordonnateur secondaire du budget de 
l'Etat de cette colonie 

455 

37!* 

85 

N7 

87 

s,s 

208 

321 

50 <• 
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D \ T E S . ANALYSE. 

P
A

F
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1927. 21 ocîob.. 

1927. 23 février, 

-1927. 21 mai.,, 

I927. 25 m a i . . . 

4927. 20 juil let . 

<927. 30 dccoinb 

iDQciston cbarj?oanl M. le Secrétaire général 
Btihot launay (Smile) -les fonctions de 
Gouverneur intérimaire de la Guyane 
française 

Voir : Traitement. 

H 

Heures d'oiiTerture des bureaux. 

Décision Sivanl les heures d'ouverture et.de 
fermeture des bureaux et instituant la se 
naine anglaise • 

Hôpital-hospice civil. 

Arrêté fixant la solde, le classemenl et le ré
gime disciplinaire du manipulateur en 
pharmacie de l'Hôpital-hospice civil de 
Cayenne 

Arrêté incorporant l'emploi de manipulateur 
en pharmacie dans le cadre du personnel 
de l'Hôpital-hospice civil de Cayenne 

Arrêté portant classement du Médecin-Chef 
de l'Hôpital-Hospice civil de Cayenne . . . 

Hôpitaux pénitentiaires. 

Arrêté portant lhalion de l'allocation an-
uel e et du taux des primes d'aJimenîàtion 
dans les hôpitaux pénitentiaires pendant 
l'année 1929 

I 

Impôt locatif 

Voir: Contributions directs. 

727 

409 

2'' 

29ol 
420' 

850; 

http://et.de
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RATES, 

1927. 3 février 

IL 1926. 29 août. 

i 1926. 49 sept. 

g! 4926 22 sept. 

4927. 3 FÉVRIER. 

1927. 23 février. 

4927. 34 m a r s . . 

4927. 40 avril . 

'NALYSE. 

Impôt sur le revenu. 

Voir : Cods pénal Contributions directes 

Impr imer i e . 

Arrêté portant fixation des nouveaux tarifs 
de ;>ri\ pour les travaux à exécutés par 
! Imprimerie du Gouvernement 

Incompat ib i l i té . 

Voir: Conseil général. 

Indemni tés diverses . 

Décret portant attribution aux personnels 
de l'Etat d'une indemnité provisoire. — 
Instructions 

nécret portant attribution «l'indemnité aux 
fonctionnaires de certains cadres colo
niaux. , 

Décret portant attribution d'une indemnité 
provisoire au personnel militaire en ser
vice aux colonies 

Arrêté portant a 6,000 francs l'indemnité 
attribuée au juge de paix suppléant d'Ira-
eoubo 

Décision accordant une indemnité spéciale 
aux desservants de certaines communes 
rurales 

Arrêté portant attribution d'une indemnité 
provisoire aux fonctionnaires des cadres 
locaux de la Guyane 

Arrêté fixant les indemnités à allouer aux 
médecins et pharmaciens coloniaux char
ges des cours de rafraîchissement ins
titues par le décret du 43 décembre 4926. 

P
A

G
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75 

iu2 

143 

31 

H 

\ 18 

18. 

230 
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DATES. 

4927. 3 m a i . . . . 

1927. 40 mai, 

1927. 40 m a i . . 

1927. 4 0 m a i . . 

4927. 44 juin. . 

4927. 20 juillet. 

4927. 10 octob. 

i927. 20 o c t . . . . 

1927 26 n o v . . 

ANALYSE. 

Décision attribuant une indemnité annuel! 
de 4,200 francs à l'huissier audiencier de 
Saint-Laurent du Maroni 

Arrêté modifiant le montant de l'indemnité 
de fondions allouée aux receveurs e! 
receveuses des recettes de plein exercice 
des Postes. Télégraphes et Téléphones. 

Arrêté accordant une indemnité pour res
ponsabilité pécuniaire de quinze centimes 
(Ofr. 13): par heure de service, au per
sonnel titulaire ainsi qu'aux auxiliaires 
permanents des Postes, Télégraphes et Té 
lephoncs 

Arrêté fixant le taux des indemnités horaires 
allouées au personnel des Postes, Télé
graphes et Téléphones, pour service sup
plémentaire de nuit 

Arrêté complétant les dispositions de l'ar
rêté du 31 mars 1927, portant attribution 
d'une indemnité provisoire aux fonc
tionnaires des cadres locaux de la Guyane. 

Décret portant relèvement du taux des in
demnités pour pertes d'effets prévues en 
faveur des officiers, adjudant- et maîtres 
ouvriers aux colonies 

Décision allouant à compter du 4 e r octobre 
1927 une indemnité de 3,000 francs l'an 
à M. Le Bomin, chef de la station radio-
électrique de Saint-Laurent 

Décret allouant une indemnité do représen
tation au Directeur de l'Administration pé
nitentiaire 

Arrêté modiiicatif de celui du 49 septembre 
4925» portant allocation d'indemnité de 
déplacement et de séjour aux membres 
du Conseil général et de la Commission 
coloniale 

PA
G

E
S 

244 

2. 

2 ' 

266 

32! 

552 

72b 

769 

791 
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DATES. ANALYSE. 

P
A

G
E

S
 

| 

1927. 15 février. 

1927. 31 juillet. 

1927. 28 a o û t . . 

1927. 8 nov. . 

1927. 4 m a i . . 

!927. 7 ju in . . . 

i 
; 1927. 7 juin 

! 1927 19 o c t o b . . 

(927. S n o v . . . 

Infirmiers aides-médecini 

Voir: Strvice de santé. 

Inspection des colonies. 

Dé rct portant révision des soldes et indem
nités pour charges militaires du corps de 
l'Inspection des colonies 

Décret portant révision du taux des indem
nités de mission allouées aux inspecteurs 
des colonies 

Décret portant revision des soldes du per
sonnel de l'inspection des colonies 

Décret révisant le taux des indemnités jour
nalières de mission allouées aux inspec
teurs des colonies 

Ins t ruct ion publ ique . 

Décision désignant les membres du Comité 
de patronage de l'enseignement industriel 
du Collège de Cayenne . . . 

Décision Oxanl les dates des examens de 
l'enseignement primaire( I p esession 1927). 

Décision fixant la date d'ouverture de la pre
mière session ordinaire de 1927 pour le 
ba. ea lauréat de l'enseignement secondaire 

Dérision portant mutations dans le person
nel de I Enseignement primaire 

Arrêté fixant les heures d'entrée et de sortie 
des écoles primaires publiques du chef-
lieu 

Voir : Traitement. 

284 

547 

671 

810 

251 

3f3 

3^0 

649 

758 
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DATES. ANALYSE. 
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l»27. 20 mars. 

1927. 31 mars. 

1927. 30 août . . 

1927, 19 j a n v . . 

1927. M janv. 

4927. 25 février 

Invalides de guerre. 

Loiétendait! aux ayants cause des mililatrefâ 
décédés des suites tl iufiriiiitôs imputables 
à la guerre 1914-1918 et aux viel n u s ei-
\ i 1 cs de la gu<*Fre et à leurs ayants cause 
le bénéfice de la loi du 9 janvier V.rV\ pro
rogeant les délais de loiclusicro eu faveur 
des invalides de guerre 

Instruction pour l'application de la loi du 
20 mars 1927 prorogeant les délais d'ins-i 
tante en faveur des veuves, a.-.cendants ew 
orplielins ". i 

J 

Journal officiel. 

Décision instituant le Journal, officielle seul 
document de publication des textes offi
ciels à compter du UTjanvier 1928 . , . . * . 

L 

Légion d'Honneur. 

Voir : Distinctions honorifiques 

Libanais. 

Dépêche ministérielle relative aux Libanais 

Libérés. 

Voir : 4dministration pênitentiam. 

Listes électorales. 

Arrêté modifiant celui du 25 novembre 
1920 portant révision des listes électorales 
pour Tannée 1927 

Arrêté modifiant celui du 24 novembre 
1920, relatif à la révision des listes élec
torales pour l'année 1927 

274 

27: 

523 

37? 

31 

110 
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DATES. 

1927. 26 n o v . . 

4921. 30 avri l . . 

AN AL Y Si 

4920. 46 décem. 

1927. 23 août. 

1927. 3 juin 

1927. 9 jui l le t . . 

Arrêté portant revision des listes électorales 
pour l'année 1923 

Loi de finances. 

Loi portant fixation du budget général de 
l'exercice 1921 

Voir : Promulgation. 

M 

Magistrature coloniale. 

Décret portant application aux magistrats 
coloniaux, d e s dispositions de l'article 57 
de la loi de finances du 30 avril 4 9 2 1 . . . 

Voir: Loi de finances, Service judiciaire. 

Traitement. 

Main-d 'œuvre . 

Voir : Commissions. 

Marchés. 

Décret rendant applicable aux colonies le 
décret du 2 avril î027 lixant ! s maxima 
au-dessous desquels l'Administration est 
autorisée à passer des marchés; de gré à gré 

Marques de fabrique et de commerce 

Voir: Brevets d'inventions. 

Médaille des épidémies . 

Décret autorisant le Ministre des colonies 
a attribuer la médaille des épidémies au 
personnel colonial 

Médaille d'Honneur. 

Arrête ministériel relatif à la concession d 
Médaille d'Honneur pour dévouement 
l'occasion de maladies epidemjiqu.es 

P
A

G
E

S
, 

il 

789 

41 

40 

679 

434 

473 

http://epidemjiqu.es
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DATES. ANALYSE. 

1927. 28 avril. 

1926. 8 nov. . 

4 9 2 7 . 4 j a n ? . . . 

927 43 ju n . 

Médecins militaires. 

Voir : Service de santé. 

Mines. 

Voir : Travaux publics. 

N 

Nationalité. 
Arrêté interministériel relatif à d'application 

aux colonies de la loi de ISS!) sur la na
tionalité 

Navires. 

Décret complétant le premier alinéa «le l'ar
ticle 4c<- du décret du 13 octobre 4;»2ï 
relatif à la vente à l'étranger des navires 
de moins de IuO tonneaux 

o 
Octroi de mer. 

Décret portant refus d'approbation d'une 
délibération du Conseil gérerai, tendant 
à modifier le mode de répartition du 
produit des droits d'octroi de mer dans 
la colonie 

Ordres coloniaux. 

Voir : Distinctions honori(iqd?s. 

Organisation judiciaire. 

Voir : Service judiciaire 

Outillage mécanique. 

Dépêche ministérielle relative à l'ulitisalioi 
de l'outillage mécanique sur les chantiers 
pu l i e s . , . 

33:.; 

21* 

400 

384 
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DATÉS. A N A L Y S E . 

•s
ao

vi
i 

1920. 9 décem. 

492;;. 31 juillet. 

1927. 3 février. 

4927. 3 février.. 

4927. 3 février, 

1927. 3 février.. 

\ 927. 3 mars 

P 

Paiements par v i rement . 

Voir : Banque. 

Parité d'office. 

V o i r : Traitement. 

Patente . 

Voir : Contributions direc'.es 

Poche. 

Décret rendant applicable aux colonies la 
loi du jer mars 4«S8S relative à l'exercice de 
la pêche dans les eaux territoriales 

Pension. 

Décret relatif a la retenue de t» p . 400 pour 
pensions sur les traitements ou allocations 
des fonctionnaires civils 

Arrêté concédant une pension de retraite a 
M. I ev. est (Thomas), adjudant de in. Police 
gé né raie , 

Arrêté concédant une pension de retraite 
à M. Martin (Marins), agent de 4 r* 
classe de la Police municipale de Cayenne. 

Arrêté concédant une pension de retraite 
a M. Lucan (Jean), facteur rural de 4 i e 

classe 

Arrêté concédant une pension do retraite à 
M. Guinguincom iJean-lïaptistc) facteur 
rural de l'e classe 

Arrêlcconccdant une pension aux: orphelins 
Dorfer, fils d'un surveillant de 4 « classe 
des Travaux publics de la Guyane, décède 
des suites de maladie.contractée, en servie 

420 

47 

72 

73 

S I 

82 

121 
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DATES. 

1 9 2 7 . 10 a v r i l . 

1927. 29 avril 

4927. 20 mai 

{'Ml. 24 mai 

1927 4 I j u i n . 

1927. 7 juillet.. 

192*. I5 sept . . 

19:7. %k -sept. . 

1927 22 sept . , 

ANALYSE. 

Arrêté fixant le mode de consultation des 
[ mutilés et pensionnes de guérie titulaires 

d'une pension, au litre de l'article (n de; 
la loi du31 mars 1919, en vue de la dési
gnation de six d'entre eux (3 titulaires et 
3 suppléants) devant faire partie de la 
Commission <!e contrôle instituée par Ici 
décret du 15 juin 1926 

Loi (tendant les dispositions de la loi du 27 
juillet 1917 aux orphelins dont le père 
ou le soutien de famille a péii posté
rieurement a la guerre de 191 î sur i'un' 
quelconque des théâtres des opérations 
extérieures S 

Décret relatif à l'application aux colonies! 
de l'article 64 de la loi du 31 mars 1919| 
sur les pensions 

Arrêté concédant un.; pension de retraite à ! 

Mme plénet (fiaston). veuve d'un gardien! 
de.; écuries de la Voirie de la commune de 
Cayenne 1 

Arrêté portant concession d'une pension a 
Mme Luhin, veuve d'un commis principal 
des Douanes 

0 
A r lé fixant les conditions dans lesquelles 

ta gratuite des tarifs de transport et de' 
déplacement est accor.lée aux médecins: 
contrôleurs et aux médecins pour l'appli-j 
cation de l'article 64 de la loi du 31 mais 
1919 sur les pensions 

Circulaire ministérielle.— Versement rétro
actif pur les fonctionnaires amnisties des' 
retenues p o u r pension de retraite ' 

Arrêté concédant une pension de retraite a ! 

M. .Thomas Lewest, adjudant de la police 
générale ' 

*• I 
Arrête abroge ni celui du 11 lévrier 1926 

attribuant-Jcs majorations aux pension-
, nés locaux , 
\ i 

P
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20 ï 

3L> 

397 

291 

329 

402 

7:>2 

6H 

612 
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A N A L Y S E . 

. 
P A T E S 

4927. { « o c l o b 

5927. 8 oi ' tob. 

1927. 9 d é e e m b . 

1927. 

1927. 

24 décent . 

21 déecm. 

1927. 31 d c c e m . 

1927. 21 oe tob . 

1920. ¡3 décorn 

1927. 20 janv ie r 

DJ27. 28 février 

Arrêté admet tan t M. Franconie ¡ \ l exandn 
Frédéric Gustave), professeur do dessin 
ati Collège de Çaycnnc à faire valoir ses 
droits ù une pension de re t ra i te . 

Arrête admet tan t M. Valérius (Mathieu), 
préposé des Douanes, à faire valoir ses 
droits à une pension de retrai te 

Arrêté Sdincltant M. G a r n i s (Edgard-Pré
sent) , cont rô leur de 4 e c lasse des Postes 
el Téléphones, à l'aire valoir ses droi ts à 
uno pension de re t ra i te 

Arrêté concédant u n ) pension de retrai te à 
M. Dédèle (l 'aul-Louis-Alfried), facteur-
ehef de t r u classe 

Arrête concédant une pension de retrai te à 
M. Franconic i Alexandre) , professeur <le 
dessin 

Arrêté concédant une pension de re t ia i le u 
M. Oarus (-ùlgard-Préseni) . cont rô leur 
de 4 e classe-des Postes et Téléphones 

Voir : Tubuaal des périmions 

Pharmacie. 

Arrêté autor isant M l l e l 'agésy a gérer lu 
pharmacie de M . l îaeulard, pour une pé
riode de deux mois , renouvelable 

Pharmacien civil. 

Décret portant ouver tu re à la Guyane d 'une 
session ex t raord ina i re pour l 'obtention du 
dip lôme de pharmacien civil local 

Arrêté fixai!I fi date de la session extraordi
naire d 'exameu pour l'ohlewt on du di
plôme c phai m iciea civil lucaj 

Décision fixant le ju ry d 'examen des candi 
da is au diplôme de pharmacien civil local 
non pourvus du brevet é l é m e n t a i r e . . , 

P
A
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E
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71: 

7i( 

K21 

Si: 

73 i 

41 

47 

fii 
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DATES. ANALYSE.. 

P
A
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E
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1927. 10 a v r i l . . . 

11927 13 j u i l l e t . . . 

1927. 23 août,. . 

1920. 30 décemb 

1927. 27 m a r s . . 

1927. 10 mai . . . 

1927. 1<S s e p t . . . 

1927. 10 n o v . . . 

Arrêté imposant un droit de scolarité men
suel de 50 francs aux candidats au di
plôme de pharmacien civil local admis a 
suivre les cours de rafraîchissement 

Arrêté fixant la date "de la session extraor
dinaire d'examen pour l'obtention du di
plôme do pharmacien civil local 

Police sanitaire des an imaux. 

Décret réglementant la polico sanitaire des 
animaux a la Guyane 

Postes , Télégraphes, Téléphones. 

Décret fixant les conditions de tarif ou 
autres applicables aux mamiats-postc et 
aux valeurs à recouvrer dans les relations 
a\ec les bureaux de poste fiançais à l'é
tranger 

Arrêté chargeant le service d e s Postes de la 
délivrance au public des bulletins d ex
pédition et des déclarations en Douaues. 

Arrêté supprimant les remises, perceptions 
et prélèvements payes à un litre quel
conque aux agents' et sous-agents des 
l'ostes, des Télegra^ hes et des Tek phones. 

Décret modifiant cehi du 20 mars I924 por
tant réorganisation du service des articles 
d'argent franco-coloniaux. 

Décision portant limitation du nombre des 
mandats-poste délivres le même jour à 
un même expéditeur pour un même des
tinataire 

Voir : Concours, indemnité*, remises. 

Prime d'al imentation. 

Voir : Hôpitaux pénitentiaires. 

202 

416 

603 

159 

17 

257 

736J 

766 
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DATES. ANALYSE. 
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1927. 11 m a i . . 

192;. 26 avril. 

4927/22 n o v . . . 

1927. 10 j a n v . . 

192'. 11 j a n v . . 

1927. H janv . . 

1927. 12 j a n v . . 

1927. 12 j a n v . . 

Prime à la cullure. 

(Décision portant répartition flc I50,0i)0 t'r. 
prévu au budget «le l ' exe rc i ce en cours 
pour encourager les cultures et l'élevage 
du l>ctail à laGuyanè 

Prime à l'élevage. 

Arrêté modifiant celui du 20 m a i j 9 2 6 su 
les primes à l'élevage 

Procédure des référés en matière 

commerciale. 

Décret portant application aux colonies de 
la procédure des référés en matière com-
merciido 

Promulgat ion. 

Arrêté promulguant le décret du 31 jui lhl 
If 25 relatif a la retenue de 6 p. 4<0 
pour pensions sur les traitements <u 
allocations (Ses fonctionnaires civils 

Arrêté promulguant le décret du 22 m>-
vembre 1926 portant application de lu 
loi du 7 novembre 1922, qui a compte» 
l'article 1384 du code civil 

Arrêté promulguant la loi du 3 décembn 
192!') modifiant les articles ^19, 420 et 421 
du code pend 

Arrêté promulguant le décret du 22 no
vembre I92H portant application aux colo
nies de la procédure des référés en ma
tière commerciale 

Arrêté promulguant le décret du 25 no
vembre f.)2(i perlant application aux eo-
lonios de la loi du 7 juillet 1925 sur l'é
chéance des effets de commerce 

261 

215 

2:; 

lb 

19 

21 

2^ 

27 
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1027. 4 3 j a n v . , 

4927. (9 j a n v . . 

1927. 2) j a n v . . 

4927. 21 j a n v . . 

4927. 47 février 

1927. 48 février 

4927 21 février. 

4927. 23 février 

1927. 23 février 

Arrêté promulgua ni 1° I décret du 22 sep
tembre (926 portant attribution d'une in
demnité provisoire au personnel militaire 
en service au: colonie ; 2 le décret du 
20 septembre I92fi relatif à l'attribution 
d'une allocation forfaitaire aux person
nels militaires de carrière, suivi d'instruc
tion pour l'application de co décret 

Arrêté {promulguant le décret du 16 dé
cembre 1926 portant apj lication de l'arti
cle 57 de la loi de finances du 30 avril 1921. 

Arrête promulguant le décret du 16 décem
bre 4t)26 portant ouverture à la Guyane 
d'une session extraordinaire pour l'obten
tion du diplôme de pharmacien civil local 

Arrêté promulguant dans la colonie le dé
cret du 9 décembre 4026 sur le régime 
des armes à la Guyane. 

Arrêté promulguant dans la colonie la loi 
du 13 décembre 4923 poitant code du tra
vail maritime {Bulletin supplémentaire 
n° î bis ) .-

Arrêté promulguant la loi du 17 décembre 
4926 portant co.-le disciplinaire et pénal 
de la marine marc ande (Bulletin sup
plémentaire n° 2 ter.) 

Arrêté promulguant à la Guyane française 
le décret du janvier 1027, portant refus 
d'approbation d u n e délibération du con
seil général tendant à modifier le mode 
de répartition du produit des droits d'oc
troi de mer dans la colonie 

Arrêté promulguant le décret du 31 août 
4926, portant modification de i'artivle 2-i. 
du décret du 30 décembre 1912. sur le 
régime financier des colonies 

Arrêté promulguant dans la colonie le dé
cret du 30 décembre 1926 relevant la 
solde du Trésorier-particulier de la <.u-
yatie — . — .. 

30 

39 

42 

48 

98 

102 

106 
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DATES. ANALYSE. 

P 
V

G
E
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41*27, o ma is . . 

i i>27. 9 mars . . . 

19 7 .9 mars . . 

1927. 10 m a r s . 

41,27. 46 m a r s . 

19' 7. 18 mars. 

; 4927, 21 m a r s . . 

Arrêté promulguant le décret du 9 déeembr:* 
1926 rendant applicable à toutes les co
lonies la loi du | e f mars ISSS ayant pour 
objet d'interdire aux étrangers la pèche 
dans les eaux territoriales de France et 
d'Algérie 

Arrête promulguant le décret du a février 
19.-7 exonérant de la taxe de I 0/0 à l'ex
portation pour une période de dix années, 
le rhum et le sucre provenant du crû de 
ia Guyane française 

Arrêté promulguant le décret du 22 janvier 
i >27 étendant aux colonies la loi du 6 
février 1895 modifiant l'article 549 du 
code de commerce ainsi que la loi du 
47 i u i n j 9 4 9 modifiant l'article 2104 du 
code civil et l'article 559 du code de 
commerce 

Arrêté promulguant l'arrêté ministériel du 
26 janvier 1927 attribuant a la Guyane 
française sur la réserve à la disposition 
du Ministre des colonies, en vertu des 
articles 2, 4 et 5 du décret du 45 avril 
4926, un complément decontingent d'al
cool pur de deux hectolitres cinq litres. 

Arrêté promulguant le décret du 49 sep
tembre 1926, portant attribution d'indem
nités aux fonctionnaires de certains cadres 
coloniaux 

A r r ê t e promulguant dans la colonie le décret 
du S janvier 1927 relatif à la mise sous 
séquestre et a la liquidation des biens, 
droits et intérêts allemands 

arrêté promulguant à la Guyane française 
ie décret du 6 octobre 1926, portant pu
blication et mise en application de la loi 
lu d août 1926, article l e , tendant a 

modifier, sur certains points la législation 
douanière, notamment sur la Validité 
les procès-verbaux rédigés par les agents 

des Douanes I 

425 

428 

432 

437 

4 45 

149 

456 



D A T E S . 

1927. 22 mars. 

4927. 23 mars. 

4927. 30 mars. 

4927. 31 mars. 

4927. 42 avril 

4927. 24 avril. 

4927. 20 avril. 

4927. 30 avril. 

A N A L Y S E . 

Arrête promulguant à la Guyane le décret 
du 30 décembre4926 fixant les conditions 
de tarif ou autres applicables aux man-
dats-poste et aux valeurs à recouvrer dans 
les relations, avec les bureaux de poste 
français a l'étranger 

Arrêté promulguant les décrets des 29 août 
et 5 septembre 1926 portant attribution 
d'une indemnité provisoire et d'une allo
cation forfaitaire au personnel de l'Etat. 

Arrêté promulguant le décret du 30 janvier 
I927 portant relèvement des soldes du 
personnel des services militaires aux co
lonies 

Arrêté promulguant dans la colonie le dé
cret du 24 février 1927 majorant de 30 
décimes le principal des amendes pénales 
prononcées par les Cours et tribunaux de 
l'ordre judiciaire dans un certain nombre 
de colonies et portant cette majoration à 
20 décimes pour la Guyane 

Arrêté promulguant dans la colonie le décret 
du 5 mars 4927 déterminant les pouvoirs 
des Gouverneurs en ce qui concerne l'Ad
ministration do la justice 

Arrête promulguant le décret du 8 novembre 
4926 complétant le premier alinéa de 
l'a.tic'e 1 e r du décret du 43 octobre 4924 
relatif à la vente à l'étranger des navires 
de moins de 100 tonneaux 

\rrèté promulguant à la Guyane française 
le décret du 28 décembre 1920 portant 
modification du délai d'enregistrement des 
proces-verb uix en matière de douanes cl 
abrogeant l'article 9 lu titre IV de la loi 
du 9 floréal an VII 

Arrêté promulguant en Guyane française le 
décret du î janvier 1927. fixant la date 
d'ouverture de l'Exposition coloniale in
ternationale de Paris 

45* 

461 

474 

47S 

.20; 

210 

219 

226 
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I 

1927. 30 avril 

1927. ! mai 

4927, 10 mai . 

4027. !Ô mai 

¡927 

(927 

ma !. 

¡0 m a i . 

1927. 17 i n t i . 

Arrêté p romulguan t , en Guyane française, 
le décret du \ j anv ie r 1927. por tant o rga-
nisalion cl fonct ionnement du Commis 
sariat général de l 'exposition coloniale 
in terna t ionale de Paris de 1929 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret du 47 mars 
•i927 rendan t appl icable aux colonies la 
loi du 29 avril 492:; qui a modifié l 'ar
ticle 767 du code civil relatif à l 'usufruit 
du conjoint survivant 

Arrêté p romulguan t les décrets du 2 avril 
19-/ portant modification du décret du 3 
juillet l'.)2o fixant tes t ra i tements des 
goi verneurs dos colonies et des résidents 
supér ieurs 

\rrcl< p r o m u l g u a n t dans la colonie le dé
cret du 2 avril 1927 modifiant le décret 
du 30 août I8N9 concernant les cafés, etc. , 
dans les colonies péni tent ia i res de la 
Cuvane et de la Nou> el ie- i .a ledonie . — 

Arrêté p r o m u l g u a n t dans la colonie la loi 
du 10 mars 1927 relative à l 'extradition 
des é t rangers 

Arrêté p r o m u l g u a n t la loi du 20 mars 1927 
étendant aux ayants cause des mil i ta i res 
d i v é d é s des suites d'infirmités imputa 
bles à la guer re 1914-1948 e l a u x victimes 
civiles de la guer re el à leurs ayants cause 
le bénéfice de ia loi du 9 janvier 1926 
prorogeant les délais de forclusion en 
faveur des invalides de la guerre 

Arrêté p romulguan t en Guyane française le 
décret du 45février f!*-i7 portant révision 
des soldes et indemni tés pour chargea mi
litaires du corps de l'Insp ction des colo
nies . . . . . -

IW
G

K
S 

221 

241 

252 

255 

262 

273 

283 

D A T E S . A N A L Y S E . 
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DATES. ANALYSE. 
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4927. 40 ju in . , 

4927. 43 ju in . . , 

4927. 43 ju in . . 

4927. 44 juin. 

| 4927. 45 juin. 

4927. 23 j u i n . . 

1927. 23 ju in . . 

1927. 2 juillet.. 

Arrêté promulguant le décret «lu 46 avril 
1927 fixant les traitements des receveurs 
métropolitains de l'Enregistrement, des 
Domaines et du timbre détaches aux co
lonies 

An été promulguant en Guyane française 
l'arrête interministériel du 28 avril 4927 
relatif a l'application aux colonies de la 
loi de 1889 sur la n itionalité 

Arrêté promulguant en Guyane française le 
décret du 43 avril 1927 portant réajuste
ment des soldes et indemnités pour 
charges militaires des sous-officiers de 
carrière à la charge du Département des 
colonies 

Arrête promulguant en Guyane française 
la loi du 29 avril 1927 . . . . ' 

Arrêté promulguant dans la colonie le dé
cret du Kl avril 1927, modifiant le décret 
du 2 mars 1910, en ce qui concerne le 
taux de la retenue d'hôpital du personnel 
colonial 

Arrêté promulguant à la Guyane le décret 
du 45 mai 1927 rendant applicable a cer
taines colonies la loi du 18 décembre 
4922 sur les droits d'expédition des actes 
de l'état-civil 

Arrêté promulguant en Guyane française 
le décret du I e r mai 4927 fixant les soldes 
dti corps des surveillants principaux des 
Ktablisscmenl'j pénitentiaires coloniaux. 

arrêté promulguant le décret d 1 22 avril 
4927, modifiant le mode d'assiette et \e> 
règles de perception de la taxe de con
sommation sur les spiritueux établie à 
la Guyane française 

323 

33¥ 

336 

352 

34 5 

348 

352 

383 
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P
A

G
E
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1927. 2 ju i l le t . . 

4 9 2 7 . \ ju i l l e t . . . 

19-27. 5 juillet.. 

1927. 3 ju i l l e t . . | 

i 027 . 7 juil let . 

i 27. 2 J j u i i e t . . 

•Arrêté promulguant à la Guyane française le 
| décrel du 9 mai Iv27 tendant à excepter 

de la majoration de 30 0 0 prévue par la 
j loi du 0 avril 1926 tous les articles repris 

au tarit' métropolitain en vigueur à la 
J Guyane -

» 

'Arrêté promulguant la loi du 23 mai-1927 
modifiant l'article 4, paragraphe -I e r , de 
la loi du 21 mais 1919 portant renouvel
lement du privilège des banques de la 
Martinique, de la Guadeloupe, de la Gu
yane et de (a Réunion 

Arrêté promulguant la loi du 22 avril t92" 
tendant à interpréter cl a compléter les 
dispositions de la loi du 30 juin 1926 sur 
h renouvellement des baux à loyers d'im
meubles ou de locaux à usage commercial 
ou industriel 

Arrêté promulguant le décret du 20 mai 
-1927 relatif à l'application aux colonies 
de l'article 64 de la loi du 31 mars 19t9 
sur les pensions 

Arrêté promulguant le décret du 23 mai 
1927 portant règlement d'administration 
publique pour J application a la Guyane 
de la loi du 15 décembre 1922 étendant 
aux exploitations agricoles !a législation 
sur les accidents du travail 

Arrêté promulguant en Guyane française le 
décret du h mai t927 réorganisant dans 
les relations franco-coloniales le service 
des abonnements aux journaux 

3^7 

390 

391 

39* 

40 ï 

418 
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P
A

G
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.: 

1927 . 23 juillet. 

^927. 25 juillet. 

4927. 28 juil let . 

1927. 28 juillet. 

4927. 28 juillet. 

4927. 28 juil let . 

1927. 28 juillet 

4927. 28 juil let . 

4927. 28 juil let . 

Arrêté promulguant en Guyane français» !e 
décret du 2 juin 4927 fixant la quotité 
de l'indemnité pour frais de rej résen a-
tion 

Arrêté promulguant en Guyane française 
le décret du 3 juin 4927 autorisant le i-
nistre des colonies à attribuer la médaiMe 
des épidémies au personnel colonial . 

Arrêté promulguant le décret du 48 jn u 
4927 autorisant le port de derai-baret s 
métalliques pour les ordres coloniaux . 

Arrêté oromulguant la loi du 7 juillet 4927 
modifiant les conditions des promotio is 
et nominations dans l'ordre national de 
la I égion d'Honneur , 

Arrêté promulguant le décret du 29 ji in 
4927 modifiant les conditions d'ineomj a-
tibilité avec le mandat de Conseiller g -
néral à la Guyane française. . 

Arrêté promulguant le décret du 22 juin 
4927 portant modification du décret u 
30 décembre 49i2 sur le régime financ T 
des colonies. . 

Arrêté promulguant le décret du 4 e r juin 
4927 modifiant la composition des tril 1-
naux de pensions aux colonies 

Arrêté promulguant le décret du 2 juillet 
4927 modifiant celui du 4 e r septembre 
4920 autorisant les paiements par vire
ments de banque et de chèques à la 
Guyane 

Arrêté promulguant le décret du 45 juin 
4927 portant augmentation de l'effectif du 
détachement de la Gendarmerie en Gu
yane . 

422 

428 

436 

444 

443 

445 

449 

452 

453 
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D A T E S . 

1927. 38 juil let . 

1927. 12 août 

1927. 19 août. 

1927. 28 août . , 

-1927. 28 août. 

1927, 28 août . 

1927. 28 août, 

4927. 28 août. 

A N A L Y S E . 

Arrête promulguant le décret du 20 juin 
4927, fixant les soldes du corps militaire 
des Etablissements pénitentiaires colo
niaux 

Arrête promulguant dans la colonie le décret 
du 4 e p juil let 4927 abrogeant le para
graphe 2 de l'art. 4 c du décret du 40 
mai 1919 promulguant la loi du 19 mars 
4919 en tant qu'il modifie le paragraphe 
5 de l'ai lie-le 024 du Code d'Instruction 
criminelle concernant la réhabilitation 
des condamnés 

Arrêté promulguant à la Guyane française 
le décret du 43 février (925 portant publi 
cat«on et mise en application à titre pro
visoire, de la convention commerciale 
entre la France et la Hongrie, signée à 
Budapest le 43 octobre 4925 ( B u l l e t i n 
supplcm-ntairc n° SbU.) 

Arrêté promulguant à la Guyane française 
les décrets du 5 jui l let 4927 portant revi
sion des traitements et parités d'otliee des 
magistrats coloniaux 

trrêté promulguant à la Guyane française 
la loi du 40 juil let 1927 fixant un délai 
d'option entre les mandats de député et 
de sénateur 

Arrêté promulguant le décret du 12 juillet 
1927 instituant le Gouverneur de la Guyane 
ordonnateur secondaire du budget de 
l'i tat de cette co lonie 

Arrêté promulguant le décret du 5 jui l let 
1927 modifiant le décret du 30 décembre 
19*2sur te régime linancier des colonies. 

Arrêté promulguant à la Guyane française 
le décret du 46 juillet 4927 portant nomi
nation de la commission prévue par la loi 
du 31 mars 4927 pour l'attribution et le 
contrôle des subventions ou avances des
tinées h permettre l'intensification de la 
culture cotonnière dans les c o l o n i e s . . . 

P
A

G
E

S
 

439 

485 

493 

499 

500 

503j 

506 
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DATES. A N A L Y S E . 

PA
G

E
S 

4927. 28 août, 

4927. 28 août. 

4927. 40 sept. 

4927. 40 sept. 

4927. 40 sept. 

4927. 44 sept. 

19.7. 14 sept. 

Arrêté promulguant à la Guyane le décret 
du 46 juin 1923 portant règlement d'ad
ministration publique pour l'application 
de la loi du 48 juillet 4924 

Arrête promulguant à la Guyane l'arrêté mi
nistériel du 9 juillet 1927," relatif à Sa ton-
cession de Médailles d'Honneur pour 
dévouement à l'occasion de maladies épi-
démiques 

Arrêté promulguant le décrel du 30 juillet 
4927 portant révision du taux des In
demnités de mission aux Inspecteurs de* 
colonies 

Arrêté promulguant le décret du 21 juillet 
1927 portant modification au décret du 30 
décembre i9 l2 sur le régime financier des 
colonies 

Arrête promulguant le décret du 20 juillet] 
1927 portant relèvement du taux des in
demnités pour perte d'effets prévues en 
faveurdes officiers, adjudants et maîtres 
ouvriers aux colonies 

Arrête promulguant le décrel du 4 juillet 
4927 portant publication et mise en ap
plication, a titre provisoire, de l'avenant 
à la convention commerciale franco-
liongroise du 13 octobre i9_5 signe à 
Paris le 18 décembre 4923 [Bulletin supplé
mentaire n° 9 bis ) v 

Arrêté promulguant les décrets des 23, 26 et 
27 juillet 4927 portant respectivement or
ganisation générale des services el règle
ment général de l'exposition coloniale 
intercoloniale de 1929 a Paris, nomination 
du commissaire général, des commissaires 
généraux adjoints^ des commissaires, du 
Président d'Honneur de la section métro
politaine et du Directeur de l'Exploitation 
technique, suivis d'un arrêté ministériel 
du 23 juillet 4927 nommant les membres 
de la commission permanente du conseil 
supérieur 

H 
304 

216 

M9 

354 

555 
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DATES. A N A L Y S E . 

P
A

G
E

S
.!

 

1927. \o s e p t . . . 

19*7. 23 sept . . 

i 927 . 24 sept . . 

1927. 24 sept. . 

1927. 24 sept . . 

1927. 24 sept. 

Vrrété promulguant la loi du 21 juillet 
1927, portant rctabtissemenl du scrutin 
Uninominal pour l'élection des députés . . 

\rrê!é portant promulgation de trois décrets 
du 6 octobre t'.*20 relatifs a la réglemen
tation douaniè ic ; d e l à loi du 27juil let 
\M7 autorisant le Gouvernement a ap
porter certaines modifications au tarif 
douanier et précisa»! les conditions et 
leur mise en application ; du décret du 

• 30 août 11*27 portant modification au taril 
des douanes et au tableau des coefficients 
(y compris les majorations de 30°/ o résul
tant de la loi du h avril i9.'G e! du décret 
du t î août <U26); du décret du 20 août 
492<> ortant publication et mise en ap
plication, a titre provisoire, de l'accord 
commercial entre la France et PAItemagne, 
signé a Paris le 17 i « û l I9 i7 
( i\. B. i — Les décrets promulgues sont 
insérés an Journal officiel de la Répu
blique française ptn-tant les numéros 232, 
du 8 octobre-4928, 175 du 2i* juillet l«)2'. 
et 202 du oi août 1927 

Arrêté promulguant dans la colonie le dé
cret du II août i927 fixant le tarif des 
frais de justice on ma'ière, criminelle. 
<ie police correctionnelle ot de simple 
police applicable en Guyane française 

A'rêlé promulguant le décret du 23 août 
l'.»27 réglementant la police sanitaire des 
animaux à la Guyane, 

Ai'rèté promulguant à la Guyane française 
le décret du 2s août 1927 portant re\ ision 
des soldes ô*u personnel de l'inspection 
des colonies 

Arrêté promulguant le décrel du 20 août 
1927 lixant les traitements du personnel 
de l'Administration pénitentiaire colo
niale : 

606 

770 

644 

6 6 3 

609 

07? 
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DATES. ANALYSE. 

P
A

G
E

S
. 

1927. 24 sept . . 

4027. 2ï sept. 

4927 24 fcpt 

1927 20 octob. 

1927. 20 octob. 

1927. 20 octob, 

1927. 21 octol». 

JutY'U' promulguant le décret du 23 août 
11*27 rendant applicâbks aux colonies le 
décret du 2 avril P.K'7 fixant les maxima 
au-dessous desquels l'administration est 
autorisée à passer des marchés de gré a 
gré 

Arrêté promulguant le décret du 20 août 
f!*27, rendant applicable aux colonies 
françaises et pays de protectorat dépendant 
du ministère des colonies les deux décrets 
du 6 décembre t926 sur les brevets d'in
vention et les marques de fabrique et 
de commerce 

Arrêté promulguant le décret du 17 août 
4927 précité" fixant les traitements des 
Administrateurs des colonies et des Ad
ministrateurs des services civils de l'In
dochine 

Arrêté promulguant le décret du 34 août 
4927 fixant (es traitements des fonction
naires du cadre général des bureaux des 
Secrétariats généraux 

Arrêté promulguant le décret du 20 août 
4927 autorisant le remboursement aux 
médecins militaires aux colonies de dé
penses d'achat d'ouvrages, revues et 
instruments spéciaux suivi d'une instruc
tion pour l'application de ce d é c r e t . . . 

Arrêté promulguant le décret du 9 septembre 
4927 modifiant le traitement de parité 
d'office des personnels des contributions 
directes et diverses, des contributions 
indirectes, des phares et sémaphores, etc., 
des eaux et forêts aux colonies, dont les 
emplois conduisent a pension de l'Etat. 

Arrêté promulguant le décret du l e i sep
tembre 1927 appliquant à la Guyane fran
çaise les dispositions de l'article 378 du 
code pénal en matière d'impôt général 
sur le revenu 

678 

68(3 

683 

6o7| 

721 

72: 

729 
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DATES. ANALYSE. 

P
A

G
E
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4927. 2 5 octob. 

I''27. 7 nov. . . . 

4927. 22 ROV. . . 

4027. 23 n o v . . . 

1027. 23 n o v . . . 

1927. 12 âéeem. 

1927. 44 déccm. 

4927. 45 déeem. 

Arrête promulguant le décret du 18 sep
tembre 1927 modifiant celui du 23 mars 
4925 portant réorganisation du service des 
articles d'argent franco-coloniaux' . 

Mrété promulguant dans la colonie le dé
cret du i s j u i n 1927 rendant applicable 
aux c n i o i i i e s . pays do protectorat et lerri-
loire a mandat dépendant du ministre 
des c o l o n i e s , sauf les Antilles cl la Réu
nion, la loi du 27 mars 4»27, modifiant 
l'article 3f7 du code posai sur l'avorte-
ment 

Urêle promulguant le décret du 20 octobre 
4927 allouant une indemnité de représen-' 
talion au Directeur de l'Administration 
pénitentiaire 

Arrêté promulguant le décret du 29 septem
bre 4927, fixant les nouveaux traitements 
du persounel des services extérieurs de 
'l'administration des Douanes 

Arrêté promulguant: 4° le décret du 20 oc
tobre 1927 modifiant celui du 0 août 
1924 sur les statuts du personnel des 
Trésoreries coloniales; 2" le décret du 20 
octobre 4927 fixant les traitements des 
Trésoi iers-pa\eurs des colonies 

Arrêté promulguant le décret du 18 août 
4927 modifiant L'article 3S7 du décret du 
30 décembre 4942 sur le régime financier 
des colonies 

Arrêté portant promulgAîum du décret du 
2 septembre 1927 relevant les droits de 
Douane sur les céréales panilialdcs et leurs 
dérivés 

Arrêté promulguant dans la colonie le dé
cret du 40 novembre 49127 rendant appli
cable à la Guyane la loi du 22 mai 491:. 
sur le recel , ?2 . ; 1 

73L 

754 

768 

774 

773 

82: 

828 

8321 
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192/. l ï d é c e m . 

4i>27. 23 déeem 

mi. 2S déeem. 

1927. Il juin. 

1927 10 mars. 

19.7. 22 m a i . . 

4927. 40 BOY. ( 

Arrête portant promuIgation du décret du 
4 5 novembre 4 92" relatif a la tarification 
applicable à c e r t a i n e s marchandise* ori
ginaires des t tais-Unis d'Amérique 

Anvté p&nnulguant le décret du S novembre 
4927, revisant if taux des indemnités 
journalières tic mission allouées aux ins
pecteurs des colonies 

Arrêté promulguant le décrel du 28 octobre 
4927 modifiant le décret du 2 mars 4910 
portant règlement sur la solde du per
sonne! colonial 

Q 

Quiniae préventive. 

Arrêté étendant le bénéfice d<* la quininisa-
tion préventive, obligatoire et gratuite, 
aux fonctionnaires et agents militarisés de 
l'Administration pénitentiaire 

H 

Hadialiori de cadre . 

Voir : Dactylographe. 

Rapatrién lent d ' indigents. 

\rrêté réglementait le mode de concession 
des passages dt rapatriement aux indi
gents 

Recel. 

Loi du 22 mai 492 sur le recel. 

Décret rendant applicable à laC%anc la loi 
du 22 mai 491 :> sur le recel. 

837 

83! 

847 

333 

13 

83-̂  

83;j 



— 925 — 

D A T E S . A N A L Y S E . 

PA
G

E
S,

 j 

j -1927 II oc'-, b . 

<927. 30 avri . . 

{ 2 7 so.>t. . , 

1927. 27 sept . . . 

4920. 31 aoû t . . 

49-27. £2 j u i n . 

1927. 5 jui l let 

1927. 21 j u i l H . 

Rêœtie munic ipale de Cayenne. 

i Décision chargeant M. Sa lvado r ,pe rcep t eu r . 
de là c sîion (urafteière de lit recette 

I mun ie i ; i e sj.t ;cï<iic de Cayenne 

Recrutement de l'armée. 

Inst ruct ion pouf l 'applicat ion du décret du 
29 mar s 1927 por tant règlement d ' admi
nis t ra t ion publique, pour l 'application des 
ar t ic les M et 80 de la loi du I» 1 'avril 192: 
sur le r ec ru tement de l ' a rmée 

Arrêté relatif aux opéra t ion? de révision et 
a la fisite inétliealo des hommes de I 
classe 4'.-28 el des a journés des classe-
t925 , I92<i et i !<27. . . . ' 

Arrêté r r l a td 'h la visite médicale des i n s c r i s 
île la ci; sse I92S. et des a journés des 
classes l l ^ o , # 9 2 6 el 1927 

Régime financier des colonies. 

Décret portant modification de l 'article 2o^» 
du de< !•;• du 30 décembre t 9 i 2 , sur I' 
régime financier des colonies 

Décret por tan t modification des art icles 
348 el f? du décret du 30 décembre 
i iHJ sur le r ég ime financier des co
lon ie ; 

Décret por tant modification des art icles M 4, 
343 et 393 du décret du 30 décembre !9I2 
sur le régime'f inancicr des colonies 

Décret por tan t modification des art icles 8. 
465 et 2*27 au décret du 30 décembre 191'i 
sur le régime financier des cob nies 

Voir : Pi omulgation. 

039 

474 

688 

m 

102 

447 

504 

549 
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P
A
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1927. '8 octob., 

1927. 16 avri l . , 

1927. 13 ju i l l e t 

i l)27. 23 n o v . . 

1927. 2-j a- ril. 

1)27. 20 nov.. • 

Règlement sur la solde. 

Décret modifiant celui du 2 mars l!JI0 por
tant règlement sur la solde du personnel 
colonial 

Restaurants. 

Voir : talés. 

Retenue d'hôpital. 

Deere! modifiant celui du 2 mars -lyiO en 
ce qui concerne le taux de la retenue 
d'hôpital du personnel colonial 

Rhum. 

Voir : Exonératxon-contingeidetnaxt. 

S 

Sage-femme. 

Arrêté lhant la dale des examens pour l'oti-
lenlion du dipiôme de sage-femme. . . . 

Arrêté instituant à l'Hôpital hospice civil 
de Cayennc un stage pratique annuel rte 
trois mois h effectuer \ ar les élèves 
femmes sui \ant les cours d'accouchement 
de I"Hôpital colonial 

Voir : Concours. 

Salaires. 

Décision portant augmentation de salaires 
journaliers de certains auxiliaires du Ser
vice local 

U ic i é modifiant l'ai-lie te •> de relui du 
h février H>2. lhant les salaires des 
journaliers einnloyés aux Travaux pu
blics ' 1 

818 

345 

4 1 1 

781 

21 

792 
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A
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4927. 9 février. 

i 1927. !0 leviier. 

1927. I i février. 

1927. M février 

1927. I l f évr ier 

1927. 21 oclob. 

4 9 2 7 . gSoctoh, • 

1927. 23 nov. ., 

Secour s . 

Voir : Commission. 

Secrétariat général. 

Décision réintégrant M. Joseph, commis de 
2c classe du Secrétariat général, dans ses 
fonctions 

Décision autorisant M. Thaly, administra
teur en chef des colonies, à rentrer en 
France a la disposition du Minisire des 
colonies 

\ r v è t é rappariant ceux des -12 et 13 février 
1926 chargeant M. Guerlain, de* fonc
tions de Secrétaire général p. i 

Arrête installant dans ses fonctions M. Du-
hot Launa\. Secrétaire général de la 
Guyane 

Irrêtç portant délégation d'attributions au 
Secrétaire général du Gouvernement de la 
Guyane 

> n n • ii M. Guerlain (Emmanuel 
Elie), Çfecf do lïureau de l r e classe des 
Secrétariats généraux des colonies, Secré
taire gérerai p. i. du Gouvernement . . . . 

wrèté portant délégation d'attributions au 
Secrétaire général p i- <lu Gouvernement 
de la Guyane 

Voir : Commission, concours, traitement. 

Scierie mécanique. 

Décision autorisant M. Arthur W, Belts à 
installer une scierie mécanique à Gui-
zambourg i Anprouaguei 

89 

90 

90 

94 

93 

728 

731 

785 
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A
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1927 23 février. 

Î92T. 10 juillet. 

1027. H janvier. 

4126. 3 ilécem 

1 )27. 3(1 mars. 

-J9Ô7. 2o m a i . . . 

1927. -î m a i . . . . 

4 î>27 . M a o û t . . 

4927. 20 m v . . 

Semaine anglais!. 

Décision instituant la semaine anglaise 

Sénaieurs . 

Loi fixant un délai d'option entre le man
dai de dépiile et de sénateur 

Séquestre. 

Décret relatif à la mise sous séquestre el 
à la liquidation des biens, droits et in
térêts allemande 

Service judiciaire. 

Circulaire.— Avis du Chef du service judi
ciaire dans tes projets intéressant le per
sonnel de là magistrature o'i l'organisa
tion judiciaire aux colonies 

Décision chargeant M. Bernissant. président 
p i. Ai la Cour « i 'oppc! . dos atlriDuîions 
adminisiratives du Procureur général en 
tournée d'ir.Sj'eelion 

Arrêté nommant provisoirement M. {.oiseau, 
procureur général 

l -oir: Frais <Je justice. Indemnités 

Ma-iistraluri' colonial 

Service de santé. 

Arrêté nommant les élèves iuiirmiers i.ama 
(Kdine) et Hellemare, (Fulgence) . infir
miers aides-médecins de 3" classe lie l'as
sistance médicale .; 

Décret autorisant le remboursement aux 
médecins militaires aux coi*.nies de dé
penses d'achat d'ouvrages, icrues ci ins-
trunienis s\w i .ai \ suivi d'une instrm tion 
pour l'application de ce décret 

Virèlé p<»:!..ni miitaliors des infini ier.» 
aides-nu d e m i s de 3 , ; classe lî«!icinare cl 
Lilorlunc , 

10 

lOi: 

152 

M 

i 77 

2ï)ri 

246 

722 

788 
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P
A

G
E
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! 

1913. 31 mars.. 

1927. y mars... 

1917. 19 avr i l . . 

1927. 15 décem. 

1926. 30 décem. 

1927 30 janv. 

4927. 15 février. 

1927. 13 avr i l . . 

1927. I'' m a i . . 

1927. 20 j u i u . . 

Sinistrés. 

Voir : Commiisicn. 

Soriélés. 

Loi relative aux soins médica x, chirurgi
caux et pharmaceutiques i donner aux mi* 
litaiies et marins 

Arrêté approuvant des modifications appor
tées aux statuts d e l à société «Les Amis 
du Livre » 

Arrêté autorisant le fonctionne neuf a Paint-
Laurent du Maroni d'une société de: ani
mée* Verdun Football Association » 

Arrêté autorisant le fonctionnement à Sin-
namary d'une société sportive dénon mé< 

a Progrtnive 

Solde. 

Décret relevant la solde du Trésorier-! rti-
cuîier de la Guyane 

Décret portant relèvement des soldes du 
personnel des services militaires aux dô
mes 

Déeret portant revision de soMes e t in iem-
demnités pour charges millitaires <lu 
corps de l'ii spcction des c o l o n i e s . . . . 

Décret portant réajustement des solde et 
indemnités pour charges militaires les 
sous-officiers de carrière à la char.: du 
Département des colonies 

Décret.fixant les soldes du corps militaire 
des surveillants principaux des Etablis
sements pénitentiaires coloniaux 

Décret fixant les soldes du corps miljtain 
des surveillants des établissements péni
tentiaires coloniaux 

m 

m. 

489 

836 

407 

475 

284 

337 

3:; 

4391 
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DATES. A N A L Y S E . 

PE
G

E
S 

1 0 2 7 . 6 a v r i l . . 

1 9 2 7 . 20 sept 

1927 . 18 août 

1926. 23 n o v . . 

1927. 19 janv. 

Souscr ip t ion . 

Arrêté ouvrant une souscription en faveur 
des sinistrés de Madagascar. 

Station électr ique. 

Arrêté créant à Saint-Laurent du Maroni 
une station électrique ouverte au trafic 
privé 

Successions déskérentes . 

Arrêté prescrivant l'imputation définitive au 
Service local du solde créditeur des suc
cessions «lésliérentes atteintes par la pres
cription trentenaire 

Successions de militaires indigènes . 

Circulaireministerk Ile relative aux produits 
des successions des militaires indigènes. 

S u c r e . 

Voir : Exopéraliov. 

Syr iens . 

Dépêche ministérielle relative aux Syriens 

T 

Tarif de p r ix . 

Noir : Impfimed'i. 

Tarif de droi ts . 

Voir : Actrs d'Etat civi1. 

Taxes et con t r ibu t ions . 

Voir : Budget local. 

198 

foi 

48 

• 7'il 
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DATES; ANALYSE. 

A
N

A
L

Y
SE

. 

1927. 3 février 

1J-J7. 21 mars. 

1927 î a v r i l . , . 

1927. If> avr i l . . 

1927. 3 j u i l l e t . . 

11)27. 17 a o û t . . 

1927. 20 a o û t . . 

•I-J27. 31 août . . 

1927 9 s e p t . . . . 

ii . 29 s e p t . . 

I (.i27. 20 ce lob . 

Timbre . 

Voir : F.nvegisirtment. 

Tra i tement . 

\rréle fixant le traitement du personnel de 
lKrisei^nement en Guyane 

Arrêté fixant les nouveaux traitements du 
pesonnel de l'Kn'egistrenient 

Décrets portant modification du décret du 
3 juillet 1926 fixant les traitements des 
Gouverneurs des colonies et des résidents 
supérieurs 

Décret fixant les traitements du personnel de 
l'Enregistrement détaché aux c o l o n i e s . . . . 

Décret portant révision provisoire des trai
tements et parités d'office des magistrals 
coloniaux . . . 

Décret fixant les traitements qes administra
teurs des colonies et des administrateurs 
des services civils de l'Indochine 

Décret fixant les iraitements du personnel 
le I Administration pénitentiaire coloniale 

Décret fixant les traitements des fonction
naire! du cadre générai des huit aux des 
Secrétariats généraux 

Décret modifiant le traitement de parité 
d'office dos personnels des Contributions 
directes el diverses, des Contributions 
indirectes, <»es Phares. Sémaphores, etc.. 
des Eaux et forêts aux colonies, dont les 

emplois conduisent à pension de l'Etat. 

Décret fixant les nouveaux traitements du 
personnel des service-extérieurs de [ad
ministration des Douanes 

DJeret fixant les traitements des Trésoriers-
payeurs des colonies . 

80 

180 

238 

324 

195 

685 

075 

0331 

72' 

692 

76;Ï 
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DATES. ANALYSE. 

PA
G

E
S 

1927. 12 mais. 

1927. 17 m a i . . . 

1927. 21 juillet. 

1927 5 octob 

1927. 24 déeero. 

1927. 27 j anv , . 

1927. 20 o d . . . . 

1927.30 décem. 

4927. 40 oclob. 

Travaux publ ics . Min. s, Por î s , RaH 

Séuiapbores. 

Décision chargeant provisoiremoni Vî. Chr 
lery(Gustave) ne la direction du servi 
dos Travaux publics, Mines, Ports et 1. . 

Décision portant affectation des agentî 
service des l'ravaux publics et des Min 

Arrêté ministériel affectant M. Lavesv 
ingénieur de 3" classe du cadre général 
des travaux publics des colonies en qu -
lilé de chef du service «les Travaux p< 
blics a la Guyane 

Décision rapportait' celle du 42 mars 49 
chargeant provisoirement M. Cîtarlerj 
(Gustave) , conducteur de 2 r c a s s e eu 
cadre local des Travaux publics, de i 
direction du service des Travaux pubti 
Mines. Ports et Rades 

Arrêté prorogeant certains tiavaux du pli 
de campagne jusqu'au 20 février IU2S.. 

Trésor . 

Arrêté fixant pour Tannée 4927 le montai 
de l'allocation spéciale destinée à réti 
buer les employés auxiliaires de la h 
sorerie de la Guyane fiançaise 

• 
Décret modifiant celui du 6 août 4924 : 

(es statuts du personnel des Très ,r > 
coloniales 

\rrêté. — Itembc de service a la Trésore 
rie de Cayenne 

Voir : F a * po*te, solde, traitement. 

Tribunal maritime spécial . 

Décision lixant la composition du Tribu 
maritime spécial qui doit siéger à Sa. A 
Laurent pour la 2 e swssipn do 4927 

4 " 

2M 

5 r : 

718 

844 

31 

772 

849 

643 
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DATES. ANALYSE. 

P
A

G
E

S
. 

I 

1927 27 octob. 

1927. 31 j a n v . . 

1927. 1 e r j u i n . . 

1927 20 n o v . . . 

4927. \ \ déccm. 

49^7 31 décem. 
i 

1927. 27 m a i . . 

Décision fixant la composition du Tribunal 
maritime spécial qui doit siéger à Saint-
Laurent pour la 2° session de 4927 

Tribunal des pensions . 

Arrêté désignant les membres du Tribunal 
des pensions pour l'année 1927 

Décret modifiant la composition des tri-
£ biuiaui de pension aux colonies 

Troupes . 

Voir; Allocations, charges militaires, solde. 

V 

Vente de navire . 

Voir : Navires, 

Vérification de caisse. 

Décision portant désignation des fonction
naires délégués a la vérification des caisses 
et portefeuilles des comptables des deniers 
publics, 

Décision relative à la vérification des caisses 
des comptables au 31 décembre 1927 

Décision modifiant celle du 26 n o v e m b e 
i 27 portant désignation de délégués à 
la vérification des caisses et portefeuilles 
des comptables des deniers publics 

Vérification des po ids et mesures . 

Arrêté fixant la période de vérification des 
poids et mesures dans diverses commuues 
de la colonie 

738 

52 

450 

787 

831 

8t& 

2JM> 
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DATES. ANALYSE. 

PA
G

E
S 

1927. 19 octob. 

1927. 24 m a i . . 

1927. 11 j u i n . . 

Arrête rattachant au service de l'Enregis
trement le service de la vérification des 
poids et mesures 

Voirie. 

Arrêté portant permission de voirie n M. Au
guste Hilaire, industriel a l'Oyapoc 

Arrêté portant permission de v o i r i e à la Com
pagnie des Mines d'or de la Guyane fran
çaise ", 

612 

2226 

389 







TABLE DES NOMS. 
A 

Abraham L 696 
Àc-hille 529 
Adont U 4H5 
Ai fat V 314 
Ajos * st;:; 
AibertîïH SKS 
Alexandre J 096 866 
Ailvn A n e K e . . . . . . 3 1 1 
ftlphét 55 
àinaranthe E 187 
Amiranthe M (il 415 
Amol 115 Ï6T 
Amusant I» 282 

Andarelli 791 
André ..97 790 
anonyme (dame) 46$ 
\ iste'lt ( V r o i . . . 518 
Vppolonius 1 i'î 
Arénate .1 696 740 
Armand lieutenant 632 746 
Arnoui (dame) 56 
Arras C 36l 
Arras t 4i>5 
tes rd I ••*> 
Attely H 797 

B 

Bamlard 51 55 56 ',' ! 1 
310 SOI 699 731 

Baget • 22 J 
BaillyC 52.» 
Bally Marie 746 
Baqûié E 364 
Barbrcau 230 
Barrière 46$ 
Barthélémy H 56 36 ; 
larly Victor ..460 544 
Bathilde J 95 
Bathilde Marguerite 230 
Batleiti I) 69> 
Bayonne Jules 705 
Baiile OottiTon F 113 
Beaurov 24 54 53 444 t{\ 359 427 

4»2 ' 
Beausite F 309 310 699 
Belgodère .' 530 
Bel in E 314 363 529 531 
Belkacem ben El Hadj 333 
ieilay 46» 
Belleniare F 246 789 
Bell Y Léon 231 
Bénediet Lewi (enfant) 529 
Benoit G * . . . 870 
Berger 699 
lerger J 704 
BergraveC 70 J 
Berland 24 55 101 423 127 251 288 

357 693 
Bernardin ( daino ) 1 9 6 
Bernardini 36? 
Bernissant 177 495 

696 741 745 

Bernus 11 570 È6< 
m \ i V 003 
Bette 29 7S5 
Beveraggi 868 
Bev«rt (liane) 530 
Bèze 847 
Bienvenu I» E 465 408 531 

699 7fll 
Billet c 809 
Bilon | reuve) 33 
Blanc M 187 
Blanchard l 111, 745, 533 
Blanchard (dame) 534 
Blanche 228 339 
Bues 56 
Boni face J 469 
Boquillon C 469 
Borde Ste-Eueè 415 
Borée [> 52:i 
Boris Lutetle 3h» 
Boucher docteur 362 
Bouquet 8S 1 14 184 427 432 
Boufgarci G 54 55 
Bourgarol E 123 127 70 5 
Bourgeois 599 
Bourgeon F 463 
Bourguignon - enfantai 462 
tourillon 694 
Bourquio 41 M 8 3 
Bourret Noël 310 
Boutiu . . . 868 
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B .tint F 4f6 747 
B uyer Emma 741 17? 
B ;vert (dame) 796 
B u r e a u P 401 
BrémontE 6C 
Brétin 790 
Priolin 54, 55. 490 

B thot-Lannay dair.e) 196 
Puhot-Launay 94 98 443 183 

427 432. 727, 728, 7*0 
Bujà Consolade 236 
fî»:rcr,i 
Burnod H 186 f87 

c 
Gaffie* Jacques. 193 
Galumey Cécile 52 i 
Calvin M a t h i e u 3» 7 
Caris tan 1 51» 527 
Cafpo'fïi 746 
i : miatta V 363 
Castes L o u i s 251 872 
Cistorix (r 186 
Ca'isi;.i(lc J 742 
Caria Léon ttitO 
Cédia ku&èiitt 313 
C' lesîinc Paul (enfani) 867 
Ctial.U h 4GN, 531, 69'! 
Chambaud S 347 
Champagne V 282 468 
Champagne i Marthai $66 
( hanel 'Marc 359 
Chapsal F 602 606 
Cbarleryl23 127 130 M4 i84 282 

'JS8 716 767 8*6 
Chastrusse 7 H 
Château 489 763 864 863 
Chaudat 740 
Chausson Y, 323 
Chavasle , 797 
Chelles 311 
Chcriea Paul 333 
Chérius-Chéry .444 484 229 361 
Chong-Cong 694 
Chong-Kan 094 

Claire Y 56 
Claire (dame) 196 
Clarac 58 427 432 413 t65 
Ciarin ! veuve) 53 
Cléobiq K 232 
'lléomone Mari-.1 70» 
Clcostrate .73» 834 333 
ClermonJ ! 56 
Cfèr m'ont C 71 
Clotilde P 4M2 188 
Cognol A 59 423 427 
Colero H 526 
Col i gnon M 704 
Collât 11 . . . . ,360 422 697 795 872 
Coma \e l ly 343 
Condonant A 4;)0 
Conigoné 307 
Conrad 693 
Constant E 282 
Constantin Omer 337 
Conti 794 
Corand 797 
Cornette de Saint-C-yr 526 
Cornette Théodore 742 
Couzinet 865 
Covis René 232 
Cristofari 743 
Crouzet ' 53 
Cupidon P 5 4 , 5 4 . 55 
Cupidon I» 56 

I) 

Dama* André 2-2 
Daraianthe A 527 
Dauiianthc Julia 361 
Dardct Cb 408 
Darnal (dame) 4 06 
Davignon J 412 
Debas 797 
Déehamp J 462 
Dédel Pauî 848 

l)H«a 8«J 
Delà lUvièreCamy C 308 468 7y4 

866 
He la Rivière Moi codés 94 
Delorme K 461 
Dolphin Maurice 697 743 
De v e e f K 342 46e 
Uernault J 463 464 
Dervé 7tt4 

file:///elly
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D'Espaux E 35 
Desvieai A 414 74$ 
Devez 4.iO.401 333 
Devillger 693 
Dimanche M 460 702 
Donatien K 61 837 
Doré L 61 
Dorfer ( orphelins) 121 
Dorfer E 315 361 
Dorlin J 5 12 
Dorling-Carter 413 33)9 

344 $27 Ï32 569 702 715 
7*6 XÙS 

Doitor W 702 
Dottor Eliette 55 
Drasse P 364 
i Mi cet 603 
Duehange (dame) 483 3H 
Inchangé R 444 
Dufougêre idoetaur) 693 
milice k... 867 
Dupont K $67 
i m r b a n t . . . . 229 745 
Dutreuil • . . . . 86* 
Du val A 4tû 

E 

Effet in 0 55 
Eflilier Antoine 232 
Kglanlin J 55 
Elie Edmont 31 i 
Elisa Elisabeth Joseph IS8 
Eîosel Auguste 233 

Engapsid 745 
Esor (Vvc) 486 487 
Esor llené tils 486 
Etienne (docteur) . .464 525 797 
Euryale Léon , .. 696 

F 
Fa! un 55 
Fanier (dame) 4 96 
Panier 44 4 427 432 526 733 
Fasounna P 413 
Faubert 54 56 
F a u n a s E . . . 313 
Faure Aimée 53 4 46 7 55 
Fédero F 401 
Ferrandi 444 229 232 
Fidèle Cyr 364 787 790 s 59 
Finidori J 741 
FiomoD L 309 

Fisse! K 61 
Flaneri (i 57 
Floride H . . . . . . . 57 
Florus 97 283 
Fortuné Alice 230 
Fortuné l 64 234 
François Albert 488 
François Lucien 703 
Francônie A 742 K45 
Franger K.ldanie) 4 43 30» 
Frédéric Gérard 46< 

G 
Gabriel-Caliite R 48S 
Gailtot Hermann 53 70 5 
Gaillot Hubert 700 
Gambotti F 360 
Gare in U 5S 
Garré F 59 
Garnis 699 825 858 
Gasperoni 868 
Gautronntau (Vve) 809 
Gazon S 470 7 *3 
Geoillac Gaston 4X5 
Geoffroy St-H 601 
GiffartE 60 
Giie i ton 605 

Gippet (doctiur) 53 
Gippet (daine) 704 866 
Gippet K 742 
Gleitz 600 
Glcanie V 844» 
Gober E 51 55 490 693 738 
Gober (darao) 4<;6 
GoinetO 467 
GondctV. 870 
Goudet E . . . 343 
Goujon 796 
Gosseliu (4ame) 496 
GondonE 64 
Grant 874 
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Grnzinn h 741 

Gros .Vlcds (197 
Gros de Montagne 251 2 - s 
Gueniffey 2:9 

Guerlain K.. yI 83V 72s 735 i 
Guidicclii 52K 
Guinguratoin i l 

H 

Halmus F 37 315 
Bavard Hcmmeliue i:>s 
l i u ! ) Ue VA 796 
Heimburger Henri 3t>0 
Hellio 24 14< 526 753 
Hennart S'S 
ffenrickj 
llenrick (Yvei 702 
llenrick A 3»2 
nrhrion E & 2 
Henry Ch. Maint» 196 

H;*nry (docteur) 46i 448 
Hermine G H4 525 
HUairc \ - 9 1 
llilaire V 3 2 697 
Hildevert S 701 
Honoré. 868 
i i o n o r i i M ! E 796 

Horth Joséphine 36 31 1 
Horlh Paula K6I 
Hudelot J 466 

I 

ImbauU. M m [qui Joseph « 

J 

.lacar;a il 183 
Jacob Manon-Gaston 112 
Jacquence A 797 
JaH'art 533 
.1 a U'ait 0 K67 
Jaffart Marthe ::I6 
.laiton 4 1 3 797 
Jarlin Lticnne 7 9 4 S64 
Jarret 743 
Jean-Cbarles A 331 699 
Jean-Louis E 1 1 3 607 
Jean-Louis Adelina. 699 
Jeannenez K 747 

Jean-Komai n. 230 3» 2 
Jobicn i N 484 
Joiïïov 1 487 798 
Jorsct. !•: . . 189 
Joseph A 8-1 -08 
Joseph lîoniface 704 
Joseph <iusiave-Irénée :>7 
Joseph Phillippe 
Joseph Phocius 101 
Jugo 444 187 234 745 87J 
jttFiinon A 85 87 727 
Juvanoa dame) (96 

il 

Kagnel ï (87 468 
Isa rie!. • 767 
Kaiat VHentin 870 

Kerrii u Jean-Marie 233 469 
Kueutz J 527 

L 

Labonne J 696 
Laborieux T 230 231 
Ladouizo 1 4(5 
Laffont 58 4 i l 463 465 
Lafon laine . . > (83 
Lafortune 789 

Lapra-i \> ur I '6 308 
Lama !. 36 Vil» 
Lambourde J 148 
Landa CM 
U n o c e J 115 (16 
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Larcher 314 363 427 432 743 871 

Laresse R. 487 
Larivière R 189 889 
Laroze . . . . . 606 
La sic 1 (damol 468 
Lastenet 863 
Latéral Odile 7« 
Laudemei K 73 ï 7*7 I i 
Lali pente L 55 5 
(.aventure 58 •!N4 
I.avesvre 553 866 
Lebe4 535 
Leblanc . . . 531 
Le Bomin 720 
Lecomte Louis 5*2 
Lédj 25 2-2S 401 
Lffèbvie 4(8 704 
Lefëvre : : . . . 357 
Losçias. Louis 310 
{mm 31 i 746 

l.éopol I Gilbert IM 
Let-ès C 60 796 
Lcslrailj P 22S 401 ^65 
LéLird i! 282 529 
Ltltenlti T 302 
Lcveille H 570 
ùve i l l è 695 
» éwest timws 72 6 i2 
Lhuzun J 739 *23 
Limbeurg J 401 
Loi seau. . . 477 296 527 432 745 
L>os 569 
Lowinski Léon 7<:4 852 
Lubin Vittor. iVvo) 329 
Lubin Samuel 44$ 
Luc Thème 870 
Locan J s2 530 
ù c i l è Airedine 4 1 5 234 
Lyautey 00 i 
Lysis . \ — 5'5 

H 
Macanlay 3 523 
Madère, I 310 
M a-.'gel 527 
Madeleine V 59 m 
Nagiiy J «u 15 
lilattnj (dame). 4;i'> 
MaLiearnet \ (il 
Malaeanud Y. 341 532 
Môo Si i î5 
Mamb'ier G 2S2 
Mande PUactfe 531 
Hauguer K 309 
Marcan^cii 7;3 
ttarcé Pdseiline • 485 
Marchand d a m e ' . . . $915 
Maric-Olivè 11 . . . 751 
Marie-SjiuU* IS3 183 
IfarniotL 8;i 
Mamelle 11 . . •. 526 
MarseiHiau J W 
Martial lie.n'8 79") 
Martin G 5 0 3 
Martin M 73 
Masse Louis • • 339 
Massé S . . . . . . . . . V . H'*-
Massies 
Mathieu 606 
Matieï J 739 859 
Max-Hrisset 739 813 8 56 
Maxime Frédéric 35 

Maxime FfUrinVond 55 
Mayoiy Léon 747 
M.izy .Garolws 307 
Médan <>33 
M;'ge ï tM 
Ma!g»,an K 760 
Mesiaza Louis 464 532 
Mëtcor A Hii 
Meu:iech'-y A W 
M-TCior 733 367 
Messaot 743 
Miche! A 87ti 
Mi-juc Gaston 2'8 338 
Miiiniid A 3 i0 
jMîiien Benoit B 52:) 
Italienne d une) 496 
Miliienne G 3(2 
Mirza Victor >6 158 
M dika J • 401 
Modock 866 
M o n r h v c v Y 4HS 
Moncv G 690 
\tondésir II 54 
Mondésir. G 97 K70 
Mondragon 7 55 
Mo opérât A 35 
Moreao 693 
Morrain A 636 
Mouche! F 709 
Ménlier 731 
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Muraccibli 868 Muret 689 879 

N 
Négroni À 695 
Némoulhé A 55 
Nérin P ml 3S2 
Nicolas (dame) 328 
NTI I>AL 5 6 441 483 
Noël Augustin 702 

Noémuf L 53 
Noléati G 740 
Noléon A 73 i 733 
Noléon F 58 488 34.3 406 
Nolland (enfant) 749 
Nuissier Th 704 

O 

Octave E 61 229 
Ooiu i 796 
Othil? K. . . . 443 

Ottomani 794 
Ova « 2 2 8 

P 

Pactol M 704 
Padovani P 363 
Pagésy A 742 
Pagésy Ch .55 493 211 401 
Pagé>y 731 
Paillé 55 
Pain s3l 
Pall is II ISO 
Pal merv K 700 
Paimot A 60 742 
Panel S 53 
Panela A 552 
Pan]in 566 468 
Pardi ni 797 
Pa i<*r 7 î6 
Paspire B 804 
Paîient J 145 525 
Pawilowski U s 
Payon 466 
Pelage Marcel 405 
Pen.ard E 797 
Pei nn 360 
Perval A 696 
Peut 744 
P. ut (dame) 196 
Pbilias (dame) 496 
Pi .huu P 790 

Pierreéon 869 
Piorredon idamo) 528 
Piétri 86K 
Pindard A - . . 58 359 73i 735 823 
Pindard L 229 745 
Pindard N 527 
Pineau 7 54 
Phcide P 869 
Plenetl 701 
Plenet G. (dame) 293 
Plu tus F Î65 407 874 
Pochai 743 
Poliard It 461 870 
Poliard (dame) 869 
Polus P. 489 745 
Polycarpe V 742 
PorcheJ G 745 
Poteau II 407 
Poulet II 57 798 
Poijinaiat 744 
Pourtout 797 
Pressig 093 
Prévôt E 21 869 
Prévôt (daine 699 870 
Prian B 59 S 88 464 
Proust J 52* 

Q 

Quémon S 485 
QuéTJ 234 
Quintius J 364 

Quinine H . . . 24 346 787 790 823 
Onintriê 1 55 489 
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R 

Raban 24 54 55 101 130 
185 187 188 251 288 605 738 

Rambaud F 193 
Raphaël Euristal 188 
Ravin G 792 
Ramai Alcide (Vve) 112 
Rebard E 232 
Rebel A 184 
Régina Marie-Rose 112 
Rcgiuensi R 095 
Regour G 545 853 
Rtmoux B (15 524 554 804 
Renault 606 
Renauva T 703 

Rîviérei 214 
Robcrty V m 
Robinson C (12 4M 
Rogîer \ 485 
Romain (*r 6» 04 
Romnev : 430 442 790 
Rnmuafd D 167 
Roscmon E 232 344 
Roseraon Louise 343 3{ft 
Rosnel Claude /03 
Roumi R 56 
Rousseau St-Philippe M 30t 
Roux Louis . . . 531 798 

S 

Saba M 483 485 
Sable (83 
Saccharin P 869 
Saéctiarin 51 
Saint-Ange A 232 
Saint-Ange P 865 X74 
Saint-Ange B 212 
Sainte-Claire M 56 
Saiole-Clairc R 56 
Sainte-Claire L 796 
St-Gérand 229 
Saint-Félix 0 282 
Sainte-Foie A 60 795 
Saint-Louis P 343 
Saint-Louis A 469 795 
Saint-Louis G 869 
Sainl-Méran E 55 
Salvador C 546 823 856 
S,:minadin J 466 331 
Santini Téséo 702 
Santon! 79^ 
Sarcelle P 57 3(1 
Sarlat 228 

Sauvée F 525 
Schultz C 742 
Segalen , . . .4(8 746 
Sekkaum Salam bon Ali 

Ben Ainri 532 
Sel bon ne G 854 
Sepho E 580 
Séraphin C 56 
Servais-Eustache Yves 57 332 
Sidnez 744 
SigerA 58 
Siger l 530 
Siguier 526 
Simoneau 59 143 177 296 3(3 

526 527 745 762 
Sirder P 54 55 
Sirder L 282 700 
Socrate 228 797 868 
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	N° 263. — Arrêté du 15 mai 1927 promulguant dans la colonie la loi du 10 mars 1927 relative à l'extradition des étrangers
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	N° 385. — Arrêté du 1er juillet 1927 modifiant l'article 19 de l'arrêté du 6 juillet 1925 portant institution de la Caisse agricole de la Guyane
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	Décret du 23 mai 1927 portant règlement d'administration publique pour l’application à la Guyane de la loi du 15 décembre 1922, étendant aux exploitations agricoles la législation sur les accidents du travail
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